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PROCLAMATIONS.

Province du MONCK.Canada.

VICTORIA, par la Grthe de Dieu, Rei :e du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de Notre
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le Neuvième
jour du mois d'Août courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Trentième jour du mois de Juin dernier, NOUS AVIONS JUGÉ A PRO-
ios de proroger Notre Parlement Provincial au NEUVIÈiMFE jour du mois d'AOUT

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONs CRU CONVE-
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présents au temps susdit, vous c:nvoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUÉBEC, LUNDI, le DIX-NEUVIÈME jour du mois de SEPTEMBRE prochain, pour
prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y
agir comme de droit. CE A, QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada ;
TÉMxoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et pour
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce SIxIÈME jour d'AOUT, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre Règne la
Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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Province du MONCK.
Canada.

VIOTORI, par la Grûce de Dieut, Reine dit Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'hrlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, . ommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial
de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Dix-neuvième jour du mois dû Septembre courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

1 TTENDU que le Sixième jour du mois d'Août dernier, Nous AVIONS JUOÉ A PROPOS
de proroger Notre Parlement Provincial au DIX-NEUVIÈME jour du mois de SEPTEMBRE

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACHFZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS CRU CONVE-
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et A
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUÉIBEC, VENDREDI, le VINGT-IIUITIÈME jour du mois d'OCTOBRE prochain, pour
prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y
agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
T:ÉmOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce DIX-SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre
Règne la Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie-

Province du ON CK.
Canada. O

V10Tc)RLI, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'ileande, Defenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québre, le
Vingt-huitième jour du mois d'Octobre courant, et à chacun de vous -SauT :

PROCLAMATION.

TTENDU que le Dix-septième jour du mois de Septembre dernier, Nous AVIONS JUGÉA A PROPOS de proroger Notre Parlement Provincial au VINGT-HUITIÈME jour du mois
d'OCTOBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents



Proclamations.

en Notre Cité de Québee. , SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considéra-
tions, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, NOUs AVONS
cRU CONVENABLE, par et de l'avis de Notre Cons-il Exécutif, de vous exempter, et chacun
de vous, d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présent2s vous enjoi-
gnant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en
Notre Cité de QUÉBEC, MERCREDI, le SEPTIÈME jour du mois de DÉCEMBRE prochain,
pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et
y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, nt à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE M1\ONcK, Baron Monck de Ballytrammion,
dans le Comté de Wc.xford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce VINGT-DEUXIÈME jour d'OcTOBRE, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre
Règne la Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Province du MONCK.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande- l3retagyne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront--SALUT:

JoN A. MACDONALD, TTENDU qu'à une Session du Parlement de Notre Pro-
Procureur-Général. f vince du Canada, commencée et tenue en Notre Cité de

QUÉBEc, dans Notre dito Province, le DIx-NEuvIÈiE jour de FÉVRIER, dans la VINGT-
sEpIÈME année de Notre Règne, et prorogée le TRENTIÈME jour de JUIN, dans la VINGT-
iiuITiÈME année de Notro Règne, un certain bill intitulé: ' Acte pour venir en aide à
James Benning," a été passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée, et a été, à la proro-
gation de la dite Session, le dit Trentième jour de Juin, présenté au Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Notre Gouverneur-Général de Notre dite Province,
pour Notre assentiment à icelui, qui, en vertu de l'autorité à lui conférée par un certain
acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la
Session tenue dans les troisième et quatrième années de Notre Règne, intitulé: " Acte
pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada et pour le Gouvernement du Canada,"
et dans sa discrétion déclara alors qu'il réservait le dit bill pour la signification de Notre
plaisir sur icelui ; SACHEZ MAINTENANT, que le dit bill intituté : " Acte pour venir en
aide à -lames Benning " Nous ayant été soumis en Conseil, le premier jour de novembre,
maintenant dernier, il nous a plu donner à icelui Notre Sanction Spéciale: et par les pré-
sentes, et en vertu des dispositions du dit acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, nous confirmons et ratifions spécialement, et finalement nous sta-
tuons et sanctionnons le dit bill: Ce dont nos sujets dévoués sont requis de prendre con-
naissance et de so conduire en conséquence.



EN Fol DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada :
TÉMOIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-Honorable CHARLES
STANLEY VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon, dans le
Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., ete. A
Notre Hôtel du Gouvernement, dans Notre Cité de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, le PREMIER jour de DÉCEMBRE, dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et dans la vingt-
huitième année de Notre Règne.

Par Ordre,
WM. MCDOUOALL, Secrétaire.

Province du iONCK.
Canada. j

VICTORIA, par la Grâce de Dicu, Reino due Royawne- Uni d(e la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Septième jour du mois de Décembre courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le Vingt-deuxième jour du mois d'Octobre dernier, Nous AViONS JUGÉ
A A PROPos de proroger Notre Parlement Provincial au SEPTIÈME jour du mois de
DÉcEMBaE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sajets, Nous AVONS CRU CONVE-
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité
de QUÉBEC, LUNDI, le SEIZIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme de
droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI Ds Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:

-TÉMîoiN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLEs STANLEY, VICO3TE MONCK, Baron Monck deBallytrammon,
dans le Comté do Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,. etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUÉBEc, dans Notre
dite Province du Canada, ce TROIsIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre Règne
la Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Proclamations.viii
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Province du MONCK.
Canada.f

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenscur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial
de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Seizième jour du mois de Janvier prochain, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial se trouve prorogée au Sei-
£ zième jour du mois de Janvier prochain, NÉANMOINs, pour certaines causes et con-
sidérations, Nous AVONS JUGÉ A PROPOS de la proroger de nouveau à JEUDI, le DiX-
NEUVIÈME jour du mois de JANViER prochain, de manière que vous ni aucun de vous n'êtes
tenus ou obligés de paraître en Notre dite Cité de Québec, le dit Seizième jour de janvier
prochain, et Nous VOULONS EN CONSEQUENCE que Vous et chacun de vous soyez entiè-
renent déchargés à cet égard; Vous Commandant et par ces présentes enjoignant à>
chacun de vous et à tous autres y intéressés, de paraître personnellement et être en Notre
dite Cité de QUÉBEC, JEUDI, le DIX-NEUVIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour
la DÉPCHuE DES AFFAIRES, et y traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, par
la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Provincial, pourront, par le Conseil Commun
de Notre dite Province, être ordonnées.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada;
TfMoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CIIARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et C~pitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de QUÉDEO, dans Notre
dite Province du Canada, ce SEIZIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-quatre, et de Notre Règne la
Vingt-huitième.

Par Ordre,
L. R. FOR'TIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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Jeudi, 19 Janvier 1865.

ESSAGE de Son Excellence le Gouverneur-Général, par René Kimber, Ecuyer, Gen-
tilhomme Huissier de la Verge Noire

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette Hono-
rable Chambre dans la Salle des Séances du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la Salle des Séances
du Conseil ;

Et étant de retour,
M. l'Orateur a informé la Chambre que durant la Vacance il a reçu les notifications

suivantes, et qu'en conséquence il a adressé ses Mandats au Greffier de la Couronne en
Chancellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux Writs pour l'Election de Députés à
l'effet de repr(senter dans l'Assemblée Législative : la Division Sud du Comté d'.Oxford;
la Division Sud du Comté d'Ontario ; la Division Nord du Comté d' Ontario ; le Comté
de Peterborouyh; le Comté de Jacques-artier; la ville de Niagara; les comtés de
Chicoutimi et Saguenay; la Division Nord du Comté de Lanar/c; et la Division Otiest
du Comté d'York.

Québec, 30 Juin 1864.
A l'Honorable M. Lewis Wallbridge, M. P. P.,

Orateur de l'Assemblée Législative,
MONsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que l'Honorable M. George

Brown a rendu vacant son siège à l'Assemblée Législative comme Représentant de la
Division Sud .d'Oxforl, en acceptant une place lucrative sous la Cou:onne, savoir, celle de
Président des Comités du Conseil Exécutif.

En foi de quoi, nos seings et sceaux.
JOHN A. MACDONALD,
GEO. ET. CARTIER.



2 19 Janvier. 1865

Québec, 80 Juin 1864.
A l'Honorable M. Lewis Wallbridge, M. P. P.,

Orateur de l'Assemblée Législative.
MONSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que l'Honorable M. Oliver

Mowat a rendu vacant son siège à l'Assemblée Législative comme Représentant de la
Division Sud du comté d'Ontario, en acceptant une charge lucrative sous la Couronne,
savoir, celle de Maître-Général des Postes.

En foi de quoi, nos seings et sceaux.
JOHN A. MACDONALD,
GEO. ET. CARTIER.

A l'Honorable M. Lewis Wallbridge, M. P. P., Québec, 30 Juin 1864.

Orateur de l'Assemblée Législative.
MONSIEU,-Nous avons l'honneur de vous informer que l'Honorable M. William

.McDougall a rendu vacant son siége à l'Assemblée Législative comme Représentant de la
Division Nord du Comté d'Ontario, en acceptant une charge lucrative sous la Couronne,
savoir, celle de Secrétaire Provincial.

En foi dc quoi, nos seings et secaux.
JOHN A. MACDONALD,
GEO. ET. CARTIER.

A. l'Honorable M. Lewis Wallbri lge, M. P. P.,
Orateur de l'Assemblée Législative.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer du décès de 1'ilson Scymour
Congqer, Ecuyer, Membre de l'Assemblée Législative, représentant le Comté dc Peterbo-
rough, et de vous prier d'émettre sans délai un nouveau Tfrit pour l'Election d'un repré-
sentant du dit Comté ît la place de feu M. Conger.

En floi de quoi, nos seings et sceaux, à Québec, ce six Août 1864.
JOHN A. MACDONALD,
JAMES COCKBURN.

Québec, 12 Août 18d4.
A l'Ulonorablo M. Lewis lWallbridye, M. P. P.,

Orateur de l'Assemblée Législative, 1elleville.

MONsTEUn,--Nous avons l'honneur de vous informer que le Dr. Tassé, Membre de
l'Assemblée Législativo du Canada, Représentant le Comté Jacques- Cartier, a accepté la
charge d'Inspecteur des Prisons, charge qni est à la nomination de la Couronne en cette
Province, et à laquelle est attaché un salaire annuel, et qu'en conséquence son siége à
l'Assemblée Législative comme tel membre est devenu vacant.

Donné à Québec, ce dix Août 1864, sous nos seings et sceaux.
J. C. CIIAPArS,

Membre do l'Assemblée Législative du Canada, représentant le Comté de Kanouraska.
HECTOR L. LANGEVIN,

Membr~eo de l'Asremblée Législative du Canada, représentant le Comté de Dorchester.

Qutébec, 12 Août 1864.
A l' lonorable M. Lewis Uallbridge, M. P. P.,

Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.
MONSIEUR,-Nous soussignés, deux Membres de l'Assemblée Législative du Canada,

vous informons par les présentes qu'une vacance est survenue dans la représentation de
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de la ville de Niagara, à l'Assemblée Législative, par l'acceptation d'une charge, savoir:
de la charge d'Assistant Auditeur, par l'Honorable M. Jok Simpson, Représendnt de
la dite ville de Niagara, à l'Assemblée Législative.

Donné sous nos seings et sceaux, ce 12e jour d'Août 1864.
JOHIN A. MACDONALD,
IETOR L. LANGEVIN.

Québec, 4 Octobre 1861.
A l'Honorable M. Lewis Wallbridge,

Orateur, Communes, du Canada.

MONsIEUR,-Je prends la liberté de vous offrir ma résignation du siège que j'occupe
comme représentant des Comtés de Chicoutimi et Saguenay, dans l'Assemblée Législative
du Canada.

Je demeure, Monsieur, votre très-obéissant serviteur,
DAVID E. PaRICE.

Témoins
Robert Lomas, de Québec,
Chas. Penttand, de Québec.

A l'Honorable M. Lewis Wallbridge,
Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.

Je, Robert Bell, du village Carleton Place, dans le Comté de Lanark, l'un des
Comtés-Unis de Lanark et Renfreiv, dans la Province du Canada, Ecuier, maintenant
Représentant de la Division Nord du dit Comté de Lanark à l'Assemblée Légis!ative,
déclare par le présent, conformément aux dispositions du Ghapitre Trois des Statuts
Refondus du Canada, que c'est mon intention de résigner mon siége à la dite Assemblée
Législative, comme Représentant de la Division Nord du dit Comté de Lanark, et je vous
donne en conséquence avis maintenant que je résigne par le présent mon dit siège.

En foi de quoi, mon seing et ma déclaration, au village de Carleton Place, dans le
Comté de Lanarle, et dans la Province du Canada, ce septième jour d'Octobre 1864.

R. BELL'
Signé, Scellé et Déclaré, en présence de

James Poole,
R. W. Bell.

A l'Honorable M. Leais Wallbridge,
Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.

Nous, soussignés, Membres de l'Assemblée Législative de la Province du Canada,
vous notifions par le présent qu'il est survenu une vacance dans la dite Assemblée
Législative, par l'acceptation d'une charge par l'un des Membres de la dite Assemblée,
savoir: par l'Honorable M. Wm. P. Riowland, ci-devant Représentant de la Division Ouest
de Yorle, lequel a accepté la charge de Maître-Générail des Postes.

WM. MfoDOUGALL,
Représentant de la Division Nord de Lanark.

HEcToR L. LANGEVIN,
Représentant du Comté de Dorchester.

M. l'Orateur a informé alors la Chambre que le Greffier de cette Chambre a reçu
du Greffier de la Couronne en Chancellerie les certificats suivants

Province du Canada, Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ c'Election,
SAVOIR: en date du Trentième jour de Juin dernier, émis par Son

Excellence le Gouverneur4énéral, et adressé au Shérif du Comté d' Oxford (.ndrew
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Ross Ecuier), Officier-Rapporteur ex-ofJcio pour la Division Sud du Comté d' Oxford,
pour l'Election d'un Membre pour représenter la dite Division dans l'Assemblée Légis-
lative de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de l'Honorable
George Brown qui, depuis son Election comme représentant de la dite division, a
accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir : la charge de Président des Comités
de l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province, l'Honorable George Brown a été
rapporté comme dûn-ent élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Election en date
du onzième jour de Juillet courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 15 Juillet 1864.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A Wim. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

PRovINCE DU Canada, Le président est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Elec-
sAvoIa: . tien, en date du cinquième jour de Juillet courant, émis par

Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au Registrateur du Comté d'Ontario
(John Ham Perry, Ecuier,) Officier-Rapporteur ex-officio pour la Division Sud du Conmté
d' Ontario, pour l'Election d'un Membre pour représenter la dite Division, dans l'Assemblée
Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de l'Hnorable
Oliver Mowat qui, depuis Son Election comme Représentant de la dite Division, a
accepté une charge lucrative sous !a Couronne savoir : la charge de Maître-Général des
Postes de la Province du Canada, l'Honorable Oliver ilfowat a été rapporté comme-
étant dûment élu, tel qu'il appert par par le rapport du dit writ d'Election, en date du dix
huitième jour de Juillet courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon
Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 30 Juillet 1864.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A WEm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

PRoVINcE DU Canada, Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writd'Election,
SAVOIR: . du cinquième jour de Juillet dernier, émis par Son Excellence

le Gouverneur-Général, et adressé au Shérif du Comté d' Ontario (Nelson Gilbert Reynolds,
Ecuier,) Officier-Rapporteur ex-oficio pour la Division Nord du Comté d' Ontario, pour
l'Election d'un Membre pour représenter la dite Division dans l'Assemblée Législative de
cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de l'Honorable WYilliam
McDogall qui, depuis son élection comme représentant la dite Division, a accepté
une charge lucrative sous la Couronne, savoir : la charge de Secrétaire et Registrateur de
la Province du Canada, Mathew Crooks Cameron, Ecuier, a été rapporté comme étant
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Election, en date du trentième
jour de Juillet dernier, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 23 Août 1864,

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A TPm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

PROVINCE DU Canada lie présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election,
SAVOIR: en date du quinzième jour d'Août courant, émis par Son Excel-

lence le Gouverneur-Général, et adresssé au Registrateur pour la Division d'Enregistre-
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ment de Montréal (George H. Ryland, Ecuier), Officier-Rapporteur ex-officio pour le
Comté de Jacques- Cartier, pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit Comté de
Jacques- Cartier dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement,
en remplacement de François Zéphérin Tassé, Ecuier, qui, depuis son Election comme
Représentant le dit Comté, a accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir:
la charge d'Inspecteur du Pénitencier Provincial, des Prisons Communes et des autres
Prisons, des Asiles Publiques et Hôpitaux dans cette Province, Guillaume Gamelin
Gaucher, Ecuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du
dit Writ d'Election, en date du vingt-sixième jour d'Août courant, lequel est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 29 Août 1864.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A WYm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Province du canada,. Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election
SAVOIR : 1 en date du dix-septième jour d'Août dernier, émis par Son

Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au Shérif du Comté de Lincoln (Joseph
Augustus Woodrugf, Ecuier), Officier-Rapporteur ex-qfficio pour la Ville de Niagara, pour
l'Election d'un Membre pour représenter la dite Ville dans l'Assemblée Législative de
cette Province, dans le présent Parlement, en remplacement de l'Honorable John Simpson,
qui, depuis son Election comme Représentant de la dite Ville, a accepté une place
lucrative sous la Couronne, savoir : la charge d'Assistant Auditeur, Augus .Morrison,
Ecuier, a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Writ
d'Election, en date du septième jour de Septembre courant, lequel est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 10 Septembre 1864.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A Wîn. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Groffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Province du C'anada, Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election,
SAVOIR : J en date du onzième jour d'Août dernier, émis par Son Excellence

le Gouverneur Général, et adressé au Shérif du Comté de Peterborough (James Hall,
Ecuier), Officier-Rapporteur .ex-officio pour le Comté de 1eterborough, pour l'Election
d'un Membre pour représenter le dit Comté dans l'Assemblée Législative de cette
Province, dans le présent Parlement, en remplacement de Wilson Seymour Conger, Ecuier,
qui, depuis son Election comme Représentant du dit Comté, est décédé, Frédéric William
Rlaultain, Ecuier, a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport
du Writ d'Election, en date du quatorzième jour de Septembre courant lequel est main-
tenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 17 Septembre 1864.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A. Wm.;B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec

Province du Canada, Le présent est pour certifier. qu'en vertu d'un Writ d'Eection
SAVOiR : 5 en date du onzième jour d'Octobre dernier, émis par Son Excel-

lence le Gouverneur -Général, et adressé au Shérif des Comtés-Unis de Lanark et
Renfrew (James Thompson.Ecuier), Officier.Rapporteur ex-oficio pour la Division Nord
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du Comté de Lanark, pour l'Election d'un Membre pour représenter la dite Division dans
l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de
Robert Bell, Ecuier, qui, depuis son Election comme Représentant de la dite Division du
comté de Lanark, a résigné son siège, l'Honorable William McDougall a été rapporté
comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'Election en date du
quatrième jour de Novembre courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne de Chancelleiie,
Quebec, 14 Novembre 1864.

L. R. FoRTIER,

A TFiY. B. Liidsay, Jr.> Ecuier, Grefliier de la Couronne en Chancellerie.

Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

M. l'Orateur a alors informé la Chambre qu'il a subséquemment reçu les notifications
suivantes, et qu'en conséquence il a adressé ses mandats au Greffier de la Couronne en
Chancellerie lui enjoignant de préparer de nouveaux Writs pour l'élection de Membres de
l'Assemblée Législative pour représenter la Division Sud du Comté d' Ontario, et la Cité de
lrois-Rivières, savoir:-
A lHonorable M. l'Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.

Nous, soussignés, deux Membres de l'Assemblée Législative de la Province du Canada,
vous notifions par le présent qu'une vacance est survenué dans l'Assemblée Législative par
l'acceptation d'une charge, savoir : de la charge de Vice-Chancelier du Haut- Canada, par
l'Honorable M. Oliver iJowat, ci-devant représentant de la Division Sud du comté
d' Ontario.

En foi de quoi, nos seings et sceaux, ce vingt-sixième jour de Décembre 1864.
WM. McDoUGALL,

M. P. P. pour Lanark Zord
HEcToR. LANGEVIN

M. P. P. pour Dorchester.

Toronto, 26 Décembre 1864.
A l'[onorable M. Lewis Wallbridge,

Orateur de l'Assemblée Législative du Canada, Belleville,
Monsieur,-Nous, soussignés, deux Membres de l'Assemblée Législative de la Province

du Canada, vous notifions par le présent, conformément aux dispositions de la quatorzième
section. du chapitre. trois des Statut's Refondus du Canada, qu'une vacance est survenue
dans la représentation de la Division Sud du Comté d'Ontario à l'Assemblée Législative,
par l'acceptation de la charge de Vice-Chancelier à la Cour de Chancellerie du Haut-
Canada, par l'honorable M. Oliver Mowat, ci-devant représentant de la dite Division, afin
que vous fassiez en sorte qu'il soit immédiatement émis un nouveau Writ pour l'élection
d'un membre i l'effet de remplir la dite vacance.

En foi de quoi, nos seings et sceaux, ce vingt-sixième jour de Décembre 1864.
A. MOitRISoN,
M. C. CAMERoN.

A l'Honoi able M. Letois Wallbridge,
Orateur de l'Assemblée Législative du Ca'nada.

Monsieur,-Nous, soussignés, Membres de l'Assemblée Législative du Canada, vous
certifions par le présent que l'Honorable Joseph Edouard Turcotte, représentant de la ville,
de Trois-Rivières à l'Assemblée Législative, est décédé, et qu'en conséquence son siége à
l'Assemblée Législative est devenu vacant.

En foi de quoi, nos seings et sceaux, en la Cité de Québec, ce vingt-neuvième jour
de Décembre 1.864.

JosEPr CAUCiioN,
Représentant du Conité de 3fontmorency

CHAnts ALLEtN,
Représentant de Québec Ouest.
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M. l'Orateur a alors informé la Chambre que Je Greffier de cette Chambre a reçu du
Greffier de la Couronne en Chancellerie les certificats suivants -
Province du Canada, ' Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election,

sAvora : en date du vingt-neuvième jour de Novembre dernier, émis par Sors
Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au Shérif des Comtés-Unis de York et Peel,
(Fréderick William Jarvis, Ecuier), Offcier-Rapporteur ex-ojficio pour la Divison Ouest
du Comté de York, pour l'Election d'un Membre pour représenter la dite Division dans
l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement
de l'Honorable William Pearce Howland, qui, depuis son Election comme Représentant
de la dite Division Ouest du Comté de York, a accepté une place lucrative sous la
Couronne, savoir: la charge de Mattre-Général des Postes du Canada, l'Honorable
William Pearce Rowland a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le
Rapport du dit Writ d'Election, en date du quatorzième jour de Décembre courant lequel
est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 19 Décembre 1864.

L. R. FOÉTIER,
Greffier de la Couronne en Chancel erie.

A Win. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Province du Canada, Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election,
SAVOIR : J en date du dix-huitième jour d'Octobre dernier, émis par Sou

Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au Régistrateur du Comté de Chicoutimi
(Ovide Bossé, Ecuier), Officier-Rapporteur ex-ofticio pour les Comtés de Chicoutimi et
Saguenay, pour l'Election d'un Membre pour représenter les dits Corgtés dans l'Assemblée
Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de David
Edward Price, Ecuier, qui, depuis son Election comme Représentant des dits Comtés
de Chicoutimi et Saguenay, a résigné son siége, Pierre Alexis Tremblay, Ecuier, a été
rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'Election,
en date du troisième jour de Janvier courant, lequel est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 17' Janvier 1864.

EDoGARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

À Mm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

L'Honorable George Brown, Membre pour la Division Sud du Comté d'Oxford;
l'Honorable William McDougall, Membre pour la Division Nord du Comté de Lanark ;
l'Honorable William Pearce Bowland, Membre pour la Division Ouest du Comté de York;
Frederic William Haultain, Ecuier, Membre pour le Comté de Peterborough; Guillaume
Gamielin Gaucher, Ecuier, Membre pour le comté de Jacques-Cartier ; Pierre Alexis
Tr·emblay, Ecuier, Membre pour les Comtés de Chicoutimi et -Saguenay; et Angus
Morrison, Ecuier, Membre pour la Ville de Niagara, ayant préalablement prêté serment,
conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le rôle qui le contient, ont pris
leur siège en Chambre.

Ordonne, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la; permission d'intro-
duire un Bill pour pourvoir à l'administration des Serments d'Office aux personnes nom-
mées Juges de Paix en cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain

M. l'Orateur a fait rapport que lorsque cette Chambre s'est'rédüe ce jour aupreè de
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Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la salle des Séances du Conseil Législatif, il
a plu à Son Excellence de prononcer un Discours aux deux Chambres du Parlement Pro-
vincial, et que, pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie, laquelle il a lue à la
Chambre comme suit :
Ilonorables Messieurs dû Conseil Législatif:

.ZJessieurs de l'Assemblée Législative

En vous réunissant pour la reprise de vos travaux constitutionnels, je désire exprimer
ma reconnaissance à une bienfaisante Providence, qui me permet de vous féliciter de la
prospérité et du contentement général du peuple de cette Province, et do la continuation
pour nous des bienfaits inestimables de la paix.

11 a été commis des outrages contre le commerce et le territoire des Etats-Unis d'A-
mer-ique par des personnes qui, après avoir commis ces actes, ont cherché un asile sur le
sol Canadien.

Pour prévenir l'organisation d'aucune entreprise de cette nature dans les limites de
cette Province, et aussi pour me mettre en état de remplir avec efficacité mes devoirs
envers une puissance voisine en relations amicales avec Sa Majesté, j'ai cru devoir orga-
niser un système de police secrète sur la ligne frontière des Etats- Unis, et, pour le même
objet, j'ai appelé en service permanent une partie de la Force Volontaire de la Province.

Des considérations semblables ont fait naitre l'idée d'armer l'Exécutif de pouvoirs plus
grands qu'il n'en possède aujourd'hui pour le cas de ceux qui, en profitant du droit d'asile
qui a toujours été accordé sur le sol Britannique aux réfugiés politiques de tous les pays,
peuvent oublier les obligations que, par leur séjour parmi nous, ils contractent implicite-
ment d'obéir à nos lois et de respecter la politique déclarée de notre Souveraine.

Il va être mis devant vous un Bill à cette fin, et je le recommande à votre prompte
attention.

Je suis heureux de pouvoir vous signaler le zèle et l'empressement qu'ont montrés les
Membres de la Force Volontaire lors de leur appel en service actif.

Leur conduite démontre que la présente population du Canada n'a pas dégénéré des
mâles vertus qui caractérisent les races dont elle tire son origine, et qu'on peut attendre
d'elle, en toutes occasions, qu'elle répondra à la voix du devoir, soit pour le maintien de
l'ordre intérieur, soit pour repousser l'agression étrangère.

Les Commissaires nommés sous l'autorité du second chapitre des Statuts Refondus pour
le Bas-Canada, pour préparer un Code Civil, de même qu'un Code de Procédure Civile pour
le Bas- Canada, ont achevé la première partie de leur ceuvre; les résultats de leurs tra-
vaux seront muis devant vous, et je suis informé que le Code de Procédure Civile est dans
un état très-avancé.

La confection de la codification des lois Civiles dans les deux langues, Française et
Anglaise, ne peut manquer d'être d'un grand avantage pour les habitants du Bas-Canada,
en mettant les personnes des différentes origines en état de lire dans leur propre langue les
lois civiles qui les régissent, et qui jusqu'à présent n'ont été accessibles que dans une
langue, qui n'est pas la langue maternelle d'une partie du peuple dont elle règle les droits
Civils.

Iessieurs de l'Assemblée Législative
La dépense rendue nécessaire par l'appel des Volontaires en service actif, et qui était

imprévue lors du vote du budget pour l'année courante, va exiger un vote supplémentaire
pour ce service.

J'ai témoigné le désir qu'il fût mis devant vous un estimé à cette fin.
J'ai le plaisir de pouvoir vous annoncer que la législation financière do la dernière

session a été suivie d'heureux résultats.
Il y a eu augmentation considérable dans le revenu, et à la fois extension du com-

m2rcc de la Province.
J'ai donné ordre que le Budget pour la prochaine année fiscale fût mis devant vous,

et vous verrez qu'il a été préparé de manière à combiner l'économie avec l'efficacité du
service public.

Ronorables lilessieurs et .Messieurs

A la clôture de la dernière Session du Parlement, je vous informai que j'avais inten-
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tion, de concert avec mes Ministres, de préparer et de vous soumettre une mesure pour la
solution du problème constitutionnel dont la discussion agite la Province depuis quelques
années.

Une considération attentive de la position générale de l'Amnrigue Britannigue du
Nord a porté à conclure que les circonstances des temps offraient l'occasion, non simple-
ment de régler une quqestion de politique Provinciale, mais de plus de créer simultanément
une nouvelle Nationalité.

J'entamai des négociations Préliminaires avec les Lieutenants-Gouverneurs des autres
Provinces de l'Amérique Britannige du Nord, et le résultat en a été qu'il s'est tenu, à
Québec, dans le mois d'Octobre dernier, une assemblée composée de délégués de ces Colonies,
représentant toutes les nuances de parti politique existant chez elles, nommés par les Lieute-
nants-Gouverneurs de leurs Provinces respectives, qui se réunirent ici, avec la sanction de la
Couronne et sur mon invitation, pour conférer avec les membres du Ministère Canadien sur
la possibilité d'effectuer une Union de toutes les Provinces de l'Amérique Britannique du.
Rord.

Cette conférence, après de longues délibérations, en est arrivée à la conclusion qu'une
nuion fédérale de ces Provinces était possible et désirable, et le résultat de ses travaux est
un projet de constitution pour l'Union proposée, contenu dans une série de résolutions que
j'ai ordonné de mettre devant vous avec d'autres documents qui se rapportent au sujet.

Le plan général d'une Union, et le projet particulier proposé pour le mettre à effet,
ont tous deux reçu l'approbation cordiale du Gouvernement Impérial.

Il faudra un acte du Parlement Impérial pour donner effet à l'Union projetée des
Colonies, et le Secrétaire d'Etat m'a officiellement informé que les Ministres de Sa Majesté
beront prêts à présenter un bill à cette fin au Parlement Impérial, aussitôt qu'ils auront eu
avis que la proposition a reçu la sanction des Législatures représentant les différentes Pro-
vinces qu'elle concerne.

En recommandant à votre attention ce sujet, dont il est impossible d'exagérer l'ini-
portance pour vous-mêmes et pour vos descendants, je réclame pour lui de votre part une
considération calme, sérieuse et impartiale.

Aux hommes publics de l'Amérigue Britanniquc dit Nord est maintenant laissée la
décision de la question de savoir si la vaste étendue de pays qu'ils habitent sera réunie en
un seul Etat, combinant dans ses limites tous les éléments de grandeur nationale, pourvoyant
, la sûreté de ses parties constituantes et pouvant contribuer à la force et à la stabilité de
l'Empire; ou si les diverses Provinces dont elle se compose resteront dans leur présente
condition fragmentaire et isolée, comparativement impuissantes pour leur aide mutuelle,
et incapables de se charger de leur propre part de responsabilité impériale.

Dans la discussion d'une question d'une telle importance, mes voeux fervents sont que
vos esprits arrivent à des conclusions propres à faire honneur à Notre Souveraine, à
assurer le bonheur de ses sujets, et à tourner à l'avantage de votre propre réputation
comme patriotes et comme hommes d'état.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. Brown,

Ordonné, Que le Discours de Son Exnellence le Gouverneur-Général aux deux
Chambres de la Législature soit pris en considération Lundi prochain.

Ordonné, Que les Votes et Délibérations de cette Chambre soit imprimés, après avoir
été examinés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne l'impression; et que nul autre que
celui qu'il désignera ne se permette de les imprimer.

lRésolu, Qu'il soit nommé des Comités Spéciaux Permanents de cette Chambre pour
les objets suivants :-1. Des Priviléges et Elections;-2. Des lois Expirantes;-3. Des
Chemmis de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques ;-4. Des Divers Bills Privés ;-5. Des
Ordres Permanents ;-6. Des Impressions ;-7. Des Dépenses Contingentes;-8. Des
Comptes Publics;-9. Des Banques et du Commerce;-10. D'Immigration et de Coloni-
sation; lesquels dits Comités auront respectivement pouvoir de s'enquérir de tous les
sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de temps à
autre de leurs observations et opinions sur iceux ; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.
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Résolu, Que lorsqu'il s'élèvera une question se rattachant à l'Election ou au rapport
de l'Election d'un Membre, ce dernier devra se retirer pendant les débats qui s'en suivront,
et si deux Membres sont élus pour la même Division Electorale, ils devront s'absenter
jusqu'à ce que l'Election soit décidée.

Résolu, Que s'il appert qu'une personne a été élue Membre de cette Chambre ou a
cherché à l'être par corruption ou au moyen d'intrigues ou de menées, la Chambre procé-
dera avec la plus grande sévérité contres toutes personnes qui ont pris une part volontaire
à cette corruption et à ces menées ou intrigues.

Résolu, Que l'offre d'argent ou de toute autre avantage à un Membre de l'Assemblée
Législative, dans la but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui dépendra du
Parlement Provincial, ou qui doit y être décidée, est un grand crime et un délit tendant au
renversement de la constitution.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre un Rapport du Bibliothécaire de l'Assem-
blée Législative sur l'état de la Bibliothèque du Parlement, lequel a été lu comme suit':

Le Rapport du Bibliothécaire sur l'état de la Bibliothèque du Parlement,
REPRÉSENTE RESPECTUEUSEMENT

Que durant l'année dernière, l'octroi annuel pour l'augmention de la Bibliothèque a
été duement dépensé à l'achat de publications Européennes et Américaines, y compris
un choix des ouvrages les plus intéressants et les plus précieux qui soient sortis de la presse
durant cette période. Nous avons préparé un catalogue de ces ouvrages, qui est mainte-
nant entre les mains de l'imprimeur.

Durant l'intervalle qui s'est écoulé depuis la dernière session, la Bibliothèque a été
très fréquentée par le public; et nous avons la satisfaction de pouvoir dire qu'il ne paraît
pas qu'aucun ouvrage illustré ait été endommagé comme cela est arrivé les années précé-
dentes.

Ci-jointe est une Liste des dons faits à la Bibliothèque, et des ouvrages reçus sous
l'Acte de la propriété litéraire.

A la date de notre dernier Rapport, on estimait que le nombre des volumes de la Biblio-
thèque était d'environ 53,300. .Depuis lors, environ 1400 volumes y ont été ajoutés,
fesant en tout maintenant 54,700 volumes.

Le tout respectueusement soumis.
ALPHEUJS TODD,

Bibliothécaire, Assemblée Législative.
Bibliothèque du Parlement, 19 Janvier 1865.

DONS FAITS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT DEPUIS LE 19 FÉVRIER 1864.

Par le Sénat des Etats-Unis:
Senate Journal, Reports and Documents for the Session of 1862.3, and Documents

for the Special Session of 1863. 8 volumes.
Par la Bibliothèque du Congrès:

Reports on American Commerce, Finance, etc. 4 volumes.
Par le Département ce l'Intérieur des Etats- Unis

President's Message to Congress, and Documents, for the Session of 1862-3. 5
volumes.

Par le Bureau des Patentes des Etats- Unis
Patent Office Report, 1861. 2 volumes.

l'ar le Commissaire de l'Agriculture des Etats-Unis:
Reports on American Agriculture, for 1860 and 1862.

Par Ic Bureau du Recensement des Etats Unis
Census of Population, United States, 1860.

Par l'Etat de MJassachussetts
Gray's Reports, vols. 9, 10.
Allen's Reports, vols. 3, 4, 5.
Acts and Resolves, 1863.
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Public Documents for 1862. 3 vols.
Education Reports, for 1862-3 and 1863-4.
Reports on Agriculture for 1862 and 1863.

Par lEtat de Pennsylvanie.
Stato Law Reports, vols. 43, 44, and 45.
Laws, 1864.
Adjutant Gencral's, School, and Railroad Reports. 4 vols.
Report on the Soldiers' National Cemetery, 1864, and some pamphlets.

Par l'Etat de New-York.
Adjutant Gencral's Report, for 1863. 2 vols.
Muster Rolls, New- York State Regiments. 2 vols.

Par l'Etat de 1Minnesota.
State Law Reports, vol. 8.
Executive Documents, 1863.
Laws, 1864.

Par l' Etat de l' Ohio.
State Law Reports, vols. 13 and 14.
Executive Documents, 1862 and 1863. 4 vols.
House and Senate Journals, 1863. 2 vols.
Laws, 1863 and 1864. 2 vols.
Ohio Statistics, 1862 and 1863. 2 vols.
Agricultural Report, 1862.
Auditor's Report, 1863, and some pamphlets,

Par l'Jitat du ilaine.
Sate Law Reports,' vol. 49.
Laws and Legislative Documents, 1864.
Adjutant General's Report, 1863.
Agri'cultural Report, 1863.

ýPar l'Etat de Connecticut.
Senate and Representatives' Journals, for 1863-4 and 1864.
Publlic'Aets and Private Acts, 1863-4 and 1864.
ILegislative Documents, 1864.
Sptate Law Reports, vol. 31.

Par l'ýInstitution Sni1snine
Sinithsonian, Contributions to Knowledge, vYol. 13.
Miscellaneous Collections, vol. 5.

Par la Olc7 tabre d'Agricultutre du HTaut-Canacla.
The Canadian, Agri cultural ist',for 1862 and 18'63. 2 vols. [Tàyee copies.]

Par la Chambre des Arts et Manzefactures jour le Haut- Canada.
Journal of the l3oard, for 1864.

Parý l'Observatoire 32fagné~i-ue de Toronto.
Mýeteorological ýAbstracts, Tloronto. ý2 vols.

Par la Nouvelle-Zélagide.
Statutes of' New Zealand, 1863.
Lcgislative Council and flouse of' Reproentativcs' Journals, with Appendices, 1863.

Par la Colonie du Cap.
Statute Law of the Cape of Good Hoqpe, 1714-1853. 1 vol.
Par l'ffonorab1é W. H1. Pope, Secirétaire-Pi-ovibciail, Iie du Prince-Edouard.

Topographical )Iap of the Island ; by Lake and Baker. 1863.
Par Denis Godley, ,For.

Writings and Speeches of the late John Robert OoWZey, editèd by J. E. Fitzgerald, 1863.
Par S. Phî1llips Day, Ecr.

Bosworth's Rlochielaea Depiota.
Par E. A. Mereith&, FEr.

Graves on Apostolical Succession. 18,54.
Daie' piod 'of 2,300 das 184

Terminal Synchronisum of an el's!principal periods. 1858.
4
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Par le Révérend James Douglas.
Catalogue of Literary and Historical Society's Librury, Québec.
Transactions of the Society. 1864. [Three copies.]

Par le Révérend Eclnond Langevin.
Notice historique sur la mission de Ste. Croix de T]adousac, 1864.

Par le Colonel Kingsmil.
lis Addresscs to the Prisoners in Toronto Goal.

Par George Ticenor, Eer. Boston.
Life of W. Il. Prescott, by George Ticknor.

Par le Révérend Dr. Seadding.
Various Sermons and Addresses, by bimself. 1842-1864.

Par Willian Rees, écr., M. D.
Views of' the Cities of St. Johns, Newfoundland ; flalifax, Nova Scotia ; ahd St.

Johns, New Bunswick.
Map of Nev Brunswick, and of the proposed Union Canal.

Livres reçus sous l'Acte de la Propriété Littéraire.
The Gold-Digger's Manual : by .1. Bailey. Printed by ILnter, Rose & Co., Québec.
Blackstone's Commentaries on Real Property, adapted to the law in Upper C7anada

by Alexacide Lt/. Published by Chewett & Co., Toronto.
Tourist's G-uide to Quebec, by G. S. O'Brien, Printed by Hinter, Rose & Co., Québec.
Jones' Report of Cases in Common Pleas, Upper Canada, vol 13, Printed by .

Rowscll, Toronto.
Col. Cqffn on the war of 1812. Printed by John Lovell, Montreal.
Boys on the Office of Coroners in Upper Canada. Printed by Chewelt & Co., Toronto.
Annuaire de V7lle-Marie, Ire avnée, 1861. Par L. A. luguet-Latour. Imprimé par

E. Senécal, Mlontréal.
Directions de Navigation pour le Golfe et le Fleuve St. Laurent, &c. Traduit de

l'a-glais par 1. T. Nesbitt. Imprimé par E. Vincent, Québec.
Keele's Provincial Justice. Fifth Edition. Published by . Rowsell, Toronto.
Stamp Hland-lBook : issued by Middieton & Dawson, Québec.
JIephthah's îiaughter : A poem, by Charles Reavysege. Published by Daoson

Brothers, Mon tréal.
Cours de Pédagogie, par Jean Langevin, prêtre. C. Darveau, imprimeur, Québec.
Dun & Co. Meicantilo Agency Reference Book for the British Provinces. Vol. 1 for

1864. Published for the proprietors. Montréal et Toronto.
De Gaspé, P. A. The Canadians of Old, TranslAted by Georgiana M. Pennie.

Printed by G. & G. E. Desbarats, Québec.
Casgrain, l'Abbé H. R. Histoire de la Mère Marie de l'Incarnation. Imprimée par

G. E. Desbarats, Québec.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Brown.

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi 23 Janiver 1865.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante:-

Ilanilton, 17 Janvier 1865.
MONsiUR,-J'ai l'honneur de vous informer que je désire retirer la Pétition que j'ai

présentée contre l'Election de l'Honorable Isaac Buchanan, comme représentant de cette
cité, et je vous prie en conséquence de vouloir bien en donner avis au Président du Comité
auquel a été renvoyée la dite Pétition.
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Vous pouvez donc considérer la présente comme l'acte par lequel je retire mn dite
pétition, et croire que je serai prêt en aucun temps à signer tout document final queleonquo
qui pourra être définitivement exigé en vertu des règles de cette Chambre pour mettre à
effet la présente intention.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT MCELROY.
A l'H-onorable

Orateur de l'Assemblée Législative, Québec.

Ordonné, Que la précédente lettre soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour
juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Cité
d'Häianlto n.

M. l'Orateur a mis devaut la Chambre les Rapports des Registrateurs des Comtés de
Huron, Durham (Division Est), Lincoln, Peterborough, Simcoe, Welington et MNôrthum-
berland (Division Ouest), indiquant les Honoraires et Emoluments reçus pour l'année
expirée le 31 Décembre 1864, conformément à la 76e sec. du ehap. 89 des Statuts Refon dus
du Riaut- Canada. (Documents de la Session, No. 7.)

Aussi, les Comptes de la Maison de la Trinité de Québeo, pour l'année expirée le 30
Juin 186 ý, (y compris l'Etat du Fonds des Pilotes infirmes pour l'année expirée ie 31
Décembre1864). (Documents de la Session, NVo. 8.)

Et aussi, Rapports Annuels de la Compagnie d'Assurance du Canada d'Humilton; do
la Compagnie d'Assurance sur la vie et de placement de Toronto, et de l'Association d'Assu-
rance Mutuelle contre le feu dite du Castor, de Toronto, pour l'année expirée le 30
Avril 1864. (Documents de la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Ferguson (Prontenec),-La Pétition de William loward et autres, du town-

ship d'Amherst Island.
Par l'Honorable M. Dorion [iochelag],-La pétition de l'Institut des Sourds-

Muets du Côteau St. Louis; deux Pétitions des Soeurs de l'Asile de la Providence de
Montréal; la Pétition des Dames Religieuses de Notre Dame de Charité du Bon-Pasteur
de Montréal; la Pétition de l'Union St. Michel des Saints de Montréal; et la Pétition de
la Soeur J. M. Slocombe et autres Soeurs de Charité, de l'Hôpital4Général de la Cité de
Afontréal.

Par l'Honorable M. Alleyn,-ILa Pétition de A. J. Delisle, de la Cité de Alontréal;
trois Pétitions du Maire, Conseillers et Citoyens de la Cité de Québec ; et la Pétition de la
Corporation de l'Asile du Bon-Pasteur de Québec.

Par l'Honorable M. Catcho,-La Pétition de la Compagnie du Richelieu ; et la
Pétition de E. Boudreau et autres, Pilotes pour et au-dessous du Havre de Québec.

Par M. Iunro,-La Pétition du Recteur et des Marguilliers de l'Eglise St. Jean, de
la Ville de Bowmanville.

Par M. Jones [Leeds Sud],-La Pétition de Joseph P. Slack et'autres, du township
de Lansdowne.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de la Salle d'Asile Nazareth de Montréal ; et
la Pétition de la Salle d'Asile de St. Joseph de Montréal.

Par l'Honorable M. Mc Gee,-La Pétitio de l'Asile des Orphelins de St. Patrice de
Montréal.

Par M. Wood,-Deux Pétitions de la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du
Lac iuron ; la Pétition de la Municipalité du Village du Fort Erié ; la Pétition de la
Municipalité du Village de Clinton ; la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de
Stratford ; la Pétition de la Municipalité du Village de Dunnville ; la Pétition de la
Compagnie du Chemin de fer d'Hamilton et de Port Dover -la Pétition de la Munici-
palité du Village de Caledonia ; et la Pétition de Messieurs Moore et Adam.

Par M. Blanchet,---La Pétition de Joseph Labadie et autres, de la Ville d Lévis.
Par M. Gaucher,-La Pétition de P. Brunet et autres.
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M. Snmith [Durham Est], du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Cité d'llamilton, a informé
la Chambre que Donald Alexander iacdonald, Ecuier, et Alexander Mortimer Srnith,
Ecuier, Membres du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour
la réunion du dit Comité, vendredi dernier ; et que le dit Donald Alexander Macclonald,
Ecuier, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité,
aujourd'hui.

M. Caron, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté de St. 11yacinthe, a informé la
Chambre que Robert Maclntyre, Ecuier, Membre du Comité, a été absent pendant une
heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Samedi dernier.

Ordonné, Que Robert Mac intyre, Ecuier, soit présent à sa place, dans cette Chambre,
à sa prochaine séance.

M. Morris, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Nord du Comté de Waterloo, a
informé la Chambre que Johun Young Bonu, Ecuier, Menbrc du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Vendredi dernier et
aujourd'hui.

Ordonné, Que John Young Bowvn, Ecuier, soit présent à sa place, dans cette Chambre,
à sa prochaine séance.

M. Irvine, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté de Richelieu, a informé la Chambre
que John Jones Ross, Ecuier, Membre du Comité, a été absent pendant une heure après
le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Vendredi dernier et aujourd'hui.

Ordonné, Que John Joncs Ross, Ecuier, soit présent à sa place, dans cette Chambre,
à sa prochaine séance.

L'Honorable M. Evanturel, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté de .foliettc,
a informé la Chambre que William Mic Giverin, Ecuier, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Vendredi dernier et
aujourd'hui.

Ordonné, que Willian M Giverin, Ecuier, soit présent à sa place, dans cette Chambre,
à sa prochaine séance.

L'Honorable M. Rose, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le comté de Russell, a presenté à la.
Chambre le 1apport final du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Le pétitionnaire ayant, du consentement du Membre siégeant, abandonné sa contestation,
le Comité a passé les résolutions suivantes comme étant sa décision léfinitive

Résolu, Que le M embre siégeant, Robert Bell, Ecuier, a été duement élu le Représentant.
du Comté de Russefl à la dernière Election, et qu'il a droit à son siége comme tel iRepré-
sentant.

Résolu, Que vû que le retrait de la Pétition a eu lieu du consentement du membre
siégeant, et que celui-ci n'a point fait motion, mais au contraire s'est désisté dc faire motion
pour que la dite Pétition soit déclarée frivole et vexatoire, la Petition ni l'opposition faite à
la Pétition ne sont frivoles ou vexatoires.

M. Taschereau, du Comité Spécial nommé pour juger et déeider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la ville de Brockville, a informó la
Chambre que ThIonas Roberts Ferguson, Ecuier, Crowall Willson, Ecuier, et Pierre G.
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luot, Ecuier, Membres du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé
pour la réunion du dit Comité vendredi dernier, et que les dits Thomas Roberts Perguson
et Crowell Willson, Ecuiers, cnt été absents pendant une heure après le temps fixé pour la
réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné que Thomas Rcberts Ferguson, Ecuier, Crowell W1illson, Ecuier, et Pièrre
G. Riuot, Ecuier, soient présents à leur place, dans cette Chambre, à sa prochaine séance.

L'ordre du jour étant lu pour prendre en considération le Discours de Son Excellence
le Gouverneur-Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale,

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre en considération le dit Discours.
M. Robitaille a proposé, secondé par M. Iaultain,
1. Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour remercier Son Excellence de son Gracieux Discours à l'ouverture de la présente
Session du Parlement Provincial; et de plus, pour assurer Son Excellence que nous parta-
geons avec Son Excellence le désir d'exprimer à une bienfaisante Providence notre recon-
naissance de ce qu'en nous appelant à reprendre l'exécution do nos devoirs constitution-
nels, Son Excellence soit en état de nous féliciter de la prospérité et du contentement
général du peuple de cette Province, ainsi que de la continuation pour nous des bienfaits
inestimables de la Paix.

2. Que nous regrettons profondément qu'il ait été commis des outrages contre le coin-
merce et le territoire des Edats- Unis d'Amérique par des personnes qui, après avoir commis
ces actes, ont cherché un asile sur le sol Canadien.

3. Que nous apprenons avec satisfaction qu'afin de prévenir l'organisation d'aucune
entreprise de cette nature dans les limites de cotte Province, et aussi pour mettre Son Excel-
lence en état de remplir avec eflicacité ses devoirs envers une puissance voiqine en rela-
tions amicales avec Sa Majesté, Son Excellence a cru devoir organiser un système de
police secrète sur la ligne frontière des Etats- Unis, et appeler pour le même objet, en ser-
vice permanent, une partie de la Force Volontaire de la Province.

4. Que nous apprenons avec un grand intérêt que des considérations semblables ont
fait naître l'idée d'armer l'exécutif de pouvoirs plus grands qu'il n'en possède aujourd'hui
pour le cas de ceux qui, en profitant du droit d'asile qui a toujours été accordé sur le sol
Britannique aux iéfugiés politiques de tous les pays, peuvent oublier les obligations que,
par leur séjour parmi nous, ils contractent implicitement d'obéir à nos lois et de respecter
la politique déclarée de notre Souveraine ; et que tout bill à cette fin que Son Exeellence
fera mettre devant nous recevra notre prompte considération.

5. Que nous sommes heureux d'être informés du zèle et de l'empressement qu'ont
montrés les membres dé la force Volontaire lors de leur appel en service actif; et que
nous somme fiers de ressentir avec Son Excellence que leur conduite démontre que la
présente population du Canada n'a pas dégénéré des mâles vertus qui caractérisent les
races dont elle tire son origine, et qu'on peut attendre d'elle, en toutes occasions, qu'elle
répondra à la voix du devoir, soit pour le maintien de l'ordre intérieur, soit pour repousser
l'agression étrangère.

6. Que nous apprenons avec plaisir que les Commissaires .nommés sous l'autorité du
second chapitre des Statuts Refondus pour le Bas-C(Janada pour préparer un Cole Civil,
de mêmne qu'un Code de Procédure Civile pour le Bas- Canada, ont achevé la première
partie de leur ouvre ; que les résultats de leur travaux seront mis (levant nous et que Son
Excellence est informée que le Code de Procédure Civile est dans un état très-avancé.

7. Que nous croyons avec Sou Excellence que la confection de la Codification des Lois
Civiles, dans les deux langues Française et Anglaise, ne peut mauquer d'être d'un grand
avantage pour les habitants du Bas-Canada, en mettant les personnes des différentes ori-
gines en état de lire dans leur propre langue les lois civiles qui les régissent, et qui jusqu'à
présent n'ont été accessibles que dans une langue qui n'est pas la langue maternelle d'une
partie du peuple dout elle règle les droits civils.

8. Que nous n'ignorons pas que la dépense rendue nécessaire par l'appel des Volon-
tres en service actif, et qui était imprévue lors du vote du budget pour l'année courante,
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va exiger un vote supplémentaire pour ce service ; et que l'estimé à cette fin que Son
Excellence fera mettre devant nous recevra notre prompte attention.

9. Que nous sommes heureux d'apprendre que Son Excellence puisse nous annoncer
que la législation financière de la dernière Session à été suivie d'heureux résultats et qu'il
y a eu augmentation considérable dans le revenu, et à la fois extension du commerce de
la province.

10. Que le budget pour la prochaine année fiscale que Son Excellence a ordonné de
iettre devant nous recevra notre considération la plus attentive, et que nous n'avons

aucun doute que nous ne trouvions qu'il a été préparé de manière à combiner l'économie
avec l'efficacité du service publie.

11. Que nous n'avons pas oublié qu'à la clôture de la dernière Session du Parlement,
Son Excellence voulut bien gracieusement nous informer de l'intention, qu'elle avait
de concert avec ses ministres, de préparer et de nous soumettre une mesure pour la
solution du problême constitutionnel dont la discussion agite la Province depuis quelques
années.

12. Que nous apprenons de Son Excellence avec la plus profonde attention, qu'une con-
sidération attentive de la position générale de l'Amérique Britannique du : Nord a porté à
conclure que les circonstances des temps offraient l'occasion, non simplement de régler
une question do politique Provinciale, mais de plus de créer simultanément une nouvelle
Nationalité ;-que des négociations préliminaires furent entamées par Son Excellence avec
les Lieutenants-Gouverneurs des autres Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, et
que le résultat en a été qu'il s'est tenu, à QuKbec, dans le mois d'Octobre dernier, une
assemblée composée de délégués de ces Colonies, représentant toutes les nuances de parti
politiques existant chez elles, nommés par les Lieutenants-Gouverneurs de leurs Provinces
respectives, qui se réunirent ici, avec la sanction de la Couronne et sur l'invitation d-
Son Excellence, pour conférer avec les Membres du Ministère Canadien sur la possibilité
d'effectuer une Union de toutes les Provinces de l'Amérique Britannique du Nord ;-
Que cette Conférence, après de longues délibérations, en est arrivée à la conclusion qu'une
Union Fédérale de ces Provinces était possible et désirable, et que le résultat de ses travaux
est un projet do constitution pour l'Union proposée, contenu dans une série de résolutions
que Son Excellence a ordonné de soumettre au Parlement avec d'autres documents qui se
rapportent au sujet; et que le plan général d'une Union, et le projet particulier proposé
pour le mettre à effet, ont tous deux reçu l'approbation cordiale du GouvernementlImpérial.

13. Qu'attendu qu'il faudra un Acte du Parlement Impérial pour donner effet à
l'Union projetée des Colonies, nous sommes heureux d'apprendrc de Son Excellence qu'elle
a été informée officiellement, par le Secrétaire d'Etat, que les Ministres de Sa Majesté
seront prêts à présenter un bill à cette fin au Parlement Impérial, aussitôt qu'ils auront
eu avis que la proposition a reçu la sanction des Législatures représentant les différentes
Provinces qu'elle concerne :

14. Que Son Excellence peut-être assurée quand donnant notre attention à ce sujet dont
il est impossible de s'exagérei l'importance pour nous-mêmes comme pour nos descendants,
nous lui accorderons une considération calme, sérieuse et impartiale.

15. Que nous recevons avec respect l'expression de la conviction de Son Excellence
qu'aux hommes publics de l'Amérique Britannique du Nord est maintenant laissée la
décision de la question de savoir si la vaste étendue de pays qu'ils habitent sera réunie en
un seul Etat combinant dans ses limites tous les éléments de grandeur Nationale, pour-
voyant à la sûreté de ses parties constituantes et pouvant contribuer à la force et à la
stabilité de l'Empire ; ou si les diverses Provinces dont elle se compose resteront dans
leur présente condition fragmentaire et isolée, comparativement impuissantes pour leur
aide mutuelle, et incapables de se charger de leur propre part de responsabilité impériale.

16. Et que nous faisons avec Son Excellence les voeux les plus ardents que dans la
discussion d'une question d'une telle importance, nos esprits arrivent à des conclusions
propres à faire honneur à notre Souveraine et à assurer le bonheur de ses sujets.

Et la question ayant été mise aux voix,

O domé, que chaque paragraphe de la dite motion soit mis aux voix.

Et les onze premiers paragraphes ayant été lus de nouveau ont été adoptés.
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Le douzième paragraphe ayant été lu de nouveau, comme suit:
12. Que nous apprenons de Son Excellence, avec la plus profonde attention, qu'une

considération attentive de la position générale de l'Amérique Britannique du Nord a porté
à conclure que les circonstances des temps offraient l'occasion, non simplemente régler une
question de politique provinciale, mais de plus de créer simultanément une nouvelle
nationalité :-Que des négociations préliminaires furent entamées par Son Excellence avec
les Lieutenants-Gouverneurs des autres Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, et
que le résultat en a été qu'il s'est tenu, Québec, dans le mois d'Octobre dernier, une
asssemblée composée de delégués de ces Colonies, représentant toutes les nuances de parti
politique qui existent chez elles, nommés par les Lieutenants-Goùverneurs de leurs Provinces
respectives, qui se réunirent ici, avec la sanction de la Couronne et sur l'invitation de Son
Excellence, pour conférer avec les Membres du ministère canadien sur la possibilité
d'effectuer une Union de toutes les Provinces d3 l'Amérique Britannique du Nord:-Que
cette Conférence, après de longues délibérations, en est arrivée à la conclusion qu'une
Union Fédérale de ces Provinces était possible et désirable, et le résultat de ses travaux est
un projet de constitution pour l'Union proposée, contenu dans une série de Résolutions que
Son Excellence a ordonné de mettre devant nous avec d'autres documents qui se rapportent
au sujet :-Et que le plan général d'une Union, et le projet particulier proposé pour le
mettre à effet, ont tous deux reçu l'approbation cordiale du Gouvernement Impérial.

L'Honorable M. Dorion (Hochelaga) a proposé pour amendement, secondé par
l'Honorable M. Laframboise, que les mots : " Mais cette Chambre croit de son devoir
d'exprimer respectueusement à Son Excelleue sa conviction que le peuple de cette Province,
appréciant parfaitement les avantages de leurs relations politiques actuelles avec le Grand
Empire dont il fait partie, ne désire ni ne cherche à créer une nouvelle nationalité," soient
ajoutés à la fin du dit paragraphe.

Et la question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POuR:

Messieurs

Bourassa, Dufresne (iberville),
Caron, Dunkin,
C'oupal, Fortier,
Carrier, Geoffrion,
Dorion (Drum. Arth.)IHolton,
Dorion (Hochelaga), Houde,
Duckett,

Joly,
Labreche- Viger,
Laframboise,
L ajoie,
O'JRalloran,
Pâquet,

Perrault,
Pouliot,
Rymal,
Thibaudeau,
Wallbridge (llast's,N.)
Jright (C. d' Ottawa)

-25

CONTRE:

Messieurs

Allekn,
Archambault,
Beaubien,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,
Brown,
Burwell,
Cartier, Proc.-Gén.
Cartwright,
Cauchon,
Chambers,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,

Cowan,
DeBoucherville,
Dickson,
Dufresne ( ?dontcalrn),
Dunsford,
Evanturel,
Gagnon,
Galt,
Gaucher,
Gaudet,
Eaultain,
Rigginson,
HLowland,
Huot,
Irvine,
Jaccson,

Jones (Leeds Sud), Rose,
Knight, Ross (Champlain),
Langevin, Ross (Dundas),
Macdonald Proc.-Gén.,Ross (Prince Ed.)
Mackenzie (Lambton), Smith (Durham Est),
Mackenzie( Oxjord N.) Smith ( Toronto i st),
Mc Conkeey, Somerville,
McDouqall, Stirton,
Mc Gee, Sylvain,
lacIntyre Taschereau,

MkcKellar, Thom7pson,
Morris, Tremblay,
Morrison, Walsh,
Pinsonneault, 'Wells,
Poulin, White, et
Rémllcrdý, Wood.-64
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Ainsi la question a été résolue négativement.
Et le douzième paragraphe ayant été lu de nouveau,
Et des Débats s'étant élevés,

M. l'Orateur a informé la Chambre, que.le Greffier de cette Chambre a rcçu du
Greffier de la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant :
Province du Canada, Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election,

SAVOIR : en date du troisième jour de Janvier courant, émis par Son
Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au Shérif du District, des Trois-Rivières
[Isaac Gouverneur Ogden, Ecuier], Officier-Rapporteur ex-oPicio pour la Cité des Trois-
Rivières, pour l'Electien d'un Membre pour représenter la dite Cité dans l'Assemblée
Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de L'Honorable
Joseph -Edouard Turcotte qui, depuis son Elcotion comme Représentant de la dito Cité
des Trois-Rivières, est décédé, Charles Boucher de Niverville, Eculer, a été rapporté
comme étant dûment élu, tel qu'il apport par le Rapport du dit Writ d'Election, en date du
seizième jour de Janvier courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 23 Janvier 1865.

EDOUARD J. LANGEVIN,
A B -Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A T'Vin. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Et le douzième paragraphe ayant été lu de nouveau, et la Question ayant été mise aux
voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

POUR:
Messieurs

Alleyn,
Arclihanbeault,
Ault,
Beaubicn,
Bell,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,
Brown,
.Burwell,
Cac2rtier, Proc.-Géo.
Cartwright,
Cauchon,
Chambers,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,

Cowan, Knight, Ross (Dundas),
DeBoucherville, Langevin, Ross (Prince Edo'rd),
Diccson, .31acdonald,Proc.-G én.,Rymal,
Duf-esne (ilfontcalm), .ackenzie(Lambton), rSmith (Durhan Est),
Dunkin, Mackenzie( Oxdj'É N.), Snith (Toronto E st),
DIunsford, Mc Conkey, Somerville,
Evanturel, 11c Gee, Stirton,
Gagnon, MacIntyre, ,Sylvain,
Gait, iIc Kellar, Taschereau,
Gaucher, Morris, Thompson,
Gaudet, 3orrison, Tremnblay,
Uaultain, O'llalloran, Wallbridge ( Hast. N.),
Higginson, Pinsonneault, Wash,
Holton, Poulin, Wells,
Iowland, Rémillard, White,
Huot, Robitaille, • Wood, et
Jackson, Ross ( Champlain), Wright (Yorlk E.)-70.
Jones (Leeds Sud),

CONTRE
Messieurs

Bourassa, Dufresne (Iberville), Joly,
Caron, portier, Latreche- Vier,,
COupae, Geofrion, Laframboise,
Dorion (Drum. Arth.),Houde, Lajoie,
Dorion (Hochelaga),

Ainsi la Question a été résolue Affirmativement.

Pdquet,
Perrault,
Pouliot, et
Thibaudeau-17.
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Le treizième paragraphe ayant été lu de nouveau, et la Question ayant été mise aux
voix, la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que
dans la dernière division qui précéde.

Le quatorzième paragraphe ayant été lu de nouveau, a été adopté.
Le quinzième paragraphe ayant été lu de nouveau, et la Question ayant été mise aux

voix, lai Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, il ont été pris comme
suit:

Pour:
Messieurs

Alleyn,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bell,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,
Brown,
Burwell,
Cartier, (Proc.-Gén).
Cart-wright,
Cauchon,
Chanbers,
Chapais,
(occburin,
Cornellier,

Cowan,
DeBoucherville,
Dickson,
Dufresne (3Montcalm),
Dunkin,
Dunsford,
Evanturel,
Gagnon,
Galt,
Gaucher,
Gaudet,
IHaultain,
fluntington,
Rlolton,
IH'owland,
Huliot,
Jackson,
Jones(Leeds Sud),

Knight, Ross (Dundas),
Langevin, Ross (Prince Ed.)
MlacdonaldProc.-Gén.Rymal,
Milacdonald ( Tor'to.O.) Smith (Durham Est),
Mackenzie (Lambton), Smith ( Toronto Est),
M ackenzie( Oxf'rd N.) Somerville,
lc Conkey, Stirton,
Mc Gee, Sylvain,
Macintyre, laschereau,
McKellar, Thonmpson,
Morris, Tremblay,
Moirison, Wallbridge (Hast. N.),
O'EHalloran, Walsh,
Pin sonneait, Wells,
Poulén, White,
Réimillard, Wood, et
Robitoille, Wright (York Est).
Ross (Champlain), -71.

CONTRE:
Messieurs

Bourassa, Dufresne (lbervillej,
Caron, Fiortier,
Coupai, Geoffuion,
Dorion (Drum. Arth.) Houde,
Dorion (Rochelaga),

Joly,
Labreche- Viger,
Laframboise,
Lajoie,

Paquet,
Perrault,
Pouliot, et
Thibaudeau.-17.

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Le seizième et dernier paragraphe ayant été lu de nouveau, a été adopté.
Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M

Robitaille, M. Riaultain, M. Dufresne (Montcaln), M. Jdnes (Leeds Sud), et M. Stirtonl
pour préparer et rapporter le projet d'un, Adresse en réponse au Discours de Son Excellence
le Gouverneur-Général aux deux Chambres de la Législature, en conformité de la dité
Résolution.

M. Robitaille, du Comité Spécial nommé pour préparer une Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, a fait rapport que 'le Comité avait préparé une Adresse en
conséquence, laquelle aété, lue comme suit:

A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES STANLEY, Vicomte MONCK, Baron
MONCK de Ballytrammon, dans le comté de Wezford, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-
Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveauz
Brunswick et, de l'le du Prince--Eldouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc. etc.
etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXcELLENCE:
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assembléé

19
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en Parlement Provincial, remercions humblement Votre Excellence de Son Gracieux
Discours du Trône à l'ouverture de la présente Session du Parlement Provincial.

Nous partageons avec Votre Excellence le désir d'exprimer à une bienfaisante
Providence, notre reconnaissance de ce qu'en nous appelant à reprendre l'exécution de nos
devoirs coustitutionnels, Votre Excellence soit en état de nous féliciter de la prospérité et
du contentement général du peuple de cette Province, ainsi que de la continuation pour nous
des bienfaits inestimables de la Paix.

Nous regrettons profondément qu'il ait été commis des outrages contre le commerce et
le territoire des .Etas- Unis d'Amérique par des personnes qui, après avoir commis ces actes,
ont cherché un asile sur le sol Canadien.

Nous apprenons avec satisfaction qu'afin de prévenir l'organisation d'aucune entreprise
de cette nature dans les limites de cette Province, et aussi pour mettre Votre Excellence en
état de remplir avec efficacité ses devoirs envers une puissance voisine en relations amicales
avec Sa Majesié, Votre Excellence a cru devoir organiser un système de Police secrète
sur la ligne-frontière des EIats- Unis, et appeler pour le mêne objet, en service permanent
une partie de la Force Volontoire de la Province.

Nons apprenons avac un grand intérêt que des considérations semblables out fait
naître l'idée d'amier l'Exécutif de pouvoirs plus grands qu'il n'en possède aujourd'hui pour
le cas do Ovux q-ti, en profitant du droit d'asile qui a toujours été accordé sur le sol
Britannique aux réfugiés politiques do tuus les pays, peuvent oublier les obligations que,
par leur séjour parmi nous, ils contractent implicitement d'obéir à nos lois et de respecter
la politique déclarée de notre Souveraine, et tout Bill à cette fin que Votre Excellence fera
mettre devant nous recevra notre prompte attention.

Nous sommes heureux d'apprendre le zèle et l'empressement qu'ont montré les
Membres de la Force Volontaire lors de leur appel en service actif, et nous reconnaissons
avec Votro Excellence que leur conduite démontre que la présente population du Canada
n'a pas dégénéré des mâles vertus qui caractérisent les races dont elle tire son origine,
et qu'on peut attendre d'elle, eu toutes occasions, qu'elle répondra à la voix du devoir,
soit pour le maintien de l'ordre intérieur, soit pour repousser l'agression étrangère.

Nous retiercions Votre Excellence de ce qu'elle nous informe que les Commissaires
nommés sous l'autorité du second chapitre des Statuts Refondus pour le Bas- Canada pour
préparer un Code Civil, de même qu'un Code dc procédure Civile pour le Bas-Canada,
ont achevé la première partie de leur oeuvre, et que le Code de procédure Civile est dans
un état très-avancé ; et aussi de nous avoir assuré (lue le résultat des travaux des Commis-
sait es sera soumis à cette Chambre.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence que la confection de la codification des
lois Civiles, dans les deux langues Française et Anglaise, ne peut manquer d'être d'un grand
avantage pour les habitants du Bas- Canada, on mettant les personnes des différentes ori-
gines en état de lire dans leur propre langue les lois Civiles qui les régissent, et qui jusqu'à
présent n'ont été accessibles que dans une langue qui n'est pas la langue maternelle d'une
partie du peuple dont elle règle les droits Civils,

Nous n'ignorons pas que la dépense rendue nécessaire par l'appel des Volontaires en
service actif, et qui était imprévue lors du vote du budget pour l'année courante, va exiger
un vote supplémentaire pour ce service ; et l'estimé à cette fin que Votre Excellence fera
mettre devant nous recevra notre prompte attention.

Nous sommes heureux d'apprendre que Votre Excellence puisse nous annoncer que
la législation financière de la dernière Session a été suivie d'heureux résultats, et qu'il y a
eu augmentation considérable dans le revenu, et à la fois extension du commerce de la
Province.

Le budget pour la prochaine année fiscale que Votre Excellence a ordonné de mettre
devant nous recevra notre considération la plus attentive, et nous n'avons aucun doute que
nous ne trouvions qu'il a été préparé de manière à combiner l'économie avec l'efficacité du
service publie.

Nous assurons Votre Excellence que nous nous rappelons avec satisfaction qu'elle a
annoncé, à la clôture de la dernière Session du Parlement, qu'elle avait l'intention, de
concert avec ses Ministres, de préparer et soumettre au Parlement une mesure pour la solu-
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tion du probleme constitutionnel dont la discussion agite la Province depuis quelques anr ées.
Nous prêtons toute notre attention au fait signalé par Votre Excellence,:
Qu'une considération attentive de la position générale de l'Amérique Britannique du

iNord a porté à conclure que les circonstances des temps offraient l'occasion, non simple-
ment de régler une question de politique Provinciale, mais de plus de créer simultanément
une nouvelle Nationalité.

Nous remercions Votre Excellence de ce qu'elle nous informe que Votre Excellence a
entamé des négociations préliminaires avec les Lieutenants-Gouverneurs des autres Pro-
vinces de l'Amérique Britannique du Nord, et que le résultat en a été qu'il s'est tenu, à
Québec, dans le mois d'Octobre dernier, une assemblée composée de délégués de ces Colo-
nies, représentant toutes les nuances de partis politiques existant chez elles, nommés par
les Lieutenants-Gouverneurs de leurs Provinces respectives, qui se réunirent ici, avec la
sanction de la Couronne et sur l'invitation de Votre Excellence, pour conférer avec les
Membres du Ministère Canadien sur la possibilité d'effectuer une Union de toutes les Pro-
vinces de l'Amérique Britannique du Nord.

Nous avons appris avec un profond intérêt que cette conférence, après de longues
délibérations, en est arrivée à la conclusion qu'une union fédérale de ces Provinces
était possible et désirable, et que le résultat de ces travaux est un projet de constitution
pour l'union proposée, contenu dans une série de résolutions que Votre Excellence a
ordonné de soumettre au Parlement avec d'autres documents qui se rapportent au sujet";-

Et que le plan général d'une Union, et le projet particulier proposé pour le mettre à
effet, ont tous deux reçu l'approbation cordiale du Gouvernement Impérial.

Attendu qu'un Acte du Parlement Impérial étant nécessaire pour donner effet à l'Union
projetée des Colonies, cette Chambre est heureuse d'apprendre que Votre Excellence a été
officiellement informée, par le Secrétaire d'Etat, que les Ministres de Sa Majesté seront
prêts à présenter un bill à cette fin au Parlement Impérial, aussitôt qu'ils auront eu avis
que la proposition a reçu la sanction des Législatures représentant les différentes Provinces
qu'elle concerne.

Et nous assurons Votre Excellence que ce sujet qu'elle a bien voulu recommander à
notre attention, et dont il est impossible d'exagérer l'importance pour nous-nmes et prur
nos descendants, recevra de cette Chambre la considération calme, sérieuse et impartiale
que demande Votre Excellence.

Nous désirons exprimer à Votre Excellence le profond respect avec lequel cette Chair-
bre l'a entendue énoncer la conviction qu'aux hommes publics de l'Amérique Britannigae du
IVord est maintenant laiSsée la décision de la question de savoir si la vaste étendue de pays
qu'ils habitent sera réunie en un seul Etat, combinant dans ses limites tous les éléments
de grandeur Nationale, pourveyant à la sûreté de ses parties constituantes et pouvant con-
tribuer à la force et à la stabilité de l'Empire; ou si les diverses Provinces dont elle se
compose resteront dans leur présente condition fragmentaire et isolée, comparativement
impuissantes pour leur aide mutuelle, et incapables de se charger de leur propre part de
responsabilité Impériale.

Nous nous unissons au voeu fervent de Votre Excellence que, dans la discussion d'une
question d'une telle importance, nous arrivions à des conclusions propres à faire honneur
îà notre Souveraine et à assurer le bonheur de Ses sujets.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

par toute la Chambre.
Ordonné, Que tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable

Conseil Exécutif de cette Province, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour savoir de Son Excellence quand il lui plaira recevoir cette Chambre avec son
Adresse.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'un des Conseillers Exécutifs de
Sa Majesté, s'est levé de sa place et a informé M. l'Orateur et la Chambre que Son
Excellence le Gouverneur-Général recevra la Chambre avec son Adresse en réponse au
Discours de Son Excellence à l'ouverture de la présente Session, demain, à trois heures et
demie de l'après midi,
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général 31acdonal, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 24 Janvier 1865.

M. l'Orateur a informé la Chambre que le Greffier de cette Chambre a reçu du
Greffier de la Couronne en Chancellerie le Certificat suivant:-
Province du Ganada, Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election

sAvoit : 1 en date du vingt-huitième jour de Décembre dernier, émis par Son
Excellei ce le Gouverneur-Général, et adressé au Régistrateur du Comté d' Ontario (Johi
Ham Perry, Ecuier), Officier-Rapporteur ex-officio pour la Division Sud du Comté d' On-
tario, pour l'Election d'un Membre pour représenter la dite Division dans l'Assemblée
Législative de cette Province dans ce présent Parlement, en remplacement de l'Honorable
M. O1ivie- Mowat qui, depuis son élection comme représentant de la dite Division, a
accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir ; la e& arge de Vice-Chancelier de la
Cour en Chancellerie pour le Haut-Canada, Thomas Nicholson Gibbs, Eer.,a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du Writ d'Election en date du dix-hui-
tième jour de Janvier courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 24 Janvier 1865.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de'la Couronne en Chancellerie.

A Wrn. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Laframboiser-la Pétition de l'Asile des Orphelins Catholiques

Romains de Montréal.
Par M. Notman,-la Pétition de A. L. Smith et J. S. Smith, administrateurs survi-

vants de la succession de feu John David Sniih, de son vivant de Port Rope.
Par M. Gaynon,-la Pétition de J. Bôuchard et autres, de la Paroisse de St. Louis

de l'Isle aux Coudres, Comté de Charlevoix.
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition de Edward JI. lopkins et autres, de la Cité

de Montréal.
Par M. O'Halloran,-la Pétition du Révérend M. Townsend et autres, de la Paroisse

de St. George de Clarenceville, Comté de lissisquoi.
Par M. Denis,-la Pétition du Très lévérend A. F. Trudeau, V. G., de la Cité de

Mon tréal.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-la Pétition de l'Union St. Joseph

de Montréal ; la Pétition de l'Union St. Jacques de Montréal; et la Pétition de l'Union
St. Roch de Montréal.

Charles Boucher de Niverville, Ecuier, Membre pour la Cité des Trois-ivières, ayant
préalablement prêté Serment, conformément 'a la loi, et signé devant les Commissaires
le Rôle que le contient, a pris son siége en Chambre.

M. Y'aschereau, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Ville de B-ockville,.a informé la
Chambre que Thonas Roberts Ferguson, Ecuier, et CrowcZl TVillson, Ecuier, ont été
absents pendant une heure après le temps fixé pour.la réunion du dit Comité aujourd'hui.
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Ordonné, Que Thomas Roberts Ferguson, Ecuier, et Crowell Willson, Ecuier, soient
présents à leur ýplace, dans cette Chambre, à sa prochaine séance.

M. Smith (Durham Est), du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Cité d'Hamilton, a informé
la Chambre que Donald Alexander Macdonald, Ecuier, Membre du Comité a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

L'Honorable M. Evanturel, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté de Joliette, a
informé la Chambre que William Mc Giverin, Ecuier, Membre du Comité a été absent
pendant une heure après le le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

M. Morris, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se
plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Nord du Comté de Waterloo, a
informé la Chambre que John Young Bown,, Ecuier, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Sur motion de M. Caron, secondé par l'Honorable M. Gauchon,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election du Comté de St. Hyacinthe,

ait la permission de. s'ajourner jusqu'à Mardi, le 31 du courant, à onze heures, A.M.,
pour permettre aux Pétitionnaires d'assigner leurs témoins.

Résolu, Que cette Chambre s'ajourne maintenant pour l'espace de cinq minutes.
La Chambre s'est en conséquence ajournée.

Trois heures et vingt-trois minutes, ?. M.

A l'heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Excellence
le Gouverneur-Général, avec l'Adresse de la Chambre.

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence

avec son Adresse en réponse -au Discours do Son Excellence aux deux Chambres de la
Législature, à laquelle il a plu à Son Excellence de faire la ré.ponse suivante

M l' Orateur et 3fessieurs de l'.Assenlléc Législative

Je vous remercie de cette Adresse. Je suis heureux d apprendre que vous êtes prêts
à entrer de suite dans la discussion des divers sujets importants que je vous aisoumis.

L'-Ionorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, -les Comptes Publics de
la Province du Canada, pour le semestre expiré le 30 Juin 1864. (Documents de la
Session, No. 1.)

L'Honorable M. Galt a aussi mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général,-les Tableaux de la Navigation et du Commerce de la Province du
Canada, pour le semestre expiré le 30 Juin 1864. (Documents de la Session, No. 2.)

L'Honorable M. Galt a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le
Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Me--sage a été lu par M. l'Orateur, tons les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit

MONCK.
Le Gouverneur-Général transmet à l'Assemblée Législative les Estimés des sommes

additionnelles requises pour le service de la Province, durant l'année finissant le 30 Juin,
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1865, et, conformément aux dispositions de la 57e section de l'Acte d'Union, Son
Excellence recommande ces Estimés à lAssemblée Législative.

Québec, 24 Juin 1865.

EsTIMÉs SUPPLÉMENTAIRLS de Certains Services, pour l'année expirée le 30 Juin 1865.

SERVICE. Montant. MEMORANDUM.

MILICE. s Paie et allocation des officier ut miti.

clouas de trois bataillons en sùr ic
Mulses.i1

Force sur la Frontière..........330,000 .. .qu.au ,.r.nai, raison
(lde $70,000 par mois, disons .... .... 300,000 00

Divans. Equippement, Transport, Casernes et
1

h-ôpita.ux.................... .30,000 Co

Pour faire face à la somme inconsid6-
rénientremise dans l'affaire de Young $ 330>000 00
et autres, r6clarnós par le gouver-
nement des Etats- Unis en vertu du
trait6 d'extradition d , r s.................e50,000 $s

Ordonné, Que M. Dorion [Drumnmond et Arthabaskea] ait la permission d'introduire
un Bill pour la protection des Squatters en, certains cas, dans le Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois ; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Dorion [Drummond et Arthabaslka] ait la permission d'introduire
un Bill pour permettrei de faire valoir la nullité des Patentes en certains cas devant les
Tribunaux du Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour. la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse [de la dernière Session] à Son Excellence le G-ouverneur-
Général,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 23 Juin 1864, pour des
informations au sujet des obstructions à la navigation de la Rivière Richelieu. [Documents
de la Session, No. 10.]

L'Ordre de la Chambre d'hier pour la comparution de Robert Macintyrc, Ecuier, à sa
place dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu,

M. Caron s'est levé de sa place et a informé la Chambre que M. Maicntyre l'avait
prié de dire qu'il lui a été impossible de partir de chez lui avant le 21 Janvier courant, et
que, pour cette raison, il n'a pu se trouver présent à la réunion du Comté de l'Election
coutestée pour le Comté de St. Byacinthe, samedi dernier.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Mac1ntyre,
Résolu, Que.le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.

L'Ordre de la Chambre d'hier, pour la comparution de John Jones Eoss, Ecuier, à
sa place dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu,

M. I-vine s'est levé de sa place et a informé la Chambre que M. Ross l'avait prié de
dire que vû l'indisposition sérieuse d'un membre de sa famille, il lui a été impossible de
partir de chez lui à temps pour être présent à l'ouverture de la Chambre, et que, pour cette
raison, il n'a pu se trouver à la réunion du Comité de l'Election contestée pour le Comté de
Richelieu, le vingtième et le vingt-troisième du courant.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Ross,
R ,soln, Que le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.

L'Ordre de la Chambre d'hier, pour la comparution de Pierre Gabriel HUiot, Ecuier,
à sa place dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu,
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M. Taschereau s'est levé de sa place et a informé la Chambre que M. Huot l'avait
prié de dire qu'il n'a pas été présent à la réunion du Comité de l'Election Contestée pour
la Ville de Brockville, Vendredi le vingtième du courant, parce qu'il avait complètement
oublié qu'il dût y avoir une réunion du Comité ce jour-là.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. luot,
Résolu, Que le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 25 Janvier 1865.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Irvine,-La Pétition des Très-Révérends Lords Evêques de Montréal et

Québec.
Par M. Taish,-La Pétition de Madame C. McLaughlîn, veuve de feu Lawrence

Ac Laughlin, et autres.
Par M. Morris,-La Pétitioa de John Lorn McDougall, administrateur de la Succes-

sion de feu John Lorn McDougall, de son vivant de Renfrew, et autres.
Par M. Mackenzie (Lambton),-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de

Lumblon.
Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska),-La Pétition de John Eing et autres,

de Warivick.
Par l'lonorable M. le Procureur-Général zlacdonalcl,-La Pétition du Maire, des

Conseillers et Citoyens de la Cité de Kingston.
Par M. Wood,-La Pétition de J. W. Bowlby et autres, Membres du Barreau du

liaut- Caaada.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de la Maison de Refuge de Montréal; la

Pétition de la Société Bienveillante des Dames de Montréal; et la Pétition de la Com-
pagnie du Chemin de r1er d' Ottava et Prescott.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Tilliam JJoward et autres, du Township de Amherst lsland; demandant que le

dit Township soit séparé du Comté de Lennox et Addington et annexé au Comté de
FIontenac pour toutes fins quelconques.

De l'institution des Sourds-niuets du Côteau St. Louis; des Sours de l'Asile de la
Providence, de Mlfontral,-des Dames Religieuses de Notre-Dame de sCharité du Bon-
Pasteur, de Montréal,-de la Soeur J. M. Slocombe et des autres Sours de Charité de
l' lopital-Général, dans la Cité de Montréal,-de la Corporation de l'Asile du Bon-Pasteur,
de Québec,-de la Salle d'Asile Nazareth, de lIontréal,-et de la Salle de St. Joseph, de
Ilfontréal; demandant de l'aide.

Des Sours de l'Asile de la Providence, de lontréal; demandant de l'aide pour la Salle
d'Asile de St. Vincent de Paul.

De l'Asile des Orphelins de St. Patrice, Montréal; demandant une aide plus considérable.
De l'Union St. Michel des Saints, de iMontréal; demandant un acte dincorporation.
De A. M. )elisle, de la cité de M1ontréal; se plaignant de certaines injustices en

rapport avec la démission de l'office de shérif et en demandant la réparation.
Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Québec ; demandant la passation

d'un Acte pour refondre et amender les Actes relatifs à l'Aqueduc de la dite Cité.
Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Québec ; demandant la passation

d'un Acte pour consolider et amender les Actes relatifs à la Cour du Recorder, dans la
dite Cité.

25



26 25 Janvier. 1865

Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Québec , demandant la passation
d'un Acte pour amender et consolider les Actes d'incorporation de la dite Cité.

De la Compagnie du Richelieu ; demandant la passation d'un Acte pour l'autoriser à
augmenter son capital, et pour amender son Acte d'incorporation.

De E. Boudreau et autres, Pilotes pour le Havre de Québec et au-dessus ; demandant
des amendements à leur Acte d'incorporation.

Du Recteur et des Syndics de l'Eglise St. Jean, dans la ville de Bowmanville ; deman-
dant la passation d'un Acte pour autoriser la Société d'Eglise du Diocèse de Toronto à
vendre les terrains appartenant à la dite Eglise et à en placer le produit en Débentures.

De Joseph P. lack du Township de Lansdowne ; alléguant certains griefs, et
demandant justice.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du lac iuron ; de la Municipalité
du Village de Port Erié; de la Municipalité du Village de Clinton ; du Conseil de Ville
de la Ville de Stratford; et de la Municipalité du Village de Dunnville ; demandant la
passation d'un Acte pour l'égaliser et confirmer un certain arrangement conclu entre la
Compagnie du Chemin de Fer de Buf'alo et du Lac htron,--ct la Compagnie du Chemin
de Fer Grand Tronc du Canada, et pour d'autres fins.

De la Municipalité du Village de Caledonia ; demandant la passation d'un Acte pour
légaliser et confirmer un certain arrangement conclu entre la Compagnie du Chemin de
Fer de Bug'alo et du Lac Buron; et la Compagnie du Chemin de Fer Grand Tronc du
Canada, et pour d'autres fins; et aussi pour étendre le délai pour terminer le Chemin de
Fer d'Riamilton et de Port Dover d'une année.

De Joseph Labadie et autres, de la Ville de Lévis; demandant un Acte d'incorpora-
tion, sous le nom de I Union Se. Joseph de la Ville de Lévis."

De la Compagnie du Chemin de Fer d'Ilamtilton et de Port Ilover ; de Mes.sieurs
Mloore et ildam, de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Hluron ; deman-
dant la passation d'un Acte pour étendre le délai pour terminer le Chemin de Fer d'I'amil-
ton et de Port Dover d'une année.

De Brunet et autres; demandant qu'aucune mesure ayant pour objet la Confédération
des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, ne devienne loi.

M. Smith [Durham Est], du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Cité d'Ilainilton, a présenté
à la Chambre le Rapport final du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Le Pétitionnaire ayant, du consentement du Membre siégeant, abandonné sa contes-
tation, le Comité a passé les résolutions suivantes comme étant sa décision définitive :

Résolu, Que le Membre siégeant, l'Hon. M. .saac Buchanan, a été duement élu le
Représentant de la Cité d'Hanilton, à la dernière Election, et qu'il a droit à son siége
comme tel Représentant.

Résolu, Que vû que le retrait de la Pétition a eu lieu du consentement du Membre
siégeant, et que celui-ci n'a point fait motion, niais au contrire s'est désisté de faire motion
pour que la dite Pétition soit déclarée frivole et vexatoire, la Pétition ni l'opposition faite
à la Pétition ne sont frivoles ou vexatoires.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante

A l'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.

Elamilton,-17 Janvier 1865.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer de mon intention de résigner mon
siége dans l'Assemblée Législative de cette Province, et de vous prier en conséquence de
considérer la présente comme étant ma résignation.
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J'ai à vous prier en conséquence de vouloir bien faire en sorte qu'un nouveau Writ
soit émis pour l'Election d'un nouveau Membre à ma place.

J'ai l'honneur d'être, Mâonsieur,
Votre très-humble serviteur,

ISAAC BUOFANAN,
Signé et scellé, ce 17 Janvier 1865, Député d'Banîlton.

en présence de
JAMES CUMMINGS,
PLTJMMER DEWAR.

M1. 3ior-ris, diu Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'El'ction pour la Division Nord du Comté de Waterloo,

informé la Chambre que John Young Bown, Eocuier, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

M. Tasclereau, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignan t de l'illég alité de l'Electio pour la Ville de BroclCoville, a informé la
Chambre que Jhomas Ro herts Frguson, Ecuier, et Brooewl Ecuier, Membres du
Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité, aujourd'bui.

Ordonné, Que Thomas Roberts erguson, Ecuier, et Orowell Willson, Ecuier, soient
présents à leur place, en cette Chambre, à sa prochaine séance.

L'Honorable M. lvanturel, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté de Jolette, a informé
la Chambre que William .Me Giverîn, Ecuier, Membre du Comité, a été absent pendant une
heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

M. Jrine, du Comité Spécial nominé.pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté de Richelieu, a présenté à la Chambre
le Rapport final du dit Comté, lequel a été lu .comme suit

Considérant qu'il a été décidé par votre Comité que le témoignage produit au soutien
de la Pétition d'Election n'établit pas que le Membre siégeant a ou possède, entreprend ou
exéuute, directement ou indirectement, seul ou avec une autre personne, par lui-même ou
par l'intermédiaire d'un syndic ou d'une tierce partie, un contrat ou marché avec Sa
Majesté ou avec un officidr -ou département public, au terme de la 5e Section du Chapitre
3 des Statuts Refondus du Canada;

Et considérant que le Pétitionnaire a abandonné le dernier chef de sa Pétition, dans
lequel il est allégué que le Membre siégeant n'est pas duement qualifié sous le rapport de
la propriété foncière ; il est

1. Résolu, Que le Membre[siégeant, Joselph François Perrault, Eenier, a été duement
élu le Représentant du Comté.de Richelieu à la dernière Election Générale, et qu'il a droit
à son siège comme tel Représentant.

2. Résolu, Quo ni la Pétition d'Election ni l'opposition faite à la dite Pétition ne
sont frivoles ni vexatoires.

Questions soulevées, et sur lesquelles le Comité s'est divisé

CHAMBRE DE COMITÉ, 7 Juin 1865.

M. Poulin propose que l'affaire soit plaidée au mérite le 9 du courant.
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M. Joly propose pour amendement qu'elle ne soit plaidée au mérite que le 10 du
courant.

POUR: CONTRE:

M. Joly, M. irvine,
M. Bourassa. M. Ross,

M. Poulin.
Ainsi, la question a éé résolue négativement.
lt la question principale ayant été mise aux voix, le Comité se divise comme suit:

POUR : CONTRE

M. irvine, M. Jly,
M. Ross, M. Bourassa.
M. FouUin.

Ainsi, elle a été résolue afiirmativement.

CHAMBRE DE COMITÉ, 17 Juin 1865.
M. Joly propose, secondé par M. Bourassa, qu'il soit Résolu : Que le témoignage

produit nu soutien de la Pétition d'Election n'établit pas que le Membre siégeant a ou
possède, entreprend ou exécute, directement cu indirectement, seul ou avec une autre
personne, par lui-tême, par l'intermédiaire d'un syndic ou d'une tierce partie, un contrat ou
marché avec Sa Majesté, ou avec un officier ou département public, aux termes de la 5e
section du chapitre 3 des Statuts Refondus du Canada.

M Poulin propose pour amendement, qu'attendu que JosephFrançois Perrault, Ecuier,
le Membre siégeant dans l'Assemblée Législative de cette Province pour le Comté de
Richelieu, a entrepris et exécuté certains contrats et marchés avec le Département Public
connu et désigné sous le nom de I Chambre d'Agriculture duBas-Canacla," lesquels contrats
et marchés étaient en force lors de son éleatron pour le dit Comté, il soit R olu : Que le
dit Josrp/t François Perrait, lors de la dite élection, n'était pas éligible comme Membre
de l'Assemblée Législative, la 5e Section du Chapitre 3 des Statuts Refondus du Canada
contenant une disposition spéciale au sujet de sa dite inéligibilité, et qu'en conséquence la
dite Election et le dit Rapport du dit Joseph François Perrault comme Membre élu pour
le Comté de Richelieu, pour siéger et voter dans l'Assemblée Législative, soient déclarés
nuls et de nul effet, et qu'il soit en conséquence fait à la Chambre un Rapport à ce
sujet.

Et la question étant mise aux voix, le Comité se divise comme suit

POUR: CONTRE:
M. Poulin. M. Irvine,

M. Ross,
M. Joly,
M. Bourassa.

Ainsi, elle a été résolue négativement.
Et la question principale ayant été mise aux voix, le Comité se divise comme suit

POUR : CONTRE :

M. Irvine, M. Poulin.
M. Ross,
M. Joly,
M. Bourassa,

Ainsi, elle a été résolue affirmativement.

Ordonné, Qoe M. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill relatif aux subven-
tions pour le transport des malles par Chemins de Fer, et à la fusion des Compagnies de
Chemins de Fer, et pour amender autrement l'Acte des Chemins de fer.

Il a, en conséquence, présenté un Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la secondo lecture en a été ordonnée pour demain.
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Ordonné, Que M. Dunidn ait la permission d'introduire un Bill pour établir la
validité de certains Actes accomplis en Canada par certains Membres du Clergé ordonnés
en pays étrangers, et pour d'autres fins.

Il a, eu conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Wallbridge (Hastings Nord) ait la.permission d'introduire un Bill
pour la punition des personnes qui vendent frauduleusement des produits.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. TWallbridge (lHa stings Nord) ait la permission d'introduire un Bill
pour encourager la plantation d'Arbres Fruitiers et d'Embellissement le long des Grandes
Routes en cette Province, Et pour donner droit à la propriété de ces Arbres aux possesseurs
des terres avoisinant ces Routes.

Il a, en, conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. IValbridge (Hcstings Nord) ait la permissiond'introduire un Bil
pour pourvoir à la taxation et au recouvrement des Honoraires des Arbitres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. JI'hite, secondé par M. Wrigltt (Yorc Est),
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son Mandat au Greffier de la Couronne en

Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ prour l'Election d'un Membre pour servir
dans ce présent Parlement, pour la Cité d'eamilton, on remplacement de l'Honorable Isaac
Buchanan, qui a résigné son siége.

Ordonné, Que M. Mc Concey ait la permission d'introduire un Bill pour venir au
secours des propriétaires primitifs de terres vendues prématurément pour taxes dans le
Haut- Canada, par suite d'une fausse interprétation de l'Acte Refondu des Cotisations, et
pour protéger les acquéreurs de ces terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Stirton ait la permission d'introduire un Bill pour empêcher la
propagation des Chardons du Canada dans le Haut-Oanada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçai et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. TVood ait la permission d'introduire un Bill pour mieux assurer la
Liberté du Sujet.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Mliunro ait la permission d'introduire un Bill pour assurer aux
Femmes mariées le bénéfice des Assurances sur la vie de leurs Maris.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Cowan ait la permission d'introduire un Bill pour abroger le
Chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, et pourvoir autrement à l'encouragement de
l'Agriculture, des Arts et Manufactures.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambro, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Ault ait la permission d'introduire un Bill pour amender le Chapitre
57 des Statuts Refondus du Raut- Canada, relatif aux clôtures de ligne et aux cours-
d'eau.
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Il a, en eonséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Wallbrlmge (Hastbigs Nord) ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser les Juges de Paix. devant qui une sentence de condamnation est rendue
pour la vente sans Licence de Liqueurs Spiritueuses dans le Haut- Canada, à emprisonner
le délinquant s'il ne paie point l'imende ou s'il n'a pas de biens suffisants à saisir et vendre
au montant de la dite amende.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Idlbridge (Bastings Nord) ait la permission d'introduire un
Bill relatif aux condamnations sommaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lcqnel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordoniné, Que M. Wallbridge (Hastings Nord) ait la permission d'introduire un
Bill pour étendre la Juridiction des Magistrats dc Police dans les Villes du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. lackenzie (Lambton), secondé pa' M. IdcKellar,
Olonné, Que le Greffier s'adresse aux officiers qu'il appartient des Compagnies

colnnues sous les noms de Compagnies du Grand Chemin de Fer Occidental, de Bufalo et
du Lac Buron, du Grand-Tronc et du Northern, pour en obtenir un état du montant reçu,
des voyageurs et pour fret sur chacun des dits Chemins respectivement, du 1er Janvier au
31 Décembre 1864 inclusivement ; le dit état indiquant les sommes reçues en argent
courant du Canaida et en argent courant des Etats- Unis respectivement, et les sommes
reçues pour trafic local et trafic étranger ; le terme "local" ne devant comprendre que la
partie des dits chemins qui se trouve sous le contrôle des dites Compagnies et dans les
limites de cette Province.

Sur motion de M. Dukin, secondé par M. MJfackenzie (Lambton),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de tous les Règlements do toute et chaque Compagnie de Chemin de Fer, passés à l'effet
soit de fixer et régler son tarif, soit pour tout autre objet, et qui ont été ci-devant soumis à
l'approbation du Gouverneur en Conseil ; et copies de tous Ordres en Conseil approuvant
ou révisant les dits tarifs, ou ayant rapport autrement aux dits Règlements ou aucun
d'iceux; et copie de toute Correspondance entre le Gouvernement Provincial, ou aucun de
ses départements ou officiers, et toute Compagnie de Chemin de Fer ou autre partie, au sujet
des dits tarifs ou ièglements.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie. do l'1-onorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. lfcKellar, secondé par M. M ackenzie (Lambton),
Ordonné, Que l'entrée dans les Journaux de cette Chambre du 7 Juin 1864, relative

au Rapport du Comité Spécial pour prendre en considération les Lois Municipales et de
Cotisation du Haut-Canada, soit maintenant lue,

Et la dite entrée ayant été lue,
Résolu, Que toutes les Pétitions et autres papiers relatifs aux Lois Municipales et de

Cotisation du Haut- Canada, soient renvoyés à un Comité Spécial composé de M. McKellar,
l'Honorable M. Procureur-Général Macdonald, l'Honorable M. le Solliciteur-Général
Coclcburn, l'Honorable M. Cameron, l'Honorable M. Carling, M. Ferguson (Sincoe Sud), M.
Ferguson (I'rontenac), M. Jacirson, M. M3acdonald (Glengarry), M. Di/d son, M. Dunsford,
M. MlcConkey, M. Mackenzie (Lambton), M. McGiveinn, M. Stirton, M. Wells, M. Walsh
et M. Wright (York Est), pour en faire rapport de temps à autre, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.
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Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de quatorze Membres pour, préparer et
rapporter, avec toute la déligence convenable, les listes des Membres devant composer les
Comités Spéciaux Permanents ordonnés par cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général illacdonald, l'Honorable M. le
Procureur-G énéral Cartier, l'Honorable M. Brown, l'Honorable M. le Solliciteur-Général
Langevin, l'Honorable 3. Cauchon, l'Honorable M. 3facdonald (Cornwall), l'Honorable
M. Dorion (Hochelaqa), l'Honorable M. Iolton, l'Honorable M. Laframboise, M. De
Bouclurville, M. McKellar, M. Pope, M. Walsh ct M. Wallbridge (,Hastings Nord), com-
posent le dit Comité.

Ordonné, Que M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'introduire un Bill
pour prévenir et réprimer les outrages et la violation de la loi sur les Frontières de cette
Province, et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Daoust ait la permission de s'absenter durant la présente Session.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à l'administration du
Serment d'Office aux personnes nommées Juges de Paix en cette Province, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le dit Bill soit retiré.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur.Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 26 Janvier 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
lur M. Smith (Durhan Est), la Pétition de Janathan Brand et autres.
Par l'Ilonorable M. Laframboise,--La Pétition de il. Gauthier et autres, de la

Paroisse de St. Théodore d'Acton ; et la Pétition de L. Dion et autres, de la Paroisse de
ASt. ndré d'Acton.

Par M. Orier,-La Pétition de l'Hôpital Général, Hospice des Pauvres et Maison
d'Enseignement des Soeurs de la Charité à Ottawa.

Par M. TVood,-La Pétition de la Compagnie du chemin fer Grand Tronc du
Canada.

Par l'Honorable M. Abbott,-La Pétition de J. P. sincennes et autres, propriétaires
de Reuorqueursà.h-Vapeur, Marchands et autres, intéressés dans le commerce de la Province;
et la Pétition de i. L. Routh et autres, de la Cité de Montréal et ses environs.

Par M. Cornellier,-La Pétition de la Corporation des Clercs de St. Viateur.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lue3:
De l'Asile des Orphelins Catholiques de Montréal ; demandant de l'aide.
De A. L. Sm,ith et J. S. Snith, Administrateurs survivants de la Succession de feu

Johoi David Smith, de sou vivant de Port Hope ; demandant un Acte pour les autoriser
à. régler les affaires de la dite Succession.

De Edward 1. ilopkins et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte
d'incorporation sous le nom de " Compagnie de Placements de Montréal."

i u Bévérend M. Townsend et autres, de la Paroisse de St. George de Clarenceville,
Comté de Miesisquoi; demandant la passation d'un, Acte pour incorporer " L'Académie
Clarenceville"

Du Très-Révérend A. E. Truteau, V. G., de la Cité de Montréal; demandant de
Faide en faveur de l'Hôpital St. Patrice, de Montréal
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De l'Union Si. Joseph de Diontréal; et de l'Union St. Jacques de 3iontréal;
demandant des amendements à leurs Actes d'incorporation.

De l'Union St Roch de iLon tréali; demandant un Acte d'incorporation.

Un Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuier, l'un des Maîtres
en Chancellerie

M. L'ORATEUR,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre qu'il a nommé l'Honorable M. Allan,

l'Honorable Sir N. F Belleau, l'Honorable M. Fergusson Blair, l'Honorable M.
Campbll, l'Honorable M. De Beýrîjeu, l'Honorable M. Mfoo; e, l'Honorable M. Olivier,
l'Honorable M. Panet, l'Honorable M. Quesnel, l'Honorable M. Ross, l'Honorable M.
Ryan, et l'Honorable Sir E. P. Taché, pour aider Son Honneur l'Orateur dans l'adminis-
tration de la Bibliothèque du Parlement, en autant que les intérêts du Conseil Législatif
s'y trouvent concernés, et pour agir au nom de leur Chambre comme Membres d'un Comité
Collectif des deux Chambres, au sujet de la Bibliothèque.

Le porteur du message s'est alors retiré.

M. Morris, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Nord du Comté de Waterloo, a
informé la Chambre que John Young Bown, Ecuier, Membre du Comité, a été absent pen-
dant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

M. Tascherean, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
'étition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Ville de Brockville, a informé la

Chambre que Thomas Roberts Ferguson, Ecuier, et Crowell Willson, Bouier, Membres du
Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Dnin ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser d'autres
parties que les Congrégations Religieuses à posséder des Cimetières dans certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. WTood ait la permission d'introduire un Bill pour améliorer le mode
de procédure en matières de Writs de Prohibition et de Mandamus dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Joly ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à la
conservation du bois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain,

Ordonné, Que M. Macdonald (Glengarry) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender les Lois Municipales du Haut- Canada quant aux droits de corvée sur les chemins
de Comté et quant aux appropriations de deniers.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. 1rvine ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte de
la Chasse du .Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fcis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie (Lambton) ait la permission d'introduire un Bill pour
refondre et amender les Lois de Cotisation du Haut- Canada.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Champre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que MldI. .I[cKellar ait la permission d'introduire un Bill pour refondre et
amender la Loi Municipale du Baut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. irvine ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
des Pécheries et défendre la destruction du petit poisson.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. Evanturel, du Comité Spécial nnnmé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Eléction pour'le Cormté de Joliette,
a informé la Chambre que William Mc Giverin, Ecuier, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Ross (Dundas) ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte Municipal du Haut- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Bell, de l'Honorable M.
OAt, de l'Honorable M. .McDougall, de l'Honorable M. Macdonald (Cornwall), de
l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, M. Wright (Comté d'Ottawa), M. lrvbte,
M. Stirton, M. Pope, M. Ferguson (Fontenacì, M. Taschereau. M. Robitaille, M. Dorion
(.Drummond et Arthabaska), et M. ~Sanly, pour obtenir des informations quant à
l'étendue et à la richesse des Terrains Aurifères du Canada, et aux moyens à prendre pour
les mieux exploiter ; pour s'enquérir du fonctionnement- de l'Acte de la dernière Session,
intitulé : " Acte concernant les Mines d'Or," dans le but de s'assurer s'il ne devrait pas
être amendé de manière à ce que, par son moyen, le revenu fût augmenté, et à ce qu'en
nême temps il fût donné plus d'encouragement au placement des Capitaux pour rendre

plus productives ces Mines d'Or; aussi, pour s'enquérir au sujet des octrois de lots
(le terre dans la Région Aurifère de la Chaudière jusqu'ici, et généralement dé toutes
matières quelconques se rattachant aux Terrains Aurifères ; et pour faire rapport avec
toute la diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion (Bochelaga), secondé par l'Honorable M.
Laframboise.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à. Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette 'Chambre, Copie
de toute correspondance, soit avec le Gouvernement Impérial ou avec les Gouvernements
des différentes Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, y compris la Colombie
Anglaise et de l'île Tancouver, au sujet du projet de Confédération de ces Provinces.

Ordonné, Que la dite Adrese soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion-de M. Taschereau, secondé pai M. Robitaille,
Résolu, Qu'il âoit présenté uné hùrble Adresse à Son Excellenée le Gôuvétneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copies
des Rapports faits au Gouvernément, jusqu'à: ce jour, par 0. L. de 'Bllefeuille, Inspecteur
des Mines d'Or à t. F-angais dela Beauce, etlàussi Copies des Rapports:de T-.' R. Gilman,
Inspecteur des Mines d'Or.

Ordonné, que la dite Adesse soit présentée A Son Excellence le Gouverneur-Général,
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par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Dunkin. secondé par M. Mackenzie (Lambton),
Résolu, qu'il soit présenté une humble Adresse i% Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copi(
de toutes Requêtes, Rapports, Commissions, Instructions des, Commissaires, Correspon
datces et autres doeuments relatifs au Service Postal par Chemin de For, ou au paiement
pour cet objet, et qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre.

Ordonné, Que la dite Adresse soit-présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondé par M. MlcKellar,
Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité Général pour

prendre en considération certaines Résolutions proposées au sujet des lois de la Cotisation
du Haut-Canada.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur, un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:-

MONCK.
Le Gouverneur-Général met devant l'Assemblée Législative le " Code Civil du Bas-

Canada," tel que préparé par les Commissaires nommés en vertu du chapitre 2 des Statuts
Refondus du Bas- Canada, ainsi que les Rapports, la Correspondance et autres papiers s'y
rattachant.

HÔTEL DU GoUVERNEMENT,
Québec, 26 Janvier 1865.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier.

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 27 Janvier 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M..Gagnon,--La Pétition de J. Bouchard et autres, de la Paroisse de St. Louis

de l'le aux Coudres, Comté de Charlevoix.
Par M. Cowan,- La Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Sud du

Comté de Waterloo.
Par M. Scatcherd,-fa Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Electorale

de Middlesex Ouest.
Par M. Macdonald (Toronto Ouest),-La Pétition de F. H. Medcalf, Maire de la

Cité de Toronto, au nom des Citoyens, et de Marcus Rossin, au nom des Directeurs, pour
la reconstruction du " Rossin fHouse."

Par M. Rymal,-La Pétition de la Société d'Agriculture de Wenthworths Sud.
Par M. ic Conkey,-La Pétition de la Société d'Agriculture de Sirncoe Nord.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Des Très-Révérends Lords Evêques Anglicans de Montréal et Québec ; se plaignant

de certains griefs et demandant justice.
De Dame C. M. McLaughlin, veuve de feu Lawrence McLaughlin, et autres; deman-
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dant la passation d'un Acte pour autoriser les Administrateurs à vendre les immeubles du
dit feu Lawrence McLaughlin, et pour d'autres fins.

De John Lorn McDougall, Administrateur de la succession de feu John Lorn
McDougall, de son vivant de Renfrew, et autres ; demandant la passation d'un Acte pour
les autoriser à régler les affaires de la dite succession, et pour d'autres fins.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambton ; demandant l'abrogation des Sections
147 et 148 du Chapitre 66 des Statuts Refondus du Canada, concernant les chemins de fer.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambton ; demandant des amendements à la 60e
Section du Chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, relatif au Bureau d'Agriculture
et aux Sociétés d'Agriculture.

De John King et autres, de Warwick; demandant des amendements à, l'Acte 27 et
28 Victoria, pour ériger certaines Municipalités dans le Comté de Drummond sous le
nom de Chutes de Kingsey et Durham Sud.

Du maire, des échevins et Citoyens de la Cité de Kingston ; demandant des amende-
ments aux Lois Municipales et de Cotisation du fiaut- Canada.

De J. W Bowlby et autres, Membres du Barreau du Raut-Canada; demandant la
passation d'un Acte pour permettre à G. T. Webster, de la Ville de Brantford, de se
faire admettre comme Avocat, Procureur et Solliciteur des Cours Supérieures de Loi
et d'Equité de Sa Majesté dans le Eaut-Canada.

De la Maison de Refuge de Montréal; demandant de l'aide.
De la Société Bienveillante des Dames de Montréal; demandant que leur octroi

ordinaire soit augmenté.
De la Compagnie du Chemin de fer d'Ottawa et Prescott; demandant des amende-

ments aux Actes relatifs à la dite Compagnie.

M. McKellar, du Comité Spécial sur les Lois Municipales et de Cotisation du Bau-
Canada, a présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit :-

Le Comité auquel ont été renvoyées toutes Pétitions et papiers relatifs aux Lois Muni-
cipales et de. Cotisation du Haut-Canada, prend la liberté de recommander que son
Quorum soit réduit à sept Membres.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à. sept Membres.

M. Morris, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Nord du Comté de Waterloo, a
informé la Chambre que John Young Bown, Ecuier, Mcnibre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

M. Taschereau, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la ville de Broclkville, a informé la
Chambre que Thomas Roberts Ferguson, Ecuier, Membre cu Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hu'

L'Hlonorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de' Sa Majesté, a remis à
M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revetu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit Nessage a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:-

MONOK.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législative, une

Copie des résolutions relatives à l'Union projetée des Provinces de l'AmériqueBritannique
du Nord, adoptées par les délégués à, Québec, et une Copie de la correspondance sur ce sujetavec le Gouvernement de Sa Majesté et les Gouverneurs des différentes Provinces. (Docu-
ments de la Session, Nó. 12

Quebec, 19 Janvier 1865.
7



36 27 Janvier. 186e.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
Municipal du laut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie (Lambton) ait la permission d'introduire un Bill pour
abroger les Sections 147 et 148 du Chapitre 66 des Statuts Refondus du Canada, intitulé
' Acte relatif aux Chemins de Fer."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Geoffrion ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 68 des Statuts Refondus pour le Baut-Canada, relatif aux compgnies d'assurance
mutuelle-.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fLis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable M. Cauchon,
l'Honorable M. le Procureur-Général M1acdonald, l'Honorable M. Macdonald (Cornwall),
l'Honorable M. Dorion ([ochelaga), l'Honorable M. ilcGee, l'Honorable M. Alleyn,
l'Honorable M. Bruwn, l'honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, l'Honorable M.
McDougall, l'Honorable M. Rose, M. Dun/Q, et M. Joly, pour assister M. l'Orateur dans
la direction de la Bibliothèque du Parlement, en autant que les intérêts de cette
Chambre y sont concernés, et pour agir comme Membres du Comité conjoint des deux
Chambres de la Bibliothèque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif communiquant
à leurs Honneurs la Résolution précédente.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cauchon porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. 3IcKellar ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser les
Municipalités de Township à acheter de la couronne des terres inondées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wight (Fork Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender 'Acte relatif aux institutions Municipales du flaut-Canada, de manière que
dans les Townships divisés en quartiers, chaque électeur ait autant de votes qu'il y a de
Conseillers à élire.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wright (York Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender le Chapitre 75 des Statuts Refondus du Haut- Canada, intitulé: "Acte relatif
aux Maîtres et Serviteurs."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, du Comité Spécial nommé pour
préparer et rapporter les Listes des Membres devant composer les Comités Spéciaux
Permeanants ordonnés par cette Chambre, a fait rapport que le Comité avait préparé des
Listes de Membres en conséquence, lesquelles ont été lues comme suit

1. PRIVILÉGES ET ELECTIONs.- L'Honorable M. le Procureur-Général J. A.
Macdonald, l'Honorable M. le Procureur-Général G. E. Cartier, l' H onorable M. Alleyn,
l'honorable M. J. R. Cameron, l'Honorable M. Cauchon, l'Honorable M. A. A. Dorion,
l'Bonorable M. J. S. Macdonald, M. Labrechte-Viger, M. Morris, M. Notman, X.
O'Balloran, M. Poupore, M. Rémillard, M. Rymal, M. Scatcherd, M. Morriscn, M. J S.
Smith, M. De uiverville, M. Ault, M. Bellerose, M. Blanchet, M. Denis, M. 're&âlay,
M. Dunkein, M. Huot, M. Irvine, M. Wright (York Est), M. Walsk et M. Wallbridge.--29.
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2. LoIS EXPIRANTES.-L'Honorable M. le Solliciteur-Général Q'ockburn, l'Honorable
M. le Solliciteur-Général Langevin, l'Honorable M. Alleyn, l'Honorable M. lluntington,
l'Honorable M. Laframboise, l'Honorable M. Thibaudeau, M. Bown, M. Burwell, M.
Cornellier, M. Coupal, M. Cowan, M. Dickson, M. Dufresne ( Montcaln), M. Diunsford,
M. Ferguson (Frontenac), M. Fortier, M. Gaucher, M. Gaudet, M. Harwood,n M. Houde,
M. Jones (Leeds Nord), M. Jones (Leeds Sud), M. Knight, M. ifunro, M. Pâquet, M.
Perraudt, M. Pinsonneault, M. Pouliot, M. Rénmillard, M. Robitaille, et M. 1homp-
son.-31.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIQNESTÉLÉGRAPIQuEs.-L'Honorable M. le
Procureur-G én6ral Cartier, l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, 1>l-onorable
M. Abbott, l'Honorable M. Brown, l'Honorable M. Carling, l'Honorable M. Cauchon,
l'Honorable M. (Oockburn, l'Honorable M. Galt, l'Honorable M. Bolton, l'Honorable M.
laframboise, l'Honorable M. MAcDougall, l'Honorable M. Eose, M. Bell, M. Bourassa,
l'Honorable M. J. S. Macdonald, M. Brousseau, M. Currier, M. Chambers M. DeBou-
cherville, M. Dickson, M. Dunsford, M. Dunkin, M. Harwood, M. Joly, M. Knight, M.
Macdonald (Glengary), M. -Macdonald (Toronto Ouest), M. 3 faclcenzie (Lambton), M.
MacIntyre, M. 1cGiverin, M. McKellar, M. Morris, M. Morrison, M. O'Jallor-an,
M. Shanly, M. Snith (Durhbam Est), M. Street, M. 4Sylvain, M. Walsh, M. White, M.
Wood, M1. Wright (York Est), et M. Robitaille.-43.

4. DIVERS BILLS PRIvÉS.-M. Morris, l'Honorable M. le. Solliciteur-Général Lan-
gevin, l'Honorable M. Abbott, l'Honorable M. Cameron (Peel), l'Honorable M. le Sollici-
teur-Général Cockburn, l'Honorable M. Dorion (Hochelaga), l'Honorable M. Lafranboise,
l'Honorable M. Rose, M. Archambeault, M. Ault, M. Bellerose, M. Bourassa, M. Caron,
M. Cartwright, M. Currier, M. Denis, M. Dufresne (Iberville), M. Duftresne (Montcalrn,
M. Dunkin, M. Geofrion, M. Irvine, M. Joly, M. Macfarlane, M. Mackenzie ( Oxjord
Nord), M. McConkey, M. Morrison, M. Notmnan, M. O'Halloran, M. Pâquet, M. Parker,
M. Powell, M. Rémillard, M. Ross (Dundas), M. Scatcherd, M. Stirton, M. Smith
(Toronto Est), M. Smith (Durham Est), M. Taschereau, M. Wallbridge, M. Webb, et M.
Wood.-41.

5. ORDRES PERMANENTS :--M. Somerville, M. Archambault, M. Beaubien, M.
Biggar, M. Bowman, M. Bown, M. Burwell, M. Caron, M. Cowan, M. DeBoucherville,
M. DeNiverville, M. Duckett, M. Dufresne (iberville), M. Ferguson, ( Since Sud)
M. Gagnon, M. Gaucher, M. Gaudet, M. iaultain, M. Hgqqinson, M. Jones (Leeds
Sud), M. Lajoie, M. Macdonald (Glengarry), M. Munro, M. Poulin, M. Poupore, M.
Rankin, M. Ross (Champlain), M. Rymal, M. Scoble, M. Thompson, M. Wells, M.
White, et M. Wright (Comté d' Ottawa).-33.

CoMITÉ COLLECTIF DES IMPRESSIONS :-L'Honorable M. Brown, l'Honorable M.
Chapais, l'Honorable M Evanturel, M..Bell, M. Brousseau, M. Dorion, (Drummond et
Arthabaska), M. McKellar, M. Iackenzie (Lambton), M. Perrault, et M. Stirton..--10.

7. DÉPENSES CONTINGENTES ; L'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin,
l'Honorable M. Carling, l'Honorable M. Evanturel, l'Honorable M. Rose, M. fleaubien,
M. Biggar, M. Bowman M. Cornellier, M. Cowan, M. Ferguson (Frontenac), M. Fortier,
M. Jackson, M. Lajole, M. ilfacdonald (Glengarry), M. Macdonald (Toronto Ouest),
M. Mackenzie (Oxford Nord), M. McConkey, M. McKellar, M. Raymond, M. Robitaille,
M. Ross (Prince Edouard), M. Shanly, M. Smith (Durham Est), M. Somerville, et M.
Walsh.-25.

8- COMPTES PUBLICS :-L'Honorable M. Brown, l'Honorable M. Carling, l'Hono-
rable M. Chapais, l'Honorable M. Galt, l'Honorable M. Holton, l'Honorable M. Rowland,
l'Honorable M. funtington, l' Honorable M. Thibaudeau, M. DeNiverville, M. Dufresne
(iberville), M. Dunsfbrd, M. Hiqginson, M. LeBoutillier, M. MIIacdonald (Toronto
Ouest), M. McConkey, M. MGiverin, M. MacIntyre, M. Morrison, M. Pope, M. Scoble,
M. Smith ( Toronto Est), M. Somerville, M. Street, M. Sylvain, M. Walsh, et M. White.
-26.

9. BANQUES ET COMMERCE :-LHonorable M. Rose, l'Honorable M. Albbott, l'Hono-
rable M. Brown, l'Honorable M. J. B. Cameron, l'Honorable M. McDougall, l'.Ionorable
M. le Procureur-Général Cartier, l'Honorable M. Galt, M. Bolton, l'Honorable M.
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lowland, l'Honorable M Thibaudeau, M. Cartwright, M. Dickson, M. Dunkin, M.
Geoffrion, M. Knight, M. Labreche-Viger, M. .McGiverin, N. MacIntyre, M. Powell,
M. Raymond, M. Smith (Toronto Est), M. Street, et M. Thompson.-23.

10. IMMIGRATION ET COLONISATION. - L'Honorable M. Mc Gee, l'Honorable M.
Alleyn, l'Honorable M. Chapais, l'Honorable M. Evanturel, l'Honorable M. McDougall,
M. Blanchet, M. Cartwright, M. Chambers, M. Ourrier, M. Dorion (Drummond et
Arthabaska), M. Ferguson (Frontenac), M. Ferguson (Simcoe Sud), M. Gagnon, M.
faultain, M. Huot, M. rvine, M. Jackson, M. Joly, M. Jones (Leeds Nord), M. Mac-

farlane, M. MAfackenzie (Lambton), M. McKellar, M. Parker, M. Perrault, M. Pope, M.
Poulin, M. Rankin, M. Robitaille, M. Ross (Champlain), M. Ross (Dundas), M. Ross
(Princé Edouard), M. Scoble, M. S2ylvain, M. Taschereau, M. Tremblay, M. Webb, M.
Wells, M. WVillson, et M. Wright (Comté d' Ottawa.)-39.

Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un Bill pour amender
le Chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à l'Education.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wright (York Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
imposer une txo sur les Chiens et mieux pourvoir à la protection des Moutons dans le
Rauit-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dickson ait la permission d'introduire un Bill pour la perception
plus expéditive des taxes dues par les non-résidents, et pour protéger les acquéreurs de
bonne foi de propriétés grevées d'arrérages de taxes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a eé6 reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Perrault ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 84 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux brevets d'invention.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été recu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dickson ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, intitulé: '' Acte relatif au Bureau de
l'Agriculture et aux Sociétés de l'Agriculture."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi proeh'i.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général .Iacdonald, sceondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

Ordonné, Que 3000 exemplaires en Anglais et 1500 exemplaires en Français du
Message de Son Excellence le Gouverneur-Général au sujet de l'Union projetée des Pro-
vinces de l'Amérique Britannique du Nord, et tDus les papiers y relatifs, soient imprimés
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Beaubien ait la permission d'introduire un Bill pour lever les
doutes quant aux limites de certains comtés dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour amender
la Loi relativement aux frais de justice dans le Haut. Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour Lundi prochain.
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Ordonné, Que M. Biggar ait la permission d'introduire uu Bill pour amender -la
Loi Municipale du Haut-Canada, relative aux maisons de détention dans les Townships.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Biggar ait la permission d'introduire un Bill relatif à la Qualifica-
tion des ]Reeves.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Biggar ait la permission d'introduire un Bill pour amendor les
Actes relatifs aux pêcheries et à la pêche dans le Haut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour étendre la
juridiction des Cours de Division dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Calt, secondé par l'Honorable M. Brown.
La Chambre a procédé à prendre en considération le Discours de Son Excellence le

Gouverneur-Général, prononcé aux deux Chambres de la Législature à l'ouverture de la
présente Session.

Et motion ayant été faite, Que des subsides soient accordés à Sa Maj esté.
Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour prendre

cette motion en considération.
Ordonné, Que la partie du Discours de Son Excellence qui a rapport aux Subsides,

soit renvoyée au dit Comité.

L'Ordre de la Chambre de Lundi dernier, pour la comparution de William McGiverin,
Ecuier, à sa place dans cette Chambre, étant lu

L'ionorable M. Evanturel s'est levé de sa place et a informée la Chambre que M.
MccGiverin l'avait prié de dire, que des affaires indispensables l'ont empêché de se trouver
à l'ouverture de la présente Session ; et, qu'en conséquence, il n'a pu être présent aux
réunions du Comité de l'Election Contestée du Comté de Joliette, les vingtième,
vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième et vingt-sixième jours de Janvier
courant.

Et cet exposé ayant été attesté- sous serment par M. Mc Giverin.
Résolu, Que cet exposé soit considéré une excuse suffisante.

L'Ordre de la Chambre de Lundi dernier, pour la comparution de Crowell Willson
Ecuier, à sa place dans cette Chambre, étantlu,

ý%. Taschereau s'est levé de sa place et a informé la Chambre que M. Willson l'avait
prié de dire, qu'à cause de la maladie grave d'un membre de sa famille, il n'a pu se trouver
présent aux réunions du Comité de l'Election Contesté pour la Ville de Brockville, les
vingtième, vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième et vingt-sixième jours de
Janvier courant.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Willson.
Résolu, Que cet exposé soit considéré une excuse suffisante.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.
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Lundi, 30 Janvier 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre les Rapports dos Régistrateurs des Comtés de
Victoria et York, indiquant les Honoraires et Emoluments reçus pour l'année expirée le
31 Décembre 1864, conformément à la 76e Section du Chapitre 89 des Statuts Refondus du
iaut-Canada. (Documents de la Session, No. 7.)

Aussi, Rapport de l'Hôpital-Général de Eingston, pour l'année expirée le 31
Décembre 1864. (Documents de la Session, No. 13.)

Aussi, Etat Général des Baptemes, Mariages et Sépultures dans le Comté de Berthier,
pour l'année 1864. (Documents de la Session, NYo. 14.)

Ausi, Etat des Meubles et Immeubles de la Corporation d- l'Ecole.d'Industrie des
petits Enfants de la Cité d'llanilton, et de ses Recettes et Dépenses depuis le 30 Juin 1864,
conformément à l'Acte 28 Victoria, Chapitre 145, Section 7. (Documents de la Session,
No. 13.)

Aussi, Etat des affaires de la Compagnie d'Assurance de la Reine de Liverpool, le 31
Août 1864, conformément à la Section 11 du Chapitre 38 des Statuts Refondus du
Canada ; et de la Banque d'Epargne de la Cité et du District de Montréal, pour l'année
expirée le 31 Décembre 1864, conformément à l'Acte 25 Victoria, Chapitre 66, Section
31. (Documents de la Session, No. 9.)

Aussi, Etat relatif aux Biens des Jésuites pour l'année 1864. (Documents de la
Session, No, 15.)

Et aussi, Etat des Commutations effectuées dans les censives des Biens des Jésuites,
la seigneurie de Lauzon et le Domaine de la Couronne à Québec et Trois-Rivières, en
vertu de l'Acte 10 et 11 Victoria, Chapitre 111, (Chapitre 43 des Statuts Refondus pour le
Bas. Canada,) du 1er Février jusqu'au 31 Décembre 1864, lequel est comme suit -

Aucune Commutation de Tenure n'a été effectuée dans aucune des censives apparte-
nant ci-devant aux Jésuites dans le Bas-Canada, ni dans la Seigneurerie de Lauzon, ni
dans les censives du Domaine de la Couronne à Québec ou à Trois-Rivières, en vertu de
l'Acte 10 et Il Victoria, Chapitre 111, (Chapitre 43 des StatutsRefondus du Bas-(Canada),
depuis le 1er Février jusqu'au 31 Décembre 1864.

ANDREW RUSEELL,
Assistant-Commissaire.

Département des Terres de la Couronne,
Branche des Biens des Jésuites et du Domaine de la Couronne.

Québec, 2 Janvier 1865.
F. T. JUDA H,

Préposé aux Biens des Jésuites, etc.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Currier,-La Pétition de J. M. Currier et autres, de la Cité d'Ottawa;

la Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité d' Ottawa ; et la Pétition des
Dames de l'Hospice de la Cité d'Ottawa.

Par M. Jiackenzie (Oxford Nord),-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de
Woodstoce.

Par M. Shilanly,-La Pétition de la Municipalité du Township d'Augusta.
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de la Compagnie des Remorqueurs du

St. Laurent; la Pétition de l'Asile des Orphelins, et la Pétition de l'Asile des Orphelines
Protestantes, tous de la Cité de Québec.

Par M. Mc Giverin,-La Pétition de la Banque du District de Niagara.
Par M. Walssh,-La Pétition de Jacob Chapman et autres.
Par M. Rirton,-La Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Sud du

Comté de p elli 'gten.
Par M. Bîygar,-La Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Est du

Comté de Northumberland.
Par M. Cartwrîght,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Lennox et

Addington.
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Par M. Notman,-La Petition de la Société d'Agrieulture de Wentworth Nord.
Par M. Dufresne (lberville),-La Pétition d'lsaac Hogle et autres, de là Paroi8se de

St. George de Clarenceville, Comté de Missisquoi.
Par M. Tremblay,-La Pétition du Révérend J. Hudon et autres, de la Paroisse de

Notre-Dame de Laterrire, Comté de Chicoutimi.
Par M. Blanchet,--La Pétition de P. Brunelle, et autres, de St. Joseph de Lévis.
Par M. Street,-La Pétition de J. M. Kennedy et autres, -de Woodstock.
Par l'Honorable M. Dorion (Iochelaga),-La Pétition de l'Institut des Sourds et

Muets de Montréal.
Par lHonorable M. Brown,-La Pétition de la Société d'Agriculture de la Division

Sud d'Oxford.
Par M. Wood,-La Pétition du Bureau de'Commerce d'Harniiton.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Janathan Brand et autres; demandant la passation d'un Acte pour autoriser les

Exécuteurs Testamentaires de 'Thomas Tindall à vendre ses Immeubles pour le paiement de
ses dettes.

De A. Gauthier et autres, de la Paroisse de St. Tlhéodore d'Acton,-et de L. Dion et
autres, de. la Paroisse de St. Andiré d'Acton ; demandant que toute mesure ayant pour
objet la Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, ne devienne
pas Loi.

De l'Hôpital-Général, Hospice des Pauvres et Maison d'Enseignement de Sours de la
Charité à Ottawa ; demandant que son octroi annuel soit augmenté.

De la Compagnie du Chemins de Fer Grand-Tronc du Canada; demandant la passa-
tion d'un Acte pour légaliser et confirmer certain Arrangement conclu entre elle et la
Compagnie du Chemins de Fer de Bufalo et du Lac Ruron, et pour d'autres fins.

De J. F. Sincennes et autres, propriétaires de Remorqueurs à Vapeur, Marchands,
et autres, intéressés dans le Commerce de cette Province ; demandant la passation d'un
Acte leur accordant une hypothèque sur les vaisseaux, radeaux ou autres embarcations
remorqués par eux pour le montant de tel remorquage, et pour d'autres fins.

De la Corporation des Clercs de St. Viateur ; demandant de l'aide.
De I. Routh et autres, de la Cité de Montréal et des environs; demandant la

passation d'un Acte pour incorporer " La Compagnie du Chemin de Fer de Mont-Royal."
De J Bouchard et autres, de la Paroisse de St. Louis de l'Isle-aux. Coudres, Comté de

Charlevoix .; demandant des amendements à l'Acte concernant la Milice.
De la1 Société d'Agriculture de la Division Sud du Comté de Waterloo,-de la Société

d'Agriculture de la Division Electorale de .Middlesex Ouest,-de la Société d'Agriculturie
de Wentworth Sud,-et de la Société d'Agriculture de Simcoe Nord ; demandant un
amandement à la Loi d'Agriculture, conforme au Bill présenté à la dernière Session pour-
voyant à l'élection de la Chambre d'Agriculture par les Districts.

De P. H. Medcalf, Maire de la Cité de Toronto, au nom des Citoyens ; et de .Marcus
Rossin, pour les Directeurs, pour la reconstruction du " Rossin Rouse "; demandant la passa-
tion d'un Acte pour exempter l'Hôtel qui fait partie du "Rossin flouse " de l'impQsition.t
du paiement de taxes pour l'espace de cinq années.

M. Morris, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la tition se
plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Nord du Comté de 'Waterloo, a
informé laChambre que John Youngq Bown, Ecuier, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

L'Honorable M. McGee, l'un des Conseilles Exécutifs de, Sa Masjesté, a mis devant
la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport du ginistre
de l'Agriculture pour l'année 1864. (Documents de Sessions, N. 6.)

L'Honorable M. Evanturel, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se .laignant de. l'illégalitéde l'Election polur le Comtéd déliette, a
a présenté à la Chambrel lpportli.el dn dit mité lequel. a,4 lu Come st:
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1. Résolu, Que le Membre siégeant, Ilypolite Cornellier dit Grandchamp, Ecuier, a
été duement élu le représentant du Comté de Joliette à la dernière élection, et qu'il a droit
à son siége comme tel représentant.

2. Résolu, Que vu que le retrait de la Pétition a eu lieu du consentement du Membre
siégeant, et que celui-ci n'a pas fait motion, mais au contraire s'est désisté de faire motion
pour que la dite Pétition soit déclaré frivole et vexatoire, la Pétition ni l'opoosition faite à
la Pétition ne sont frivoles ou vexatoires.

Votre Comité fait aussi son rapport, conformément à la 90e clause du Chapitre 7 des
Statuts Refondus du Canada, de toutes les questions sur lesquelles il s'est divisé, et des
noms des Membres qui ont voté pour l'affirmative et la négative.

Questions soulevées, et sur lesquelles le Comité s'est divisé

CHAMBRE DE COMITÉ, 31 Mai 1865.
M. Mc Giverin propose, secondé par M. Dickson.
Que la motion de la part du Membre siégeant, filée devant le Comité le 6 Mai courant,

pour faire mettre de côté les listes des voteurs objectés par les Pétitionnaires, soit rejetée,
et que les dites listes soient reçues comme ayant été régulièrement filées devant le Comité.

Et la question étant mise aux voix, le Comité se divise comme suit

POUR; CONTRE:

L'hon. M. Evanturel, M. Passé.
M. 31c Giverin,
M. Dickson.

Ainsi, elle a été résolue affirmativement.

M. Tfaschereau, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Ville de Brockville, a informé la
Chambre que Thonas Roberts Ferguson, Ecuier, Membre du Comité, a été absent pendant
une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité Samedi dernier et aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Dufresne (Montcalm) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender les Actes relatifs à la construction et à la réparation des E'glises, Presbytères et
Cimetières.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie (Oxford Nord) ait la permission d'introduire un Bill
pour amender et étendre les dispositions du Chapitre 49 des Statuts Refondus du Baut-
Canada, et du Chapitre 54 de la 23e Victoria, relatif aux Compagnies à Fonds Social.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Chambers ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Loi relative aux Brevets d'Invention.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à l'Education Supérieure et aux
Ecoles Normales et Communes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Irvine ait la permission d'introduire un Bill pour amender le Cha-
pitre 72 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif au Barreau du Bas- Canada.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fcis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Paquet aitla permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
des Municipalités et d2s Chemins du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Pquet ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 76 des Statuts Refondus du Canada, relatif à la pratique de la Médecine et de
la Chirurgie, et à l'Etude de l'Anatomie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité Spécial nommé pour
préparer et rapporter les listes des Membres devant composer les Comités Spéciaux
Permanents ordonnés par cette Chambre.

Ordonné, Que M. Paquet ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
de la Chasse du Bas- Canada quant aux Rats-Musqués.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que ûM. Gagnon ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Loi de la Milice de 1863, quant au tirage au sort.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Paquet ait la permissi'on d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada, intitulé "Acte relatif à l'aide Pro.
"vinciale pour l'Education Supérieure et les Ecoles Normales et Communes."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu poï%
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif aux Fonds d'Emprunt Municipal Consolidé, quant à la distribution des deniers
provenant des Réserves du Clergé.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Geogrion ait la permission d'introduire un Bill pour la protection
du bois dans le Bas-.Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit -Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion (Kochelaga) ait la ermissin d'introduire un
Bill pour amender l'Acte relatif aux Elections s'Membres de la Législature.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Or'donné, Que l'Honorable M. Dorion (Hoc7helaga) ait la permission d'introduire un*
Bill pour amender le Chapitre 8 dés Statuts Refondusdu Cânada, intitulé: "Acte o
"tenant des dispositions spéciales concernant les deux Chan bres du Parlement Pro'
" vincigl."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la C imbre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée 'pour Meredi prochain.

Ordonné Que M.' rvine ait la permision d'introduire un Bili pour amender
Chapitre oize des Statuts Refondus duDasB anda

8
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Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Honorable M. icDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, amis devant
la Chambre, lar ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport sur l'Etat de
la Milice le cette Province. (Documents de la Session, No. 16).

Ordon né, Que M. Pope ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif au Bureau de l'Agriculture et aux Sociétés d'Agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Eill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte relatif à l'intérêt.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Réso'lu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Perrault, l'Honorable M.
3Evanturel, M. rvine, M. Beaubien, M. Blanchet, M. Bourassa, M. Dorion (Drùmmond et

Aithabraska), M. Lyoo: et M. Roritaille, pour s'enquérir des moyens à prendre pour
encourager l'Instruction Agricole, Commerciale, Navale et Militaire dans le Bas-Canada,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes papiers, et records.

Sur motion de Dufresne (Iberville), secondé par M. Labreche- Viger,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, une
Liste de tous les officiers publics nommés depuis le .20 Mars dernier, avec la date de
leur nomination, la nature de l'emploi, le salaire de chacun, ainsi que leur nom et le nom
de ceux qu'ils ont remplacés; aussi, un état de toutes personnes employées, soit permanément
ou temporairement, dans aucun des départements publics, avec le salaire accordé à chacun
d'eux.
, Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Bellerose, secondé par M. Arckambeault,
Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se formera en Comité Général pour

prendre en considération les Résolutions suivantes
L Résolu, Que la huitième Section du chapitre 15 des Statuts Refondus du Canada,

qui s'applique aux paiements en monnaie d'argent, est par les présentes abrogée, et la
suivante lui est substituée " Mais les pièces de monnaie d'argent mentionnées dans les
Sections six. et sept précédant immédiatement celle maintenant abrogée, ne pourront servir.
comme offres réelles pour plus de deux cents piastres en un seul et même paiement."

2. Que les espèces de monnaie d'argent des Etats.Uis d'Amérique auront cours eu
cette Province, au taux de cinq par cent au-dessous de leur valeur nominale, et serviront
comme offres réelles à ce taux pour le montant de deux cents piastres et pas plus, en un
seul et même' paiement.

3. Résolu, Que le porteur en possession de billets de toute personne ou personnes, ou
corporations, au montant de plus de deux cents piastres, ne sera pas tenu de recevoir plus
que ce montant en monnaie d'argent de toute espèce, en paiement de ces billets, s'il sont
présentés en môme temps pour être soldés, bien que chacun de ces billets soit pour un
montant moindre que deux cents piastres,

Sur,ùiotion de M. Chambers, secondé par M. Wood,
Résolu, Qu'il soitprésenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copies
de tous les Papiers et Correspondances échangés entùe le Gouvernement ou aucun de
ses Membres, et la Corporation de la Ville de Bockville et celle duTownship d'zHá¾¢f0
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town, ou entre le Gouvernement et la Banque du Haut-Canada, ou avec qui que ce soit,
au sujet du prêt fait par les dites Corporations à' la Compagnie du Chemin de Fer de
Brockville et Ottawa; Copie de toute Correspondance relative à la dette des dites Corpo-
rations envers le Fonds d'Emprunt Municipal; un Etat du montant maintenant d et
réclamé par les dites Corporations, indiquant quel montant (s'il en est) a été payé par la
dite Compagnie de Chemin de FerÎu Gouvernement à compte du montant réclamé contre
les dites Municipalités ; un Etat du montant du revenu de la dite Compagnie du ler
Janvier 1864 au 1er Janvier 1865, indiquant les dépenses pour faire fonctionner le dit
Chemin et les profits de la Compagnie pendant l'espace de temps en deruier lieu
mentionné ; le montant des Bons (Extension Bonds) émis, le prix qu'ils ont été vendus
et à qui ils l'ont été ; le montant des Bons émis pour faire face aux arrérages d'intérêts
sur les Bons ordinaires ; le montant des Bons émis en faveur des Créanciers judiciaires, et
le nom de chaque créancier qui a reçu des Bons; le montant dû aux Créanciers judiciaires
qui n'ont point reçu de Bons, et le nom de chacun ; le montant payé à chaque membre du
Bureau de Direction; le nombre de fois que chaque membre du Bureau de Direction a
assisté au Bureau durant la dite année en dernier lieu mentionnée.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honiorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Résolu, Que la Réponse à, une Adresse présentée à la Chambre le 23 Avril 1863, pour
des informations au sujet du Bureau des Inspecteurs de Bois, soit renvoyée hun Comité
Spécial composé de M. Powell, M. Dunsford, l'Honorable M. Alleyn, M. ifuot, M. Irvine,
M. Poupore, M. Perrault, M. McKellar, M. Pope, M. Wrkkht (Ottawa), M. Jackson, et
M. Jones (Leeds Sud), pour qu'il en examine le contenu et qu'il fasse connaître ses vues
sur la loi actuelle relative au Mesurage et à l'Inspection du Bois de construction, et qu'il
fasse rapport par Bill ou autrement ; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Sur motion de M. Bellerose, secondé par M. DeNiverville.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence. le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copies
de toute la Correspondance et autres Papiers, qui n'ont pas été mis devant la Législature,
se rattachant aux réclamations des propriétaires des ponts sur la Rivière des Prairies, et à
l'arbitrage d'icelles réclamations.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellencele Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour la protection des S"-atters ln
certains cas, dans le Bas-Canada, étant lu,

M. Dorion (Drumnrond et Arthabaska) a proposé, secondé par M. Fortier
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; et la question ayant été mise aux

voix,
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme

suit
PouR :

Messieurs

Archambeault, Dorion (Drurn. Artk.) Labreche- Viger, Poulin,
Beaubien, Dorien (Hochelaga), Laframbose, Pouliot,
Bellerose, Ducett, Lajoie, Rémillard,
Blanchet,Dufresne (iberville), Langevi.», flobitaille,
Bourassa,Durene (ontca ) d
Bowoman,'R' 'omaDnn7cin, Maokenpzie (Lambton) Ross (D ýundas),'
Brousseau, Evanture4 Mackenzie (Oxj
Brown,
Caron, Ducket, Ljoie, Rémilerd
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Cauchon,
Chap ais,
Cornellier,
Coupal,
Cowan,
DeBoucherville,
DeNiverville,
Dickson,

Gaucher,
Gaudet,
Geofrion,
Elarwood,
Holton,
Bloude,
iluot,
Joly,

Mc Giverin,
McKellar,
Munro,
O'lalloran,
Pâquet,
Parker,
Perrault,
Pinsonneault,

CONTRE .
Messieurs

Alleyn, Raultain, Mc Conkey,
Ault, Higginson, Macintyre,
Biggar, Jackson, Morris,
.Burwell, Jones (Leeds Nord), Morrison,
CUmeron, (Peel), Knight, Pope,
carlinq, Macdonald ( Cornw'll),Poupore,

Chambers, Macdonald( Gleng'ry),Powell,
Cockburn, 3facdonald(Tor'to O.),Rose,
Dunsford, Macfarlane, Ross (Prince Edo'rd),
Ferguson (Frontenac),

Shaniy,
Smith (Durhan Est),
Smith ( Toronto O.),
Street,
Thonpson.,
Wallbridge (Hast. N.),
Walsh,
Wells, et
Wood.-37.

Ainsi la Question a été résolue adirmativement.
Le Bill a été, on conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial

composé de M. Dorion (Drunnond et Arthabaskca), l'Honorable M. le Solliciteur-
Général Langevin, M. Bourassa, M. Beaubien, M. Fortier, M. Dunkin, M. Ross ((Cham-
plain), et M. Labreche-Viger, devant faire rapport avec toute la diligence convenable,
et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Subventions pour le
transport des Malles par Chemins de Fer et à la fusion des Compagnies de Chemins de
Fer, et pour amender autrement l'Acte des Chemins de Fer étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour valider certains Actes accomplis
par des Membres de Clergé ordonnés en pays Etrangers, et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséqence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Conmité Spécial
composé de M. Dunkin, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, l'Honorable M.
Cameron, l'Honorable M. Abbott et M. irvine, devant faire rapport avec toute la diligence
convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 25 Janvier 1865.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Dorion,-La Pétition de la Société St. Ignace de Montréa
Par l'Honorable M. Thibaudeau,-La Pétition de l'Hospice de St. Joseph de lâ

Maternité de Québec.
Par l'Honorable M. Lafranboise,-La Pétition de P. Cbagnon et autres, de la

Paroisse de St. Dominique, Comté de Bagot.

46 1865.

Somerville,
Stirtoin.,
Sylvain,
Taschereau,
T7ibaudeau,
Tremblay,
TWillson, et
Wood.-68.
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Par M. Riggnson,-La Pétition de Madame Marianne Doyle, du Village d½.ylmer,
Comté d' Ottawa.

Par M.' Tremblay,-La Pétition de la Compagnie de Bains de Mer de l'Hôtel de
Tadousac.

Par M. Smith (Durham Est),-La Pétition de James Smith de la Ville de Lindsay.
Par M. Blanchet,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Lévis.
Par M. Mackenzie (Lambton'),-La Pétition de Rowland Burr, de la Cité de Toronto.
Par M. McKellar,-La Pétition de la Société d'Agriculture du Comté de Kent.
Par M. Dunsford,-La Pétition de la Société d Agriculture du Comté de Victoria.
Par M. Shanly,-La Pétition de Joseph Kentarontié et autres, Sauvages 1roquois, de

Caughnawaqa.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,-La Pétition de Joseph Watson

et autres, du Township de Portland, Comté de Fronte2iac.
Par M. Irvine,-La Pétition de C. J. Brydges et autres, de la Cité de Montréal.
Par l'Honorable M. Abbott,-La Pétition de C. Ji Brydges et autres, de la Cité de

Montréal.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de l'Asie des Orphelins Protestants de

Montréal.

M. l'Orateur a informé la Chambre que son Mandat pour la nomination des Membres
pour servir dans le Comité Général des Elections était sur la Table, et le dit Mandat a été
lI comme suit:-

Conformément à la trente-et-unième section du'Chapitre sept des Statuts Refondus
du Canada, intitulé: " Acte concernant les Elections Parlementaires Contestées," je
nomme l'Honorable Char-les Alleyn, Membre de la Division Electorale de Québee Ouest;
l'Honorable Maurice Laframboise, Membre du Comté de Bagot; David Ford Jones,
Ecuier, Membre de la Division Sud du Comté de Leeds ; Donald Alexander Macdonald,
Ecuier, Membre pour le Comté de Glengarry ; Théodore Robitaille, Ecuier, Membre
pour le Comté de Bonaventure, et Thomas Sutherland Parker, Ecuier, Membre pour la
Division Nord du Comté de Wellirgton, pour être Membres du Comité Général des Elections
pour la présente Session.

Donné sous mon seing, ce 31e jour de Janvier 1865.
(Signé), L. WALLBRiDGE,

Orateur, Assemblée Législative.
Communes du Canada,

Chambre de l'Orateur.

M. Sonerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aúx Pétitions
suivantes, savoir :- De Dame C. McLaughlin, veuve de feu Lawrence McLauglin, et
autres ; de Edward M. Ropkins et autres, pour l'incorporation de la Compagnie de
Placements de Jlfontréal ; de A. L. Smith et J. S. Smith, administrateurs survivants d la
succession de feu John David Smith ; de Jonathan Brand et autres, demandant un Acte
pour donner le pouvoir aux exécuteurs testamentaires de feu Thomas Tindall de vendre
ses propriétés foncières; de . L. Routh et autres, demandant l'incorporation de la
Compagnie du Chemin de Fer de Miont-Royal; du Maire, des Conseillers et Citoyens de
Québec ; demandant un Acte pour refôndre et amender les Actes incorporant la dite Cité;
et des mêmes, demandant un Acte pour refondre et amender les Actes relatifs à l'Aqueduc
de la dite Cité.

Les Pétitions du Révérend M. Townsend et autres, pour l'incorporation de l'Académie
de Clarenceville ; de Joseph Labadie et autres, pour l'incorporation de l'Union t.Joseph
de la Ville de Lévis ; de l'Union St. Roch de Montréal, demandant un Acte d'incorpora-
tion ; et de l'Union St. Nichel des Saints de Montréal, demandant un Acte d'incorpora-
tion, ne sont pas de nature à exiger la publication d'aucun: avis.

Le Comité recommande que sca Quorum soit réduit à sept Membres.

47



48 30 Janvier. 16.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

M. Mlforris, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Nord du Comté de Waterloo, à
informé la Chambre que John Young Bown, Ecuier, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

Thomas Nicholson Gibbs, Ecuier, Membre pour la Division Sud du Comté d' Ontario,
et Milathew Crools Caneron, Ecuier,,Membre pour la Division Nord du Comté d' Ontario,
ayant préalablement prêté serment, conformément à la Loi, et signé devant les Commis-
saires le rôle qui le contient, ont pris leur siége en Chambre.

M. Taschereau, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Ville de Brockville, a informé
la Chambre que Thomas Roberts Ferguson, Ecuier, Membre du Comité, .a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Geoffrion ait la permission d'introduire un Bill pour fixer la
propriété des essaims d'abeilles, et pour les exempter de la saisie on certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Cockburn ait la permission d'introduire un
Bill pour amender et étendre les dispositions du Chapitre 30 des Statuts Befondus.du
1-aut- Canada, intitulé: " Acte relatif aux Interlocutoires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
Ja première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion (Hochelaga) ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer l'Union St. lichel des Saints de Mfontréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procurenr-Général 31acdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour rendre plus surs les Titres des Immeubles dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Webb soit ajouté au Comité Permanents des Impressions.

Ordonné, Que M. Gibbs soit ajouté aux Comités Permanent des Priviléges et
Elections et des Comptes Publics.

Ordonné, Que M. Cameron (Ontario. Nord) soit ajouté aux Comités Permanents des
Ordres Permanents et d'Immigration et Colonisation.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Oockburn ait la permission
d'Introduire un Bill relatif aux Régistrateurs et aux Bureaux d'Enregistrement et à l'enre-
gistrement des Actes relatifs aux terres dans le -fa ut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pcur
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Perrault ait la permission d'introduire un Bill pour amender
les dispositions de la Loi pour l'encouragement de l'Agriculture, des Arts et Manufac-
tures, dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour;la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.
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Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour régler les Honoraires d'Arbitres.

Il a, en conséquence, presenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général M1acdonald ait la permission
d'introduire.un Bill relatif aux Magistrats de Police

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser les
Exécuteurs testamentaires de feu Lawrence ilfMLauglin, à vendre les immeubles du dit
Lawrence McLaughlin.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a 6té reçu et la pqur
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général 3facdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour amender la Loi du Douaire et pour régler les procédures dans les
actions pour le recouvrement du Douaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartkr ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender l'Acte 27 et 28 Victoria, Chapitre 20, relatif à la nomination
de Magistrats dans les parties reculées de la Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un Bill relatif au Code Civil du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Bésolu, Qu'il soit envoyé un Message à- l'Honorable Conseil Législatif, priant leurs
Honneurs de vouloir bien se joindre à cette Chambre dans la formation d'un Comité
Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature, et pour informer
leurs i onneurs que les Membres du Comité IPermanent des Impressions, savoir : les
Honorables Messieurs Brown, Chapaîs et Evanturel, et Messieurs Brousseau, Dorion
(Drunnond et Arthabaska), &cKellar, Mackenzie (Lambton}, Perrault, Stirton et Webb,
agiront comme Membres du dit Comité Conjoint des Impressions.

Ordonné, Que M. Mackenzie (Lambton) porte le dit Message au Conseil Législatif

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour prévenir et réprimer les
Outrages et la Violation de la Loi sur les Frontières de cette Province, et pour d'autres
fins y mentionnées, étant lu,

L'Honorable M. le Procureur-Général zfacdonald a proposé, secondé par l'H onorable
M. le Procureur-Général Cartier, que leBill soit maintenant lu une seconde fois

Et des Débats s'étant élevés
Et la Chambre ayant continué de siégér jusqu'après minuit,

Aercredi, 1er Février 1865.

Et la question ayant été misé aux voix;' la Chambre s'est divisée, et les nomsayant
été demandés, ils ont été pris comme suit
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Poun:

Messieurs

Abbott, Dickson, Laframboise, Robitaille,
Alleyn, Dorion (Drum. Arth.)Lajoie, Rose,
Ault, Dorion, (iHochelaga), Langevin, Ross (OChamplain),
Beaubien, Duckett, Macdonald,Proc.-Gén.Ross (Dundas),
Bellerose, Dufresne (1be ville), Macdonald (GConwall),Ross (Prince Ed.)
Biggar, Dunkin, Macdonald( Gleng'ry), Rymal,
Blanchet, Dunsford, .acdonald(Tor'to.O.)Scatcherd,
Bourassa, Evanturel, Macfarlane, .Soble,
Bowman, Ferguson (Frontenac),Mackenzie (Lambton), Smith (Durham Est),
Brousseau, Fortier, Jlackenzie( Oxf'rd N.) Smith ( Toronto Est),
Brown, Galt, Mc Conkey, Somerville,
Burwell, Gaucher, McDougall, Stirton,
Cameron ( Ontari o N.), Gaudet, Mc Gee, Street,
Carling, Geofrion, Mc Giverin, Sylvain,
C'aron, Gibbs, Macintyre, Taschereau,
Cartier, (Proc.-G én). Hfaultain, McKellar, Thompson,
Cartwright, ligginson, Morris, Tremblay,
Cauchon, Rlolton, Morrison, Wallbridge (East. N.),
Chambers, fonde, O'Halloran, Walsh,
Ciapais, Iowland, Pâquet, Webb.
Cockburn, fluntington, Parker, WlVls,
(oupai, Irvin e, Pinsonneault, White,
Covan, Jackson, Poulin, Willson,
Currier, Joly, Powell, Wood,
DeBoucherville, Knight, Raymond, Wright (C. d' Ota iva),
DA Aiverville, Labreche- Vger, Rémillard, Wright (Yolrk E).-104

CONTRE:
Messieurs

Cameron (Preel), Jones (Leeds Sud), Pope, et

.Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé

la Chambre pour demain, pour être !ilors le Premier Ordre du Jour,
s;ur les Questions fatites par les Membres au Ministère.

à un Comité de toute
et avoir la préséance

Alors, sur motion de l'Honorable M., lo Procureur-Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Iercredi, 1er Février 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de Lewis W. Ashley et autres, ci-devant

du Comté de l' Union, Etat. de l'llinois, Etats-Unis d'Amérique; et la Pétition des Danes
Protestantes de la Maison de Refuge de London.

Par M. Dickson,-Trois Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Buron
et Bruce ; et la Pétition de P. B. Brown et autres, du Township de Culross.

Par M. Mackenzie (Lambton), - la Pétition du Conseil Municipal du comté de
Lambton.

Par M. O'Ealloran,-La Pétition du Dispensaire d'Yamaslca.
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Par M. Willson,-La Pétition de la Société d'Agriculture de Middlesez Est.
Par M. Smith (Durham Est),-La Pétition de la Société d'Agriculture du Township

de Hope.
Par l'Honorable M. Chapais,-La Pétition de C. Ouelet et autres, du Township de

Bégon, Comté de eemiscouqta.
Par M. étérdg' (ffascltredPlastigs NordM. (Bastings Nord),-La Pétition de la Société d'Agriculture de

Elastings Nord.ý
Par M. Macfarlan'e,-La Pétition de la Compagnie Canadienne des Terres et d'Emi-

gration (responsabilité limitée).

Conformément, à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De J. X1. Ourrier et autres, de la Cité d' Ottawa; demandant un Acte d'incorpora-

tion sous le nom de " Club des Patineurs d' Ottawa."
Du Conseil-de-Ville de la Ville de Woodstock ; demandant la passation d'un Acte

pour Consolider la Dette de la dite Ville.
De a Municipalité du Township d'Augusta; demandant de l'aide pour améliorer la

Rivière Petite NVaTtiion.
De la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent; demandant des amendements

à son Acte d'incorporation.
De l'Asile des Orphelins.de la Cité de Québec,-de 'Asile des Orphelines Yrotestantes

de la Cité ,-de l'Institutdes Sourds-muets de Montreal;.demandant de
l'aide.

De la Baaque du-District de :Nigara ;demandant un-amendement à son Ac e
d'incorporation.

De Jacob Chapman et autres; demandant de la passation d'un Acte pour légaliser le
Règlement No. 116.de la. Corporation du Township de Bcyham, intitulé: "Règlement
accordant un.Prét-à la Compagnie du. Chemin de Bayham, Richmond et Port Briell,"*
et pour d'autresfirns.

De la 'Société d'Agriculture. de la Division Sad du Comté de Wellinton,-de la
Société d'Agriculture de la Division Est du Comté de Northumbert'nd -- de la Société
d'Agriculture de ,a Division Sud d' Oxford ; demandant un amendement à l'Acte d'Agri-
culture, conforme au Bill introduit durant la dernière Sssion, pourvoyänt.à l'élection de. la
Chambre d'Agriculture par les Districts.

Du Conseil Méinicipal du Comté de Lennox et Addington; demandant que le Township
de Amherst Island ne soit pas séparé du dit Comté.

D'saac.Iiogle et autres, de ia Paroisse de St. George de Clarenceville, Congé de
Missisquoi; demandant des a.mendements à la9eeçtion du chapitr.e 62des'Statuts
Refondus du Ganada, intitulé: Acte relatif auxPcheries et àlahche?"

De la Chambre de Commerce d'amilton; demandant la passation d'un Acte pour
étendre le délai accordépour termier le, Çhem.iude,.Fer de Ramilton .et ,rt:Daver d'une
année.

De G. T. Webster, de la Ville de Brantford; demandant la passation d'un Acte pour
l'autoriser à se faire admettre comme Avocat, Procureur et Solliciteur de Sa Majesté dans
les Cours Supérieures de-Loi etd'Equité dansle Bant-Canada.

Du Révérend J. iudon et autres, de la Paroisse de Notre-Dame de LaterrtèreComté
de Chicoutimi; demandantde laide pour construire un Pont sur la Rimbzdu Modin.

Du Maire, des.IiEchevins et Citoyens de laCité d':Ottâwa ; demandànt ùe la Ptition
de la Compagnie du Chemin de Fer d'Ottawa et Prescott, pour des amendements aux Actes
relatifs à la dite Compagnie, soit bien accueillie.

De P. B n(e et autres, de St. ,Jos¢'h de Léis; demandant la.assion d'u4te
pour incorporer a ociptê del'Uioï S. Joseph,.det. äseph 4eLe .

De J. -M.W K 't a,,frou"e a Soi etautres, de ,'Wodstckj ; egandant la passation d'un p
incorporer dLa ddes missionnaires ptistes lïbres d Canada."

Des Dames de P'Hospice de la Cité d'Ottawa; demandant un Acte d'incorporation.

d'Hpurakle M.:Q4apísllund,,aesCnoeillers Exé"utifsAeuSaMajesté,a.misadevant
la Chambre par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport Gá4raldu
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Commissaire des Travaux Publics, pour le semestre expiré le 30 Juin, 1864. (Documents
de la Session, No. 5.)

M. Dunkin, du Comité Spécial sur le Bill pour établir la validité d'Actes accomplis en
Canada par certbins Membres du Clergé ordonnés en pays étrangers, et pour d'autres
fins, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sous aucun amendement,

M. Dorion (/krumrnond et Arthabaska), du Comité Spécial sur le Bill pour la protec-
tions des Squatters en certains cas, dans le Bas-Canada, a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

M. Morris, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Division Nord du Comté de Waterloo, a
informé la Chambre que John Young Bown, Ecuier, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion dut dit Comité, aujourd'hui.

M. Taschereau, du Comité Spécial nominé pour juger et décider du mérite de ja
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Ville de Brockville, a informé
la Chambre que Thomas Roberts Ferguson, Ecuier, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le tems fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

M. Macdonald (Glengarry), du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a
présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité recommande que Son Quorum soit réduit à sept Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

L'Honorable M. Abbott, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à
la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit,:

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à sept Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept i1embres.

Ordonné, Que M. Smith (Durham Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
autoriser les Exécuteurs Testamentaires de feu Thtomas lindall à vendre ses immeubles
pour payer ses dettes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour demain.

Ordonné, Que M. Dufresne (Iberville) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte intitulé : 1' Acte relatif aux Pêcheries et à la Pêche.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour. demain.

Ordonné, Que M. Jones (Leeds Sud) ait la permission d'introduire un Bll pour
amender les sections 75 et 97 de l'Acte des Institutions Municipales du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pôur demain.

Ordonné, Que M. Bellerose ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte Municipal refondu du Bas- Canada, Chapitre 24 des Statuts Refondus du Bas-
Canada.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour obtenir des informations quant à
l'étendue et à la richesse des terrains arrifères du Canada, ait la permission de faire
rapport de temps à autre.

Ordonné, Que M. Wilison ait la permission d'introduire un Bill pour amender la Loi
relative aux Municipalités possédant des actions dans des Compagnies à Fonds Social.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Walbridge (Iastings Nord) ait la permission d'introduire un Bill
pour venir au secours des Légataires et Administrateurs des biens de feu Johm David
Smith, et autoriser les dits Administrateurs à règler les affaires de la succession.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
a première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. O'folloran ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Académie de Olarenceville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Caron, secondé par, M. Wal2bridge (Hastings Nord),
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election du Comté de St. Ryacinthe

ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi, le huit du courant, pour permettre aux
Pétitionnaires de s'assurer de la présence de leurs Témoins, et ce, du consentemeht du
Membre siégeant.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 53 des Statuts Refondus du Canada intitulé: "Acte relatif à certains Poids
et Mesures

Il a, en conséquence, présenté. le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Abbott ait la pern1ssion d'introduire un Bill pour
amender l'Acte des Débiteurs Insolvables de 1864.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fLis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'IHonorable M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer du Mont Royal.

1I a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a.été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a -été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. McKellar ait la permission d'introduire unfBill pour l'élection des
Reeves et Députés-Reeves par le vote direct du peuple dans le Haut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et u pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonne, Que l'Honorable M. Carling ait la permission d'introduire un Bill pour
expliquer l'acte relatif aux Chemins de Fer.

i a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour-demain.

Ordonné, Que M. McConkey ait la permission d'introduire un iBill pour amender la
Loi relative à l'Indemiit4 e Membres de la Législature, et pour réduire le montant de
cette demnité.
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Il a, en conséquence, présenté ledit Bill à la Chambre, lequel a: été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forré en Comité surle Bill pour prévenir
et réprimer les outrages et la violation de la Loi sur les Frontières de cette Province, et
pour d'autres fins y mentionnées ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil ; et M. Smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordenné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuier, l'un des Maitres
n Chancellerie

M. L'ORATEUR.
Le Conseil Législatif informe qette Chambre qu'il a' nommé les Hôtiorables Messieurs

Aikins, Alexander, Burnham, ChrisIe, Cormier, E. Duchesnay, Dim'ochel Foàer;
McDonald, Reesor et Simpson, pour agir de la. part du Conseil Législatif comn e Membres
du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressione de la Législature, tel que
demandé par l'Assemblée dans son Message de ce jour.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Dunkein,- secondé par M. Pope.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son' Excence le Gotvertr-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie
de toute Correspondance entre le Gouvernement Impérial et celui du Canada, ou entre le
Gouvernement Provincial .ou aucun de ses Départements ou Officiers, et le Ministre de
Sa Majesté à; Washington, ou toute autre partie, au sujet de l'établissement"r€ben't d'un:
systènàe de passeports aux Etats. Unis d'Amé>ique pour les personnes qui' s'y readent dé
cette Province, ou à l'émission en cette Province de passeports pour les dites, persones,
ou à tout défaut de qualification, de la part des sujets Anglais naturalisés ici, pour obtenir
tels passeports, ou à l'Etat Civil et aux droits qui appartiennent autrement à tels sùjets.

Ordonn, Que la dite Adresse -soit présentée à Son Excellence le' Gouv'erneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil F'xéëntif
de cette Province.

Sur motion de M. Jýnrs (Leeds Sud), secondé par M'. Shanly,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à' Son Excellence' le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copies
de tous les Papiers et Correspondances se rattachant à la Navigation des Rivières. Gana-
nogue et Wiltsie.

Ordonné, Que la dite Adressé soit présentée à Son Excellence le GouverneurGénéral
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable' Conseil Exécutif
de cette Province.

L'Ordre du four pour la seconde lecture du Bill pour encourager la Piantation d'Arbres
Fruitiers et d'Embellissement le long des Grandes Routes en cette Province, et pour donner
droit à- la propriété de ces Arbres aux possesseurs des terres avoisinant ces routes, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité spécial
composé de M. Wallbridge (Bastnigs Nord), 1;L Dunkin, l'Honorable Mi. le Solliciteur-
Général Cockburn, M. Scoble, M. >catcherd, M. Ross (Prince £douard), M. miSth
(Durham Est), et M. Perrault, devant faire rapport avec toute la diligence convenable,
et avoir le pouvoi'rd 'en'voyer quérirpergonnes; pàpiers et reeorda3

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du 1il1 pour vénir aiu secoürsdes proprietai'és
primitifs de terres vendues prématurément pour Taxes dans le Ëutanada, par suite
d'une fausse interpréfafion de l'Acte IËefóndu des Cotisations, ét pour piotéger lés
acquéreurs des terres, étant lu.'

Le Bill a été, enr conséqiénce, lu une' secondé fois> etrenvoyé" au'Goniit6' Spéoial dei
Lois Municipales et de la Cotisation du Haut-Canada.
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Ordotiéj, Que M. Street soit ajouté au Comité Spécial des Lois Municipales et de la
Cotisation du Haut-Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour empêcher la propagation. des
Chardons du Canada dans le Baut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M., Stirton, M. Cotban, M. Dickson, M. Ferguso- (Frontenac), M. Macdonald
(Glengarry), l'Honorable M. McDougall, M. McKelar, M. Wels, et M.. Wright (Yorl
Est), devant faire rapport avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour assurer aux Femmes mariées le
bénéfice des Assurances sur la Vie de leurs Maris, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
coniposé dc M. Munro, l'Honorable M Rose, l'Honorable' M. McDougall, M. Scatcherd,
M. Mackenie (Lakibton), M. Camërqw (Ontario), M. Weib et M. Taschereau, devant
faire rapport' avec toute là diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir pe
sonnes, papiers et records.

L'ordre'du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 57 des
Statuts' Refondus du Haut- Canada, relatif aux Clôtures de Ligne et au: Coura d'Eau,
étant lu,

Le Bill a,été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé i un, Comité Spécial
composé de M. Ault, l'Honorable M. Abbott, M. Willson, M. Walsl, M. Macdònald
(Glengarry), M. Stirton, M. Mc Conkey et M. Scatcherd, devant faire iapport avec toute
la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ôrdre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour améliorer le mode de procédure
en matière de Writs de Prohibition et- de Mandamus dans le Haut. Canadai, étant lu,

Le Bill a été; en conséquence; lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Wood, l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'Honorable M.
Macdonald (Cornwall), l'Honorable M. Cameron, l'Honorable M. le Solliciteur-Général
Cockburn, M. Smith (DurhaYm Est), M. Scatcherd, M. Wallbridge (Iastinyp Nord),. M.
Cameron (Ontario Nord), et M. Macfarlane, devant faire rapport avec toute la diligenée
convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer- uérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la conservation du
bois, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spéial
composé de M. Joly, l'Honorable M. Alleyn, lHonorable M. Luframboiàe, M. Dorion
(Drumnond et Arthabaska), M. Genfrion, M. DeBoucherville, M. Gagnon, M. Robitaille
et M. Pope, devant faire rapport avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois Municipales
du Haut-Canada, quant au Droit de Corvée sur les Chemins de Comté, et quant aux
appropriations de deniers, étant lu,

lie Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Spécial des
Lois Municipales et de la Cotisation du lUau- Cartada.

L'Ordre duJour pour la seconde' lecture du Bil pour amender l'Acte Municipal du
Raut-Canada, étant lu,

Le. BiH1 a: été, en; conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial des
Lois Municipales et de la Cotisatiôn du Haut-Canada.

L'Ordre du Jour pour:laseconde lecture du Bill pour amender l'Acte MUnicipal du
Raut-Canùda, étant luk
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Lo Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial des
Lois Municipales et de la Cotisation du Baut- Canada.

L'Ordre du Jour -pour la seconde lecture du Bill pour abroger les sections 147 et 148
du chapitre 66 des Statuts Refondus du Canada, intitulé " Acte relatif aux Chemins de
Fer," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Parmanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Municipalités de
Township à ncheter de la Couronne des Terres inondées, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité des Lois
Municipales et de la Cotisation du Haut- Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux
Institutions Municipales du Haut-Canada, de manière qué dans les Townships divisés en
Quartiers, chaque électeur ait autant de votes qu'il y a da Conseillers à élire, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial des
Lois Municipales et de la Cotisation du Haut- Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour lever les doutes quant aux
limites de certains Comtés dans le Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséqueice, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Beaubien, M. DeNiverville, M. Rémillard, M. Ross (Champlain), et M.
i'yluain, devant faire rapport avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi Municipale
du JIv>t-Canada, relative aux Maisons de détention dans les Townships, étant lu,

d Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial
des Lois Municipales et de la Cotisation du ilaut-Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la qualification des reevea,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial
des Lois Municipales et de la Cotisation du- Haut-Canada.

Alors, sur motion de l'Honorable I. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 2 Février 1.865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M . Bellerose,-La Pétition de l'Association de St. François Eavier de Montréal.
Par M. Currier,-La Pétition de la Corporation du Collége d' Ottawe.
Par M. Sylvain-La Pétition du Révérend A. (houinard et autres, du Township de

St. Dénis, Comté de Rimouski.
Par M. Wb,-La Pétition de M. Perrault et autres, du Township de Tinywick/,

Comté d'Art habasdta.
Par M. Scatcherd,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Miiddlesex.
Par M. Bowman,-La Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Nord da

Comté de Waterloo.
Par M. DeNiverville,-La Pétition de A. Gagnon et autres, du Township de Jon-

guière, Comté de Chicotimi; et la Pétition de la Municipalité du village de Chicoutimi.
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Par l'Honorable M. McDougall,--La Pétition de la Municipalité du Village de
Lanark, et la Pétition do la Société d'Agriculture de la Division Nord de Lanark.

Par l'Honorable M. Dorion (Bach6elaga),-La Pétition de F. Martineait et autres,
de la Paroisse de St. Félix de -Valois., Comté do Berthier.

Par'M. Bell,-La Pétition de James Graham et autres.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Société St. Ignace de .Montréal ; demandant une Acte d'incorporation.
De l'Hospice de Se. Joseph de la Maternité de Québec,-et de l'Asile des Orpholins

Protestants de Montréal; demandant de l'aide.
De P. Chagnon et autres, de la Paroisse de Se. Doninigue, Comté de Bagot; deman-

dant que toute imesure ayant pour objet la Confédération des Provinces de l'Amérique
Britannique du Nord, ne devienne pas loi.

De Mme. M arianne Doyle, du Village d'Aylmer, Comté d' Ottawa; demandant la
passation d'un Acte pour l'autoriser à vendre certaines terres tenues en fidéicommis par feu
son mari.

De la Compagnie de Bains do Mer et de l'Hôtel de Tadousac; demandant des
amendements à son Acte d'incorporation.

De James Smith, de la Ville de Lindsay ; demandant la passation d'un Acte pour léga-
liser et confirmer le règlement No. 128 de la Corporation de la Ville de Port: Bope, et
pour d'autres fins.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Lévis; demandant des amendements aux Actes
incorporant la dite Ville.

De Rowland Burr, de la Cité do Toronto ; demandant la passation d'un Acte pour
autoriserles Conseils de township du Baut-Canada à couper et enlever le bois de construc-
tion sur les réserves de chemin, et 100 pieds de chaque côté, aux dépens des propriétaires
des terres.

De la Société d'Agriculture du Comté de Kent,-et de la Société d'Agriculture
du Comté de Victoria ; demandant un amendament à la Loi d'Agriculture, conforme au
Bill présenté durant la dernière Session relatif à l'élection de la Chambre d'Agriculture
par les Districts.

De Joseph Kentarontié et autres, Ir'oguois de Caughnawaga ; demandant l'abrogation
de certaines clauses de l'Acte 13 et 14 Victoria, Chapitre 42, pour mieux protéger les
terres des Sauvages dans le Bas- Canada.

De Joseph Watson et autres, du Township de Portland, Comté de Frontenac;
demandant un nouvel arpentage des lignes latérales dans le dit Township.

De O. J. Brydges et autres, de la Cité de Monréal; demandant un Acte d'incor-
poration sous le nom de "La Banque des Ouvriers.

De C. J. Brydges et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'incor-
poration sous le nom de "La Compagnie d'Entrepôt de iMontreal.'

M. Dorion (Drummnond et ArMtabaska), du Comité Conjoint des deux Chambres au
ujet des Impressions de la Législature, a présenté à la Chambre le premier Rapport

du dit Comité, lequel a été lu comme suit:
Le Comité recommande que Son Quorum soit réduit à sept Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept MemLbres.

Sur motion le M. Morris, secondé par M. Walbridge (Iastings Nord),
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election pour la Division Nord

du Comté de Waterloo ait la permission de s'ajou ner jusqu'à Lundi, le 27 de Février
courant, pour la convenance et du consentement des parties.

Ordonné, Que l'Honorable M. .dbbott ait la permission d'introduire un Bill relatif
aux Reçus donnés aux Entrepôts et à l'Entteposage.

Il a, en conséquence préenté Je dit Bil à la Chamire lequel- t reçu et u our
la première fois, et la seconde lecture en a été ordontée pour Lundi prochain.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill relatif
aux Courtiors.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la secondé lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour prendre en considération la réponse à
une Adresse présentée à cette Chambre le 23 Avril 1863,,pour des informations relatives au
Bureau des Inspecteurs des Bois, ait la permission de faire rapport de temps à autre;
etque M. Jones (Leeds Nord et Grenville), et M. Currier soient ajoutés, au dit Comité.

M. Taschereau, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour la Ville de Brockville, a présenté
à la Chambre le Rapport Final du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

L e Pétionnaire ayant, du consentemenr du membre siégeant, abandonné sa contestation,
le Comité-a adopté les résolutions suivantes comme étant sa décision définitive :

1. Résolu; Que Fitzwilliarn Ih-nry Chambers, Ecuier, a été duement élu le Repré.
sentant de la Ville de Brockville à la dernière Election, et qu'il a droit à son siége en
Chambre comme tel Représentant.

2. Résolu, Que, vû que le retrait de la Pétition a ou lieu du consentement du Membre
siégeant, et que celui-ci n'a point fait motion, mais au contraire s'est désisté de faire
motion pour que la dite Pétition soit déclarée frivole et vexatoire, la Pétition ni l'opposition
faite à la Pétition ne sont frivoles ou vexatoires.

Le Comité fait aussi rapport, en conformité de la 90e section de l'Acte chapitre 'l des
Statuts Refondus du Canada, de toutes les Questions sur lesquelles il s'est divisé,. et' des
noms des lembres qui ont voté pour et contre sur ces Questions.

Question sur laquelle le Comité s'est divisé
CHAMBRE DE COIwrTÉ, 1er Juin 1864.

Il est proposé que la production des objections préliminaires par le Membre siégeant
soit ajournée jusqu'à ce que le Pétitionnaire ait prouvé que les ratures et changements dans
sa Pétition ont été faits de son consentement et avant qu'il l'ait signée.

Et la question étant mise aux voix, elle est résolue négativement
POUR: CONTRE:

M. Wclls, M. Taschereau,
M. Ferguson,
M. Huot,
M. Willsonî.

Ordonné, Quo M. Bourassa ait la permission d'introduire un Billpour pourvoir à
l'inspection des Liqueurs spiritueuses et alcooliques et en prévenir l falsificatio.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

7Ordonné, Que M. Macfarlane ait la permission d'introduire un .Bill pour déclarer
l'intention des sections 23,24 et 25 du Chapitre 93 des Statuts-Refondus du Ilaut. Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
h première fois, et la seconde lecture-en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. McDougal, l'un des Conseillers Exécutifs de Si Majesté, ,a pré-
senté, conformément à une Adresse à Son Excellence:le GouverneurG.énéral,--'Réponse
à une Adresse de l'A.,semblée Législative, datée 26 Janvier 1865; pour Copiesede tous
Rapports faits par .. L. De Belleeuille, -lnspecteur de MrinesdOr, et de -.K. ilman,
aussi Inspecteur de Mines d'Or. (Documents de la Session, No. 17.)

Ordonné, Que la réponse précédente soit renvoyéeau CpComité .Spécial ,non%'é pgur
obtenir des informations quant à l'étendue et à la ePoe 4s terra g g u s u
Canada.
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Sur motion des M. Thonpson, secondé par M. Rymal,
Résolu, Qu'il soit présentée une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,
Copies de toutes Correspondances et Ordres en Conseil relatifs à la vente et au transport
du Chemin d'Hlamilton et Port Dover, les noms des parties qui ont soumissionné pour
l'achat da ce Chemin, les montants offerts, les termes de paiements, l'espèce de garantie
acceptée, et par qui et quand, le montant perçu et dépensé sur le dit Chemin depuis
que je Gouvernement en est venu en possession, avec un état détaillé des montants perçus
à chaque barrière.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre que forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par M. Irvine, et la question ayant été
proposée, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre Copies de
toutes requêtes ou autres papiers relatifs à l'établissement d'une succursale de l'Ecole
Militaire et de tous Rapports Départementaux eti autres sur le même sujet.

Et des débats s'étant élévés,
Et étant six heures, conformément à la règle de cette Chambre, M. l'Orateur à laissé

le Fauteuil pour le reprendre à sept heures-et-demie.
Sept heures et demie P.P.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, (et la Règle. ayant été suspendue,
nemine contradicente), la dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'Ordre de la Chambre du 23 Janvier dernier, pour la conparution de Thomas
Roberts Ferguson, Ecuier, à sa place dans cette Chambre, étant lu,

M. Taschereau s'est levé de sa place, et a informé la Chambre que M. Ferguson,
l'avait prié de dire qu'ayant été retenu chez lui pour affaires nécessaires, il n'a pu assister
aux séaaces du Comité dJ l'Election Contestée pour la Ville de Brockville, le vingtième
Janvier dernier, et les jours subséquents.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Ferquson.
Résolu, Que le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.

L'Ordre de la Chambre du vingt-trois Janvier dernier, pour la comparution de John
Young Boun, Ecuier, à sa place dans cette Chambre, étant lu,

M. Wallbridge (ilastings Nord) s'est levé de sa place et a informé la Chambre que
M. Bown l'avait prié de dire, qu'en conséquence de la maladie sérieuse d'un membre de
sa famille il a été empêché de partir de chez lui assez tôt pour être présent aux réunions du
Comité de l'Election Contestée pour la Division Nord du Comté de B aterloo, le vingtième
Janvier dernier etles jours subséquents.

Et cette exposé ayant été attesté sous serment par M. Bown,
Resolu, Que le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour prévenir et réprimer les
Outrages et la Violation de la Loi sur les Frontières de cette Province, et pour d'autres fins
y mentionées, étant lu,

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Cartier, que le Bill sôit maintenant lu la troisième fois.

Et des débats s'étant élevés,

M. l'Orateur, conformément au chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appellé M. Sýreet, Membre pour le Comté de Welland, à le remplacer au Fauteuil durant
son absence temporaire.

M. Street a, on conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et après quelques temps, M. l'orateur a repris le Fauteuil.
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fois,

2 Fevrier.

Et la questio'n ayant été de nouveau proposée : que le Bill soit maintenant lu la troisième

L'Honorable 31. Cagmeron (Peel) a proposé pour amendement à la Question, secondé
par M. Joues (Leeds Sud), que tous les mots après il maintenant " jusqu'à la fin de la
Question soit retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : "renvoyé à un Comité
" de toute la Chambre afin d'amender la clause 1, ligne 3, en insérant après le mot 'écrit,'
"les mots sous serment ou affirmation devant un Juge de Paix, ou de% ant toute autre
" personne autorisée à administrer le serment en vertu de toute Commission émanée de
" toute Cour ayant le droit d'émettre des Commissions à l'effet de faire administrer le
" serment ou de recevoir uno affirmation.>"

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit;

PouR:

Abbott,
Bolurassa,
Cameron ( Ontario
Cameron (1cl),
Caron,
Covpal,

.Alleyn,

.Archambeault,
Au/t,
Beau bicn,
Belli
Bellerose,
Liggar,
Blauchet,
Bowman,
Bnwn,
Brousseau,
Brown,
Burwell,
Carling,
Cartier, Proc--Gén.',
Cartwright,
Cauchoin,
Chambers,
Ct apais,
Cockburn,•
Cornellier,
Cowan,
(Jurrier,

Messieurs
Dorion(Dr'm. et Arth.)Jones (Leeds Sud), Perrault,
Dorion (Rot helaga), Lobreche- Viger, 1 ouliot,

N ),Du-esne (lberville), Laframboise, Scatcherd,
Portier, Lajoie, Shaln1y,
Gibbs, 31acdomald (Cornw'li) Street, et
Jones(L'dsN.&Gren),Aiac/arlane, Watibridge (Rast N.),

CONTRE: -24.
Messieurs

DeBoucherville,
Denis,
De RZiverville,
Dickson,
Duckett,
Dvfresne (Qfontcalm),
Dunkin,
Dunsford,
Evanturel,
Ferguson (Frontenac)
Gagnon,
Galt.
Gaucher,
Gaudet,
Iiarwood,
Bavtain,
Bligginson,

olbton,
Houde,
Dowland,
Buntington,
rvine,

Jackson,

July, Rémiîlltrd,
Kniglt, Robitaille,
Langevin, Rose,
3lacdonald Proc.-Gén.,Ross (Champlain),
3lacdonald ( Tor'to 0.)Ross (Dundas),
.Mackenzie (Lanbton),Ross ( Prince-Ed.)
.Mackenzie( OxlordN.)Rymal,
DicConkey, . ' coble,
.3icDougall, Snith ( Toronto Est),
,Jlc Giverin, Somerville,
.AacIntyre, Stirton,
McJellar, MSylvain,
.AIorris, Taschcreau,
Morrison, Th ompson,
O'Jialloran, Tremblay,
Paquet, Walsh,
Parker, Webb,
Pinsonneault, Wells,
Poulin, White,
Poupore, Willson,
Powell, Wood, et
Raymond, Wright (York E.)-90..

Et la question ayant été de nouveau préposée : que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois.

]'Honorable M. Abbott a proposé pour amendement, secondé par M. Cameron (Peel),
que tous les mots apiès " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'il soient remplacés par les suivants "renvoyé à un Comité de toute la Chambre
afin d'en retrancher la première clause, et d'y substituer la suivante:

" Chaque fois que le G ouverneur do cette Province aura raison de croire, d'après
"des infbrmations qui lui auront été données ou qui auront été données au Secrétiire de
"la Province, par écrit, par toute personne y apposant sa signature ou y donnant son
"adresse, que pour le maintien de la paix et la tranquillité de cette Province, il est
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C expédient d'en éloigner tout aubain qui s'y trouvera, ou pourra ci-après y venir, le
"Gouverneur pourra, à sa discrétion, faire signifier un avis ou sommation, signé par le
"Secrétaire Provincial, à l'aubain en personne, ou à son dernier lieu de réidence, lui
"enjoignant de comparaitre devant le Gouverneur en Conseil le ou avant le jour qui
"y sera fixé, ou il p3urra, par warrant sous son s.eing, faire arrêter tel aubain de suite
"et le faire amener devant lui en Conseil afin qu'il soit duement f.it une investigation
"à son égar i; et là-dessus le Gouverneur fera remettre à tel aubain un sommaire des
"matières alléguées contre lui ; et si, après avoir donné à tel aubain un délai raison-
"nable pour sa défense, si tel délai est demandé, et après avoir entendu tel aubain
"personn llement ou par procureur ainsi que ses témoins (qu'il lui sera loisible d'assigner
"et interroger sous serment devant le Gouverneur en Conseil), il paraît que telle infor-

mation est bien fondée, ou si, parce que tel aubain se cache ou reste caché, tel avis,
"sommation ou warrant ne peut lui être signifié, alors et dans chacun de ces cas il
"sera loisible au Gouverneur, par ordre sous son seing signifié au dit aubain, ou publié
"dans la (,azette du Canada, d'enjoindre à tel aubain de laisser la Province dans un
"délai qui sera mentionné dans l'ordre ; et si, volontairement, tel aubain refuse ou

néglige d'obéir au dit ordre, ou est trouvé en cette Province contrairement à tel
"brdre, après qu'il lui aura été signifié ou qu'il aura été publié comme susdit, et après
"le délai fixé dans le dit ordre, il sera loisible au Gouverneur ou à tout juge de paix
"de faire arrêter tel aubain et de le faire emprisonner dans la Prison Commune du
"comté, district ou lieu où il sera ainsi arrêté, pour y demeurer, sans pouvoir être
"admis à donner un cautionnement, jusqu'à ce qu'il puisse être mis entre les mains de
"quelqu'un chargé de le conduire hors de la Province en vertu de l'autorité ci-après
"mentionnée." Et aussi, avec instruction de retrancher le mot " Pourvu" dans la
35e ligne de la seconde page du Bill et la partie de la même clause qui suit le dit
mot.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

Pouu:

Messieurs
Abjbott, Dufresne (lberville), Laframboise,
Bourassa, Fortier, Lajoie,
Cameron (Peel), Gibbs, Macdonald (Cornwv'
Caron, Jones (L'ds N.& Gren)Maqfarlade,
Coupil, Jones (Leeds Sud), Pquet,
Dorion(Dr'm. et Artih.)Labreche- Viger, Poniiot
Dorion (Hochelaga),

CONTRE:

Messieurs

Alleyn, Cowan,
Archambeault, Currier,
-Ault, De Bourcherville,
Beaubien, De Nivpiville,
Bell, Dickson,
Bellerose, Duckctt,
Biggar, Durresne (Montcalm),
Blanchet, Dunkin,
Bowman, Dunsford,
Bown, Evanturel,
Brousseau, Ferguson (Frontenac),
Brown, Gagnon,
Burweil Gait,
Cameron (Ontario N), Gaudet,
Ca-ring, I(arwood1

Scatcherd,
Sdob"e,

il) Shanly,
~Street,
Willbridge(Bast's N.),
Webb.-25.

Jackson, Raymnnd,
JolyRémillard,

Knight, Robitaille,
Langevin, Rose,
Nacdonald, Proc Gén.Ross (Champlain,
Macdonald ( Tor'to O.) R ss (Dundas),
Mackenzie (Lambton),Ross(Prince Edo'ard),
Mackenzie( Oxf'd N.) ,Rymal,
Mc Conkey, Smith( Toronto Est.),
McDougall, Somerville,
Mc Giverin, iS'tirton,
Maclutyre, SYlvain,
McfKellar, Taschereau,
Morris, Thompson,
Morrison, Tremblay,



2 Février.

Cartier, Proc.-Gén.,
Cartwright,
Cauchon,
Chambers,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,

Raultain,
.Higqinson,
iBolton,
Houde,
Riowland,
Rluntington,
irvine,

O'IHalloran,
Parker,
Perrault,
Pinsonneault,
Poulin,
Poupore,
Powell,

Walsh,
Wells,
M 7ite,
Villson,

Wood, et
Wright (York E.)-87.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et la question : que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, ayant été mise aux

voix,
L'Honorable M. Cameron (Peel) a proposé pour amendement, secondé par M.

Jones (Leeds Sud), que tois les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la Question,
soient retranebés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé à un Comité
I de toute la Chambre afin d'amender la clause 1, ligne 5, en insérant après le mot
"'adressé' les mots 'telle personne étant un habitant on un r&ident de cette Province.'"

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et la Question
a été été résolue négativement.

Alors, la Question principale a ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

PoUR:

Messieurs

Abbott,
Alleyn,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bell,
Bellerose,
Büjgar,
Blanchet,
Bourassa,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burwell,
Carling,
Caron,
Cartier, Proc.-Gén.
Cartwright,
Cauchon,
Chambers,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,
Coupal,
Cowan,
Currier,

DeBoucherville, Jackson, Powell,
Denis, Joly, Raymond,
De hiverville, Jones(L'ds N. & Gren )Rémillard,
Dickson, Knight, Robitaille,
Dorion(Dr'm. et ArtI.) Labreche- Viger, Rose,
Dorion, (Hochelaga), Laframboise, Ross ( Champlain),
Duckett, Lajoie, Ross (Dunmas),
Duifresne (lbeville), Langevin, Ross (Prince Ed.)
Dufresne (Montcalrn), Mliacdonald,Proc.-Gén. Iyma7,
Dunkin, illacdonald( Tor'to.O.) &Soble,
Dunsford, Mackenzie (Lambton), Smith ( Toronto Est),
Evanturel, Mackenzie( Oxf'rd N.) Somerville,
Ferguson ( Frontenac),Mc Conkey, Stirton,
Fortier, McDougall, Street,
Gagnon, Mc Giverin, Sylvain,
Galt, MacIntyre, Taschereau,
Gaucher, McKellar, Thompson,
Gaudet, Morris, Tremblay,
Gibbs, Morrison, Wallbridge (Hast. N.),
Ilarwood, O'IHalloran, Walsh,
HUaultain, Pquet, Webb,

iy1ginson, Parker, Wells,
R1oton, Perrault, White,
Ilonde, Pinsonneault, WYillson,
Jlowland, Poulin, Wood, et
Runtington, Pouliot, Wrig4t (York E).-107.
Irvine, Poupore,

CONTRE:

Messieurs
Caieron( OntarioN.),Jones (Leed Sud), Macfarlane,
Cameron (Peel), Macdonalcl Cornw'll),Scatcherd, et

Ainsi la Question a été résolue affi•mnativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la t-oisième fois.
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Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

Le Bill a été amendé en insérant après la 5e clause les mots suivants : Rien dé con-
tenu dans les sections qui précèdent ne s'appliquera aux aubains âgés de moins de quatorze
ans ou qui auront résidé en cette Province pendant les cinq ans précédant immédiatement
la passation du présent Acte."

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par M. l'Hono-
rable M. le Procureur.Général Cartier, et la Question ayant été mise aux voix, que le
Bill passe, et que le titre soit " Acte pour prévenir et réprimer les Déprédations commises
en Violation de la Paix sur la Frontière de la Province, et pour d'autres fins."

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que'le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 3 Février 1865.

Les Pétitions suivantes où t été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Joly,-La Pétition de Charles Mc Cafrey et autres, de St. Sylvestre et autres

Paroisses, Comté de Lotbinire.
Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition de la Compagnie dua Chemin de Fer

du Grand-Tronc, du Canada, de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, et
de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord.

Par M. O'Balloran,-La Pétition du Révérend T. W. Musson et autres, de Parnham
Ouest.

Par M. .Macntyre,-La Pétition de la Société d'Agriculture du Comté de Renfrew.
Par M. Webb,-La Pétition de G. Randall et autres, du Township de ,Stock, Comté

de Richmond.
Par M.- Denis,-La Pétition de W. TLaietsiavonsere et autres, 'Sauvages Irbquois

du Sault St. Louis.
Par M. Munro,-La Pétition de Mine. Fraeces Syivester, veuve de feu Boyd

Sylvester, et autres.
Par M. Paquet,-La Pétition J. B. Hélu et autres ; la Pétition de E. Argeon et

autres; et la Pétition de J. E. Mousseau et autres, tous de Lavaltrie, Comte de Berthiedr;
et la Pétition de Louis Marois et autres.

Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de Thomas Mc Ginn, ci-devant Concierge
de la Prison Commune du Distriét de Montréal.; et la Pétition de la Compagnie d'Assu-
rance Maritime de Québec.

Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition du Collége Buron.

Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Lewis W. Ashley et autres, ci-devant du Comté de l' Union, Etat de l'lllinois,

Eftats- Unis d'Amérique ; demandant la passation d'un Acte de Naturalisation.
De la Maison de refuge des Dames Protestantes de London,-et du Dispensaire

d'Yamaka; demandant de l'Aide.
Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron et Bruce; demandant que l'Aete

concernant la Chambre d'Agriculture et les Sociétés d'Agriculture soit amendé de mianière
que les dits comtés soient placés sur un pied plus uniforme avec les autres Comtés de la
Province, à l'égard de l'octroi publie.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Euron et Bruce; demandant des logements
plus étendus pour les aliénés.
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Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de !Iuron et Brure; demandant que la nomi-
nation des Greffiers des Cours de Division soit laissée aux Conseils de Comté.

De P. B Brown et autres, du Township de Culross ; demandant des amendements à
l'Acte de la dernière Session relatif au ch f-lieu du Comté de Bru e.

Du Conseil Municipal du Comté de Lanbton ; demandant que toute mesure ayant
pour objet la fusion de la 'ompagnie du Chemin de Fer du Lac Huron. et Buffalo avec
celle du Grand Tronc, ne devienne pas loi.

De la Société d'A:griculture de Müldlesex Est,-de la Société d'Agriculture du
Township de Bop,,-et de la Société d'Agriculture de Ea(sting Nord; demandant un
amendement à la loi d'Agriculture, comforme aux termes d'un bill presenté durant la
dernière Session, pourvoyant à l'élection de la Chambre d'Agiculture par les Districts.

De O. Ouellet et autres, du Township de Bégon, Comté de Témiscouata ; demandant
de l'aide pour un Chemin.

De la Compagnie Canadienne des Terres et d'Emigration (responsabilité limitée)
demandnt la passation d'un Acte pour confirmer l'incoiporation de la dite Compagnie,
pour faliciter la preuve de l'exécution, par la dite Compagnie, de Titres et autres Instru-
ments en cette Province,-et aussi, pour faciliter l'enregistrement des Titres, Transports et
autres Instruments ainsi éxécutés par la dite Compagnie.

L'Honorable M. Howland, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant
la Chambre par ordre de Son îxcellence le Gouverneur.Général,-IRapport du Maître-
Général des Postes, pour les neuf mois expirés le 30 Juin 1864. (Docunents de la Session,
No. 3.)

M. Lell, du Comité Spécial nommé pour obtenir des informations quant à l'étendue
et à la richesse des terrains aurifères du Canada, a présenté à la Chambre le Premier
Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à cinq Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à cinq Membres.

M. Sonerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-De E. Boudreau et autres, pilotes pour et au-dessus du Havre de
Québec, demandant des amendements à leur Acte d'incorporation ; du Recteur et des
Syndics de l'Eglise de St. Jean, Bownanville ; de la Compagnie du Chemin de Fer de
Bufa/o et du Lac Huron; de la Compagnie du Chemin de Fer d'lanilton et Port Dover;
de Jacob Chapman et autres, demandant un Acte pour lkgaliser le Règlement No. 116 de la
Corporation du Township de Boyham; de Dame Marianne Doyle,-et de Joseph Watson
et autres, demandant à faire arpenter de nouveau les lignes latérales du Township de
Portland.

Quant à la Pétition du Conseil-de-Ville de Lévis, demandant des amendements à son
Acte d'incorporation, les avis sont suffisants pour des amendements ordinaires seulement.

Quant à la Pétition de la Compagnie des Vapeurs Remorqueurs du St. Laurent,
demandant des amendements à son Acte d'incorporation, les amendements spécifiés dans
la Pétition correspondent avec l'avis, à l'exception d'une disposition pour exempter la
Compagnie de toute responsabilité quant à la dépense encourue pour droit d'amarrage et
droit de dock, ou pour dommage fait par un remorqueur quand il sera conduit par le
propriétaire ou l'agent ; cette disposition n'est pas mentionnée dans l'avis, et en consé-
quence votre Comité r. commande qu'elle ne soit pas insérée dans le Bill.

Quant à la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer d' Ottawa et Prescote, deman-
dant la confirmation d'un certain arrangement à l'effet de transférer le contrôle de son
Chemin à la Compagnie du Chemin de Fer du Grand.Trone, l'avis se rapporte à des
amendements à l'Acte d'incorporation; mais la demande ayant été faite à la connaissance
des actionnaires et des porteurs de bons, et du consentement de la majorité d'entre eu,
le Comité recommande que l'avis soit considéré suffisant.

A l'égard de la Pétition de John Lorn AcDougull et autres, demandant un Acte
pour les autoriser à régler les affaires de la succession de feu John Lorn McDougall, l'avis
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ne sera complet que dans un mois d'ici; mais le consentement par écrit des parties inté-
ressées ayant été mis devant le Comité, le Comité recommande que l'avis soit considéré
suffisant.

Quant à la Pétition de F. B. Medcalf, Maire de la Cité Toronto, et de Marcus Rossin,
demandant un Acte pour exempter l'Hôtel du Rossin Bouse, de cotisations pour cinq ans,
Votre Comité a trouvé que la demande est le résultat d'un arrangement entre les Directeurs
pour la reconstrution du Rossin, Bouse et la Corporation de lâ Cité de Toronto, qui a
formellement consenti à l'exemption. Sous ces circonstances, Votre Comité recomuande
la suspension de la 53 e règle.

La Pétition de C. J. Brydges et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie
Mutuelle d'Emmagasinage de Montréal, n'est pas de nature à affecter les droits des particu-
liers. Votre Comité recommande, en conséquence, la suspension de la 53e règle dans ce cas.

Les Pétitions de P. Brunelle et autres, pour l'incorporation de la Société de l'Union
St. Joseph de Lévis ; de J. M. Kennedy et autres, pour l'incorporation de la Société des
Missionnaires Baptistes libres ; des Dames de " l'Hospice " d'Ottawa, demandant un Acte
d'incorporation, et de la Société St. Ignace de Montréal, demandant un Acte d'incorpo-
ration, ne sont pas de nature à exiger la publication d'aucun avis.

M. Powell, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération le contenu d'une
Réponse à une Adresse présentée à cette Chambre, le 23 Avril 1863, pour des informations
relatives au Bureau des Inspecteurs de Bois, a présenté à la Chambre le Premier Rapport
du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à cinq Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à cinq Membres.

M. Joly, du Comité Spécial sur le Bill pour pourvoir à la conservation du bois, a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

M. Jackson, du Comité Permanent d'Immigration et de Colonisation, a présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comit, lequel a été la comme suit -

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à sept Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Cimité soit réduit à sept Membres.

Ordonné, Que X. Walsh ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser le régle-
ment No. 116 de la Corporation du Township de Bayham, et pour déclarer légales, valides
et obligatoires pour la dite Corporation, les Débentures émises en veitu du dit réglement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Higginson ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
Madame Màrianne Doyle à disposer de certaines terres possédées en fidéicommis par feu
.son mari.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour la vente ou
la disposition de toute autre manière des terres appartenant à la succession de feu John Lorn
McDougall.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser et
confirmer un certain arrangement conclu entre la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin
de Fer du Canada et la Compagnie de Chemin de Fer de Buf'ialo et du Lac itron.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Luudi prochain.

Ordonné, Que les Comptes Publics, pour le semestre expiré le 30 Juin 1864, soient
renvoyés au Comité Permanent des Comptes Publics.

Ordonné, Que M. Wood ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
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passé dans la 26e année du règne de Sa Majesté relatif à la Compagnie du Chemin de Fer

de Ramilton et Port Dover.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Street -ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la

Société des Missionnaires Baptistes Libres.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu

pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Hospice des Orphelins de la Cité d' Ottawa.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture -en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonne, Que le Rapport du Ministre d'Agriculture pour l'année 1864, soit renvoyé

au Comité Permanent d'Immigration et de la Colonisation.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d'introduire un Bill pour venir au

secours de la Compagnie du Chemin do Fer d' Ottawa et Prescott, et pour mieux assurer

le fonctionnement de son Chemin de Fer et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonaée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que le Rapport du Maître-Général des Postes pour les neuf mois expirés le

30 Juin 1864, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Camteron (Peel) ait la permission d'introduire un Bill

pour amender l'Acte de Procédure du droit Commun.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Qae l'Honorable M. U'amîeron (Peel) ait la permission d'introduire un Bill

pour amender la Loi relative aux Débiteurs de la Couronne dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. larwood ait la permission d'introduire un Bill pour amender le

chapitre 88 des Statuts Refondus du Bas- Canada intitulé " Acte pour sauvegarder les
droits de Corporation.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée Lundi prochain.

Ordonné, Que le Rapport du Commissaire des Travaux Publics pour le semestre

expiré le 30 Juin 1864, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour amender

l'Acte Municipal du Bas-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi. prochain.

Ordonné, Que M. Blanchet ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Société de l'Union St. Joseph de la Ville de Lévis.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Blanchet ait la permission d'introduire un 3ill pour incorpqrer
la Société de l'Union St. Joseph de St. Joseph de Lévis.



28 Victoia 3 Février. T

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fpis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Oraonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent.

Il a, en conséquence, présenté.le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, secondé par l'Hono-
rable M. le Solliciteur-Général Langevin.

Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se formera'en Comité Général pour consi-
dérer certaines résolutions relatives aux honoraires des Régistrateurs de Titres dans le
Haut- Canada.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé, Acte pour prévenir et réprimer les
déprédations commises en Violation de la paix sur la Frontière de la Province, et pour

4 d'autres fins" sans aucun amendement.
Et ensuite il s'est retiré.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Cartier, Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté,
priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial une
mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de Terreneuve et de l'Ile du Pince-Edouard, en un seul Gouvernement, basée
la dite mesure sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués
des dites Colonies, tenuo en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864.

1. Une Union Fédérale sous la Couronne de la' Grande-Bretagne aurait l'effet de sauve-
garder les intérêts les plus chers et d'accroître la prospérité de l'Amérique Britannique du
Nord, pourvu qu'elle puisse s'effectuer à des conditions équitables pour les diverses Provinces.

2. Le meilleur système de Fédération pour les Provinces de l'Amérique Britannique
du Nord, le plus propre, dans les circonstances, à protéger les intérêts des diverses'
Proviness et à produire l'efficacité, l'harmonie et la stabilité dans le fonctionnement de
l'Union, serait un Gouvernement chargé du contrôle des choses communes à tout le pays,
et des Gouvernements Locaux pour chacun des deux Canadas, et pour la Nouvelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick et l'ile du Prince-Edouard, lesquels seraient chargés du contrôle des
affaires locales dans leurs sections respectives; -des dipositions étant faites pour admettre
dans l'Union, à des conditions équitables, Terreneuve, le Territoire du Nord. Ouest, la
Colombie Anglaise et Vancouver.

3. En rédigeant une Constitution pour le Gouvernement Générai, la 'onvention ayant
en vue de resserrer autant que possible les liens qui nous unissent à IL Mère-Patrie, et de
servir les plus chers intérêts des habitants de ces Provinces, désire, autant que le permet-
tront les circonstances, prendre pour modèle la Constitution Anglaise.

4. Le Pouvoir ou Gouvernement Exécutif résidera dans le Souverain du Royaume-
Uni de la Graude-Bretagne et d'Irlande, et sera administré par le Souverain ou le Repré-
sentant du Souverain, suivant les principes de la Constitution Britannique.

5. Le Souverain ou le Représentant du Souverain sera le Commandant-en-Chef des
Milices de Terre et de Mer.

6. Il y-aura pour toutes les Provinces Fédérées uno Législature on Parlement Général,
composé d'un Conseil Législatif et d'une Chambre des Communes.

7. Pour former le Conseil Législatif, les Provinces Fédérées seront considérées comme
formant trois Divisions : l. Le laut- Canada ; 2o. .Le Bas- Canada ; 3e. La Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'le du Prince.Edouard, chaque division ayant un égal
nombre de représentants dans le Conseil ,Législatif.

8. Le Raut- Canada sera représenté dans le Conseil Législatif par 24 members, le
Bas-Canada par 24, et,- les trois Provinces Maritimes aussi par 24. dont dix pour la
Nouvçlle-Ecosse, dix pour le Nouveau-Brunswick et quatre pour l'Ile du Prince-Edopard.
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9. La Colonie de Terreneuve aura droit d'entrer dans l'Union projetée avec une
représentation de quatre membres dans le Conseil Législatif.

10; Les conditions d'admission dans l'Union du Territoire du Nord-Ouest, de la
Colombie A nglaise et de Vancouver, seront déterminées par le Parlement Fédéral et
approuvées par Sa Majesté; et en ce qui regarde l'admission et les conditions d'admission de
la Colombie Anglaise ou de Vancouver, il faudra le consentement de la Législature Locale.

11. Les Conseillers Législatifs seront nommés à vie par la Couronne, sous le Grand
Sceau du Gouvernement Général ; mais ils perdront leurs siéges par le fait d'une absence
continue de deux annn&s consécutivep.

12. Les Consuillers Législatifs devront être sujets Britanniques nés ou naturalisés,
avoir au moins 30 ans, posséder et continuer à posséder, en propriétés foncières, une
valeur de 64,000, vn su, de toute hypothèque, dettes et obligations ; mais en ce qui a rap-
port à Terreneurû et à l'le du Prince Edouard, la propriété pourra être réelle ou personnelle.

13; Le Conseil Législatif décidera toute question iclative à l'éligibilité ou à l'inéligi-
bilité de ses membres

14. Les premiers Conseillers Législatifs Fédéraux seront pris dans les Conseils Législatifs
actuels des diverses Provinces, excepté pour ce qui regarde l'Ile du Prince-Edouard. S'il
ne s'en trouvait pas assez parmi ces Conseillers qui fussent éligibleo ou qui voulussent
servir, le complêmîut devrait nécessairement être pris ailleurs. Ces Conseillers seront
nommés par la Couronne, à la reconnmeudation du Glouivernement Général, et sur la présen-
tation des Gouvernements Locaux respectiß;. Dans ces nominations on devra avoir égard
aux droits des Conseillers Législatifs qui représentent l'opposition dans chaque Province,
afin que tous les partis politiques soient, autant que possible, équitablement représentés.

15. Le Président du Conseil Législatif, à moins qu'il en soit autrement décidé par le
Parlement, sera cboisi parmiles Conseillers Législatifs et nommé par la Couronne, laquelle
pourra, à volonté, lui conserver ou lui ôter sa charge. [1 aura droit seulement à une
voix prépondérante dans le cas d'une égale division des votes.

1. Cheu n des vingt-quatre Conseillers Législatifs représentant le Bas- Canada dans
le Conseil Législatif de la Législature Fédérale, sera nommé peur représenter l'un des
vingt-quatre Collèges Electoraux nommés dans la Cédule A du Ier Chapitre des Statuts
ReI'ondus du Canada, et ce Conseiller devra résider ou posséder son cens d'éligibilité dans
le Collége dont la représentation lui sera assignée.

17. La reprêscnitation, dans la Chambre des Communes, aura pour base la population
dont le chiffre sera déterminé par le recencement officiel fidt tous les dix ans ; et le nombre
des représentants sera d'abord de 194, distribués comme suit :

iant-Caadla .................................. 82
Bas-Canada ................................... 65
A ouvelle-E cosse . ................................. ........... 19

uveau Bru ...... . ....................... .......... 15
Terrenteuve.....................................
R/e du I ice-Edouard............................ 5

18. Il ne pourra pas y avoir de ciaugemnîent dans le nombre des représentanîts des
diverses Provrnces avant le recensement de 1871.

19. Immédiatement après le recencement de 1871 et chaque autre recensement
décennal, la représentation de chacune des Provinces, dans la Chambre des Cominunes,
sera répartie de nouveau en prenant pour base la population.

20. Pour les fins de ces nouvelles répartitions, le Bas- Canada n'aura jamais ni plus
ni moins que 65 représentants, et chacune des autres sections recevra, à chaque telle
nouvelle répartition, pour les dix années qui suivront, le nombre de Membres auquel elle
aura droit, en prenant pour base de calcul le nombre d'âmes représenté, suivant le recen-
sement alors dernier, par chacun des 65 Membres du Bas- Canada.

21. Nulle réductiou n'aura lieu dans le nombre des représentants élus pour une
Province quelconque, à moins que le chiffre.de sa population n'ait décru de 5 pour cent,
ou plus, relativement à la population totale les Provinces fédérées.

22. En supputant, ài chaque période décennale, le nombre de représentants auquel
chaque section aura droit, on ne prendra en considération les fractions que lorsqu'elles
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dépasseront la moitié du nombre qui donnera droit à un représentant, auquel cas ces
fractions auront, chacune, droit à un représentant.

23. Les Législatures des diverses Provinces diviseront respectivement celle-ci en
comtés et en définiront les limites.

24. Les Législatures Locales pourront, de temps à autre, changer les districts élec-
toraux pour les fins de la représentation dans la Législature Locale, e' distribuer, de la
manière qu'elles le jugeront convenable, les représentants auxquels elles auront respective-
ment droit.

25. Le Parlement Fédéral pourra, quand il jugera convenable, augmenter le nombre
des Membres, mais il devra conserver les proportions alors existantes.

26. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé par le Parlement Fédéral, toutes les
Lois qui, à la date de la proclamation de l'Union, seront en force dans les diverses Provinces
relativement à l'éligibilité ou l'inéligibilité des personnes à siéger ou à voter dans les
Assemblées Législatives de ces Provinces, ainsi qu'à la capacité ou à l'incapacité des
Electeurs, aux serments exigés des votants, aux Officiers-Rapporteurs ou à leurs pouvoirs
et devoirs, aux Elections, au temps que cell-e-ci peuvent durer, aux Electious contestées et
aux procédures y incidentes, aux vacations des Siéges en Parlement, à l'émission et à
l'exécution des nouveaux brefs dans les cas de vacations occasionnées par d'autres causes que
la dissolution du Parlement,-toutes ces Lois s'appliqueront aux Eletions des représentants
de la Chambre des Communes, suivant la Province pourlaquelle ces représentants seront élus.

27. La durée de chaque Chambre des ']ommunes sera de cinq ans, à compter du jour
du Rapport des brefs d'Election, à moins que le Parlement no soit dissous plus tôt par le
Gouverneur.

28. Il y aura une Session du Parlement Fédéral au moins une fois par ainée, de
manière qu'il ne devra jamais s'écouler plus de douze mois entre la dernière Séance d'une
Session et la première Séance de la Session suivante.

29. Le Parlement Général aura le pouvoir de faire des lois pour la paix, le bien-être
et le bon Gouvernement des Provinces Fédérées (sans, toutefois, pouvoir porter atteinte à
la Souveraineté de l'Angleterre), et en particulier sur les sujets suivants

1. La dette et la propriété publiques.
2. Le commerce.
3. L'imposition ou le règlement des Droits de Douane sur les Importations et sur

les Exportations,-excepté sur les Exportations du Bois Carré, des Billots, des
Mfts, des Espars, des Madriers, du Bois Scié du Nouveau.Br&aswick, et du
Charbon et des autres minéraux de la Nouvelle-Eecosse.

4. L'imposition ou lo règlement des Droits d'Accise.
5. Le prélèvement de deniers par tous autres modes ou systèmes de taxation.
6. Les emprunts d'argent sur le crédit public.
7. Le service postal.
8. Les Lignes de Bateaux à Vapeur ou d'autres bâtiments, les Chemins de Fer,

les Canaux et autres travaux qui relieront deux ou plusieurs Provinces ou se
prolonguront au-delà des limites de l'une d'elles.

9. Les Lignes de Bateaux à Vapeur entre les Provinces Fédérées et d'autres pays.
10. Les Communications Télégraphiques et l'Incorporation des Compagnies Télé-

graphiques.
11. Tous autres travaux qui, bien que situés dans une seule Province, seront spéciale-

ment déclarés, dans les Actes qui les autoriscront, être d'un avantage général.
12. Le Recensement,
13. La Milice,-le service Militaire et Naval, et la défense du pays.
14. Les Amarques, les Bouées et les Phares.
15. La Navigation et ce qui a rapport aux Batiments (shipping).
16. La Quarantaine.
17. Les Pêcheries des Côtes de la Mer et do l'Intérieur.
18. Les traverses entre une Province et un pays étranger ou entre deux des Provinces.
19. Le 'Cours Monétaire et le Monnayage.
20. Les Banque,-'Incorporation des Banques et l'émission du Papier-Monnae.
21. Les Caisses d'Epargnes.



70 3 Février. 16.

22. Les Poids et Mesures.
23. Les Lettres de Change et les Billets Promisioires.
24. L'Intérêt.
25. Les Offres Légales.
26. La Banqueroute et l'Insolvabilité.
27. Les Brevets d'Invention et de Découverte.
28. Les Droits d'Auteur.
29. Les Sauvages et les Terres réservées pour les Sauvages.
30. La Naturalisation et les Aubains.
31. Le Mariage et le Divorce.
32. La Loi Criminelle, excepté la Constitution des Cours de Juridiction Criminelle,

mais y compris la procédure en matière Criminelle.
33. Toute mesure tendant à rendre uniformes les lois relatives à la propriété et aux

droits civils dans le Haut- Canada, la Nouvelie-Ecosse, le Nouveau-Brunswick,
l'eIl du Prince-Edouard et Terreneuve, ainsi que la procédure de toutes
les Cours du Justice dans ces Provinces. Mais nul Statut à cet effet n'aura
force ou autorité dans aucune de des Provinces avant d'avoir reçu la sanction
de sa Législature locale.

34. L'EtablissAment d'une Cour Générale d'Appel pour les Provinces Fédérées.
35. L'Immigration.
36. L'Agriculture.
37. Et généralement toutes les matières d'un caractère général qui ne seront pas

spécialement et exclusivement réservées au contile des Législatures et des
Gouvernement Locaux.

30. Le Gouvernement Général et le Parlement auront tous les pouvoirs dont ils auront
besoin, comme portion de l'Empire Britannique, pour remplir, envers les Pays étrangers, les
Obligations naissant des Traités qui .existeront ou pourront exister enore la Grande-
Bretagne et ces Pays.

3 . Le Parlement Fédéral pourra aussi; quand il le jugera convenable, créer de
nouveaux Juges et de nouveaux Officiers, si la chose paraît avantageuse au public ou
nécessaire à la mise en force des lois du Parlement.

32. Toutes les Cours, les Jugcs et les Officiers des diverses Provinces devront aider le
Gouvernement Général et lui obéir dans l'exercice de ses droits et di ses pouvoirs; et pour
ces objets, ils seront considérés comme Cours, Juges et Officiers du Gouvernement Général.

38. Le Gouvernement Général nommera et paiera les Juges des Cours Supérieures
dans les diverses Provinces, et des Cours de Comté dans le Hiaut-Canada, ct le Parlement
déterminera leurs salaires.

34. Jusqu'à ce qu'on ait consolidé les Lois du fiaut- Canada, du Nouveau.Brunswick,
de la Nouvelle-Ecosse, de Terreneuve et de l'Jle du Prince-Edouard, les Juges de ces
Provinces, qui seront nommés par le Gouvernement Général, seront pris dans leurs barreaux
respectifs.

85. Les Juges des Cours du Bas-Canada seront choisis parmi les Membres du
barreau du Bas-Canada.

36. Le3 Juges de la Cour d'Amirauté, qui reçoivent maintenant des Salaires, seront
payés par le Gouvernement Général.

37. Les Juges des Cours Supérieures conserveront leurs charges durant bonne conduite,
et ne pourront être déplacés que sur une Adresse des deux Chambres du Parlement.

GOUVERNEMENTS LOCAUX.

88. Chaque Province aura un Officier Exécutif appelé Lieutenant-Gouverneur, lequel
sera nommé par le Gouverneur-Général en Conseil, sous le grand sceau des Provinces
fédérées, et durant bon plaisir ; mais ce bon plaisir ne devra pas étre exercé avant cinq
ans accomplis, à moins qu'il y ait cause, et cette cause devra être communiquée par écrit
au Lieutenant-Gouverneur immédiatement après sa démission, et aussi, par éssage, aux
deux Chambres du Parlement, dans la première semaine de la première Session qui suivra.

39. Les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces seront payés par le Gouvernement
Général.
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40. La convention, en réglant ainsi les salaires des Lieutenants-Gouverneurs, ne pré-
tend pas porter préjudice à la réclamation de Ul'e du Prince.Edouard auprès du Gouver-
nement Impérial pour le salaire maintenant payé à son Lieutenant-Gouverneur.

41. Les Gouvernements et les Parlements des diverses Provinces seront constitués
en la manière que leurs Législatures actuelles jugeront respectivement à propos de les établir.

42. Les Législatures locales auront le pouvoir d'amender ou changer de temps à autre
leur constitution.

43. Les Législatures Locales auront le pouvoir de faire des lois sur les sujets suivants
1. La taxation directe, et dans le Nouveau-Brunswich l'imposition de Droits sur

l'ExportFaion du Bois Carré, des Billots, M&ts, Espars, Madriers et Bois Sciés;
et dans la Nouvelle-Ecosse, du Charbon et des autres minéraux.

2. Les emprunts d'argent sur le crédit de la Province.
3. L'établissement de charges locales, et la manière dont elles seront tenues, la

nomination et le paiement des officiers locaux.
4. L'Agriculture.
5. L'Immigration.
6 L Education, (sauf les droiLs et priviléges que les minorités Catholiques ou

PI otestantes dans les deux Canadas possèderont par rapport à leurs Ecoles
Séparées au moment de l'Union).

7. La vente et 'administration des Terres Publiques, moins celles qui appartien-
dront au Gouve:n(ement Général.

8. Ls Pécheries des notes de la Mer et de l'Intérieur.
9. L'établissement, l'entretien et la régie des Pénitenciers et des Prisons de

Béformne.
10. L'établissement, l'ntretien et la régie des Hôpitaux, des Asiles, d·es Lazarets

et des Institutiond de Charité quelconques.
11. Les Institutions Municipales.
12. Les Licences do Boutiques, d'Auberges, d'Encanteurs et autres Licences.
13. Les Travaux Lceaux.
14. L'Incorpor'ation de Compagnies Privées ou Locales, excepté celles qui auront

pour objet des matières assignées au Parlement Général.
15. La propriété et les droits civils, moins ce qui est attribué à la Législature

Fédérale.
16. Les punitions par amendes, pénalités, emprisonnement ou autrement, pour

contravention aux lois qui sont de leur compétence législative.
17. L'Administration de la Justice, y compris la Constitution, le soutien et l'orga-

nisation des Cours de Juridiction Civile et Criminelle, ainsi que la Procéduro
en matière Civile.

18. Et généralement toutes les matières d'une nature privée ou locale non assignées
au Parlement Général.

44. Le pouvoir de pardonner aux Criminels, de commuer, ou de remettre en tout ou
en partie leurs sentences, ou de surseoir à leur exécution, lequel pouvoir appartient de
droit à la Couronne, résidera dans la pe:sonne des Lieutenants-Gouverneurs en Conseil;
mais ceux.ci devront se conformer aux instructions qui pourront leur être adressées de
temps à autre, à cet égard, par le Gouvernement Général, ainsi qu'aux lois du Parlement
Général.

DISPOSITIONS GÉNÉRAL5s.

45. Pour tout ce qui regarde les Questions soumises concurremment au contrôle du
Parlement Fédéral et des Législatures Locales, les lois du Parlement Fédéral devront
l'emporter sur celles des Législatures Locales. Les lois de ces dernières seront nulles par-
tout où elles seront en conflit avec celles du Parlement Général.

46. Les langues AîlaI&e et Française pourront étre simultanément employées dans
les dé:ibérations du Parlement Fédéral ainsi que dans la Législature du Bas-GCanada, et
aussi dans les Cours Fédérales et les Cours du Bas- Canada.

47. On ne pourra taxer les terres ou propriétés qui appartiendront au Gouvernement
Fédéral ou aux Gouvernements Locaux.

48. Tout Bill qui aura pour but d'approprier une portion quelconque du ftevenu
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Public, de créer de nouvelles Taxes ou de nouveaux Impôts, devra, suivant le cas, être
présenté d'abord dans la Chambre des Communes Fédérales ou dans l'Assemblée Légis-
lative Locale, suivant le cas.

49. Tout Vote, Résolution, Adresse ou Bill des Communes Fédérales ou des Assem-
blées Législatives Locales qui aura pour but l'appropriation d'une partie quelconque du
ICVDu ou de la création d'une Taxe ou d'un Impôt pour un objet quelconque, devra,
suivant le cas, être précédé d'un Nessage du Gouverneur-Général ou du Lieutenant-Gouver-
rieur présenté durant la Session même où sera passé tel Vote, Résolution, Adresse ou Bill.

50. Tout Bill de la Législature Générale pourra être réser,é eu la manière ordinaire
pour la Sanction de Sa Majesté, et les Bills des Législatures Locales pourront aussi, de la
même manière, être réservés pour la considération du Gouverneur-Général.

51. Les Bills dela Législature Générale seront sujets au désaveu de Sa Majesté, durant
les deux ans qui suivront leur passation, comme l'ont été jusqu'à préscnt les Bills passés
par les Législatures des dites Proviuces, et ceux des Législatures Locales seront sujets au
désaveu du Gouverneur-Général durant les douze mois qui suivront leur adoption.

52. Outaouais sera le Siége du Gouvernement Fédéral, sauf l'exercice de la Préro.
gative Royale.

53. Saut les Mesures que pourront adopter par la suite les divers Gouvernements
Locaux, lb Siége du Gouvernement Local du Hlaut-Canada sera Toront, et Québec sera
celui du Gouvernement du Bas-Canada; rien n'est changé en ce qui regarde le Siège de
chacun des Gouvernements Locaux des autres Provinces.

ACTIF ET PASSIF.
54. Tous Fonds, Argent en Caisse, Balances entre les mains des Banquiers et toutes

autres valeurs appartenant à chaque Province, à l'époque de l'Union, appartiendront au
Gouvernement Général, excepté en ce qui est ci-dessous mentionné.

55. Les Travaux et Propriétés Publiques de chaque Province, dont suit l'énuméra-
tion, appartiendront au Gouvernement Général, savoir:

1. Les Canaux.
2. Les Havres Publics.
3. Les Phares et les Jetées ou Quais.
4. Les Bateaux à Vapeur, les Cures-Môles et les autres Vaisseaux Publics.
5. Les Améliorations des Rivières et des Lacs.
6. Les Chemins de Fer et actions de Chemin de Fer, les hypothèques ou autres

dettes des Compagnies de Chemins de Fer.
1 . Les Routes Militaires.
8. Les Maisons de Douane, les Bureaux de Poste et les autres Edifices Publics,

excepté ceux qui seront réservés par le Gouvernement Général pour l'usage des
Législatures et des Gouvernements Locaux.

9. Les Propriétées Transférées par le Gouvernement Impérial, et connues sous le
nom de Propriétés de l'Ordonnance.

10. Les Arsenaux, les Salles d'Exercice, Habillements, Accoutrements Militaires.
Munitions de Guerre, etc.

11. Et les Terres réservées pour les objets publics.
56. Toutes les Terres, Mines, Minéraux et réserves royales qui appartiennent à Sa

Majesté dans les Provinces du Raut-Canada, du Bas-Canada, du Nouveau-Brnswicke, de
la .Nouvelle-Ecosse et de l'ile du Prince-/Edonard, pour l'usage de ces Provinces, appar-
tiendront respectivement aux Gouvernements Locaux des territoires où ils sont situés
assujétis néanmoins aux fidéi commis et aux intérêts d'autres tiers (lui pourront exister
relativement à ces terres.

57. Toutes les sommes d'argent dues par les acquéreurs ou les locataires de ces terres,
mines, minéraux, à l'époque de l'Union, appartiendront aussi aux Gouvernements Locaux.

58. Toutes valeurs ou propriétés se rattachant aux parties de la dette Publique d'une
Province dont seront chargés les Gouvernements Locaux, appartiendront aussi à ces Gouver-
nements respectivement.

9. Les diverses Provinces demeureront respectivement en possession de toutes les
autres propriétés Publiques situées dans leurs limites ; mais la confédération aura le droit
de prendre les Terres ou les Propriétés Publiques dont elle aura besoin pour les Fortifica-
tions ou la Défense du Pays.
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60. Le Gouvernement Général devra prendre comme siennes toutes les dettes et les
obligations dés diverses Provinces.

61. La dette du Canada qui ne sera pas spécialement à la charge du Haut ou du Bas-
Canada respectivement, ne devra pas, au temps de l'Union, dépasser $62,500,000; la dette
de la Nouvelle-Ecosse" $8,000,000,- et celle du Nouveau-Brunswick $7,000,000.

62. Dans le cas où la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick ne contracteraient
pas d'obligations au-delà de celles auxquelles ces Provinces sont actuellement assujéties,
et que leurs dettes seraient respectivement moindres que 87,000,00 et $8,000,000, à
l'époque de l'Union, elles auront droit à cinq pour cent sur la différence qui existera
entre les chiffres réels de leurs dettes et ceux de 88,000,000 et $7,000,000 respectivement,
de la même manière qn'il est établi ci-dessous pour Terreneuve et l',le du Prince-Edouard.
Cette résolution n'a nullement pour but de restreindre les pouvoirs donnés aux Gouverne-
ments respectifs de ces Provinces, par autorité Législative, mais seulement de limiter le
maximum de la dette dont devra se charger le Gouvernement Général. Pourvu toujours
que les pouvoirs ainsi conférés par les Législatures respectives seront exercés dans les cinq
années qui suivront ce jour, sans quoi ils cesseront d'exister.

63. Comme Terireneuve et l'le du Prince-Edouard n'ont pas contracté de dettes
égales à celles des autres Provinces, leurs Gouvernements respectifs auront droit de recevoir,
à l'avance, du Gouvernement Général, en paiements semi-annuels, l'intérêt de cinq pour
cent sur la différence qui existera entre le montant de leurs dettes respectives, à l'époque
de l'Union, et la moyenne du chiffre de la dette, par tête, en prenant la population du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

64. En considération de la trausmission faite à la Législature Générale du pouvoir de
taxer, les Provinces auront droit respectivement à un octroit annuel de 80 centins par
chaque tête de la Population, d'après le recensement de 1861. La Population de Terre-
neue est évaluée, pour cet objet à 130,000 âmes. Les Provinces ne pourront rien réclamer
do plus à l'avenir du Gouvernement Général, pour les okjet3 Locaux, et cette aide sera
payée à chacune d'elles semi-annuellement, à l'avance.

65. Comme la position du Nouveau-Br-unswicl est telle que cette Province devra faire
peser immédiatement des dépenses considérable sur son revenu local, elle recevra annuel-
lenient, durant dix ans, une somme additionnelle de $63,000. Mais, tant que ses obliga-
tions resteront au dessous de 87,000,000, on déduira, sur cette somme de 863,000, un
montant égal à l'intérêt, à cinq vour cent, sur la différence entre le chiffre réel de sa dette
Provinciale et le chiffre de 87,000,000.

66. Terreneuve, en considération de l'abandon de ses droits sur les Mines, les Miné-
raux et les Terres de la Couronne qui ne sont encore ni vendues ni occupées, recevra
annuellement $150,000 en paiements semi-annucls. Mais cette Colonie se réserve le droit
d'ouvrir, construire et contrôler les Otemins et Ponts dans les limites de ses dites Terres,
lesquels seront, cependant, soumis aux Lois que le Parlement Général croira devoir adopter
à cet égard.

67. Le Gouvernement Général devra remplir tous les engagements qui pourront avoir
été pris, avant l'Union, avec le Gouvernement Impérial, pour la défense des Provinces

68. Le Gouvernement-Général devra faire compléter, sans délai, le Chemin de Fer
Intercolonial, de la leivièîre-du-Loup à Truro, dans la Nouvelle-Ecosse, en le faisant passer
par le Nouveau-Brunswick.

69. La Convention considère les cotnmunications avec &es Territoires du Nord ,Ouest
et les améliorations nécessaires au développement du Commerce du Grand- Ouest avec la mer
comme étant de la plus haute importance pour les Provinces Confédérées, et comme devant
mériter l'attention du Gouvernement Fédéral, aussitôt que le permettra l'état des Finances.

70. L'on devra réclamer la sanction du Parlement Impérial et des Parlements Locaux,
pour l'Union des Provinces sur les principes adoptés par la Convention.

71. Sa Majesté la Reine sera priée de déterminer le-rang et le nom des Provinces
fédérées.

72. Les délibérations de la Convention seront signées par les délégués, et soumises,
par chaque Délégation Locale, à son Gouvernement respectif, et le Président dela Conven-
tion est autorisé à en soumettre une copie au Gouverneur-Général, pour que celui-ci puisse
la transmettre au Secrétaire d'Etat pour les Colonies.

Et des Débats s'étant élevés,
Et objection ayant été faite que l'Adresse projetée demandant à la Couronne de
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recommander au Parlement Impérial la passation d'un acte imposant de nouvelles charges
sur le peuple de cette Province, la Loi du Parlement exige que telle Adresse soit basée sur
des Résolutions proposées originairement en Comité Général.

M. l'Orateur a décidé la Question comme suit
L'Honorable Député de Chateanguay a prétendu que la motion n'est pas dans l'ordre,

C attendu que l'Adresse projetée demandant à la Couronne de recommander au Parlement
Impérial la passation d'un Acte imposant de nouvelles charges sur le peuple de cette
Province, et établissant des dispositions touchant la propriété publique et les derniers

" de cette Province, la loi du Parlement exige que la dite Adresse soit basée sur des
Résolutions proposées originairement en Comité Général." Maintenant, la 4e Clause du

Chapitfe 14 des Statuts Refondus du Canada, ainsi conçue:" L'Assemblée Législative ne
"pourra introduire ni passer aucune Résolution, Vote ou Bill relativement à l'appropriation
"d'aucune Oartie du dit Fonds Consolidé des Revenus, et d'aucune autre Tare ou Impôt,
" pour un objet qui n'aura pas au préalable été recommandé par un Message du Gouverneur
" à la dite Assemblée Législative, durant la Session pendant laquelle tel Vote, Résolution
" ou Bill sera passé " ;-et la 88e Règle de cette Chambre conçue comme suit : " Si une
"motion était faite dans la Chambre pour une aide publique, ou charge sur le public, la

prise en considération et la discussion de cette motion peuvent ne pas avoir lieu de suite,
"mais être ajournées à tel jour subséquent que la Chambre juge à propos de fixer ; et
"alors la motion est renvoyée à un Comité Générid de la Chambre avant qu'une Résolution
" ou un vote ne soit adopté sur la motion en question," laquelle règle paraît être basée sur la
dite clause,-se rapportent à des Résolutions ou à des Adresses sur lesquelles cette Chambre
doit baser ultérieurement son action. Je ne vois pas par la motion actuelle que cette
Chatmbre doive rien faire après la passation de la présente Résolution. Comme cette
question a été discutée un instant avant que j'aie laissé le Fauteuil à six heures, j'ai pu
mettre par écrit mon opinion sur ce sujet. Je l'irai :-

" La motion a pour objet une Adresse à Sa Majesté dans laquelle les Résolutions sur la
Confédération sont incorporées. En quoi cette Adresse diffère-t-elle d'une Adresse à Son
Excellence, qui est toujours proposée par une motion dont il a été donné deux jours d'avis
comme dans le cas actuel ? Je ne vois pas comment je pourrais traiter la question comme
un point d'ordre autrement que comme dans le cas ordinaire d'une Adresse. On prétend
qu'il ne convient pas de la traiter ainsi. Il ne s'agitdonc pas alors d'une qu3stion d'ordre, mais
d'une question de convenance. Le cas cité par l'Honorable Député de (iateaugcty, de
Résolutions se rattachant à un Bill ayant pour objet de pourvoir au Gouvernement de
l'Inde, n'a aucune identité avec des Résolutions pour une Adresse, mais ne se rapporte
qu'à des iésolutions contenant simplement les principes du Bill que l'on voulait introduire
On ne prétend pas, dans le cas actuel, que ta Chambre a le droit de passer un pareil
Bill, ou que l'on se propose d'en présenter un se ce sujet. La raison pour laquelli il
convient de discuter des questions présentées sous forme de Iésolutions devant servir de
base à un Bill qui doit être introduit plus tard, c'est que ces Résolutions se prêtent plus
facilement à des changements. Or, le Gouvernement a exprimé sa détermination de
n'admettre aucun changement à ces Résolutions; il est donc évident que la même raison
que l'on invoque pour obtenir que la C hambre se forme en Comité ne peut s'appliquer au
cas actuel. Le Membre qui propose qu'il soit voté une Adresse peut exiger la votation
sur sa motion telle qu'il l'a proposée, à moins que sa forme ne soit changée par un amen-
dement, et il ne me parait pas qu'il y ait dans ce cas-ci d'autre mode à suivre. Le fait est
que le mot I Résolutions" aurait pu aussi bien être omis de la présente motion, et quel
qu'eût été le résultat sur une question de pure convenance, il est certain que l'Orateur
u'y pouvait rien. Son devoir est de maintenir l'Ordre et le décorum, et de décider. des
questions d'Ordre."

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général iacdonald, secondé par l'Honc.
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Ordonné, Que les Débats soient ajournés, et qu'ils soient le Prend.ier Ordre du Jour
Lundi prochain, pour être repris à sept heures-et.demie, P.M.

L'Ordre du Jour étant lu pour que la Chambre se forme on Comité pour considéter la
motion qui a été faite Vendredi dernier, " Que des Subsides soient accordés-à Sa Majesté,"

La Chambre s'est formée en le dit Comité.
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(m COMIT.)

Le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Genéral est lu.
Résolu, Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
Résolution à rapporter.
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Strect a fait rapport, Que le Comité avait

passé une Résolution.
Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif au Code Civil du Bas-
Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et, avec le Code Civil du Bas-
Canada, les Rapports et la Correspondance s'y rattachant, mis devant la Chambre par
ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, renvoyé à un Comité Spécial composé
de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Honorable M. Alleyn, l'Honorable M.
Rose, l'Honorable M. Dorion (Hochelaga), l'Honorable M. Cauchon, l'Honorable M.
Huntington, l'Honorable M. le Solliteur-Général Langevin, l'Honorable M. Abbott, I'llono-
rable M. Lafromboise, l'Honorable M. Evanturel, M. Dunkein, M. Archambeault, M.
Webb, M. Geoffrion, M. Dufresne (Montcalm), M. Denis, M. Irvine, M. Joly, M. Tasche-

reau, M. Iarwood et M. DeNiverville, devant faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir pers unes, papiers et records ; et la 79e.Règle
de cette Chambre a été suspendue quant à ce Bill.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 6 Février 1865.

M. l'Orateur a inis devant la Chambre les Rapports des Régistrateurs des Comtés de
Noifolk et Durlham (Division Ouest), indiquant les Honoraires et Emoluments reçus pour
l'année expirée le 31 Décembre 1864, conformément à la 76e section du Chap. 89 des
Statuts Refondus du Haut-Canada. (Documents de la Session, No. 7).

Aussi, les comptes do la Maison de la Trinité de Montréal (y compris l'Etat du Fonds
des Pilotes Infirmes), pour l'année expirée le 31 Décembre 1864. (Documents de la
session, No. 8.)

Aussi, Etat des affaires de la Compagnie d'Assurance de l'dEtna, Bartford,, le 1er
Janvier 1865, conformément à l'Acte 23 Vic., Chap. 33,-et Etat des affaires de la Banque
d'Epargnes de Northumberland et Durhm, le 1cr Décembre 1864. (Documents de la
Session, No. 9).

Aussi, Etat Général des Baptemes, Mariages et Sépultures, dans le District de Sague-
nay, pour l'annnée 1864. (Documents de la Session, No. 14).

M. l'Orateur a aussi informé la Chambre que le Greffier de cette Chambre a reçu un
un Etat de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental du Canada, iadiquant ses
recettes depuis le 1er Janvier 1864, jusqu'au 31 Décembre 1864, inclusivement, confor-
iément à l'ordre de la Chambre du 25 Janvier 1865. (Documents de la Session, No. 18),

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:
Par M. Somerville,-La Pétition de William Goodall et autres, de la Paroisse de St.

Louis de Gonzague.
Par M., Gagno,-La Pétition de M. Dufour et autres, de la Paroisse de St. Louis

de l'Isle aux coudres, Comté de Charlevoix.
Par M. Eurwell,-La Pétition de John McKay et autres, Syndics et Possesseurs de

Lots du Cimetière de St. T'homas, Cômté d'Elgin.
Par l'Honorable M. Blolton,-La Pétition du Blévérýend 1'. Petry 'y»tm et autres, de la

Ville de Beauharnois.
12
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Par M. Cartwrigt,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Napanee.
Par M. Macdonald (Toronto Ouest),-La Pétition du Maire, des Conseillers et

Citoyens de la Cité de Toronto.
Par M. P>errault,-La Pétition du Révérend H. Jlillier, de la Paroisse de St. Pierre

de Soel.
Par l'hIonorable M. Dorion (iochelaga),-La Pétition dC F. Lefebvre et autres, de

la Paroisse de St. Jean de iUatha.
Par M. Raymnoil,-La Pêtition des Sours da Charité, administratrices de l'Hôtel-

Dieu de St. Jyacinthe.
Par M. Powl,--La Pétition de Willian Palen et autres, Créanciers Judiciaires. de

la Compagnie du Chemin de For d'Ottawa et Prescott.
Par l'Honorable M. elbbott,-La Pétition de Thomas Letts et autres, de l'Isle du

Calumet ; le Pétition de James Park et autres, de Ste. AMarihe, Côte St. Ienri; et la
Pétition d'Alexander Purdy et autres, de la Paroisse de Ste. Brifgite.

Par M. Cornellier,-La Pétition de John Barr, D. M. et autres, de la Paroisse de
St. Scholastique ; et la Pétition de La Corporation des Clercs de St. Viateur.

Par M. Alorris,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et
Ottaiwa.

Comforinément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De l'Association de St. François Xavier de .lontréa,-et de la Compagnie d'Assurance

Maritime de Québec; demandant des amendements à leur Acte respectif d'Incorporation.
De la Corporation du Collége d'Ottawa; demandant une aide.
Du Rvèrend A. Chouinard et autres, du Township de St. Denis, Comté de Rimousci,

-et de G. Randall et autres, du Township de Stoke, Comté de Richmond ; demandant
de l'aide pour un Chemin.

De N. Perrault et autres, du Township de Tingwick, Comté d'Arthalaska; demandant
qu'une partie du dit Township soit annexée au Township de Wotton, Comté de WVolfe.

Da Conseil Municipal du Comté de 3liddlesex; demandant des amendements aux
Lois du Jury du liaut-CGanada.

De la Société d'Agriculture de la Division Nord de Waeroo,--et de la Société
d'Agriculture de la Division Nord de Lanark ; demandant un amendement à la Loi
d'Agriculture, conforme aux termes du Bill présenté durant la dernière Session pourvoyant
qà l'Election de la Chambre d'Agriculture par les Districts.

De A. Gagnon et autres, du Township de Jonquière, Comté de Chticoutimi ; demandant
que le dit Township soit érigé en une Municipalité sous le noni de " La Municipalité du
Township de Jonquière."

De la Municipalité du Village de Clicoutimi; demandant des amendements à l'Acte
Municipal Refondu du Bas-Canada.

lDe la Municipalité du Village de Lanark ; demandant la passation d'un Acte pour
l'autoriser à vendre, par encan public ou privé, un certain bloc de terre dans le dit Village
pour y ériger une Maison de Détention.

De T. Martineau et autres, de la Paroisse de St. Félix de Valois, Comté de Berthier;
demandant à étre annexés au Comté de Joliette.

De rames Graham et autres ; demandant de l'aide pour ouvrir un Chemin entre
l'embouchure de la Rivière Mataivan et l'embouchure de la Rivière MAfontréal, sur le Lac
Témistcmingue.

De C(harles M Carey et autres, des Paroisses St. Sylvestre, St. ailes et Ste. Agathe,
Comté de Lotbinière; demandant la passation d'un Acte pour unir les dites.. Paroisses pour
les fins d'Euregistrement seulement, pour les constituer en une Division d'Enregistrement
du dit Comté, et pour pourvoir àl'êrection, dans telle division, d'un Bureau d'Enregistrement.

De la Compagnie du Chemin de Fer Grand-Tronc du Canada,-de la Compagnie du
Chemin de Fer Grand-Occidental,-et de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord; deman-
dant la passation d'un Acte pour, légaliser et confirmer un arrangement conclu entre les
dites Compagnies, au sujet de leurs Chemins sur l'Esplanade de Tbronto.

Du Révérend Th/omas W. Musson et autres, dé Jfarnham Ouest; demandant le
redressement de certains griefs se rattachant à l'Education Protestante en Bas- c"nda. e
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De la Société d'Agriculture du Comté de Renfrew; demandant à être placée sur le
même pied que celles du Comté de Welland et autres Comtés du iaut- Canada.

De TVillian Talsiaronsere et autres, Iroquois du Sault St. Louis ; demandant
qu'aucun changement ne soit fait à l'Acte 14 et 15 Vic., Chap. 59, pour abroger en partie
et amender un Acte intitulé: Acte pour mieux protéger les terres et la propriété des
Sauvages du Bas-C('anada.."

De Madame Frances Sylvester, veuve de feu Boyd Sylvester, et autres ; demandant
la passation d'un Acte pour l'autoriser, conjointement avec S. Sheppard et W. II. Rogers,
à vendre un certain immeuble du dit feu Boyd Sylvester, pour le paiement de ses dettes.

De Louis farois et autres, du Township de Brandon; demandant de n'être pas
annexés au district de Joliette.

De J. P. Rétu et autres, - de E. Turgeon, ut autres,-de J. A. Mousseau et autres,
tous de Lavaltrie, Comté de Berthier ; demandant qu'aucune mesure ayaut pour objet la
Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, ne devienne loi.

De .Thomas MeGinn, ci-devant Concierge de la Prison Commune de District de
Montréal; alléguant certains griefs, et demandant justice.

Du Collége de Euron; demandant de l'aide.

M. Beaubièn, du Comité Spécial sur le Bill pour lever les doutes quant aux limites
de certains Comtés dans le Bas-Canada, a fait Rapport que le Comité avait examiné le
Bill et y avait fait des amendements.

M. Ault, du Comité Spécial sur le Bill pour amender le Chapitre 57 des Statuts
Refondus du ifaut-Canada, relatif aux Clôtures de Ligne et aux Cours d'Eau, a fait
Rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné Kimber, Ecuier, Gentil-
homme Huissier de la Verge Noire

M. L'ORATUR,

"Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette Hono-
rable Chambre à la Salle des Séances du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur, avec la Chambre, se sont rendus dans la Salle des
Séances du Conseil,

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux Ordres de Son Excellence le Gou-

verneur-Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence dans la Salle des
Séances du Conseil Législatif, où il o plu à Son Excellence de donner, au nom de Sa
Majesté, la Sanction Royale au Bill Public suivant:

Acte pour prévenir et réprimer les déprédations commises en violation de la paix sur
la Frontière de la Province, et pour d'autres fins.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender et refondre les Actes relatifs à la Cour du Recorder de la Cité de Qué7ec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Chambers ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte intitulé "Acte relatif aux Compagnies à Fonds Social pour la construction de

Chemins et autres travaux dans le Hat- !anada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion (Rochelaga) ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer la Société de St. Ignace de .ontréal.

Il a, en conséquencd, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

17
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Ordonné, Que la 53o Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rap-
port à la pétition de C J. Brydges et autres, de la Cité de iMontréal, conformément au
Rapport du Comité Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que l'Honorable M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie d'Entrepôt de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mlercredi prochain.

Ordonné, Que M. Perrault ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter le
lacadamisage des Routes Postales dans le Bas- Canada.

Il a, en conséquence, presenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochaim

Ordonné, Que M. Ferguson (Sicoe Sud) ait la permission d'introduire un Bill pour
autoriser la punition des personnes qui vendent des liqueurs sans licence.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. rortier ait la permission d'introduire un 13ill pour amender le
Chapitre 26 des Statuts Refondus du Bas-C anada, relatif aux abus préjudiciables à
l'Agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit ill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Honorable M. Charles Alleyn, l'Honorable llaurice Lafranboise, David Ford
.Jones, Ecui&, Théodorc Robitaille, Ecuier, et Thomas Sutherland Parker, Ecuier, étant
les cinq Membres nommés par M. l'Oratbur pour servir dans le Comité Général des
Elections, et auxquels la Chambre n'a pas objecté, ont séparément prêté le serment qui
suit:

Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs qui sont dévolus A un
4 Membre du Comité Général des Elections, et au meilleur de mon jugement et capacité,

sans crainte ni faveur. Ainsi que Dieu me soit en aide."

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l' Union Se. Michel
des Saints de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Parmanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bil pour autoriser les Exécuteurs Testa-
mentaires de feu Thomas Tindall à vendre ses immeubles pour payer ses dettes, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
les divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Académie de
Clarencevi/le, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser et confirmer un certain
arrangement conclu entre la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de For du Canada,
et la Compagnie du Chemin de Fer de Bitffalo et du Lac huron, étant lu,

M. Wood a proposé, secondé par M. Curmer, que le Bill soit maintenant lu une
seconde fois.

Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte passé dans
la 26e Année du Règne de Sa Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin d Fer d'ias-
milton et Port Dover, étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorpora-
tion de la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant':-

Le Conseil Législatif a passé les Bills snivants, auxquels il demande le concours do
cette Chambre :-

Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte intitulé :' Acte rlcatif aux Cours de Comté.
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte Municipal du Haut-Canada eu limitant,

" la classe de votants sur les règlements relatifs à la création de dettes."
Bill intitulé • "Acte pour amender l'Acte concernant les Chemins de Fer."
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion do M. Scatchcrd, secondé par M. Mackenzie (Lan bton),
Ordonné, Que le Bill du Conseil Lêgislatif intitulé :" Acte pour amender l'Acte

"intitulé, ' Acte relatif aux Cours do Comté,' " soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur motion de M. Walsh, secondé par M. Street,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé : "Acte pour amender l'Acte

" Nunicipal du Baut- Canada en limitant la classe de votants sur les règlements relatifs a
"la création de dettes," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur motion de M. Dunln, secondé par M. Morris,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé : ' Acte pour amender l'Acte

"concernant les Chemins de Fer," soit maintenant la la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur motion de M. Wallbridge (Hastings Nord), secondé par M. Macfarlane,
Ordonné Que l'entrée dans les journaux de cette Chambre du 16 Avril 1863,

relative au Rapport Au Comité Spécial nommé au sujet d'un approvisonnement de grain
de semence pour donner du secours aux habitants de certaines localités, soit lue,

Et la dite entrée ayant été lue, il est
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Wallbridge (Hastings

Nord), M. Biggar, M. Ross (Prince Edouard), M. Cowan et M. Gibbs, pour s'enquérir
s'il ne serait pas à propos d'autoriser les autorités locales du Comté d'Hastings à prendre
des mesures pour donner du seeours aux habitants, dii dit Comté, en passant un règlement
L l'effet de prélever des fonds pour acheter du grain de Semence, devaut en faire rapport
avec toute la diligence convenable et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

Ordonné, Que M. Gibbs soit ajouté au Comité Spécial des Lois Municipales et de la
Cotisation du ilaut-Canadia.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondé par M; MKellar,
• ésolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un
Etat indiquant le montant des deniers payés par le Shérif ou le Trésorier de chaque Comté
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et Cité dans le Haut Canada aux éditeurs de la Gazette du Canada pour avoir publié la
liste des terres en vente pour taxes dans ciaque tel Comté et Cité, pour les années 1862,
1863, et 1864; et aussi, le montant payé pour le même objet à chaque journal
dans chaque tel Comté ou Cité, indiquant dans chaque cas le temps durant lequel chaque
telle liste a été publiée.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-G énéral
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Stirton, secondé par M. Biggar,
Iésolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellenco de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat
indiquant, pour l'année expirée le 30 Juin 1864:

1. Le montant des salaires payés dans chaque Comté ou nouveau Comté du ldut-
Canada, aux Juges de Comté, aux Juges Punés ou Suppléants, ou aux lecorders tenant
des Cours de Division, et le montant accordé pour leurs frais de voyage

2. Le nombre de Divisions dans lesquelles sont tenues des Cours pour chaque Comté,;
3. Le nombre de Cours tenues durant l'année par des Juges Suppléants nommés par

des Juges, et les raisons assignées pour ces nominations;
4. Le montant perçu pour le Fonds d'Honoraires dans chaque Comté ou Union de

Comtés, distinguant le montant provenant des Cours de Comté, de la Cour dite Surrogate,
et des Cours de Division respectivement

5. Le montant de tous les salaires et allocations payés à même le Fonds d'IHonoraires
à toutes autres personne ou personnes qu'aux Juges de Comté ou aux Juges Putnês.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exé'cutif de
cette Province.

Sur motion de M. &acherd, secondé par M. 31cKellar,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
Etat des Terres achetées par le département des Sauvages pour les Sauvages d' Oneida,
dans le Township de Delaware, avec les noms des vendeurs,-le numéro du lot et de la
Concession-le nombre d'Acres contenu dans chaque lot,-le prix par acre et le nom de la
personne à qui il a été payé; le montant des deniers reçus pour les Sauvages de qui et
quand, et qui est maintenant en possession du titre de chaque lot.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cettb Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable M. Evanturel,
l'H onorable M. Chapais, M. lItot, M. Tremnblay, M. Gagnon, M. Brousseau et M. Blanchet,
pour s'enquérir de la nature et du progrès des travaux qui ont été faits dans la vue d'ouvrir
un Chemin direct de Colonisation entre Québec et le Lac St. Jean, et d'aviser aux moyens
les plus faciles de compléter ce Chemin, avec autorité au dit Comité d'entendre des
témoins, de consulter les rapports antérieurs, cartes, plans, et autres documents qui ont
trait à ce sujet, et pour en faire rapport avec toute la diligence convenable.

Sur motion de l'Honorable M. Laframboise, secondé par M. Labreche- Viqer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de toutes Demandes faites par les autorités Américaines pour l'extradition des personnes
accusées du vol des Banques de ýSt Albans ; copie de toute Correspondance entre le
Gouvernement Provincial ou quelqu'un de ses Membres avec le Gouvernement Impérial,
ou avec les autorités Judiciaires en cette Provinee, concernant l'ar:estation 'de Benne/t
Young et autres, accusés du dit vol; ainsi que copie de toute plainte contre M. le Juge Coursol,
et de la Commission ordonnant une enquêtesur sa conduite, et des instructions donnéesxaux
Commissaires nommés pour faire cette enquête.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour établir la
validité de certains Actes accomplis en Canada par des Membres de Clergé, ordonnés en
pays étrangers, et pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur à
repris le Fauteuil; et M. Morris a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercr'edi prochain.

L'Ordre du Jour étant la pour reprendre les Débats ajournés sur, la Question qui a
été proposée Vendredi dernier : qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté,
priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial une
mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la -Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick, de Terreneuve et de l'le Prince-Edouard en un seul Gouvernement, basée sur
certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de délégués des dites
Colonies, en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions se trouvent dans les Journaux de Vetidredi dernier.]
La Chambre à repris les dits Débats ajournés.
Etla Question ayant été de nouveau proposée,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Street, Membre du Comté de Welland, à l remplacer temporairement,

bl. Street a, on conséquence, pris le Fauteuil.
Et au bout de quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à demain.

Alors, sur motion de .l'lonorable M. le Procureur-Général .Afacdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 7 Février 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Rynzal,-La Pétition de la Compagnie d'Assurance Mutuelle et par Actions

des Cultivateurs du Canada Ouest.
Par M. Cu-ricr,-La Pétition des Dames de l'Hospice des Orphelins de la Cité

d' Ottawa.
Par M. Morris,-La Pétition de George Stephen, do la Cité de .Montréal et outres.
Par M. Shanly,-La Pétition· de Jacques Oteronhiare, Sauvage Iroquois de Caugh-

nawaga.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de John Prothinghan et autres, et la Pétition

de Robert ,Si2nms et autres tous de la Cité de Montréal; trois Pétitions du Bureau
des Arts et Manufactures dii Bas-Canada'; et la Pétition de Messieurs John Dougdal et
Fils, de la Cité de Montréal.

Par M. Scoble,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.
Par M. luot-La Pétition de Jean Bélanger et autres, de la Paroisse de St. Roch de

Québec ; et deux Pétitions de la Municipalité de la Paroisse de St. Roch de Québcc Sud,
et des habitants de cette municipalité.

M. Wallbridge (Hastings Nord), du Comité Spécial sur le Bil ponr encourager la
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plantation d'Arbres Fruitiers et d'Embellissement le long des grandes routes en cette
Province, et pour donner droit à la propriété de ces Arbres aux possesseurs des terres
avoisinant ces routes, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des
amendements.

M. Sommerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents,. a présenté à la
Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux Pétitions suivantes,
savoir ;-De J. A Currier et autres, demandant l'incorporation du Club des Patineurs
d'Ottawa; de la Compagnie du Richelieu; de la Compagnie Canadienne des Terres
et d'Emigration ; de la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec ; de' Charles Mc Cafrey
et autres, demandant un Acte pour unir les Paroisses St. Sylvestre, St. Giles et Ste. Agathe
(Lobinière), pour les fins d'enregistrement; et de G. T. Webster, de Brantford.

Donald A. Macdonald, Ecuier, étant l'un des six Membres nommés par M. l'Orateur
pour servir dans le Comité Général des Elections, auquel la Chambre n'a pas objecté, a
prêté le serment qui suit:

" Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs qui sont dévolus à un
"Membre du Comité Général des Elections, et au meilleur de mon jugement et capacité
"sans crainte ni faveur. Ainsi, que Dieu me soit en aide."

Ordonné, Que M. Vood ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser l'admis-
sion de George Thomas Webster, comme Procureur, Solliciteur et Avocat, dans le Haut-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer le
Club des Patineurs et des Joueurs de Galets d'Ottawa.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Scatcherd, secondé par M. 3Mackenzie (Lambttn),
Ordonné, Que l'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi

rlativement aux Frais de Justice dans le Baut-Canada, soit déchargé.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs Honneurs de permettre à l'Honorable James Skcad, un des Membres du dit Conseil,
de comparaître et rendre témoignage devant le Comité Spécial nommé pour prendre en
considération le contenu d'une réponse à unè Adresse du 23 Avril 1863, pour des informa-
tions concernant le Bureau des Mesureurs de Bois.

Ordonné, Que M. Powell porte le dit Message au Conseil Législatif.

Sur motion de M. .1c Giverin, secondé par M. Scoble,
Résolu, Qu'il soit présentée une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat
indiquant le montant des Importations -et des Exportations, le revenu et la dépense des
Provinces de la Nouvelle-Eosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et de l'Ile du
Prince-Edouard, pour l'année 1863, avec la Population, les dettes actives et passives de
chacune des dites Provinces.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonng,%ue le Quorum du Comité Spécial sur le Bill relatif au Code Civil du Bas-
Canada, soit réduit à sept Membres.

Or'donné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 26 des Statuts Refondus du Bas- Canada, intitulé "Acte relatif aux abus préju-
diciables à l'agriculture."
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Résolu, Qu'41 soit nommé un Comite Spécial composé de l'Honorable M. Brown,
l'Honorable M. lfc Gee, l'Honorable M. Chapais, M. AcKellar, M. Duncin, M. Dorion
(Drunnond et .Artlabaska), M. Perrault, M. Pope, M. Stirton, M. Willson, M. Dickson
et M. WFallbridqe (llastings Nord), pour s'enquérir et faire rapport des mesures à adopter
pour l'avancement de l'Agriculture en cette Province ; avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, priant leurs
IIonneurs de vouloij bien s'associer à cette Chambre dans la formation d'un Comité
Collectif des deux Chambres chargé de s'enquérir et faire rapport des mesures à adopter
pour l'avancement de l'Agriculture en cette Province, et informant leurs Honneurs que
l'Honorable M. Brown, l'Honorable M. McGee, l'Honorable M. Chapais, M. McKellar,
M. Dunkin, M. Dorion (Drumnond et kdrthabaska), M. Perrault, M. Pope, M. Stirton,
M. Wallbridge (Hqstings Nord), M. Willson et M. Dickson, agiront comme Membres du
dit Comité Conjoint de la part de cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Brown porto le dit Message au Conseil Législatif.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseilliers Exécutifs de Sa Majesté,, présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législatif datée du 1er Février 1865, pour Copie de toute Corres-
pondance entre le Gouvernement Impérial et celui du Canada, ou entre le Gouvernement
Provincial ou aucun de ses Départements ou officiers, et le ministre de Sa Majesté à
Vashington, ou toute autre partie, au sujet de l'établissement récent d'un système de passe-

ports aux Etats- Unis d'Amérique pour les personnes qui s'y rendent de cette Province, ou à
l'émission en cette Province de passeports pour les dites personnes, ou à tout défaut de
qualification, de la part des sujets anglais naturalisés ici, pour obtenir tels passeports, ou à
l'litat Civil et aux droits qui appartiennent autrement à tels sujets. (Documents de la
Session, No. 20.)

Ordonné, Que la Question de prendre des arrangements pour l'impression des Débats
sur les résolutions au sujet de la Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique
du Nord, soit renvoyée au Comité-conjoint des deux Chambres au sujet des impressions
de la Législature.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée Vendredi dernier, Qu'il soit pré3enté une humble Adresse à Sa Majesté,
priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusemement soumettre au Parlement Impérial une
mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de Terreneuve et de l'ile Prince-Edouarcl en un seul Gouvernement, basée sur
certaines résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites Colonies,
en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi dernier,]
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée.

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Smith, Membre pour la Division Est du Comté de Durham, à le remplacer
temporairement au Fauteuil.

M. Smith a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés et qu'ils soient le premier ordre du jour,

demain, pour être repris à sept heures et demi, P. M.
18
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 8 Février 1865.

M. L'Orateur a mis devant la Chambre les Rapports Municipaux pour le Bas-Canada,
pour l'année 1864. (Documents de la Session, No. 19).

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées s»r la Table

Par M. Joncs (Leeds Nord,,-La Pétition de W. Gilliland et autres, du Village de
KEcmptville et ses environs.

Par M. Pouliot,-La Pétition de Jean- Baptiste Pinet et autres, de la Paroisse de St.
George de Kakonna, Comté de Témiscouata.

Par M. Dorion (Drummond et Arthabska),-La Pétition de James 1lMongomery et
autres, du Towushiip (le Kingseg, Comté de Drummnond ; la Pétition de James Huston,
et autres, do biu/%il; hi Pétition de P. Braveau et autres, de Blanford ; et la Pétition
de P. Rousseau et autres, de St. Christophe <' Arthabaska.

Par M. Robitaill,-La Pétition de la Municipalité du Township du Port Daniel.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :
Dec llliam Goodall et autres, de la Paroisse de St. Louis de Gonzague,-du Rév

F. P. kSym et autres, dc la Ville de Beauharnois,-de Thomas Letts et autres, de l'Ile du
Calumet,-de James Park et aitres, de Ste. Marthe, Côte St. Ienri,-d' Alexander
Pardy et autres, de la Paroisse de Ste. Briide,-et de John Barr, M.D., et autres, de la
Paioisse de Ste. Scholastique ; demandant le redressement de certains griefs se rattachant
au sujet de l'Education Protestante du Bas- Canada.

De N. Dufour et autres, de la Paroisse de St. Louis de l'Be aux Coudres, Comté de
Charlevoix; demandant que toute mesure ayant pour objet la Confédération des Provinces
de l'.Anérique Britannique du Nord, ne devienne pas loi.

De John M.Kay et autres, Syndics et possesseurs de Lots du Cimetière de St. Thomas,
Comté d'Elgin; demandant que les dits Syndics soient incorporés.

Du Conseil de Ville de la Ville de Napanee; demandant la passation d'un Ante pour
ratifier les délibérations de la Municipalité du Village alors de Napanee, en divisant la dite
Ville en quartiers, et pour confirmer les Elections qui ont eu lieu à la suite de cette Divi.
sion, et que les Règles exigeant un avis soient suspendues.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto ; demandant qu'un oetroi
des terres publiques soit fait à la Compagnie du Canal de la Baie Georgienne, pour aider
à la construction d'un Canal de la Baie Georgienne au Lac Ontario.

Du Révérend Il. Millier, de la Paroisse de St. Pierre de Sorel; demandant de l'aide
pour l'Hôpital-Général du District de Richelieu.

De F. Lefebvre et autres, de la Paroisse de St. Jean de Matha ; demandant que la
dite Paroisse soit détachée du Comté de Berthier et annexée au Comté de Joliette, pour
toutes fins quelconques.

Des Sours de Charité, administratrices de l'Hôtel-Dieu de St. Tyacinthe ; demandant
que leur octroi annuel soit augmenté.

De Willian Palen et autres, créanciers judiciaires de la Compagnie du Chemin de Fer
d'Ottawa et Prescott; demandant que le bill en faveur de la Compagnie du Chemin
de Fer d'Uttawa et Prescott ne devienne pas loi.

De la Corporation des Clercs d St. Viafeur ; demandant de l'aide pour le Collége de
Joliette.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville .et Ottawa ; demandant un délai
de cinq années pour terminer le Chemin de Fer d'Arinprior et Pembroke,-et aussi des
amendements à l'Acte 19 et 20 Vic., chapitre 112, et à l'Acte 27 Vic., chapitre 57.
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M. Wallbridge (Bastings Nord), du Comité Spécial nommé pour examiner la Question
d'autoriser les autorités locales du Comté d'Rastings à prendre des mesures pour accorder
du secours aux habitants de ce Comté, en passant un règlement à l'effet de prélever des
fonds pour acheter du grain de semence, a présenté à la Chambre le Rapport du dit
Comité, lequel a été lu comme suit :

1. Résolu, Que nonobstant toute loi à ce contraire en force dans la -Haut-CÇanador,
le Conseil du Comté d'fastings sera autorisé à passer un ou des Règlements pour r rélever
des fonds n'excédant pas en tout piastres, pour être employés à l'achat de grain de
semence, et pour venir en aide aux personnes qui souffrent du manque de récoltes, et pour
nulle autre fin, et que les Bons émis en vertu de des Règlements soient à la charge du
dit Comté.

2. Réselu, Que ces Règlements devront être conformes à la Cédule A de l'Acte 22
Vic., chap. 7; et que les Sections, 222, 223, 224 et 225 de l'Acte Municipal du Haut.
Canada, chapitre 99, 22 Vic., de 1858, ne s'y appliqueront point.

3. Résolu, Que le Conseil du dit Comté sera, en vertu de ces Règlements, autorisé à
prêter l'argent ainsi prélevé, en telles sommes qu'il jugera à propos, aux Conseils de
Township qui'demanderont à emprunter, et à imposer une taxe spéciale à la Municipalité
empruntante;en sus de toutes autres taxes de Comté, et à prélever cette taxe jusqu'à ce
que l'emprunt et l'intérêt soient payés.

4. Résolu, Que les Conseils de Township seront autorisés à prêter l'argent ainsi
emprunté, et aussi à prêter tout surplus de fonds de Township en leur possession qui ne
seront point affectés autrement, aux personnes susdites, pour les fins en question.

5. Résolu, Que les Conseils des Townships seront autorisés, s'ils le jugent à propos,
à acheter du grain et à le livrer aux personnes susdites au lieu d'argent.

6. Résolu, Que les Conseils de Township déclareront dans leurs Règlements le délai
dans lequel les prêts seront remboursés, et qu'ils seront autorisés à imposer et prélever une
taxe annuelle spéciale, en sus de toutes autres taxes, sur les meubles et imnieubles de la
partie empruntante, et tous les droits et recours qui existent maintenant ou qui seront
donnés par la suite pour la perception de toute autre taxe imposée sur les terres, pourront
être exercés pour la perception de la dite taxe spéciale ; ou les Conseils, s'ils le jugent à
propos, pourront exiger d'autres sûretés, réelles ou personnelles, pour le remboursement de
l'emprunt.

7. Resolu, Qu'aucune somme d'argent prélevée en vertu de seniblables Règlements ne
sera employée à aucune autre fin, et que tout surplus non employé sera ajouté au Fonds
d'Amortissement pour le rachat des bons du Comté émis comme susdit.

S. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prêtée ni le grain livré en vertu de cet Acte,
ne seront saisis par exécution ou en main-tierce.

9. Résolu, Que nul Règlement ne sera fait, et que nuls bons ne seront émis en vertu
d'aucun Règlement passé en conformité de cet Acte, après le premier Novembre 1865.

Ordonné, Que M. Macfarlane ait la permission d'introduire un 'Bill relatif à la Con-
pagnie Canadienne des Terres et d'Emigration (responsabilité limitée).

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que le délai pour recevoir des Pétitions pour dés Bills Privés, èbit prolongé
jusqu'au 23 du courant ;-pour recevoir des Bills Privés, jusqu'au 2 Mars prochain,-et.
pour recevoir des Rapports sur iceux, jusqu'au .16 Mars prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cauchon ait la permission d'introduire un Bil pour
amender l'Acte d'incorporation des Pilotes pour le Havre de Québec et au-dessus.

Il a, en conséquence, présenté 'le dit Bill à la Chambre, lequel a été recu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.,
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Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuier, l'un des Maîtres
cn Chancellerie
M. L'ORATEUR.

Le Conseil Législatif permet à l'Honorable M. &Sead, ua de ses Membres, de
comparaître et rendre témoignage devant le Comité Spécial nommé pour prendre en
considération le contenu de la réponse à une Adresse du 23 Avril 1863, pour des infor-
mations concernant le Bureau (les Mesureurs de Bois.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Wallbridge (Hastings Nord), secondé par M. Macdonald (Glen-
garry),

Résolu, Que demain cette Chambre se formera en Comité Général pour prendre en
considération le Rapport du Comité Spécial nommé pour examiner la question d'autoriser
les autorités locales du Comté d'Efastings à prendre des mesures pour accorder du secours
aux habitants de ce Comté, en passant un règlement à l'effet de prélever des fonds pour
acheter du grain de semence.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Pcrrault, l'Honorable M.
Dorion (Hochelaqa), M. Taschereau, M. Joly et M. WValbridgc (Hastings Nord), pour
s'enquérir de l'administration de la Seigueurerie de Sorel depuis l'époque de la concession
de terres en franc et commun soccage par le Gouvernement Impérial, devant faire Rapport
avec toute la diligence convenable, etavoirle pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers' et
records.

Sur motion de M. Pouliot, secondé par M. Rémil/ard,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie
du dernier Rapport des Inspecteurs des Cours et Prisons en cette Province, relatif à la
Cour et Prison de Kamouraska.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. 3fackendnée (Lamblon), secondé par M. MOcKellar,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat
des Honoraires et Emoluments des Régistrateurs des Comtés de Brant, Essex, Dundas,
Carle(on, Glengary, Halton, Hfastings, Lambton, Kent, Oxford, Perth, Lennox et Adding-
ton, .Prescott Russell, Northumberland, Iaterloo, Wentworth, Lanark et licldlesex, et des
Cités de Toronto, London et Ottawa, pour les années 1863 et 1864.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Un Bill, pour établir la validité d'Actes accomplis en Canada, par certains membres
de Clergé ordonnés en Pays étrangers, et pour d'autres fins, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le Titro soit "Acte pour établir la validité des Actes
"exécutés en Canada par certains membres de Clergé, ordonnés en Pays étrangers, et

pour d'autres fins."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et domande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour la protection des Squatters en
certain cas, dans le Bas-Canada, étant lu,

L'Honorable M. Dorion çHochelaga) a proposé, secondé par l'Honorable M. Lafram-
boise, et la Question ayant été mise aux voix, Que M. l'Orateur laisse maintenant le
Fauteuil, la Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue aflirmativement.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Geoffrion a fit rapport que le
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Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport, sans aucun amende-
ment.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en confbrmité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour pourvoir
à la conservation du bois ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur à repris le
Fauteuil ; et M. Rénillard à fàit rapport que le Comité avait fait quelque progrès, et lui
avait enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
Ordonné, Que le Bill soit imprimé de nouveau pour l'usage deý Membres de cette

Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour lever
les doutes quant aux limites de certains Comtés dans le Bas-Canada ; et après y avoir
siégé quelques temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Ross (Champlain) a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonný,'Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
Jo Chapitre 57 clos Statuts Refondus du ilaut- Canada, relativement aux clôtures de ligne
et aux cours-d'eau ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fau4euil ; et M. Cowan a fait rapport que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
Ordonné, Que le Bill soit imprimé de nouveau pour l'usage dos Membres de

cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée eu Comité sur le Bill pour encou-
rager la plantation d'arbres fruitiers et d'embellisement le long des grandes routes en cette
Province, et pour donner droit à la propriété do ces Arbres aux possesseurs des terres
avoisinant ces routes ; et après y avoir siéger quelque temps, M. l'Orateur a repris le fau-
teuil, et M. Morris a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer la liberté du
sujet, étant lu,

Le Bill a été, on conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Wood, l'Honorable M. le Procureur-Général lacdonald, l'Honorable
M. le Solliciteur-Général Coclburu, l'HUonorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Hono.
rable M. le Solliciteur-Général Langevin, M. Canzeron (Ontario Nord), M. Snith
(Du rham Est), M. Valllbridge (llastings Nord), l'Honorable M. Dorion (IHochelaga), et
l'Honorable M. Rose, devant faire rapport avec toute la diligence convenable, et avoir
le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Juges de Paix,
devant qui une sentence de condamnation est rendue pour vente sans Licence de Liqueurs
Spiritueuses dans le .aut- Canada, à emprisonner le délinquant s'il ne paie point l'amende
ou s'il n'a point de biens suffisants à saisir et vendre au montant de la dite amende, étant lu,

Le Bill a été, en conséqence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Wallbridge (Hastings Nord), M. Dunlin, M. Cameron (Ontario Nord),
M. Mbrnis, M. Oartwright, et M. Macfarlane, devant faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'( rdre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la chasse du
Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Irvine, l'Honorable M. Rose, l'Honorable M. Abbott, l'lHoncrable M.
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Cauchon et M. Perrault, devant faire rapport avec toute la diligence convenable, et
avoir le pouvqir d'envoyer quérir personnes papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre la juridiction des
Magistrats de Police dans les Villes du Haut Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 68 des
Statuts Refondus pour le Bas- Canada, relatif aux Compagnies d'Assurances Mutuelles,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 75 des
Statuts Refondus du lait- Canada, intitulé: " Acte relatif aux Maîtres et Serviteurs,"
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Wright (York Est), l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, M.
Cameron (Ontario Nord), M. Scatcherd et M. MJfackenzie (Lambron), devant faire
rapport avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 15 des
Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à l'Education, étlint lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Taschereau, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Lanqevin, M. Blanchet,
M. Rémillard, l'Honorable M. Laframboisc, M. Dunkin et M. Irvine, devant faire rapport
avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l chapitre 34 des
Statuts Refondus du Canda, relatif aux B3révets d'Invention, étant lu,

M. Perrault a proposé, secondé par M. ChaMbers, Que le Bill soit maintenant lu une
seconde fois; et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue négativement.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée Vendredi dernier: qu'il soit présenté une 11umble Adresse à Sa Majesté, priant
Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial une mesure à
l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du. Nouvean-Brunswick, de
Terren euve et de l'1/e Prince-Edouard en un seul Gouvernement, basée sur certaines réso.
lutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites Colonies, en la Cité de
Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les journaux de Vendredi dernier, le 3 d u courant],
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la question ayant été de nouveau proposée,

M. l'Orateur, conformément au chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. treet, Memb:e pour le Comté de Weliand, à le remplacer temporairement
au Fauteuil.

M. Street a, en conséquence, pris le Fauteuil.
Et après quelque temps,. M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Jeudi, 9 Février 1865,
Sur motion de l'Honorable M. McGcee, secondé par l'Honorable M. Galt,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés, et qu'ils soient le Premier Ordre du Jour

demain, pour être repris à sept heures et demie P. M.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Brown.

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 9 Février 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Evanturel,-La Pétition de Charles Rhéaume et autres, de la

Paroisse de Char7esbourg.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Carltier,-La Pétition de l'Union S.

Pierre de Montréal.
Par M. Morris,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Lanark et

Renfre w.
Par M. Jones (Leeds Sud),-La Pétition de la Municipalité du Township d'Oxford;

et la Pétitioa,,e la Municipaliýé du Village de Kemptville.
Par M. O'Nallora,-La Pétition de G. L. Richard et autres, de la Paroisse de

St. Armand Ouest, et du Village de Philipsburg, Comtq de Missisguoi.
Par M. Biggar,-La Pétition du Révérend Samuel D. Rice. co-délégué du Révérend

W S. Thornton, M.U., Président de la Conférence de l'Eglise Méthodiste Wesleyenne en
Canada.

Par M. Mc Kellar,-Trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Kent.
Par M. Miackenzie (Lamblon),-La Pétition de Rowland Burr, de la Citéde Toronto.
Par l'lonorable M. Rose,-La Pétition du Presbytère de Montréal de l'Eglise

Presbytérienne du Canada ; et la Pétition des Gouverneurs, du Principal et des Agrégés
Collège et de l'Université Mc Gill.

Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De la Compagnie d'Assurance Mutuelle des Cultivateurs du Canada Ouest ;

demandant la passation d'un Acte lui conférant de plus amples pouvoirs.
Des Dames de l'Hospice des Orphelins de la Cité d'Ottawa ; demandant de l'aide.
De George Stephen, de la Cité de Montréal, et autres; demandant un Acte d'incor.

poration sous le nom de 4 La Compagnie d'Assurance du Solil, de lIôntréal."
Du Conseil Municipal du Comté d'Llgin; demandant que les .dettes duos au Fonds

d'Emprurt Municipal par les Municipalités du Haut-Canada, soient assumées par le
Gouvernement-Général, dans le cas où il y aurait une Confédération des Provinces de
l' Amérique Britannique du Nord.

De Jacques Oteronhiare, iroquois de Oaughawaga; demandant qu'une certaine
somme d'argent lui soit accordée pour avoir découvert un chenal sûr pour descendre les
Rapides de Lachine.

De John Frothingham et autres,-et de Robert Sinms et autres, de la Cité de
Montréal; demandant le redressement de certains griefs se rattachant au sujet de l'Ediï-
cation Protestante du Bas-Canada.

De la Chambre des Arts et Manufactures pour le Bas-Canada ; demandant la passa-
tion d'un Acte pour amender le Chapitre 32 des Statuts .Refondus du Canada, et pour
encourager autrement les Arts et Manufactures.

De la, Chambre, des Arts et Manufactures pour le Bas-tCanada; demandant des
amendements aux Lois des Brevets d'Invention.

De la Chambre des Arts et Manufactures pour le Bas-Canada; demandant un octroi
plus considérable.

De MM. John Dougall et Fils, de.la Cité de Montreal; demandant que la vente des
journaux aux stations de Chemins de Fer et dans les chars soit laissée assez libre pour
que le " Montreal Daily Wtness," ne soit pas exclu des Chemins de Fer du Canada
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De Jean Bélanger et autres, de la Paroisse de St. Roch de Québec; demandant la
passation d'un Acte pour nommer des Commissaires chargés de. s'enquérir des affaires de
la ci-devant " Caisse d'Economie de St. Rock de Québec."

De la Municipalité et des Habitants de la Paroisse de St. Roch de Québec Sud';
demandant que la Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Quebec,
pour des amendements à leur Acte d'incorporation, soit rejetée.

De la Municipalité et des Habitants de la Paroisse de St. Roch de Québec Sud ;
demandant la passation d'un Acte pour étendre les pouvoirs de la Municipalité relative-
ment à l'octroi des Licences d'Auberge et de Magasin, et pour d'autres fins.

M. Perrault, du Comité-Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit :-

Votre Comité a soigneusement examiné la Question de savoir s'il ne serait pas à
propos de prendre des arrangements pour l'impression des Débats sur les résolutions au
sujet de la Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, et, ayant
soumis ce sujet à un Sous-Comité, il prend la liberté de recommander à la Chambre
l'adoption du rapport suivant du dit Sous-Comité

Chambre du Qomité, 9 Février 1865.
Le Sous-Comité nommé par le Comité-Conjoint des impressions, et auquel a été

renvoyée la question de prendre des arrangements pour l'impression des Débats sur lés
Résolutions au sujet de la Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du
Nord, prend la liberté de faire rapport :

Que le Jlorning Cironicle s'offre de fournir 5000 exemplaires de tous les Discours en
langue Anglaise, pour £530.

Que le Canadien s'offre de fournir 5000 exemplaires des mêmes Discours en langue
Française, pour la même somme.

Le Sous-Comité a eu l'offre dc certaius Rapporteurs de fournir la copie manuscrite des
Discours pour $4 par colonne de matière imprimée de journal; de certains traducteurs,
de traduire ces Discours pour 10s. par colonne, et des Entrepreneurs des Impressions
Parlementaires, de les imprimer pour 37 centins par mille ems, et 20 centins par to7cen.

Le Sous-Comité recommande ce dernier arrangement comme étant, à son avis, le
plus favorable aux intérêts publics,

M. Perrait a proposé, secondé par M. 3lackenzie (Lambton), Que cette Chambre
concourt dans le dit Rapport ; et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est
divisée, et la Question a été résolue affirmativement.

M. Tasctcrcau, du Comité Spécial sur le Bill pour amender le chapitre quinze des
Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à l'éducation, a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que l'Hlonorable M. Aleyîn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender et refondre les dispositions contenues dans les Actes et Ordonnances relatifs à
l'incorporation de la Cité de Québec, et pour conférer de plus amples pouvoirs à la Corpo-
ration de la dite Cité.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la secondo lecture on a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender et refondre les Actes relatifs à l'Aqueduc de la Cité de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte incorporant la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel à été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.
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Ordonné, Que M. Chambers ait la permission d'introduire un Bill pour assurer aux
ouvriers et aux personnes qui fournissent des matériaux pour la construction ou la répa-
ration des édifices dans le Haut- Canada, le paiement de leur ouvrage et de leurs matériaux:

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. uot ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à la
nomination de Commissaires chargés de s'enquérir des affaires de laCaise d'Economie de
St. Roch de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a-été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. iuot ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, en ce qui concerne les Sociétés d'Agricul-
ture, la Chà.bre d'Agriculture et L'Association d'Agriculture du Bas- Canada.

Il a> en conséquencé, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois- et la 'seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Denis ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre-18 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à la construction et à la réparation
des Eglises.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
Ja première fois, et là seconde lectùre en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill relatif
aux marques de Commerce frauduleuses.

Il a, en conséquencie, présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill relatif
au pesage, au mesurage, et au jaugeage de certains articles de consommation générale.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu' pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour
régler le métier d'Arrimeur au Havre de M1ontréal.

Il a, en conséquence, présentéle dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, _Que M. Chtanbers ait la permission d'introduire un Bill pour amender
le septiéme paragraphe de la première section du vingt-troisième chapitre des Statuts
passés dans les vingt-septième et vingt-huitième années du règne de Sa Majesté, concernant
l'octroi de chartes d'incorporation aux Compagnies Manufacturières, Minières et autres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de M. Scatcherd, secondé par M. Mackenzie (Lambton),
Résolu, Quë, Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité Général pour

prendre én considé'atiön certaines Résolutions proposées au sujet des frais de Justice
dans les Cours dé Loi Commune et de Chancellerie de Sa Majesté dans le Haut-Canada.

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre " pour reprendre les Débats ajournés sur la
Question qui a été proposée Lundi dernier Que le Bill pour légaliser et confirmer un
certain arrangement conclu .entre la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin de Fer du
Canada, et la Compagnie du Chemin de Fer de Býffalo et du Lac Buron, soit maintenant
la une seconde fois," soit placé sur les Qrdres dii Jour de Lundi prochain, dans l'Ordre
où il se:trouvait quand la seconde lecturerien a été d'abord proposée.
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L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour la protection des Squatters
en certains cas, dans le Bas-Canada. étant lu,

L'Honorable M. Dorion (Hochelaga) a proposé, secondé par M. Scatcherd, et la
Question ayant été mise aux voix, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, la
Chambre s'est diviYée, et la Question a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Ordonné, Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour protéger les Colons en

"certains cas, dans le Bas-Canada.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Sur motion de M. Macfarlane, secondé par M. Gowan,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat
indiquant tous les deniers avancés et prêtés par toutes Municipalités du Baut- Canada,
pour la construction ou l'entretien des travaux et du fonds roulant des Compagnies de
Chemin de Fer de Buffalo, Brantford et Goderich, et de Buffalo et du Lac Huron.-
Aussi, un Etat du fonds roulant employé sur le Chemin de Fer de Bafalo et du Lac Huron,
avant le 4 Décembre 1863, appartenant à la Compagnie en dernier lieu mentionnée.-
Aussi, un Etat de tel fonds roulant appartenant k la même Compagnio ou à toute autre
Compagnie, et employé sur le dit chemin depuis la date-ci-dessus mentionnée, indiquant
le dit Etat à quelles autres fins que celles pour lesquelles il est maintenant employé sur le
dit Chemin, tel fonds roulant a été employé depuis telle date.

. Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Un Bill pour encourager la plantation d'Arbres Fruitiers et d'Embellissement le long
des Grandes Routes en cette Province, et pour donner droit à la propriété do ces Arbres
aux possesseurs des terres avoisinant ces Routes, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le Bill passe et que le titre soit: <'Acte pour encourager la plantation
d'ATbres Forestiers, Fruitiers, Ombreux et d'Agrément sur les Routes Publiques en cette

" Province, et pour conférer le droit de propriété sur ces Arbres aux possesseurs du sol le
4 long de ces Routes."

Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours-

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Juridiction de
Cours de Division dans le Eaut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Scatcherd, M. Smith (Durham Est), l'Honorable M. le Solliciteur-Général
Cockburn, M. Mackenzie {(Lambton), M. Macdonald (Toronto Ouest), et M. Raefarlane,
devant faire rapport avec toute la diligence convenable et avoir le pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes relatifs
h la construction et à la réparation des Eglises, Presbytères et Cimetières, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Sp4cial
composé d - Dt ufresne (Montcalm), l'Bonorable . le Solliciteur-Général Lantgevin, M.
Pinsonneailt, M. Bellerose, M. Archambeault et M. Denis, devant faire rapport avec
toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'en voyer quérir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre les
dispositions du chapitre 49 des Statuts Refondus du .tant-Canada, et du chapitre 54 de
la 23e Vict., relatif aux Compagnies h Fonds Social, étant l,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
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composé de M. Mackenzie (Oxford Nord), l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cocklburn,
M. Scatcherd, M. Willson, M. Powell, M. Chambers, et M. Smith( Toronto Ouest , devant
faire rapport avec toute la diligence convenable, et avoir le ppuvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et récords.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte intitulé :Acte
relatif aux Compagnies à Fonds Social pour la construction de Chemins et autres travaux
dans le baut-Canada," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill pour amender et étendre les dispositions du chapitre 49 des Statuts Refondus du
Baut- Canada, et du chapitre 54 de la 23e Vict., relatif aux Compagnies à Fonds Social.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la oi relative aux
Brevets d'Invention, étant lu,

M. Chambers a proposé, secondé par M. Wood, et la Question ayant été mise aux
voix, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue Négativement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des Munici-
palités et Chemins du Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée Vendredi dernier: qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté,
priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial une
mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns.
wick, de Terreneuve et de l'Rle Prince-Edouard en un seul Gouvernement, basée sur
certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence <le Délégués des dites
Colonies, en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi dernier, le 3 du
courant],

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,

M. POrateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Street, Membre du Comté de Welland, à le remplacer temporairement au
Fauteuil.

M. Street a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre,
Et au bout de quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et de nouveaux Débais s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à Jeudi prochain, et qu'il soient alors

le premier Ordre du Jour, pour être repris à sept heures et demie, P. M.

Alors, sur motion de l'-lonorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 10 Février 1865.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:
Par M. Dunkin,-La Pétition de A. Allan et autres, de St. Eustachle; et la Pétition

R. Rarshall et autres, du Comté de Laval.
Par l'Honorable M. Laframboise,-La Pétition de J. L. Beaudry et autres, de la

Cité de Montréal.
Par M. DeNivervill,-La Pétition de E. Normand ét autres, de la Cité de roù-

Rivières.
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Par M. .'Iremblay,-La Pétition de Joseph Dasilva et autres, de la concession-MAry
Grace, Paroisse de la Malbaïe, et la Pétition de E., Boudreau, M. D., et autres, de la Baie
St. Paul et autres Paroisses, tous du Comté de Charlevoix.

Par M. Wells,-La Pétition de C. Doan et autres, du Village d'.Aurora, Comté de
Fork.

Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de D. J. Callen et autres, de la Cité de
London. C. O.

Par M. Denis,-La Pétition des Sours de la Miséricorde pour la régie de l'Hôpital
de la Maternité de 3ontréal.

Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition de Jacobs Brooks du Township de
Scarborough, Comté de York.

Par M. Powell,-La Pétition de Simon Fraser, de la Cité d'Ottawa.
Par M. Somerville,,-La Pétition de J. M. Loy et autres, de Valleyfield.
Par M. lPerrailt,-La Pétition de .1. G. Crébassa, Président de la Chambre des

Notaires pour le District de Richelieu.
Par M. Dorion (Drummond et Ârthabaska),-La Pétition de S. Piché et autres, de

Bulstrode ; la Pétition de E. Drouin et autres, de St. Norbert d'Arthabaska, et la Péti-
tion de (. Cha7pentier et autres, de l'Avenir.

Par M. Irvine,-La Pétition de la Corporation de l'Asile Finlay,'de la Cité de
Québec.

Par M. Street,-La Pétition de Peter Gibbon et autres, de Port Colborne, Comté de
TVellandl.

Par l'Honorable M. .Bowoland,-La Pétition de Rowland Burr, de la Cité de Toronto.
Par M. Jackson,-La Pétition de Iames .Hopkins et autres.
Par l'Honorable M. Ros,-La Pétitien de la Faculté Médicale du Collège M cill.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général 3lacdonald,-La Pétition des Officieis et

Membres de l'Eglise St. Paul, et la Pétition des Officiers et des Membres de l'Eglise St.
James, de la Cité de Kingston.

Coiformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues

De IV. Giil/iand et autres, du Village de Kemptuille et des environs ; demandant que
le Bill en faveur de la Compagnie du Chemin de Fer d'Ottawa et lrescott, et pour assurer
le bon fonctioinement de son Chemin et pour d'autres fins, ne devienne pas loi.

De Jean Baptiste Pinet et autres, de la Pareoisse de St. George de Kakouzn, Copité
de Témiscouata ; demandant que le Bill pour amender l'Acte des Pêcheries et défendre
la destruction du petit poisson, ne devienne pas loi.

De James Mongomery et autres, du Township de Kingsey, Comté de Drunmo i;
demandant qu'une certaine partie du dit Township soit détachée de la Corporation du
Township de Kingsey et annexée à la Corporation de la* Municipalité des Chutes
de Ki'ngsey.

De James lluston et autres, de Stan fold,-de P. Bruneau et autres, de Blancford,--
et de F. Rousseau et autres, de St (histophe d'Arthabaska; demandant qu'aucun chan-
gement constitutionnel ne soit fait sans consulter le peuple, soit par la.dissolution de l'As-
semblée Législative, ou par quelque autre mode que le Parlement jugera à propos
d'adopter.

De la Municipalité du Township d, Port Danicl; demandant de l'aide pour l'érection
d'un Pont sur la Rivière du Petit Port Daniel.

M. Somérville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu cqmme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux Pétitions suivantes,
savoir:

De James Smith, de Lindsay, demandant la passation d'un Acte piir légaliser et
confirmer le Règlement No. 128 de la Corporation de Port Hop e; de Lewis iW. Ashley
et autres, demandant un Acte de naturalization ; de John McKay et autres, Syndics, etc.
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du Cimetière de St. Thonas, demandant un Acte d'incorporation; de la Compagnie du
Chemin de Fer de Breockville et Ottawa; des Compagnies des Chemins de Fer du Grand-
Tronc, du Grand-Occidental et du Nord, relative à leurs Chemins sur l'Esplanade de
Toronto ; de George Stephen et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie
d'Assurance du Soleil de Montréal ; et de la Municipalité de la Paroisse de St. Roch de
Québec Sud, demandant une extension de ses pouvoirs relativement à l'octroi de licences
d'auberge et de niagasin.

Quant à la Pétition du Conseil-de-Ville de la Ville de Napance, demandant un Acte
pour ratifier les mesures prises par la Municipalité du ci-devant Village de Napance, ei
divisant la dite Ville en Quartiers, et pour confirmer les élections faites sous telle division,
Votre Comité trouve que ces mesures étaient devenués nécessaires par l'absence de toute
disposition pour une telle division dans l'Acte de la dernière Session incorporant la dite
Ville, et que les mesures qu'on veut maintenant légaliser furent prises à la demande du
Conseil Exécutif pour remédier à l'omission, Votre Co:i.ité recommande en conséquence
que l'on se dispense de donner avis dans ce cas.

Les Pétitions de l'Union St. Joseph de Montréal; de l'Union St. Jacques de
MPontréal; et de l'Association de St. François-Xavier de Montréal, demandant des amen-
demeznts à leurs Actes d'incorporation, ne sont pas de nature à exiger la publication
d'aucun avis.

Ordonné, Que M. Bellerose ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
à l'effet d'incorporer l'Association St. François-Xavicr de Mlontréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a; été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Smith (Durham Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
légaliser le Règlement No. 128 de la Ville de Port Rope, et l'émission des Débentures y
mentionnées.

Il a, en conséquence, presenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Morrisaila permission d'introduire un Bill pour prolonger le délai
fixé pour l'achèvement du Chemin de Fer de Brociville et Ottawa, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Cameron (Ontario Nord) ait la permission de pisenter un Bill
pour légaliser et confirmer au arrangement conclu entre la Compagnie du Griand-Tronc de
Chemin de Fer du Canada, la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, et la
Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada, au sujet du placement de leurs voies
sur l'Esplanade de Toron to, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jiorris ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie d'Assurance du Soleil dkMontréal.

Il a, en conséquence, présenté Te dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Carling ait la permission d'introduire un Bi pour
naturaliser Lewis White Asdley et autres.

Il a. en conséquence, présenté'le dit Bill à la Chambre, lequel a été ieçu et lu pour
la première fois, et la seconde lcéture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Smit7h (Durhan Est) soit ajouté au Comité Spécial au sujet du Bill
pour assurer aux Femmes mariées le bénéfice des Assurànees sur la vie.de leurs Maris.

Sur motion de l'Honorable M. le Procurenr-Général Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,
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Ordonné, Quee les Débats ajournés sur la Question qui a été proposée Vendredi
dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui
plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial une mesure à l'effet d'unir les
Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et de
l'ile Prince-Edouard en un seul Gouvernement, basée la dite mesure sur certaines Résolu-
tions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites Colonies, ténue en la
Cité de Québec, le 10 Octobre 1864, soient continués de jour en jour 'jusqu'à ce qu'il en
ait été disposé, et qu'ils soient le premiei· Ordre du Jour à sept heures et demie, P.M.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-
Canada, soit renvoyé à un Comité Spécial composé de M. Paiquei, l'Honorable M. Dorion
(BHochelaga), l'Honorable M. Lafranboise, l'Honorable M. le Solliciteur Général Lan-
gevin, M. Dorion (Drunmond et Arthabasca), M. Dunkin, M. Geoffrion, M. Denis,
M. Cornellier, M. Archambeault, M. Gaucher, M. Sylvain, M. Rémillard, M. O'Hal-
loran, M. Taschereau, M. Beaubien, M. Pope, M. Robitaille et M. Irvine, pour faire
rapport avec toute la diligence convenable, et-avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records; et que la 79e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au dit Comité.

M. Street, du Comité auquel a été renvoyée la motion à l'effet que des Subsides soient
accordés à Sa Majesté, a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lue comme suit

Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Résolution ayant été lu une seconde fois,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, accordant

des Subsides à Sa Majesté.
Résolu, Que, Mardi prochain, cette C'tmbre se formera en Comité pour prendre en

considération les Subsides à accorder à Sa Majesté.
Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, ainsi que les

Estimés des sommes additionnelles requises pour le service de la Province durant l'année
expirant le 30 Juin 1865, mis devant la Chambre le 24 ultimo, soient renvoyés au. dit
Comité.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre les dispo-
sitions du Chapitre 30 des Statuts Refondus du B-aut-Canada, intitulé " Acte relatif aux
" interlocutoires," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité Général pour prendre
en considération certaines Résolutions proposées relatives aux Honoraires des Régistrateurs
de Titres dans le Baut-Canada.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Premièrement, Que Chaque Régistrateur de titres aura droit aux honoraires
suivants, pour les services énumérés ci-dessous, et à pas plus :

1. Pour l'enregistrement de chaque sommaire Vy autre instrument, une piastre ; mais
dans le cas où cet enregistrement, avec les inscriptions et certificats nécessaires, excèlerait
cinq cents mots, alors il sera payé au taux de vingt centîns pour chaque cent mots de
surplus ou une fraction de cents mots ; et si le sommaire ou autre instrument comprend
différents lots ou lopins de terre situés dans différentes localités dans le même comté,
l'enregistrement et la copie, y compris toutes les inscriptions et certificats nécessaires dans
les différents registres, seront considérés comme des enregistrements distincts et séparés de
ces instruments, et payés aux taux de vingt centins pour chaque cent mots.

2. Pour faire la recherche d'un instrument enregistré, ou des livres d'enregistrement,
ou de l'index des sommaires, relativement au titre d'aucun lot ou lopin de terre de la
Couronne, tel que primitivement octroyé, ou tel que subséquemment subdivisé en lots
plus petits, tel qu'indiqué par toute carte ou plan enregistré, n'excédant pas quatre recher-
ches, vingt-cinq centins, et vingt-cing centins pour chaque quatre recherches distinctes en
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sus, ou toute fraction de ce nombre'; niais dans aucun cas une recherche générale du titre
d'un lot, morceau ou lopin de terre en particulier ne devra excéder la somme .de deux
piastres ;

3. Pour rechercher dans l'index alphabétique des noms, si on le demande, un nom
quelconque dans les livres d'un township ou autre municipalité légalement définie dans le
comté, vingt-cing centins;

4. Pour chaque extrait ou copie tiré de chaque registre et instrument séparé et
distinct, fourni par le régistrateur, vingt-cinq centins, et quand l'un de ces extraits ou
copies séparés ainsi fourni excède cent mots, quinze centins pour chaque cent mots de
surplus contenus dans tel extrait ou copie distinct;

5. Pour chaque certificat fourni par le régistrateur, excepté ceux "fait en vertu du
premier paragraphe de la section 74, vingt-cinq centins;

6. Pour le dépôt de tout plan de lot de ville ou village, y compris toutes les inscrip-
tions nécessaires qui s'y rattachent, wue piastre;

7. Pour fournir certaines cédules et états et copies, payables par le trésorier du comté
ou chamberlain d. la cité auquel aucune ville, township ou place peut appartenir ou être
annexé, la somme de dix centins pour chaque folio de cent mots contenus dans l'état ainsi
fait ;

8. Pour entrer, conformément à la sec. 34 du présent Acte, les enregistrements faits
avant la passation du dit Acte, et jusqu'au premier août mil huit cent soixante-cinq, la
somme de dix centins pour les diverses inscriptions et recherches concernant chaque
instrument ainsi inscrit, payables de la même manière qu'il' est prescrit dans la* sec. 73.

9. Pour déposer et enregistrer chaque liste des mariages qui lui sera remise, en vertu
du chapitre soixante-douze des statuts refondus pour le Haut- Canada, une piastre ;

10. Pour rédiger chaque affidavit et administrer le serment au déposant, vingt-cinq
centins ;

11. Pour exhiber dans le bureau chaque instrument original enregistré, di:centins;
12. Pour enregistrer chaque certificat de paiement de taxes, vingt-cinq centins;

HONORAIRES DES INSPECTEURS.

13. Pour entrer un certificat de paiement d'une hypothèque, y compris toutes entrées
et certificats s'y rattachant, cinquante centins ;

Résolu, Secondement, Que pour un inspecteur de bureaux d'enregistrement, il soit
accordé une somme n'excédant point deux millepiastres.

Résolutions à être rapportées.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Morris a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Régistrateurs et aux
Bureaux d'Enregistrement, et à l'Enregistrement des Actes relatifs aux Terrres dans le
laut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, M. ilacfarlane, l'Honorable
M. Carling, M. Dunsford, M. Shan' b4. McKellar, M. Morris, M. Street, . Mqcdontald
(Glengar? y), M. Talsh, M.' Wood, M. Chambers et M. .Afackenzie (Lambtonz), devant
faire rapport avec toute la diligence convenable et avoir le pouvoir d'envoyr' quérir
personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour régler les honoraires d'Arbitres,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonalcl, l'Honorable M. le Solliciteur-
Général Cockburn, M. Carneron (Ontario Nord), M. Tallrridge (lastings Nord), et M.
TPood, devant :faire rapport avec toute la. diligence convenable et avoir le pouvoir
d'envoyer quérir personncs, papiers et records.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la taxation et au
recouvrement des Honoraires des Arbitres, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill pour régler les honoraires des Arbitres.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Exécuteurs Testa-
mentaires de feu Laurence McLaughlin à vendre les immeubles du dit feu Lawrence
McLaughlin, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Perma-
nent des Divers Bills- Privés.

Message du Conseil Législatif, par John Fenuings Taylor, Ecuier, l'un des Maîtres
en Chancellerie
M. L'ORATEUR,

L'Honorable Sir E. P. Taché, et les Honorables Messieurs Aikins, Alexander,
Armand, 1Iake, Burnham, E. R. Duchesnay, Letellier de St. .Just, Olivier, Sanborn,
Simpson, Christie, iloore et Allan, ont instruction d'agir au nom du Conseil Législatif, de
concert avec le Comité de l'Assemblée Législative, comme Comité-Conjoint des deux
Chambres pour s'enquérir et faire rapport des mesures à adopter pour l'encouragement de
l'Agriculture en cette Province, selon le désir exprimé par l'Assemblée Législative dans
son Message de Mardi dernier.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour venir au secours des Légataires
et Administrateurs des biens de feu John David Smith, et autoriser les dits Administra-
teurs à régler les affaires de la succession, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill po.ur légaliser le Règlement No. 116
de la Corporition du Township de Bayhan, et pour déclarer légales, valides et obligatoires
pour la dite Corporation, les Débentures émises en vertu du dit Réglement, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour la vente ou la disposition de
toute autre manière des terres appartenant à la succession de feu John Lorn 3cDougall,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société des
Missionnaires Baptistes Libres, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ienvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bi4 pour venir au secours de la Compa-
gnie du Chemin de Fer d' Ottawa et Prescott, et pour mieux assurer le fonctionnement de
son Chemin de Fer et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvayé au Comité Permanent
des Chemins de fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du J our pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société de l'Union
St. Joseph de la Ville de Lévis, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société de l'Union
St. Joseph de Se. Joseph de Lévis, étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société de St
gnaee de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé automité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser l'admission de George
Thomas Webster comme Procureur, Solliciteur et Avocat, dans le Eaut.Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Club des Patineurs
et des Joueurs de Qalets d'Ottawa, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Pernanent
des Divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-G-énéral Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à, Lundi prochain.

Lundi, 13 Février 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat Général et Rapport des Baptêmes, Ma-
riages et Sépultures dans le Comté de Richelieu, pour l'année 1864. (Documents de la
Session, No. 14).

Aussi, les Rapports des Régistrateurs des Comtés de York (Division Nord), d'Elgin,
et de la Cité de Kingston, indiquant les Honoraires et Emoluments reçus pour l'année
expirée le 81 Décembre 1864, en conformité de la 76e Section du Chapitre 89 des Statuts
Refondus du Baut-Canada. (Documents de la Session, No. 7.)

Et aussi, le Rapport de la Société Canadienne des Menuisiers et Charpentieis de Mont-
réal, et le Rapport de la Société de l'Union St. Joseph de St. Jean d'lberville, pour l'année
expirée le a1 Décembre'1864. (Documents de la Session, No. 13.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Huot,-La Pétition de C. Brochu et autres, de la Cité de Québec.
Par M. Shanly,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Prescott, et la Péti-

tion de Thomas Henry et autres.
Par M. Bown,-La Pétition de James Weyrns, Président, au nom d'une Assemblée

Publique des Habitants de la Ville de Brantford.
Par M. Macdonald (Toronto Ouest),-La Pétition de la Chambre de Commerce de

la Cité de Toronto.
Par M. .MJcGivern,-La Pétition ae la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occi-

dental.
Par M. Tremblay,-La Pétition de E. Bouchard et autres, de la Paroisse de St.

François-Xavier de la Petite-Rivière; et quatre Pétitions de la Municipalité des Escou-
mains.

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin,-La Pétition de W. .enderson
et autres, de Frampton Est, Comté de Dorchester; et la Pétition de la Société d'Education
du District de Quebec.

Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition du Bureau de Commerce de la Cité de
London.

Par M. Wallbridge (Ilastings Nord),--La Pétition du Conseil Municipal du Comté
de Hastings.
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Par M. Wood,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Brantford.
Par M. Diclcso,-La Pétition de W. Brown et autres, du Comté de Huron.
Par M. Paquet,-La Pétition de L. Plante et autres, et la Pétition du Révérend V.

Plinguet et autres, de l'le Dupas; et la Pétition de L. Ferland et autres, de St. Norbert,
tous du comté de Bertlhier.

Par M. Dufresse (Montcalm),-La Pétition de W. Fraser et autres, du Township
de Kilkenny.

Par M. Stirton,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Guelph.
Par M. Fergquson (Simcoe Sud),-La Pétition de F. R. Medcalf et autres, de la Cité

de Toronto ; la Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel; deux
Pétitions du Conseil Municipal du Comté de SimJoe; la Pétition des Directeurs Provi-
soires de la Compagnie dui Canal de Toronto et de la Baie Georgienne; la Pétition du
Conseil de Ville de la Ville de Barrie; la Pétition de la Municipalité du Township d'E ssa;
la Pétition du Conseil de Ville- de la Ville de Collingwood ; et la Pétition de la Munici-
palité du Township de Sunnidale.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de F. Myers et autres, et la Pétition de
Henry Porter et autres, tous de la Cité de Montréal; et la Pétition du Révérend W
Simpson et autres, de Lachine.

Par M. Mackenzie (Oxford Nord),-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville
d'Ingersoll.

Par M. Snith (Durham Est),-La Pétition de W Frazer de la Ville de Port
iope.

Par M. Parker,-La Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Electorale de
Wellington Nord.

Par M. Irvine,-La Pétition de la Municipalité Locale de la Paroisse de Québec ; la
Pétition de A. Ilenderson et autres, de St. André, Comté d'Argenteuil; et la Pétition de
James Benry et autres, du Township d'Inverness.

Par M. McKellar,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Kent.
Par M. Rymal,-La Pétition de Robert Chisholm et autres, Marchands et autres, de

la Cité d'lamilton.
Par M. Cartwright,-La Pétition des Officiers et Membres de l'Eglise St. Jean du

Village de Portmouth, Township de Kingston ; et la Pétition de G. H. Low et autres,
Membres de l'Eglise d'Angleterre, résidant dans la Paroisse de Darlington.

Conformement à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues

De Charles Rhéaume et autres, de la Paroisse de Charlesbourg; demandant des
amendements à l'Acte relatif à la Milice.

De l'Union St. Pierre de MZontréal; demandant des amendements à son Acte.d'incor-
poration.

Du Conseil Municipal des Comtés.Unis de Lanark et Renfrew ; demandant que les
dettes ducs au Fonds d'Emprunt Municipal par les Municipalités du Haut-Canada soient
assumées par le Gouvernement Général sous la Confédération projetée.

De la Municipalité du Township d' Oxford, et de la Municipalité du Village de
Kemptille ; demandant que le bill en faveur de la Compagnie du Chemin de Fer d' Otta*w'a
et Prescott, et pour mieux assurer le fonctionnement de son Chemin de Fer et pour d'autres
fins, devienne loi.

De Simon Fraser, de la Cité d'Ottawa; demandant que. le Bill en faveur de la
Compagnie du Chemin de Fer d' Ottawa et Prescott, et pour mieux assurer le foiàctionne-
mena de son Chemin de Fer et pour d'autres fins, ne devienne pas loi.

De G. L. Rhicard et autres, de la Paroisse de St. Armand Ouest, et du Village de
Phili psburg, Comté de Missisquoi; demandant que le Bill pour amender l'Acte relatif aux
Chemins de Fer ne devienne pas loi.

Du Révérend Samuel D. Rice, Co-délégué du Rêvérend W. S. Thornton, M.D.,
Président de la Conférence de l'Eglise Méthodiste Wesléyenne en Canada; demandant
la passation d'un Acte pour autoriser les Syndics des Eglises appartenant à l>Eglise
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Méthodiste Wesléyenne en Canada, à disposer des terres maintenant possédées ou qui
pourront par la suite 8tre acquises par eux.pour la dite Eglise, et pour d'autres fins.

Du Conseil Municipal du Comté de Keut ; demandant que le nombre de Coroners
soit limité à un pour chaque Municipalité de Ville ou de Township.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant des amendements aux Lois
du Jury du Baut- Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant la passation d'un Acte pour
donner pouvoir aux Autorités d'ordonner que les Criminels confinés dans la Prisôn du dit
Comté, pour de petites offenses, soient employés aux travaux dans les Villes et ailleurs.

De Rowland Burr, de la Cité de Toronto; demandant des amendements à l'Acte des
Ecoles de Grammaire du laut-Canada.

Du Presbytère de Montréal de l'Eglise Presbytérienne du Canada,-de A. Alian et
autres, de St. Eustache,-de R. .Marshall et autres, du Comté de Laval,-et de G. M. Loy
et autres, de Valleyfield ; demandant le redressement de certains griefs se rattachant b
l'Education Protestante dans le Bas-Canada.

Des Gouverneurs, du Principal et des Agrégés du Collége et de l'Université McGill;
demandant une dotation, permanente.

De J. L. Beaudry' et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'incorpo.
ration sous le nom de " L'Académie de Musique de Montréal."

De E. Normand et autres, de la Cité des Trois-Rivières; demandant une aide en
faveur des Sours de la Providence, dans la dite Cité.

De Joseph Dasilva et autres, de la Paroisse de la Malbaie, Comté de Charlevoix ;
demandant une aide pour un Chemin.

De E. Boudreau, M.D., et autres, de la Baie St. Paul et autres Paroisses du Comté
de Oharlevoix ; demandant une aide pour construire des quais à la Baie Se. Paul, à S't.
Irénée et à St. Jrançois.

De C. Doan et autres, du Village d'Aurora, Comté d'York; demandant la passation
d'un Acte pour l'Election des reeves et députés-reeves par le vote direct du peuple du
Haut- Canada.

Le D. J. Callen et autres, de la Cité- de London, C. O.,~ et de Peter Gibbon et
autres, de Port Colborne, Comté de Weland demandant que la minorité Catholique
Romaine du Haut- Canada jouisse des mêmes privilèges (quant à l'éducatign) que lamino-
rité Protestante du Bas- Canada, dans le cas d'une Confédération des Provinces de
l'ÀAmérique Britannique du Nord.

Des Soeurs de la Miséricorde pour la régie de l'Hopital de la Maternité de Montréal;
de l'Asile Finlay, de la Cité de Québec; et de la Faculté de Médecine de l'Université
ilc Gill; demandant de l'aide.

De Jacob Brooks, du Township de Scarborough, Comté dé Or; deiandant qu'une
pension lui soit accordée pour services rendus comme courrier.

J. G. Crébassa, Président de la Chambre des Notaires pour le District de Richelieu;
demandant des améndements à l'Acte relatif à la Profession du Notariat.

De S. Piché et autres, de Builstrode ; de E Drouin et autres, de Se. Norbert
d'Arthabaska ; de E. Charpentier et autreà, de l'Avenir ; demandant qu'aucuu change-
ment constitutionnel ne soit fait sans consulter le peuple, soit par la dissolution de l'Assem-
blée Législative, ou par quelque autre mode que le Parlement jugera à propos d'adopter.

Des Officiers et Membres de l'Eglise S. Paul, dans la Cité de ICingston ; et des
Officiers et Membres de l'Eglise Se. James de Kingston ; demandant la passation d'un
Acte pour pourvoir à la vente de la dotation de la rectorerie de St. Georges, Ringston, et
pour d'autres fins.

De James Ropkins et autres; demandant la passation d'un Acte ,pour construire un
Chemin de Fer à partir d'un point sur le Chemin de Fer du Nord à aller jusqu'au Village
de Durham, dans le Comté de Grey.

M. Wallb'ridge (Bastings Nord), du Comité Spécial str le Bill pour autoriser les
Juges de Paix devant qui une sentence , de condamnation est rendue pour vente sans
Licence de Liqueurs Spiritueuses dans le Bat-Canada, à emprisonner, le délinquant s'il
ne paie point l'aineide ou s'il n'a point de'biens suffisants à saisir et vendre au montant
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de la dite amende, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des
amendements.

Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé de nouveau pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

M. Mackenýie (Lambon), du Comité-Conjoint des deux Chambres au sujet des
Impressions de la Législature, a présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité,
lequel w été lu comme suit

Le Comité recommande que, dans la mise à exécution des arrangements pour rapporter
les Débats, les Discours soient rapportés respectivement dans l'Ordre qu'ils ont été
prononcés, et d'après le plan des JEansard's Parlianentary Debates, et que chaque Orateur
ait 24 heures à lui pour faire les corrections qu'il désire faire à son Discours, après qu'il
aura reçu la copie des Rapporteurs.

Le Comité recommande aussi que le Comptable de chaque Chambre reçoive ordre
d'ouvrir un compte spécial, sous le titre de " Rapport des Débats," et que tous les comptes
s'y rattachant soient par eux payés sur le certific-at du Greffier du Comité-Conjoint des
Impressions, dans les proportions suivantes: l'Honorable Conseil Législatif payant un tiers,
et l'Assemblée Législative deux tiers ; que les dits Débats soienrimprimés dans le même
format et d'après le même système que les Hansard's Parliamentary Debates ; et que
chaque Membre reçoive 25 exemplaires des dits Débats en langue Anglaise et autant .en
langue Française.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le dit Rapport.

M. Munro, du Comité Spécial sur le Bill pour assurer aux femmes mariées le bénéfice
des Assurances sur la vie de leurs maris, a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé de nouveau pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte incorporant la Ville de Napanee et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été recu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Burwell ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer lu
Compagnie du Cimetière de St. Thomas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. 1erraidt ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 51 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à l'amélioration des cours-d'eau.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill .à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Réponse à une
Adresse de l'Assembléee Législative datée le 23 Juin 1864, pour Copies de tous Docu-
ments et communications transmis au Gouvernement et du Gouvernement, relativement au
Bureau des Médecins du Haut. Canada, depuis le 1er Janvier 1860, avec un état indiquant
les noms des Médecins composant le dit Bureau, les Ecoles ou Colléges de Médecine
auxquels ils appartiennent, les noms de ceux qui ont été ajoutés depuis le 1er Janvier 1860,
et par qui ou comment ils sont recommandés, avec la signification de leur consentement à
remplir les devoirs qui leur sont imposés. (Documents de la Session, No. 21.)

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Madame Ann Doye0
à disposer de certaines Terres possédées en fidécommis par feu son mari, étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Hospice des
Orphelins de la Cité d'Ottawa, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
d'Entrepôt de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la Compagnie Canadienne
des Terres et d'Emigration (responsabilité limitée), étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte incorporant la
Compagnie d'Assurance Maritime de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour naturaliser Lewis White Ashley
et autres, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

M. Currier a proposé, secondé par M. Wood, qu'il soit nommé un Comité Spécial
composé de M. Currier, l'Honorable M. Carling, M. Robitaille, M. Bell, M. Ross,
(Champlain), M. Ferguson (Frontenac), M. Morris, l'.Honorable M. McDougall, M.
Wright (Ottawa), M. Shanly et M. Cartwright, pour s'enquérir de la possibilité de régler
l'approvisionnement de l'eau dans le Canal Rideau et aux Moulins qui y sont érigés, au
moyen d'Ecluses sur divers Lacs qui alimentent la Rivière Rideau.

M. Morris à proposé pour amendement à la Question, secondé par M. Cartwrîigt, que
les mots " et aussi, de s'enquérir de la possibilité et des avantages d'ouvrir la navigation
entre ces Lacs et le Canal Rideau," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question : que ces mots soient ajoutés, ayant été mise aux voix, elle a été résolue
affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Currier, l'Honorable M.

Carling, M. Robilaille, M. Bell, M. Ross (Champlain), M. Ferguson (Frontenac), M.
Morris, l'Honorable M. McDougall, M. Wriglt (Ottawa), M." Slhanly, et M. Cartwright,
pour s'enquérir de la possibilité de régler l'approvisionnement de l'eau dans le Canal
Rideau et aux Moulins qui y sont érigés, au moyen d'écluses sur divers Lacs qui ali-
mentent la Rivière Rideau; et aussi, de s'enquérir de la possibilité et des avantages d'ou-
vrir la navig'ation entre ces Lacs et le Canal Rideau, et devant faire rapport avec toute
la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondé par M. iIcKellar,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie
de toute la Correspondance entre le Gouvernement et les Entrepreneurs des Edifices Publics
SOttawa, au gujet du règlement dçg comptes se rattachant aux premiers contrats; et
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aussi Copies de toutes instructions transmises à l'arbitre nommé de la part du Governement
pour effectuer un règlement de comptes aveo les dits entrepreneurs.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné, Que M. Denis et M. Gibbs. soient ajoutés au Comité Permanent des
Dépenses Contingentes.

Sur motion de M. Wright (York Est), secondé par M. White,
Résolu, Que Mercredi prochain 3ette Chambre se formera en Comité Général, peur

prendre en considération une certaine Résolution proposée relative à une taxe annuelle
prélevable sur les Chiens dans les Townships du ilaut--Canada.

Sur motion de M. Wallbridge (Hastings Nord), secondé par M. facdonald (Glen-
garry),

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie
de toute Correspondance échangée, durant les années 1857, 1858 et 1859, entre le Gouver-
nement du Canada et celui de la Province du Nouveau-Brunswick, ou entre le premier
Gouvernement et tout agent accrédité du dernier Gouvernement, ou avec l'Ilonorable M.
James Harding, de cette dernière Province, au sujet d'un union politiqne ou conimerciale
des Provinces de l'.Amérique Britannique du Nord.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-G énéral
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné, Que M. Denis, M. Archambault, M. Scatcherd et M. Morrison soient ajoutés
au Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'administration de la Seigneurerie de Sorel
depuis l'époque des concessions en franc et commun soccage par le Gouvernement Impérial.

Sur motion de M. Cameron (Ontario Nord), secondé par M. Gibbs,
?ésolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie
de tous comptes indiquant en détail les recettes et les dépenses de toutes sortes par le
Gouvernement, ou aucun Commissaire ou Officier du Gouvernement, en rapport avec les
travaux connus sous le nom de Chemin et Havre de Whitbýy, pendant que ces travaux étaient
sous le contrôle du Gouvernement, entre le mois d'Avril 1863 et le mois d'Avril 186t.-
Indiquant aussi la balance entre les mains du Commissaire ou du Receveur des Péages sur
les dits Chemin et Havre lorsqu'ils furent vendus par le Gouvernement, et quand cette
balance a été payée au Gouvernement.-Aussi, une Copie du Rapport fait par Atfred
Brunel au Bureau des Travaux Publics ou à tout Officier du Gouvernement au sujet des
dits Chemin et Havre en 1863 ou 1864.-Aussi, une Copie du Rapport d- l'Honorable
U. Tessier, Commissaire des Travaux Publics, au Conseil Exécutif en l'année 1863,
recommandant un certain compromis entre le Gouvernement et la Compagnie dite alors du
Chemin de Port Whitby et des Lacs Simcoe, S'ougog et Eiuron.-Aussi, Copie de toute
Correspondance entre le Gouvernement ou tout Officier ou Membre du Gouvernement, et
M. Chester Draper au sujet de la reprise des dits travaux ou à leur reven te.-Aussi, Copies
du cautionnement ou des cautionnements, ou autres garanties donnés ou offertes par le dit
Ohester Draper ou autre personne ou personnes, au Gouvernement ou à tout Officier du
Gouvernement, Société ou Compagnie, pour l'achat des dits travaux, ou pour garantir le
Gouvernement de toute perte dans le cas où le Gouvernement reprendrait les dits travaux.-
Aussi, Copie de toute Correspondance entre le Gouvernement et la dite Compagnie du
Chemin et du Havre de Port WVhitby, au sujet des dits travaux et du règlement des récla.
mations du Gouvernement contre la dite Compagnie.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif- de
cette Province.
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Sur motion de M. Shanly, secondé parAf. Jones (Leeds Sud),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
Etat indiquant le nombre de: Rets de Péche confisqués dans le bas du Fleuve St. Laurent
durant les années 1863 et 1864, et donnant les raisons de ces confiscations, les noms des
propriétaire ou propriétaires de chacun de ces rets ou partie de rets confisqués, ainsi que
le nom des personne ou personnes employées à ces rets.

Ordonne, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Rlonorable Conseil Exécutif de
cette Province.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité Général sur le Bill pour
pourvoir à la conservation du Bois; et, après y avoir siégé quelque temps, M. l'6rateu'r'a
repris le Fauteuil ; et M. Rémillard a fait rapport. que le Comité avait exammé le Bill,
et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapportïsoit maintenant reçu.
M. Rémfllard a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le *Bill, iel qu'amendé de nouveau, soit réimprimé pur l'usage des

Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Jeudi prochain.
Alors, sur motion de M. McKellar, secondé par M. ZTho»pson,
La Chambre s'est ajournée.1

Mardi, 14 Février 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre,-Etat des affiaires de la Compagnie
d'Assurance contre le feu d'flartford, le 1er Novembre 1864. (Documents de la Sessi6n,
No. 9.)

Et aussi, Etat Général des Bapt&mes, Mariages et Sépultures, dans le Comté de
Joliette, pour l'année 1864. (Documents de la Session, No. 14.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déporées sur la Table
Par M. Dickson,-La Pétition du Conseil Provisoire du Comté de Bruce ; et la

Pétition de J. V. Detler, Maire et autres, Marchands et autres, de la Ville de Goderich.
Par M. Trembllay,-La Pétition de la Municipalité des Escoumains.
Par M. Sonerville,-La Pétition de Da'niel McFarlane, Président, au nom d'une

Assemblée Publique des habitants du Township d'Elgin.
Par M. Marjarlane,-La Pétition de J. L. Rutherford et autres, Marchands et autres

de la Ville de Stratford.R
Par M. Morris,-La Pétitin de W. . Cofin, de la Cité .d' Ottawa.
Par M. Dunkin. -La Pétitiôn'"de David Dunkerley et autres, de Durham, Comté de

Drummond.
Par M. McKellar,-La Pétition de J. D. R. McLean et autres, de Ridgetown, Comté

de Kent.
Par M. St'irto,-La Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Ouest du

Comté de York.
Par M. Jones (Lèeds Sud),-La Pétition des Officiers et Membres de l'Eglise Cathé-

drale de St. Georges de la Cité de Kingston.
Par M. MAcOonkey,-La Pétition de la Municipalité du Township de Vespra, Comté

de Simcoe.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,-La Pétition de la Compagnie

Canadienne d'Engins et de Maehines,-et a Pétition de la 'Compagnie d'entrepot, des
bassins et quais du St. Laurent.
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Par M. Walshb,-La Pétition de la Municipalité du Village de Berlin.

L'Honorable M. 3McDougall, l'un des Conseilliers Exécutifs de Sa Majesté, a remis à
M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu parM. l'Orateur, tous les Membres de la Chambres étant
découverts, et il est comme suit
MONCK.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information du l'Assemblée Législative, les
copies ci-jointes de dépéches relatives à la Force Volontaire récemment incorporée pour
le service de la Frontière.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec,13 février 1865.

(Copie.) QUÉBEO, 29 décembre 1864.
MONSIEUR,-Relativement à ines Dépêches indiquées à la marge, j'ai l'honneur de faire

No. 199-17 dec. rapport qu'en conformité de l'Ordre Général du 19 Décembre, les trente Com-202-20 Ilpele
205-24 1 pagnies de Volontaires appelées pour faire le service ont été incorporées en

trois Bataillons de dix Compagnies chacune, qui ont leurs Quartiers généraux
respectifs à Windsor, Niagara et Laprairie.

Les Compagnies sont toutes de soixante-et-cinq hommes, non compris les Officiers.
Vous verrez, par les copies des divers Ordres Généraux, que les Compagnies ont été

choisies de manière à donner à toutes les parties de la Province l'occasion de contribuer à
la création de la force incorporée.

J'ai fait en sorte que la force Volontaire du Canada Est fût, autant que possible,
stationnée dans le Canada Ouest, et vice versa.

Ces modes de procéder ont causé quelque délai pour faire parvenir la force à sa desti-
nation; mais je pense que ce qui fait beaucoup d'honneur aux Volontaires et à ceux qui
ont conduit les arrangements, c'est que la première nouvelle que leurs services seraient
requis fut par eux reçue par l'Ordre Général du 19 Décembre, et que les trois Bataillons sont
maintenant rendus à leurs destinations respectives, bien que quelques-unes des Compagnies
dont ils se composent aient eu à parcourir une distance de près de sept cents milles pour
se rendre à leur destination.

Si je n'eus point permis aux hommes de passer, comme je le désirais, le jour de Noël
avec leurs familles, l'opération eût été accomplie en moins de temps encore.

Je n'ai été informé d'aucun cas de mauvaise conduite parmi les hommes dans le cours
de leur trajet; on m'a appris, au contraire, que tout s'était passé avec autant d'ordre et de
régularité que si les Battaillons eussent été composés de troupes régulières.

J'ai eu des offres de service de la part d'un grand nombre de corps par toute la
Province, et je suis convaincu qu'il me serait facile de lever une force considérable s'il
en était besoin.

Ordre g6néral, J'ai l'honneur de vous transmettre une Copie de la Gazette contenant
30 décembre 1864. un Ordre Général complétant l'incorporation de la Force, et aussi un autreGazette, 3ld6cem- cmltn
bre 1864. - Page ordre plaçant cette Force sous 'le commandement Militaire du Lieutenant.

4,270. Général commandant dans l'Amerique Britannique du Nord.
J'ai, etc.,

(Signé,) MONCK.
Au Très-Ionorable E. Cardwell, M. P., etc., etc., etc.

(Copie-Canada-No. 15.) DOWNING STREET, 23 Janvier 1865.
·o. 199-17 d-I., 1864. MILoRD-Jai l'honneur d'accuser réception de vos Dépêches indi-202-20 Il Délce

205 -24 Il quées à la marge, m'informant des diverses mesures que vous prenez,
213-29 de l'avis de votre Conseil, afin d'assurer la plus stricte neutralité sur

la Frontière des Etats- Unis et du Canada.
Le Gouvernement de Sa Majesté approuve entièrement toutes les mesures dont vous

m'avez fait rapport; et je remarque avec beaucoup de plaisir le bon esprit et la bonne
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donduite des Volontaires Canadiens. Je me flatte que
pour les informer que la promptitude avec laquelle ils
duement appréciée parla Gouver.nement de Sa iiajesté.

J'ai, etc.,
(Signé,)

Au Gouverneur Vicomte MONÇC, etc., etc., etc.

vous saisirez l'occasion favorable
ont répondu à votre appel est

EDWARD CARDWELL.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre, le cinquième Rapport du dit Comité lequel a été la comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés, quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-De J. L. Beaudry et autres,*demandant un Acte d'incorporation pour
l'Académie de Musique de Montréal,-de James 1opkins et autres, demandant la construc-
tion d'un Chemin de Fer du Village de Durhtam au Chemin de Fer du Nord,-de la
Municipalité du Village de Lanark ; demandant le pouvoir de vendre un certain lot de
terre dans ce Village pour y ériger une Maison de Détention; du Conseil de Ville de
Woodstock, demandan t la, passation d'un Acte pour consolider la dette de la dite Ville
et de William IRoward et autres, demindant que l'Isle Aimherst soit séparée d Comté de
Lennox et Addington et qu'elle soit annexée au Comté de Frontenac.

A l'égard de la Pétition de la Compagnie de l'Hôtel de Tadoussac, deiandant des
amendements à- son Acte d'incorporation, votre Comité trouve qu'entre autres pouvoirs, la
Compagnie désire avoir celui d'émettre des bons privilégiés, et de prélever de l'argent sur
hypothèque. Ces choses ne sont pas spécifiées dans l'avis. Votre Comité suggère enconsé-
querce qu'il soit inséré dans le Bill une clause pourvoyant à ce que le dit Bill n'entre
point en opération avant qu'il n'ait été approuvé par la majorité des Actionnaires, à
une Assemblée Générale convoquée pour cet objet suivant la Loi.

La Pétition d '' Union St. Pierre ce l.ontréal, demandant des amendements à son
Acte d'incorporation n'est pas de nature à exigir d'avis.

M. .Macdonald (Glengarry), du Comité Permanent des dépenses contingentes, a pré-
senté à la Chambre le Second Iapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné les livres et, les pièces justificatives du comptable depuis la
dernière audition, le 31 Décembre 1863, jusqu'au 31 Décembre 1864, et il trouve les recettes
et les paiements comme suit :

RECETTES.

Argent en main, le 31 Déçembre 1863...............
Reçu, Warrants pour Indemnité..................

do do.. ..... 0......... . ....... ..
do do .
do do .

do pour Dépenses Contingentes....
do. do

$30,00 00
15,000 00
15,000 00
26,000 00

40,000 00
20,000 00
16,955 93

do Lettres de Crédit pour Dépenses Contingentes... 40,064 07
do do do ... 40,000 00

De M. sTodd sur 57 Bills Privés........... ..................
do Impressions do .......... .... ................

De la Compagnie d'Assurance Provinciale, pour Documents détruits par le feu.

PAIEMENTS.

Indemnité des Membres,........................... ..........
Salairs................................................
Service Extra..........................

$19,410 48

86,00 00

76,955 93

80,064 07
3,860 00

432 92
3,000 00

$269,223 40

085;699 70
72,262 87
1842912

28 Jlctora.



108 14 Février. 1865.

M e sagers ............... ................. ............. ... ..... . 1 894 80
Dépenses des Comités................................................ 913 25
Papeterie..................................................... .......... 6)831 44
Frais de Port et Télégrammes............... ......................... 3,891 33
Eau, Combustible et Z2az........................................... 2;493 28
Pensions................... . ..... .......................................... ... 840 06
Assurance...................................................... 1,86 85
Journaux et Annon ces.... .......................................................... .3,519 68
O uvriers ...................................................... ........................ 2564 57
Impressions et Reliure........................ ....................., .0871 77
D ivers..................................... .................................... . .3,237 22
Balance cn maiLin le fi t Décembre 1G ................................... 22087 51

$2691223 40

Votre Comité recommande qu'à l'avenir tous Comptes de la Chambre soient publiés
cha-que Session, sous la direction du Comité, et qu'ils indiquent les sommes d'argent
dé'pensées, à qui elles ont été payées, et pour qnel objet.

Rsl.Que cette Chiaibre concourt dans le dit Eapport.

Ordomîcé, Que l'Honorable M. Lafraibuise ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer l'Académnie de Musique de Mlontréal.

Il a, on conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première, fois, et la seconde lecture en a été ordonn ée pour demain.

Ordonné, Que M. Ferguson (Frontenzac) ait la permiission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte relatif a laIDivision Territoriale du lit- Caquda, quant à ce qui ooncernc
le Towvnslhip de l'Ale Amnherst.

Il , en conséquencc, présenté le dit Bill % la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture on a été ordonnée pour demain.

9Ordonvé, Que M. Jackson ait la permission d'introduire un B'ilI pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de G'rey et &mgcoe.

Il a> on counséquen ce, présenté le dit Bill là la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
premnière fois> et la seconde lecture on a été ordonnée pour demain.

Ordonvé, Que M. Blanchet ait la permission d'introduire un Bill pour amender les
Actes incorporant la Ville dc Lévis.

Il a, on conséquence, présenté le dit B3ill àC la Chambre, lequel a été reçu et lu Pour
la pirenîiêro lois, et la seconde lecture on a été ordonnée liour demain.

OronQue M. 311aclecizie (Oxfordc Nord) ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser la Ville de TJood.9tocko à consolider sa dette et pour d'autres fins.

Il a, cri conséqluLnce, présenté le dit Bill à la Chamabre,, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture on a été ordonnée pour demain.

M., (omM lu Comnité de toute la Chambre pour prendre en considération certaines
Résolut ions proposéos relatives aux 1-onoraires des Règistrateurs dle titres dens le Hll~-

Cnda fait rapport do plusieurs Résolutions, les quelles ont été lues comme suit :
Résolu, ].rc ièremoent, Que Chaque Régistrateur de titres aura droit aux honoraires

suivants, pour les services énumérés ci-dessous, et -à pas plus:-'
1. Pour l'enregistrement de chaque sommaire ou autre instrument, une piaslre ; mais

dans le cas oit ct enrïegistremeû(nt, -avec les inscriptions et certificats nécessaires, excèlerait
cinq cents mnots, alors il sera payé au taux de ving/t centins pour 'Chaque cent, mots 'de
surplus ou1 unle fra ction de cunts mlot-3 ; et si le somimaire ou autre instruimc nt 'comprend
différents lots, ou lopins d, terre situés dans différeutes localit'és dans le manie comté,
l'enregistremenCilt et la copie, y compris toutes les inscriptions et cricasnesiesdans
les différents registres, serontL considérés comme des enregistrements distincts et séparés, dd
£es instruments, et payés aux taux de vingt centins pour chaque cent mots.
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2. Pour faire la recherche d'un instrument enregistré, ou des livres d'enregistrement,
ou de l'index des sommaires, relativement au titre d'aucun lot ou lopin de terre de la
Couronne, tel que primitivement octroyé, ou tel que subséquemment subdivisé en lots
plus petits, tel quindiqué par toute carte ou plan enregistré, n'excédant pas quatre recher.
ches, vingt-cinq centins, et vingt-cing centins pour chalue quatre recherches distinctes en
sus, eu toute fraction de ce nombre ; mais dans aucun cas une recherche générale du titre
d'un lot, morceau ou lopia de terre en particulier ne devra excéder la somme de dcux
Iakstres ;

3. Pour rechercher dans l'index alphabétique des noms, si on le demande, un nom
quelconque dans les livres d'un township ou autre municipalité légalement définie dans le
comté, vingt-cing centius

4. Pour chaque extrait ou copie tiré de chaque registre et instiument séparé et
distinct, fourni par le régistrateur, vingt-cinq centins, et quand l'un de ces extraits ou
copies séparés ainsi fourni excède cent mots, quinze centins pour chaque cent mots de
surplus contenus dans, tel extrait ou copie distinct;

5. Pour chaque certificat fourni par le régistrateur, excepté ceux faits en vertu du
premier paragraphe de la section 74, vingt-cinq centins;

6. Pour le dépôt de tout plan de lot de ville ou village, y compris toutes les inscrip-
Lions nécessaires qui s'y rattachent, une piastre;

7. Pour fournir létat et les copies requises en vertu des Sections 23, 26 et 27, du
présent Acte, et payables par le trésorier du comté ou chamberlain de la cité auquel aucune
ville, township on place peut appartenir ou être annexé, la somme de dix centins pour
chaque folio de cent mots contenus dans l'état ainsi fait ;

8. Pour entrer, conformément à la sec. 34 du présent Acte, les enregistrements faits
avant la passation du dit Acte, et jusqu'au premier août mil huit cent soixante-cinq, la
somme de dix centins pour les diverses inscriptions et rocherches concernant chaque
instrument ainsi inscrit, payables de la même manière qu'il est prescrit dans la sec. 73.

9. Pour déposer et enregistrer chaque liste des mariages qui lui sera remise, en vertu
du chapitre soixante-douze des statuts refondus pour le Haut-Ganada, une piastre ;

10. Pour rédiger chaque affidavit et administrer le serment au déposant, vingt cinq
centins ;

11% Pour exhiber dans le bureau chaque instrument original enregistré, dix-cent ns ;
12. Pour enregistrer chaque certificat de paiement de taxes, vingt-cing centins.

HONORAIRES DES INSPECTEURS.

13. Pour entrer un certificat de paiement d'une hypothèque, y compris toutes entrées
et certificats s'y rattachant, cinquante centins ;

Résolu, Secondement, Que pour un inspecteur de bureaux d'enregistrement, il soit
accordé une somme n'excédant point deux mille piastres par aunée, laquelle devra com-
prendre tous les frais de voyage et autres dépenses.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, et ont été adoptées.

L'Ordre du Jour étant lu pour que la Chambre se forme en Comité des Sudsides, la
Chambre s'est formée en le dit Comité.

(N COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente mille dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses pour la force sur la Frontière. (Memorandum.-
Paie et allocation des officiers et miliciens de trois bataillons en service permanent jus-
qu'au ler Mai, à raison de $70,000, disons $300,000 ; équipement, transpoi t, casernes et
hopitaux, $30,000).

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face à la somme inconsidérément remise dans l'affaire de Young et
autres, réclamés par le Gouvernement des Etats- Unis en vertu du traité d'extraditiun.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport, Que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Vendredi prochain.
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M. Street a aussi informé la Chambre, qu'il, lui était enjoint de demander que le
Comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit
Comité.

Alors, sur motion M. Macfarlane, secondé par M. 3facdonald (Glengarry),
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 15 Février 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la taMo :
Par l'Honorable M. Iolton,-La Pétition du Révérend L. C. Lussier et autrm, de la

Paroisse de St. Joachin de Chateauguay.
Par M. Cown,-La Pétition de W. Osborne et autres, de la Ville de Galt.
Par M. Ranlin,-La Pétition de E. B. flood et autres, de la Cité de Québec.
Par M. Feryusson (Simcoe Sud),-La Pétition de la Municipalité du Township de

d' iifil; la Pétition de la Municipalité du Township de Tecumseth; etla Pétition de la
Municipalité du Township d'Oro, tous du Comté de Simcoe.

Par M. Dickson,- La Pétition de A. S, Fisher et autres, Marchands et autres, du
Village de Clinton et ses environs.

Par M. Maclinzie (Lambto),-La Pétition de la Société d'Agriculture Succursale
de Warwich; et la Pétitition de la Société d'Agriculture du Township de Mbore, Comté
de Lamibton.

Par M. Macfarlane,-La Pétiton de John Ryan et autres, de la Tille de Stragord.
Par L'honorable M. McGee,-La Pétition de la Société Allemande de la Cité de

'Monitréal.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,.-La Pétition du Bureau des

Visiteurs de l'Observatoire de Kingston.
Par M. Wood,-La Pétition du Bureau de Commerce d'Hlamilton.
Par M. McConkey,--De la Municipalité du Township de Nottawasaga, Comté de

Simcoe.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De C. .Brochu et autres, de la Cité de Québec; demandant des amendements à l'Acte

pour amender de nouveau l'Acte relatif aux Droits de Douane et à leur perception, et pour
modifor les droits sur certains articles.

Du Conseil de Ville do la Ville de Preott,-et de Thonas lenry et autres; deman-
dant que lo Eill en faveur de la Compagnie du Chemin de Fer d' Ottawa et Prescott, et
pour mieux assurer le fonctionnement da dit Chemin et pour d'autres fins, ne devienne,
pas loi.

De James Vymcs, Président, au nom d'une Assemblée Publique des Habitants de la.
Ville do Brantford,- de la Chambre de Commerce de la Cité de Toronto,--de la Compagnie
du Grand Chemin de Fer Occidental,-de la Chambre de Commerce de la Cité de London,-
de W. B'rown et autres; du Comté de Euron,-du Couscil de Ville de la Ville de Gvelph,-
et Cie Robert Chisholm et autres, de la Cité d'Hanilton;, demandant que le BiIl pour
légaliser et confirmer un arrangement -conclu entre la Compagnie du Grand Tronc de
Chemin de Fer du Cana et celle du Chemin de Fer de Buifalo et du 4ake Ihron, ne
devienne pas loi.

De E. Bouchard et autres, de la Paroisse de St. François Xxavier de la petite
Rivière,--.de W. llendcrson et autres. de Frampton Est, Comté de Dorchester,-de W:
Frazer et autres, du Township de Kilkenny,-et de James Ienry et eüttes, du Township
d'lverness; demandant de l'aide pour un Chemin.

De la Municipalité de sconrins; demaudant qu'un phare soit 6fi&é à Pôiinduf
en bas.
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De la Municipalité des Escoumaius; demandant un octroi de terres.
De la Municipalité des Escoumainýs; demandant des amendements à l'Acte des

pêcheries du Bas- Canada.
De la Municipalité des Escoumainis; demandant de l'aide pour terminer le Chemin

de fTadousac aux Escoumains.
De la Société d'Education du District de Québec ; demandant l'abrogation de la 6e

section de l'Acte incorporant la dite Société.
Du Conseil Municipal du Comté d'llastings ; demandant la passation d'un Acte pour

autoriser les Conseils de Comté à emprunter de l'argent pour acheter du grain de semence
pour être vendu aux cultivateurs pour leur permettre d'ensemencer leurs terres.

Du Conseil de Ville de la Ville de Bran/ford; demandant que le Bill pour légaliser et
confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie du Grand-Troue de Chemin de Fer
du Canada et celle du Chemin de Fer de Bugaùlo et du Lac Buron devienne loi, pourvu
qu'une clause y soit insérée à l'effet de conserver à la Corporation de la dite Ville, à l'égard
des bons hypothécaires possédés par elle, dans le cas de non-paiement d'iceux ou de
l'intérêt sur iccux tous les droits, pouvoirs et recours qu'elle aurait eus contre la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Bufdo et du Lac Huron, si le dit arrangement n'eût pas eu
lieu ou si le dit Acte n'eût pas été passé.

Des Officiers et Membres de l'Eglise JS. Jean, dans le Village de Portsnouth, dans
le Township de Kingston; demandant la passation d'un Acte pour pourvoir à la vente de
la Dotation de la Rectorie de St. George, Kingston, et pour d'autres fins.

G. I. Loi, et autres *membres de L'Eglise d'Angleterre, résidant dans la Paroisse de
Darlington ; demandant qu'aucun Acte ne soit passé pour permettre la vente des Terrains
appartenant à la dite Eglise, etc.

De L. Plante et autre,-du Révérend V Pinguet et autres, de l'ile Dupas,
-et de L. Ferland et autres, de St. Norbert, tos du Comté de Berthier ; demuandant que
nulle mesure ayant pour objet de Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique
du Nord ne devienne loi.

De P. H. MIedcalfet autres, de la Cité de Toronto ; demandant des amendements à
la charte de la Compagnie du Canal de Toronto et de la Baie Georgienne, et aussi un
octroi de terres publiques pour aider à construire un Canal conduisant de la Baie Geor-
gienne au Lac Ontario.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Yorle et Peel,-et du Conseil Municipal du
Comté de Sincoe ; demandant qu'un octroi de terres publiques soit fait à la Compagnie du
Canal de la Baie Georgienne, pour l'aider à construire un Canal depuis la Baie Georgienne
jusqu'au Lac Ontario.

Des Directeurs Provisoires de la Compagnie du Canal de Toronto et de la Baie Geor-
'penne ; demandant à se retirer de charge, et que d'autres Directeurs soient nommés à
leur place.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe ; demandant des amendements à la loi
relative à la vente de Liqueurs Enivrantes,

Du Conseil de Ville de la Ville de Barrie,-de la Municipalité du Township d'Essa,-
(lu Conseil de Ville de la Ville de Coollingwood,-et de la Municipalité du Township de
Sunnidale ; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de " Banque du Comté de

Du Révérend W. Simpson et autres, de .Lachine,-de F. Mfyers et autre,-de Bienry
Porter et autres, tous de la Cité de M1ontréal,-et de A. lenderson et autres, de St.
Antdré, Comté d'Argenteui/; demandant le redressement de certains griefs se rattachant
à l'Education Protestante dans le Bas-Canada.

Du Conseil de Ville, de la Ville d'Ingerscll; demandant la passation d'un Acte pour
consolider la dette de la dite Ville.

Dc W. Fraser, de la Ville do Port Bope ; demandant la passation d'un Acte pour léga-
liser le règlement N. 128 du Conseil de Ville de la Ville de Port Hope, et pour d'autres fins.

De la Société d'Agriculture dc la division Nord du Comté de Wellington ; demandant
un amendement à la Loi d'Agricultut e conforme aux termes d'un Bill présentó durant la
dernière Session pour l'Election do la Chambre d'Agriculture par les Districts.
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De la Municipalité Locale de la Paroisse de Quebec ; demandant que la dite Munici-
palité soit érigée en une Municipalité de Comté.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant que des mesures soient adoptées
pour le draguage de la Barre à l'Embouchure de la Rivière Thames.

M. Smith (Durhams Est), du Comité Permanent des divers Bills Privés, â présenté à
la Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu conme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
la Chambre, savoir :

Bill pour autoriser les Exécuteurs Testamentaires de feu Thonas Ttùdall à vendre
ses immeubles pour payer ses dettes.

Bill pour incorporer l'Académie de Clarenceville.
Bill pour incorporer l'Union St. Michel des Saints de Montréal.
Bill pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de la Ville de Lévis.
Bill pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de St. -Jose'plL de Lévis.
Bill pour incorporer la Société St. Ignace de Montréal.
Bill pour incorporer l'Hospice des Orphelins de la Cité d'Ottawa.
Bill pour corporer la Société des Missionnaires Baptistes Libres.

Ordonné, Que M. Ticiblay ait la permiss-iou d'introduire un Bill pour amender la
Charte de la Compagnie de l'Hôtel et des Bains de Mer de .Tadousac, incorporée en vertu
d l'Acte des Compagnies à Fonds Social, Statuts Refondus du Canada.

Il a, ce conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Ovuchon ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Richelieu, et l'Acte qui l'amende.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. luot ait la permission d'introduire un Bill pour étendre les
pouvoirs da la Municipalité Locale de St. Roch de Québec Sud.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
d'introduire un-Bill pour amender les Statuts Refondus pour le Hatt-Canada, relatifs à
la Cour de Chancellerie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Sur motion de M. Vhite, secondé par M. Wright (York Est),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie
de toute Correspondance entre le Gouvernement du Canada et les Etats- Unis, ou l'Ambas-
sadeur Anglais à Washington, et dc toutes dépêches cu Gouvernement Impérial, et de
tous Ordres en Conseil, au sujet du Traité de Réciprocité.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Macdonaid (Cornwall), secondé par l'Honorable M.
cauchon,

.Bésolu, Que Lundi prochain cette Chambre se formera en Comité Général pour
prendre en considération une certaine Résolution, devant servir de base à une Adresse à Son
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Excellence, le priant de vouloir bien recommander que des Deniers Publies soient affectés
à la Construction d'un monument convenable à la mémoire de feu l'Honorable William
iamilton Merritt, pour les services éminents par lui rendus en encourageant les améliora-
tions publiques en cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion (Ifochelaga), secondé par l'Honorable M.
Hfolton,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copies
de toutes Dépêches et Correspondances entre le Gouvernement Impérial, et le Gouverne-
ment Provincial, depuis le 1er Janvier 1864, au sujet de la Défense de la Province.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence, de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat
du revenu et de la dépense du premier Juillet au 31 Décembre dernier.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat
des arrérages dus sur les ventes des terres de la Couronne, dans le Haut et le Bas-Canada
respectivement.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gonverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute la
Correspondance entre le Gouvernemant dc cette Province et ceux du Nouveau-Brunswick
et de la RVouvelle-Etosse, et toutes les instructions données à M. Fleming, et les Rapports
faits par lui relativement à l'exploration de la route du Chemin de For Intercolonial.

Ordonné, Quo les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur-
Général par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Morris, M. Scoble, M.
Mackenzie (Lambton), M. Cartwright, M. Ferguson (Fr-ontenac), M. Cameron ( Ontario
Nord), M. Bowman, M. Walsh, M. Burwell et l'Honorable M. Mcece, pour s"enquérir et
faire Rapport des moyens d'assurer un meilleur système d'enrégistrement des Naissances,
Mariages et Décès dans le 17ant-Canada, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que cinq membres composent le Quorum.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Dunkin, ,de l'ionorable
M. Abboit, l'Honorable M. Carling l'Honor'able M. le Solliciteur-Général Langevin,
l'Honorable M. le Solliciteur-Général Oockburn, M. Street, M. POpe, M. Bowman, M.
Somerville et M. Cowan, pour prendre en considération la Réponse à une Adresse mise

devant la Chambre le 7 Février courant, relative à l'Etat Civil des personnes naturalisées
(n Canada, et devant faire rapport avec toute la déligence convenable, et avoir le pouvoir
d'envoyer quérir personnes papiers et records.

Ordonné, Que quatre membres composent le Quorum.

Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Fortier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant c2tte Chambre, un
Tableau Synoptique et par ordre alphabétique indiquant les noms et description des Diocèses,
Districts, Comtés, Paroisses, Townships ou Missions de Bas-Canada, avec leuis populations
respectives lors du dernier Recencement, et la date de l'Erection canonique et civile des
dites Paroisses, Townships ou Missions.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres dc cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné, Qu'il soit donné instruction au, Comité Permanent des Dépenses Contin-
gentes de préparer et soumettre à cette Chambre un Rapport fesaut voir les Dépenses
encourues par les divers Comités nommés pour examiner des sujets d'un intérêt spécial
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durant les trois dernière Sessions, spécifiant particulièrement les sommes pay&eg aüxtêémoins
assignés devant chacun des dits Comités, et le nombre de témoins examinés devant chacun
des dits Comités.

Sur motion de M. 3facfar'lane, secondé par M. Wallbridgc (Bastings Nord).
Ordonné, Que le Greffier de cette Cambre reçoive instruction d'obtenir de la Compagnie

du Grand-Tronc, et de la Compagnie du Chemiu de Fer de Buffalo et du Lac 11uron
10. Les noms des parties qui possèdent les bons hypothécaires mentionnés dans la

cédule annexée à l'arrangement cité dans le Bi lintitulé : I Acte pour régler et confirmer
"un certain arrangement conclu entre la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer
du Canada et la Compagnie du Chemin de Fer de Bugalo et du Lac Huron."

2o. La même information quant aux Bons différés.
8o. Les sommes ducs pour intérêt à chacun des porteur; de Bons différés.

Le Greffier du Consoil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le concours de
cette Chambre

Bill intitulé " Acte pour amender l'Acte intitulé: ' Acte qui établit des dispositions
et spéciales concernant les deux Chambres du Parlement Provincial.'

Bill intitulé : " Acte pour amender les Actes relatifs à la Banque du District de
" Niagara."

Bill intitulé: < Acte pour amender de nouveau l'Acte concernant les Compagnies à
Fonds Social pour la construction de Chemins et autres ouvrages dans le Baut-Canada,

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Macfarlane, secondé par M. Ohambers,
Ordonné, Que le Bill du Conseil, Législatif, intitulé : " Acte pour amender de

nouveau l'Acte concernant les Compagnies à Fonds Social pour la construction de Chemins
et autres ouvrages dans le Rlaut-Canada, soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. 3cAGiverin, secondé par M. Bourassa,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Lêgslatif, intitulé: " Acte pour amender les Actes

relatifs à la .Banque du District de Niagara, soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et 'la seconde lecture en a été

ordonné pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion (Rochelaga), secondé par l'Honorable M. Holton,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender l'Acte

«intitulé : ' Acte' qui établit des dispositions spéciales concernant les deux Chambres du
" Parlement Provincial, " soit maintenant la la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonné pour demain.

L'Honorable M. M3fcDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géaéral,-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 30. Janvier 1864, pour une liste des Employés
Publies nommés depuis le 20 Mars dernier ; aussi, une liste de toutes les.personnes
employées permanemment ou temporairement dans chacun des Départements Publics
(Docvnents de la Sesson, No. 22.)

Un Bill pour lever les doutes quant aux limites de certains Comtés dans le Bas-
a nada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Beaubien, secondé par M. Street, le Bill est amendé en, retranchant
tous les mots dans la première ligne du premier paragraphe jusqu'aux mots (lont toujours
toujours été" dans la quatrième ligne du même paragraphe et qu'ils soient remplacés par les
mots suivants: "Il'Acte établissant la Municipalité de la Paroisse' de St. Antoine.de
" l'Isle aux Crues en Municipalité séparée, et l'Acte fixant les limites Sud Ouest du Comté
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Sde Montm4agny, c'festh-dire l'Acte passé dans la vingt-deuxième année du Règne de Sa
"Majesté (Session de 1859), chapitre huit, et l'Acte passé dans la même année du Règne de

Sa Majesté (Session 1858), chapitre onze.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte :pour lever tous doutes quant

"aux limites de certains Comtés dans le Bas- Canada.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que M. Ault soit ajouté au Comité Spécial sur les Lois Municipales et de
la Cotisation du Haut-Canada.

La Chambre, eu conformité de, l'Ordre s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
le chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif h l'Education, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. RaMtaille a fait rapport que
que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger le chapitre 32 des
Statuts Refondus du Canada, et pourvoir autrement à l'encouragement de l'Agriculture,
des Arts, et Manufactures, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Cowan, l'fHonorable M. 'Mc Gee, l'Hlonorable M1. icDougall, M. D1ccson,
M. MlfcKedlar, M. Dunsford, M. Stirton, M. White, M. Perrault, M. Pope, M. Dunkin, M.
Dorion (Drummond et Arthabaska), M. Sonerville et M. Lajoie, et devant faire rapport
avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

L'Ordre du Jour pour la second, lecture du -Bill pour la perception plus erpéditive
des taxes dues parles non-résidents, et pour protéger les acquéreurs de bonue foi de
propriétés grevées d'arrérages de taxes, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial des
Lois Municipales et de la Cotisation du Hiaut-Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour la protection du bois dans le
Bas-Canada, étant lu,Le Bil a té,en conséquence, lu une ýseconde fois, et renvoyé au Colmité SpécialLe Bill a'été, en cnéune uue scnefitreoyau om Spial
sur le Bill pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre onze des
Statuts Refondu du Bas- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Irvine, l'Honorable M. Cauchon, lHonorable -M. Evanturel, M. Taschereau
et M. Joly, et devant faire rapport avecitoute la 'diligence convenable, et avoir le pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill, pour fixer la propriété des essaims
d'abeilles, et pour les excepter de la saisie en certains cas, étant lu,

Le Bill a 'été, en conséquence, lu" une se.conde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Geo 1ion, M. Gaudet, M. Perra it, M. De Bouoherille, et M. Dufresne
(Iberville), et devant faire rapport avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les dispositions de la
loi pour l'encouragement de l'Agriculture, des Arts et Manufactures, dans le Bas-Canada,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial
sur le Bill pour abroger le chapitre 32, des Statuts Refondus du Canada, et pourvoir autre-
ment 'l'encourgenent de PAgricultre, de0 ts et Manufactures.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender
97 de l'Acte des Institutions Municipales du Haut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséqence, lu une seconde fois, et renvoyé
des Lois Municipales et de la Cotisation du Haut-Canada.

les sections 75 et

au Comité Spécial

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte Municipal
Refondu du Bas- Canada, chapitre 24 des Statuts Refondus du Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial
sur le Bill pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas- Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour l'élection des reeves et
députés-reeves par le vote direct du peuple dans le Haut- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial
des Lois Municipales et de la Cotisation du Haut- Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative à
l'Indemnité des Meubres de la Législature et pour reduire le montant de cette Indemnité,
étant lu,

M. 31c6Conkey a proposé, secondé par M. Ross (Prince-Edouard), Que le Bill soit
maintenant lu une seconde fois ; et la question étant mise aux voix, la Chambre s'est
divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Messieurs

Cowan,
DeBoucherville,
Dufresne (ibervill
Dunkin,
Ferguson (Smcoe

Ontario N.),Fortier,
Gaudet,
Geofrion,

't, Harwood,
Houde,
,, vine,

Jones(L'ds N.& Gren.)Ross (Champlain),
Laframboise, Ross (Dundas),

e), Lajoie, Ross (Prince Ed.)
Macfarlane, Scatcherd,

S.),Mc Conkey, Stirton,
.Mc Giverib, Sylvain,
.Maclntyre, Thorpson,
Morris, 1remblay,
Pâquet, Wallbridge (Hast. N.),
Perrault, White, et
Powell, Wright (York E).44.

CONTRE:
Messieurs

Archambeault, Igqginson, Iackenzie( Oxf'rd N.) Rymal,
Bellerose, Rolton, McDougall, Scoble,
Bowman, Howland, ' k Gee, Shanly,
Cauchon, Huot, M1cKellar, Snith (Durham Est),
Chapais, Joly, Poulin, Somerville,
Cockburn, Jones (Leeds Sud), Pouliot, Street,
Dickson, Langevin, Poupore, Taschereau,
Dunsford, Mfacdonald,Proc.-Gén.Rankin, Walsh,
Evanturel, Macdonald ( Cornw'll),Raynond, Wells, et
Ferguson (rontenac),Mfacdonald( Gleng'ry),Rénillard, Wobd.-43.
Gibbs, Mackenzie (Lambton),Robitaille,

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. Mc Conkey a proposé, secondé par M. Ross (Prince-Edouard), que le Bil soit

maintenant lu la troisième fois.
M. Rankin a proposé pour amendement à la Question, secondé par M. Scoble, Que le

mot " maintenant " soit retranché, et remplacé par les mots "de ce jour en si mois."
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Ault,
Beaubien,
Biggar,
Blanchet,
Burwell,
Cameron(
Garling,
Caron,
Cartwrigh
Chambers
Corneliier.
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Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés ils ont été pris comme suit

Archambeault,
Bellerose,
Cauchon,

Dunsford,
Poulin,

POUR:
Messieurs

Poupore,
Rankin,

Rymnal, et
Scoble.-9.

.Ault,
Beaubien,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,
Burwell,
Cameron( OntarioN
Carling,
Caron,
Cartwright,
Chambers,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,
Cowan,
De Bourcherville,
Dickson,
Dufresne (Iberville),
Dunkin,
Evanturel,

Ferguson
Ferguson
Fortier,
Gaudet,
Geof-ion,
Gibbs,

.),Harwood,
Hqqinson
RHolton,
.Houde,
Rowland,
Rluot,
irvine,
Joly,
Jones (L'
Jones (Le
Laframbo
Lajoie,
Langevin,
Macdonal

CONTRE:

Messieurs
(Frontenac), Macdonald (Cornw'll)Ross (Champlain),
(Simcoe S.),Macdonald (Glenga'y)Rcss (Dundas),

Macfarlane, Ross(Prince Edo'ard),
Mackenzie (Lambton), Scatcherdc,
Mackenzie ( Oxf'd N.),Shanly,
M Conkey, SmiMh (Durham Est),
McDougall, Somerville,
Mc Gee, Sirton,
jc Giverin, Street,
Macintyre, Sylvain,
31cKellar, Taschereau,
.Morris, Thompson,
Pâquet, Tremblay,
Perrault, Wallbridge(fRast's N.),

ds N.& Gren)Pouliot,
eds Sud), Powell,,
ise, Raymond,

Rémillard,
Robitaille,

d, Proc. Gén.

Walsh,
Wells,
White,
Wood, et
Wright (York E.)-78.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, savoir: Que le Bill soit maintenant lu

troisième fois.
M. Jones (Leeds Nord) a proposé pour amendement, secondé par M. Powell, Que tous

les mots après 'I maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils
soint remplacés par les suivants : " renvoyé à un Comité Général, avec instruction de
"l'amender en abolissant tolalement l'indemnité des Membres, et en pourvoyant à ce que
"les avances faites durant la présente Session soient remboursées."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant
été demandés ils ont été pris comme suit

PoUn
Messieurs

Archambeault,
Auk,
Beaubien,
Bellerose,
Blanchet,
Cameron( Ontario N
Carling,
Caron,
Cartwright,
Cauchon,
Chambers,
Chapais,
Cockburn,

Cornellier, Macfarlane, Robitaille,
Evanturel, Zackenzie (Lambton), Ross ( Champlain),
Ferguson (Frontenac),Mackenzie Oxj'd N.),Ross (Prince Edo'rd),
Ferguson (Simcoe S.), JcKellar, Scatcherd,
Earwood, Perrault, Scoble,

.),Higginson, Pope, Somerville,
Eoude, Pouliot, Taschereau,
Euot, Poupore, Thompson,
Irvine, Powell, Tremblay,
Joly, Rankin, WalIbridge (Hast. N.),
Jones(Le'dsN.et Gr.),Raymond Walsh, et
Laframboise, Rémrillard, Wood.-50.
Za joie,
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CONTRE:
Messieurs

Biggar,Gaul, McConey, Bynal,
Bowman, Gibbs> MoDougali, ShSkly,
Burwell, lolton, Me Gee, éiS'mit1z (Dura. Est),
Cowan, Rowland, Mc Giverin, stirion
DeBoucherville, Jones (Leeds Sud), Maclntyre, Street,
Diclkson, Lawgevin, Morris, &iVain,
Dufresne (iberville), kacdoiald,Proc.-Gén.,Pâquet, Wells,
Duncin, 1l•acdonald( Ooriiw'li),Poulin, White, et
.Dunsford, Macdonald(Gleng'Ross (Dandas), Wright (Yark E.)-37.

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
Alors la Question principale, telle qu'amnendée, ayant été mise aux voix, elle a été

résolue affirmativement,
La Chambre s'est, en conséquence, formée en Comité sur le Bill, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.
Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général fadoncdd, secondé par

l'Honorable M. MeDougald.
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 16 Février 18Ûi5.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la l'able
Par M, Irîvine,-La Pétition de l'Honorable M. Adleyn et autres, Actionnaires de la

Compagnie Minière Anglo-Canadienne (responsabilité limitée), et la, Pétition du Bureau
Canadien de régie, représentant "lla Compagnie Minière Anglo-Canadionne " (responsabilité
limitée).

Par M. Cartu:rýght, - La Pétition de John Mc Ginness et autres,, du, Township
d'ilnzher-se Island.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général M3acdonald,-La Pétition de P>atrick
ilfc Cuire et autres, de la Mission de Cobourg.

Par M. Pozvell,-La Pétition des Directeurs Provisoires de la Compagnie du Chemin
de Fer Central du Canada.

Par M. .kynial,-La Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de la -Cité
d'Hamoilton.

Par N., Ilaitltai,-La Pétition de John. Shearer et autres, de* Jastings, Com té de
Peterborough.

Par M. acdonald (Toronto Ouest,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés
Unis de Yor et Peel; la Pétition de S'amuel 'unda et autres, Marchands et autres, de la
Cité de Toronto.

Par Mb Morris,-Deux Pétitions de la Société d'Agrisulture de la Division Electorale
de Lanare Sud.

Par ýM. lvoodz,-La Pétition ,de' Willian?, Lynn Smm-t, de la Cité de Toronto.
Par sronornble, M. l'one-La Pétition de r u-atheGnso et autres, de la cité pde

lMontrabl.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont ét lues
Dit Conseil Provisoire du Comté de' Bruce; demandant la passation d'un Acte décla-

rant le Villagede Paisley le Chef-lieu du dit Comté.
De J V. Detie,-La tiaire, et autr's, Marchands et autres, de la Ville de Goderiah,-

et de J. L. utherford et autres, Marchan ds et autres, de la Ville de Stratford; deuian-
dant que le Bill pour, légaliser et confirmer un arrang ement conclu entre la Compagnie'du
Grand-Tronc de Chemin de Fer durCenadp n et la Compagnie du Chemin de Fer d(rso sblt
et du Lac auron, ne devienne pas loi.
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De la Municipalité des Escoumains ; demandant la nomination d'un Coroner résidant
dans les limites du Comté de Saguenay.

De Daniel MtfcFarrane, Président, au nom d'une Assemblée Publique des Habitants
du Township d'Elgin; demandant que toute mesure ayant pour objet la Confédération des
Provinces de l'Amérique Britannique du Nord ne devienne pas loi.

De W. . Coffin, de la Cité d' Ottawa; demandant que la Chambre souscrive à un
certain nombre d'exemplaires d'un ouvrage publié par John Lovell, de la Cité de Montréal,
intitulé: " 1812-The War and its Moral."

De David Dunkerley et autre,, de Du-ham, Comté de Drumnond; demandant le
redressement de certains griefs se rattachant à l'Education Protestante en Bas-Canada.

De J. D. R. McLean et autres, de Ridgetown, Comté de Kent; demandant l'établis-
sement d'une Banque Nationale pour le Canada.

De la Société d'Agriculture de la Division Ouest du Comté d' York; demandant una
amendement à la loi d'Agriculture conforme aux termes d'un Bill présenté duraut la
dernière Session, pour l'élection de la Chambre d'Agriculture par les Districts.

Des Officiers et Membres de l'Eglise Cathédrale de St. Georges de la Cité de Kingston;
demandant que la Pétition des Officiers et Membres de l'Eglise St. Paul de la Cité de
Kingston, pour un Acte à l'effet de pourvoir à la vente de la Dotation de la Rectorerie de
St. Georges de Kingston, et pour d'autres fins, soit rejetée.

De la Municipalité du Township de Vespra, Comté de Simcoe; demandant un Acte
pour incorporer la I Banque du Comté de Simcoe."

De la Compagnie Canadienne d'Engins et de Machines;' demandant la passation d'un
Acte pour conférer à la dite Compagnie une charte nouvelle avec de plus amples pouvoirs
et un plus fort Capital, et pour d'autres fins.

De la Compagnie d'Entrepôt, deï Bassins et des Quais du St. Laurent; demandant des
amendements à son Acte d'incorporation.

De la Municipalité du Village de Berlin; demandant qu'aucun changement ne soit
fait sux limites du dit Village.

Ordonné, Que M. Smiti (Durharn Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender et étendre la 5e clause du chapitre 87 des Statuts Refondus du -Haut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif au
Bureau d'Agriculture et aux Sociétés d'Agriculture, étant la,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial
sur le Bill pour abroger le chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, et pourvoir
autrement à l'encouragement de l'Agriculture, des Arts et Manufactures.

Ordonné, Que le Quorum du Comité Spécial sur le Bil pour abroger le chapitre 32
des Statuts Refondus du Canada, et pourvoir autrement à l'encouragetMent de l'Agriol-
turc, des Arts et Manufactures, soit réduit à six Membres.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Rapport du
Comité Spécial nommé pour s'enquérir s'il ne conviendrait pas d'autoriser les autorités
Municipales du Comté d'Hastings à prendre les mesures nécessaires pour accorder du
secours aux habitants du dit Comté, en passant un Règlement pour prélever de l'argent
pour lachat de grain de semence.

(EN COMITE.)

1. Résolu, Que, nonobstant toute Loi à ce contraire en force dans le Rlaut-Canada,
le Conseil du Comté d'Eastings sera autorisé à passer un ou des Règlements pour prélever
des fonds n'excédant pas en toutvingt mille piastres, pour être employés à l'achat de grain
de semence et pour venir en aide aux personnes qui souffrent du manque de récolteg, et
pour nulle autre fin, et que les,-bons émis en vertu de ces règlements soient à la charge du
Comté.
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2. Résolu, Que ces Règlements devront être conformes à la Cédule A de l'Acte 22
Vict:, chapitre 7, et que les Sections 222, 223, 224 et 225 de l'Acte Municipal du Haut-
Canada, chapitre 99, de 1858, ne s'y appliqueront point,

3. Résolu, Que le Conseil du dit Comté sera, en vertu de ces Réglements, autorisé à
prêter l'argent ainsi prélevé, en telles sommes qu'il jugera à propos, aux Conseils de
Township qui demanderont à emprunter, et à imposer une taxe spéciale à la Municipalité
empruntante en sus de toutes autres taxes de Comté, et à prélever cette taxe jusqu'à ce
que l'emprunt et l'intérêt soient payés.

4. Résolu, Que les Conseils de Township seront autorisés ià prêter l'argent ainsi
emprunté, et aussi à prêter tout surplus du fonds, de Township en leur possession qui ne
seront point affectés autrement, aux personnes susdites, pour les fins en question.

5, Résolu, Que les Conseils de Township seront autorisés, s'ils le jugent à propos, à
acheter du grain et à le livrer aux personnes susdites au lieu d'argent.

G. Résolu, Que les Conseils de Township déclareront dans leurs Réglements le délai dans
lequel lés prêts seronts remboursés, et qu'ils soient autorisés à imposer et prélever une
taxe annuelle spéciale, en sus de toutes autres taxes, sur les meubles et immeubles de la
partie empruntante, et touts les droits et recours qui existent maintenant ou qui seront
donnés par la suite pour la perception de toute autre taxe imposée sur les terres, pourront
être excercés pour la perception de la dite taxe spéciale ; et les Conseils, 'ils le jugent à
propos, pourront exiger d'autres sûretés, réelles ou personnelles, pour le remboursement de
l'emprunt.

7. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prélevée en vertu de semblables Réglements ne
sera employée , aucune autre fin, et que tout surplus non employé sera ajouté au Fonds
d'Amortissement pour le rachat des Bons du Comté émis comme susdit.

8. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prêtée ni le grain livré en vertu de cet Acte ne
seront saisis par exécution ou en main-tierce.

9. Résolu, Que nul Règlement ne sera fait, et que nul bons ne seront émis en vertu
d'aucun Règlement passé en conformité de cet Acte, après le premier Novembre 1865.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Morris a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le BüI pour auto-
riser les Juges de Paix devant qui une sentence de condamnation est rendue pour vente
sans licence de Liqueurs Spiritueuses dans le -Haut- Canada, à emprisonner le délinquant
s'il ne paie point l'amende ou s'il n'a point de biens suffisants à saisir et vendre au mentant
de la dite amende; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Dunkin a fait rapport, que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un
amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dunkin a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre soixante-
seize des Statuts Refondus du Canada, relatif à la pratique de la Médecine et de la
Chirurgie et à l'étude de l'Anotomic, étant lu,

M. Pâquet a proposé, secondé par M. Lajoie, Que le Bill soit maintenant lu une
seconde fois.

M. Robitaille a proposé, pour amendement à la Question, secondé par M. Dunkin,-Que
le mot " maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants :-1 de ce jour
en six mois,"

Et l'amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:
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PouR :
Messieurs

Ault, Coupa1, Langevin,
Beaubien, Cowan, Macdonald]
Beil, De Boucherville, Macdonald(
Bellerose, Duckett, MJacfarlane,
Bown, Dufresne ( 3ontcalm), Mackenzie (.
Brousseau, Dunkin, Mc Gee,
Caneron (Ontario N),Dunsford, Mc Giverin,'
Carling, Ferguson (Frotenac),kAlacIntyre,
Cartier, Proc.-Gén. Gaucher, iNorris,
Cartwright, Gaudet, iMforrison,
Cauchon, Haultain, Pinsonneal
Chambers, Irvine, Pope,
Cockburn, Jackson, Poulin,
Cornellier, Joncs (Leeds Sud), Poupore,

Powell,
Proc.-Gén.,Raymond,
Cornw'll)Robitaille,

Rose,
Lambton),Ross (Dundas),

Shanly,
Somerville,
Street,
Sylvain,
Taschcreau,
Teremblay,
Walsh, et
White.-55.

CONTRE:

Messieurs
Biggar, Gibbs, Mackenzie( OxyordN.)Rémillard,
Blanchet, folton, Mc Oonkey, Ross (Pince-Ed.)
Bowman, Houde, McDougall, Scatcherd,
Burwell, Ifuot, McKellar, Smith (Durham E.),
Caron, Joly, Paquet, Stirton,
Dickson, Laframboise, Parker, Thibaudeau,
Evanturel, Lajoie, Perrault, T hompson,
Fortier, Macdonald ( Glenga'y) 'ouliot, Wallbridge (lHast's N.
Gagnon, Macdonald ( Tor'to O.)Rankin, Wells.-37.
Geofrion,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de Chambre le Message la suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé "Acte pour incorporer l'Asscciation
"de Placements de Montréal," et demande à cette Chambre d'y donner son concours.

Et ensuite il s'est retiré.
Sur motion de M. irvine, secondé par M. Rose,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé : "Acte pour incorporer l'Associa-

"tion de Placements de Montréal, soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en, conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la chasse du
Bas-Canada, quant aux Rats-Musqués, étant lu,

M. Pàguet, a proposé, secondé par M. iloude, Que le dit Bill soit maintenant lu une
seconde fois.

M. Fortier a proposé pour amendement à la Question, secondé par M. Pope, Que le mot
"maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants "de ce jour en six mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et la Question
a été été résolue négativement.

Alors la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur

le Bill pour amendar l'Acte de la Chasse du Bas-'Canada.

t,
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L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géaral,-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée 13 Février 1865, pour Copie de la Correspon
dance avec le Gouvernement du Nouveau Brunswick, en 1857, 1858 et 1859, au sujet
d'une Union Politique ou Commerciale des Provinces de l'Amérique Britannique. du Nord.
(Documents dû laSession, No. 23).

Ordonné, Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre, et que la 9-.e règlesoit suspendue en autant qu'elle a rapport à cette réponse.

L'Ordre du Jour pour la seconde du Bill pour déclarer l'intention des sections 23, 24 et
25 du chapitre 93 des Statuts Refondus du Baut- Canada, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Macfarlane, l'Holiorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, M. Bell, M.
fS'hanly, M. Jones (Leeds Nord), M. Wood, M. Morris, M. Camerou (Ontario Nord),
et devant faire rapport avec tout la diligence convenable et avoir le pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 26 des
Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif aux abus préjudiciables à l'Agriculture,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Fortier, l'Honorable M. Chapais, M Dorion (Drunmond et Arthabuska).
M. Paquet, M. Bourrassa, M. Cornellier, M. Hfoude, M. Pinsonneaul et M. Poulin, et
devant faire rapport avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
" Acte pour amender l'Acte intitulé "Acte relatif aux Cours de Comté," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Scatcherd, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, M. Sinith
(Durham Est), M. Wood et M. IWatllbridge (Ilastings Nord), et devant faire rapport avec
toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé
Acte pour amender l'Acte Municipal du lhaut- Canada, en limitant la classe des votants

sur les règlements relatifs à la création de dettes étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde 'fois, et renvoyé au Comité Spécial

des Lois Municipales et de la Cotisation du Haut- Canada.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé "Acte
pour amender l'Acte relatif aux Chemins de Fer," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Pernianent
des Chemins de Fer, Canaux et Télégraphes.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre .32 des
Statuts Refondus du Canada, en ce qui concerne les Sociétés d'Agriculture, 'la Chambre
d'Agriculture et l'Association d'Agriculture du Bas- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial
sur le Bill pour abroger le chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada et pourvoir autre-
ment à l'encouragement de l'Agriculture, des Arts et Manufactures.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du 'Bill relatif au pesage, au mesu¥àge et au
jaugeage de certains articles de consommation générale, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et re.nvoyé au Comité Pernianent
des Banques et du Commerce.



28 Victoria. 16 .et 17 Février. 123

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour régler le Métier d'Arrimeur au
Havre de iointréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé : "Acte
pour amender l'Acte intitulé: " Acte qui établit des dispositions spéciales concernant les

deux Chambres du Parlement Provincial," étant lu,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la

Chambre pour Lundi prochain.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée Vendredi, le Trois du courant, Qu'il soit présenté une hyimble Adresse à Sa
Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise graciensement soumettre au Parlement Impérial,
une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de Terreneuve et de l'lle du Prince Edouai d en un seul Gouvernement, basée
la dite mesure sur certaines résolutions qui ont été adoptées à une conférence de délégués
des dites Colonies, en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi le 3 Février courant,]
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Street, Membre du Comté de Welland, à l remplacer temporairement au
Fauteuil.

M. Street a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et au bout de quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
L'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin a proposé, secondé par l'Honorable M.

le Solliciteur-Général Cockburn, Que les Débats soient ajournés.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Vendredi, 17 Février 1865,
Et la Question ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de M. Joly, secondé par M. Dunkin,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 17 Février 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Tlhibaudeau,-La Pétition de la Chambre de Commerce de Québec.
Par M. Dickson,-La Pétition de M. McDermid et autres, Marchands et autres, du

Village de Earpurhay.
Par M. acfarlane,-La Pétition de E. P. lord et autres, Marchands et autres, du

Village de Mitchell,
Par M. Jrine,-La Pétition de la Chambre de Commerce de Québec.
Par M. Cornellier,-La Pétition du Révérend W.M. SeaborWn et autres, de Rildare

et St. Alphonse ; et la Pétition de James Read et autres, 'de Rarmsay, tous du Comté
de Joliette.

Par M. Dorion (Drunnond et Arthabaska),-La Pétition du Révérend L. E. Dauth
et autres, du Township de Bulstrode, Comté de .Artlabaska; la Pétition de J. Connolly et
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autres, de Wotton; la Pétition de P. B. Roy et autres, de Kingsey; la Pétition de Jean
Côté et autres, de Wickham ; et la Pétition de F. il. Beaudette, et autres, de Victoriaw.
ville.

Par M. Willson,-La Pétition de la Société Permanente de Construction, d'Epargnes
et de Prêts de Buron et Erié.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-La Pétition-du Maire, des Conseillers
et Citoyens de la Cité de Mfontréal.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition. de la Société d'Histoire liaturelle de
Mlontréal.

Par l'Honorable M. Mc Gee,-La Pétition de l'HJospice de la Maternité de l'Université
de .ontréal.

Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
Du Révérend L. C. Lussier, et autres, de la-Paroisse de St. Joachim de Chateauguay;

demandant de l'aide pour ériger un Pont sur la Rivière Chateauguay.
De W. Osborne et autres, d2 la Ville de Galt; demandant un Acte d'incorporation

sous le nom de I Compagnie du Chemin de Fer de Doon et Galt."
De E. B. Rood et autres, de la Cité de Québec ; demandant un Acte d'incorporation

sous le nom de " Compagnie de Réciprocité pour l'exploitation d-es Mines."
De la Municipalité du Township d'Innisfil,--de la Municipalité du Township de

Tecunset,-et de la Municipalité du Township d'Oro, tous- du Comté de Simcoe; deman-
dant la passation d'un Acte pour incorporer la " Banque du Comté de Siincoe."

De A. S. Fisher et autres, Marchands et autres, du Village de Clinton et des environs;
demandant que le Bill pour légaliser et confirmer un arrangement codcla entre la Compa.
gnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada et la Compagnie du Chemin de Fer de
Buffalo et du Lac Buron, ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce d'lamilton ; demandant que le Bill' pour légaliser et
confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie du Chemin de Fer de Bufal et dù Lac
Buron devienne loi, et aussi la passation d'un Acte pour prolonger d'une année le délai
fixé pour achever le Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover.

De la Société d'Agriculture du Township de Moore, Comté de Lambton,-et de la
Société d'Agriculture de Waiwic7 ; demandant des amendements- à, l'Acte relatif aux
Sociétés d'Agriculture du Haut- Canada.

De John Ryan et autres, de la Ville de Stratford; demandant que la minorité Catho-
lique Romaine du Haut- Canada soit mise sur le même pied, quant à, l'éducation, que la
minorité Protestante du Bas-Canada, dans le cas d'une Confédération des- Provinces de
l'Amérique Britannique du Nord.

De la Société Allemande de la Cité de Montréal ; demandant un Acte d'incorpora-
tion.

Du Bureau des Visiteurs de l'Observatoire de Kingston ; deniandant de l'aide.
De la Municipalité du Township de Nottawasaga, Comté de Simcoe; demandant des

amendements aux Lois de la Cotisation du BHaut- Canada.

M. Somerville, du Comité-Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les- avis· donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir :-Dv Révérend Samuel D. Rice, Co-Délégué du-Révérend W S. Thornton,
Président de la Conférence de l'Eglise Wesléyenne- Méthodisté en Canad,-deF. H.
Medcalf et autres, relative à la partie de la Pétition au sujet d'amendenents à la charte de
la Compagnie du Canal de Toronto et de la Baie Georgienne,-de la Compagnie Canadienne
d'Engins et de Machines,-de la Compagnie d'Assurances Mutuelles et par actions des-
Cultivateurs du Canada Ouest

La Pétition de la Société d'i ducation du District de Quebec, demand'anit des amende-
ments à son Acte d'incorporation, n'est pas de nature d'exiger la publication d'un avis.

M. Wood, du Comité Spécial sur le Bill pour améliorer le mode de procéduraeei
matière de Writ de Prohibition et de Mandamus dans le Haut: Canada, a fait rapport,
que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des anàenddenêiets.
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Ordonné, Que M. .Aacfarlane ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte relatif à l'eeregistrement des Titres et Instruments créant des 1Dettes en faveur de
la Couronne.

Il a, en conséquence,:prosenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonn,é Que M. 1Émal ait la permission d'introduire un Bill pour conférer
certains pouvoirs -additionnels à la Compagnie d'Assurances Mutuelles et par actions des
Cultivateurs du Canada- Ouest.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en'a été ordonnée pour Lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif pour prier
leurs :Inntrs de ýper-1nettre à l'Honorable Jean Bte. Guévremont, un des Membres du
dit Conseil, de comparattre et rendre témoignage devant le Comité Spécial nommé par
cette Chambre pour juger ot décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de
l'Election pour le Comté de St. Byacintihe.

Ordonné, Que M. Dorion (Drummond et Arthabaska) porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Sur motion de M. Caron, âcondé par M. Ferguson (Simcoe Sud),
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election du Comté de St. Hyacinthe

ait la permission de s'ajourner.jusqu'à Vendredi, le trois Mars prochain, pour perméttre
au membre siégeant d'assigner -ses témoins.

Ordonné, Que M. Ferguson (Si coe Sud) ait la permission d'introduire un BiIl pour
amender l'Acte relatif à la Compagnie du Canal de Toronto et de la Baie Georgienne.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été recu et lu pour
la première fois, et la seconde leoture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable, M. le Solliciteur-Général Cockburn, du Comité Spécial sur le Bill relatif
aux Régistrateurs et aux Bureaux d'Enregistrement, et à l'Enrégistrement des Actes
relatifs aux terres dans le Baut-Canada, a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill et y avait fait des amendements.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockburn, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général JMac:donald,

Ordonné, Que les Résolutions adoptées par cette Chambre, Mardi dernier, relatives
aux Honoraires des Régistrateurs de Titres dans le Baut-Canada, soient renvoyées au
Comité de toute, la Chambre sur le Bill relatif aux Régistrateurs et aux .Bureaux d'IEnregis-
trement, et à l'Enrégistrement des Actes relatifs aux terres dans le Haut- Canada.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission
d'introduire un Bill pour amender l'Acte à l'effet d'incorporer la Société de l'Union St.
Pierre de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, .Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission
d'introduire un Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Société de lUnion St.
Jacques de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le ditBill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission
d'introduire un Bill pour incorporer la Société de l'Union St. Rock de Montral.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première Pois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonté,,Que l'Honorable M. leProcureur-Général Cartier ait lapermission d'introduire
un Bill pour;amender l'Acte pour incorporer la Société de l'Union St..foSph de !4ontr a.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant
la Chambre par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Diverses Statistiques
du Canada, pour l'année 1864 (1ère Partie). (Documents dr la Session, No. 24.)

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté
conforméient à une Adresse à Son Excellence le Gouerneur-Général,-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13 Février courant, pour Informations relatives
aux Rets de Pêche confisqués dans le bas du Fleuve St. Laurent durant les années 1863
et 1864.

Année. Noms des propriétaires. Pourquoi confisquée. Nombre de rets Noms des personns

1863,........ Frs, Godeau.......................... Tendus - une distance Un .......... ,......... Le propriétaiie et un
moindre que ne le certain nombre
permet la loi. 1 d'hommes.

1864,........ Ed. Gauthier........................ do do ... Un... do
do ........ Wm. Corbett.................... do do ... Un......... ....... . do
do ........ Edward Quigley............... Transgress. de la loi. Treize .............. do
do ........ Jules Samson..... ....... Pour avoir pris du sau- Un .................... do

mon avec des rets
après le 1er Août.

Département des Terres de la Couronne, Branche des Pecheries,
Québec, 16 Février 1865.

ANDREW RUSSELL,
Assistant Commissaire.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée 'Législative, datée 30 Janvier 1865, pour
Copie do toute la Correspondance et autres Papiers, qui n'ont pas encore été mis devant
la Législature, se rattachant aux réclamatians des propriétaires de Ponts sur la Rivière
des Prairis, et à l'arbritage d'icelles réclamations. (Documents de la Session, No. 25.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 15 Février courant, pour
Copie de toute la Correspondance entre le Gouvernement du Canada et les Etats- Unis, ou
l'Ambassadeur Anglais à Washington, et des dépêches du Gouvernement Impérial et des
Ordres en Conseil au sujet du traité de réciprocité. (Documents de la Session, No. 26.)

M. Sreet, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente mille dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour payer les dépenses pour la Force sur les Frontières. (Memorandum
Paie et allocation des officiers et miliciens de trois bataillons en service permanent jusqu'au
1er Mai, à raison de $70,000, disons $300,000 ; équipement, transport, casernes et
hôpitaux, 830,000.)

2. J 'éolu, Qu'une sbmme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face à la somme inconsidérément remise dans l'affaire de Young
et autres, réclamés par le Gouvernement des Etats- Unis en vertu du T:aité d'Extradition.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Etla Question ayant été proposée que la première Résolution soit maintenant lue

une seconde fois.
L'Honorable M. Dorion (Ilochelaga) a proposé pour amendement à la Question, secondé

par l'H-onorable M. Laframboise, Que les mots '' mais la Chambre désire exprimer so
opinion que l'emploi des Volontaires appelés pour faire le service sur la Frontière devrait
cesser le plus tôt- possible, conformément aux conditions de leur engagement' soient
ajoutés à la fin de la résolution.
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Et la Question ayant été mise aux voix, savoir: Que ces mots soient ajoutés ; la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Bourassa,
Caron,
Coupal,
Dorion{Dr'mn. et Arth.)

POUR:
Messieurs

Dorion (IHochelaga), Bolton,
Dufresne (Iberville), Labreche-Viger,
Fortier, Laframboise,
Geofrion, Lajoie,

Pàquet,
Perrault, et
Scatcherd.-15.

CONTRE :

Messieurs
Archambealt,
Ault,
Beaubien,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bown,
Brousseau,
Burwell,
Cameron( Ontario N
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.
Cartwright,
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,
Cornellier,
Cowan,
DeBoucherville,
Dickson,
Luckett,

Dunkin, Macdonald( Tor'to 0.),IRémillard,
Dunsford, Macfarlane, Robitaille,
Evanturel, .Mackenzie (Lambton), Rose,
Ferguson (FrontenbacjMaccenzie( Oxford N.)Ross (Dundas),
Ferguson ( Simcoe S.),McConkey, Ross(Prince Edouard)
Gagnon, Mc Dougall, Rymal,
Galt, 3Mc Gee, Shanly,
Gaucher, Mc Giverin, Smith ( Toronto Est),
Gibbs, MacIntyre, Somerville,

.), Earwood, Mic Kellar, Stirton,
ilaultain, Morris, Street,
Higginson, morrison, Sylvain,
Houde, Parker, Taschereau,
Bowland, Pinsonneault, Thompson,
iluot, Pope, Tremblay,
Irvinc, Poulin, Wallbridge (Rast. N.)

Jackson, Pouliot, Walsh,
Joly, Poupore, Wells,
Jones (Leeds Sud), Powell, Witc,
Langevin, Rankin, Wllson, et
Macdonald, Proc.-Gén.Raynond, Wrght (York E.)-80.

DuJfresne (MIIontca lm), lacdonald (Cornwat)

été

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, Ja Question principale ayant été mise aux voix.
Ordonné, Que la dite Résolution soit maintenant lue une seconde fois.
La Résolution a été, en conséquence, lue une seconde fois, et adoptée.
Et la Question : Que la seconde Résolution soit mnintenant lue une seconde fois, ayant
aise aux voix, la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été

pris comme suit

Archambeau t,
Ault,
Beaubien,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Burwell,
Carling,
Cartier, Proc.-G én.
Cartwright,
Cauchon,

POUR:
Messieurs

Duclett, Lajoie, Rémillard,
Dufresne (2lontcalrn),Langevin, Robitaille,
Dunkin, Uacdonald, Proc.Gén.Rose,
Dunsford, Macdonald ( Tor'to 0.)Ross (Dundas,)
Evanturel, Mackenzie (Lambton),Ross(Prince Edouacrd)
Ferguson (Frontenac),Mackenzie ( Oxf'd. N.)Rymal,
Fortier, McConkey, Shanly,
Gagnon, McDougall, Smith (Durham Est),
Galt, l Mc Gee, Somerville,
Gaucher, Maclntyre, Stirton,
Geofrion, McKellar, Street,
Gibbs, Morris, Sylvain,
Harwood, Moetison, Taschereau,
Raultain, Pàquet, lhompson,
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Chapais, igginson, Perrault, Tremblay,
Vockburn, : olton, ?-c, Waish,
Goupal, Houde, ou lin, Wells,
Cowan, Howland, PoUp07e, White,
De Bouchervilie, BEuot, Powell, Willson, et
Dickson, Jackcson, Rankin, Wrigit ( York E.).-83.
Dorion (fDrum.&Arth)Joly, Raymond,

CONTRE:

Messieurs

Bourassa, Ferguson (>Simcoe S.),Macfarlane, Pinsonneault,
Cameron ( Ontario, N.)Jones(L'ds N. & Gren),Mc Giverin, Scatcherd et
Caron, . Laframboise, Parker, Wallbridge( Rast'sN.)
Dufresne (iberville), Macdonald(Cornwall) -14.

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
La seconde Résolution a été, en conséquence, lue seconde fois et adoptée.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général XMacdonald, secondé pa r
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 20 Février 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le rapport du Régistrateur du Comté de
Frontenac, indiquant les Honoraires et Emoluments reçus pour l'année expirée le 31
Décembre 1864, conformément à la section 76 du chapitre 89 des Statuts Refondus du
Hlaut- Canada. (Documents de la Session, No. 7.)

Et aussi, un Etat Général des Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans le Comté de
lfontcalm, Soulanges et Chateauguay, pour l'année 1864. (Documents de la Session, No. 14).

Et aussi, Etat Général des affaires de la Société de l'Union St. Joseph d'Outaouais,
le 1er Fevrier 1865. (Documents de la Session, No. 13).

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre qu'en conformité de la 140e section de l'Acte
concernant les Elections Parlementaires Contestées, il a, dans la Contestation de l'Election
Contestée du Comté de Richelieu, taxé les frais en faveur des témoins, comme suit :-

A payer par l'Honorable M. Jean Baptiste Guévremont, le Pétitionnaire :-à Jolb
Loveil, dix piastres; à William Lovell, douze piastres; et à T. E. Campbell, douze piastres.

Et aussi, qu'il a, dans la Contestation de l'Election Contestée du Comté de Russell,
taxé les frais en faveur des témoins, comme suit :

A payer par Robert Iunter, Ecuier, le Pétitionnaire:-A P. N. Dorion, vingt-neuf
piastres et quarante centins; à Damase Côté, cinq piastres et cinquante cintins ; à Bruno
Côté, cinq piastres et cinquante centins; à P. X Janelle, cinq piastres et cinquante centins;
à Moïse Janelle, cinq piastres et cinquante centins; à R. Afillar, Régistrateur, treie
piastres et trente centins, et à Moïse Martel, cinq piastres et cinquante cintins.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par l'Honorable M. Ilolton,-La Pétition de J. C. Bowman et autres, de St.

Valentin;. la Pétition de J. Mitchell et autres, de Chambly ; et la Pétition du Révé end
W. .R1. Parker et autres, de la Paroisse de Lacolle.

Par M. Wells,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et .Peël.
Par M. Wright (York Est),-La Fétition du Conseil Municipal des Comté-.nis de

York et Beel.
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Par M. Gibbs,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté dl Ontarib.
Par M. Tremblay,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de CItarlevoix; et

la Pétition de la Municipalité de Bagotville.
Par M. WYood,-La Pétition de James We.ims, Président, au nom d'une assemblée

des Contribuables de la Ville de Brantford.
Par M. Pâquet,-La Pétition de N. B. Provost et autres, de St. Gabriel de Brandon.
Par M. Currier,~-La Pétition de R. W. Scott et autres, de la Cité d' Ottawa.
Par M. Dunkin,-La Pétition de James et John Millar, de M ontréal ; la Pétition de

T. 31c Caig et autres, du Township de Wickham ; et la Pétition de D. Brown et
autres, de Napierville.

Par l'Honerable M. 3c Gee,-La Pétition de John Doran et autres, de la Ville de
Perth et ses environs.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de Josiah Bruce et autres ; et la Pétition de
J. Ferrier et autres, de la Cité de -Montréal; la Pétition de B. Chamberlin, Président,
et autres, Membres de la Société de l'Université M Gill et autres gradués de la dite
Université ; et la Pétition de la Bourse des Céréales de Montréal:

Par l'Honorable M. Ilowland,--La Pétition du Conseil Municipal des ComtésUnis
do York et Peel.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:

De l'Honorable C. .Alleyn et autres, actionnaires de " La Compagnie Minière Anglo.
Canadienne " (responsabilité limitée),-ct du Bureau Canadien de Régie représentant " La
Compagnie Minière Anglo-Canadienne " (responsabilité limité) ; demandant la passation
d'un Acte pour incorporer la dite Compagnie en Canada.

De John McfGinness et autres, du Township d'Amherst Island ; demandant que le
dit Township ne soit pas séparé du Comté de Lenno: et Addington.

De Patrick Mc Guire et autres, de la Mission de Cobourg ; demandant que laý minorité
Catholique Romaine du Baut.Canada soit mise sur le même pied, quant à- l'Education,
que la minorité Protestante du Bas-Canada, dans le cas d'une Confédération des
Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

Des Directeurs Provisoires de la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada;
demandant que les droits et pouvoirs des diverses compagnies- mentionnées dans. l'Acte
incorporant la dite Compagnie soient mieux définis,: et que le délai fixé par le dit Acte
pour le commencement de leurs opérations respectivement soit prolongé.

De la Société d''Agriculture de la Division Electorale de Lanarc Sud; demandant un
amendement à la Loi d'Agri'culture, conforme aux termnes d'un Bill présenté durant la
dernière Session, pour l'élection d'e la Chambre d'Agricultttre par les Districts.

De H. Mathewson et autres, de« la Cité de Montréal,; demandant un Acte d'incorpo-
rition sous le nom de " Société Bienveillante des Irlandais Protestants de, Montréal."

De William Lynn Smart,, de la Cité de Toronto ; demandant des amendements à
l'Acte pour expliquer l'Acte relatif aux Chemins de Fer.

De John Shearer et autres, de Hastings, Comté de Peterborougl; relative aux cours
des Billets de Banque.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis d' orke et Peel; du Maire, des Echevins et
Citoyens de la Cité d'Hamilton ; de Samuel Gunn et autres,. Marchands et autres, de la
Cité de Toronto,; de E. P. Forc et autres, Marchands et autres, du Village de Mitchell;
et de H. McDermíd et autres, du Village d'ifarpurhay ; demandant que le Bill pour
légaliser et confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie du Chemin de Fer du
Grand-Tronc du Canada et la Cdmpagùie du Chemii de Fer de Buffalo et du Lac Iitron,
de devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Québec ; représentant que sous les Articles No. 44
du Titre des Obligations, et No. 1. du Titre de la Vente du " Code Civil du Bas- Canada,"
on propose l'amendement qui suit à la loi existante : " le oontrat d'aliénation d'une chose
certaine et détermid6e rend l'acquéreür propriétaire d la chose par le seul consentement
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des parties, quoi que la tradition n'en ait pas lieu," et demandant que le dit amendement
ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Québec; demandant que le contrôle de l'Aqueduc
de la Cité de de Québec soit ôté à la Corporation et confié à trois Commissaires ; l'un
devant être nommé par le Gouvernement, un autre par la Corporation, et le troisième par
la Chambre de Commerce.

De F. R. Roy et autres, de KingseY,-Ie Jean Côté et autres, de Wickham,-de J.
Connolly et autres, de Wotton-et de F. IL. Baudette et autres, de Victorîiaville ; deman-
dant qu'aucun changement constitutionnel ne soit fait sans consult.ar le peuple, soit par la
dissolution de l'Assemblée Législative, ou par quelque autre mode que le Parlement jugera
à propos d'adopter.

Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de 3ontréal; demandant la passation
d'un Acte pour expliquer et étendre certaines dispositions des Actes d'incorporation de la
dite Cité.

De la Société d'Histoire Naturelle de Mfentréal,-et de l'Hospice de la Maternité de
l'Université, Montréal; demandant de l'aide,

Du Révérend W. M. eaborn et autres, de Kildaro et St. Alphonse,-et de fames
Read et autres, de Ramsay, tous du Comté de Joliette; demandant le redressement de
certains griefs se rattachant à l'Education Protestante en Bas-Ganada.

Du Révérend -i. E. Dauth et autres, du Township de BuIstrode, Comté d'.Arthabaska;
demandant la passation d'un Acte pour confirmer le présent arpentage de la partie du dit
Township située entre les lots Nos. 16 et 18 inclusivement.

De la Société Permanente de Construction et d'Epargnes de London, et de la Société
d'Epargnes et de Prêts d'lluron et Erié; demandant la passation d'un Acte pour la fusion
des dites Sociétés.

M. Irvine, du Comité Spécial sur le Bill pour amender le chapitre onze des Statuts
Refondus pour le Bas- Canada, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y
avait fait des amendements.

M. Irvine, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
Troisième Rapport du Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements, qu'il soumet à
la considération de Votre Honorable Chambre, savoir -

Bill pour autoriser les exécuteurs testamentaires de feu Lawrence McLauglin à
vendre ses immeubles.

Bill pour venir au secours des Légataires et Administrateurs des biens de feu John
David Snithb, et autoriser les dits Administrateurs à régler les affaires de la Succession.

Bill pour la vente, ou la disposition de toute autre manière, des terres appartenant à la
succession de feu John Lorn McDougal.

Bill pour autoriser l'admission de George Webster comme Procureur, Solliciteur et
Avocat dans le Haut- Canada.

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour incorporer le Club des Patineurs et des
Joueurs de Galets d'Outaouais, et il est convenu de le rapporter sans amendements.

M. Wood, du Comité Spécial sur le Bill pour mieux assurer la liberté du sujet, a fait
Rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que M. D.ckson soit ajouté au Comité Spécial sur le Bill pour étendre la
juridiction des Cours de Division dans le Haut-Canada, et que la règle de cette Chambre
requérant deux jours d'avis soit suspendue.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Dunkin, l'Honorable M.
Hfolton, l'Honorable M. k Gee, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, M. Pope,
M. SomervilIe, M. Robitaille et M. Irvine, pour s'enquérir et faire rapport de l'opportunité
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d'amender le système eri force dans le Bas- Canada, relatif à l'enregistrement des Naissances,
Mariages et Décès parmi la population Protestante ; et avoir pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Mfacdonald ait la permission
d'introduire un Bill relatif à la Compagnie Canadienne d'Engins et de Machines.

Il a en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
iiser les Exécuteurs Testamentaires de Feu Thomas Tindall à vendre ses immeubles pour
payer ses dettes, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et
M. Chambers à fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer l'Académie de Clarenceville, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur à
repris le Fauteuil; et M. Chambers à fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor.
porer l'Union St. .Michel des Saints de Montréal, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Labreche- Viger a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comitée sur le Bill pour
incorporer la Soci6té de l'Union St. Joseph de la Ville de Lévis, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur à repris le Fauteuil; et M. Archambenult a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Société de l'Union St. Joseph de la Ville de Lévis, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur à repris le Fauteuil ; et M. Bellerose a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'lonorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général : Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 25 Janvier 1865, pour Copies des Règle-
ments fixant les Tarifs des Compagnies de Chemin de Fer, et Copies des Ordres en Conseil
et des papiers y relatifs (Documents de la Session, No. 27).

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 15 Février 1865, pour un
Etat des arrérages dues sur les ventes de terres de la Couronne dans le Haut et le Bas-
Canada, respectivement, comme sait

Jusqu'au 31 Décembre 1864. Raut-Canada. Bas-canada. Total.

Terres de la Couronne.... ................. $2,404,893 $849,582 $3,254,4'.5

Département des Terres de la Couronne,
Québec, 20 Février 1865. ANDREW ILUisSELL,

19 seistantCommissaire.
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Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 7 Février 1865, pour des
informations touchant le commerce, le revenu et la dépense des Provinces Maritines pour
l'année 1863, comme suit

Population
Importa- Exporta- Reenu. ndaprèsleder- Rente .e etions, tions, eeu 1Dpne nior Recense- Reent, etement. _

$ $ $ I $
Nouvelle-Ecosse....... 10,201,391 8,420,968 1,185,629 1,072,274 330,857 1861. 4,858,547
Nouveau-Brunwick 7,764,824 8,964,784 899,991 884,613 252,047 1861. 5,702,991
errencuoe............5,242,720 6,002,212 480,000 479,420 *124,288 1857. 946,000

le du Prince-Edou'rd 1,428,028 1,627,540 197,384 171,718 80,857 1861. 240,573

*Population en 1861 estimée à 130,000.
Il ne se trouve, dans le Département, aucune information exacte relative à l'actif de

ces Provinces.
JOHN LANGTON,

Auditeur.
Département des Finances, 18 Février 1865.

La Chambre, en conformité de l'Ordre s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Société de Si. Ignace de 3ontréal; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Bourassa à fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer l'Hospice des Orphelins de la Cité d' Ottawa ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur à repris le Fauteuil ; et M. Bell a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Message du Conreil Législatif par John Fennings TPuylor, Ecuier, l'un des Maîtres en
Chancellerie
M. L'ORATEUa,

Le Conseil Législatif permet à l'Honorable Jean 1Bte. Guévremont de comparaître et
rendre témoignage devant le Comité Spécial de l'Assemblé Législative, nommé pour juger
et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Comté
de St. Hyacinthe, s'il le juge à propos.

Et ensuite il s'estretiré.

Lai Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Société des Missionnaires Baptistes Libres; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur à repris le Fauteuil; et M. Dunkin à .ait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Le Greffier du Conseil Législatif à remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le concours de

cette Chambre :
Bill intitulé : " Acte pour autoriser la Société d'Eglise du Diocèse de Toronto à

" vendre certains terrains d'Eglise dans Darlington, et pour d'autres fins."
Bill intitulé : Acte d'amendement de l'Acte de Uotisation de 1865.
Bill intitulé :" Acte pour permettre aux Sociétés d'Eglise et aux Synodes incorporés

des, Iýiocèses- de lEglise Anglicane en Canada, de vendre les terres des Rectories
dans les dits Diocèses.

Et ensuite il s'est retiré.
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Sur motion de M. M4unro, secondé par M. Bownan,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour autoriser la Société

" d'Eglise du Diocèse de Toronto a vendre certains Terrains d'Eglise dans Darlugtons et
" pour d'autres fins," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonné pour Mercredi prochain.

Sur motion de M. Jackenzie (Lambron), secondé par M. McKellar,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte d'amendement de l'Acte

c de Cotisation de 1865," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par lHonorable M. Boton,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour permettre aux

" Sociétés d'Eglise et aux Synodes incorporés des Diocèses de l'Eglise Anglicane en
" Canada, de vendre les terres des rectories dans les dits Diocèses," soit maintenant lu la
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée Lundi, le 6 du courant : Que le Bill pour légaliser et confirmer un certain
arrangement conclu entre la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada,
et la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Buron, soit maintenant lu une
seconde fois,

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et les débats ayant continué jusqu'à six heures,
M. l'Orateur a déclaré les dits Débats ajournés.

Sept heures et-demi, P i.
L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a

été proposée Vendredi, le 3 du courant: Qu'il soit présenté une humble Adrese , Sa
Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusemet soumettre au Parlement Impérial
une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvdle-.Ecosse, du iVoùveau-
Brunswick, de Terreneuve et de l'Jle du Prince-Edouard, en un seul Gouvernement, basée
sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites
Colonies, en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi, le 3 du courant,]
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé l'Honorable M. Thibaudeau, Membre pour la Division Electorale de Québec Centre,
à le remplacer temporairement.

L'Honorable M. Thibaudeau a, en conséquence, pris le Fauteuil.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
L'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin a proposé, secondé par 1' Hoorable

M. le Procureur-Général Cartier¿ Que les Débats soient a4journés.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mardi, 21. Pévrier 1865,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-G énéral Catier, secondé par
l'Honorable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 21 Février 1865.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Bourassa,-La Pétition de L. Roussy et autres, de La Grande Ligne, Comte

de St. Jean.
Par M. Burwell,-La Pétition de la Municipalité du Township de Bayhan.
Par M. Gagnon,-Deux Pétitions de N. Girard et autres, de la Paroisse de St. Bila-

rion de Settrington, Comté de Charlevoix.
Par M. Fortier,-La:Pétition de A. Lozeau et autres, de la Paroisse de St. Antoine

de la Baie du Eebvre ; et la Pétition du Révérend L. Paradis et autres.
Par M. Cartwright,-La Pétition de E. B. Perry et autres, du Township de Barrie, et

la Pétition de J. B. Mills et autres, du Township de Kennebec, tous du Comté de
Frontenac.

Par M. Wood,-La Pétition de E. Stinson et autres, de la cité d-flamillon.
Par M. Mafarlane,-La Pétition de John J. E. Linton,, de la Ville de Stratfo-d,

Comté de Perth.
Par M. Bowman,-La Pétition de Jacob . Clenens et autres ; et la Pétition de W.

I. Bowlby, tous du Village de Berlin; et la Pétition, de Jacob Y. Shantz et autres,
du Township de Waterloo, tous du Comté de Waterloo.

Par M. McKellar,-La Pétition de D. D. Williston et autres, de la Ville de Dresclen,
Comté de Kent.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de W. Easton et autres, dela Cité deMoMntréal.
Par M. Cameron (Ontario Nord),-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Cam.té

d'Ontario.
Par M. Rankin,-La Pétition d'Arthur Rankin, de Thorutield, Comté d'Essex.

M. Stirton, du Comité Spécial sur le Bill pour empêcher la propagation des Chardons
du Canada dans le Baut- Canada, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y
avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé de nouveau pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

M. Sonerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir ; de W. Osborne et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie
du Chemin dePer de Doon et Galt ; de E. B. Bood et autres, demandant l'incorporation
de la Compagnie Minière de Réciprocité; de la Banque du District de Niagara ; de C. J.
Brydges et autres, demandant l'incorporation de la Banque des Artisans ; des Directeurs
Provisoires de la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada ; de l'Honorable ,C.
Alleyn et autres, Actionnaires de la Compagnie des Mines Anglo-Canadienne (responsa-
bilité limitée), et du Bureau Canadien de régie de la dite Compagnie, demandant -un
Acte d'incorporation en cette Province.

Quant à la Pétition du Conseil Provisoire du Comté de Bruce, demandant un Acte
pour déclarer Paisley le chef-lieu de ce Comté, Votre Comité trouve qu'il n'en a pas été
donné avis; et quant à la Pétition de P. B. Brown et autres, demandant un Acte à l'effet
de faire décider par un vote si Paisley ou Kincardine sera le chef-lieu du dit Comté, l'avis
est insuffisant, aucun avis local n'ayant été donné.

Quant à la Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de Montréal, demandant la
passation d'un Acte pour expliquer et étendre certaines clauses de l'Acte incorporant la
dite Cité, etc., Votre Comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis . cependant, il est
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convaineu que toutes les parties. intéressées sont informées de cette Pétition, et il recoin-
mande en conséquence la suspension de la 53e Règle quant à la dite Pétition.

Les Pétitions de la Société Allemande de Montréal,-et de B. Mathewson et autres,
demandant l'incorporation de la Société Bienveillante Irlandaise de Montréal, ne sont pas de
nature à exiger la publication d'un avis.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit
Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte passé dans la 26e année du Règne
de'Sa Majesté, relatif au Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover, et il est convenu d'en
faire rapport sans aucun amendement.

L'Honorable r. Rose, du Comité Permanent des Banques etdu Commerce, a présenté
à la Chambre ·le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit':

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il est convenu d'en faire rapport avec
des amendements, savoir :

Bill pour amender le Chapitre 68 des Statuts Refondus pour le Bas- Canada, relatif
aux Compagnies d'Assurances Mutuelles,-et Bill relatif au pesage, au mesurage et au
jaugeage de certains articles de consommation générale.

Vote Comité a aussi examiné le Bill pour régler le métier d'Arrimeur au Havre de
Montréal, et il est convenu de le rapporter sans amendement.

Ordonné, Que M. Irvine ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Banque des Artisans.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Irvine ait la permission d'introduire un Bill pour conférer à la
Compagnie Mi inière Anglo-Canadienne (responsabilité limitée) les droits de Corporation
en Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit ]Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pcur
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Société Bienveillante des Irlandais Protestants.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. McGee ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Société Allemande de Montréal.

31 a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procurenr-Général, Macdonald, secondé par l'Hono.
rable M. le Solliciteur- Général Cockburn,

Résolu, Que Vendredi prochain cette Chambre se formera en Comité pour prendre
en considération les Voies et Moyens de prélever les Subsides accordés à Sa Majesté.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la loi du .Douaire, et
régler la procédure dans les actions en recouvrement de, Douaire, étant lu,

Le Bill a été, en conséquencelu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. Je Proeiireur-Général Macdonald, l'Honorable M. le Solliciteur-
Général Cockburn, l'Honorable M. Alacdonald (Cornwall),- M. Caneron (Ontario Nord),
M. ,nmit4e (Dùrharn Est), M. Wood et M. Morris pour en faire rapport avec toute le dili-
gence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir peones, papiers et records.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Statuts Refondus
pour le Raut-Canada, relatifs à la Courde Chancellerie, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Vendredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 27 et 28 Vie.,
chapitre 20, relatif à la nomination de Magistrats dans les parties reculées de la.Province,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé a un Comité de toute
la Chambre pour Vendredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte à, l'effet
d'incorporer la Société de l'Union St. Pierre de Mlontrédl, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour am ender l'Acte d'incorporation
de la Société de l'Union St. Jacques de Moniréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société de l'Union
St. Roch de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé.au Comité Permanent
des Divers Eills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour incorporer
la Société de l'Union St. Joseph de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la Compagnie Canadienne
d'Engins et de Machines, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

Un Bill pour autoriser les Exécuteurs Testamentaires de Feu Thomas Tindall à vendre
ses immeubles pour payer ses dettes, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill pour incorporer l'Academie de Clarenceville, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill pour incorporer l'Union St. Michel des Saints de Montréal, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour incorporer la Société de
'l'Union St. Michel des Saints de Montréal."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours,

Un Bill pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph -de la Ville de Lévis, a ét,
en conformité de l'Orde, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte pour incorporer la Société de
'l'Unin St. Joseph de la Ville de Léis.

Ordonné, Que le, Greffler porte le Bill au Cons-,il Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Société de St. Ignace de Xfontréal, a été, en conformité de
l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : "Acte pour incorporer' La Société
St. Ignace de Montréal.'

Ordonne; Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Société de l'Union St. Josep)h de St. Joseph de Levis, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le°titre soit: Acte pour incorporer la Société de
l'Union St. Joseph de St. Joseph de Lëvis.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer l'Hospice des Orphelins de la Cité d'Ottawa, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill-pour incorporer la Société des Missionnaires Baptistes libres, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la Troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour incorporer la Société des
Missionnaires Baptistes Libres du Haut-Canada."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

M. Street, du Comité de toute la Chambre sur le Rapport du Comité Spécial nommé
pour prendre en considération la Question s'il ne serait pas a propos d'autoriser les auto-
rités locales du Comté d'Hastings, à prendre des mesures pour donner du secours aux
Habitants du dit Colté, en passant un règlement ù l'effet de prélever des fonds pour
acheter du Grain de Semence, a fait Rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles ont été
lues comme suit

1. Résolu, Que, nonobstant toute Loi à ce contraire en force dans le Biaut-Canada,
le Conseil du Comté d'Hastings sera autorisé à passer un ou des Règlements pour prélever
des fonds n'excédant pas en tout vingt mille piastres, pour être employés à l'achat de Grain
de semence et pour venir en aide auxpersonnes qui souffrent du manque de récoltes, et
pour nulle autre fin, et que les Bons émis en vertu de ces règlements soient à la charge du
Comté.

2. Résolu, Que ces Règlements devront être conformes à la Cédule A de l'Acte 22
Vict., chapitre 7, et que les Sedtiona 222 228, 224 et 225 de l'Acte Municipal du Haut-
Canada, chapitre 99, de 1858; 22 Viet:, ne's'y appliqueront point.

3i Résolu, Que le Conseil du dit Comté sera; en vertu de ces Réglements, autorisé à
prêter l'argent ainsi prélevé, an telles sommes qu'il jugera à propos, aux Conseils de
Township qui demanderont à emprunter, et à imposer une taxe spéciale à la Municipalité
empruntante en sus de toutes autres taxes de Comté, et à prélever cette taxe jusqu'à ce
que l'emprint et l'iitérêtsoient payés.

4. Résàl,; Que les Conséils de srnship dùt' eäutorisés à" rêter l'argent ainsi
emprunté, åt'áussi à' prêtèr toutf surpi"d' fónds de Tosnship ën leur possëssioù qui ne
seront pointaffectésitrdneit; ä pérábans saai'tès,:jour'les fins en' quétion.

5. Résolu, Que lés Conseilb d'e Towrship seront autorisés, s'ils le jugent à propos, à
acheter du grairzîet à lé livrerau2 persoùnes iusdites hu'lieu d'argent
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6. Résolv, Que les Conseils de Township déclareront dans leurs Réglemen ts le délai dans
lequel les prêts seronts remboursés, et qu'ils soient autorisés à imposer et prélever une
taxe annuelle spéciale, en sus de toutes autres taxes, sur les meubles et immeubles de la
partie empruntante, et tous les droits et recours qui existent maintenant ou qui seront
donnés par la suite pour la perception de toute autre taxe imposée sur les terres, pourront
étre excercés pour la perception de la dite taxe spéciale ; et les Conseils, s'ils le jugent à
propos, pourront exiger d'autres sûretés, réelles ou personnelles, pour le remboursement de
l'emprunt.

7. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prélevée en vertu de semblables Réglements ne
sera employée à aucune autre fin, et que tout surplus non employé sera ajouté au Fonds
d'Amortissement pour le rachat des Bons du Comté émis comme susdit.

8. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prêtée ni le grain livré en vertu de cet Acte ne
seront saisis par exécution ou en main-tierce.

9. Résolu, Que nul Règlement ne sera fait, et que nul bons ne seront émis en vertu
d'aucun Règlement passé en conformité de cet Acte, après le premier Novembre 1865.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

Ordonné, Que M. Wcallrridge (Rastings Nord) ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser le Conseil du Comté d'Ilastings à prélever de l'argent pour aider certaines
personnes à ensemencer leurs terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Billl pour auto-
riser les Exécuteurs Testamentaires de Feu Lawrence lfcLaughlin à vendre les immeubles
du dit Feu Lawrence McLaughlin ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil ; et M. Wood a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour venir
au secours des Légataires et Administrateurs des biens de Feu John David Smith, et auto-
riser les dits Administrateurs à régler les affaires de la succession ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Wool a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
d ement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La» Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour la
vente ou la disposition de tout autre manière des Terres appartenant à la succession de
Feu John Lorn McDougall ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. Cartwright a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Orde, s'est formée en Comité sur le Bill pour autoriser
l'admission de George Thomas WJebster comme Procureur, Solliciteur et Avocat ýdans le
Raut- Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fautettil ;
et M. Cameren (Ontario Nord) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer le club des Patineurs et des Joueurs de Galets d'Ottawa; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Walsh a fait Rapport que le
Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire Rapport sans aucun amendem6nt.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'lonorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté
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conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 8 Février 1865, pour copie du dernier rapport
des Inspecteurs des Cours et Prisons en cette Province, relatif à la Cour et Prison du
District de Kamouraska, comme suit

BUREAU )ES INSPECTEURS DES ASILES, PRIsos, TC.
Québec, il Février 1865.

Monsieur -J'ai l'honneur de vous informer en réponse à l'Adresse de la Chambrequi
m'a été communiquée le 9 du courant, que le Dernier .Rapport des Inspecteurs des Asiles
et Prisons, etc., au sujet de la Prison du District de Kamnouraska, est contenu dans le
Rapport Annuel du Bureau des Inspecteurs soumis au Parlement le 1er Avril, de l'année
dernière. Il se trouve dans le Rapport séparé (non imprimé) du Dr. Taché.

Il est peut-être à propos d'ajouter que le dit Bureau n'a aucune surveillance à exercer
sur les Cours de Justice.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéisant serviteur,

E. A. MERREDITH,
Inspecteur et Sécrétaire du Bureau.

A l'Honorable Sécrétaire Provincial.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a été
proposée Lundi, le 6 du.courant, que le Bill pour légaliser et confirmer un certain arrange-
ment conclu entre la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin de Fer du Canada et 1.
Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Buron, soit maintenant lu une seconde
fois,

La Chambre a repris les dits Débats ajournéê.
Et les Débats ayant continué jusqu'à six heures, P. M.,
M. l'Orateur a déclaré les Débats ajournés.

Sept heures et demie, P. M."
L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a

été proposée Vendredi, le 3 du courant, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa
Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial
une .mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la N fouvelle-Ecosse, du Nuveau.-
Brunswick, de Terreneuve et de l'lle du Prince-Edouard, en un seul Gouvernement, basée
sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites Col-
nies, en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi, le 3 du courant],
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,

M. l'Orateur, copformément au chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. l-viné, Membre pour le Comté de Mégantir, à le remplacer temporair inenc
au Fauteuil.

M. 1rvine a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mercredi, 22 Février 1865,
Et les Débats continuant,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Catada, a
appelé M. McKdlar, Meibre du Comté de Kent, à le remplacer temporairen
Fauteuil.
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M. McKello;r a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Sur motion de liHonorable M. Cauchon, secondé par l'Honorable M, Dunkin,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Hono-
rable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 22 Février 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Holton,-La Pétition de John Simpson et autres, de Lachute,

Comté d'Argenteuil; la Pétition de John A. Cameron et autres; et la Pétition de E.
Cole et autres, de Papineauville, Comté d' Ottawa.

Par M. Web,-La Pétition de -l. P. Bishop et autres, de Dudswell, Comté da
Wolfe.

Par M. Scobte,-La Pétition de Thomas 1)Aik, de la Cité de Toronto ; et la Pétition
de J. Topping, Préfet du Comté d'Oxford.

Par M. Smith (Dur.ham Est),-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Port
Dope.

Par M. 'urrier,-La Pétition de R. SIkead et autres, Fabricants de Bois Carré et de
Bois Scié de Construction, et autres intéressés dans le Commerce du Bois de. Construction
du Canada.

Par M. Wallbridge (Eastings Nord),-La Péittion de l'Association d'Agriculture du
Comté d'Addington ; et la Pétition de J. D. Ham et autres, des Comtés-Unis de Lennox
et Addington.

Par M. DeBoucherville,-La Pétition de John McCutcheon, du Comté de Chambly.

Conformément 1 l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
De J. C. Bowman et autres, de St. Valentin,-de J ]littchell et autres, de Chambly,

-du Révérend W R. Parker et autres, de la Paroisse de Lacolle,-de T. McCaig et
autres, du Township de Wickham,-de D. Brown et autres, de Napierville,-et de Josiah
Bruce et autres, de la Cité de iMontréal; demandant le redressement de certains griefs se
rattachant à l'Education Protestante du Bas-COanada.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis d'Yorke et Peel; demandant des amendements
aux Lois de la Cotisation du Haut- Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis d'York et Peel; demandant la passation d'aun
Acte pour placer les Chemins entre les Townships et les Comtés sous le contrôle des
Municipalités Locales.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario; demandant la passation d'un Acte pour
l'élection des Reeves et Député-Reeves par le vote direct des S'lecteurs Municipaux.

Dn Conseil Municipal du Comté de Charlevoix ; demandant de l'aide pour un Chemin.
De la Municipalité de Bagoiville : demandant de l'aide pour un quai dans la dite

Municipalité.
De James Weyms, Président, au nom d'une assemblée des Contribuables de la Ville

de Brantford ; demandant que le Bill pour légaliser et confirmer un arrangement conclu
entre la Compagnie du Grand-Tronc du Chemin de Fer du Canada et la Campagnie du
Chemin de Fer de Bhufalo et du Lac Huron, soit passé, avec l'addition d'une clause à l'effet
de sauvegarder les droits des possesseurs de Bons portant Hypothèques de 1ère et 2nde
classes, et pour l'exécution d'un certain arrangement conclu entre la Compagnie du Chemin
de Fer et la Ville de Brantford.

De N. B. Prévost et autres, de St. Gabrielde Brandon ; demand ant qu'aucune mesure
ayant pour objet la Confédération des Provinces de l'.Anzérique Britannique du Nord, ne
devienne loi.
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De R. W. Scott et autres, de la Cité d'Ottawa; demandant que le Bill en faveur de
la Compagnie du Chemin de Fer d'Ottowa et Prescott, et pour mieux assurer le foniction-
nement de son Chemin de Fer, et pour d'autres fins, devienne loi.

De James et John Miller, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'incorpora-
tion sous le nom de « La Compagnie du Canada pour l'exploitation des Ecorces."

De John Doran et autres, de la Ville de Perth et des envirôns; demandant que
la: minorité Catholique Romaine du Haut- Canada soit mise sur le même pied, quant à
l'Education, que la minorité Protestante du Bas- Canada, dans le cas d'une Confédération
des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

De la Bourse des Céréales de Montréal; demandant que le Bill pour incorporer la
Compagnie d'Emmagasinage de Moniréal, ne devienne pas loi.

De B., Chamberlin, Président, et autres, Membres de la Société de l'Université
Mc Gill, et autres gradués de la dite Université,-et de J. Ferrier et autres, de la Cité de
Montréal; demandant la dotation permanente du Collége et de l'Université .McGill, et du
Lycée affilié de Montréal.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis d'York et Peel; demandant que l'octroi
annuel fait à l'Hôpital-Général de Toronto soit augmenté.

M. Smith (Durham Est), du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté
à la Chambre le Quatrième Rapport du Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné les Billb suivants, et y a fait des amendements, qu'il soumet à
la considération de Votre Honorable Chambre, savoir :-

Bill relatif à la " Compagnie Canadienne des Terres et d'Emigration"
Bill pour amender l'Acte à l'effet d'incorporer la Société de l'Union St. Pierre de

Montréal ;
Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Société de l'Union St. Jacques de

Montréal
Bill pour incorporer la Société de l'Union St. Roch de Montréal
Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de Montréal;
Bill pour naturaliser Lewis White Ashley et autres.

M. Mackenzie (Lambton), du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des
Impressions de la Législature, a présenté à la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit

Le Comité a soigneusement examiné les Documents mentionnés dans les motions
suivantes, savoir:

De M. Bell,-Réponse à une Adresse demandant Copies de tous Rapports faits par
C. L. de Bellefeuille, Inspecteur de Mines d'Or, et de . R. Gilman, aussi Inspecteur de
Mines d'Or. Le Comité recommande que les Rapports seulement soient imprimés.

De M. Dunkin,-Réponse à une Adresse relative à l'Etat Civil des Aubains en cette
Province.

De l'Honorable M. Letelier de St. Just,-Réponse à une Adresse relative à l'Acte
pour la reddition des Délinquants Fugitifs et pour l'extradition des Félons.

De l'Honorable M. C/riste,-Réponse à une Adresse demandant la Correspondance
entre le Gouvernement du Canada et les Etats- Unis, etc., et toutes les Dépêches du'Gou-
vernement Impérial et les Ordres en Conseil au sujet du Traité de Réciprocité.

Le Comité recommande que les trois dernières Réponses soient imprimées pour l'usage
des Membres.

De M. Street,-Diverses Statistiques du Canada, pour l'année 1864. Le Comité
recommande que ce Document ne soit pas imprimé.

Résolu, Que cette, Chambre concourt dans le dit Rapport.

M. Mackenzie (Lambton), du Comité Conjoint des deux Chambres au aujet des
Impressions de la Législature, a présenté à la Chambre le Cinquième Rapport du dit oiit ,
lequel a été lu. (Appendice, .lo. 1.)

Ordonné, Que le d Rapport soit imprimé. pour l'usagdes Me r de cette
Chambre.
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M. ilaclenzie (Lambton), du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des
Impressions de la Législature, a présenté à la Chambre le Sixième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit :-

Le Comité prend la liberté de soumettre, comme étant son Sixième Rapport, le Second
Rapport du Sous-Comité nommé à l'effet de prendre des arrangements pour la publication
des Débats sur les Résolutions ayant pour objet la Confédération des Provinces de l'Amé
rique Britannique du Nord, lequel Rapport le Comité recommande respectueusement à
l'adoption des deux Chambres :

Cliambre de Comité, 21 Février 1865.
Le Sous-Comité nommé pour prendre des arrangements pour l'impression des Débats

,ur le projet de Confédération, prend la liberté de faire son second Rapport comme suit:
Le troisième Ra.pport du Comité-Conjoint des Impressions a déjà recommandé qu'il

soit fourni 25 exemplaires, dans chaque langue, des Débats sur la Confédération ; mais
plusieurs Membres ayant rencontré des difficultés pour échanger leurs exemplaires contre
d'autres publiés dans la langue qu'ils préfèrent, chaque Membre a été prié de ¡dire. quel
nombre d'exemplaires en chaque langue il désirait, pourvu que ce nombre n'excède point
.50 en tout. Pour rencontrer les vues des Membres, on a trouvé qu'il faudrait faire publier
6000 exemplaires des dits Débats en langue Anglaise, et 3272 en langue Française.

Le Sous-Comité recommande que, dans le but de mieux conserver les dits Débats, ils
soient considérés comme Documents de la Session, et , qu'ils soient reliés et distribués
comme tels, et qu'à cette fin, aussi bien que pour fournir les dits Débats aux Journaux, à la
Bibliothèque, aux Départements et aux Bureaux Publics, il en soit publié 75000 exem-
plaires en langue Anglaise, et 4000 en langue Française : et I- Sous-Comité recommande
en conséquence que ce nombre d'exemplaires soit imprimé.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le dit Rapport.

Ordonné, Que M. Dufresne (Montcalm) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte pour établir une Institution de Crédit Foncier dans le Bas-Oanada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. M1cDougall ait la permission d'introduire un .Bill
pour autoriser la Corporation du Village de Lanark à vendre une certaine pièce de terre et
à en appliquer le produit à la construction d'une Maison de Détention.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Beaubien ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 75 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à la Division du Bas-Canada
en Comtés, quant à ce qui concerne les Comtés de Rimouski et Gaspé.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour s'enquérir des moyens à prendre pour
mieux encourager l'Instruction Commerciale, Agricole, Navale et Militaire dans le Bas-
Canada, ait la permission de faire rapport de temps à autre.

L'Honorable M. Macdonald (Oornwall) a proposé, secondé par l'H-Ionrable M.
Jolton, Qu'il soit présenté une humble Adresse -à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copies de tous
Rapports faits par M. Sandford Fleming sur l'Exploration du Chemin de Fer Intercolo-
nial; aussi, Copies de toutes Instructions ou Communications Officielles à lui adressées, et
de ses réponses à icelles; aussi, Copie de toute la Correspondance avec les Gouvernements
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick sur le même sujet.

Et des débats s'étant élevés,
Et étant six heures de l'après-midi,
M. l'Orateur a déclaré les Débats ajournés.
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Sept heures et demie, P.M.
L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a

été proposée Vendredi le 3 du courant; qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté,
priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial une mesure
à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruniswicl, de
ferreneuve et de l'le du Prince-Edouard en un seul Gouvernement, basée sur certaines
résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites Colonies, enla
Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi, le 3 Février courant,]
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Sur motion de M. Mackenzie (Lambton), secondé par M. McKellar,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Procureur.Général .Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 23 Février 1865.

M. l'Orateur a informé la ,Chambre que le Greffier de cette Chambre a reçu du
Greffier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant
PRoVINGE DU CANADA, Le présent est pour certifier qu'en vertu d'dn Writ ýdElection,

SAVOIR * on date du vingt-septième j9ur de Janvier dernier, émis par Son
Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au Shérif du Comté de W&ntworth (E.
Cartwright Thomas, Eeuier), Officier-Rapporteur ex-officio pour la Cité d'Barni1ton, pour
l'Election d'un Membre pour représenter la dite Cité dans l'Assemblée Législative de cette
Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de l'Honorable Isaac Buchanan,
qui, dequis son Election comme Représentant la dite Cité, a résigné son Tsiége comme
Membre de la dite Cité, Charles Magill, Ecuier, a été rapporté comme étant dûment élu
en conséquence, tel qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'Election, en date du vingt-
unième jour de Février ceurant, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon
Bureau.

uraa= du Greffier do la Couronne en Chancellerie,
Québee, 23 Février 1865.

EDOUARD J. LANGEVIN,
A Wm. B. Lindsay, Jr., Ecuier, Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Bùrwell,-La Pétition de Daniel Row et autres, du Township de Bayham.
Par M. Somerville,-La Pétition de . Scriver et autres, et la Pétition de O.

Philion et autres, tous de la Paroisse d'Hemmingford, Comté d'Eluntingdon.
Par M. .cKella,-Deux Pétitions du Conseil de Ville de la Ville de Chatham.
Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska),-La Pétition de F. X. Beaudette et

autres, de la Paroisse de Ste. Victoire, Comté d'Arthabaska.
Par l'Honorable M. Ros,-La Pétition du Révérend John Bethume, D. D., et autres;

et la Pêtitioa de Ë G. Vennor et autres, tous de la Cité de Montréal.
Par l'Honorable M. Evantuiel,-La Pétition de Joseph Laurin, Président de la

Société d'Agriculture pour le Comté de Québec.
Par M. Macdonald Glengary),-r-La Pétition de Madame Elizabeth& Macdonell, de la

Cité d' Ottawa, .Veuve de feD ônoutd Macdon&l, Colonel et Député Adj4dàt2Général
de Milice.
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Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De L. Roussy et autres, de la Grande Ligne, Comté de St. Jean; demandant des

amendements aux Lois des Ecoles du Bas- Canada.
De la Municipalité du Township de Bayham ; demandant que le Bill pour légaliser

le Règlement No 116 de la Corporation du dit Township, et pour déclarer les Débentures
émises en vertu du dit règlement, légales, valides et obligatoires pour la dite Corporation,
ne devienne pas loi.

De N. Girard et autres, de la Paroisse de St. Bilarion de Settrington, Comté de
Charlevoix ; demandant des amendements aux Actes relatifs à la Milice.

De N. Girard et autres, de la Paroisse de St. Bilarion de Settrington, Comté de
Charlevoix,-et de A. Lozcau et autres, de la Paroisse de St. Antoine de la Baie du Febvre;
demandant qu'aucun changement constitutionnel ne soit fait sans consulter le peuple, soit
par la dissolution de l'Assemblée Législative, ou par quelque autre mode que le Parlement
jugera à propos d'adopter.

Du Révérend L. Paradis et autres ; demandant la passation d'un Acte pour déclarer
que les poids d'étalon fixés par le chapitre 53 des Statuts Refondus du Canada, soient les
seuls poids légaux.

De. - . Perry et autres, du Township de Barrie, Comté de Frontenac; demandant
que le dit Township soit annexé au Comté do Lennox et Addington.

De W. B. Mills et autres, du Township de Kennebec, Comté de Frontenac ; deman.
dant que le dit Township soit annexé au Comté de Lennox et .Addngton.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario ; demandant l'exploration d'une route
pour un canal devant relier les eaux des Lacs Huron et Ontario, dans le Comté d'Ontario.

Du Conseil Municipal du Comté d' Ontario ; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser la vente des terres des non-résidents, pour taxes non-payées et dues pour deux ans.

De E. Stînson et autres, de la Cité d'Hamilton ; demandant que le Bill pour légaliser
et confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin de Fer
et la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Hnron, devienne loi ; et aussi la
passation d'un Acte pour étendre d'une année le délai pour l'achèvement du Chemin de'
Fer d'Iamilton et Port Dover.

De John J. E. Linton, de la Ville de Stra ford, Comté de Perth ; demandant la
passation d'un Acte pour amender les lois relatives à la vente des Liqueurs Enivrantes et à
l'octroi des Licences pour cet objet, et pour réprimer autrement les abus résultant de cette
vente.

De W. B. Bowlby et autres, du Village de Berlin, Comté de' Waterloo ; demandant
qu'aucun changement ne soit fait dans les limites de la Corporation du dit Village.

De Jacob Y Shantz et autres, du Township de Waterloo,-et de Jacob M. Clemens
et autres, du Village de Berlin, Comté de ,Waterloo ; demandant la passation d'un Acte
pour changer les limites de la Corporation du Village de Berlin, dans le dit Comté.

De D. D. Williston et autres, de la Ville de Dresden, Comté de Kent ; relative au
Cours des Billets de Banque.

De W. Easton et autres, de la Cité de Montréal; demandant le redressement de
certains griefs se rattachnut à l'Education des Protestants dans le Bas- Canada.

De Arthur Rancin, de Thornfield, Comté d'Essex; demandant la passation d'un Acte
pour lui permettre d'obtenir une Patente pour une méthode nouvelle et améliorée pour
faire du Sucre, du Syrop et de la Mélasse avec du Maïs.

M. Macdonald (Glengarry), du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a
présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendice
No. 2.)

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.
Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en Considération Mercredi prochain, et qu'il

soit alors le Premier Ordre du Jour.

M. Macdonald (Glengarry), du Comité des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendice No. 2.)
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Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambret
Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en considération Mercredi prochain, et qu'il

soit alors le Premier Ordre du Jour.

M. Macdonald (Glengarry), du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a
déposé sur la Table, en conformité de l'Ordre de cette Chambre du 15 du courant,-un
Etat fesant voir les dépenses encourues par les divers Comités nommés pour prendre en
considération des sujets d'un intérêt spécial durant les trois dernières Sessions. (Appendice
J'o. 2.)

L'Honorable M. Evanturel, du Comité Spécial nommé dans le but de connaître la
nature et le progrès des travaux qui ont été faits dans la vue d'ouvrir un Chemia direct
de Colonisation entre Quebec et le Lac St. Jean, et d'aviser aux moyens les plus faciles de
compléter ce Chemin, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu.
(Appendice No. 8.)

Ordonné, Que M. Pouliot et M. Beaubien soient ajoutés au Comité Permanent
d'Immigration et de Colonisation.

Ordonné, Que les Diverses Pétitions des Sociétés d'Agriculture de Comté, demaudant
des amendements à l'Acte d'Agriculture, soient renvoyées au Comité Spécial sur le Bill
pour abroger le chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, et pourvoir autrement à
l'encouragement de l'Agriculture, des Arts et Manufactures.

L'Honorable M. ifolton a proposé, secondé par l'Honorable M. Macdonald (Cornwall),
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un-Etat de toutes
les Dettes Actives et Passives qui doivent être assignées au Raut et au Bas-C anada res
pectivement, sous la Confédération projetée des Provinces de l'Amérique Britannique du
Nord,--et la Quesion ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

Poun :

Messieurs

Biggar, Fguson (Simcoe S.),Macdonald( Gleng'ry),Smith (Durham Est),
Bourassa, Holton, iMacdonald( Tor'to,O.) Sylvain,
Cameron( Ontario N.),Hode, Parcer, Taschereau,
Caron, Joly, Perrault, Thibaudeau,
Chambers, Labreche- Viger, Pouliot, Tremblay,
Coupal, Laframboise, Ross (Prince Ed.) Wallbridge (Hast. N.),
Currier, Lajoie, Ryma7, Wright (C. d' Ottawa),
Dorion(Dr'm. et Arth.)Macdonald,< Cornw'li), Scatcherd, Wright(York E).-3
Dorion (Hochelaga),

CONTRE:

Messieurs

Alleyn, Cockburn, Jackson, Rankin
Archambeault, Cornellier, Jones (Leeds Sud), Raymond,
Ault, Cowan, Langevin, Rose,
Beaubien, DeBoucherville, Macdonald,Proc.-Gén.Ross (C7kmplain),
Bell, Dufresne(Montcalm), Mackenzie (Lambton),Scoble,
Bellerose, Dunsford, Mackenzie( Oxf'rd N.) Shanly,
Blanchet, Ferguson (Frontenac); McDougall Smith ( Toronto E st),
Bowman, Galt, Mc Gee, Stirton,
Bown, Gaucher, Mc Giverin, Street,
Brown, Gaudet, McKellar, Thompson,
Burwell, Gibbs, Morris, Walsh,
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carling, faultain, Morrison, Wells,
Cartier, Proc.-Gén., .Rigginson, ViMunro, White,
Cartwright, Howland, Pope, Willson, et
Cauchon, Irvine, Poulin, Wood.-61.
Chapai,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Sur motion de M. Street, secondé par M. Beaubien,
Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre reçoive instruction de se procurer une Liste

Alphabétique de tous les Actionnaires des différentes Banques incorporées de cette Pro-
vince, à la date du 1er Janvier dernier, avec indication du nombre des actions et du
montant de capital qu'ils possèdent chacun, ainsi que du lieu de leur résidence, distinguant
quel montant du dit capital il reste encore à payer, s'il en est.

Sur motion de M. Pouliot, secondé par M. Joly,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copies
des Correspondances qui ont eu lieu entre le Bureau des Travaux Publie, les Officiers de
ce Département et autres personnes, ainsi que de tous autres documentes, depuis le mois de
Juin dernier, relatifs aux travaux qui doivent être faits sur les Chemins de Métapédia et
Témiscouata, avec les appropriations de 1863 et 1864 pour ces Chemins.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre ui Etat
indiquant les noms des Officiers de Douane qui ont été déchargés depuis le 2 Juin dernier,
dans les Districts de Montmagny, Kamouraska, Rimouski, et Sagueny,-les noms de ceux
qui sont encore erployés dans ces Districts,-le montant des salaires qu'ils
places où il sont employés, et la nature de leur emploi.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur-
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'lonorable Conseil Exé-
cutif de cette Province.

Ordonné, Que cette partie de la Pétition des Très-Révérends Lords Evêques Angli,
cans de ilontréal et Québec, reçue et lue le 27 Janvier dernier, et qui a trait à l'enregis.
trement des Naissances, Mariages et Sépultures, et à l'octroi des Licences de Mariage, soit
renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire raport sur l'opportunité
d'amender le système en force dans le Bas-Canada relatif aux Naissances, Mariages et
Décès parmi la population Protestante.

M. Parker a proposé, secondé par M. Mc Giverin, Qu'il soit nommé un Comité
Spécial composé de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cocborn, l'Honorable M. le
Solliciteur-Général Langevin, l'Honorable M. Rose, M. Shanly, M. Smith (Toronto
Est), M. Dickson, M. Kackinzie (Lambton), M. Dunkin, et du moteur, pour s'en-
quérir et faire rapport, d'une manière générale, sur la condition et la perspective de
la Compagnie du Grand-Trone de Chemin de Fer du Canada, et, d'une manière
particulière, sur l'état des divers Chemins de Fer que possède ou que fait fonc-
tionner la dite Compagnie ; aussi, sur l'étendue et l'efficacité du roulant employé sur les
dits Chemins, et sur les prix comparatifs du fret par chemin de Fer exigés pour la même'
classe d'effets quand ils sont transportés aux stations et des stations Canadiennes; avec'
pouvoir d'envoyer quérir personnes papiers et records.

Et des débats s'étant élévés,
Et les débats ayant été continué jusqu'à six heures de l'après midi,
M. l'Orateur a déclaré les Débats ajournés.

Sept heures et demie, P. .
Le Greffier du Conseil Législatifa remis à la Barre de Chambre le Message la suivante
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : a.Acte pour amender de nouvuuda
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"Loi relative aux Compagnies d'Assurances Mutuelles dans le Haut- Canada,'> auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Stirton, secondé par M. Morris,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour amender de nouveau

" la Loi relative aux Compagnies d'Assurances Mutuelles dans le laut-Canada," soit main-
tenant lu la première fois.

le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

L'Ordre du Jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournésj sur la Question qui a été
proposée Vendredi, le 3 du courant, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté,
priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettro au Parlement Impérial une
mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunsweick, de Terreneuve et de 1l'le Prince-Edouard en un seul Gouvernement, basée la
dite mesure sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués
des dites Colonies tenue en la Cité de Québec le 10 Octobre 1864,

[ces Résoluticns apparaissant dans les Journaux de Vendredi, le 3 du courant,]
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Joly, Membre du Comté de Lotbinière, à le remplacer temporairement au
Fauteuil.

M. Joly a, on conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et au bout de quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Sur motion de M. Cameron (Ontario Nord), secondé par M. Gibbs,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Carlier, secondé par
l'Honorable M. Gait,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 24 Février 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la tabla
Par M. Slanly,-La Pétition de Thomas Rayoraft, de Matilda, Comté'de Dundas
Par M. Macfarlane,-La Pétition du Conseil Municipal du Township de Mornington,

Comté de Perek; et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Perth.
Par M. Pouliot,-La Pétition du Rérérend F. .M. Fournier et autres, de la Paroisse

de St. Jean de Dieu'; et la Pétition du Révérend P. J. Paradis et autres de Dégly, tous
du du Comté de Témiscouata.

Par M. Tremblag,-La Pétition de B. Iudon et autres, de la Paroisse de St. Etienne
de la Malbaie ; et la Pétition de L. C. Clément et autres, de la Paroisse des Eboule-
ments, tous du Comté de Charlevix.

Par M. Walsh,-La Pétition de Michaedl McDonald et autres.
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition des Directeurs du Lycée de la Cité de

Québec.
Par M r, Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Lanarke

Renfrew. Ll
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Par . Mc Con key,-La Pétition, de R. Webster et autres, des Townships de Nottawa-
saga et Snndale.

Par M. Pouli,-La Pétition du Révérend F. B. Provençaltet autres, de la Paroisse
de St. Césaire, Comté de Rouville.

Par M. orrison,-La Pétition de la Compagnie de Navigation et du Chemin de Fer
du Nord-Ouest.

Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De John Sim:psoi et autres, de Lachiute, Comté d'.Argenteuil; et de E. Cole et autres,

de Papineauvile, Comté d'Ottawa; demandant le redressement de certains griefs se ratta-
chant à l'Liducation Protestante dans le Bas-Canada.

De John A. Cameron et autres ; demandant. des- amendements aux Lois' des Ecoles
Communes.

De A. P. Bishop et autres, de Dudswell, Comté de Wolfe; demandant qu'il ne soit
pas accordé de nouveaux priviléges à la.Compagnie des Terres de l'Amérique Britannique.

Thomas Diec, de la Cité, de Toronto ; demandant.que la Pétition de P. .L Medca,,
Maire, au noin des Citoyens de la dite Cité, et de Marcus Rossin, au nom des Directeurs
pour la reconstruction du " Rodsin tHouse," pour un Apte hâl'effet, d'exempter l'Hôtel du
" Rossin ifousc ' de l'impôt et du paiement des taxes pour le terme de cinq, ans, ne soit
pas accueillie.

De J. Topping, préfet du Comté d' Oxford ; demandant la passation d'un Acte accor-
dant aux Conseils de Comté dans le Haut-Canada le pouvoir d'établir des dipositions
générales pour les pauvres.

Du Conseil de Ville de la Ville de Port Hope ; demandant là.passation d'un Acte pour
légaliser un arrangement conclu entre la Corporation de la dite Ville et la Banque du Hant-
Canada ; et que les règles exigeant qu'avis soit donné de cette demande soient suspendues
à cet égard.

De R. Skend et autres, l abricants de Bois Carré et de Bois Scié de Construction, et
autres, intéressés dans le Commerce des Bois de Construction du Canada; représentant que
par les Résolutions devant servir de base à la Confédération projetée des Canadas et des
Provinces Maritimes, l'on propose de confier aux Gouvernements Locaux l'administration
des Terres Publiques et de leur donner le droit de' vendre et d'imposer des d-oits sur
l'exportation du Bois de Construction, etc., en un mot de régler et contrôler le Commerce
des Bois,-et demandant qu'en ce qui concerne le Haut et le Bas-Canada, le contrôle de
ce Commerce soit laissé au Gouvernement Général, et que le revenu de cette branche
d'industrie soit distribué à chacune des dites Provinces respectivement.

De l'Association Agricole du Comté d'.Addingto,-et de J. D. Ham et, autres, des
Comtés-Unis de Lennox et Addington; demandant la passation d'un Acte pour autoriser
les Conseils de Comté à emprunter des fonds pour acheter du grain de semence pour le
vendre aux Cultivateurs, afin qu'ils puissent ensemencer leuister'es.

De John Mc 'Cutcheon, du Comté de 0hamly_; faisant connaître ses vues sur le sujet
de la Confédération, et demandant qu'il lui soit permis- de les développer davantage plus
tard.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a'présenté bàla Chambre
le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lucomme suit :

Votre Comité a examiné et trouvé sufisantl'avis donnégquant*laPétition de Jacob
Y. Shantz et autres, demandant un Acte pour changer les limitesdulillage de Bei-lin.

Quant à la Pétition de, James et John Miller, de Montréal, demandant l'incorporation
de la Compagnie du Cuaia p-Our l'exploitation, des Ecorees. Votre- Comité trouve qu i
n'en a pas été donné avis ; cependant, il recommande la suspension de l'a,53 gle dans ce
cas, attendu que les intérêts des particuliers ne peuvent pas être af'ectés par cette demande

Ordonné, Que le délai pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés, soit pro-
longé jusqu'au 9 Mars; pour recevoir des Bilîsi Privés, jusqu'au 16 Mars; et pour rece-
voir des Rapports sur iceux, jusqu'au 30' Mars prochain.



Ordonne, Que le Bi1l el i n a ochin-

28 ictoria. Février. 149

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chanbre soit suspendue cn autant qu'elle a
rapport auBill pour incorporer la Compagnie du *Canadapour l'exploitation des Ecorces.

Ordonné, Que M. Dunkin ait l permission d'introduire t uBill ·pour ýincorzprer la
Compagnie du Canada pour l'exploitation des Ecorces.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été recu et; lu pour
la première fois, et la seconde lectureien a, été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la Pétition de la Municipalité du Township de Bayhaw, et la Pétition
de Daniel Row et autres, du Township de Bayh&am, soient renvoyées au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

Ordonné, Que le "Document sur les Diverses Statistiques du Canada, pour l'année
1864, mentionné dans le Quatrième Rapport du Comité Conjoint des deux Chambres au
sujet des Impressions de la Législature, comme neidevant pas être imprimé, soit renvoyé de
nouveau au dit Comité pour être:reprna en considération.

Ordonné, -Que M. ,Street ait la permission d'introduire un ~Bill pour établir :d'autres
dispositions pour la régie des Sociétés Permanentes de Construction dans le haut-Canada.

Il a, en conséquence, presenté le dit -Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Caneron (Ontario Nord) Ait la permission d'introduire ,un Bill
pour amender le chapitre dix-neufLdes Statuts iRefonduspour le iant- Canada, relatif aux
Cours dc Division.

Il a, en conséquence, présenté le dit ,Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture ena été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Cameron (Ontario N.) ait la -permission d'introduire un IBill pour
amender le chapitre trente cinq des Statuts Refondus pour le Haut- Canada, relatif à
l'admission des Procureurs en Loi.

Il a, en conséquenc, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

L'HIonorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-R--IRponee à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 6 Février 1865,:pourrun Etat des terres achetées
par le Département des Sauvages pour les Sauvages d'Oneida, dans le Township de
Delaware, avec les noms des vender,-le numto ;uIbot et dela Gonession, leinonmbre
d'aores contenu dans chaque Lot,l-leprix paracre et le nom de la personne a quiil a été
payé,--le montant des deniers reçus pour les Sauvages,-de qui et gund,-et qui est
maintenant en possessionidu titre de chaque Lot. (Documents de la Sesioin, No. 2.)

Ordonné, Que la 58e Bègle:de -eette Chambre soit suspendue çn autant .qu'elle a
Rapport à la Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de .Montréal.

Ordonné, Que l'HonorableAdleYrooureuG0énéral Cartier ait lapérmission d'intro-
duireun Bill pour, expliqer certainesrdisposîtiôns desActes d'Incorpore . de la Cité
de Montreal, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la, Chambre, lequel a étéireçu :et;lu pour
la première, fois, et, la seconde lecture en a été ordonnéepoùr Mardi prdòhain,

La Chambre, en conformité, de l'Ordre, s'est frméee Comitésurleiil pour amender
l'Acte à l'effet d'incorporer la Société de l',,aion t. PWe'e de .ýàntréa; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Qrateur a-repri' le',Fateuii et -. « ereaua fait rapport
que le 0omitéeavait éxánliné le Mill, et lui Yvait 0njoint d'en fai'e grpport sans 'aucun
améndement.
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La Chambre, en conformité de l'Orde, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte d'incorporation de la Société de l'Union St. Jacques de Montréal; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Taschereau a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formé en Comité sur le Billpour incorporer
la Société de l'Union St. Roch de Montréal; et après y avoir siégé quelque temps, IM .
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Taschereau a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de Montréal; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Taschereau a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonne, Que le Bill soit la la troisième fois Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte 27 et 28 Victoria, chapitre 20, relatif à la nomination de Magistrats dans
les parties reculées de la Province ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil ; et M. Taschereau a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour rendre plus sûrs les titres des
Immeubles dans le Eaut- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Magistrats de Police,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Mardi prochain.

L, Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour aniender
PActe passé dans la 26e Année du Règne de Sa Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin
de Fer d'Bamilton et Port Dover ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil ; et M. Rankin a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur, le Bill relatif à la
Compagnie Canadienne des Terres et d'Emigration (responsabilité limitée) ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a pris le Fauteuil; et M. Wood a fait rapport que
le Comité avait fait quelque progrès,

Ordonné, Que le Bill soit renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Comnierce.

L'Ordre du Jour étant la pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
naturaliser Lewis White Ashley et autres,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoya au Comité Spécial nomnié pou rendre en

considération la Réponse à und Adresse mise devant la Chambre le 7 Févner couraut,
relative à l'Etat Civil des personnes naturalisées en Canada.

La Chambre, en conuformité de l'Ordre,;a repris les Ddbats ajournés sur la Question
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qui a été proposée Lundi le 6 courant, Que le Bill pour légaliser et confirmer 'un certain
arrangement conclu entre la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin de Fer du Cana et
la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Buron, soit maintenant lu une
seconde fois.

Et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue
affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incor-
poration des Pilotes pour le Havre de Qué,ec et au-dessus, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Perma-
nent des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte à l'effet
d'incorporer l'Association, St. Irançois Xavier de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour prolonger le délai fixé pour
l'achèvement du Chemin de Fer de Brockville et Ottawa et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ienvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser et confirmer un
arrangement conclu entre la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada,
la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, et la Compagnie du Chemin de Fer du
Nord du Canada, au sujet du placement de leurs voies sur l'Esplanade de 'Toronto et
pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
d'Assurance du Soleil de 3Iontréal, étant lu,

Le Bill a été en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
de Banques et du Commerce.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Cimetière de St. Vîomas, étant lu,

Le Bill a été, en 'conséquende, lu une seconde fois, et 'renvoyé'au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du .ill pour incorporer l'cadémie de
Musique de Montréal, étant lu,

. Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde ecture du 13ill pour amenderaActe e la
Division Territoriale du haut-aada, quant , à ce qui concerne le Township de isle

Le B31 a été, en conséquence, lu une seconde fois et :evoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.'

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bil pourduieoporer Co , age du
Chemin de Fer de Grey et imcoe étantin,

Le Bill a été, en conséquenceglu une seconde foi et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégrphiques.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes incorporant
la Ville de Lévis, étant l,

Le Bill a été, en conséquence, lu-une seconde fois, et ,renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Ville de :Woodstock
à consolider sa dette et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence,lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les pouvoirs de la
Municipalité Locale de St. Rock de Québec Sud, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif pour amender
les Actes relatifs à la Banque du District de Niagara, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Association de
Placements de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu .une seconde fois, et renvoyé au Conmité Permanent'
des 'Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour -la seconde lecture du Bill pour autoriser la Société d'Eglise
du Diocèse de -Toronto à vendre certains terrains d'Eglise dans Darlington, et pour d'autres
fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, 'lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill-pour autoriser le Conseil de Comté'
du Comté d'Hastings à prélever de l'argent pour aider certaines personnes, ù ensemencer
leurs terres, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

I i'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la 'Corporation du
Village de Lanarle à vendre une certaine pièce de terre et à en appliquer le produità la
construction d'une Maison de Détention, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Questio n q 4i a
été proposée Vendredi, le 3 du courant, Qu'il soit présenté une humble Adresse i% Sa
Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Tmpýéial
une mesure à l'effet d'unir les Colonies 'du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du N6uvanI
Brunswick, de Terreneuve et de l'Ile du Pr'ince-Edouai d en un seul Gouvernementi, sée
sur certaines résolutions 'qui ont été adoptées -à une Conférence de Délégués des dMtes
Colonies, tenue en la Cité de Québec le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi, le 3 du courant,
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,

, Ip
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M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des' Statuts Refondus du Canada; a
appellé M. Street, Membre du Comté de Welland, à le remplacer temporairenïent au
Fauteuil.

M. Street a, en conséquence,.pris le Fauteuil.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
M. Dunkin a proposé, secondé par l'Honorablè M. Holton,
Que les Débats soient ajournés.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Samedi, 25,Février 1865,
Et la Question ayant été mise aux voix,
ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors,ý sur, Motion de PHZonorable M. le ýProcureur-Général G!artter, secondé, par'
l'IIono:rable, M. Brovn,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi,ý 27 Février 1865.

Charles Magqill, Ecuier, iNlembre >pour la Cité d'.Flamilton,, ayant préalablementý prêté'
serment, conformément i la Loi; et.sigixé devant les' CommissairesIe Rtôle quile, contient,
a pris sou siége-en Chambre.

M. l'O rateur,, conformémen t au chapitre quatre des Statuts Refondus- du Canada, a
nippelé M1. Smith, Membre pour la Division Estý duw Comté deý Durham, à, le- remplaoer
temporairement au Fauteuil.

M. ,Skrith -a,. ouconséquen ce, pris le Fauteuil.

M. l'Orateur (Supp-l'éaint) a mis devant la Chambre :.-Etat s'des affaires de' la Com pâgnieý'
du RichelieU, le 17T Février 1864 et' le 8 Février 1865. (Documents, deý la' Session, Noà. 9) .

E t aussi, Etats Généraux des Bapteines, Mariages et sépiltur'eâ dans'- les' Cômtés deè
Tadi-euil, Yamnaskha et L'Assomption, 1pour' l'année 1864. '(DÜcttmenzts de la 'Séssiôinï
N6o. 14).

Les Pétitions suivantes 'ont été s'éparémÈent présentées etdpse srla Table

Par l'llonorablebM. .tlleyn,-La Pétition desDirecteurs'du Lycée' de la, cité de'
Québec.,

ParM. Pouîell,-Deù X, Pétitions, de Conseil 'Munhicipal du .Comité, de Uarletoin

Par M. DeNiverville,-LÀa Pétition du Révér 'end Ef. Baillargeot ýet autres,ý de Ila iCité
de Trois-Rivibres.",

Par ?lknorableýM., Game?-on (Ped),ý-LwPétitioR, de la Société-.d'EgliseduýDiocèse,
de q7oronto,letý dut Très-,RéirrendtordIEv6que ýAngliean du- dîiDiocèàe-. ;etý la,,Pétition ,du,
Conseil Municipal des Comtés-Unis de'York et Peel.

Pa-r'M. Dufreane -(MontclaL Pétition'., duw.Révérend J ,Lauzon;. eti autres,-,,de
JF'ex/ord et autres Townships.

Tadousao et'i ÂZlèeet,',Cùmtéde, Saguez
Par M. irvinie,-.eLu Péiinds'ovrersd'olge'Mride la Citéde Quëbèc;

et la 'Pétition de GereSilb'Vaïede,~ utn
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Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Daniel Row et autres, du Township de Bayham ; demandant que le Bill pour

légaliser le Règlement No. 116 de la Corporation du dit Township, et pour déclarer les
Débentures émises en vertu du dit Règlement, légales, valides et obligatoires pour la dite
Corporation, ne devienne pas lui.

De J. Scriver et autres, de la Paroisse d'Remnmingford, Comté d'luntingdon;
demandant la passation d'un Acte pour déclarer que les Poids d'Etalon fixés par le chapitre
53 des Statuts Refondus du Canada, seront les seuls Poids légaux.

De 0. Philion et autres, de la Paroisse d'Hemnnmingford, Comté d'Huntingdon,-et
du Révérend P. . Provençal et autres, de la Paroisse de St. Césaire, Comté de Rouville;
demandant qu'aucun changement constitutionnel ne soit fait sans consulter le peuple, soit
par la dissolution de l'Assemblée Législative, ou par tout autre mode que le Parlement
jugera à propos d'adopter.

Du Conseil de Ville de la Ville de Chatham ; demandant que des mesures soient
adoptées pour le Draguage de l'Embouchure de la Rivière Thanes.

Du Conseil dle Ville de la Ville de Chathamn ; demandant la passation d'un Acte pour
donner pouvoir aux autorités d'ordonner que les criminels confinés dans la Prison du dit
Comté, pour la commission des petite offenses, soient mis aux travaux forcés dans les Villes
ou ailleurs.

De F. X Beaudette et autres, de la Paroisse de Ste. Victoire, Comté d'Arthabasca;
demandant de l'aide pour un Chemin.

Du Révérend John Bethune, D. D., et autres,-et de H. G. Vennor et autres, tous
tous de la Cité de Alontréal ; demandant le redressement de certain griefs se rattachant à
l'Education Protestante en Bas- Canada.

De Joseph Laurin, Président de la Société d'Agriculture pour le Comté de Québec;
demandant la passation d'n Acte déclarant qu'à l'avenir les expositions Agricoles Provin-
ciales pour le Bas- Canada seront tenues à Québec, iontréal, Trois-Rivières et iS'herbroolke,
alternativement.

De Mde. Elizabeth .Aacdonell, de la Cité d' Ottawa, veuve de feu Donald Mracdon.dl,
-Colonel et Déput6-Adjudant-Général de la Milice; demandant un Octroi pour les services
rendus par son défunt Mari.

De Thomas Raycraft, de Matilda, Comté de Dundas ; demandant que le Bill en
faveur de la Compagnie du Chemin de Fer d'Ottawa et Prescott, et pour mieux assurer le
lonctionnement de son Chemin de Fer et pour d'autres fins, ne devienne pas loi.

De la Municipalité du Township de Mornington, Comté de Perth; demandant que le
Bill pour légaliser et confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie de Chemin du
Grand Tronc et la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Buron, ne
devienne pas loi.

Du Révérend F. 31. Fournier et autres, de la Paroisse de St. Jean de Dieu, Comté
do Témiscouata ; demandant de l'aide pour leur permettre d'ensemencer leurs terres.

Du Révérend PF. J. Paradis et autres, de Dégely, Comté de Témiscouata; demandant
de l'aide pour un Chemin de Colonisation.

De B. Bluson et autres, de la Paroisse de St. Etienne de la ]Jalbaie,-et de L. .
clément et autres, de la Paroisse des Eboulements, Comté de Carlevoix ; demandant que
le Bill pour amender l'Acte des Pêcheries, et pour empêcher la destruction du Petit
Poisson, ne devienne pas loi.

De Michael McDonald et autres ; demandant que la Minorité Catholique Romaine du
faut- Canada soit mise sur le même pied, quant à l'éducation, que la Minorité Protestante
du Bas- Canada, dans le cas d'une Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique
du Nord.

Du Conseil Municipal du Comté de Perth; demandant des amendements à la Loi de
la Cotisation du Haut- Canada.

Des Directeurs du Lycée de la Cité de Québec ; demandant une dotation permànente.
Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Lanarle et Renfrew ; demandant, la plsa-

tion d'un Acte pour permettre au Conseil Provisoire du Comté de Renfrew de se séparer du
Comté de Lanark, malgré que les édifices de Comté ne soient point terminés.

Do E. Webster et autres, des Townships de Nottawasaga et Sunnidale ; demanda nt
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la passation d'un Acte pour la construction d'un Chemin de Fer depuis quelque point sur
le Chemin de Fer du Nord jusqu'au Village de Dwa-ham, dans le Comté de Grey.

De la Compagnie de Navigation et du Chemin de Fer du Nord-Ouest; demandant la
passation d'un Acte pour prolonger le délai fixé pour commencer les travaux et opérations
de la dite Compagnie.

M. Mackenzie (Lambton), du Comité Conjoint des deux Chambres ati sujet des Impres-
sions de la Législature, a présenté à la Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel
a été lu comme suit

Le Comité a soigneusement examiné le Document mentionné dans la motion suivante
pour en demander l'Impression, savoir

De M. MGiverin,-Réponse à une Adresse demandant des informations sur le
Commerce, le Revenu et la Dépense, etc., des Provinces Maritimes, pour l'année 1863.-Le
Comité recommande que ce Document soit imprimé.

A l'égard du renvoi au Cofnité, par l'Assemblée Législative, de cette ,partie de son
quatrième Rapport qui recommande de ne pas imprimer les "Diverses Statistiques du
Canada, pour 1864, 1ère Partie," pour être repris en considération, votre Comité
recommande que ce Document soit imprimé.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
la Chambre, savoir:

Bill pour autoriser Dame Marianne Doyle à disposer de certaines terres possédées en
fidéicommis par feu son mari.

Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser la Société d'Eglise du
Diocèse de Toronto à vendre certains lots de terre d'Eglise dans Darlington, et pour
d'autres fins."

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour amender l'A ete pour incorporer l'Associa-
tion St. François-Xavier de Montréal, et il est convenu de le rapporter sans amendemients.

Ordonné, Que l'Honorable M. Laframboise ait la permission d'introduire un Bill pour
amender le chapitre 109 des eStatuts Refondus du Bas- Canada, relatif aux Maisons de
Correction et aux Cours de Justice et Prisons.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour autoriser les Exéciteurs
Testamentaires de feu Lawrence MLaughlin à vendre les immeubles du dit feu Lawrence
McLaughlin, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de niveau à un Comité de toute la

Chambre.
La Chambre s'esteen conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir iégé

quelque temps, M. l'Orateur (Suppléant) a repris le Fauteuil ; et M. Pood a fit port
que le Comité avait examiné le Bill, t y avait fait des amendements.

Ordnïd, .Que le Rapport. soiat mintenant îeçu.
M. Wood a fait rapport du B]il ei conséIience, et l'amendement a été lu et, ôpté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en ,conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill" passe et que le titre soit: " Acte pour permettre aux Exécuteurs

"Testamentaires de feu-Lsrence McLaughlin de vendre certains immeubles ;d dit
U Testateur.?

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Consei Législatif, et demande son coneours.

1Ordre du Jour pour la troisième leeture du Bill pour la vente ou la disp0sition de
touteautre ranièredes terrés appartenant à lasuccession de feu John Lôr .Mc»uDåal4
étant lu,

Ordoné, Que ledit Orresoitdéchargé.
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Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité' de toute la Chambre.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le 'dit Comité; et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur (Suppléant) a repris le Fauteuil ; et M. Cameron (Ontario
Nord) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un amendement

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Camero' a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et*adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte à l'effet de permettre: que les

"terres appartenant à la succession de feu John Lorn McDougall soient vendues ou qu'il
" en soit autrement disposé."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demandé son concours.

Un Bill pour autoriser l'admission de George Thomas Webster domme' Procureur,
Solliciteur et Avocat dans le Bant- Canada, a été, en conformité de l'Ordre, "la la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour permettre à George Thomas
VWebster de pouvoir être admis comme Procureur, Solliciteur et Avocat dans le Biaut-

" Canada."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au ConseiliLégislatif, et demande son coiors.

Un Bill pour incorporer le Club des Patineurs et des Joueurs de Galets d' Ottawc,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer le Club' des
" Patineurs et Joueurs de Galets d'Outaouais."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concouis.

Un Bill pour amender l'Acte passé dans la vingt-sixième année du Règne de Sa
Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer d'Blamilon et Port Dover, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour amender l'Acte passé dans
" la vingt-sixième année du Règne de Sa Majesté, relatif à' la Compagnie du Chemin de
c Fer d'IHamilton et Port Dover."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre les Âétes
relatifs à l'Aqueduc de la Cité de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permildent
des divers Bills Privés.

Sur motion de M. Robitaille, secondé par' M. Beaubien,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à 'Son Excellence le Gouveineur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie'
du Rapport de Pierre Fortin, Ecuier, commandant "I'Expédition pour la protection des
Pêcheries du Golfe, sur sa Croisière durant l'été de 1864.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à' Son Exéèllenoë le Gouvernei(r-Oiéral
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie deTHonorable'Cônsel E écutif de
cette Province.

Sur motion de M. Parker, secondé'par' M. MeaGiérin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à,"Son Excellence 'le Gouvernetir-

Général, priant Son Excellence 'de vouloir bien faire mettre déant cette Oliutûbrë, -Copie
de tous les Rapports faits par la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin deâ dF dáa,-
au Gouvernement ok au Bureau des Chemins de Fer, de'tous les 'Accdideets , às lignes
de Chemin de Fer, depuis le 1er Janvier [864, jusqu'h présent; aussi, Copie de tous les
Ëapports faits parles InspeoteurdesChe mins de nir au don ernèià nt' ouau is
saires des Chemins d'e Ferdurant la'"nme péÈibde;uss, un ftatd d ôuà l ou
prix de fret soumis par la dite Compagnie du Grand-Tronc de 'Chemin de Feîiau u54ve-
nement, et indiquant ce qu'a fait le GouvernientTcet égard.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels MgMbres de cette Chambre qui forment partie de l'H-norable Conseil Exécutif de
cette Province.

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. Alleyn, Que la Résolu-
tion entre les mains de M. l'Orateur, relative à l'Union en un seul Gouvernement- des
Colonies du Canada, de la Nouvlle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick1, de Terreneuve et de
l'1le du Prince-Edouard, soit discutée de jour en jour, immédiatement après les Affaires
de Routine, depuis trois heures P.M., et comme premier Ordre du Jour, jusqu'à ce qu'il
en soit définitivement disposé ainsi que de l'Adresse qui devra être basée sur icelle.

Et des Débats s'étant élevés,
Et les Débats ayant continué jusqu'à Six heures de l'après-midi,
M. l'Orateur (Suppléant) a déclaré les Débats ajouinés.

Sept heures et-demi, P.M.
L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a

été proposée Vendredi, le 3 du courant: Qu'il soit présenté une 'humble Adresse à Sa
Majesté, p'iant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusemet soumettre au Parlement Impérial
une mesure à l'effet sd'unir les Colonies du Canada, de la Nuvelle-Eosse, du Noveau-
Brunswick, de Terreneuve et de l'le du Prince-Edouard, en un seul Gouvernement, basée
sur certaines. Résolutions qui ont été adoptées. à. une Conférence de Délégués des dites
Colonies tenue en la Cité de Québee le 10 Octobre 1864,

[ Ces Résolutions apparaissent dans les J ourneaux de Vendredi, le 3 du courant,]
a Chambre a repris les dits Débats ajournés.

Et la question:ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Et la Chambreayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mardi, 28 PeFVrîer 1865,
Sur motion de l'Honorable M. Cauchon, secondé par M. Dunkin,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, surmotion de FRonorable, K. le Procureur-Général Cartier, second6 par l'Ho-
notable M. Cauchon,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 28 février 1865.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la.Table
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de H. Dubord et autres, Marchands et autres,

intéressés danse Commerce du St. Laurent.
Par M. ..Magill,-La Pétition de;J. B. Bill et autres, de la Cité d'Bamilton, Manufac-

turiers de Tabac.
Par l'Honorable M. Cauchon,-La Pétition de lPHonorable Edward Bowen, .D.C.,

Juge en Chef de la Cour Supérieure dgSa Majesté pour le Bas-Canada, et autres, Elec-
teurs de la Citf de Québec.de urs lc

Par M. i G ýme On (Ontariol eG a d Ca eron@ntlo ¶rd) -La, Pétition de la Compagni des Manufact#res

Par M. McKellar,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de CJhatham.
Par M. Biggar,-La Pétitiion deassMd et autres.
Par . S âr -La'Pêtiti duRévend . B. Fuller, D. D., et autres, Membres de

P'Egli e U A'guetèrre et d'Irlande, dans la Paroisse de St. George le Martyr, dans
a Cité det f-oronto.

Par M. Didlçson,-La ?étitiQndu Conseil Provisoire du Comté de Bruce.
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Par M. Lajoie,-La Pétition de M. Blais et autres, d'Tamaciche.
Par l'Hlonorable M. Rose,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer àaPassagers,

de la Cité de Montréal.
Par M. Dufresne (lberville),-La Pétition de J. Loupret et autres, de la Paroisse de

St. Athanase; et la Pétition de J. B. Chevalier et autres, de St. Grégoire le Grand,
tous du Comté d'lberville.

Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska),-riLa Pétition de L. Raiche et autres, de
Ste. Monique ; et la Pétition de C. Morin et autres, de Champlain.

Par l'ion. M. Dorion (Bochelaga),-La Pétition de 1. Girard et autres, de la Paroisse
de St. Jean de 31atha; et la Pétition de J. Piette et autres, de la Paroisse de St. Félix de
V'alois, tous du Comté de Joliette; la Pétition de C. S. Cherrier et autres, du Saidt
au Récollet ; et la Pétition de l'Honorable M. L. J. Papineau et autres, de la Cité de
Montréal.

Par M. Wood,- La Pétition de E. B. Wood et J. Y. Bown, de la Ville de Brantford.

Ordonné, Que la Pétition de l'Honorable M. L. J. Papineau et autres, de la Cité de
Montréal, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant que toute mesure ayant pour objet la Confédération
des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord soit rejetée, est reçue et lue.

M. Sommerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisant l'avis donné quant ýà la Pétition du Conseil
de la Ville d'Ingersoll, demandant un Acte pour consolider la dette de la dite Ville.

Quant à la Pétition du Conseil de la Ville de Port Bope, demandant un Acte pour
légaliser un arrangement conclu entre la Corporation de la dite Ville et la Banque du
Haut-Canada, Votre Comité trouve que le dit arrangement n'a été complété que tout
récemment, et qu'il était en conséquence impossible de donner l'avis ordinaire; mais
comme un Règlement pour donner effet au dit arrangement a été soumis et approuvé par
les contribuables à une assemblée convoquée après avis donné, votre Comité recommande
la suspension de la 53 Règle dans le cas actuel.

M. Geoffrion, du Comité Spécial sur le Bill pour fixer la propriété des essaims
d'Abeilles, et pour les exempter de la saisie en certains cas, a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.a

M. l'Orateur a informé la Chambre que le Greffier a reçu les lettres suivantes des
Compagnies des Chemins de Fer de Buffalo et du Lac Buron et du Grand-Tronc du
Canada, en réponse à ses lettres contenant Copies de l'Ordre de la Chambre du 15 Février
courant

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE BUFFALO ET DU LAc HURON,
Brandford, Canada Ouest, 21 Février 1865.

W. B. LINDSAY, Ecr., Jr.,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

MONsIER,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du' 15 du courant,
contenant copie d'un Ordre* de l'Assemblée Législative relatif aux porteurs de Bons Hypo.
thécaires de cette Compagnie, et de vous informer que j'ai écrit au Directeur.Gérant dela
Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer à ce sujet.

Je suis, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

W. MACLEAN,.
BSecrétae
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GRAND TRONd DE CHEMIl DE FER DU CANADA,
Bureau du Directeur-Gérant,

Québec, 27 Février 1865.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 du courant,

adressée au Secrétaire de cette Compagnie, contenant Copie d'un Ordre de l'Assemblée
Législative relatif à des informations requises par la Chambre. En réponse, je dòis vous
dire qu'il est impossible de vous fournir les informations demandées.

Les bons de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Heron, qui étaient
originairement ceux de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo,.Brantford et Goderich,
sont payables au porteur, et sont passés de main en main sans avoir été enregistrés dans
les Bureaux de la Compagnie. Il est, par conséquent, absolument impossible de dire quels
sont les porteurs des bons, car tous ces bons, à l'exception d'un d'environ £80,000, sont
possédés par des personnes qui demeurent en Angleterre. Le bon pour le montant de
£80,000 est possédé par la Ville de Brantford, qui est réellement le seul porteur de
bons que la Compagnie connaisse, tous les autres bons étant, comme je l'ai dit, payables
au porteur, et passés de main en main sans avoir été enregistrés.

Les mêmes remarques s'appliquent à la seconde question, savoir: à celle relative aux
bons différés. Pour la même raison, il est impossible de vous donner aucune information
quant aux noms des parties qui ont droit à des intérêts qui n'ont pas été payés. Ces
parties, comme de raison, sont celles qui possèdent les bons. Elles retiennent les coupons,
et,s'ils sont présentés et qu'ils ne soient point payés, elles les gardent en leur possession
jusqu'à ce qu'il soit pris quelque arrangement au moyen duquel il en puisse être disposé.
C'est une chose absolument inusitée que d'enregistrer les noms des porteurs de bons. Les
bons sont toujours faits payables au portgur comme je l'ai dit, et se transmettent de main
en main sans qu'il y ait nécessité de les faire passer par le Bureau de la Compagnie.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. J. BRYDOES,
Directeur- Gérant.

W. B. LINDSAY, Ecr., Jr.,
Greffier de l'Assemblée Législative.

M. l'Orateur, Conformément au chapitre Quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Smith, Membre pour la Division Est du Comté de Durham, à le remplacer
temporairement.

M. Smith a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Biggar,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la Division Nord du

Comté de Waterloo, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi à midi, le 8 Mars
prochain, à la demande et du consentement des deux parties.

Ordonné, Que M. Rankn ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie Minière de Réciprocité.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour'demain.

Ordonné, Que M. Geofrion ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 75 des Statuts Refondus du Bas- Canada, et pour annexer certaines Iles au Comté
de Verchères, pour les fins Electorales, Municipales et d'Enregistrement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambré soit suspendue en autant qu'elle a
rapport à un Bill pour légaliser le Règlement No. 200 de la Corporation de la Ville de
Port Rope, et pour d'autres fins.

Ordonne, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser le Règle..
ment No. 200 de la Corporation de la Ville de Port-lope, et pour d'autres fins.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et.la seconde lecture en a.été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Brown ait la.permission d'introduire un Bill pour
consolider la dette de la Ville d'Ingersoll.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Ross (Dundas) ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
l'arrestation et la conviction des Voleurs de Chevaux.

Il a, en conséquence, présenté ledit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. le Procureur-Général C'artier a proposé, secondé par l'Honorable M.
Brown, Que la Résolution entre les mains de M. l'Orateur, relative à l'Union en un seul
Gouvernement des Colonies du Canada, de la 'Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick,
de Terreneuve et de l'ile du Prince-Edouard, soit discutée de jour en jour, immédiatement
après les Affaires de Routine, depuis trois heures, P.M., et comme Premier Ordre du Jour
jusqu'à ce qu'il en soit définitivement disposé ainsi que de l'Adresse qui devra ôtre basée
sur icelle.

Et objection ayant été faite, que la dite motion n'est pas dans l'Ordre, attendu qu'une
motion semblable et absolument dans les mêmes termes a été faite hier, et quelle se trouve
sur les Ordres du Jour d'aujourd'hui.

M. l'Orateur (Suppléant) dit que, sachant que cette motion devait étre proposée, il y
avait donné toute son attefition, et qu'il en étaibavenu à la conclusion qu'elle est dans
l'Ordre, et qu'en cela il était appuyé de l'opinion de l'Orateur et des Officiers de la
Chambre.

Et des débats s'étant élevés,
Et étant six heures de l'après-midi,
M. l'Orateur a déclaré les Débats ajournés.

Sept heures et demie, P..
L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a

été proposée Vendredi le 8 du courant: qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté,
priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial une mesure
à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de
Terreneuve et de l'lRe du Prince-Edouard en un seul Gouvernement, basée sur certaines
résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites Colonies, tenue
en la Cité de Québec le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaiseent dans les Journaux de Vendredi, le 3 Février courant,]
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Sur motion de l'Hon. M. Holton, secondé par l'Hon. M. Huntington,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur.Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. McGe,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 1er Mars 1865.

L'Orateur a mis devant la Chambre la Liste des Propriétaires de la Banque de
l'Amérique du Nord Britannigue, le 2 Janvier 1865, conformément à l'Ordre de la Cham-
bre du 28 Février dernier. (Documents de la Session, No. 9.)
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Aussi, Rapports des Régistrateurs des Comtés de Bruce, 'rey et Prince-Edouard,
indiquant les Honoraires et Emoluments reçus pour l'année expirée le 81: Décembre 1864,
conformément à la sec. 76 du chap. 89 des Statuts Refondus'pour le Haut-Canada.
(Documents de la Session, No' 7.)

Aussi, Rapport du Grand Tëmple de l'Ordre 'Itd'épendant> des »Bons Templieisdu
Canada, le 6 Février 1865, conformément l l'Aete 27et28 iet., ehap.140. ý(Docu-
ments de la Session, No. 13.)

Aussi, Etats Généraux des Baptemes,'Mariages et Sépulturesdanstes Comtés de
Beauce et Mégantic, pour l'année 1864. (Documents de la Session, No. 14.)

Les Pétitions suivantes ont été séparéinnt présentées et déposées sur la Table:
Par M. O'Halloran,-La Pétition 'de T. R. Roberts et autres, 'du Township"de Stan-

bridge, Comté de Missisquoi.
Par M. Mackenzie (Lambton),-La Pétition de S. Bitchloeoc et autres, du Comté de

Lambton.
Par 'M. Mafarlne-La Pétition de John Pearson, au 'nom de la Municipalité du

Township d'Ellice.
Par l'Honorable 'M. Rose,-La Pétition du Révérend James Elliot et autres et la

Pétition du Révérend 'W. 'Taylor, D.D., 'et du Révérend A. P. Kemp, M. A.> touse de la
Cité de Montréal.

Par M. Dunkin,-La Pétition 'de J'Johnston et autres, de 'Farnham"Centre.

Conformément là l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Des Directeurs de Lycée de la Cité de Québec ; demandant la -passation d'un Acte

pour amender l'Acte d'incorporation de la dite Ecole.
Du-Conseil Municipal du Comté de Carleton ; demandant des amendements aux lois

du Jury du Haut- Canada..
Du Conseil Municipal du Comté de Carleton ; représentant que dans lenmois de

Juillet 1864, le feu se déclara dans les bois du Township de .Marlborough, et détruisit dans
sa course les maisons, les clôtures et les moissons d'un grand nombre de familles, qu'il
réduisit à la' misère, et demandant poùr elles du secours.

De James'Kerby, de la Ville de Brantford ; demandant que le Bill pour légaliser et
confirmer un arrangement conclu'entre la Compagnie- du Chemin de Fer Grand-Tronc du
Canada et la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Huron, soit passé, avec
l'addition d'une Clause pour la protection des intérêts des Possesseurs ;de 'Bons portant
hypothèque de seconde classe au montant de '£542,800 sterling.

Du Révérend H. Baillargeon et autres, de la Cité de Trois-Rivières; demandant la
passation d'un Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de -rois-Rivières.

De la Société d'Eglise du Diocèse de Toronto, et du Très-Révérend Evêque Anglican
du dit Diocèse; 'demandantdes amendéments à l'Acte d'incorporation de la dite Société.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis d' York ýt Peel p demandant que le Gouver-
nement soit aidé dans l'établissement d'un meilleur sy,ème d'Agrioulture.

Du Révérend J. Lauzon et autres, de Wexford et autres 'Townships ; demandant de
l'aide pour un Chemin.

De la Chambre de Commerce de la Cité d' Ottawa ; demandant des amendements' à
l'Acte concernant le mesurage et l'inspéctioù des bois.

Du Révérend A. Bernier et autres, des Townships de. Tadousac et AZbert, Comté de
Saguenay ; demaridantde l'aide: pour un Chemin.

Des Gouverneurs du Collége Morrin, de la Cité de, Qoébec'; demandant un octroi
annuel en faveur du dit Collège.

De George Smith et autres, de" t. 'Duntan; deniandant le redressement de certains
griefs se rattachant à--l'Education'Protestante dan' le -Bas-Canada.

'Mý. Mon.is, "du Comité Pérmui'nnt= des Divers 'Billà Privél,'à présenté bà lal Chambre
le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit
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Votre Comité a examiné le Bill suivant, et y fait des amendements qu'il soumet à la
considération de Votre Honorable Chambre, savoir: Bill relatif à la Compagnie Canadienne
d'Engins et de Machines.

Le Comité a aussi pris en considération le Bill pour légaliser le Règlement No. 116
de la Corporation du Township Bayham, et pour déclarer les Débentures émises en vertu
du dit Règlement légales, valides et obligatoires pour la dite Corporation, et a trouvé que
le Préambule du dit Bill n'est point prouvé, vu qu'il n'y a point de preuve à l'appui
d'icelui pour justifier l'intervention de la Législature.

Ordonne, Que M. Joly ait la permission d'introduire un Bill pour constituer une
seconde Division d'Enrégistrement dans le Comté de Lobinière.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Dénis, secondé par M. Bellerose,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gonverneur-

Général, priant Son. Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie
du Rapport fait par M. Baillargé, et de toute Correspondance adressée .par lui à
l'Honorable Commissaire des Travaux Publics concernant les dommages causés par l'érec-
tion d'une digue ou dame à la tête du Canal de Beauharnois, dans le Comté de Beauharnois;
et du Rapport de M. Baillargé sur les dommages faits dans le Comté de Glengarry.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 15 Février 1865, pour un Etat du revenu et
de la dépense de la Province du Canada, pour le semestre expiré le 31 Décembre 1864.
(Documents de la Session, No. 30.)

M. Dufresne (Iberville) a proposé, secondé par l'Honorable M. Laframboise, Qu'il
soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son
Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, Copie de tous Ordres
donnés par le Gouvernement, ou aucun des Départements Publics, à A. Côté, pour Pa-
peterie, Impressions ou tous autres services, avec un Etat du montant déjà payé ou du
montant probable à payer pour ces services.

M. Robitaille a proposé pour amendement, secondé par M. Denis, que tous les mots
après " Chambre," jusqu'à la·fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : " un Etat des Comptes payés pour Papeterie et Impressions pour les

Départements Publics, depuis le 1er Janvier 18U2 jusqu'à présent, et Copies de tous
" Ordres donnés à cet égard, et de toutes Lettres et Ordres sur ces sujets en la possession
" des Shérifs, Greffiers de la Paix et autres Officiers Publics."

Et des débats s'étant élévés,
Et les débats ayant continué jusqu'à six heures de l'après midi,
M. l'Orateur a déclaré les Débats ajournés.

Comme M. l'Orateur est sur le point de laisser le Fauteuil,
L'Honorable M. J. S. .Macdonald, Député de la Ville de Cornwall, se lève de son

siège et informe la Chambre qu'au moment où M. l'Orateur allait laisser le Fauteuil, et
avant qu'il l'ait laissé, l'Honorable M. Cauchon, le Député du Comté de Montmorency, a
échangé quelques paroles désagréables avec M. Du/resne, le Député du Comté d'lberville ;
et que, pendant qu'ils se tenaient près l'un de l'autre en cette Chambre, il a vu l'Honorable
Député du Comté de Montrorency donner un coup de poing ou un soufflet sur la figure de
lionorable Député du Comté d'lberville.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. Brown,
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Ordonné, Que l'Honorable M. Cauchon, Membre pour le Comté de Montworency, soit
maintenant entendu à son siége en réponse à la dite déclaration.

L'Honorable M. Cauchon s'est alors levé de son siége et a dit: qu'à la suite de paroles
qui avaient été lancées d'un côté à l'autre de la Chambre, et qui ont été répétées, par
derrière le Fauteuil de M. l'Orateur, il est allé trouver l'Honorable Député d'Iberville, et
que cet Honorable Membre lui ayant demandé des explications à propos de certaines paroles
dont il s'était servi, lui a dit qu'il mentait. Il n'a pas donné un soufflet à l'Honorable Député
d'lberville ; il n'a fait que lui effleurer le nez avec les doigts. Il comprend qu'il
s'est rendu grandement coupable d'infraction des priviléges de la Chambre, et il
demande en conséquence à la Chambre de vouloir bien accepter ses excuses pour avoir agi
de la sorte, et de croire qu'il désavoue le langage dont il s'est servi envers l'Hon. Membre.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. Brown,

Ordonné, Que la déclaration de l'Honorable M. Macdonald, Député de la Ville de
Cornwall, soit entrée dans les Journaux de cette Chambre.

Odonné, Que la déclaration faite par l'Honorable M. Cauchon, .Député du Comté de
Mi(ontmorency, soit entrée dans les Journaux de cette Chambre.

Résolu, Que l'Honorable M. Cauchon est grandement coupable d'infraction des privi-
léges de cette Chambre.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé, secondé par l'Hlonorable M.
Brown, Que l'explication et l'apologie contenues dans la déclaration de l'Honorable M. oseph
Cauchon, Député du Comté de Montmorency, faite devant la Chambre, ce jour, soient
considérées comme étant une explication et une apologie suffisantes et satisfaisantes pour
cette Chambre.

L'Honorable M. Holton a proposé pour amendement, secondé par M. Scatcherd, Que
tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: Il qu'avant que la Chambre exprime son opinion quant à la suffisance
ou à l'insuffisance de l'apologie offerte par l'Honorable M. Cauc7on, Député de Mont-
morency, une déclaration par écrit par l'Honorable M. Laframboise, Député du Comté
de Bagot, expliquant ce qui s'est passé en sa présence entre les parties immédiatement
avant le soufflet donné à l'Honorable Député d'Iberville, soit entrée dans les Journaux de
cette Chambre.

Et l'amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Messieurs

Cameron( Ontario N.),Holton, Macdonald(
Coupal, Hioude, igacdonald(:
Cowan, Iiuntington, Nacqfarlade
Dorion(Dr'm. et Arth.)Joly, Mc Conkey,
Dorion (Hochelaga), Labreche- Viger, O'iHalloran,
Dunkin, Laframboise, Pâquet,
Fortier, Lajoie, Parker,
Geofbrion, Macdonald( Cornw'll),Perraúlte

CONTRE:

Alleyn,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bell,
Bellerose,
Blanchet,,
Bowman,
Bown

Cartier, Proc.-Gén.,
Chapais,
Cockburn,
DeBoucherville,
Denis,
DeNiverville,
Dufresne (Montcalm),
Dunsford,
Evanturel,
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Tor'to.O.)Ross (Prince Ed.)
Rymal,
Scatchcrd,
Shanly,
Smith (Durham Est),
Wallbridge (H1ast. N.),
Wood.-82.

ssieurs
HTiowland,
Jones (Leeds Sud),
Knight,
Langevin,
LeBoutillieri
Maclenzie( Oxf'rd N
Magill,
McDougall
Mc Gee,
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Powell,
Raymond,
Robitaille,
Ross (Dundas)
Street,

.)Sylvain,
Walsh,
Webb,
Wells,



164 1er Mars. 8

Brousseau, Galt, AcKellar, Wilson, et
Brown, Gaucher, Pope, Wriht(YorkB).-47.
Carting, llarwood, Poulin,

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix, l Chambre s'est divisée et

les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR:

Messieurs

Allleyn, Chapais, Joncs (Leeds Sud), io'well,
Archamlbeault, Cockburn, Knight, Raymond,
Ault, DeBoucherville, Langevin, Robitaille,
Beaubicn, Denis, Le Boutillier, Ross (Dundas),
Bell, De iViverville, ilackenzie (Oxd N.),Street,
Bellerose, Dufresne (lMontcalm), iMagill, Sylvain,
Blanchet, Dunsford, MeDougall, Valsh,
Bown, Evanturel, 31c Gee, Vebb,.
Brousseau, Galt, NIJc Kellar, Weils,
Broun, Gaucher, Pope, illson, et
Carling, larwood, Poutin, Wood.-T47.
Cartier, Proc..Gétn. ilowland, Poulilot,

CONTRE

Messieurs
Oameron ( Ontario N.), Hlolton, Macdonald( Glceng'y), iRoss (Prince Edo'rd),
coupa, iloude, IMiacdonald( Tor'to 0.),igymal,
Cowan, Runt(ington, afcrlane, Scatcherd,
Dorion (Drum. Arth.) Joly, .Mc GConkey, S'hanly,
Dorion (flochelaga), Labreche- Viger, O'lalloran, Snith (Durhtamn Est),
Dunkin, Laframboise, Puâget, Vallbridge (Hast. N.),
Fortier, Lajoie, Parker, Vrig/ht (York E.)-31.
Geoffri'on, Niacdonald( Corn'll),Perrault,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : "Acte pour lever tout doute quant aux
"limites de certains Comtés dans le Bas- Canada," sans aucun amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée Vendredi, le 3 du courant, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa
Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial
une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de Ter'reneuve et de l'le du Prince-Edouard, en un seul Gouvernement, basée
sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites Colo-
nies, en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions a pparaissent dans les Journaux de Vendredi, lo 3 de Février dernier]
L'Honorable M. Cauchon a proposé, secondé par I. Archambeault,
Que les Débats soient ajournés.
L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé pour amendement, secondé par,

l'Honorable M. Brown, Que les mots e pour être le premier Ordre du Jour demain, après
"les Affaires de Routine," soient ajoutés à la fin de la motion.

Et des Débats s'étant élevés,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canadaý,
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appelé M. Bown, Membre pour la Division Est du Comté de Brant, - le remplacer tem-
porairement.

M. Bown a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

Alleyn,
Atrchtambe'audt
Ault,
Beaubien,
Bell,
Bellerose,
Biqgar,
Blanchet,
Boiwman,
Bown,
Brousba:u,
Brown,
Cartier, IProc.-G én.
Chapais,
Cockcbur n,
Cornelie.r,

PouR:
Messieurs

Cowan, Kniglht, Rcss (Dundas),
De Bourcherville, Lanqevin, Ross(Prince Edo'ard),
Denîs, LeBoutillier Shanly,
DeNiverville, Mackenzie (Lambton), Smith(&DurhamEst),
Dickson, Mackenzie ( Oxf'd N.) ,Smtl (Toronto Est),
Difresne (.Monicalm),Magill, Somerville,
Dunsford, .A-c Conkey, Stirton,
Evanturel, 1cDougall, Thompson,
Gat, Mc Gee, Webb,
Gaucher, ]cKellàr, Wells,
Gaudet, MIforrison, White,
Gibbe, Pinsonneault, Willson,
THigrinson, Pope, Wood,
Rowland, Poulin, Wright (C. d' Ottawa',
Jackson, Raymond, Wright (York Bl.)-63.
Jones (Leeds Sud), Robitaille,

CONTRE:

Messieurs
Cameron( Ontario N.),Holon,
Coupal, Houde,
Dorion(Dr'm. et Arth.) Iluntington,
Dorion (flochelaqa), Ilot,
Dufresne (1berville), Jo/y,
Dunkin, LabrecIte- Viger,
Geoffrion, Laframboise,

Lajoie, Perrault,
Macdonald (Cornw'll)Pouliot,
Macdonald (Glenya'y)Rymal,
O' Halloran, Scatcherd,
Pâquet, Sylvain, et
Parker, Wallbridge(Rast's N.),

-26.
Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
Alors la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix, elle a été

résolue affirmativement.

Alors, sur motion de l'honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 2 Mars 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport de la Compagnie du Chemin de Fer
du Nord du Canada, indiquant les Recettes de la Compagnie pour l'année expirée le 31
Décembre 1864, conformément à l'Ordre de la Chambre du 25 Jaavier dernier. (.Docu-
ments de la Session, No. 18;)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Currier,-La Pétition du Révérend John L. O'Connor et autres, de la Cité

d' Ottawa.
Par l'Eotorable M. Laframboise,-La Pétition des Commissaires d'BEole de la Ville

165
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de St. Iyacinthe ; la Pétition de E. M, athieu et autres, des Paroisses de St. Bernabé et
St. Jude ; et la Pétition de A. Larue et autres, de la Paroisse de St. Denis, Comté de St.
-1ycint h.

Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska),-La Pétition de J. Paradis et autres, de
la Paroisse de St. Germain de Granthan; et la Pétition de L. A. Senécal et autres, de
St. Guillaume.

Par M. .Knightt,-La Pétition de J. -. White et autres; et la Pétition du Révérend
A. McLeod et autres, de la Ville d'lberville.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de James Iardnan et autres, de la Cité de
3lontréail.

Par M. Geogr-ion,-La Pétition de A. Pigeon et autres, de St. Marc, Comté de
Verchères.

Par l'Honorable M\L Dorion. (Hochellaga),-La Pétition de S. Valois et autres, de la
Longue Pointe, Comté d'Hochelaga ; la Pétition de J. C. Bibeau, M.D., et autres, de la
Cité de Montréal, et de la Côte des Neiges ; la Pétition de T. Brady et autres, de la
Cité de Mrontréal;'la Pétition de F. L. Genaud, M.D., et autres, du Comté de Montcalm; la
Pétition de L. N. Norbert C'hanberland, M.D. et autres, de la Paroisse du St. Esprit,
Comté de lontcalni; la Pétition de J. B. A. Riendeau et autres, de St. Bruno, Comté de
Chanbl4y; et la Pétition de Casimir Moquin et autres, du Comté de Laprairie.

Par M. Lajoie,-La Pétition de Louis Lemay et autres, de St. Sévère.
Par l'Honorable M. Chapais,-La Pétition de la Corporation du Collége de Ste. Anne

de la 'ocatière.
Par M. Irvine,-La Pétition de la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec; et

la Pétition de Donald ilcKinnon et autres, de Ste. Julie de Somerset, Comté de Mégantic.
Par M. Huot,-La Pétition de Pierre Giguère et autres, Charretiers et autres, de la

Cité de Québec.

Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
D H. Du bord et autres, Marchands, et autres intéressés dans le Commerce du St.

Laurent ; demandant que le Bill pour amender l'Acte pour incorporer les Pilotes pour et
au-dessus du Havre de Québec, ne devienne pas loi.

De J. LI. Bill et autres, de la Cité de Hamilton, fabricants de Tabac ; demandant que
le montant du droit par eux payé sur le Tabac leur soit remboursé, attendu que le Tabac a
été acheté avant l'Acte d'Accise (1er Janvier 1864).

De l'Honorable M. Edward Bowen, D.C.L., Juge-en-Chef do la Cour Supérieure de Sa
Majesté pour le Bas-Canada, et autres, Electeurs de la Cité de Québec ; demandant que
les Bills relatifs à la Corporation de la dite Cité, à l'Aqueduc et à la Cour du Recorder,
ne deviennent pas loi ; et que la dite Corporation soit privée de ses présents pouvoirs et
que ces mêmes pouvoirs soient conférés à des Commissaires qui devront être nommés par
la Couronne.

De la Compagnie des Manufactures de Peel; demandant des amendements & son Acte
d'incorporation.

Du Conseil de Ville de la Ville de Chathal ; demandant que le présent système
d'Election des Maires continue k faire partie de la Loi Municipale, et que le changement
proposé - l'Acte des Institutions Municipales du aut- Canada à cet égard, ne soit pas
adopté.

De James ihdr et autres; demandant un Acte d'incorporation sous le nom de I L'As-
sociation Homoopathique de IMontrétl."

Du Révérend T. B. Filler, D.D., et autres, Membres de l'Eglise-Unic d'Angleterre
et d'Irlande, dans la Paroisse de St. George le X artyr, dans la Cité de Toronto; demandant
que le Bill pour autoriser les Sociétés d'Eglise et les Synodes Incorporés des Diocèses de
l'Eglise d'Angleterre on Canada à vendre les Terres Rtectoriales dans les dits Diocèses,
devienne loi avec certains amendements.

Du Conseil Provisoire du Comté de Bruce ; demandant l'abrogation de l'Acte pour
rendre nulle la proclamation déclarant Wallce-toi le Chef-Lieu du Comté de Bruce, et pour
autoriser les Electeurs Municipaux du dit Comté à choisir le Chef-Lieu ; et aussi la
passation d'un Acte nommant Walkerton Chef-Lieu du dit Comté, et pour d'autres fins.
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De M. Girard et autres, de la Paroisse de St. Jean de Matha,-de J. Pictte et autres,
de la Paroisse de Se. Félix de Valois, tous du Comté de Joliette,-de C. S. Cherrier et
autres, du Sault au Récollet,-de 'YI. Blais et autres, de Yamachicke,-de J. Loupret et
autres, de la Paroisse de St. Ittaanase,-et de J. B. Chevalier et autres, de la Paroisse
de St. Grégoire le Grand, tous du Comté d'Iberville ; demandant que toute mesure ayant
pour objet la Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du- Nord soit rejetée.

De la Compagnie du Chemin de Per à passagers de la Cité de Montréal; demandant
que dans tout Acte qui pourra être passé pour incorporer L. 'B. Routh et autres, de la Cité
de Montréal et des environs, sous le nom de " La Compagnie du Chemin de Fer du Mont-
Royal," il ne soit rien inséré de contraire aux droits et priviléges actuellement acquis par
la dite Compagnie de Chemin de Fer à passagers de la Cité de îontréal.

De L. Raiche et autres, de Ste. 3fonique,-et de C. Morin et autres, de Ch/amplain;
demandant qu'aucun changement constitutionnel ne soit fait sans consulter le peuple, soit
par la dissolution de l'Assemblée Législative, ou par quelque autre mode que le parlement
jugera à propos d'adopter.

De E. B. Wood et J. Y Bowen, de la Ville de Brandford ; demandant la passation
d'un Acte pour autoriser le Conseil de Ville de la dite Ville à s'approprier une assez grande
partie d'un certain lot de terre situé dans le Quartier Est de la dite Ville pour y ériger un
appentis pour y faire l'exercice.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Second Rapport
du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill en faveur de la Compagnie du Chemin de Per
d'Ottawa et Prescoit, et pour mieux assurer le fonutionnement de son Chemin et pour
d'autres fins, et y a fait des amendements qu'il soumet à Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission de s'absenter pour l'espace de quinze
jours, pour cause de santé.

Ordonné, Que M. DeNiverville ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Union St. Joseph de Trois-Rivières.

Il a, en conséquen'ee, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fuis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre de Vendredi dernier, renvoyant le Bill pour
autoriser le Conseil du Comté d'Ilastings à prélever de l'argent pour aider certaines per-
sonnes à ensemencer leurs terres, soit rescindé.

Ordonné, Que le Bill soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir siégé

quelques temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Macdonald (Glengarry) a fait
Rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le dit Rapport soit maintenant reçu.
M. .Macdonald (Glengary) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amende-

ments ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles de cette

Chambre soient suspendues en autant qu'elles y ont rapport.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
R!?ésolzi, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour autoriser certains Conseils

" de Comté dans le Ilaut-GCanada à prélever des deniers pour aider aux personnes on
" certains cas à ensemencer leurs Terres.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.
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L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a été
proposée Vendredi, le 3 Février dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa
Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial
une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de Terreneiuve et de l'l Prince-Edouard en un seul Gouvernement, basée la
dite mesure sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués
des dites Colonies tenue en la Cité de Québec le 10 Octobre 1864,

[Ces Résoluticns apparaissant dans les Journaux de Vendredi, le 3 Février dernier,]
La Chambre a repris les dits Débats ajournés,
Et la Question ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé l'Hilonorable M. T/hibcudeau, Député de Québoe Centre, à le reniplacer temporaire.
ment au Fauteuil.

L'Honorable M. Thibaudeau a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
LEt au bout de quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,
Veudredi, 3 Mars 1865,

L'Honorable M. Dorion (Hochelaga) a proposé, secondé par l'Honorable M. EloUton,
Que les Débats soient ajournés.
L'-Ionorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé pour amendement, secondé

par l'Honorable M. Brown, que les mots " pour être pris comme Premier Ordre du Jour à la
prochaine séance de cette Chambre, ce Jour, après les Affaires de Routine," soient ajoutés
à la fin de la motion.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la Question a
été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés, et qu'ils soient pris comme Premier Ordre

du Jour à la prochaine séance de cette Chambre, ce jour, après les Affaires de Routine.

Alors, sur motion de l'Uonorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée jusqu'a Lundi prochain.

Vendredi, 3 Mars 1865.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre qu'il a, dans l'affaire de l'Election contestée
pour le Comté de Russell, taxé les frais et dépens en faveur du Commissaire nommé
pour prendre des témoignages, à la somme de quarante-quatre dollars et quatre-vingt
contius, payables par Robert Bell, Ecui2r, le Membre siê;eant, à Christopher Armstrong,
Eouier, le dit Commissaire.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la tabla
Par M. Dufresn iberville),-La Pétition de H. Larocgue et autres, de la Paroisse de

8t. Georyc de Hlenryvilc.
Par M. *hekenzie (Lambton),-La Pétition des Pilotes commissionnés pour le havre

(le Québec et au-dessus, et la Pétition de P. S. Brov r et autres, de la Cité d'Erié, dans
l'Etat de Pensylvanie, l'un des Etats-Unis de l'Amérijue, tuteur de Hattie Sanborn, fille et
héritière légitime de feu V. E. Sanborn, et autres.

Par i]. Coul,-La Pétition de J. Blain. et autres, du Comté de Napierville.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de la Chambre do Commerce de Montréal.
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Par l'Honorable M. Dorion (Hoc7elaga),-La Pétition de F. Pilette et.autres, de la
Paroisse de Ste. Geneviève, et la Pétition de G. Mitchell et autres, de la Paroisse de
Pointe Clai.e, tous du Comté de Jacques- Cardier; la Pétition de O. Hébert et autres,
de la Paroisse de St. Charles, Comté de St. Blyacinthe ; la Pétition de E. Borteau et
autres, de la Paroisse de St. Joseph de Soulanges-; la Pétition L. A. Fortier et autres, de la
Paroisse de St. Cletl; et la Pétition de J. Lalonde et autres, de la Paroisse de Vaudreuil.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De T. R. Roberts et autres, du Township de Stanbridge, Comté de Missisguoi;

demandant que l'Acte pour amender l'Acte relatif aux Chemins de Fer, ne devienne pas
loi.

De Samuel Bitchcoe et autres, du Comté de Lambton; demandant que certains
changements soient faits aux trois Bills devant la Chambre à l'effet d'amender l'Acte de la
Pèche, de manière à convenir aux Pécheries de la Rivière Ste. Claire et de la Rive Sud du
Lac Kuron.

De John Pearson, au nom de la Municipalité du Township d'Ellice ; demandant que
le Bill pour légaliser et confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie du Grand-
Tronc de Chemin de Fer et la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Huron,
ne devienne pas loi.

Du Révérend James Elliote et autres, de la Cité de Montréal,- et de J. Johnston et
autres, de Farnham Centre; demandant le redressement de certains griefs se rattachant à
l'Education Protestante en Bas- Canada.

Du Révérend W. Tayler, D. D., et du Révérend A. F. Kemp, M. A., de la Cité de
Montréal; demandant un Acte d'incorporation sous le nom de" Le Collége Presbytérien de
Mlontréal."

M. Sonerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir :-Des Directeurs du Lycée de la Cité de Québec; du Conseil M unitipal des
Comtés-Unis de Lanark et Renfrew, demandant la séparation des dits Comtés ; de la
Société d'Eglise du Diocèse de Toronto, demandant des amendements à son Acte d'incor
poration ; de la Compagnie de Navigation et du Chemin de Fer du Nord-Ouest ; et du
Révérend . Taylor et du Révérend A. F. Kemp, demandant l'incorporation du Collége
Presbytérien de Montréal.

Quant à la Pétition de E. B. Wood et J. Y. Bown, demandant que le Conseil-de-Ville
de Brantford soit autorisé à permettre la construction d'un appentis pour l'Exercice Mili-
taire sur un terrain qu'il occupe actuellement pour des fins publiques, Votre Comité trouve
qu'il n'en a point été donné avis ; mais, comme les intérêts d'aucun particulier ne peuvent
être affectés dans ce cas-ci, Votre Comité recommande la suspension de la 53e Règle quant
à cette Pétition.

Quant à la Pétition de la Compagnie des Manufactures de Peel, demandant des amen-
dements à son Acte d'incorporation, Votre Comité trouve l'avis suffisant pour des amende-
ments ordinaires. L'un des amendements, cependant, est d'une nature spéciale, et Votre
Comité désire en conséquence attirer l'attention de la Chambre sur ce même amendement,
lequel décrète que toutes les personnes qui deviendront actionnaires de la Compagnie
pourront prendre des lettres patentes pour la protection de leurs inventions quand elles
s'en serviront en rapport avec la dite Compagnie.

La Pétition du Révérend H. Baillargeon et autres, demandant l'incorporation de la
Société de l'Union St. Joseph de Trois-Rivières, n'est pas de nature à exiger la publication
d'aucun avis.

Quant à la Pétition de E. H. Perry et autres, du Township de Barrie,-et de W. B.
Jlills et autres, du Township de Kennebec, demandant que ces Townslips soient séparés du
Comté de Frontenac et annexés au Comté de Lennox et AIddington, Votre Comité trouve
qu'il n'en a point été donné avis.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron (Peel) ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte incorporant la Société d'Eglise du Diocèse de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender Il'Acte pour incorporer le Lycée de Québec," et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, presenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

M. Dorion (Drummond et Art7tabaslca), du Comité Conjoint des deux Chambres au
sujet des Impressions de la Législature, a présenté % la Chambre le Huitième Rapport
du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Le Comité a examiné attentivement les Documents mentionnés dans les motions
suivantes pour en demander l'impression, savoir :

De M. Macdonald (Glengarry),-Etat fesant voir les dépenses encourues par les
divers Comités de la Chambre nommés pour prendre en considération des sujets d'un
intérêt spécial durant certaines Sessions. Le Comité recommande que cet état soit imprimé.

De l'Honorable M. Evanturel,-Rapport du Comité spécial de la Chambre nommé pour
s'enquérir de la nature et du progrès des travaux qui ont été faits dans le but d'ouvrir un
Chemin de Colonisation entre Québec et le Lac - St. Jean, etc. Le Comité recommande
que le Rapport seulement soit publié, et non les témoignages.

Le Comité prend aussi la liberté de rapporter la Résolution suivante comme recom-
mandation :

Résoli, Que le Comité regrette de voir que la Règle adoptée à l'égard de l'Impression
des Débats sur la Confédération, et qui exige que les Membres remettent la copie de leur
discours aux Rapporteurs, pour les Imprimeurs, dans les vingt-quatre heures après leur
réception pour les corriger, n'ait pas été observée, et il prend la liberté de recommander
qu'à l'avenir les Imprimeurs n'attendent point les Membres qui n'auront point corrigé leurs
discours clans le délai prescrit, mais qu'ils procèdent à les imprimer dans l'ordre qu'ils leur
auront été donnés autant que possible.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron (Peel) ait la permission d'introduire un Bill
pour ame'nder l'acte relatif aux Procureurs.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été re3u et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Mclntyre ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter la
séparation du Comté de Renfrew d'avec le Comté de Lanark.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Snith (Durhan Est) ait la permission d'introduire un Bill pour
étendre les dispositions du Statut de la dernière Session du Parlement, intitulé: "Acte

pour autoriser l'acceptation de certaines Compagnies incorporées comme cautions des
Officiers Publics."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
du Chemin de Fer Central du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de M. Dorion (Drumnmond et Arthsabaska), secondé par M. Mcintyre,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election du Comté de St. Blyacinthe,

ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mardi, le sept du courant, à onze heures de l'avant
midi, pour permettre au Membre siégeant d'assigner ses témoins.

L'Honorable M. Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
b la Chambre le Second Rapport du Comité, lequel a été lu comme suit :
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Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendeents qu'il soumet
-à la considération de Votre Honorable Chambre, savoir: Bill du Conseil Législatif, pour
amender les Actes relatifs à la Banque du District de Niagara; Bill relatif à la Compagnie
(Janadienne des Terres et d'Emigration (responsabilité limitée), pour faciliter la preuve de
son incorporation, pour l'exécution de ses actes et instruments, et pour d'autres fins.

Ordonné, Que M. Rose ait la permission d'introduire un .Bill pour incorporer le
Collège Presbytérien de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. .Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
d'incorporation de la Compagnie de la Navigation et du Chemin de Fer du Nord-Ouest.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer
l'Union St. Joseph de Trois-Rivières, soit déchargé.

Ordonné, Que M. DeNiverville ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Union St. Joseph de Trois-Rivières.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Arclhambeault ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte relatif à la profession de Notaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill àla Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre:de la Chambre le Message suivant :
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, avec plusieurs amendements à chacun,

auxquels il demande le concours de cette Chambre :
Bill intitulé : " Acte pour établir la validité des Actes exécutés en Canada par

" certains Membres de Clergé ordonnés en pays étrangers, et pour d'autres fins."
Bill intitulé " Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de la Ville de

" Lévis."
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société des Missionnaires Baptistes libres du

"Ilaut-Canada.>
Bill intitulé : " Acte pour incorporor la Société de l'Union St. Joseph de St. Joseph

" de Lévis."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, avec un amendement à chacun,

auxquels il demande' le concours de cette Chambre.
Bill intitulé : " Acte pour incorporer l'Union St. Michel des Saints de Montréal.
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société St. ignace dc .Montreal."
Bill intitulé : < Acte pour incorporer l'Académie do Clarenceville.
Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de
St. Joseph de Lévis," et ils ont été lus comme suit

Page 1, ligne 21-Après < Levis," insérez " pour les fins susdites."
Page 2, ligne 29-Après " Législature," insérez la I Clause A."
Clause A.-< Nulle somme d'argent accordée par la dite Corporation en vertu de sa

Constitution ou de quelqu'un de ses Règlements, à titre d'aide ou de secours à quelqu'un
24
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i de ses membres, lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un membre
I décédé, ne sera sujette à saisie soit avant ou après jugement ; pourvu toujours que rien

e en la présente section ne porte atteinte en quoi que ce soit au droit de tout créancier par
< rapport à une somme due par la Corporation à quelqu'un de ses membres en conséquence
"d'un contrat ou d'une entreprise conclue entre la dite Corporation et tel membre."

Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le
Conseil Législatif au Bill intitulé: " Aete pour incorporer la Société dc l'Union St. J.seph
" de la Ville de Lévis," et ils ont été lus comme suit :

Page 1, ligne 16-Après " Lévis," insérez " pour les fins susdites."
Page 2, ligne 15-Après " Législature," insérez I Clause A."
Clause .A.-" Nulle somme d'argent accordée par la dite Corporation en vertu de sa

Constitution ou de quelqu'un de ses Règlements, à titre d'aide ou de secours à quelqu'un
"de ses membres lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un membre

décédé, ne sera sujette à saisie soit avant ou après jugement ; pourvu toujours que rien
en la présente section ne porte atteinte en quoi que ce soit au droit de tout créancier par
rapport à une somme due par la Corporation à quelqu'un de ses membres en conséquence

" d'un contract ou d'une entreprise conclue entre la dite Corporation et tel membre."
Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le
Législatif au Bill intitulé : " Acte pour établir la validité des Actes exécutés en Canada
" par certains membre de Clergé ordonnés en pays étrangers, et pour d'autres fins," et
ils ont été lus comme suit :

Page 1, ligne 39-Retranchez I de la Grande-Bretagne," et insérez " d'iingleterre."
Page 1, ligne 44-Rtetranchez " de la Grande-Bretagne," et insérez " d'Angleterre.

DANS LE PRÉAMBULE.

Page 1, ligne 29-Betranchez " de la Grande Bretayne," et insérez le d'Angleterre."
Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois, Lundi prochain,

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer 'l'Union Si. ilichel des Saints de

fontréal,'" lesquels ont été lus comme suit :
Page 2, ligue 20-Après " Parlement " insérez la " Clause A.
C/ause A-" Nulle somme d'argent accordée par la dite Corporation en vertu de sa

"Constitution ou de quelqu'un de ses Règlements, à titre d'aide ou de secours à quelqu'un
" de ses membres lorsqu'il sera malade, ou à sa veuve ou aux orphelins d'un membre
"décédé, ne sera sujette -à saisie soit avant ou après jugement : pourvu toujours que rien
"en la présente section ne porte atteinte en quoi que ce soit au droit de tout créancier par
"rapport à une somme due par la Corporation -4 quelqu'un de ses membres en conséquence
"d'un contrat ou d'une entreprise conclue entre la dite Corporation et tel membre."

Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé : " Acte pour incorporer ' La Société St. ignaco de Jlontréal,"'
lesquels ont été lus comme suit :

Page 2, ligne 26-Après d Parlement " insérez la "' Clause A."
Clause A.-" Nulle somme d'argent accordée par la dite Corporation en vertu de sa

" constitution ou de quelqu'un de ses Règlements, à titre d'aide ou de secours, à quel-
<'qu'un de ses membres lorsqu'il sera malade, ou à la veuve ou aux orphelins d'un membre
"décédé, ne sera sujette à saisie soit avant ou après jugement : pourvu toujours que rien
" en la présente section ne porte atteinte en quoi que ce soit au droit de tout créancier par

rapport à une somme due par la Corporation à quelqu'nn de ses miembres en consé-
"quence d'un contrat ou d'une entreprise conlue entre la dite Corporation et tel membre."
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Ordonné, Que les dits amendeients soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits pa-r le conseil
Législatif au Bill intitulé :" Acte pour incorporer 'La Société des Missionnaires Baptistes
Libres du Balut-Canada,' " lesquels ont été lus comme suit

Page 1, ligne 21-Après " canada " insérez ",pour les fins susdites.
Page 1, ligne 24-Après "actuelle" insérez "les dits immeubles ne devant pas

"excéder en valeur annuelle la somme de deux mille piastres."
Page 1, ligne 36-Après "Corporation " insérez " comme susdit."
Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois Lundi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendemnent fait par le Conseil
Législatif au Bill intitulé: "Acte pour incorporer l'Académie de Clarenceville," lequel
a été lu comme suit:

Page 1, ligne 14--Après " Clarenceville" insérez "pour les fins de l'éducation
"générale."

Ordonné, Que le dit amendement soit lu une seconde fois Lundi prochain,

L'Ordre du Jour,étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée Vendredi le 3 Février dernier : Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa
M)lajesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial
une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-EUcosse, du Nouveau-
Brunswick, de Terreneuve et de l'ile du Irince-Edouard en un seul Gouvernement, basée
sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence des Délégués des dites
Colonies, tenue en la Cité de Quélec le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi, le 3 Février dernier,]
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appel6 M. S'mith, Membre du Comté de Durham Est, à le remplacer temporairement au

M. Snitht a, eu conséquence, pris le Fauteuil.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,
Samcdi, 4 Mars 1865,

L'Honorable M. Alleyn a proposé, secondé par M. Morris, Que les Débats soient
ajournés.

L'l-Ionorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé pour amendement, secondé
par l'Honorable M. Brown, Que les mots, I pour être pris comme Premier Ordre du Jour
Lundi prochain, après les Affaires de Routine," soient ajoutés à la fin de la motion.

Et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée :--Et la Question a
été résolue affirmativement.

Alors la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés et pris comme Premier Ordre du Jour

Lundi prochain, après les Affaires de Routine.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Iionorable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 6 Mars 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre la Liste des Actionnaires de la Banque de
dIfolson, le 31 Décembre 1861 ; et de la Banque de la Cité de Montréal, le 3 L Janvier
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1865, conformément à l'Ordre de la Chambre du 23 Février dernier. (Documents de la
Session, No 9.)

Aussi, Etat des Affaires de La Caisse d'Economie Notre-Dame de 'Québec, pour
l'année expirée le 31 Mai 1864. (Documents de la Session, No. 9.)

Et aussi, Etats Généraux des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le District de
Trois-Rivières, dans les Comtés d'Arthabaska, Chicoutimi, Beauharnois, Bonaventure,
Huntingdon, Drnmmond et Iberville, et dans la Paroisse de St. Michel des Saints, Comté
de Berthier, District de Richelieu, pour l'année 1864. (Documents de la Session, No. 14.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:
Par M. Bown,-La Pétition dc G. W. Malloch, de la Ville de Brantford, Comté de

Brant,
Par l'Honorable M. Laframboise,- La Pétition de G. T. ]Dessaulles et autres, de St.

Nyacinthe ; et la Pétition de J. F. Legendre et autres, de Ste. Cécile de Milton, Comté
de Shrford.

Par M. Coupal-La Pétition de V. Perras et autres, de St. Michel Archange, Uomté
de Laprairie ; et la Pétition de P. Benoit et autres, du Comté de Napierville.

Par l'Honorable M. Dorion (Rlochelaa),-La Pétition de Peter Robinson et autres,
de la Paroisse St. Henri de .Mascouche ; la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de
L'.Assomnption ; la Pétition de A. Deschamps et autres, de la Paroisse de Repentiýgny ; la
Pétition de J. Laurier et autres, de la Paroisse de Lachenaie, et la Pétition de C. 1.
Courteau, M.D., et autres, de la Paroisse de St. Rock de l'Achigan, tous du Comté de
L'Assomption ; la Pétition de A. Lamoureux et autres, de. la Paroisse de Boucherville;
la Pétition de B. Perrault et autres, de la Paroisse de St. Paul, Comté de Joliette; la
Pétition de A. Trudeau et autres, de la Paroisse de St. Bruno, Comté de Chambly ; la
Pétition de il. Jtfénard et autres, de St. Jacques le Mineur, et la Pétition de A. Prévost
et autres, de St. Philippe, Comté de Laprairie.

Par M. Magill,-La Pétition de l'Ecole d'Industrie des Petits Enfants de la Cité
d'Jamn ilton.

Par M. Smith ( Toronto Est),-Li Pétition de J. McMurrich et autres, de la Cité de
Toronto,

Par M. Jackso,-La Pétition de la Municipalité du Township d'Artemcsia, Comté
de Grey.

Par M. 1-ouli,--La Pétition de F. Lemonde et autres, dé la Paroisse de St. Jean-
Baptiste de Rouville.

Par M. Perrault,-La Pétition du Révérend J. B. Bélanger et autres, de Ours
et la Pétition de J. B. Laflèche et autres, de la Paroisse de St. Roch, tous du Comté de
Richelieu.

Par M. Rankin,-La Pétiton du révérend P D. Laurent et autres, d'Anherstburgh,
et autres Townships.

Par M. Pouliot,-Deux Pétitions de A. Dubé et autres, de la Paroisse du Détour du
Lac, Comté de Témiscouata.

Par M. Morris,-La Pétition d'Alexandre Cuill, du Township de Ramsay, Comté de
Lanark.

Par M. Knight,-La Pétition de J. Duncan et autres, de St. Germain de Grantham,
Comté de Drummond.

Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de
la Cité de London, C. O.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend John L. O'Connor et autres, de la Cité d'Ottaua; demandant que la

minorité Catholique Romaine du Haut- Canada soit mise sur le même pied, quant à l'Edu-
cation, que la minorité Protestante du Bas- Ganada, dans le cas d'une Confédération des
Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

Des Commissaires d'Ecole de la Ville de St. .yacinthe: demandant des amendements
à l'Acte relatif à l'Education dans le Bas-Canada.
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De J. Paradis et autres, de la Paroisse de St. Germain de Grantham,-et de L. A.
Senécal et autres, de St. Guillaume ; demandant qu'aucun changement constitutionnel ne
soit fait sans consulter le peuple, soit par la dissolution de l'Assemblée Législative, ou par
quelque autre mode que le Parlement jugera 'à propos d'adopter.

De S. iL White et autres, du Comté d'lberville,-de James Ilardman et autres, de la
Cité de .1ontréal,-du Révérend A. McLeod et autres, de la Ville d'lberville,-et dc
Donald McKinnon et autres, de Ste. Julie de Somerset, Comté de Mégantic ; demandant
le redressement de certains griefs se rattachant à l'Education Protestante dans le Bas-
Canada.

De A. Pigeon et autres, de St. Marc, Comté de Verchère: ; de S. Valois et autres,
de la Longue Pointe, Comté d'Uochelaga; de J. G. Bibaud, M.D., et autres, de la Cité
de Montréal et de la Côtes des Neiges, Comté d'IIochelaga; de T. Brady et autres, de la
Cité de Montréal; de F. L. Genand M.D., et autres ; de L. N. Norbert Chamberland,
M.iD., et autres, de la Paroinse du St. Esprit, tous du Conité de Moncalm; de J. B. A.
Riendeau et autres, du St. Bruno, Comté de Chambly,; de Louis Lenay et autres, de St.
Sévère; de Casirmir Moquin et autres, du Comté de Laprairie; de E. Mathieu et autres,
des Paroisses de St. Barnabé et St Jude; de A. Larue et autres, de la Paroisse de St.
Denis; de O. Bébert et autres, de la Paroisse de St. Charles, tous du Comté de St. Blya-
cinthe ; de F. Pilette et autres, de la Paroisse de Ste. Geneviève; de G. Mitchell et autres,
de la Paroisse de la Pointe Claire, tous du Comté de Jacques Cartier ; de J. Lalonde et
autres, de la Paroisse de Vaudreuil; de E. Ilurteau et autres, de la Paroisse de St. Joseph
de Sodouanges; de L. A. Fortier et autres, de la Paroisse de St. Clet; de Il. Larocque et
autres, de la Paroisse de St. George de Benryville; et de J. Blain et autres, du Comté de
Npîerv ille;, demandant que toute mesure ayant pour objet la Confédération des Provinces
de l'Amérique Britannique du Nord, ne devienne pas loi.

De la Corporation du Collége de St. Anne de Lapocatière; demandant que le Bill pour
mnender les dispositions de la loi pour l'encouragement de l'A griculture, des Arts et Manu.
factures dans le Bas- Canada, ne devienne pas loi.

De la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec; demandant un amendement au
B3ill maintenant devant la Chambre pour amender son Acte d'incorporation.

De Pierre Giguère et autres, Charretiers et autres, de la Cité de Québec ; demandant
un amendement au Bill pour amender et refondre les dispositions contenues dans les Actes
et Ordonnances concernant l'incorporation de la Cité de Québec, et pour donner de plus
amples pouvoirs à la Corporation de la dite Cité.

De TV. S. Brown, de la Cité d'Erié, dans l'Etat de Pennsylvanie, l'un des Etat-Unis
d'Amérique, tuteur de ilattie Sanborin, fille et héritière légitime de feu V. E. San.boïn,
et autres; demandant la passation d'un Acte pour' autoriser le dit IV E. Brown à vebdre
le dcmi-lot Ouest, No. 18, dans la 2me Concession du Township d'Ennis7/len, Ci 6 de
Lambton, ainsi que tous les droits de la dite Mineure à toutes' autres terres que possédait le
dit feu . E. S:inborn, dans le dit Township, au moment de son décès.

De la Chambre de commerce de Montréal; demandant que le Bill pour icorporer la
Compagnie d'Emmagasinage de Montréal, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle

Des Pilotes Commissionnés peur le Havro de Quebec et au-dessus ; demandant que le
13ill pour amender l'Acte pour incorporer les Pilotes pour le Havre de Québec et au.dessus
ne devienne pas loi.

L'Honorable M. Macdonald (Cornwalî), du Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Ligues Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Troisième Rappoit du dit
Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné lo Bill pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement du
Chemin de Fer de Brockville et Ottawa, et y a fait des amendements qu'il soumet à
Vitre Honorable Chambre.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté a la Chmre b
Septième Rapport du dit Comité, lequel' a été lu còmne suit-
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Votre Comité a examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter sans
amendements, savoir :1

Bill pour incorporer l'Académie de Musique de Montréal.
Bill pour autoriser la Corporation du Village de Lanarc à vendre une certaine pièce

de terre et à en appliquer le produit à la construction d'une Maison de détention.
Bill pour autoriser la Ville de Woodstoclc à consolider sa dette et pour d'autre fins.
Bill pour étendre les pouvoirs de la Municipalité Locale de St Roch de Québec Sud.
Et il rapporte les Bills suivants avec des amendements, savoir:
Bill pour incorporer la Compagnie du Cimetière de St. Tkonias.
Bill pour amender les Actes incorporant la Ville de Lévis.

Ordonné, Que M. Parker ait la permission d'introduire un Bill pour régler les quali.
fications des Médecins et Chirurgiens pratiquant dans le Haut- Cauada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Cowan ait la permission d'introduire un Bill pour changer les
limites du Village incorporé de Berlin, dans le Comté de Waterloo.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Huitième Rapport du Comité Conjoint
des deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à des Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général :-Réponse à une
A dresse de l'Assemblée Législative, datée le 25 Janvier 1865, pour Copies de tous les Règle-
ments de toute et Chaque Compagnie de Chemin de Fer, passés à l'effet, soit de fixer et régler
son Tarif, soit pour tout autre objet, et qui.ont été ci-devant soumis à l'approbation du
Gouverneur en Conseil ; Copies de tous Ordres en Conseil approuvant ou révisant les dits
tarifs, ou ayant rapport autrement aux dits Règlements ou aucun d'iceux ; et Copie de
toute Correspondance entre le Gouvernement Provincial, ou aucun de ses Départements ou
Officiers, et toute Compagnie de Chemin de Fer ou autre partie, au sujet de tous tels Tarifs
ou Règlements. (Documents de la Session, No. 27.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 23 Février 1865, pour cor-
taines informations au sujet des Officiers de Douane dans les Districts de Montmaguy,
Kamnouraska, Rimouski, et Saguenay: (Documents de la Session, .o. 31.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13 Février 1865; pour
Copies de tous Comptes indiquant en détail les recettes et les dépenses de toutes sortes par le
Gouvernement, ou aucun Commissaire ou Officier du Gouvernement, en rapport avec les
travaux connus sous le nom de Chemin et Havre de WhVitby, pendant que ces travaux
étaient sous le contrôle du Gouvernement, entre le mois d'Avril 1863 et le mois d'Avril
1864 ; indiquant aussi la balance entre les mains du Commisssaire ou du Receveur des
Péages sur les dits Chemin et Havre lorqu'ils furent revendus par le Gouvernement, et
quand cette balance a été payée au Gouvernement. A ussi, une Copie du Rapport fait par
4frcd Brunel au Bureau des Travaux Publics ou à tout Officier du Gouvernement, au sujet

des dits Chemin et Havre en 1863 ou 1864. Aussi, une Copie du Rapport de l'Honorable
U. J. Tessier, Commissaire des Travaux Publics, au Conseil Exécutif, en l'année 1863, recom-
mandant un certain compromis entre le Gouvernent et la Compagnie dite alors du Chemin
de Port Whitby et des Lacs Simcoe, Scugog et Euron.. Aussi, Copie de toute Corres-
pondance entre le Gouvernement ou tout Officier ou Membre du Gouvernemet, et M
Chester Draper, au sujet de la reprise des dits travaux ou à leur revente. Aussi, Copies des
cautionnements ou autres garanties donnés ou offerts par le dit Chestcr Draper ou autres
personne ou personnes, au Gouvernemet ou à tout Officier du Gouverneient, pour former une
Compagnie pour l'achat des dits travaux, ou pour garantir le Gouvernement de toute perte
dans le cas où le Gouvernement reprendit les dits travaux. Aussi, Copie de toute Corres-
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pondance entre le Gouvernement et la dite Compagnie du Chemin et du Havre de Fort
Whztby au sujet des dits travaux et du réglement des réclamations du Gouvernement
contre la dite Compagnie, (Documents dela Session, No. 32.)

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le concours de

cette Chambre :-Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte incorporant la Société d'Educa-
« tion du District de Québec."

Bill intitulé: " Acte pour la punition des personnes convaincues à plusieurs reprises
d'offenses mineures. »

Bill intitulé : " Acte concernant les Municipalités Locales dans le Bas- Canada, situées
partie dans les Seigneuries et partie dans les Township."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Laigevin, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur-Général Cartier,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour amender l'Acte
" incorporant la Société d'Education du District de Québec," soit maintenant lu la
pre3mière fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Cartier,

Orlonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé : "Acte concernant les Munici-
"palités Locales dans le Bas-Canada, situées partie dans les Seigneuries et partie dans
"les Townships," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, ?u conséquence, la la premiér& fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre es Débats ajournés sur la Question qui a
ét.é proposée Vendredi, le 3 Février dernier : Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa
Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusemet soumettre au Parlement Impérial
une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nounvdle-Ecosse, du Nouveau-
.Bunswick, de Terreneuve et de l'le du Prince-Edouard, en un seul Gouvernement, basée
,mr certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des dites
Colonies tenue eu la Cité de Québec le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journeaux de Vendredi, le 3 Février dernier,]
" t la question ayant été de nouveau proposée,
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.

31. l'Orateur, conformément au chapitre Quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Street, Membre pour le Comté de Welland, à le remplacer temporairement.

M. Street a, en conséquence, pris le Fauteuil.

E t la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mcardi, 7 Mars 1865,
M. Parker a proposé, secondé par M. Rlaultain, Que les Débats soient ajournés.
L'lonorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé pour amendement, secondé par

lHonorable M-le Solliciteur-Général Langevin, Que les mots " pour être pris comme
"Promier Ordre du Jour 4 la prochaine séance de cette Chambre, ce jour, après les
SAffaires de Routine," soient ajoutés h lafin de la motion

Et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre S'est divisée; et elle a été résolue
ermativement.
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Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Ordlonné, Que les Débats soient ajournés pour être repris comme premier Ordre du

Jour à la prochaine Séance de cette Chambre, ce Jour, après les affaires de Routine.
Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par

l'Honorable M. Brown,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 7 Mars 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre:-Etat des recettes et dépenses de la Compagnie
du Chemin de Fer du Nord, pour l'année expirée le 31 Décembre 1864, avec un Etat
classifié du Tonnage et des Passagers transportés sur le dit Chemin, durant la même
periode. (Documents de la Session, No. 18).

Aussi, Etat Général des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le District de
Québec, pour l'année 1864. (Documents de la Session, No. 14).

M. l'Orateur a fait Rapport à la Chambre, qu'il a, dans l'affaire de l'Election contestée
du Comté de Joliette, taxé les frais et dépens en faveur des témoins comme suit:-A
être payés par Maxime Crépecu, Micltel Séraphin Boulet, George A. Champagne, Charles
Edouard Scalton, et Antoine D)essert, les Pétitionnaires :-A Berthélerny Vézina, quinze
piastres et soixante-et-quinze centins, et à Olivier Vignault, onze piastres et vingt-cinq
centins.

Les Pétitions suivantes ont été séparém2ut présentées et déposées sur la Table
Par M. Gagnon,-La Pétition de J. Savard et autres, Colons du Canton Calliáre;

et la P'étition de J. Gosselin et autres, de la Paroisse de St. Irénée, dans le Comté de
Chsarleoix.

Par M. Camcron (Ontario Nord),-La Pétition du Conseil Municipal des Comtês-jnis
de York et Peel ; et la Pétition de la blunicipalité du Township de Toronto, Comté de
'eel; et la Pétition de la Municipalité du Village de Streetsville.

Par M. White,-La Pétition de Rober't Bell et autres.

L'Ionorable M. le Procureur-Général Carder, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Quatrième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Grey et Simcoe, et y a fait des amendements qu'ils soumet h la considération de Votre
Honorable Chambre.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté h la Chambre
le Onzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-De James ifonfgomery et autres, de Kingsey, demandant qu'une partie
de ce Township soit annexée à la Municipalité de Eingsey FaIls; de John King et autres,.
demandant que l'Acte de la dernière Session établissant les nouvelles Municipalités de
Kingsey Falls et Durham Sud, soit amend. de manière à réunir certains lots au Township
de WFarwick ; du Révérend L. E. Dauth et autres, demandant un Acte pour confirmer
l'arp.ntage existant d'une certaine partie du Township de BuIstrode; de W. 8.'B.Lfa
de la Cité d'Erie, Pennsylvanie, demandant l'autorisation de disposer de certains imninûbles
de feu W. E. Banborn ; de la Société Permanente de Construction et d'Epargnes d.
London, et de la Société d'Epargnes et de Prêts de E7uron et »rié; de Daine Prancs
Sylvester, veuve de feu Boyd Sylvester et autres; et de James Mkeir et autres, demiâdù t
l'incorporation de l'Association 1H-omoeopathique de JIontréal.

La Pétition de la Compagnie d'Assurance Maritime de' Québec, demananlt cèdAi4s
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amendements au Bill actuellement devant la Chambre pour amender son Acte d'incorpo-
ration. L'un de ces amendements décrète que seulement les Actionnaires qui ne résident
pas à Qnébec auront le droit de voter par procureur ; cette disposition n'est pas mentionnée
dans l'avis; votre Comité, cependant, trouve qu'il a été passé une Résolution à la dernière
Assemblée Générale de la Compagnie, déclarant qu'il est expédient d'adopter cette dispo-
sition, et il recommande en conséquence qu'elle soit insérée dans le Bill, suivant le désir
de ceux: qui demandent la passation du dit Bill.

Quant aux Pétitions suivantes, votre Comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis,
savoir :-Du Conseil Provisoire du Comté de Bruce, demandant que Walkerton soit
choisi pour être le Chef-Lieu de ce Comté ; de F. Lefebvre et autres, demandant que la
Paroisse de St. Jean de MAatlta soit annexée au Comté de Joliette; de N. Perrault et
autres, demandant qu'une partie du Township de lingwick soit annexée -1 Wotton ; de A.
Gagnon et autres, demandant que le Township de Jonquière soit érigé en une Municipalité;
et des Officiers et Membres des Egliscs St. Jacques, St. Paul et St. Jean, de Eingston,
demandant un Acte pour pourvoir à la vente de la Dotation de la Rectorerie de l'Eglise
St. George de Kingston.

M. Mackenzie (Lambton), du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des
Impressions de la Législature, a présenté à la Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Documents suivants, et il en recommande l'impression,
savoir

Réponse à une Adresse,-Etat des terres achetées par la Département des Sauvages
pour les Sauvages d' Oneida, dans le Township de Delaware.

Réponse à une Adresse,-Etat du Revenu et de la Dépense de la Province du Canzada,
pour le semestre expiré le 31 Décembre 1864.

Réponse à une Adresse,-Correspondance entre les Commissaires de l'Asile des
Aliénés à Beauport et le Gouvernement, durant les trois dernières années.

Et il.reconmande que les suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Réponse à une Adresse,-Informations relatives aux obstructious à la Navigation de

la Rivière Richelieu.
Etat-Général des Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans certains Districts du B.-C 6anada.
Réponse à une Adresse,-Recettes et Dépenses sur le Chemin et le Havre de Port

WiV/tby.
Rapports Municipaux pour le Bas-,Canada.
Réponse à une Adresse-Informations au sujet de certains Officiers de Douine dans

les Districts de Montrnagny, etc.
Réponse à une Adresse,-Réclamations des Propriétaires de Ponts sur la Rivière Des

Prairies.
Réponse à une Adresse,-Liste des employés temporaires ou permanents dans les

Départements Publics.

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Cartwright,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour la punition des

" personnes convaincues à plusieurs reprises d'offcnses mineures," soit maintenant lu la
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité, composé de l'Honorable M. Cameron, M. Bown,
M. Macfarlane, M. Blanchet, M. Jones (Leeds Sud), M. Diuresne (berville), et M. Mc Gi-
verin, pour s'enquérir s'il est expédient de prendre des arrangements pour que l'Index
Général des Journaux de cette Chambre, qui s'étend maintenant jusqu'à la Session do:
1865, inclusivement, soit continué jusqu'à la fin du présent Parlement, et devant faire rapport
avec toute la diligence convenable, et avoir le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

Le Grefier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Meâssge
suivant:

25
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Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : ' Acte pour incorporer l'Hospice des
Orphelins de la Cité d' Oudwa," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé ià prendre en considération les amendements faits par le
Conseil Législatif au Bill intitulé : Acte pour incorporer l'Hospice des Orphelins de la
Cité d'Ottawac, lesquels .nt été lus comme suit:-

Page 1, ligne 10-Après "Eaton," insérez '' Louise Burritt, 3inerva ,Skorp Baie."
Page 1, ligne 14-Après " d'Outaouais," insérez " pour tous et chacun les objets

" mentionnés au Préambule du présent Acte."
Page 1, ligne 38-Retranchez depuis " Corporations," jusqu'à la fin de la clause.

DANS LA PRÉAMBULE.

Page 1, ligne i-Retrauchez depuis " pour," jusqu'au second " et " dans la 2ème
ligne, et insérez '- le secours, l'entretien et l'éducation des Orphelins et autres enfants dans

l'indigence, et le secours et l'entretien des veuves dans l'indigenca."
Les dits amouderents ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législstif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a été
proposée Vendredi, le 3 Février dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa
Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement Impérial
une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle.Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de Terreneuve et de l'Ile Prince.Edouard en un seul Gouvernement, basée la
dite mesure sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués
des dites Colonies tenue en la Cité de Québec le 10 Octobre 1864,

[Ces Résolutions apparaissent dans les Journaux de Vendredi, Io 3 Février dernier,]
Et la Question ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par. l'Honorable

M. le Procureur-Général Cartier, que cette Question soit maintenant mise aux voix,
Et des Débats s'étant élevés,

M. l'Orateur, conformément au chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Smith, Membre pour la Division Est du Comté de Durhan, à le remplaoer
temporairement.

M. Snith a, en conséquence, pris le Fauteuil.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,
Mercredi, 8 Mars 1865,

Et la Question préalable ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés.
M. (coftrion a proposé, secondé par M. Lajoie, Que les Débats soient ajournés :--Et

la Qnestion a été résolue Affirmativement.
L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M.

Brown, Que les Débats soient repris à la prochaine séance de la Chambre ce Jour, comme
Premier Ordre du Jour, après les Affaires de Routine.

L'Honorable M. .Holton a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable ,.
Macdonald (Cornwall), Que tous les mots après " Débatsý" jusqu'à la fin de la Question
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: '-soient ajournés jusqu'à,
"<Lundi prochain, et qu'il soit voté une Adresse à, Son Excellence, demandant qu'il lui
"plaise faire mettre devant la Chambre, dans l'intervalle, toutes les informations siumi0esikY
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"la Conférence, ainsi que toutes celles qui peuvent être venues en la possession du Gouver-
"nement, touchant les divers sujets importants mentionnés dans les Résolutions de la Con-
"férence ; et, particulièrement, toutes les informations relatives au Chemin de Fer Interco.
"lonial projeté, au coût de ce chemin, à la distribution projetée des propriétés et des dettes
"passives entre les différents Gouvernements ; à la nature, à l'étendue et au coût des
"améliorations que l'on se propose de faire à nos communications intérieures par Eau, aux
"droits du Canada au Territoire du Nord-Ouest, et aux sommes qu'il y aurait à dépenser
"pour ouvrir ce Territoire à la Colonisation; au montant que les Provinces auraient à
"payer pour la défense du Pays, et à l'étendue et à la valeur des Terres Publiques de
" Terreneuve, afin que cette Chambre soit en état de mieux juger de l'effet des changements
"Constitutionnels proposés sur les intérêts matériels et la condition future du pays."

Et objection ayant été faite que la dite motion en amendement n'était pas dans
l'ordre, M. l'Orateur a décidé que la dite motion n'était pas dans l'ordre, attendu qu'aucun
amendement ne peut êtr2 fait à une motion d'ajournement, excepté quant au temps de
l'ajournement.

Et Appel ayant été fait de la décision de M. l'Orateur, la Chambre s'cst divisée; et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR LA DÉcIsION DE M. L'ORATEUR.

Messieurs
Alleyn,
Atult,
Beaubien,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Carling,
Cartier, Proc-Gén.
Cartwright,
Cauchon,
Chapais,

Cockburn, Hligginson,
Cornellier, Rowland,
Cowan, Jones (Leeds Sud),'
Currier, Langevin,
DeBoucherville, LeBoutillier,
De Niverville, Mackenzie ( Lambton),
Dickson, M1lackenzie( Oxford N.)
Dufresne (lMontcam), Magill,
Dunsford, Mc Conkey,
Evanturel, Mc Dougall,
Galt, Mc Gee,
Gaucher, iMcKellar,
Gaudet, Morris,
Gibbs, Morrison,
laultain, Pinsonneault,

CONTRE LA DECIsION DE M. L'ORATEUR.

l>oulin,
Powell,
Robitaille,
Ross(Prince Ldouard)
Scoble,
Smith ( Toronto Est),
Stirton,
Street,
Sylvain,
Thompson,
Walsh,
Wells,
Iillson, et
Wright (York E.)-59.

Messieurs
Caneron( OntarioN.),Fortier, Laframboise, Parker,
Coupal, Geofrion, Lajoie, Perrault,
Dorion(Dr'm. et Arth.) Holtôn, Macdonald (Cornwall) Rymal,
Dorion (Hochelaga), Boude, O'Balloran, Scatcherd, et
Duzfresne (Iberville), Labreche- Viger, Pquet, Thilbaudeau.-20.

Ainsi, la décision de M. l'Orateur a été confirmée.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les Débats soient repris à la

prochaine séance de la Chambre, ce jour, comme Premier Ordre du Jour, après les Affaires
de Routine,

L'Honorable M. Dorion .(Hochelaga) a proposé pour amendement, secondé pàr M.
Caneron (Ontario Nord), Que tous les mots après IDebats" jusqu'à la fin de la Question

s>icnut retranchés, et qu'ils soient remplacées par les suivants: "sur cette Résolution compre-
nant des changements fondamentaux dans les institutions et les relations politiques de cette
Province, changements que le peuple n'avait point en vue à la dernière élection généale,
devraient, dans l'opinion de cette Chambre, étre ajournés pour 'espace d'un mois ou jusqu'à
ce que le peuplesde cette Province ait eu l'occasion de se prononcer constitutionnellement
sur le sujet en question, dans une élection générale."

Et objection ayant été faite que la dite motion en amendement n'était pas dans
l'Ordre, M. l'Orateur a décidé que la dite motion en amendement n'est pas dans l'Ordre.
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Et la Question ayant été mise aux voix, savoir: Que les Débats soient repris à la prochaine
séance de la Chambre, ce jour, comme Premier Ordre du Jour, après les Affaires de
Routine :-Elle a été résolue affirmativement.

Alors, sur motion de l'-onorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 8 Mars 1865.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Pâqut,-La Pétition de F. X. Laurendeau et àutres, de St. Barthélémy,

Comté de Berthier.
Par l'Honorable M. Laframboise,-La Pétition de L. Langevin et autres.
Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition de la Municipalité du Township de

Reach, Comté d'Ontario.
Par l'Honorable M. Dorion (Ilochelag),-La Pétition de A. Jodoin et autres, de la

Paroisse de Longueuil, Comté de Chamb/y ; la Pétition de J. T. Franchère et autres, ,d
Sie. Marie de .onnoir; et la Pétition de E. Royal et autres, de la Paroisse de St. Pautl
l'llermite, Comté de l'Assomption.

Par M. WVcbb,-La Pétition du Rév. R. C. Hamelin et autres, du Township de Wotton,
Comté de Wolfe.

Par M. Ferguson (Simcoe Sud),-La Pétition ie T. R. Ferguson et autres, du Comté
Simcoe,-et la Pétition de la Municipalité du Township do Tossorontio, Comté de Simcoe.

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin,-La Pétition du Révérend E.
Paradis et autres, de St. Edoua-d de Frampton, et la Pétition du Révérend L. Rousseau
et autres, tous du Comté de Dorchester.

Par M. Lajoie,-La Pétition de E. Godin et autres, de la Paroisse du Cap de la
illagdeleinc, Comté de Champlain.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de la Société d'Ecole Anglo-Canadienne de
Montréal; et la Pétition de la Chambre de Commerce de Montréal.

Conformément à, l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De C. E. Courteaut, M. D., et autres, do la Paroisse de St. Roch de l'Achigan,-d'A.

Deschamps et autres, de la Paroisse de Repentigny,-de la Municipalité de la Paroisse de
l'Assomption,-de Peter Robinson et autres, de la Paroisse de St. Ienri de Mascoue,-de
J. Laurier et autres, de la Paroisse de Lachenaie, tous du Comté de l'Assomption,--de V.
P'erras et autres, de St. Michel Archange,-d'A. Provost et autres, de St, Philippe,-de I.
.Mênard et autres, de St. Jacques le Mineur, tous du Comté de La1 rairie,-de J. B.
Laßièche et autres, de la Paroisse de St. Rochi de Riclielie,-du Révérend J. B. Bélanger
et autres, de St. Ours, tous du Comté de Richelie,-d'A. Trudeau et autres, de la
Paroisse de St. Bruno, Comté de Chambly,-de B. Perreault et autres, de la Paroisse de
St. Paul, Comté de Joliette,-de P. Benoit et autres, du Comté de Napierville,-de G. T.
Dessaudles et autres, de St. Byacinthe et autres Paroisses, Comté de St. Hainthe,-de
J. F. Legendre et autres, de Ste. Cécile de .Milton, Comté de Shefford-d' A. Lamourenx
et autres, de la Paroisse de Boucherville ; demandant que toute mesure ayant pour objet la
Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, ne devienne pas loi.

De J. Duncan et autres, de St. Germain de Grantham, Comté de Drummond;
demandant le redressement de certaims griefs se rattachant à l'Education Protestante dans
le Bas-Canada.

De G. W. Malloch, de la Ville dé Brant/ord, Comté de Brant ; demandant que le
Bill pour légaliser et confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie du Grand-
Trone de Chemin do Fer du Canada, et la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du
Lac 1-uron, n e devienne pas loi.

De F. Lemonde et autres, de la Paroisse de St. Jeani-Baptiste de Rouville; demandant
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qu'aucun changement constitutionnel ne soit fait sans consulter le peuple, soit par la disso-
lution de l'Assemblée Législative, ou par quelque autre mode que le Parlement jugera à
propos d'adopter.

Du Révérend P. D. Laurent et autres, d'.Amherstburg et autres Townships; deman-
dant que la minorité Catholique Romaine du Baut- Canada soit mise sur le même pied,
quant à l'éducation, que la minorité Protestante du Bas- Canada, dans le cas d'une Confé-
dération des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

De l'Ecolò d'Industrie des Petits Enfants de la Cité d'Iamilton ; demandant de
l'aide.

D'A. Dubé et autres, de la Paroisse du Détour du Lac, Comté de Témiscouata;
demandant de l'aide pour le Chemin de Témiscouata.

D'A. Dubé et autres, de la Paroisse du Détour du Lac, Comté dc Téniscouata;
demandant de l'aide pour un Chemin dans la dite Paroisse.

De la Municipalité du Township d'Artemesia, Comté de Grey ; demandant des
amendements à l'Acte de la Cotisation du Baut- Uanada.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de London, C.-O.; demandant qu'une
Prison Centrale soit établie dans la dite Cité.

De J. McMurriclh et autres, de la Cité de Tornto, au nom des Citoyens, et de Marcus
Rossin, au nom des Directeurs pour la reconstruction du Il Rossin bouse," demandant un
Acte pour exempter l'Hôtel du "Rossin House" de l'imposition et du paiement de taxes pour
le terme d cinq ans, soit rejetée.

D'Alexander Guill, du Township de Ramsay, Comté de Lanark ; représentant que,
durant l'année 1855, il avait, en dedans de l'Estacade du Gouvernement, à l'embouchure
de la Rivière Madawaska, une certaine quantité de billots, et que, le 26 Avril de la même
année, une tempête a brisé l'Estacade, et que ses billots ont été perdus dans la Rivière des
Outaouais, et demandant qu'il soit nommé un Comité chargé de s'enquérir de sa récla-
mation pour obtenir une indemnité du Département des Travaux Publics, ca conséquence
du mauvais état dans lequel se trouvait la dite Estacade.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte passé dans la vingt-sixième année du Règne

"de Sa Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer d'Hiamilton et 1>ort Dover."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Club des Patineurs et Joueurs de Galets

d' Outaouais."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le con-

cours de cette Chambre:
Bill intitulé: "Acte à l'effet d'obtenir des Rapports Statistiques des Compagnies

" d'Assurance.
Bill intitulé: " Acte pour faciliter les poursuites en vertu de l'Acte concernant les

Aubergistes et la Vente des Liqueurs Enivrantes."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de rir dce Doon et

SGalt."
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Bellerose, secondé par l'Hon. M. le Solliciteur-Général Langevin,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour faciliter les pour-

"suites en vertu de l'Acte concernant les Aubergistes et la vente des Liqueurs Enivrantes,"
soit maintenant la la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Cowan, secondé par M. Smnit (Durham; Est),
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour incorporer la Con,

pagnie du Chemin de Fer de Doon et Galt," soit maintenant lu la première fois,
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Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonné pour demain.

Sur motion de M. Morris, secondé par l1'louorable M. Dorion (HIochelaga),
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé : Acte à l'effet d'obtenir des

Rapports Statistiques des Compagnies d'Assurance," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Hon. M. Iolton ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Association lomoeopathique de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. Powll, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération le contenu de la
Réponse à une Adresse présentée à cette Chambre le 23 Avril 1863, pour des informations
concernant le Bureau du Surintendant des Inspecteurs et Mesureurs de Bois, a présenté à
la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendice, No. 4.)

Sur motion de M. Morris, secondé par l'Honorable M. Doriou (IIochelaga),
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la Division Nord du

Comté de WVaterloo ait la permission de s'ajourner jusqu'au troisième jour de la prochaine
Session, à midi, à la demande et du consentement dei deux parties.

L'Ordre du Jour étant la pour reprendre les Débats ajournés sur la Question préa-
lable qui a été proposée hier : Que cette Question [Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Sa Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parlement
Impérial une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et de l'lle du Prince-Edouard, en un seul Gouverne-
ment, basée sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence de Délégués des
dites Colonies, tenue en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1864,] soit maintenant mise aux
voix,

Et la Question préalable ayant été de nouveau proposée,
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Snith, Membre pour la Division Est du Comté de Durham, à le remplacer
tenporairecent au Fauteuil.

L'lonorable M. S'mith a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
Et au bout de quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la' Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,
Jcudi, 9 Mars 1865,

Et la Question préalable ayant été de nouveau proposée,
Et dg nouveaux Débats s'étant élevés,
Sur motion de M. Jones (Leeds Sud), secondé par M. Jackson,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.
L'Honorable M. le Procureur-Général Carticr a proposé, secondé par l'Honorable M.

lrown, et la Question ayant été mise aux voix, savoir: Que les Débats soient repris 'à la pro-
cbaine séance de la Chambre ce jour, apròs les Affaires de Routine, la Chambre s'est divisée
elle a été résolu. affirmativement.

Alors, sur motion de l'honora'ble M. le Procurcur-Qénêral Carder, secondé par
l'Uonorable M. Brown,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 9 Mars 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Listes des Actionnaires de la Banque Com-
nierciale du Canada, de la Banque du ilaut-Canada, et de la Banque du District de
Niagara, le 1er Janvier 1865, conformément à l'Ordre de la Chambre du 23 Février
dernier. (Documents de la Session, No. 9 )

Aussi, Etat Général des Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans le District d'Ottawa
pour l'année 1861. (Documents de la Session, No. 14.)

Et aussi, Rapport Municipaux pour le Bas-Canada, pour l'année 1864. (Documents
de la Session, No. 19.)

Les Pétitions suivantes ont été séparémont présentées et déposées sur la tabla
Par l'Honorable M. Cauchon,-La Pétition de A. Côté et autres; la Pétition de L.

Charland et autres ; la Pétition de Z. Levasseur et autres ; la Pétition de John Darlington
et autres ; la Pétition de John Walker et autres; la Pétition de John Provan et autres ;
la Pétition de A. Gagnon et autres ; la Pétition de A. Rosa et autres ; la Pétition de
J. W. Blenry et autres ; la Pétition de C. Iloueghs et autres; la Pétition de J. Bame et
autres ; la Pétition de F. Gauvrean et autres ; la Pétition de T. P. Bédard etautres ; la
Pétition de G. Malle et autres ; la Pétition de J. Paquet et autres ; la Pétition de F. Il.
Belland et autres ; la Pétition de J. Richard et autres ; la Pétition de G. H. Simard et
autres ; et la Pétition de P. Rivet et autres, tous de la Cité de Québec.

Par M. Rémillard,-La Pétition de L. Lafon taine et autres, de la Paroisse de St.
Charles, Comté de Bellechasse.

Par M. Dickson,-La Pétition de T. Hienderson et autres, du Township d'Arran,
Comté de Bruce.

Par M. Perguson (Simcoe Sud),-La Pétition de la Municipalité des Townships de Tiny
et Tuy ; la Pétition de la Municipalité du Township de Mono ; la Pétition de la 3Munici-
palité du Township de Nottawasaga; la Pétition de la Municipalité des Townships
d'Orilla et Matchedask ; la Pétition de la Municipalité du Village de Bradford; la Péti-
tion de la Municipalité du Township d'Adjala; la Pétition de la Municipalité du Township
de Medonle ; la Pétition de la Municipalité des Townships-Unis de Morrison et ]Jhuskoka;
et la Pétition de la Municipalité du Township Gwillinbu'ry Ouest, tous du Comté de Simcoe.

Par M. Powell,-La Pétition de William Lynn Smart, de la Cité de 'oronto.
Par M. laultain,-La Pétition de la Société de Kingstn pour l'Observation du

Dimanche.,
Par M. Bourassa,-La Pétition de L. Godin et autres, de Ste. Marguerite de Blair-

findie, Comté de E9. Jean.

Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De J. Sa-ard et autres, Colons du Canton de Callière, Comté de Charlevoix

dmandant de l'aide pour un Chemin.
De . Gosselin et autres, de la Paroisse de St. Irénée, 'Comté de Charlevoix ; deman-

dant que le Bill pour amender l'Acte des P6cheries, et pour défendre la destruction du
petit poisson, ne devienne pas loi.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel,-de la Municipalité du
Township de Toronto, Comté de Peel,-et de la Municipalité du Village de Streetsville
demandant que le Bill pour amender l'Acte incorporant la Compagnie des Manufactures
de Peel, ne devienne pas loi.

De Robert Bell et autres ; demandant la passation d'un Acte pour incorporer ,,La
Compagnie du Chemin de Fer de Témiscarning et du Lac Huron."

L'Honorable M. Cameron (Peel), du Comité Spécial nommé pour s'enquérir s'il est
expédient de prendre des arrangements pour que l'Index Général des Journaux de cette
Chambre, qui s'étend maintenant jusqu'à la Session de 1865 inclusivement, soit continué
jusqu'à la fin du présent Parlement, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit:
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Votre Comité a donné toute son attention au sujet qui lui a été renvoyé, et il trouve
qu'un Index Général des Journaux de l'Assemblée du Haut- Canada fut fait cn vertu d'un
Ordre de Votre Honorable Chambre du 8 Septembre 1841. Subséquemment, savoir : le
25 Août 1851, la compilation d'un Index Général des Jaurnaux de Votre Honorable
Chambre, depuis la date de l'Union jusqu'à la Session de 1851 inclusivement, fut ordonnée.

Votre Comité considère la continuation de cet Index absolument nécessaire pour
faciliter la consultation des délibérations ultérieures de la Chambre, et il recommande
respectueusement que M. l'Orateur soit autorisé à prendre des arrangements pour la coipi-
lation du dit Index, à partir de la Session de 1852-3, et embrassant chaque Session subsé-
quente jusqu'à la fin du présent Parlement. Votre Comité est entré en communication
avec M. Todd, du Bureau des Bills Privés, qui a été le compilateur des deux premiers
Index, et il est convenu d'entreprendre l'ouvrage aux mêmes conditions que pour le dernier
Index, savoir : £50 par Sessicn. Votre Comité considère cette offre raisonnable, et il
recommande en conséquence qu'elle soit acceptée, et que le Greffier soit autorisé à lui faire
des avances à mesure que l'ouvrage progressera. Il recommande aussi qu'il soit pris de
arrangements par Votre Honorable Chambre, à la prochaine Session, pour l'impression et
la distributionde l'Index, lorsqu'il sera terminé.

L'Honorable M. Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Troisième Rapport du Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné le Bill pour amender la Chirte de la Compagnie des Remor-
quetirs du St. Laurent, et il est convenu de le rapporter sans amendements.

Votre Comité a aussi examiné le Bill du Conseil Législatif pour incorporer l'Associa-
tion des Placements de Montréal, et y a fait des amendements qu'il soumet à la Chambra
avec les délibérations du Comité sur le dit Bill.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d'introduire un Bill pour amender les Lois
de la Chasse du Raut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu poul
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambrele Message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : " Acte pour confirmer certains Règle-

ments et Débentureýs des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington," auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Fcrguson (Frontenac), secondé par M. Jackson,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour confirmer certains

" Règlements et Dêbentures des Comtés-Unis de Frontenac Lennox et Addington," soit
maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonné pour demain.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question préa.
lable, qui a été proposée Mardi dernier, Que cette Question: [Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Sa Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parle-
imeut Impérial une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Ca:nada, de la Noavelle-Ecosse,

du NouvcawBrunswick, de Terreneuve et de l'le du Prince-Eildouard en un seul Gouver-
nement, basée la dite mesure sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Confé-
rence de Délégués des dites Colonies, tenue en la Cité de Québec le 10 Octobre 1864,] soit
main tenant mise aux voix,

Et la Question Préalable ayant été de nouveau proposée,
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
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M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Thibaudeau, Membre pour la Division Electoral de Québec Centre, à le rem-
placer temporairement.

L'Honorable M. Thibaudeau a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,
1 ' 1 Vendredi, ý10 Mars 1866.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Question Préalable ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Robitaille,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.
L'Honorable M. le Procureur. Général .ocdonald a proposé, secondé par l'Honorable

M. le Procureur-Général Car tier, Que les Débats soient repris à la prochaine séance de la
Chambre ce jour, comme Premier Ordre du Jour après les Affaiaes de Routine : Et cette
question ayant été mise aux voix, elle a été résolue Affirmativement.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 10 Mars 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Liste des Actionnaires de la Banque de
Montréal, le ler Janvier 1865, conformément à l'Ordre de la Chambre du 23 Février
dernier. (Documents de la Session, No. 9.)

Aussi, Etat Général des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le Comté de Maskci-
nongé, pour l'année 1864. (Documents de la Session, No. 14.)

Et aussi, Rapport des Régistrateurs des Comtés de Renfrew et Welland, indiquant
les Honoraires et Emoluments reçus pour l'année expirée le 31 Décembre 1864, en confor-
mité de la 76e Section du chapitre 89 des Statuts Refondus du Haut-Canada. (Docu-
ments de la Session, No. T .)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Joly,-La Pétition des Président, Vice-Président et Directeurs de la Compa-

gnie du Chemin de Fer des Rues de Québec.
Par M. Ferguson (Frontenac),-La Pétition du Révérend M. Staford et autres, du

Township de l'Rle Wolf; et la Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Fron-
tenac, Lennox et Addington.

Par l'Honorable M. Laframboise,-La Pétition de B. Ouimet et autres, de la Paroisse
de St. Ephrem d' Upton, Comté de Bagot; la Pétition de P, Allare et autres, de la Paroisse
de St. Valérien, Township de Milton, Comté de Sheford ; et la Pétition de l'Honorable
L. T. Drummond et autres, de la Cite de Montréal.

Par M. Jones (Leeds Sud),-La Pétition de James Doyle et autres, de la Ville de
Gananoque et ses environs.

Par M. Macfarlane,-La Pétition de la Municipalité du Township de Easthope Nord,
Comté de Perth ; et la Pétition de W. F. Mc Culloch, Président, au nom d'une Assemblée
Publique des contribuables de la Ville de Stratford.

Par l'Honorable M. Dorion (Hochelaga),-La Pétition de G. Larocque et autres et
la Pétition de C. Fournier et autres, tous de la Paroisse de Chambly ; et la Pétition de
Tiomas Lynch et autres, de la Paroisse de Beauharnois, Comté de Beauharnois.

Par l'Honorable I le Procureur-Général Macdonald,-La Pétition du Très-Reévrend
A. MacDonell, V.G., et autres, de la Cité de Kingston.
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Par M. Bourassa,-La Pétition de l'Honorable . J. Laberge, et J. B. Moreau
Préfet du Comté de St. Jean, et autres, de la Ville de St. Jean et des Paroisses de St.
Jean et St. Luc ; et la Pétition ce P. Lavoie et autres, de la Paroisse de St. Valentin.

Par M. 11arwood-La Pétition de A. Gauthier et autres, des Comtés de Soulanges
et Vaudreuil; et la Pétition do P. J. David, Notaire, de la Paroisse de St. Ignace du
Côteau du Lac.

Par M. Cameron (Ontario Nord),-La Pétition du Très Révérend Evêque Catho-
lique Romain de la Cité de 'oronto, et autres de la dite Cité.

Par M. Shanly,-La Pétition du Révérend J. R. Meade et autres, du Comté de
Dundas.

Par M. Gaudet,-La Pétition de a. Massé et autres,-la Pétition du Révérend P.
De Villers et autres,-et la Pétition de J. Gaudet et autres, tous de la Paroisse de Ste.
Gertrude, District des Trois-Rivières.

Par Me Wallbridge (Hastings Nord),-La Pétition de M. Adamson et autres, de la
Ville de Bellevill,-et la Pétition de M: Mackey et autres, de la partie Sud de Tyendinaga,
tous du Comté de IEastings.

Par M. .facdonald (Glen.qarry),-La Pétition du Très Révérend John Macdonald et
autres, de la Paroisse de St. Raphael; la Pétition du Révérend J. J. Chisholm, D. 'D.,
et autres, du Villago d'Aexandria et ses environs; la Pétition du Révérend J. J.
Mc( arthy et autres, de la Paroisse de Williamstowa; la Pétition de Owen Quigley et
autres, de la Mission de St. Alexander, dans les Townships de Lochiel et Kenyon, Comté
de Glengarry; et la Pétition du Révérend 3. Lalor et autres, du Comté du Prince-
Edouard.

Par M. Trenblay,-La Petition du.Révérend J. B. Villeneuve et autres, d'Hébertville;
et la Pétition de la Municipalité du Township de Roberval.

Par M. Chambers,-La Pétition de T. O' Connor et autres, de la Ville de Brockville,
Comté de Leeds.

Par l'Honorable M. Macdonald (Cornwall),-La Pétition du Révérend G. A. Ray
et autres, de la Paroisse de St. André, Comté de Stormont; et la Pétition du Révérend
J. L. O'Connor et autres, de la Paroisse de Cornwall.

Par l'Honorable M. Rose, - La Pétition du Révérend G. Warner et autres; la
Pétition du Révérend R. P. Duclos et autres; et la Pétition de John Gordon et autres,
tous de la Cité de lMontréal.

Par M. Rankin,-La Pétition de A. B. 3cIntosh et autres, de Chatham, Comté de
Kent; et la Pétition de la Municipalité du Township d'Anderdon, Comté d'Essex.

Par M. llaultain,-La Pétition du Révérend M. Lynch et autres, du Township de
Douro ; et la Pétition du Révérend O. Kelly et autres, de la Ville de Peterborough.

Par M. Dunsford.-La Pétition du Révérend James Farrelly et autres, de la Ville de
Lindsay et du Township de Ops; et la Pétition de William Lehane et autres, du Town-
ship d'Emily, Comté de Victoria.

Par M. Biggar,-La Pétition de V. Kennedy et autres, d'Asphodel et autres Town-
Phips.

Par M. Powell,-La Pétition du Révérend E. Vaugham, et autres, du Comté de
Carleton.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De P. X. Laurendet et autres, de St. Barthélemi, Comté de Berthier,-De L. Lan-

gevin et autres,-de A. Jodoin et autres, de la Paroisse de Longueuil, Comté de Ghambly,-
de J. T. Franchère et autres, de Ste. M1arie de Eonnoir,-et de E. Royal et autres, de la
Paroisse de St. Paul l'Ermite, Comté de l'Assomption; demandant que toute mesure ayant
pour objet la confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, ne devienne
pas loi.

De E. Godin et autres, de la Paroisse du Qap de la Magdeleine, Comté de Champlain;
demandant qu'aucun changement constitutionnel ne soit fait sans consulter le peuple, Soit
par la dissolution de l'Assemblée Législative, ou par quelque autre mode que le Parlement
jugera a propos d'adopter.
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De la Municipalité du Township de Beach, Comté d' Ontario ; demandant qu'il soit
fait une exploration d'une route pour un canal devant unir les eaux de la Baie Georgiense,
sur le Lac Euron, avec le Lac Ontario, dans le dit Comté.

Du Révérend Z. C. .Bamelin, et autres, du Township de Wotton, Coruté,de Wele;
demandant de l'aide pour des Chemins.

De T. R. Ferguson et autres, et de la Municipalité du Township de Tossorontio, du
Comté de Simcoe ; demandant la passation d'un Adte pour incorporer " la Banque-du
Comté de Sincoe."

Du Révérend E. Paradis et autres, de St. Edouard de Fl'ranpton, Comté de Dor-
chester ; demandant de l'aide pour un Chemin.

Du Révérend L. Rousseau et autres, du Comté de Dorchester; demandant de l'aide
pour un Chemin et un Pont.

D, la Société d'Ecole Anglo-Canadienne de Montréal; demandant un amendement à
son Acte d'incorporation.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que le Bill, pour -amen4er
l'Acte qui incorpore les Pilotes pour le havre de Québec et au-dessus, ne devienne pas loi.

L'Honorable M. Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance dite du
Soleil de Montréal, et y a fait des amendements, qu'il soumet à Votre Honorable Chambre.

L'Honorable M. Rose, du Comité Spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans
l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en autant que les intérêtÉ de .cette
Chambre y sont concernés, et agir de lapart de cette Chambre dans le Comité Conjoint
des deux Chambres au sujet de la Bibliothèque, a présenté à la Chambre le Premier
Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité s'est occupé des salaires que recoivent actuellement le Bibliothécaire et
l'Assistant-Bibliothécaire de Votre Honorable Chambre, et il trouve qu'ils ne sont pas
proportionnés aux services que ces Officiers rendent au public.

Les connaissances étendues de M. Todd, le Bibliothécaire, en fait d'usages Parlemen-
taires et de Droit Constitutionnel, sont bien connues et duement appréciées; mais, jusqu'ici,
la rémunération à laquelle ces connaissances. et les services qu'ils a rendus pendant si
longtemps et si fidèlement lui donnaient un droit, dans l'opinion de Votre Comit,,il ne, l'a
pas encore obtenue. Votre Comité recommande donc que son salaire soit porté de, cinq.
cents à six cents louis par année, et qu'il soit bien entendu que l'augmentation de cent
louis est particulièrement en reconnaissance de ses services, et que dans tout arrangement
qui pourrait avoir lieu relativement au salaire de son successeur, cette augmentation no
devra pas être invoquée comme précédent.

M. Lajoie, l'Assistant-Bibliothécaire, n'est pas non plus, dans l'opinion de Votre
Comité, suffisamment rémunéré pour le zèle et la capacité avec lesquels il remplit les.
devoirs de sa charge. Depuis. l'année 1856, époque à laquelle il a été transféré du Dépar-
tement des Traducteurs Français à celui de la Bibliothèque, son salaire est resté ce. qu'il,
était alors, tandis que celui de ses anciens collègues, et d'autres Officiers de même rang
que lui, a été augmenté à £450 par année. De plus, M. Lajoie est favorablement connu
du public Canadien par ses écrits, ayant acquis un rang distingué parmi les hommes de
lettres de cette Province. Le Comité recommande en conséquence que son salaire soit
porté de £400 à £450 par année.

En fesant son rapport en faveur de ces Officiers de mérite, Votre Comité désire attirer
l'attention de la Chambre sur le fait que les devoirs des Bibliothécaires ne se terminent
pas avec les Sessions, mais exigent leurs services tout le long de l'anniée, attendu que,
durant la Vacance, la Bibliothèque reste ouverte pour les Membres de la Chambre aussi,
bien que pour le public en général.

Ordonné, Que la Pétition des Président, Vice.Président:et.Directeurs de la Conpe'
gaie du Chemin de Fer:des Rtes de Québec, présentée. ce jour, soit maintenanteóçue eth
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Et la dite Pétition, demandant un amendement à la charte de la Compagnie, a été
reçue et lue.

Ordonné, Que M. Dorion (Drummond et Arthabàska) ait la permission d'introduire
un Bill pour amender l'Acte pour l'érection de la Municipalité des Chutes de Kingsey.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture'en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission
d'introduire un Bill pour amender l'Acte Seigneurial refondu, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture-en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général M acdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour faciliter la conviction et la punition des personnes qui engagent
des sujets de Sa Majesté à prendre du service à l'étranger contrairement à l'Acte d'enrôle.
ment à l'étranger.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Chapais ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à
l'administration et à l'amélioration du Havre de .Montréal et aupreusement du Chenal
entre le dit Havre et le Port de Québec, et pour amender l'Acte maintenant en force pour
les dites fins.

il n, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Somerville ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Loi relative à l'inspection du Cuir et des Peaux Crues.

Il a, en conséquence, presenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message. suivant:
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : " Acte pour autoriser certains Conseils

"de Comté dans le Haut-Canada à prélever des deniers pour aider aux personnes en
" certains cas à ensemencer leurs terres," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, auxquels il demande le
concours de cette Chambre

Bill intitulé : " Acte pour amender la charte de la Compagnie du Chemin de Fer des
" Rues de Québec."

Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte relatif à la procédure ordinaire dans les
"Cours Supérieure et de Circuit pour le Bas- Canada."

Bill intitulé: " Acte pour permettre à la Société Permanente de Contraction et
"d'Epargnes de London de s'amalgamer avec la Société d'Egargnes et de Prêts de uron
C et Erié."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Dufresne (Moncalm), secondé par M. Labreche- Figer,
Ordonné, Que le Bill .du Conseil Légistif, intitulé ;" Acte pour amender l'Acte

a relatif à la procédure ordinaire dans les Cours Supérieure et de Circuit pour le Bas-
Canada," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée. pour Lundi prochain;

Sur motion de M. Willson, secondé par M. Perguson (Frontenac),
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour permettre à la

" Société Permanente de Construction et d'Epargnes de London de s'amalgamer avec la
le Société d'Egargnes et de Prêts de Euron et Erié," soit maiintenant lu la première fois.
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Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour Lundi prochain.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question Préa-
lable qui a été proposée Mardi dernier : Que cette Question [Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Sa Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieusement soumettre au Parle-
ment Impérial une mesure à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Wouvelle.4cosse,
du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve et de l'le du Pri7tce-Edouard en un seul Gouver-
nement, basée sur certaines Résolutions qui ont été adoptées à une Conférence des Délégués
des dites Colonies, tenue en la Cité de Québec le 10 Octobre 1864,] soit maintenant mise
aux voix.

Et objection ayant été faite que la motion : Que la Question Préalable soit maintenant
mise aux voix," est, de sa nature, une espèce d'amendement, et qu'étant proposée par l'Hono-
rable Procureur-Général pour le Eaut- Canada, qui a proposé aussi la motion originaire, elle
n'est pas dans l'Ordre, parce qu'un Membre ne peut pas proposer d'amendement à sa propre
motion,

M. l'Orateur a décidé la Question comme suit :-- La Motion originaire proposée par
l'Honorable Procureur-Général du Haut-Canada est à l'effet que cette Chambre adopte
certaines Résolutions relatives à une Union Fédérale des Provinces. Cette motion ayant
donné lieu à des Débats, l'Honorable Procureur-Général du Haut-Canada a proposé, ',que
la Question soit maintenant mise aux voix;' ce qui n'est pas, à mon avis, un amendement
à la motion originaire, attendu que l'objet d'un amendement est de modifier la question
originaire. Cette motion modifie-t-elle de fait la proposition originaire ? . Loin "de là, elle
tend à faire décider immédiatament la Question qui est devant la Chambre. Les autorités
qu'on a citées pour faire voir que cette motion est un amendement, prouvent tout le con-
traire, suivant moi. Elle disent bien, il est vrai, que 'la Question Préalable est, de sa
nature, une espèce d'amendement,' mais si elle était réellement un amendement, ou si on
devait en faire usage comme amendement, les auteurs diraient que de fait c'est un amende-
ment. La motion pour l'ajournement est pareillement mentionnée comme étant, de sa
nature, une espèce d'amendement'; mais elle n'est pas un amendement, car, comme ' la
question préalable,' si elle est adoptée, elle n'écarte pas la proposition, originaire. D'où je
conclus que ' la question préalable' n'est pas un amendement. Par conséquent, l'objection
que l'iHonorable ProcureurGénéral du Baut-Canada ne peut pas proposer ' la question
préalable,' parce qu'il a proposé la motion originaire, n'est pas valide, dans mon opinion.'

Et la Question Préalable ayant été de nouveau proposée,
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. .Street, Membre du Comté de Welland, à le remplacer temporairement au
Fauteuil.

M. Street a, en" conséquence, pris le Fauteuil.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Et les Débats continuant, Samed, il Mars 1865

M. l'Orateur, conformément au chapitre quatre des Statuts, Refondus du Canada, a
appelé M. Morris, Membre pour la Division Sud du Comté de Lanark, à le remplaàcer
temporairement au Fauteuil.

M. Morris a, en conséquence, pris le ýFauteuil de la Chambre.
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Question Préalable ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée : et es
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
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AIlley>n,
Archambeaudt,
Atult
Beaubien,
Bell,
Bellerose,
Blanchet,
Bowrnan,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burwell,
Cameron (Peel),
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.
Cartwriqht,
Cauchon,
Chambers,
Chapais,
(ockbur n,
Cornellier,
Uo wan,

POUR:
Messieurs

Currier, LeBoutillier, Rose,
De Boucherville, Macdonald, Proc.Gén.Ross (Champlain),
Denis, -Hacfarlane, Ross (Dundas,)
DeNiverville, lliackenzie (Lambton), Ross(Prince Edouard);
Dickson, jiackenzie ( Oxf'd. N.) Scoblie,
Dufresne (Montcalin),Magill, Shanly,
Dunsford, Ilc Concey, Smith (Durhnam Est>
Ferguson (Frontena c),lcDougall, Snith (Toronto Est),
Ferguson ( Sincoe S.), IMc Gee, Sonerville,
GaIt, Mc Giverin, Stirton,
Gaucher, iMacintyre, Street,
Harwood, iMcKellar, Sylvain,
Raultain, Morris, fi hornpsen,
Higginson, iorrison, Walsh
JRowland, Pope, Webb,
Irvine, Poulin, Wells,
Jacksen, Poupore, Wite,
Jones(L'ds N. & Gren )Rankin, Willson,
Jones (Leeds Sud), Raymond, Wood,
<iight, Rémillard, (Ottawa CO*),

Langevin, Robitaille, Tfright ( York E.).-5.

Biggar, Fortier,
3ourassa, Gagnon,
Caneron( Ontario N.), Gaudet,
Caron, Geofrion,
Coupal, Gibbs,
Dorion ( frum.&Arth) ltlion,
Dorion (IHochelaga), Ioude,
Duckett, RFiuntington,
Dufresne (libervilie), Rluot,
EVvanturel, JoIy,

CONTRE:

Messieurs
Labreche- Viger, Pinsonnea uIt,
Laframboise, Fouliot,
Lajoie, . Powti/,
Macdonald (Conwall),R.ynal,
Jlacdonald( Glenga'y) Scatcherd,
M1acdonald ( Tor'to 0.) laschereau,
O'lRalloran, 1Thibaudeau,
Pquet, Trenblay, et
Parcer, Wallbridge (IHast's N.)
Perravit, -89.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Et la Question Principale ayant été mise aux voix, la

noms ayant été demandés, il ont été pris comme suit
Poiur

Messieurs
Alleyn,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bell,
Bellerose,
Blanchet,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burwetl,
Cameron, (Peel),
Carlinq,

Chambre s'est divisée : et les

De Bourcherville, Langevin, Robitaille,
Denis, LeBoutillier, Rose,
DeNiverville, Aiacdonald,Proc.-Gén., Ross (Clanplain),
Dickson, .Macfarlanc, Ross (Dundas),
Dufresne (iontcalm),Mackenzie (Lanbton) ,Ross(Prince fEdo'ard),
Dunsford, Maclcenzie (O.f'd N.),Scoble,
E vanturel, Magill, Shanly,
Ferguson (Frontenac),Mc Conlcey, Smith (Durham Est),
Ferguson (Simcoe S.), McDougall, Smith (Toronto Est),
Galt, Mc Gee, Somerville,
Gaucher, Mc Giverin, Stirton,
Gaudet, MacIntyre, Street,
Gibbe, 3lcKellar, Sylvain,
Harwood, Morris, Thompson,
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Cartier, Proc.-Gén.
Cartwright,
Cauchon,
Chambers,
Ciapais,
Cockburn,
Cornellier,
Cowan,
Currier,

Baultain, Mforrison,
Higginson Parker,'
llowland, Pope,
Riuot, Poulin,
Irvine, Poupore,
Jackson, Powell,
Jones (Le'ds N. et Gr.),Ranlkin,
Jones (Leeds Sud), Raymond,
Knight, Rémillard,

CONTRE:

Walsh,
Webb,
Wells,
White,
Villson,
Wood,
Wright (C. d' Ottawa),
Wright (Yorie'E.)-91.

Messieurs
Biggar, Fortier, Laframboise, Pinsonneaudt,
B3ourassa, Gagnon, Lajoie, Pouliot,
Caneron ( Ontario N.), Geofrion, Macdonald (Cornw'll)Rymal,
Caron, Rolton, Macdonald (Glenga'y) Scatcherd,
Coupal, Houde, Macdonald(Tor'toO.)Taschereau,
Dorion(Dr'rn. et Arth.)Iuntington, O' Halloran, Thibaudeau,
Dorion (ilochelaga), Joly, Pdquet, Tremblay, et
Duckett, Labreche- Viger, Perrault, Wallbridge(Bast'sN.),
Dufresne (1berville),

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général iacdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 13 Mars 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat Généraux et Rapports des Baptemes,
Mariages et Sépultures dans le District de .ontmagny-et dans le Comté de St. Jean,
pour l'année 1864. (Ducuments de la Session, No. 14.)

Et Aussi -Listes des Actionnaires de la Banque du Peuple,-et de la Banque de
core, le 1er Janvier 1865, conformément à l'Ordre de la Chambre du 23 Février dernier.
(Documents de la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. LeBoutillier,-La Pétition de James Smith et autres, du Cap des Rosiers,

Comté de Gaspé.
Par M. Tremblay,-La Pétition de D. Roy et autres, du Comté de Charlevoix.
Par l'Honorable M. Cauchon,-La Pétition de S. A. .Nyrand et autres ; la Pétition

de F. Tetu et autres ; et la Pétition de J. K. Boswell et autres, tous de la Cité de Québec.
Par M. Ross (Champlain),-La Pétition de George Benry acauay, de la Cité de

Québec.
Par l'Honorable'M. Huntington,-La Pétition de X Lynch& et autres, de Grainby

et ses environs ; la Pétition de John McDonald et autres, de la Paroisse de & Anicèt;
et la Pétition de T. Newington et autres, de St. Paul d'.Abbotsford.

Par M. Wright (Comté d' Otawa),-La Pétition de Messieurs Thonpson et Compa
gnie et autres, de Buccinghar'; la Pétition du Conseil Provisoire du Comté de Renfe;
et la Pétition de John Mc Gillivray et autres, da Township de Lachaber, 'Comiéd' Otawa.

Par M. Dorion (Drurnmond et Ë4hältÀka,Ba Pétitin du Révéreùd J. W.
Truesdell et autres de Warwiche.
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Par M. Mlfacdonald (Toronto Ouest),-Deux Pétitions du Maira, des Echevins et
Citoyens, de la Cité de Toronto.

Par l'Honorable M. Abbott,-La Pétition du I Dobell et autres, de la Cité de
Montréal.

Par M. Archambeault,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de L'Assomiaption.
Par l'flonorable M. Ilolto,-La Pétition de John Molson et autres, de la Cité de

IIontréal.
Par M. O'Ilalloran,-La Pétition de C. MIiartindale et autres, de la Municipalité du

Township de Stanbridge.
Par l'Honorable M. Dorion, (lochelaga),-La Pétition de J. Grenier et autres, de la

Paroisse de St. Mraurice et autres, Comté de Champlain ; la Pétition de J. B. Poulin et
autres, du Comté de Vaudreuil; et la Pétition de L. S. Roch et autres, de St. Antoine,
Comté de Vercères.

Par l'Honorable M. la Procureur-Général Cartier-La Pétition de A. Kern et autres,
de Goderich.

Par M. Pope,-La Pétition de S. Todd et autres.
Par M. Bell,-La Pétition de F. illc Gee et autres, du Comté de Russell.
Par M. Knigt,-La Pétition de S. loyt et autres, du Township de Magog; et la

Pétition de E. Parker et autres, du Township de Barnston.
Par l'Honorable M. Carling,-La pétition du Maire, des Echevins et Citoyens dè la

Cité de London, G. O.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues

De A. Côté et autres,-de L. Charland et autres,-de Z. Levasseur et autres,-de
John Darlinqton et autres,-de John Walker et autres,-de John Provan et autres-de
A. Gagnou et autres,-de N. Ross et autres,-de J. W. flenry et autres,-de C. Hongh et
autres,-de J. Iamel et autres,-de F. Gauvreau et autres,-de T. P. Bédard et autres,
-de G. Matte et autres,-de J. Pquet et autres,-de F. R. Belland et autres,-de J.
Richbard et autres,-de G. R.1 Simard et autres,-et de F. Rivet et autres, tous de la Cité
de Québec ; demandant la passation d'un Acte pour substituer (pour l'espace de cinq ans
ou plus) au principe existant d'une Corporation élective, une Commission composée de
Membres nommés par la Couronne pour l'administration des affaires de la Cité.

De L. Lafontaine et autres, de la Paroisse de St. Charles, Com té de Bellechasse ; de
L. Godin et antres, de Ste. Marguerite de Blairßndic, Comté de St. Jean ; et de P.
Lavoie et autres, (le la Paroisse de St. Valen in ; demandant qu'aucun changement cons-
titutionnel ne soit adopté jusqu'à ce que le peuple ait été consulté, soit par une dissolution
de l'Assemblée Législative, soit de toute autre manière qu'il plaira au Parlement
d'adopter.

De T. Eenderson et autres, du Township d'Arran, Comté de Bruce ; demandant que
le Gouvernement accorde un bonus suffisant pour engager quelque Compagnie responsable
à construire une ligne de Chemin de Fer de Guelph où Stratford à Southampton.

De la Municipalité des Townships de Tiny et Tay,-de la Municipalité du Towos-
ship de Nottawasaga,-de la Municipalité des Townships d' Orila et Matchedash, -de la
Municipalité du Village de Bradford,-de la Municipalité du Township d'Adjala,--de' la
Municipalité du Township de Medonte,- de h Municipalité des Township-Unis de Morri-
son et 3luskoka,-et de la Municipalité du Township de Gwoillimbury Ouest, toutes du Comté
de Sincoe ; demandant la passation d'un Acte pour incorporer " La Banque du Comté de
Simncoe."'

De William Lynn Snart, de la Cité de Toronto ; demandant la passation d'un Acte
pour l'autoriser à se faire admettre comme Avocat, Procureur et Solliciteur dans les Cours
Supérieures de Loi et d'Equité de Sa Majesté pour le Raut-Canada.

De la Société de Ringston pour l'Observation du Dimanche ; demandant la passation
d'un Acte pour la meilleure observation du Jour du Seigneur.
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Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington; deman-
dant la passation d'un Acte pour légaliser certains Règlements passés par le dit Conseil
avant le deuxième jour Janvier dernier, et pour d'autres fins.

De C. Mfassé et autres, de la Paroisse de Ste. Gertrude, District de Trois-Rivières;
demandant de l'aide pour un Chemin dans le Dixième Rang du Township de ]Jaddington.

Du Révérend P. De Villers et autres, de la Paroisse de Ste. Gertrude, District de
Trois-Rivières ; demandant de l'aide pour un Chemin dans le Quatorzième rang du
Township de Maddington.

De J. (audet et autres, de la Paroisse de Ste. Gertrude, District de Trois-Rivières;
demandant de l'aide pour un Chemin dans le Douzième rang du Township de Maddington.

De la Municipalité du Township de Roberval; demandant que le Chemin de Kno-
yami suit terminé.

Du Révérend J. B. Villeneuve et autres, d'Hébertville ; demandant de l'aide pour un
Chemin.

De A. Gauthier et autres, des Comtés de Soulanges et Vaudreuil; demandant de
l'aide pour leur permettre d'ensemencer leurs terres.

Du Révérend G. Werner et autres,-de John Gordon et autres,-et du Ilévérend R.
P. Duclos et autres, tous de la Cité de Montréal; demandant le redressement de certains
griefs se rattachant à l'Education Protestante dans le Bas-Canada.

De la Municipalité du Township de Easthope-Nord, Comté de Perth, et de W. P.
.c Gulloch, Président, au nom d'une Assemblée Publique des contribuables de la Ville de
Stratford ; demandant que le Bill- pour légaliser et confirmer un arrangement 'conclu
entre la Compagnie du Grand-Trone de Chemin de Fer et la Compagnie du Chemin de
Fer de Bufalo et du Lac Huron, ne devienne pas loi.

De G. Larocque et autres,-de O. Fournier et autres, tous-de la Paroisse de Oharbly,
de Thomas Lynch et autres, de la Paroisse de Beauh&arnois, Comté de Beauharnois,-de P.
Allarre et autres, de la Paroisse de St. Va/érien, Township de Milton, Comté de Shefford,
-de l'Honorable C. J. Laberqe et J. B. Moreau, Préfet du Comté de S. Jean, et autres,
de la Ville de St. Jean et des Paroisses de St. Jean et St. Lue, Comté de St. Jean,-et de
B. Ouimet et autres, de la. Paroisse de Ste. Ephrcm d' Upton, Comté de Bagot ; demandant
que toute mesure ayant pour objet la Confédération; des Provinces de l'Amérique Britan-
nique du Nord, ne devienne pas loi.

Du Révérend J. J. Mc Carthy, et autres, de la Paroisse de Williarnstown,--de M.
Adams et! autres, de la Ville de Belleville, Comté de Rastings,--du Révérend, M. Lalor
et autres, du Comté du Prince-Edouard,-du: Révérend James Farrelly et autres, de la
Ville de Lindsay et du Township deOps,-du Révérend J L. O'Connor et autres, de la
Paroisse de Cornwall,-de T. O'Qonnor et autres, de la Ville de Brockville, Comté de
Leeds,-de Oven Quigley et autres, de la Mission de St. Alexandre, dans le Township de
Locltiel et Kenyon, Comté de Glengarry,-du Rtévérend G.4E. Ilay et autres, de la Paroisse
de St. André, Comté de Stormont ;-de James Doyle et autres, de la Ville de Gananoque
et des environs,-du Révérend M. Lynch et'autres, du Township.de Doutro,--de W. Kennedy
et autres, d'Asphodel et autres Townships,-du Révérend. J. R. Meade et autres, du Comté
de Dundas,-du Très-Révérend John Xacdonald et autres, de la Paroisse de St. Raphael,
-du Révérend O. Kelly et autres, de la Ville de Peterborough,-de Af. Mach"y et autres, de
la partie Sud de Tyendinaga, Comt d'Hastings,--du Révérend J. J. Chisoln, W D., et
autres, du Village d'.A lexandria et des environs,-du Révérend M. Staford et autres, du
Township de l'Ile Wofe ;-de William Lehanë et autres, du Township d'Emily, Comté
de Victoria-et du Très-Révérend A. MacDonell, V. G., et autres,»de la Cité de Kingston;
demandant que la Loi des Ecoles Séparées- soit amendée de manière à leur assurer deg'Ecoles
et Institutions-dlnstruction efficaces 'dans le, Haut-G Canada.

D'A. B. Mclntosh et autres, de Chathsam, Comté de Kent,-du Très-Révérend
Evêque Catholique Romain de Torontor et autres, de la Cité de Tôionto,-et du R'évérend
E. Vaughan et autres, du Comté de Carleton; demandant que la minorité Catholique
Romaine du HJaut-Ganada soit mise sur le même pied, quant à l'éducation, que la mino-
rité Protestante da Bas- Canada, dans le cas d'une Confédération des Provinces de l'Ané-
rique Britannique du Nord.
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De la Municipalité du Township d'Anderdon, Comté d'Essex; se plaignant de certains
griefs, et en demandant le redressement.

De P. .1 David, de la Paroisse de St. Ignace du Côteau du Lac, Notaire ; demandant
le paiement d'une somme de £60 avec intérêt, étant le montant pour le rachat des lods et
ventes sur le lot No. 36, situé du côté sud de la Côte Ste. MUarie, dans la Seigneurie de
Rigaud.

De l'Honorable L. T. Drummnond et autres, de la Cité de iMontréal; demandant que
les clauses 1, 2, 3 et 4 du Bill pour expliquer certaines clauses de l'Acte d'incorporation
de la Cité de Montréal, et pour d'autres fins, ne deviennent pas loi.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du Comité Spécial auquel a été ren-
voyé le Bill concernant le Code Civil du Bas-Canada, ainsi que le Code, les Rapports
et la Correspondance s'y rattachant, mis devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence
le Gouverneur-Général, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit

Votre Comité a examiné le Bill en question; et il est convenu de le rapporter sans
amendements.

Votre Conr:té a de plus pris en considération le Code Civil du Bas-Canada, les
Rapports et la Correspondance qui s'y rattachent, et les amendements qui y ont suggérés
par les Commissaires chargés de le préparer, et soumis pour remplacer différentes disposi-
tions qu'ils ont représentées comme étant la loi en force. Quelques-uns des amendements
ainsi suggérés n'ont pu rencontrer les vues de Votre Comité et ont, en conséquence, été
laissés de côté. Les autres amendements dans lesquels Votre Comité a concouru, quelques-
uns auxquels il a fait subir des amendements, et d'autres amendements qu'il suggère
aux dispositions du Code, sont incorporés dans les Résolutions contenues en la Cédule ci-
annexée et à laquelle il est renvoyé dans le Bill soumis.

M. Mackenzie (Oxford Nord), du Comité Permanent des dépenses Contingentes, a
présenté à la Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité prend la liberté de recommander qu'il soit présenté une Adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien ordonner qu'il soit émis un
mandat en faveur de WVlliams Burns Lindsay, Jr., Ecuier, le Greffier de cette Chambre,
pour la somme de huit mille piastres, pour le Rapport des Débats à l'Assemblée Légis-
lative au sujet de la Confédération, pour lequel objet le Comité a passé una Résolution qui
accompagne son rapport.

M. Sonerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions
suivantes, savoir :-De Robert Bell et autres, demandant l'incorporation de la Compagnië
du Chemin de Fer de Téniscaming et du Lac IIuro,-du Président, du Vice-Président
et des Directeurs de la Compagnie du Chemin de Fer des Rues de Québec,-de T. R
JFerguson et autres, demandant l'incorporation de la Banque du Comté de Simcoe,-et du
Conseil Municipal des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington, demandant un
Acte pour légaliser certains Règlements du dit Conseil Municipal.

M. Dorion (Drummond et Arthabaska), du Comité Conjoint des deux Chambres au
sujet des Impressions de la Législature, a présenté à la Chambre le Dixième Rapport
du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Le Comité a examiné les Documents mentionnés dans les motions suivantes pour on
demander l'impression, savoir

De M. Powell,-iRapport du Comité chargé de s'enquérir du contenu de la Réponse ih
une Adresse relative au Bureau du Surintendant des Mesureurs de Bois. Le Comité
recommande que cette Réponse soit imprimée sans les Témoignages qui l'accompagnent.

De M. Dunkin,-Rtéponse à une Adresse relative aux Tarifs des Chemins de Fér ;
aussi, Réponse à une Adresse relative aux Règlements des Compagnies de Chemins de
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Fer, etc., qui peuvent avoir été ci-devant soumis à l'approbation du Gouverneur en
Conseil. Le Comité recommande que ces deux Réponses ne soient pas imprimées.

Le Comité recommande en outre que la Réponse à une Adresse relative au Bureau des
Médecins du Haut-Canada, ne soit pas imprimée.

Le Comité prend de plus la liberté de soumettre la Résolution suivante comme étant
sa recommandation :

Résolu, Que dans le cas où la Chambre ordonnera que les procédures sur les Bills qui
ont été présentés durant cette Session, dans l'une ou l'autre Chambre, soient suspendues
lu jour de la prorogation du Parlement, afin de permettre aux Membres de procéder avec
leurs dits Bills à la prochaine Session, ces mêmes Bills soient réimprimés durantla vacance
pour qu'il en puisse étre.disposé sans retard à la prochaine Session du Parlement; et, afin
qu'il n'y ait point de (iffianlté. quant aux numéros des dits Bills, il est recommandé que
les dits Bills soient introduits dans l'Ordre qu'ils occupent maintenant.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, secondé par l'Honorable
M. le Solliciteur-Général Cockburn,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: Acte pour amender l'Acte
"incorporant la Compagnie du Chemin de Fer des Rues de Québec," soit maintenant lu
la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et que la Règle de cette

Chambre soit suspendue en autant qu'elle y a rapport.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Conité Parmanent

des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, et la Règle de cette Chambre est
suspendue quant à ce Bill.

Ordonné, Que M. Ferguson (Simcoe Sud) ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer une Banque sous le nom de la Banque du Comté de Sincoe.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Laframboise ait la permission d'introduire un Bill 'pour
amender l'Acte 27 Victoria, chapitre 11, relatif à la perception des Contributions Scolaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a. été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour deiain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hlowland ait la permission d'introduire un Bill relatif
au service de la Malle Océanique.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été -reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honoraire payé sur le Bill' pour autoriser les Exécuteurs et 'Exécu-
trice Testamentaires de Thomas Tindail à vendre ses immeubles pour payer ses dettes,
soit remboursé.

Ordonné, Que l'Honoraire payé sur le Bill pour autoriser les Exécuteurs Testamen-
taires de Feu Lawrence McLauglin à vendre les im'meubles du dit Testateur, soit rem-
boursé.

Ordonné, Que l'Honoraire payé sur le Bill- pour autoriser l'adminsion de Geo-ge
Thonas Webster. comme Procureur, Solliciteur et Avocat dans le Haut Canada, soit
remboursé.

Sur motion de M. Mackenzie (Oxford Nord), âecond6 par M. Somerville,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gonverneur-

Général, priant Son Excellence de.vouloir bien émettre son mandat en- faveur de Wiluîm
Burns Lindsay, Junior, Ecuier, Greier de la Chambre, pour la somme de Huit mille
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piastres pour le Rapport des Débats à l'Assemblée Législative au sujet de la Confédération,
et assurant Son Excellence que cette Chambre en tiendra compte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit prérentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorablb Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné, Que M. NAacfarlane ait la permission d'introduire un BilI pour pourvoir à
l'emprisonnement dans certains cas de convictions sommaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Rose, du Comité Permanent des Banqueset dt Commerce, a présenté
à la Chambre le Cinquième Rapport du Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie d'Emmagasinage de
MAfon!réal, et y a fait des amendements, qu'il soumet à Votre Honorable Chambre.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé "Acte pour autoriser un nouvel
" Arpentage d'une partie du Township de Portland, dans le Comté de Frontenac," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Ferguson (Fronrtenac), secondé par M. Willson,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour autoriser un nouvel

" Arpentage d'une partie du Township de Portland, dans le Comté de Frontenac," soit
maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture on a été
ordonnée pour demain.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
conformément à des Adresses à Son Excellence le Gouverneurs Général :-Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13 Février 1865, pour Copie de toute la
Correspondance entre le Gouvernement et les Entrepreneurs des Edifices Publics à Ottawa,
au sujet du Règlement.des Comptes se rattachant aux premiers Contrats ; et aussi, Copies
de toutes Instructions transmiss à l'Arbitre nommé de la part du Gouvernement pour
effectuer un règlement de comptes avec les dits entrepreneurs. (Documents de la Session,
No. 33.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative,, -datée le 2 Février 1865, pour
Copies de toutes Correspondances et Ordres cn Conseil relatifs à la vente et au transportldu
Chemin d'Hamilton et Port Dover, les noms des parties qui ont soumissionné pour l'achat
de ce chemin, les montants offerts, les termes de payements, l'espèce de garantie acceptée,
et par qui et quand, le montant perçu et dépensé sur le dit chemin depuis que -le Gou-
vernement en est venu en possession, avec un état détaillé des montants perçus à chaque
barrière. (Documents de la Session, No. 32.)

Réponse à une Adresse del'Assemblée Législative, datée le 27 Février 1865,.pour des
Informations au sujet des Accidents arrivés sur la ligne du Grand Trone de Chemin de Fer,
et pour les Tarifs de Fret depuis Janvier 1864. (Documents de la Session, No. 27.)

L'Honorable M. le Procureur-Général M1acdonald aproposé, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Cartier, qu'il soit -nommé un'Comité Spécial composé de l'Hono-
norable M. le Procureur-Général Cartier, l'Hionorable M. Broiwn, l'Hlonorable M. Golt,
M. Robitaille, M. Biaultain et du moteur, pour préparer le projet d'une Adresse 'Sa
Majesté, basée s-ur les Résolutions adoptées, Vendredi dernier, à l'effet d'unir les Colonies
du Canada, de la Nouvelle.7ose,'du Nouveau-BeUnswick, de Terreneuve et de l'lle du
Prince-Edouard, en un seul Gouvernement.

L'Honorable M. Cameron (Peel) a proposé pour amendement, secondé ptr M. a on
(Ontario lord), Que tous les mots après ae Que" jusqu'à la fin de la Question, dien
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retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants "il soit ,présenté une humbla
Adresse à Son Excellence la priant de vouloir bien, en vue des grands intérêts dont il sagit
dans les Résolutions pour une Union des Colonies de l'Amérique Britannique du Nrd,
lesquelles changent entièrement la Constitution dc cette Provin ce, ordonner quil:soitfait.n
appel au peuple avant que le Parlement Impérial ne confirme ou décrète la dite msure."

Et objection ayant été faite que la dite motion en amendement n'était pas dans
l'ordro,-M. l'Oraten-r a décidé qu'elle était dans l'ordre.

Et le dit amendement ayant été proposé,
Et des Débats s'étant élevés,

M. l'Orateur, conformément au Chapitre quatre des Statuts Refondus du Canada, a
appelé M. Smith, Membre pour la Division Est du Comt;é de Dwrham, à le remplacer
temporairement au Fauteuil.

M. Sminuth a, en conséquence, pris le Fauteuilde la Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,
Mardi, 1A Märs:866,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Messieurs

Biggar,
Bourassa,
Cameron ( Ontario N.),
Cameron (Peel,)
Caron,
Coupai,
D)eBoucherville,
Dorion (Drum. Arth.)
Dorion (IHochelaga),,

Dufresne (iberville),
Foitier,
Gagnon,
Gaudet,
Geoeirion,
Gibbs,
Holton,
Boude,
Runtington,

Joly, P'errault,
Labreche- Vger, Pouliot,
Laframboise, Ross (Pince rg iIàb2),
Lajoie, Rymal,
'Macdonald( Cornw'll),Scatcherd,
MAfacdonald( Tor'to O.), TIhibaudeau,
Morrison, Wallbridge ( Hast. N.),
O'llalloran, Webb.-35.
Pâquet

CoNTRE:
messieurs

Abbott, Denis, Le Boutillier, Robitaille)
Alleyn, . De Niverville, MacdonaldProc.-Gén.Rose,
Archambeault, Dickson, Macfarlane, Ross ( Champlain),
Ault, Duckett, Mackenzie (Lambton), Ross (Dundas),
Beaubien, Dufresne (3Montcal , Macckenzie ('OxJ'd N.), Scoble,
Bellerose, Dunsford, Magill, Shanly,Blanchet, Evanturel, Mc Conley Smith (DurhamEst
Boiwman, Ferguson (Frontenac), MeDougal, s,$mith (oi.ontoîE.)%
Bown, Ferquson (Simcoe&),McGee, Somerville
Brousseau, Gat, Me Giverin Stirton,
Brown, Gaucher, McIntyre, Street,
Burwell, fHarwood, McKellar, Sylvain
Carling, Haultain, Morris, Thompson.
Cartier, Proc. Gén. Rjginson, Ptrker, Tremblay,
Cartwright, HTlowIand, iPinsonneault Walsh,
Cauchon, uot, Pope, Wells
Chapais, Irvie, Poulin, hite
Cockburn, Jackson, Poupore illson
Cornellier. Jones (fLeeds Sud), Powell, Wood,
Cowan, Kight, Raymond Wright (C. d' Otta),et
Currier, Langevin, Rèmillara, Wright (Yortl® E-84.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
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Et la Question ayant été de nouveau proposée : Qu'il soit nommé un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Procureur.Général Cartier, l'Honorable M. Brown, l'Hono.
rable M. Galt, M. Robitaille, M. Baultain et du Moteur, pour préparcr le projet d'une
Adresse à Sa Majesté, basée sur les Résolutions adoptées par cette Chambre Vendredi
dernier, à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick, de Terreneuve et de l'le du Prince-Edouard en un seul Gouvernement.

L'Honorable M. Holton a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Dorion
(Ilachelaga), Que tous les mots après '' Que " jusqu'à la fin de la Question soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :-" la dite Résolution soit renvoyée à un
" Comité général, afin qu'elle y soit amendée de manière à exprimer l'espoir de cette

Chambre qu'aucun Acte (fondé sur les Résolutions de la Conférence des Délégués tenue
"à Québec en Octobre dernier) qui pourra être passé par le Parlement Impérial, n'entrera

en opération avant que le Parlement du Canada n'ait eu l'occasion d'en examiner
les dispositions, et n'ait, après la prochaine Election Générale, prié Sa Majesté de lancer

",Sa Proclamation Royale pour donner effet au dit Acte."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée : et les noms ayant

été demandés, ils ont été pris comme suit :-
Poun:

Messieurs

Liggar, Dorion (lHochelaga),
Bourassa, Dufresne (iborville),
Cameron(OntarlioN.),Fortier,
Caron, Gaudet,
Cornellier, Geof-ion,
Coupal, Gibbs,
DeBoucherville, iolton,
Dorion(Dr'm. et Arth.)Hloude,

fluntington, Paquet,
Labreche-Viger, Perrault,
Laframboie, Rymal,
Lajoie, Scatcherd,
NMacdonald Cor bnw'll), Thibaudeau,
.Macdonald(Tor'to.O.) Tremblay, et
Morrison, Wallbridge (Rast. N.),
O'EJalloran, -31.

)NTRE
essieurs

Abbott, D1enis, J1acfarlade, Ross( Champlain),
Alleyn, DeNiverville, Mackenzie (Lambton),Ross (Dundas),
Archambeault, Dîccson, ilackenzie( Oxf'rd N.) Ross (Prince Ed.)
Ault, Duckett, M3Jfagill, Scoble,
Beaubien, Dufresne(Montcalm), Mc Conkey, Shanly,
Bellerose, Dunsford, cDougall, Smith (Durharn Est),
Blanchet, Evanturel, Mc Gee, Smith (Toronto E.),
Bowman, Ferguson (Fronten ac),IMachityre, Somerville,
Bown, Galt, MoKella-, Stirton,
Brousseau, Gaucher, Morris, Street,
Brown, Iarwood, Parker, ýy1vaîn,
.Burwell, laultain, Pinsonneault, Tlionspson,
Carling, Pope, Walsh,
Cartier, Proc.-Gén., Iowiand, Poullu, Webb,
Cartwright, Jackson, Poupore, iells,
Cauchon, Jones (LeecL Sud), Powell, White,
Chapais, Knigkt, Raymond, Wïlison,
Cockcburn, Langevin, Remillard, Wood, et
Cowan, LeBoutillier, lobitoîllc, TVright (YorkE).--79.
Jurriery Macdonad, ProM.-Gén.Rose,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée: Qu'il soit nommé un'Comité Spécial

composé de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Honorable M. Brown, 'Hlo'no'.
rable M. Galt, M. lRobitaile, M. Haultain, et du Moteur, pour préparer le projetd'une
Adresse g Sa Majesté, basée sur les Résolutions adoptées par et Chambre Vendîedi
dernier, Hà l'effet d'unir les Colonies du anada, de la Nouvee-Ecosse, du Zoveau-Bruns-
wicl, dle TJrraseuve et ne P1e du Frne-Ldouord en un seul ouvorn'ornent,
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L'Honorable M. .Macdonald (Cornwall) a proposé pour amendement, secondé par M.
" Scatcherd, Que les mots I et qu'il soit donné instruction au dit Comité d'examiner si
"aucune restriction constitutionnelle qui enlèvera à la Législature Locale du Haut- Canada

l'entier contrôle et la direction de l'Education, sujet seulement à l'approbation ou à la
"désapprobation du Parlement Général, n'aura pas l'effet de créer beaucoup de mécontente-
"ment et de jalousie entre les divers corps religieux dans cette section de la Province,"
soient ajoutés à la fin d'icelle.

Lt la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

Poui :

Messieurs

Macdonald( (ornwall)Ross (Prince-Ed.)
.Macdonald( Tor'to O.)Rynal,

Scatcherd et
Wallbride(Flast'aN.)

-8.

POUR:

CONTRE:

Abbott, De Boucherville, 'Jones (Leeds Sud), Poupore,
Aleyn, Denis, Knight, Powell,
Archambeault, De Niverville, Labreche- Viger, Raymond,
Au/t, Dickson, Laframboise, Rén'illard,
Beaubien, Dorion(Dr'm. et Arth.)Lajoie, Robitaille,
Bellerose, Dorion (IHochelaga), L angevin, Rose,
Blanchet, Duckett, LeBoutillier, Ross (Champlain),
Bourassa, Difresne (iberville), Macdonald Proc.-Gén.,Ross (Dundas),
Boivman, Dufresne ( Montcalin), Mackenzie (Lambton), Scoble,
Bown, Dunsford, Maccenzie( Oxjord N.) Shanly,
Brousseau, Evanturel, Magill, Smith (Durhan Est),
Brown, Ferguson (Frontenac),Mc Conkey, Smith (Toronto Est),
Cameron ( Ontai Ïo, N.)Fortier, cDougal, Somerville,
Carling, Galt, Me Gee, Stirton,
Caron, Gaucher, Mc Giverin, Sylvain,
Cartier, Proc.-Gén. Gaudet, MacIntyre, Thompson.,
Cartwright, Geoffrion, McKellar, Tremblay,
Cauchon, Gibbs, Morris, Walsh,
Chapais, Rarwood, Morrison, Webb,
Cockburn, Hatitain, Pâquet, Wells,
Cornellier, Higginson, Parker, White,
Coupal, Holton, Perrault, Willson, et
Cowuan, fHoude, Pinsonneait, Wood.-96.
Currier, Howland, Poulin,

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée-: Qu'il 'soit nomné un Comité S écial

composé de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Honorable M. Brown, l'H ono.
rable M. Galt, M. Robitaille, M. Baultain et da Moteur, pour préparer le projet d'une
Adresse à Sa Majesté, basée sur les Résolutions adoptées par cette Chambre Vendi9di
dernier, à l'effet d'unir les Colonies du , Canada, de. la Nouvelle-Ecosse, du .Nouveau-
Brunswick, de Terreneuve et de l'il du Prince- Edouard en un seul Gouvernement.

M. Bourassa a 'propsé pour amendement, secondé par M. Dufrene (lber i/ll), Que les
inots " et qu'il soit donné instruction au dit Comité de pourvoir' à ce quela minorité (atho-
"lique Romaine du Baut-Canada soit mise sur le mOrne pied, quant à l'édùcation, que la
"minorité Protestante dui Bas- Canada; sousles Gouvenerdentstocaux de la Confédération
"des Provinces de l'Amerique' Britannique du Nood," àoien ajoutés à la fin d'icëllé, 1

201

Biggar,
Buriwell,
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Et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée : et les ncms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Messieurs
Bourassa, Dufresne (Iberville), Labreche- Viger, Pâquet,
Caron, Fortier, Laframboise, Perrault,
Coupal, Geoffrion, Lajoie, Pinsonneauil,
Dorion( Dr'mn. et Arih.)Holton, M1acdonald ( Cornwall) Rynal, et
Dorion (Hochelaga), Houde, O'Rlalloran, Scatcherd.-20.

CONTRE:

Messieurs
Abbott, Carrier, Langevin, Robitaille,
Aleyn, DeBoucherville, LeBoutillier, Rose,
Archambeault, Denis, 31acdonald, Proc. Gén.Ross ( Champlain),
Ailt, De Aiverville, Jfacdonald( Tor'to O.),Ross (Dundas),
Beaubien, Dickson, Maccenzie (Lanbton), Ross(Prince Edouard)
Bellerose, Duckett, 3lackenzie( Oxford N.) Scatcherd,
Biggar, Dufresne (ilfontcaln), Iagill, Scoble,
Blanchet, Dunsford, Mc Conkey, Shanly,
Bownan, Evanturel, Arc Dzugall, Smith (Durhamb E.),
Bown, Ferguson (Frontcnac),M1cgee, Smith ( Toronto Est),
Brousseau, Ferguson (Simcoc S.),Aic Giverin, Sonerville,
Brown, Galt, J1acJntyre, Stirton,
Burwell, Gaucher, iloKellar, Thompson,
Cameron( Ontario N.), Gaudet, orris,
Carling, Gibbs, Xo,-rison, lVallbridge (Rust. N.)
Cartier, Proc.-Gén. larwood, Parker, Walsh,
Cartwriglit, ilaultain, Feulin, Wells)
Cauchon, Iginson, Peupore, Whie,
Chapais, Roiwland, Powell, WiWsony
Cockburn, Jones (Leeds Sud), Raymond, Weed, et
Cornellkir, Kn ight,Cervan elicr q6dght, 1?émillard, FVight (York E.)-85

Corrison

Ainsi la Question a été résolue négativeuient.
Alors la Question principale ayant été mise aux voix, savoir,: Qu'il soit nommé uncomilté

Spécial composé de l'Jlonorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Ho norab le M.' Brown'1lIon)orable M. Gait, M. Rebitaille, M. Ilaultaini et du Moteur,, pour préparer le projot
d'une Adresse à Sa Majesté, basée sur les Réfolutions adoptées par cette Charabte Ven-
dredi dernier, à l'effet d'unir les Colonies du (Cnada, de la Nenvelle-Eco'sse, du IVouveait-
b'runswicle, de fI'ereeuve et de 1l ' le du Pr'ince-L'doitard en un seul Gouvernement.

La Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue affirmativement.
L'Honorable M. le Procurcur. Général tlltcdo2alc, du dit Comité, a fait rapport que

le Comité a préparé une Adresse en conséquence, laquelle a été lue comme suit:,
A SA TRÈS-EXCELLENTE MAJE,TË LA REINE.

Très-PGracieuse Souveraine,
Nous, les Très-Fid,èles et Loyaux sujets de Votre M1ajesté, ýles Communes du Candaa,

en Parlement réunis, approchons humblement de Votre MaJj esté pour prier Votre Majesté
qu'il lui, plaise de faire soumettre au Parlement Impérial, une mesure ayant pour objet
l'liniont des Colonies du Canada, de. la Neuvelle-Ecosse, du, Nouveau-Bruniswick,, de
Terreiieuve et du l 'île du Prince-Edouard sous. un môme Gouvernement, la dite mesure
devant être ba sée sur les résolutions ci-jointes qui ont,été ado ptées à une C onférence des
Délégués de ces Colodles,, tenue en la Cité de Québec, le 10 Octobre 1884.

t nous, les Communes,, du Canada, prions humblement Votre Majesté de voopoio
bien prendre le tout en Votre gý,acieuse et favorable considération,
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RAPPORT de Résolutions adoptées à une Conférence de Délégués des Provinces
du CanUda, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et des Colionies
de -Térreneuve et de l'lle d -Prnce-Edouard, tenue en la-cité de Québec,- le
10 octobre 1864, eomne base d'une Confédération projetée de ces Provinces et
Oolonies.

1. Une Union Fédérale sous la Couronne de la Grande-Bretagne aurait l'effet de sauve-
garder les intérêts les plus chers et.d'accroître la prospérité de l'Amérique Britannique
du Nord, pourvu 'qu'elle puisse s'effectuer à des -conditions équitables pour les diverses
Provinces.

2. Le meilleur système de Fédération pour les Provinces de l'Amérique Britannique
du Nord, le plus propre, dans les circonstances, à protéger les intérôts des diverses
Provinces et à produire l'efficacité,. l'harmonie 'et la stabilité dans le fonctionnement de
l'Union, serait un Gouvernementi chargé du contrôle des choses communes à tout-le pays,
et des Gouvernements Locaux 'pourchacun des deux Canadas,,ct pour la Nouvelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick et l'le du Prince-Edouard, lesquels seraient chargés du contrôle des
affaires locales dans leurs sections respectives; -des dipositions étant faites pour admettre
dans l'Union, à des condiïtions'écquitables, Terreneuve, le Territoire du Nord. Ouest, la
Colombie Anglaise et Vancouver.

3. En rédigeant une Constitution pour le Gouvernement Général, la Convention ayant
en vue de resserrer autant que possible les liens qui nous unissent à l Mère-Patrie, et de
servir les plus chers intérâts des habitants de ces Provinces, désire, autant- que le permet-
tront les circonstances, prendre pour modèle la Constitution Anglaise.

4. Le Pouvoir ou Gouvernement Exécutif résidera dans le Souverain du Royaume-
Uni de la 'Grande-Bretagne et'd'b'ta'nd; et sera administré par le Souverain ou le Repré-
sentant du Souverain, suivant les principes de la Constitution Britannique.

'5. Le Souverain ou 'l'e Représeütant'du Sio'vetäin sera ·le Commandant-en-Chef des
Milices de Terre ët'deMer.'

6. Il y aura pour toutes les Provinces Fédérées une Législature ou Parlement Général
composé d'un Conseil- islatif et' d'uneChambe -des Communes.

7. Pour 'forimèr,le Conseil Législatif, les Prôvinces Fédérées seront considérées comme
formant trois Divisions :. Le 'ffut-Odnada; 2o. Le Bas-Canada; 30. La Nouvell-
Ecosse, le No&vau-Brunswicho etlile'diu'-Prince-Edouard, chaque division ayant un égal
nombre de représentants dans' le Oonseil Legi'slatif.

8. Le ildut- Cànadat sera repiésenté' dans le Conseil Législatif par 24 members, le
Bas- Canada par 24, et, lès trois Povinces 'Maritimes aussi par 24. dont dix pour la
Nouvelle-Ecosse, dix pour l'e NouveaurkB nswié4k'et quatie pouril& du Prince-Edouard.

S9. LaColonie dé Terreneuve aurAdroit d'entrer dans"l'Union projetée avec une
représeÊtationd < platre inembres dans I-6ònseil Législatif.

10. Les conditions d'adxiisieu dans l'Unidn dù Territoire du Nord- Ouest, dé la,
Colombie Anglaise et de. Vancouver, serônt' déterminées par le Parlement Fédéral et
approuvéeï'tar Sa Majesté; et en ce 'qui regarde ladinission et le conditions d'admission de
la Colombie Anglaise ou de Vancouver, il faudra le consentement du la Lôgislature Locle.

1 h'Les Cornseilldrs Législtifls seront nommés ' vié pár-l' Courodne, sous lé Grand
Sceali dài GoÙ1rnement Généri-; mâi ils peidront leurs siégés par lk fait d'une absence
continùe*de' deu aniées coù€cùtive-"

12. Les Conseillers Législatifs devront être sujets Britanniques nés ou naturalisés,
avoir au M*iironi- 30 an, possédc et ôntin'uer à posséder,' en propriétés foncières; une
valeur de $4,000, en sus dé t 1t't >u dettes êt'obligatièns'; mais on ce qui a'rap-
port à Terrenèivee l'le d Piince Y djd, opriété porra être réelle ou:personÏelle.

1-3. 'Le 'nseil Législatif'décid'er" 'tone'iûestir 'relatife à l'éligibilité ou l'inélig-
bilité de-ses hombrs'

14. Le'sp'treiers Conseillers Législatifs Fédérau seront pris dans les-onseils Législtifs
actuels dès 'diverses P requi regarde'l'il du d e-EduhrW S'il
ne s'en 'trouvaitr pas:assez parmi 'ces 'Cboneillers qui' fûssent éligiblen ou' quisduluËsent
servi-, le coiùplément devrait Éébesfài'rément être' pris ailleurs. Ces Coseillerseront
nommés par 'l Couronne, h la econxnendtioù du Gouveremnit Général, etisut la'ptéen-

28
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tation des Gouvernements locaux respectifs. Dans ces nominations on devra avoir égard
aux droits des Conseillers Législatifs qui représentent l'opposition dans chaque Province,
afin que tous les partis politiques soient, autant que possible, équitablement représentés.

15. Le Président du Conseil Législatif, à moins qu'il en soit autrement décidé par le
Parlement, sera choisi parmi les Conseillers Législatifs et nommé par la Couronne, lâquelle
pourra, à volonté, lui conserver ou lui ôter sa charge. Il aura droit seulement à une
voix prépondérante dans le cas d'une égale division des votes.

16. Chacun des vingt-quatre Conseillers Législatifs représentant le Bas- Canada dans
le Conseil Législatif (le la Législature Fédérale, sera nommé pour représenter l'un des
vingt-quatre Colléges Electoraux nommés dans la Cédule A du Ier Chapitre des Statuts
Refondus du Canada, et ce Conseiller devra résider ou posséder son cens d'éligibilité dans
le Collége dont la représentation lui sera assignée.

17. La représentation, dans la Chambre des Communes, aura pour base la population
dont le chiffre sera déterminé par le recensement officiel fait tous les dix ans ; et le nombre
des représentants sera d'abord de 194, distribués comme suit

R aut-Canada .................................................... 82
B as-Canada ..................................................... 65
RNouvelle-Ecosse . ................................................ 19
N ouveau.Bruns ...... ..................................... 15
Tlerreneuve................................................ ........ 8
le du Prince-Edouard......................................... 5

18. Il ne pourra pas y avoir de changement dans le nombre des représentants des
diverses Provrnces avant le recensement de 1871.

19. Immédiatement après le recensement de 1871 et chaquo autre recensement
décennal, la représentation de chacune des Provinces, dans la Chambre des Communes,
sera répartie de nouveau en prenant pour base la population.

20. Pour les fins de ces nouvelles répartitions, le Bas-Canada n'aura jamais ni plus
ni moins que 65 représentants, et chacune des autres sections recevra, à chaque telle
nouvelle répartition, pour les dix années qui suivront, le nombre de Mmbres auquel elle
aura droit, en prenant pour base de calcul le nombre d'âmes représenté, suivant le recen-
sement alors dernier, par chacun des 65 Membres du Bas- Canada.

21. Nulle réductiou n'aura lieu dans le nombre des représentants élus pour une
Province quelconque, à moins que le chiffre de sa population n'ait décru de 5 pour cent,
ou plus, relativement à la population totale des Provinces fédérées.

22. En supputant, à chaque période décennale, le nombre de représentants auquel
chaque section aura droit, on ne prendra en considération les fractions que lorsqu'elles
dépasseront la moitié du nombre qui donnera droit à un représentant, auquel cas ces
fractions auront, chacune, droit à un représentant.

23. Les Législatures des diverses Provinces diviseront respectivement celles-ci en
comtés et en définiront les limites.

24. Les Législatures Locales pourront, de temps à autre, changer les districts élec-
toraux pour les fins de la représentation dans la Législature Locale, et distribuer, de la
manière qu'elles le jugeront convenable, les représentants auxquels elles auront respective-
ment droit.

25. Le Parlement Fédéral pourra, quand.il le jugera convenable, augmenter le nombre
des Membres, mais il devra conserver les proportions alors existantes.

26. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé par le Parlement Fédéral, toutes les
Lois qui, à la date de la proclamation de l'Union, seront en force dans les diverses Provinces
relativement à l'éligibilité ou l'inéligibilité des personnes à siéger ou à voter dans les
Assemblées Législatives dc ces Provinces, ainsi qu'à la capacité ou à l'incapacité des
Electeurs, aux serments exigés des votants, aux Qfficiers-Rapporteurs ou à leurs Pouvoirs
et devoirs, aux Elections, au temps que celles-ci peuvent durer, aux Elections contestées et
aux procédures y incidentes, aux vacations des Sièges en Parlement, à l'émission et à
l'exécution des nouveaux brefs dans les cas de vacations occasionnées par d'autres causes que
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la dissolution du Parlement,-toutes ces Lois s'appliqueront aux Elections des représentants
de la Chambre des Communes, suivant la Province pourlaquelle ces représentants seront élus.

27. La durée de chaque Chambre des Communes sera de cinq ans, àÎ compter. du jour
du Rapport des brefs d'Election, à moins que le Parlement ne soit dissous plus tôt par le
Gouverneur-Général.

28. Il y aura une Session du Parlement Fédéral au moins une fois par année, de
manière qu'il ne devra jamais s'écouler plus de douze mois entre la dernière Séance d'une
Session et la première Séance de la Session suivante.

29. Le Parlement Généial aura le pouvoir de faire des lois pour la paix, le bien-être
et le bon Gouvernement des Provinces Fédérées (sans, toutefois, pouvoir porter atteinte à
la Souveraineté de l'Angleterre), et en particulier sur les sujets suivants:

1. La dette et la propriété publiques.
2. Le commerce.
3. L'imposition ou le règlement'des Droits de Douane sur les Importations et sur

les Exportations,-excepté sur les Exportations du Bois Carré, des Billots, des
Mâts, des Espars, des Madricrs, du Bois Scié du Nouveau-Brunswick, et du
Charbon et des autres minéraux de la Nouvelle-Ecosse.

4. L'imposition ou le règlemènt des Droits d'Aécise,
5. ,Le prélèvement de deniers par tous autres modes ou systèmes de taxation.
6. Les emprunts d'argent sur le crédit public.
7. Le service postal.
8. Les Ligne's de Bateaux à Vapeur ou d'autres bâtiwents, les Chemins de Fer,

les Canaux et. autres travaux qui relieront deux ou plusieurs Provinces ou se
prolongeront au-delà des limites de l'une d'elles.

9. Les Lignes de Bateatixà Vapeur entre les Provinces Fédérées et d'autres pays.
10. Les Communications Télégraphiques et l'Incorporation des Compagnies Télé-

graphiques.
11. Tous autres travaux qui, bien que situés dans' unêseule Province, seront spéciale-

ment déclarés, dans les Actes qui les autoriseront, être d'un avantage général.
12. Le Recensement:
13. La Milice, le service Militaire etNaval, et la défense du pays.
14. Les Amarques, les Bouées et les Phares.
15. La Navigation et ce qui a rapport aux Bitiments (shoping).
16. La Quarantaine.
17. Les Pêcheries des Côtes de la Mer et de l'Intérieur.
18. Les traverses entre une Province et un pays étranger ou entre deux des Provinces.
19. Le Cours Monétaire et le Monnayage.
20. Les Banques, l'Incorporation des Banques et l'émission du Papier-Monnaie.
21. Les Caisses d'Epargnes.
22. Les Poids et Mesures.
23. Les Lettres de Change et les Billets Promissoires.
24. L'Intérêt.
25. Les Offres Légales.
26: La Banqueroute et l'Insolvabilité.
27. Les Brevets d'invention et de Découverte.
28. Les Droits d'Auteur.
29. Les Sauvages et les Terres réservées pour les Sauvages.
30. La Naturalisation et les Aubains.
31. Le Mariage et le Divotee.
32. La Loi Criminelle, excepté la Constitution dés Cours de Juridiction Criminelle,

mais y compris la procédure en matière Criminelle.
33. Toute mesure tendant à, rendre uniformes les lois relatives à la propriété et aux

droits civils dans le Haut-Canada; la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick,
l'île du Prince-Edouard et Terreneuve, ainsi que la procédure _de toutes
les Cours du Justice dans ces Provinces. Mais nul Statut à cet effet n'aura
force ou autorité dans aucune de ces Provinoes avant d'ayoir rcou la sanction
de sa Legislature locale.

25
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34. L'Etablissement d'une Cour Générale d'Appel pour les Provinces Fédérées.
85. L'Immigration.
36. L'Agriculture.
37. Et généralement toutes les matières d'un caractère, général qui ne, seront pas

spécialement et exclusivement réservées au contrôle des Législature3 et des
Gouvernement Locaux.

30. Le Gouvernement Général et le Parlement.auront.tous.les pouvoirs dont ils auront
besoin, comme portion de l'Empire Britannique, pour remplir, envers les Pays étrangers, les
Obligations naissant des Traités qui -existeront ou pourront exister enore la Grancde.
Bretagne et ces Pays.

31. Le Parlement Fédéral pourra aussi,. quand il le jugera, convenable, ,créer de
nouveaux Tribunaux Judiciaires, et le Gouvernement Général nommer en conséquence de
nouveaux Juges et de nouveaux Officiers, si la chose parait avantageuse au public ou
nécessaireià la mise en force des lois du Parlement.

32., Toutes:les Cours, les Juges et les Officiers des diverses Provinces devront aider le
Gouvernement Général et lui obéir dans l'exercice de ses droits et dg ses pouvoirs; et pour
ces objets, ils seront considérés comme Cours, Juges et Officiers.du Gouvernement Général.

33. Le Gouvernement Général nomnaera et, paiera les Juges. des Cours Supérieures
dans les diverses Provinces, et des Cours de Comté dans le ,laut-Canada, et le Parlement
déterminera leurs salaires.

34. Jusqu'à ce qu'on ait consolidé les Lois du Haut- Canada, du Noypea,Bnswick,
de la Nouvelle-Ecosse, de Tevreneuve et de l'lle du Prince-Edouard, les Juges de ces
Provinces, qui seront nommés par le Gouvernement Général, seront pris dans leurs barreaux
respectifs. .. , - .

35. Les Juges des Cours du Bas-Canada seront choisis parmi les Membres du
barreau du Bas-Canada.

36. Les Juges de la Cour d'Amirauté, qui reçoivent maintenant des Salaires, seront
payés par le Gouvernement Général.

.37. Les Juges des Cours Supérieures conserveront leurs charges durant bonne conduite,
et ne pourront être déplacés que sur une Adresse des deux Chambres du Parlement.

GOUVERNEMENTS LOCAUX.

38. Chaque Province aura un Officier Exécutif appelé Lieutenant-Gouverneur, lequel
sera nommé par le Gouverneur-Général en Conseil; sous. le ·grand sceau des Provinces
fédérées, et durant bon plaisir; mais ce bon plaisir ne devra .pas être exercé avant cinq
ans accomplis, à moins qu'il,.y ait; cause, et cette cause, devra être corumpniquée par écrit
au Lieutenant-Gouverneur immédiatement .après sa, démission, et aussi, parMessage, aux
deux Chambres du Parlement, dans la première semaine, de, la première Sessipn qui suivra.

*39. Les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces seront payés, par le Gouvernement
Général.

40. La convention, en réglant ainsi les salaires des LieutenantsGouverneurs, ne pré-
tend pas porter préjudice à la réclamation de. l'ile du PrinceZEJdouad auprès du Gouver-
nement Impérial pour le salaire maintenant payé à son Lieutenant-Gouverneur.

41. Les Gouvernements et les Parlements des diverses .ProTineessaront constitués
en la manière que leurs Législatures actuelles jugerontrespective pot'propQs de les établir.

42. Les Législatures locales auront le pouvoir d'amenderou changer de temps à autre
leur constitution.

43. Les Législatures Locales:auront le pouvoir de fairedes lois"4ur1es sujets suivants
1. La taxation directe, et dans le Noveau:Brwick.l'imppsition de Droits sur

l'Exportation du Bois Carré, des Billots, M.ats, Espars, Madriçrs et Bois Sciés;
et dans la Nouvelle-Ecosse, duaCbarbon et:des autres, minéraux.

2. Les emprunts d'argent;sur;le crédit de Ja Provincç.
3. L'établissement de.charges: locales, et, k.manière dont elles seront tenues, la

nomination et le paiement des officiers locaux.
4, L'Agriculture.
5. L'Immigration.
6. L'Education,: (sauf les droits et priviléges que les minorités Catholiques ou

Protestantes dans les deux Canadas posséderont par rapport à leurs Ecoles
Séparées au moment de l'Union).
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7. La vente et l'administration des Terres Publiques, moins celles qui appartien-
dront au Gouvernement Général.

8. Les Pêcheries des Côtes de la Mer et de l'Intérieur.
9. L'établissement, l'entretien et la, régie des Pénitenciers et des Prisons de

Réforme.
10. L'établissement, l'entretien et la régie des Hôpitaux, des Asiles, des Lazarets

et des Institutions de Charité quelconques.
11. Les Institutions Municipales.
12. Les Licences de Boutiques, d'Auberges, d'Encanteurs et autres Licences.
13. Les Travaux Locaux. i
14. L'Incorporation de Compagnies Privées ou Locales, excepté celles qui auront

pour objet des matières assignées au Parlement Fédéral.
15. La propriété et les droits civils, moins ce qui est attribué à la Législature

Fédérale.
16. Les punitions par amendes, pénalités, emprisonnement ou autrement, pour

contravention aux lois qui sont de leur compétence législative.
17. L'Administration de la Justice, y compris la Constitution, le soutien et l'orga-

nisation des Cours de Juridiction Civile et Criminelle, ainsi que la Procédure
en matière Civile.

18. Et généralement toutes les 'iatières d'une ugture privée ou locale non assignées
au Parlement Général.

44. Le pouvoir de pardonner aux Criminels, de commuer, ou de remettre en tout ou
en partie leurs sentences, ou de surseoir à leur exécution, .lequel pouvoir appartient de
droit à la Couronne, résidera dans la peisonne des Lieutenaits-Gouverneurs en Conseil ;
mais ceux-ci devront se conformer aux instructions qui pourront leur 6tre adressées de
temps à autre, à cet égard, par le Gouvernement Général, ainsi qu'aux lois du Parlement
Général.

DISPOSITIONS G1NÉiRALES.

45. Peur tout ce qui regarde les Questions soumises concurremment au contrôle du
Parlement Fédéral et des Législatures Locales, les lois du Parlement Fédéral devront
lemporter sur celles des Législatures Locales. Les lois de ces dernières seront nulles par-
tout où elles seront en conflit avec celles du Parlement Général.

46., Les langues Anglaise et Française pourront être simultanément employées dans
les déàibérations. du Parlement Fédéral ainsi que dans la Législature du Bas- Canada, et
aussi dans les Cours Fédérales et les Cours du Bas- Canada.

47.- On ne pourra taxer les terres ou propriétés qui appartiendront au Gouvernement
Fédéral, ou aux Gouvernements Locaux.

[8. Tout Bill qui aura pour but d'approprier une portion quelconque du Revenu
Publie, de créer de nouvelles Taxes ou de nouveaux Impôts, devra, suivant le cas; être
présenté d'abord dans la Chambre des Communes Fédérales ou dans l'Assemblée Légis-
lative Locale, suivant le cas.

49. Tout Vote, Résolution, Adresse ou Bill des Communes Fédérales ou des Assem-
blées Législatives Locales qui aura pour but l'appropriation d'une partie quelconque du
lievenu ou la création d'une' Taxe ou d'un Impôt pour un objet quelconque, devra,
suivant le cas, être précédé d'un Message du Gouverneur-Général ou du Lieutenaht-Gouver-
neur présenté durant la Session même où sera.passé telYote, Résolution, Adresse ou Bill.

50 Tout Bill, de la Législature Générale pourra être réser; é en la manière ordinaire
pour la Sanction de Sa Majesté, et les Bills des Législatures Locales pourront aussi, de la
même manière, être réservés pour la considération. du Gouverneur-Général.

51. Les Billsde la LégislatureGénérale seront sujets au désaveu de Sa Majesté,.durant
les deux ans qui suivront leur passation, comme l'ont été juîqu'à présent les Bills passés
par les Législatures des dites Provibces, et ceux des Législatures Locales seront sujets au
désaveu du Gouverneur-Général durantl:es doùze mois qui suivront leur adôption.

52. Outaouais sera le Siége du Gouvernement Fédéral, sauf l'exercice de la Préro-
gative Royale.

53. Sauf les Mesures que pourront adopter par la suite les divers Gouvernements
Locaux, le Siège du -Gouvernement -Local du- Haut- Canada sera Toron to, et Québec sera
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celui du Gouvernement du Bas-Canada; rien n'est changé en ce qui regarde le Siège de
chacun des Gouvernements Locaux des autres Provinces.

ACTIF ET PASSIF.
54. Tous Fonds, Argent en Caisse, Balances entre les mains des Banquiers et toutes

autres valeurs appartenant à chaque Province, à l'époque de l'Union, appartiendront au
Gouvernement Général, excepté en ce qui est ci-dessous mentionné.

55. Les Travaux et Propriétés Publiques de chaque Province, dont suit l'énuméra-
tion, appartiendront au Gouvernement Général, savoir:

1. Les Canaux.
2. Les Havres Publics.
3. Les Phares et les Jetées ouQuais.
4. Les Bateaux à Vapeur, les Cures-Môles et les autres Vaisseaux Publics.
5. Les Améliorations des Rivières et des Lacs.
6. Les Chemins de Fer et actions de Chemin de Fer, les hypothèques ou autres

dettes des Compagnies de Chemins de Fer.
i. Les Routes Militaires.
8. Les Maisons de Douane, les Bureaux de Poste et les autres Edifices Publics,

excepté ceux qui seront réservés par le Gouvernement Général pour l'usage des
Législatures et des Gouvernements Locaux.

9. Les Propriétées transférées par le Gouvernement Impérial, et connues sous le
nom de Propriétés de l'Ordonnance.

10. Les Arsenaux, les Salles d'Exercice, Habillements, Accoutrements Militaires,
Munitions de Guerre, etc.

11. Et les Terres réservées pour les objets publics.
56. Toutes les Terres, Mines, Minéraux et réserves royales qui appartiennent à Sa

Majesté dans les Provinces du B1aut-Canada, du Bas-Canada, du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse et de l']le du Frince-Edouar-d, pour l'usage de ces Provinces, appar.
tiendront respectivement aux Gouvernements Locaux des territoires où ils sont situés;
assujétis néanmoins aux fidéi commis et aux intérêts d'autres tiers qui pourront exister
relativement à ces terres.

57. Toutes les sommes d'argent dues par les acquéreurs ou les locataires de ces terres,
mines, minéraux, à l'époque de l'Union, appartiendront aussi aux Gouvernements Locaux.

58. Toutes valeurs ou propriétés se rattachant aux parties de la dette Publique d'une
Province dont seront chargés les Gouvernements Locaux, appartiendront aussi à ces Gouver-
nements respectivement.

Î9. Les diverses Provinces demeureront respectivement on possession de toutes les
autres propriétés Publiques situées dans leurs limites ; mais la confédération aura le droit
de prendre les Terres ou les Propriétés Publiques dont elle aura besoin pour les Fortifica-
tions ou la Défense du Pays.

60. Le Gouvernement Général devra prendre comme siennes toutes les dettes et les
obligations des diverses Provinces.

61. La dette du Canada qui ne sera pas spécialement à la charge du Haut ou du Bas-
Canada respectivement, ne devra pas, au temps de l'Union, dépasser $62,500,000; la dette
de la Nouvelle-Ecosse $8,000,000, et celle du Nouveau-Brunswick $7,000,000.

62. Dans le cas où la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick ne contracteraient
pas d'obligations au-delà de celles auxquelles ces Provinces sont actuellement assujéties,
et que leurs dettes seraient respectivement moindres que $7,000, 00 et $8,000,000, à
l'époque de l'Union, elles auront droit à cinq pour cent sur la différence qui existera
entre les chiffres réels de leurs dettes et ceux de $8,000,000 et $7,000,000 respectivement,
de la même manière qu'il est établi ci-dessous pour Terrcneuve et l'le du Prince-Edouard.
Cette résolution n'a nullement pour but de restreindre les pouvoirs donnés aux Gouverne-
ments respectifs de ces Provinces, par autorité Législative, mais seulement de limiter le
maximum de la dette dont devra se charger le Gouvernement Général. Pourvu toujours
que les pouvoirs ainsi conférés par les Législatures respectives seront exercés dans les cinq
années qui suivront ce jour, sans quoi ils cesseront d'exister.

63. Comme Terreneuve et l'Rle du Price-Edouard n'ont pas contracté de dettes
egales , celles lcdes autres Provipes, 1eqre Gouvernements respectifs aurort droit de recevoir,
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à l'avance, du Gouvernement Général, en paiements semi-annuels, l'intérêt de cinq pour
cent sur la différence qui existera entre le montant de leurs dettes respectives, à l'époque
(le l'Union, et la moyenne du chiffre de la dette, par tête, en prenant la population du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

64. En considération de la transmission faite à la Législature Générale du pouvoir de
taxer, les Provinces auront droit respectivement à un octroi annuel de 80 centins par
chaque tête de la Population, d'après le recensement de 1861. La Population de Terre-
neuue est évaluée, pour cet objet à 130,000 âmes. Les Provinces ne pourront rien réclamer
de plus à l'avenir du Gouvernement Général, pour les oljets Locaux, et cette aide sera
payée à chacune d'elles semi-annuellement, à l'avance.

65. Comme la position du Nouveau-B'runswick est telle que cette Province devra faire
peser immédiatement des, dépenses considérable sur son revenu local, elle recevra annuel-
lement, durant dix ans, une somme additionnelle de $63,000. Mais, tant que ses obliga-
tions resteront au dessous de $7,000,000, on déduira, sur cette somme de $63,000, un
montant égal à l'intérêt, à cinq pour cent, sur la différence entre le chiffre réel de sa dette
provinciale et le chiffre de $7,000,000.

66. Terrcneuve, en considération de l'abandon de ses droits sur les Mines, les Miné-
raux et les Terres de la Couronne qui ne sont encore ni vendues ni occupées, recevra
annuellement, $150,000 en paiements semi-annuels. Mais cette Colonie se réserve le droit
d'ouvrir, construire et contrôler les Chemins et Ponts dans les limites de ses dites Terres,
lesquels seront, cependant, soumis aux Lois que le Parlement Général croira devoir adopter
à cet égard.

67. Le Gouvernement Général devra remplir tous les engagements qui pourront avoir
été pris, avant l'Union, avec le Gouvernement Impérial, pour la défense des Provinces.

68. Le Gouvernement-Général devra faire compléter, sans délai, le Chemin de Fer
Intercolonial, de la Rivière-du-Loup à Truro, dans la Nouvelle-Ecosse, en le faisant passer
par le Nouveau-Brunswick.

69. La Convention considère les communications avec les Territoires du Nord-Ouest
et les améliorations nécessaires au développement du Commerce du Grand- Ouest avec la mer
comme étant de la plus haute importance pour les Provinces Confédérées, et comme devant
mériter l'attention du Gouvernement Fédéral, aussitôt que le permettra l'état des Finances.

70. L'on devra réclamer la sanction du Parlement Impérial et des Parlements Locaux,
pour l'Union des Provinces sur les principes adoptés par la Convention.

71. Sa Maj esté la Reine sera priée de déterminer le rang et le nom des Provinces fédérées.
72. Les délibérations de la Convention seront signées par les délégués, et soumises,

par chaque Délégation Locale, à son Gouvernement respectif, et le Président de la Conven-
tion est autorisé à en soumettre une copie au Gouverneur-Général, pour que celui-ci puisse
la transmettre au Secrétaire d'Etat pour les Colonies.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé, secondé par l'Ionorable
M. le Procureur-Général Cartier, Que la. dite Adresse soit maintenant lue une seconde
fois ; et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue
Affirmativement.

La dite Adresse a été, en conséquence, lue une seconde fois, et adoptée.
Et la Question : Que la dite Adresse soit grossoyée, ayant été mise aux voix, la

Chambre s'est divisée, et elle a été résolue Affirmativement.'
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, informant Son Excellence que cette Chambre a voté une humble Adresse à Sa
Majesté, à l'effet d'unir les Colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Noueau-
Brunswick, de Terneuve et de l'lle du Prince-Edouard en un seul Gouvernement, et priant
Son Excellence de vouloir bien transmettre l'Adresse ci-dessus au Secrétaire d'Etat de
Sa Majesté pour les Colonies, pour être déposée au pied du Trône.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grosseyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soitprésentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

par toute la Chambre.
Ordonné, Que tels. Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable

Conseil Exécutif de cette Province, se rendent auprès. de Son Excellence le Gouverneur.
Général, pour savoir de Son Excellence quand, il lui plaira recevoir cette Chambre avec les
dites Adresses.
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L'llonorable M. le Procureur-Général ,Uacdlonald, l'un des Conseillers.Exécutifsde
Sa Majesté, s'est levé de sa place et a informé la Chambre que Son Excellence le Gon:
verneur-Général recevra la Chambre avec ses Adresses, au sujet de l'Union des Colonies
de l'Amérique Britannique di Nord, aujourd'hui, a trois heures et demie, P. M.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-G:énéral Macdonaid, secondé par l'Hono.
norable M. le Procureur-Général Carier,

Résolu, Que pour le reste de la Session, il y ait deux séances par jour; la prenire,
de 3 heures à 6 heures p. m., et la deuxième, de 7.30 p. ni., jusqu'à l'ajournement, et qu'à
ces séances, les mesures du Gouvernement aient la préséance.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 14 Mars 1865.
Trois heures, P.M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la tabl:
Par M. Joncs (Leeds Nord),-La Pétition de W. larty et autres,' de Keqnptville.
Par M. Trembley,-La Pétition de N. Sinard t autres, du Township de Callière,

Comté de Charlevoix ; et la Pétition de 1 Dufourd et autres, du Township de Sàguenay,
Comté de Saguenay.

,mPar M. Pouliot,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Arsène, Comté
de Téniscouata.

Par l'Honorable M. Labramnboise,-La Pétition de N Rémillard et autres, de St.
André d'Acton.

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockbiurn,-La Pétition de la Compagnie"
du Chemin, de Fer de Cobourg et Peterborouqh.

Par l'Honorable M. Ohapais,--La Pétition de T. Roy et autres, du Township de
Woodbridge, Comt é de Kanouraska.

Par M. Pinsonnecult,-La Pétition de OCasimir Mlfoquin et autres.
Par M. M cGiveîri,--La Pétition de R. A. Clarke, de la Ville de St. Catherines,

Comté de Lincoln.
Par l'Honorable M. Abbott,-La Pétition de P. Vernier et autres, de la Pointe aux

Trembles; et la Pétition de i. Beauchamp et autres, de Grenville.

M. McKellar, du Comité Spécial sur les Lois Municipales et de Cotisation du R1t-
Canada, a présenté à la Chambre le Second Uapport du dit Comnité, lequel a'été lu 'comme
suit:-

Votre Comité a examiné les Clauses des différent; Bills qui lui ont été renvoyés, et
il est convenu de rapporter le Bill pour indre les Reevese't Députés Reeves éleótifs par le
vote direct du peuple, dans le flaut-Canada, avec des amendements.

L'Hionorable M. le Procuieur Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Cinquième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill duConseil Législatif pour amender l'Acte d'Incorpo-
ration de la Compagnie du Chemin de Fer des Rues de Québec, et y a fait un amendement
qu'il soumet à Votre Honorable Chambre

L'Honorable M. Rose, du Comité Pernanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif pour amender l'Acte d'incorpo-
ration de la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec, et il est convenu d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que M. Bell ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de Témiscaming.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la-Chanibre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain,
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Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender la Loi de la Propriété et des Fidei-commis dans le Baut-
Canada.

Il a, en conséquence; présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. Perrault, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir des moyens à prendre pour
promouvoir l'Instruction Agricole, Commerciale, Navale et Militaire dans le Bas- Canada,
a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendice,
No 5.)

A l'heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Excellence
le Gouverneur-Général avec leurs Adresses à Sa Majesté et à Son Excellence au sujet de
l'Union des Colonies de l'Amérique Britannique du Nord.

Et étant de retour, M. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue auprès
de Son Excellence avec leur Adresse à Sa Majesté au sujet de lUnion des Colonies de
l'Amérique Britannique du Nord, et leur Adresse à Son Excellence, priant Son Excel-
lence de vouloir bien transmettre la dite Adresse au Principal Secrétaire d'Etat de Sa
Majesté pour lDs Colonies, pour qu'elle soit déposée au pied du Trône, ît laquelle il a
plu à Son Excellence de faire la Réponse suivante
H l' Orateur et Messieurs

J'apprends avec beaucoup de'satisfaction que vous avez adopté une Adresse à Sa
Majesté, demandant qu'il plaise à Sa Majesté d'ordonner qu'il soit soumis au Parlement
Impérial une mesure pour l'Union des Provinces.de l'Amérique Britannique du Nord.

Je me ferai un plaisir de la transmettre au Secrétaire d'Etat pour les Colonies,.afin
qu'elle soit présentée à la Reine.

14 Mars 1865.
L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis à M.

l'Orateur un Message de Son Kxcellence le Gouverneur Général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambres étant
dëcouverts, et il est comme suit
NoNCK.

Le Gouverneur-Génd'ral transmet les Estimés des sommes requises pour le complète-
ment du service de l'année expirant.le 30 Juin 1865, et à compte du service de l'année
1865-1866; et, conformément aux dispositions de l'Acte d'Union, il recommande ces
Estimés à l'Assemblée Législative.
IIOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, 14 Mars 1865.
ESTI MÉ S.

Pour le complètement des divers services du Gouvernement non autrement
pourvus, pour le reste de l'année fiscale expirant le 30 Juin 1865, et
pour le premier trimestre de l'année expirant le 30 Juin 1866.........$2,000,000.00

Pour la défense permanente du pays.,........... 0 ................. .......... 1,000,000.c0

$3,000,000.00
Ordonne' Que le dit Message, avec les Estimés qui l'accompagnent, soient renvovés

au Comité des'Subsides.

Un Bill pour abiender FActe à l'effet d'incorporer la Société de l'Union St. P (ierr de
Ilontréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : "Acte pour amender l'Acte pour
" incorporer la Société de l'Union St. Pierre de .Montréal."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill ail Conseil Législatif et demande son concours.

UnBill poùr amender lActe d'incorpoàtion de la Société de l'Union St. Jac2 ues de
ilfontréal, a été, en' ionforit de lOrdôe, l la trdioiième fois.

29
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Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour amender l'Acte pour incor-
" porer la Société de l'Union St. Jacques de Montréal.

Ordonné, Que le Greflier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Société de l'Union S. Roch de Montréal, a été, en confor.
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour incorporer la Société de
"l'Union St. Roch de Montréa?."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours

Un Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de
Montréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Dill passe, et le titre soit " Acte pour amender l'Acte pour incorporer
l'Union S. Joseph de Montréal."

Ordonné, Que le.Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender l'Acte 27 et 28 Vic., chap. 20, relatif à, la nomination des
Magistrats dans les parties reculées de la Province, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième flis.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : Acte pour amender l'Acte vingt-sept et
viugt-huit Victoria, chapitre vingt, concernant la nomination des Magistrats dans les

" parties éloignées de la Province."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité des Sudsides,
étant lu.

L'Honorable M. Gailt a proposé, secondé par l'Honorable M. Brown, et la Question
ayant été mise aux voix : Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil, la Chambre
s'est divisée, et elle a.êté résolue affirmativement.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

Le Message de Sou Excellence et les Estimés sont lus.
Le Comité devant faire rapport de progrès, et demander la permissioon de siéger de

nouveau.

M. l"Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport que le Comité avait fait
quelque progrès, et lui avait enjoint de demander que le Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Qu'ià sa seconde séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau en
le dit Comité.

Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demie, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Sept heures et demie, P. M.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Evanturel,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de

Québec.
Par M. Jones (Leeds Sud),--La Pétition du Très Révérend Angus Macdonell, V.G.,et autres, de Westport.
Par M. Morrison,-La Pétition de W Conway Keele, de la Cité de Toronto.

M. C(urrier, du Comité Spécial uommé pour- s'enquérir de la possibilité de régler
l'approvisionnement de l'Eau dans le Canal Rideau et aux Moulins. qui y sont érigés, au
moyen d'écluses sur les divers Lacs qui alimentent la Rivière Rideau, et aussi de s'en-
quérir de la possibilité et des avantages d'ouvrir la Navigation entre ces Lacs et le Canal
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Rideau, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (ppendice,
No. 6.)

Ordonne, Que le dit Rapport ayeo les Témoignages qui l'accompagnent soient
imprimér pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité des
Subsides.

(EN com1TÉ.)

1. Résolu, Qu'il soit accordé, pour le complètement des divers services du
Gouvernement non autrement pourvus, pour le reste de l'année fiscale
expirant le 30 Juin 1865, et pour le premier trimestre de l'année
expirant le 30 Juin 1860, une somme n'excédant pas............... $2,000000.00

2. liésolu, Qu'il soit accordé pour la défense permanente du pays, une somme
n'excédant pas.............................. ..... ... 1,000,000.0

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Strcet a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.
M. Street a aussi informé la Chambre, qu'il lui était enjoint de demender que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que demain cette Chambre se formera en le dit Comité.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif aux
Magistrats de Police; et après y avoir siégé quelque temps, M l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. 3orris a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait
un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit mainterant reçu.
M. Morris a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : Acte concernant les Magistrats de

Police.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
les Statuts Refondus pour le Haut- Canada relatifs à la Cour de Chancellerie ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Smith () urhamn Est)
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Smith (Durham Est) a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements

ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour amender le Statut Refondu

' concernant la Cour de Chancellerie.»
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Couseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif' à la
Compagnie Canadienne d'Engins et de Machines; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité
avait examivé le Bi3ill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois
Le Bill a été, en consétuence, lu la troisième fois.



214 14 Mars.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée cl Comité sur le Bill pour autoriser
la Corporation du Village de Lanark, à vendre une certaine pièce de terre, et à en appli-
quer le produit à la construction d'une Maison de Détention ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Smith (Durhino Est) a fait
rapport que le Comité avait examiné l Bill, et lui avait cnjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordon né, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, cin conséquence, lu la troisième fois,
Résola, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chanibre, cil conformité de l'Ordre, s'est formée on Comité sur le Bill intitulé
Acte pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer des Rues de
Qnébec," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M.

WlVshi a lait rapport, Que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un amendement.
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. IValsh a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été la commea

suit
Page 1, ligne 38-Après I prélevés'> insérez " mais elle ne posera aucune Lisse de

" Chemin de Fer dans aucune telle Rue, ou sur aucun telChemin, sans le consentement
"(de la Corporation, de la Municipalité ou des Syndics des Chemins à Barrières de la Rive
" Nord, selon le cas."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois,
Résol*, Que le Bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Ionneurs que cette Chanmbre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur con-
cours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Alle.
mande de MJontréal, étaut lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fos, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Cl.ambre a été suspendue quant au dit
Bill.

L'Ordre du Jour pour la secondo lecture du Bill pour amender 'l'Ae in:corporant
la Ville de Napanee, et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue quant au
dit Bill.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill p,our expliquer certaines dispo-
sitions des Actes d'incorporation de la Cité de M Xotréal, et poér d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, .et renyoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

OrC02onné, Que li Pétition de l'Honorable L. T. Drunmond et autres, de la Cité de
Montréal, relative a certaines dispositions des Actes d'incorporation de la Cité de .Moîitréal,
et pour d'autres fins, soit renvoyée au Comité Permanent des Divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour consolider la ltee de l Villé
d'mmgersoll, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, luîune seconde fois, et renvoyé au Comité Pimanent
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des Divers Bills Privés, et la .62e Règle. de cette Chambre a été suspendue quant au
dit Bill.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill intitulé " Acte pour amender
"l'Acte incorporant la Société d'Education du District de Québec," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue quant au
dit Bill.

Un Bill pour venir en aide aux Fidéicommissaires et aux Légataires de feu John David
Smith, et pour permettre.aux dits Fidéicommissaires de régler les affaires de la succession,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le BilI au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée cu Comité sur le Bill pour
autoriser Madame Miaqy Ann Doyle à disposer de certaines terres possédées en Fidéiiinmis
par feu son Mari, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteui, et
M. smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait
un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Smith (Durhamn Est) a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a

été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bil soit maintenaut la la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte pour permettre à Nadame

Mariane Doyle de transporter certaines Terres possédées en fidéicommis par feu son
" mari.">

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Conitée sur le' Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Acte pour autoriser la Société d'Eglise du Diocèse do Toronto à
" vendre certains Terrains d'Eglise dans Darlington, et pour d'autres fins," et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. 3cKellar a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et y avait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McRellar a fait rapport du Bill, en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit :-
Page 1, ligne 85-Après " Bownanville " insérez " fondée sur un vote de la majorité

" de l'Assemblée des Paroissiens de la dite Eglise alors pris, acceptant une offre pour
l'acquisition des dits terrains."

rage 1, ligne 43- Après " susdite " ajoutez " et ses sucesseurs."
Page 1, ligne 45-Après " Acte " ajoutez " Pourvu toujours, que si aucune partië du

prix d'acquisition n'est pas payée à l'époque de la vente, elle pourra rester hypothéquée
sur les dits Terrains aux conditions et pour le temps dont il pourra être convenu entre
les parties.

Dans le Préambule :-Page 1, ligne 2,-Aprèô "Bowmanville " usérez " et le
Township de Darlgton.'

Les dits amendements ayaùt été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité deY0rdre, s'est formée en Comité sur leBil pdurniender
l'Acte à l'effet d'incorporer l' Associatioin. St. François Xavier de Alontréal et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a reptis le Fauteuil, ;et M. Denis a fait rapport
que le €omité avait examiné le BilI et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
4e Bill a été, -en eçuséquegcp, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour amender l'Acte pour incor-
porer l'Association St. François Xavier de Montréal.

Ordonné, Que le Greifier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours,

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour venir
au secours de la Compagnie du Chemin de Fer d'Ottawa et Prescoett, et pour mieux assurer
le fonctionement de son Chemin de Fer et pour d'autres fins, étant lu,

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par M. Powell, Que M. l'Orateur laisse
maintenant le Fauteuil, et la Question ayant été mise aux voix,

M. Slhnla,? a proposé pour amendement, secondé par M, iMacfarlanc, Que tons les mots
après " Que" jusqu'à la fin de la QuestiQn soient retranchés, et qu'il soient remplacés par
les suivants " il soit donné instruction au Comité de toute la Chambre d'ajouter les mots
suivants à la première section du dit Bill

" Pourvu toujours que cettle clause n'aura point son effet avant que les créanciers de
la Compagnie, qui n'ont point pétitionné en faveur de la passation de ce Bill, savoir : la
Municipalité de la Ville de Prescott, et les Créanciers Judiciaires et non privilégiés, n'aient
signifié par écrit à la Compaguie qu'ils consentent à accepter le mode de paiement ci-après
indiqué dans les sections 6 et 7 ; et après que ce consentement aura été ratifié par le vote
de la majorité des contribuables de Prescott, et par le vote d'au moins les deux tiers (en
valeur, des Créanciers Judiciaires et non privilégiés, aucun Créancier Judiciaire ou autre
créancier de la Compagnie ayant une réclamiation actuellement contre la Compagnie, n'aura
de recours contre la dite Compagnie ou contre ses biens ou revenus, excepté pour telles
actions privilégiées qu'il sera convenu d'accepter en règlement de ses réclamations,"

Et des débats s'étant élevés,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mercredi, 15 Mars 1865.
L'Ionorable M. Iolton a proposé, secondé par l'Honorable M. Macdonald (Oornall),

Que les Débats soient ajoprnés, et la Chambre 'étant divisée, elle a été résolue négative-
nient.

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par M. Plowell, Que cette Chambre s'ajourne
maintenant, et la Chambre s'étant divisée, elle a été résolue négativement.

Et l'amendement ayant été de nouveau proposé,
Et les Débats continuant,
Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. Mc Gee,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: Acte pour amender les Actes relatifs à la Banque du District de Nia.
gara ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M.
Morris a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. MJorris a fait rapport du Bill, en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit:
Page 1, ligne 12,-Biffez I cilq" et insérez I deux."
Page 1, ligne 12.-Biffez depuis " années" jusqu'à la fin, et insérez " à compter du

douzième jour de Mai prochain."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordonné;, que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leur Hon.

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif
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Compagnie Cauadienne des Terres et d'Emigration (responsabilité limitée); pt après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et l'Ronorable M. Cauchon a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Cauchon a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a

été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer l'Académie de Musique de Montréa1l; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. O'Ialloran a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la Ville de Woodstock à consolider sa dette et pour d'autres fins ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. McGiverin a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport, sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour étendre
les pouvoirs de la Municipalité de la Paroisse de St. Rock de Québec Sud; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Blanchet a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amenademen t

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonué, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
les Actes incorporant la Ville de Lévis ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil ; et M. 'owell a fait rapport que le Comité avait examiné le
lBill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant' reçu.
M. Powell a fait rapport du BilI, en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de Grey et Sirncoe; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et l'Honorabie M. Cauchon a fait rapport que
le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
dement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.
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La Cbambre,-en conformité de l'Ordre, s'est formée on Comité sur le Bil pour amen-
der l'acte d'incorporation de la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent; et après y
siégé quelque temps, N. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Sinth (Durham Est) a
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
La Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe..
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée on Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé "Acte pour incorporer l'Association da Placements de Montréal ;" et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Bowman à
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bowncan a fait rapport du Bill, en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit
Page l, ligne 21-Après " foncières" insérez " mais non des."
Page 1, ligne 30-Après " fin" insérez " pourvu que des actions au montant dp

c $100,000 seront souscrites et versées avant que l'Association ne commence ses opérations."
Page 2, ligne 47-Biffez depuis " attachés" jusqu'au mot "nul" dans la ligne 4 de

la page suivante, et insérez à la place: "Pourvu que la totalité de la somme ou des sommes
C ainsi empruntées ne devra jamais excéder le montant du capital souscrit de l'Association

1:pour le temps et non versé, et,"
Page 2, ligne 1-5-Effacez depuis " pourvu" jusqu'à la fia de la clause.
Page 2, ligne 22-Remplacez le mot " dix" par le mot " cinq"
Page 2, ligne -Biffez clause 8, et insérez clause A
Clause A.-" L'Association pourra avoir un bureau à Londres, Angleterre, pour les

"objets que les Directeurs détermineront, et les bons, coupons ou dividendes de l'Associa-
tion pourront être laits payables àâ tout endroit de Londres susdit, et en argent sterling

" ou courant."
Page 2, ligne 42-Remplacez les mots" la Compagnie" par l l'Association."
Page 2, ligue 44-Remplacez les mots "la Compagnie " par " l'Association."
Pago 3, ligne 20-Après I huitième " insérez " neuvième."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le hill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, on conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie d'Assurance du Soleil de Montréal; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et l'Honorable M. Rose a, fait rapport que le
Comité avait examin le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amende-
ment

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier port- le Bil au Conseil Législatif, et demande sou concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill poùr incor-
porer la Compagnie d'Entrepôt de Montréal; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris son Fauteuil; et M. Mllorris a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Morris a fait rapport du Bill, en conséquence, et l'amendement a été lu et adapté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
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amender l'Acte incorporant la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec ; et après y
avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Blanchet a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le -Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour amender l'Acte pour incor-

"porer la Compagnie d'Assurance Maritime de Québec."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé : Il Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de Se.
" Joseph de Lévis," étant lu,

Les dits amendements ont été, en conséquence, lus un- seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte þ Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de la Ville
l de Lévis," étant lu,

Les dits amendements ont été; en conséquenca, lus une seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture de l'amendement fait par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: "Acte pour incorporer l'Union St. Michel des Saints de ifontréal,"
étant lu,

Le dit amendement a été, en conséquence, lu une seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs lon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture de l'amendement fait pîr le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Société de St. Ignace de Montréal,"
étant lu,

Le dit amendement a été, en conséquence, lu une seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Société des Missionnaires Baptistes Libres
"du Haut-Canada," étant lu,

Les dits amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture de l'amendement fait par le Conseil Législatif
au Bill intitulé : ",Acte pour incorporer l'Académie de C'larenceville," étant lu,

Le dit amendement a été, en conséquence, la une seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs

que cette Chambte a adopté leur amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde.,lecture du 13111 pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer du font-Royal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que la Pétition de John Molson et autres, de la Cité de Montral, soit
renvoyée;au dit Comité.

30
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre les Actes
relatifs à la Cour du Recorder de la Cité de Québec, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité, Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre les dispositions
contenues dans les Actes et Ordonnances relatifs à l'incorporation de la Cité de Québec, et
pour conférer de plus amples pouvoirs à la Corporation dc la dite Cité, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

Crdonné, Que toutes les Pétitions présentées à cette Chambre durant cette Session>
demandant la passation d'un Acte pour substituer (pour l'espace de cinq ans au plus) au
principe existant d'une Corporation élective, une Commission composée de Membres
commés par la Couronne, pour l'administration des Affaires de la Cité de Québec, soient
renvoyées au dit Comité.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorporation
de la Compagnie du Richelieu et l'Acte qui l'amende, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour conférer certains pouvoir addi-
tionnels à la Compagnie d'Assurances Mutuelles et par Actions des Cultivateurs du Canada
Ouest, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
dc Banques et du Commerce, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque des
Artisans, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en au-
tant qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour conférer à la Compagaie
Minière Anglo-Canadienne (responsabilité limitée), les droits de Corporation en Canada,
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au:Comité Permanent
des Banques et du Commerce, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Bien-
veillante des Irlandais Protestants, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant qu'elle
a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture .du Bill pour amender le chapitre 75 des
Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à la Division du Bas- Canadu en Comtés, quant
a ce qui concerne les Comtés de Rinousld et Caspe, étant lu,

Le Bill a été, en donséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant qu'elle
a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser le Règlement N.200
de la Corporation de la Ville de Port-hope, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanntl
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des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chembre a été suspendue en autant qu'elle
a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour constituer unc seconde division
d'enregistrement dans le Comté de Lotbinière, étant lu,

lie Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant qu'elle
a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour incorporer la
Société de l'Eglise du Diocèse de Toronto, étant lu,

Le Bill a 'été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant qu'elle
a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour incorporer
le Lycée de Québec, et pour d'autres fins, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour faciliter la séparation du Comté
de Renfrew d'avec le Comté de Lanark, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue cn autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége Presby
térien de Montréal, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorporation
de la Compagnie de la Navigation et du Chemin de Fer du Nord-Ouest, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, et la (62e ilègle de cette Chambre
a été suspendue en autant qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Union St. Joseph
de Trois-Rivières, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour changer les limites du Village
incorporé de Berlin, dans le Comté de Waterloo, étant lu,

Le Bill a été, en, conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
(les Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icclui.

L'Ordre du Jour pour la seonde leeture du Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte
"pour incorporer:la Compagnie du:Chemin de Fer de Doon et Galt, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes· Télégraphiques, et la 62è Règle de cette Chambre
a été suspendue en autant qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Assooiation
Homeopathique-de Montréal étant lu,
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62o Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé
"Acte pour confirmer certains lèglements et Débentures des Comtés-Unis de Frontenac,
" Lennox et Addington|>' étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde seconde lecture du Bill du Conseil Législatif
intitulé : " Acte pour permettre à la Société Permanente de Construction et d'Epargne de
" London de s'anmilgamer avec la Société d'Epargne et des Prêts de iluron et Erie,"
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé:
C Acte pour autoriser un nouvel arpentage d'une partie du Township de Portland, dans
"le Comté de Frontenac," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Divers Bills Privés, et la 62e Règle de cette Chambre a été suspendue en autant
qu'elle a rapport à icelui.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour refondre et amender les Lois
de la Cotisation du Haut- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial des
Lois Municipales et de la Cotisation du Baut-Canada.

Ordonné, Que le Quorum du Comité Permanent des Banques et du Commerce soit
réduit à sept Membres, pour le reste de la Session.

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre du 24 Février dernier, renvoyant le Bill
pour naturaliser Lewis White Asldey et autres, au Comité Spécial nommé pour prendre en
considération la Réponse à une Adresse mise devant cette Chambre le 7 Février dernier,
relative à l'état civil des personnes naturalisées en Canada, soit rescindé.

Ordonné, Que le dit Bill soit replacé sur les Ordres du Jour pour que la Chambre
l'examine en Comité Général.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour refondre et amender la Loi
Municipale du lau-t- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial des
Lois Municipales et de la Cotisation du Haut-Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
"pour amender de nouveau l'Acte concernant les Compagnies à Fonds Social pour la
construction de Chemins et autres ouvrages dans le Haut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, ci conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill pour amender et étendre les dispositions du chapitre 49 des Statuts Refondus du
liaut- Canada, et du Chapitre 54 de la 23e Vict., relatifs aux Compagnies à Fonds Social.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 15 Mars 1.865.

Trois heures, P.M.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Etat Général des Baptêmes, Mariages et

Sépultures, dans le Comté de Gaspé et dans le District de Bedford, pour l'année 1864.
(Documents de la Session, No. 14.)

Et aussi,-les Listes des Actionnaires de la Banque de Québec,-et de la Banque
d'Ontario, le 1er Janvier 1865, conformément à l'Ordre de la Chambre du 23 de Février.
(Documents de la S'ession, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la tabl.:
Par l'Honorable M. Dorion (Hoclhelaga),-La Pétition de C. Laurier et autres, de la

Paroisse de St. Lin,, Comté de L'Assomption.
Par M. Pâquet,-La Pétition de D. Filteau et autres, et la Pétition dc E. Charbon-

eaiu et autres, tous de St. Cuthbert, Comté de Berthier.
Par M. Bowma,-La Pétition de James Glennie, du Township de Woolwic7h, Comté.

de Waterloo.
Par M. Rymal,-La Pétition de A. Brown et autres, du Comté de WYentwortht.
Par M. Wallbridge (Hastings Nord),--La Pétition de Rifus Rolden, Maire, au nom

d'une Assemblée Publique des habitants de la Ville de Belleville.
Par l'Honorable M. Abbott,-La Pétition de W. I. Cutten, de la Cité de London.

Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De James Smith et autres, du Cap des Rosiers, Comté de Gaspé; demandant de

l'aide pour un Pont.
De D. Roy et autres, du Comté de Charlevoix ; demandant de l'aide pour un Quai à la

Malbaie.
De S. A. Myrand et autres ; de F. Tétu et autres ; de J. K Boswell et autres, tous

de la Cité de Québec ; demandant la passation d'un Acte pour substituer (pour l'espace de
cinq ans ou plus) au principe existant d'une Corporation élective, une Commission com-
posée de membres nommés par la Couronne, pour l'administration des affaires de la dite Cité.

De George Ienry Macaulay, de la Cité de Québec ; représentant qu'il a traduit et
publié une brochure sur " L'Union des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord,
par l'Honorable Joseph Cauchon," et qu'il désire être autorisé à fournir un certain nombre
d'exemplaires de la dite brochure pour l'usage de la Bibliothèque du Parlement, et deman-
dant que sa présente Pétition soit, à cet effet, renvoyée au Comité de la. Bibliothèque
du Parlement.

De M. Lynch et autres, de Granby et des environs,-de T. Ncwington et autres, de
&. Paul d'.Abbotsford,-de John MacDonald et autres, de la Paroisse de St. Anicet,-
de MlM. Thonmpson et Cie., et autres, de-Butckingham,-de . Dobell et autres, de la Cité de
Montréal,-et de C. Martindale et autres, de la Municipalité du Township de Stanbridge ;
demandant le redressement de certains griefs se rattachant à l'Education Protestante dans
le Bas- Canada.

De John Mc Gillivray. et autres, du Township de Lochaber, Comté d'Ottawa; deman-
dant une enquête sur la conduite de P. S. McKay, Greffier de la Cour de Circuit dans et
pour le Comté d' Ottawa, à Papineauville.

Du Conseil Provisoire du Comté de Rertfrew; demandant que le dit Comté soit
séparé du Comté de Lanark, pour toutes fins quelconques.

Du Révérend J. WV. Truesdell et autres, de Warwiche ; demandant la passation d'un
Acte pour étendre les limites de la nouvelles Municipalité des Chutes de Kingeey en
arrière des lots No. 17, dans les 1er, 2me, Sme, 4me, 5me et 6me Rangs de Warwiclc.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto, démandant des amende.'
Ments aux lois Municipales et de la Cotisation du Eaut-Canada, et aussi à l'Acte de la
Commission du Havre de Toronto.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto; relative à cartaines terres
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imparfaitement Cotisées, et demandant la passation d'un Acte pour légaliser les dites
Cotisations.

De la Municipalité de la Paroisse de L'Assomption,-de L. St. Rock et autres, de S.
Àntoine, Comté de Verchèýres,-et do J. B. Poulin et autres, du Comté de Vaudreuil;
demandant que toute mesure ayant pour objet la Confédération des Provinces de l'Amé-
rique Britannique du Nord, ne devienne pas loi.

De J. Grcnier et autres, de la Paroisse de St. Maurice et autres places, Comté do
Chaniplai,-de S. Todd et autres,-de S. Boyt et autres, du Township de Magog,-et
de E. Parker et autres, du Township de Barnston; demandant qu'aucun cl:angement Cons-
titutionnel ne soit adopté jusqu'à ce que le peuple ait été consulté, soit par une dissolu-
lion de l'Assemblée Législative, soit de toute autre manière qu'il plaira au Parlement
d'adopter.

De John Molson et autres, de la Cité de Montréal; demandant que le Bill pour incor-
porer "La Compagnie du Chemin de Fer du llont-Royal" ne devienne pas loi.

De A. Kerr et autres, de Goderich,-et de F. c Gee et autres, du Comté de Russell;
demandant que la minorité Catholique Romaine du Haut-Canada soit mise sur le même
pied, quant à l'éducation, que la minorité Protestante du Bas-Canada, dans le cas d'une
Confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de London, Canada Ouest; deman-
dant que le Bill pour légaliser et confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie du
Grand Tronc de Chemin de Fer et la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac
Buron ne devienne pas loi.

M. Snrith (Durtam Est), du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté
à la Chambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender le chapitre 75 des Statuts Refondus du
Bas- Canada, relatif à la division du Bas- Canada en Comtés, quant à ce qui concerne les
Comtés de Rinouski et Caspé, et il trouve que ce Bill, quoiqu'étant un Bill Privé, n'a
pas été présenté comme tel, n'étant pas fondé sur une Pétition, et conséquemment non-
rapporté par le Comité des Ordres Permanents. Il recommande donc qu'il ne soit pas
disposé de ce .Bill.

Votre Comit' a aussi examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il
soumet à Votre Honorable Chambre, savoir :

Bill pour légaliser le rglement No. 200 de la Corporation de la Ville de Por-1lope,
et pour d'autres fins.

Bill pour consolider la dette de la Ville d'1nyersoll.
Bill pour amender l'Acte incorporant la Ville de Napanee, et pour d'autres fins.
Bill pour amender l'Acte incorporant la Société d'Eglise du Diocèse de Toronto.
13ill pour incorporer la Société Allemande de MItontréal.
Bill pour incorporer l'Association Homoeopathique de Miontréal.
Bill pour incorporer l'Union St. Joseph de Trois- livières.
Bill pour incorporer la Société Bienveillante des Irlandais Protestants de Mon tréal.
Bill pour faciliter la séparation du Comté de Renfrew d'avec le Comté de Lanark.
Bill pour incorporer le Collége Presbytérien de Montréal.
Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et il est convenu de les rapporter

sans amendements, savoir
Bill pour amender l'Acte pour incorporer le Lycée de Québec, et pour d'autres fins.
Bill du Conseil Législatif pour amender l'Acte pour incorporer la Société d'Education

du District de Québec.
Bill du Conseil Législatif pour légaliser certains Règlements et Débentures des

Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington.
Bill du Conseil Législatif pour autoriser un nouvel arpentage d'une partie du Towu-

ship de 1'ortland, dans le Comté de Frontenac.

L'Honorable M le Solliciteur-Général Cockburn, du Comité Permanent dès 1
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Expirantes, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit

Votre Comité a examiné la Liste des Lois Expirantes telle que préparée par le R]édae,
tear des Lois, et il a préparé un Bill conforme à cette Liste, que le Président du Comité a
été chargé de présenter à votre Honorable Chambre.

M. Cowvan, du Comité Spécial sur le Bill pour abroger le Chapitre 32 des Statuts
Refondus du Canada, et pourvoir autrement à l'encouragement de l'Agriculture, des Arts
et Manufactures, et autres ordres de renvoi, a fait rapport que vu que la Session est sur le
1oint de se terminer, il considère qu'il lui est impossible de faire un Rapport satisfaisant
sur la mesure qui lui a été soumise, mais il espère que le même Comité sera nommé à la
prochaine Session, et qu'alors il sera en état de terminer ses travaux.

L'Honorable M. Rose, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, a présenté
à la Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné les Bills "suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
la Chambre, savoir :-Bill pour amender la Charte de la Compagnie du Richelieu; Bill
pour incorporer la Banque des Artisans; Bill du Conseil Législatif, pour autoriser la Société
Permanente de Construction et d'Epargnes de London à s'unir à, la Société d'Epargnes et
do Prêts de Huron et Erié ; Bill pour conférer certains pouvoirs additionnels à la Com-
pagnie d'Assurance Mutuelle et par actions des Cultivateurs de l'Ouest.

M. Scatcherd, du Comité Spécial sur le Bill pour étendre la juridiction 'des Cours
de Division dans le [faut- Canada, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y
avait fait des amendements.

M. Scatcherd, du Comité Spécial sur le Bill du Conseil Législatif, intitulé : Acte
L pour amender l'Acte intitulé 'Acte concernant les Cours de Comté, " a fait rapport
du 1ill sans aucun amendement.

M. àcKellar, du Comité Spécial sur les Lois Municipales et de la Cotisation du liaiut-
cnada, a présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme

suit:
Votre Comité a examiné les clauses des différents Bills qui lui ont été renvoyés, et il

cst convenu de rapporter le Bill pour refondre et amender les Lois de la Cotisation du
11aut-Canada, avec des amendements.

M. McKellar, du Co-mité Spécial sur les Lois Municipales et de la Cotisation du iaut-
Canada, a présenté à la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme

Votre Comité a examiné les clauses des différents Bills qui lui ont été renvoyés, et il
cst convenu de rapporter le Bill pour refondre et amender les Lois Municipales du Haut.
Canada, avec des amendements.

L'lonorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré'
seute, conformément aux Adresses à Sou Excellence le Gouverneur-Général :-lRéponse à
une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 6 Février 1S65; pour des Etats indiquant
le montant des deni2rs payéspar le Shérif ou le Trésorier de chaque Comté et Cité dans
le hiaut- Canada, aux éditeurs de la Gazette du Canada, pour avoir publié la liste des
terres en vente pour taxes dans chaque tel Comté et Cité, pour les .années 1862, 1868 et
1s4 ; et aussi, le montant payé pour le même- objet à chaque journal dans chaque tel
Comté ou Cité, indiquant dans chaque cas le temps durant lequel chaque telle liste a été
publiée. (Documents de la Session, No. 34.)
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Réponse h une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 8 Février 1895 ; pour un
Etat des Honoraires et Emoluments des Régistrateurs des Conmté de Brant, Essex, Dundas,
Carleton, Glengarry. Hialton, Eastings, Lambton, Kent, Oxford, Perth, Lennox et
Addington, Prescott, Russell, Northumberland, Waterloo, Ventworth, Lanark et Middlesex,
et des Cités de Toronto, London et Ottawa, pour les années 1863 et 1864. (Documents de
la Session, No. 7.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 15 Février 1865; pour un
Etat indiquant les noms et la description des Diocèses, Districts, Comtés, Paroisses, Towns-
hips, ou Missions du Bas- Canada; et aussi, leurs Populations respectives lors du
dernier Recensement, et la date. de l'érection canonique et civile des dites Paroisses,
Townships ou Missions. (Docuinents de la Sssion, No. 35.)

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Cockeburn ait la permission d'in.
troduire un Bill pour continuer pendant un temps limité les divers Actes y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour la prohaine séance de cette
Chambre.

Ordonné, Que deux mille exemplaires du Bill pour refondre et amender les Lois de
la Cotisation du lEaut- Canada, et deux mille exemplaires du Bill pour refondre et amender
la Loi Municipale du Haut-Canada, tels qu'amendés par le Comité Spécial des Lois Muni-
cipales et de la Cotisation du haut- Canada, soient imprimés pour étre distribués parmi les
diverses Municipalités de lIaut-Canada.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Dixième Rapport du Comité Conjoint des
deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un Bill pour abolir la peine de mort en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain-,

Ordonné, 'Que la Pétition de George Hienry Macaulay, de la Cite de Québee, soit
renvoyée au Comité Conjoint des deux Chambres de la Bibliothèque du Parlement.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par l'Hono-
norable M. le Procureur-Général Cartier,

Résolu, Que toute procédure relative à des Bills qui ont été présentés devant cette
Chambre, durant la présente Session, soit suspendue le jour de la prorogation du Parlement,
afin de permettre aux Membres qui en sont chargés de procéder avec les mêmes Bills à la
prochaine Session du Parlement.

Résolu, Qu'une Liste Alphabétiqué de tous ces Bills, indiquant la phase à laquelle ils
étaient rendus quand la procédure y relative a été suspendue, soit préparée par le Greffier
de cette Chambre et imprimée.

Résolu, Qu'une Liste de ces Bills, accompagnée du certificat du Greffier de cette Chamb: e,
attestant la phase à laquelle i procédures y relatives ont été suspendues, soit déposée sur
le Bureau de la Chambre à la prochaine session du parlement, dans l'ordre qu'ils occuperont
sur la dite liste.

Résolu, Qu'à l'égard de tout Bill ainsi déposé sur le Bureau de la Chambre, la Pétition
en demandant la passation, et l'Ordre permettant de le présenter durant la présente Session,
soient lus, et que sur ce, le Bill soit lu une première fois, et une seconde fois (si le Bill a
été lu une seconde fois avant que la procédure y relative ait été suspendue); et si ce Bill
a été rapporté par un comité durant la présente Session, il ne sera pas nécessaire que la
Chambre en ordonne le renvoi à un Comité, et il sera ordonné que le Bill reste sur le Burëau
de la Chambre pour être renvoyé à un Comité général, ou pour être lu une troisième fois,
suivant le cas.

Résolu, Que toutes les Pétitions présentées durant cette Session pour ou contre la passa-
tion de Bills Privés, et qui ont été renv >yées aux Comités auxquels ces Bills mêmes l'ont été,
restent à la disposition des mêmes Comités pour étrn par eux examinées à la prochaine
Session du Parlement..
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Résolu, Que toutes les instructions données durant cette Session à des Comités chargés
d'examiner des Bills à l'égard desquels les procédures auront été suspendues avant d'être
rapportés, soient des instructions auxquelles devront, à la prochaine Session, se conformer
les Comités saisis de ces Bills.

Résolu, Que les dits ordres soient considérés des Ordres Sessionnels de cette Chambre,
devant être en force jusqu'à la fin de la prochaine Session, et qu'ils soient imprimés.

Ordonné, Que la Pétition de W. P. Cofin, de la Cité d'Ottawa, soit renvoyée au
au Comité Conjoint des deux Chambres de la Bibliothèque du Parlement.

M. Sireet, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit
1. I?ésolu, Qu'il soit accordé, pour le complètement des divers services du

Gouvernement non autrement pourvus, pour le reste de l'année
fiscale expirant le 30 Juin 1865, et pour le premier trimestre de
l'année expirant le 30 Juin 1866, une somme n'excédant pas.........$2,000,000 00

2. Réoiu, Qu'il soit accordé, pour la Défense permanente du Pays, une
somme n'excédant pas ...... .... ....................... 1,000,000 00

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. Brown, Que la première
Résolution soit maintenant lue une seconde fois.

L'Honorable M. Iolton a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Dorion
(Hochelaga), Que tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "bien que cette Chambre soit
disposée à accorder de bon coeur les Subsides requis pour le service publie, cependant elle
regrette qu'on se soit départi de la pratique constitutionnelle sagement établie depuis
longtemps d'inviter la Chambre à baser les appropriations de deniers publics pour le
service ordinaire de l'année sur des Estimés détaillés soumis par la Couronne; et que cette
Chambre ne peut faire autrement que de désapprouver entièrement un procédé qui tend à
faire disparaître la meilleure sauvegarde des droits et des libertés du Sujet, savoir: l'entier
contrôle des dépenses publiques par les représentants du peuple.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les noms
ayaut été demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Bourassa, Fortier,
Caron, Geoffrion,
Coupal, Holton,
Dorion(Dr'm. et Artih.)Honde,
Dorion (IHochelaga), Runtington,
Dufresne (iberville), Joly,

Labreche- Viger, Perrault,
Laframboise, Rymal,
Lajoie, Scatcherd,
Macdonald( Cornw'll), Sylvain, et
O'Halloran, Tlhibaudeau.-23.
Pâquet,

CONTRE:

Messieurs
Abbott, DeBoucherville, LeBoutillier, Robitaille,
Archambeault, Denis, WMacdonald, Proc.-Gén.Rose,
Ault, DeNiverville, Macdonald(Tor'to.O.)Ross( Oham.,plain),
Beaubien, Dickson, Macfarlade, Ross (Dundas),
Bellerose, Duckett, Mackenzie (Lambton),Ross (Prince Ed.)
EYiggar, Dufresne (Montcalm), Maclenzie( Oxf'rd N.)Scoble,
Blanchet, Dunsford, Magil, Shanly,
Bowman, Evanturel, .Afc Uonkey, Smith (DurhamEst),
B'own, ierguson ( Frontenac),McDougall Smith (ZToronto. E.),
Brousseau, Galt, Mc Gee, Somerville
Brown, Gaudet, McGiverin, Stirton,
.Burwell Gibbsy Maclntyre, Street,
Cameron( Ontario N.) ,Harwood McKellar, Thompson
Cameron (Peel), Haultain Morris, Tremblay,

31
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Carling, Rigginson, Morrison, Wallbridqe (Hast. N.),
Cartier, Proc.-Gén. Hiowland, Parker, Walsh,
Cartwright, Iuot, Pinsonneault, Webb,
Cauchon, Irv ie, Pope, Wells,
Chambers, .Jackson, Poulin, White,
Calipais, Jones( L'ds N.& Gren), Poupore, Willson,
Cockbuirn, Jones (Leeds Sud), Powell, WYood,
Cornelicr, Knight, Raymond, Vright (C. d' Ott'a),et
Cowan, Langin, Rémillard, Wright ( York E.)-98.
Caurrier,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors la Question principale ayant été mise aux voix, Que la Première Résolution soit

maintenant lue une , cconde fois; la Chambre s'est divisée: et la Question« a été résolue
affirmativement.

La Première Résolution a été, en conséquence, lue une seconde fois et adoptée.
L'Ionorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. Brown, Que la seconde

Résolution aoit maintenant lue une seconde fois.
Et des Débats s'étant élevés,
Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept

heures et demie, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Sept heures et demie, P.M.
Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De W. HJarty et autres, de Kemptville ; demandant que la Loi des Ecoles Séparées

soit amendée de manière à essurer au Haut-Canada des écoles et des institutions d'educa-
tion efficaces.

De N. Simard et autres, du Township de Callière, Comté de Charlevoix; demandant
de l'aide pour les mettre en état d'ensemencer leurs terres.

De M. Dujourd et autres, du Township de Saguenay, Comté de Saguenay; deman-
dant de l'aide pour un Pont.

De la Municipalité de la Paroisse de *Se. Arsene, Comté de Témiscouata ; demandant
de l'aide pour ouvrir le I Chemin Taché."

De N. Rémillard et autres, de, St. André d'Acton ; et de Casinir Moquin et autres;
demandant que toute mesure ayant pour objet la Confédération des Provinces de l'Amné-
rique Britannique du Nord ne -devienne pas loi.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborouyh; demandant la passa-
tion d'un Acte pour la construction d'un Chemin à Rails Plats ou d'un Chemin de Fer
depuis les Forges de Marmora jusqu'à-la Rivière Trent ou le .Lac Rice, et pour d'autres
fins.

De T. Roy et autres, du Township 'de Woodbridge, Comté de Kamouraska ; repré-
sentant que dans le mois de Juillet 1864, dans le dit Township, le feu a détruit un Moulin
à Scie appartenant à M. J. B. Dionne, de St. Paschal, et demandant de l'aide pour le
reconstruire.

De R.:. Clarke, de la ·Ville de Se. Catharines, Comté de Lincoln; demandant
certains arrérages de salaire dus à son -père, feu le Révérend' James Clarke.

De 1. Vernier et autres,-de ,la Pointe-aux-Trembles,--et de A. Bauchamp et au tes,
de Grenvile ; demandant le redressement de certains griefs se rattachant à l'Eduation
Protestante dans le Bas-Canada.

La Chambre a repris les dits Débats ajournés sur la Question qui a été proposée ce
jour, Que la Secoide Résolution (rapportée aujourd'hui du. Comité des Subsides) scitmain-
tenant lue une seconde fois.

L'Honorable '1. Dorion (Hockelaga) a proposé pour amândement, secondéparil
O'Halloran, Quetous les mots après <f Que"' jusqu'à la fia dela Question soient retranch4s, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : fi les sommes déjà octroyées pour la Milicetegout
les Volontaires employés sur la EroitiÔré,'pour l'année couranteet pour le premiertrmétre
de la prochaine aunée fiscale, excédent-$1,000,000, et que cette Chambre, tout en déclaint
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qu'elle sera toujours disposée t voter les;sonaes écessairespour la défense du pays, croit
néanmoins qu'elle ne pourrait, sans abdiquer-son droit de contrôler les dépenses publiques,
autoriser une dépense additionnelle considérable pour les défenses permanentes de la
Province, tant que le Gouvernement naura pas fait connattre à, cette Chambre les travaux
de défense qu'il entend faire, quel en sera le co.6 probable, et quelle proportion degra"en
être payée par la Province.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée et les noms
ayant été demandés, ils ont été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Messieurs

Bourassa, Fortier,
Caron, Geoffrion,
Coupal, Holton,
Dorion( Dr'n.et Arth.)Houde,
Dorion (Hochelaga), Huntingion,
Dufresne (Iberville),

Joly,
Labreche- Viger,
Laframboise,
Lcajoie,
O'Ralloran,

CONTRE:
Messieurs

Pquet,
Perrault,
Rymal,
Scatcherd, et
Thibaudeau.-21.

Abbott, De Boucherville, Macdonald Proc.-Gén.,Remillard,
Alleyn, Denis, Macdonald(Cornw'lt),Robitaille,
Archambeault, De Niverville, .Macdoaald( Tor'to O.), Rose,
Ault, Duckett, Macfarlane, Ross ( Champlain)
Beaubien, Dufresne ( Montcalm), Mackenzie (Lambton),Ross (Dunduas),
Bellerose, Dunsford, Mackenzie ( Oxf'd N.),Ross(Prince Edouard)
Biggar, Evanturel, Magill, Scoble,
Blanchet, Ferguson (PFrontenac), McConkey, Shanly,
Bowman, Ferguson (Simcoe S.),McDougall, Smith (Durham E.),
Bown, Galt, Mc Gee, Smith (IToronto Est),
Brousseau, Gaucher, Mc Giverin, Stirton,
Brown, Gaudet, Mclntyre, Street,
Burwell, Gibbs, McKellar, Sylvain,
Cameron( Ontario N.), Harwood, Morris, Thompson,
Cameron [Peel] BavItain, Morrison, Tremblay,
Carling, Higginson, Parker, Wallbridge (Hast. N.)
Cartier, Proc.-Gén. Howland, Pinsonneault, Walsh,
Cartwright, Irvine, Pope, Webb,
Cauchon, Jackson, Poulin, Wells,
Chambers, Jones (Leeds Sud), Pouliot, White,
Chapais, Knight, Poupore,. Willson
Cockburn, Langevin, Powel, Wright (0. d' Ottawa),
Cowan, LeBoutillier, Raymond, Wright (York E.3-93.
Currier,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question.ayant été de nouveau proposée,:que la Seconde Résolution soit mainte-

nant lue une seconde: fois.
L'Honorable M. Macdonald (Cornwall) a proposépom amendement, secudé par M.

Scatcherd, que les mots " que bien que cette Chambre soit disposée à accorier, pour la
défense du pays, la somme qui a été recommandée par les., Officiers Responsab la
Couronne, elle désire cependant exprimer son regret de eesque des informations plusamples
n'aient pas été dcnnéesau Parlement pour expliquer la né'cssit4 qu'il y a de fiy ue si
énorme dépese qui a sa raison d'êtredans une.politiqueque la Législature Provingi a est
maintenant appelée,-l adopter pour la première foiseet qui entraenera inévitablemu g le
plus tard d'autres vastes dépensespour le pays ; et que cette Chambre est de plg,,4,opi-
nion qu'aucune partie du dit octroi ne devrait étre dépensée avant que des Etat as,
fesant connattre la nature et le coût de divers travaux à epLrçprepdre 6t- s au
Parlcment/' soient ajoutés à; la fin de larésolution.

! 2,-49 
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Jeudi, 16 Mars 1865,
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR:

Messieurs

Caron,
Ooupal,
Dorion (IHochelaga),
Fortier,
Geofrion,

Bolton,
Roude,
Buntington,
Joly,

Labreche- Viger, Perrault,
Laframboise, Rynal,
.Macdonald ( (ornwall) Scatcherd, et
O'Balloran, Thibaudeau.-17.

CONTRE:

Messieurs
Alleyn, DeBoucherville, Lajoie, Robitaille,
Ault, Denis, Langevin, Rose,
Beaubien, DeNiverville, .Ilacdonald,Proc.-Gén..Ross (Chanplain),
Bellerose, Dorion (Dr'n. et Alrth.) Macdonald( Tor'to O.),Ross (Dundas),
Biggar, Duckett, Mackenzie (Lambton), Ross (Prince Edo'rd),
Blanchet, Dufresne (lberville) .Mackenzie( OxfordN.) Scoble,
Bownan, Dutfresne (Montcalmn),Magili, Shanly,
Bown, Dunsford, 31c Concey, Smnith (Durham Est),
Brousseau, Evanturel, McDougall, Smith (.Toronto Est),
B3rown, Ferguson (Frontenac),Mc Gee, Stirton,
Burwell, Ferquson (Simcoe S.),M Givcrin, Street,
Cameron( Ontario N.), Galt, Mc Kellar, sSîylvain,
Cameron (Peel), Gaucher, ivorris, Thompson,
Carling, Gaudet, Gaudet, Trembloy
Cartier, Proc.-Gén. Gibbs, Parker, Wash,
Cartwright, Blarwood, Pope, Webb,
Caluchon, Riaultain, Poulin, Wells,
Chapais, fligginson, Poupore, WhiIe,
Cockburn, Howland, Powell, Willson,
Cowan, Jackson, Raynond, vright (Co. à' ott'a.) et
Currier, Jones (Leeds Sud), Rémillard, Wright(York E).-81

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et la Question Principale ayant été mise aux voix, savoir: Que la Secondo Résolution

soit maintenant lue une seconde fois, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été deman-
dés, il ont été pris comme suit

PouR:

4leyn,
Ault,
Beaubien,
Bellerose,
Biggar,
Blanchet,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Bro wn,
Burwell,
Cameron( Ontario,
Cameron (Peel),
Carling,

Messieurs
DcBoucherville, Langevin, Rose,
Denis, Macdonald, Proc. Gén.Ross (Champlain),
DeNiverville, Macdonald ( Cornw'li) .Ross (D undas),
Duckett, iMacdonald( Tor'to 0.)Ross(Prince Edouard)
Dufresne (iontalm),Macfarlane, Rynal,
Dunsford, Mackenzie (Lambton),Sceble,
Evanturel, Mackenzie( OxfodN.) Shanly,
Fergu-son (Frontenac),Magill, Smith.Durham Est),
Ferguson (>Simcoe 8.),Mc Conkey Snith C Toronto E
Galt, McDougali 'Stirton,
Gaucher, 1c Cee, Street,

N.) Gaüdet, Mc Giverin, ltain,
Gibbs, McKellar, Thonpson,
4larwood, Morris, Tremblay,
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Cartier, Proc.-Gén., Baultain, Parker,
Cartiwright, Bigqinson, Pope,
Cauchon, Holton, Poulin,We
Chapais, owland, Poupore, WhI
Cockburn, Huntington, Powell, W ,
Cowan, Jackson, RéillrdWio
Carrier, Joncs (Leeds Sud), Robitaille,

CONTRE:

Messieurs
Bourassa, Dorion (lloclselaga), leu de, Lajole,
Caron, Duf'resne (iberville), Joly O'fia1loran,
Coaupal, Feoitier, Labreche-« Viqer, Paquet, et

tinLafraiWise, Perralt;-16.
Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
La Seconde Résolution a été, en ýýconséquence,lue une seconde fois et adoptée.'
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à, l'a Barre de la Chambre le Message'suivant:
Le Conseil Législatif a adopté les 'amendements faits par 'cette Chambre aux'Bilîs

suivants, sans aucun amendement
Bill intitulé : "lActe pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de

"Fer des Rues de Québec.d
Bill intitulé : Acte pour amender les Actes relatifs à la Banquce du District de

Vasalagaa.
Et aussi, le Conseil Législatif a e passé un Bil, intitulé Acte pour donner plus de

"liberté aux Syndics de l'Eglise Méthcdistc Wesléyenne en Canada, dans l'administration
et l'aliénation des Biens possédés àP titre de fidéicommis(in Trust), auquel il demande le

concours de ette Chambre.
Et ensuite il s'est retirés

Sur motonde RMsolutioqgar, secondé par q . Smit (Durhand Est
Ordonné, Que le Bil du Conseil Législatif intitulé "Acte pour donner plus de

"liberté aux Syndics de l'Eglisc Méthodiste Welyneen Canada, dn 'diitaine
"l'aliénation des Biens possédés à titre de fidéicommýis (in Trulst)," soit maintenant lu la

première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu lapremière fois.
Ordontné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois,
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Cmité Prmanent

c Divers Buis Privés, et la 62eRèle de Cette Cambre a été suspendue t
Bill,

La Chambre, : conformité de l'Ordre, s'estformée en Comité sur le Bill pour insorporer
la Société Allemande de Montréal; le Bll du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
amender l'Acte incorpor iation du istit de uébec; et l dBill Pour
consolider la dette de la Ville dlwqersoll; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil; et M.Smitgr (DuhainEst) a fait rapport que le Comité avait
séparément examiné les dits Bilîs, e't lui availt 'enijoi n t d'en faire rapport gans aucu - üamen-

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Société Allemande de Montréal, soit main-
tenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, l la rmièe fois.
Rédoln, Que le Bill passe.
Ordonn Que le Greffier port e le il au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Quee d le B ill du Conseil Législatif, intitu:lé " Acta pourpour
aincorporant la ooicté d' ié d'u cio de isic t maienént lel porfonsliled'nerso; et y é g q t s O-

teanois atriiòefos
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Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendements.

Ordonné, Que le Bill pour consolider la dette de la Ville d'Jngersol, soit niaintenant
lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Eésolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender et étendre les dispositions du chapitre 30 des Statuts Refondus du Haut--Canada,
intitulé: " Acte relatif aux Interlocutoires;" et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Smith (Durham Est) a fait rapport. du Bill, en conséquence, et les amendements

ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquenc3, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : " Acte pour amender et étendre les

dispositions du chapitre trente des Statuts Refondus pour le Haut Canada, intitulé:
" 'Acte concernant les Interlocutoires.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et derande son concours,

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
assurer aux Femmes mariées le bénéfice des Assurances sur la vie de leurs Maris; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M Smith (Durham Est)
a fait rapport que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, on conformité de l'Ordre, s'est formée en Comitée sur le Bill pour
empêcher la propagation des Chardons du Canada dans le Haut. Ganada; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Cowan a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Cowan a fait rapport du Bill, en conséquence, et les amendements ont étélus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser la Sociétéd'glie du
" Diocèse de Toronto à vendre certains terrains d'Eglise dans Darlington, et pour d'autres
a fins," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle denande leur concouri.

Un Bill pour amender les Actes incorporant la Ville de Lévis, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le êitrê soit :" Aete pour amender les diférents
Actes qui incorporent la Ville de Lévis."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son cone U1
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La Chambre a repris les Débats ajournés sur l'amendement quisa été proposé Mardi
dernier, à la Question, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil (pour qe ,la
Chambre se forme en Comité sur le Bill pour venir au secours du Chemin de Fer d'Ottawa
et Prescott, et pour mieux assurer le fonctionnement de son Chemin de Fer, et;pour d'a!tres
fins, et lequel amendement était : Quetous les mots après '"Que" jusqu'à la fin. de la
Question soient retraneliés, et remplacés par; " il soit, donné instruction, au Comité Général
d'ajouter les mots suivants à la. section première du dit Bill :-Pourvu toujours que cette
Clause n'aura point son effet avant que les Créanciers de la Compagnie, qui n'ont point
pétitionné contre la passation. de ce-Bill, savoir,: la Municipalité de la Ville de Precott,; et
les Créanciers Judiciaires et non privilégiés, n'aient signifié par écrit à la Compagnie
qu'ils consentent à accepter le mode de paiement ci-après indiqué dans les Sections.6 et
7 ; et après que- ce consentement aura été ratifié par le vote de la majorité des, ontribuables
de Prescott, et par le vote d'.au.moins les deux tiers (en valeur) .des Créanciers Judiciaires
et non privilégiés, aucun Créancier Judiciaire ou autre Créancier de la Compagnie ayant
une réclamation actuellement contre la Compagnie, n'aura de recours contre la dite com-
pagnie ou contre ses biens ou revenus, excepté pour telles actions privilégiées qu'il sera
convenu d'accepter en règlement de ses.réelamations."

ti t l'amendement ayant été mis aux voix, laChambre s'est divisée :'et les noms ayant
été demandés, ils ont été,pris comme suit

PoUa:
Messieurs

ilaultain, Laframboise, Mackenzie (Lambton),Rymal
llolton, Macdonald( Cornwall)Mc Giverin, hanly, et
Iuntinigton, Macfarlane, Ross (Dundas), Street.-12.

CoNTRE:
Messieurs

Alleyn, Cowan, Joly, Pope
Ault, Uurrier, Jones (Leeds Sud), Poupore,
Blanchet, DeBoucherville, Knight,' Powell,
Broun, Denis, Langevin, Rose,
Caneron (Ontario N.),Duckett, MXacdonald,Proc.Gén. Smitl (Durham Est),
Cameron (Peel,) Dufresne (Montcalm), iVackenzie( Oxford N.) Smith (TorontoEst),
Cartier, Proc.Gén., Dufresne (Sincoe S.),McDougali, sylvain,
Cauchon, Galt, .Ac Gee, Wal.h
Chapais, .Iarwood, RcKellar, Willson, et
Coccburn, Higginson, Morrison, Wright(Co.d Ott'a)-40

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordolnné , Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;et M. .Powell a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et y avait fait' des, amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant regu.
M. Powell a fait rapport du Bill, on conséquience, et l'amendement a été la et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lutlatroisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre,s'est formée en Comitésur le Bill pour léga-
liser le Règlement No. 200 de la Corporation-de laYille de Port-Hope, et 4pour ý d'autres
fins; et après y avoirsiégé q.uelque ,tempsM. l'Orateur,,a reprisale Fauteuil ; JeNJ
McKellar a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoiut d'en faire
rapport sans.aucun amendement.

Ordònné4 QuelBill iît lu la liêéme'foi eaain.

La Chambre, en coformité de 1Ordre> s'est fornée Cemitsur le 'Bil pour
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amender le chapitre 75 des Statuts Refondus du Bas- Canada relatif à la Division du Bas-
Canada en Comtés, quant à ce qui concerne les Comtés de Rimoushi et Gaspé; le Bill
pour amender l'Acte incorporant la Ville de Napanee, et pour d'autres fins; le Bili pour
amender l'Acte incorporant la Société d'Eglise du Diocèse de Toronto; le Bill pour incor-
porer l'Association Homoopathique de Montréal; le Bill pour incorporer l'Union t.
Joseph de Trois-Rivières; le Bill pour incorporer la Société Bienveillante des Irlandais
Protestants de Montréal; le Bill pour incorporer le Collège Presbytérien de Montréal; le
Bill pour amender l'Acte pour incorporer le Lycée de Quélec, et pour d'autres fins; le
Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer certains Règlements et Dében-
" tures des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington ; le Bill du Conseil Législatif,
intitulé: "Acte pour autoriser un nouvel arpentage d'une partie du Township de Portland,
" dans le Comté de Frontenac;" le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Com-
pagnie du Richelieu et l'Acte qui l'amende; le Bill pour incorporer la Banque des
Artisans ; le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour permettre à la Société
Permanente de Construction et d'Epargnes de London de s'amalgamer avec la Société
d'Epargnes et de Prêts de Huron et Erié;" et le Bill pour conférer côrtains pouvoir,
additionnels à la compagnie d'Assurance Mutuelle et par actions des Cultivateurs du
Canada-Ouest; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. MAcKellar a fait rapport que le Comité avait séparément examiné le Bill pour amender
le chapitre 75 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à la division du Bas-Canada
en Comtés quant à ce qui concerne les Comtés de Rirnousl et Gaspé; le Bill pour
amender l'Acte incorporant la Ville de Napanee, et pour d'autres fins; le Bill pour
amender l'Acte incorporant la Société d'Eglise du diocèse de Toronto; le Bill pour
incorporer l'Association Homeopathique de Montreal; le Bill pour incorporer l'Union
St. Joseph de Trois-Rivières; le Bill pour incorporer la Société Bienveillante des Irlandais
Protestants; le Bill pour incorporer le Collége Presbytérien de Mfontrèal ; le Bill pour
amender l'Acte pour incorporer le Lycée de Québec et pour d'autres fins; le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer certains Règlements et IDébentures des
Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et .Addington ;" le Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour autoriser un nouvel arpentage d'une partie du Township de Portlandl, dans le
Comté de Frontenac;" le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Conmpagnie du
Richelieu et l'Acte qui l'amende; le Bill pour incorporer la Banque des Artisans ; et le
Bill pour conférer certains pouvoirs additionnels à la Compagnie d'Assurance Mutuelle et
par actions des Cultivateurs du Canada-Ouest; et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

M. McKellar a aussi fait rapport que le Comité avait examiné le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Ac.e pour permettre à la Société Permanente de Contruction et
d'Epargnes de London, de s'amalgamer avec la Société d'Epargnes et de Prêts du li'ron
et Elrié, et y avait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McKelar a fait rapport du Bill, en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit
Page 2, ligne 40-Après I mois " insérez ce qui suit comme Clause A
Clause A.-Le présent Acte n'aura force ni effet qu'après avoir été approuvé par le

vote des deux tiers des Actionnaires de chaque Société, présents personnellement ou par
procureur à une Assemblée qui sera convoquée spécialement à cette fin.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordonné , que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs -

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demandele ur
concours.

Ordonné, Que le Bill pour amender le chapitre 75 des Statuts Refndus duw Ba-
Ganada, relatif à la Division du Bas-Canada en Comtés, quant à ce qui concerne les
Comtés de Rimouski et Gaspé, soit maintenant la la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender le chapitre
<'soixante-et-quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canadca, concernant la division du
c Bas- Canada en Comtés, en ce qui se rattache aux Comtés de Rimouski et Gaspé.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte incorporant la Ville de Napanee, et pour
d'autres fins, soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour légaliser un Règlement

"de la Ville de Napanee, à l'effet de diviser la dite Ville en Quartiers, et pour d'autres
fins."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte incorporant la Société d'Eglise du Diocèse
de Toronto, soit maintenant la la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit; " Acte pour amender l'Acte d'incorpo-

«ration de la Société Eclésiastique du Diocèse de Toronto."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer l'Association Homœopathiquo de Mzontréal
soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois,
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son iicours.

Ordonné, Que le Bill, pour incorporer l'Union St. Joseph de Trois-Riières, soit
maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : "Acte pour incorporer la Société

< de l'Union St. Joseph de Trois-Rivières."
Ordonué, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Société Bienveillante des Irlandais Protes-
tants, soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Société de

<'Bienfaisance Protestante Irlandaise de Montréal."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Lègislatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer le Collège Presbytérien de Montréal soit miain-
tenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisièmie fois.
Résolu, Que l Bill 'passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et dema ne son concours

Ordonné, Que le ill pour amender lActe pour incorporer le Lycée de Québec,ý' et
pour d'autres fins, soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bil'été, en conséuee, la troisième, ois.
Résolu, Que leEBil passe et que le ttre soit Acté pour amender l'Acte incorporant

"le Lycée (High Sehol) de Québep" etour d'âàtiî fins.
82

235
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé " Acte pour autoriser un
nouvel arpentage d'une partie du Township de Portland, dans le Comté de Frontenac,"
soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffer reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Riche-
lieu, et l'Acte qui l'amende, soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Banque des Artisans, soit maintenant lu la
troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour conférer certains pouvoirs additionnels à la Compagnie
d'Assurance Mutuelle et par actions des Cultivateurs du Canada Ouest, soit maintenant
lu la troisième fois.

La Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour conférer certains nouveaux

" pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle et Mobilière des Cultivateurs du Canada
a Ouest."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé " Acte pour confirmer certains
at Règlements et Débentures des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington," soit l
la troisième fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. le Procureur-Géoéral Cartier, secondé par
l'HIonorable M. Broon,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 16 Mars 1865.

Trois heures M.P.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honorable M. Cauchon,-La Pétition de J. A. Mailloux et autres ; la Pétition

de c. Jobin et autres ; la Pétition de A. J. Plunket et autres; la Pétition de R. Pelletier
et autres ; et la Pétition de b. Bertrand et autres, tous de la Cité de Québec.

Par lHonorable M. Rose,-La Pétition de George Ferry et autres, de la Cité de
Montréal.

Par M. Treniblay,-La Pétition de A. Lemieux et autres, du Townshuip De Sales,
Comté de Charlevox.

Par l'IIouorable M le Solliciteur-Général Langevin ,-La Pét ition du, Révérend £
Rousseau et untres, d-s Townishi ps de Buckland et Frampton.

Par M. LeBo tilier,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de Notre-Dame
de la Grande-R-ivière.
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Par M. Dorion (Drummond et Artkabaska),-La Pétition de la Municipalité de
Durham Sud, Comté de Drummond; et la Pétition de A. Gibson, Maire, et autres, de Eingý
sey Falls.

Par M. Pope,-La Pétition de S. A..Blurd et autres, du Township de Eaton,; et la
Pétition de G. E. Brown et autres, du Township de Compton.

Par M. Wilson,-La Pétition de T. Kelly et autres, de Middlesex Est et Elgin.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Conseil Mùnicipal du Comté de Québec; demandant que le Bill pour étendre le

pouvoirs de la Municipalité Locale de St. Roch de Québec Sud, ne devienne pas loi.
Du Très Révérend Angus Macdonell, V. G., et autres, de Westport ; demandant que

la Loi des Ecoles Séparées soit amendée de manière à assurer des écoles et des institutions
d'éducation efficaces dans le Haut-Canada.

De Wm. Conway Keele, de la Cité de Toronto ; demandant à la Chambre sa souscrip-
tion pour un certain nombre d'exemplaires d'un ouvrage publié par lui et ayant pour titre:
" The Provincial Justice."

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, *présenté à la Chambre le Sixième Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour légaliser et confirmer un arrangement conclu
entre la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin de Fer du Canada, la Compagnie du
Grand Chemin de Fer Occidental et la Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada,
au sujet de la pose de leurs voies sur l'Esplanade de la Cité de Toronto, et pour d'autres fins
y mentionnées, et y a fait des amendements. Votre Comité a aussi examiné le Bill du
Conseil Législatif, intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Doon et Galt," et y a fait un amendement.

Le tout humblement soumis à la considération de Votre Honorable Chambre.

M. Cowan, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions de
William Lynn Smart, et de la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough.

A l'égard de la Pétition de la Municipalité Locale de la Paroisse de Québec, deman-
dant à être érigée en Municipalité de Comté, Votre Comité trauve que l'avis a été publié
pendant tout le temps requis dans la Ga2ette Officielle, mais qn'il n'a paru dans les journaux
locaux que depuis le 20 Février dernier. Votre Comité considère cet avis insuffi-
sant.

Quant aux Pétitions du Maire, des Bchevins et Citoyens de la Cité de Toronto, rela-
tives à, certains arrérages de cotisation,-et de la Société d'Ecole Anglo-Canadienne de
lontréal, Votre Comité trouve qu'il n'en a pai'été donné d'avis.

M. Bell, du Comité Spécial chargé d'obtenir des informations quant à l'étendue et à la
richesse des terrains aurifères du Canada, et aux moyens à prendre pour les mieux
exploiter; de s'cquérir du fonctionnement de l'Acte de la dernière Session, intitulé:
" Acte concernant les Mines d'Or," dans le but de s'assurer s'il ne devrait pas être amendé
de manière à ce que, par son moyen, le revenu fût augmenté, et, à ce qu'en même temps il
f.t donné plus d'encouragement au placement des capitaux pour rendre plus productives
ces Mines d'Or ; aussi, chargé de s'enquérir au sujet des octrois de lots de terre dans la
region aurifère de la Chaudière jusqu'ici, et généralement de toutes matières quelconques
se rattachant aux terrains aurifères, a présenté à, la Chambre le Second Rapport du dit
Comité, lequel a été lu. (Appendice No. 7.)

Ordonnê, Que cette partie du Dixième Rapport du Comité Conjoint des deux Cham-
bres au sujet des Impressions de la Législature relative à l'impression du Rapport du
Comité chargé de s'enquérir du contenu de la Réponse à une Adresse concernant le Bureau
du Surintendant des Inspecteurs des Bois, soit' renvoyée de nouveau àu dit Comité pour
être réexaminée.
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L'Honorable M. le Solliciteur-Général Langevin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, etil est comme suit

MONCK.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législative, le

Rapport de .David B. Read, Ecuier, Commissaire nommé dans l'affaire de l'Election Parle-
mentaire pour le Comté d'Essex.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, 16 M, ar-s 1865.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Oockburn ait la permission
d'introduire un Bill pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peter-
bor.ough à construire un Chemin à Rails Plats ou un Chemin de Fer conduisant des Forges
de 3arnora à la Rivière Trent, sur le Lac Rice, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordnunée pour la prochaine séance de cette
Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un Bill relatif à l'inspection de la Potasse et de la Perlasse.

Il n, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser l'admis
sion de William Lynn Smart, comme Avocat dans le Baut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fbis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour faciliter la conviction et la
punition des personnes qui engagent des sujets de Sa Majesté à prendre du service à
l'étranger, contrairement à l'Acte d'Enrôlement à l'Etranger, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie (Lambton) a fait
Rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie (Lambton) a fait rapport du Bill, en conséquence, et les amendements

ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours-

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif au Service de la Malle
Océanique, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre, pour aujourd'hui.

L'Ordre du Jour pour la'seconde lecture du Bill pour continuer pendant un temps
limité les divers Actes y mentionnés, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier port- le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la punition des
personnes qui vendent des liqueurs sans licence, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre, pour aujourd'hui.

Un Bill Pour empêcher la propagation des Chardons du C'anada dans le Haut- Canada,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit :" Acte pour préserver les terres dans
"le haut-Canada de l'envahissement des Chardons Canadiens."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Légis-
latif au Bill, intitulé : " Acte pour établir la validité des Actes exécutés en Canada par
certains Membres du Clergé, ordonnés en pays étrangers, et pour d'autres fins, étant lu,

Les amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Un Bill pour légaliser le Règlement No. 200 de la Corporation de la Ville de Por
Hope, et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill relatif à"la Compagnie Canadienne
des Terres et d'Emigration " (responsabilité limitée), étant lu,

Et la Question Que le Bill soit maintenant la la troisième fois, ayant été mise aux
VoIX,

L'Honorable M. Holton a proposé pour amendement, secondé par M. Dorion (.Drun-
mond et Arthabaska), Que le mot I maintenant " soit retranché, et qu'il soit reiplacé par
les suivants : " de ce jour en trois mois."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix; la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

PouR:
Messieurs

Bourassa,
Caron,
Dorion (Drum. Arth

Dufresne (iberville),
Geofrion,

Holton,
Houde,

Laframbise, et
Perrault.-9.

CONTRE:

Messieurs

Cockburn, Mackenzie (Lanbton),Rcss (Dundas)
Cowan,, Mackenzie (Oxf'd N.),Ross(Prince Edo'ard)>
Currier, Mc Conkcy, Scatcherd
Dunsford, .McDougall, Seob
Evanturel, Mc Gee, Shanly,
Ferguson (Frontenac),Me Giverin, Sith ( Toronto Es
Gait, IfMacIntyre, Stirton,
Gibbs, M21'cKellar Thompson
laultain, Moris, Trenblay,

llowland, P'arker, Webb,

Abbott,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Bell,
Bellerose,
Blanchet,
Bowmani
Bown,
Brousseau



240 16 Mars. 18 m

Brown, irvine, Pope, Wells,
Burwell, Jackson, Poupore, White,
Cameron( Ontario N.),Jones (Leeds Sud), Raymond, Willson,
Cameron (Peel), Langevin, Rose, Wright (C. d' Ottawa),
Cartier, Proc.-G én. -NacdonaldProc.-Géà.,Ross (Champlain), Wright ( Y E.)-62.
Chapais, Macdonald (Cornwall),

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Alors la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour faciliter la preuve de l'in

" corporation de ' La Compagnie Canadienne des Terres et d'Immigration (responsabilité
" 'limité)' en vue de l'exécution d'instruments, et pour d'autres fins.'

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé:
" Acte pour incorporer l'Association de Placements de Montreal," étant lu,

M. Irvine a proposé, secondé par l'Honorable M. Rose,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Dorion (Drummond et Arthabaska) a proposé pour amendement, secondé par M.

Bourassa, Que le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants:
de ce jour en six mois.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et la Question a
été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leur concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie d'Entrepôt de Montréal, a été, en conformité,
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer certaines per-
"sonnes sous le nom de Compagnie d'Emmagasinage de .ontréal,"

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour venir au secours de la Coin-
pagnie du Chemin de Fer d' Ottawa et Prescott, et pout mieux assurer le fonctionnement
de son Chemin de Fer, et pour d'autres fins, étant lu,

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par M. Powell
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Et objection ayant été faite que le Bill devrait être renvoyé au Comité Permanent

des Ordres Permanents, parée que les amendements faits en Comité Général au dit Bill
vont au-del% de l'avis ; M. l'Orateur a décidé, que la pratique à suivre est de renvoyer
les amendements proposés au Comité des Ordres Permanents, afin qu'il s'assure que les
amendemens n'outrepassent pas les Ordres Permanents quant aux avis.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par M. Powell,
Ordonné, Que les dits amendements soient renvoyés de nouveau au Comité Perm

nent des Ordres Permanents avec instruction au Comité de faire rapport si l'avis est suffi-Y
sant, et s'il ne serait pas à propos de suspendre la 53e Règle de cette Chambre.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour confirmer certains Règlements
et Débentures des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington," a;été, en. conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bille passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

L'Ordre du Jour pour la secondelecture du Bill pour légaliser le Règlement No. 128 de
la Ville de Port-Hope, et l'émission des Débentures y mentionnées, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Cimetière de St. Thomas; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Smith (Durhamb Est) a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amende-
nient.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bil a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Resolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif àè la
Compagnie du Canal de Toronto et de la Baie Georgienne, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est' formée en Comité sur le Bill pour
améliorer le mode de procédure en matière de Writs de Prohibition et de .Mandamus dans
le Haut-anada ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport s'ans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,: " Acte pour simplifier les procédures

en matières de Prohibition et de Mandamus dans le Haut- Canada."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité sur le Bil pour mieux
assurer la liberté du sujet; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. Smith (Durham Est) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le .Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son copeours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'es formée en Comité sur l Bil relatif au
pesage, au mesurage ,t au jaugeage de certain articles de consmmation généraeg, et
après y avoir siégé quelque temps, M l'Orateur a repris le Fauteui et . owell a fait
rapport que le Comitý$ avait examiné le Bill, et li avait epjon 'en fare rapp 1 sans
aucun amiendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, ýeni céénsé ee u l a trosième f
Résol; Que leBip yassë.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bilian Consil Législati; e de, i d on, 1
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour régler
le métier d'Arrimeur au Havre de Montréal'; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Caneron (Ontario Nord) a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
fixer la propriété des Essaims d'Abeilles, et pour les exempter de la saisie en certains cas ;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Pâquet a
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que titre soit: "Acte pour fixer la propriété des Essaims

" d'Abeilles, et les rendre insaisissables en certains cas."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte d'amendement de l'Acte de Cotisation de 1865," étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour établir
une Institution de Crédit Foncier dans le Bas-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Banques et du Commerce.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 109 des
Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif aux Maisons de Correction et aux Cours de
Justice et Prisons, étant lu,

Le Bill a été, ,en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité, et après y avoir- siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Lakbreche- Viger a fait rapport que
le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amende-
ment.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre céut

neuf des Statuts Refondus pour le Bas- Canada, concernant les Maisons de Correction, les'
Cours de Justice et Prisons.

Ordonné, Que le Greffier poite le Bill au Conseil Législatif, et demande son céncours,

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux
Procureurs, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Légisiatif, et demande son conó

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pourlégaliser
et confirmer un arrangement conclu entre la Compagnie du Grand Tronc de CIhenrde
Fer du Canada, la Compagnie du Grand Ohemin de Fer Occidental et la Compagnie.a
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Chemin de Fer du Nord du Canada, au. sujet du placement de leurs voies sur l'Esplanade
de Toronto, et pour d'autres fins; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et l'Honorable M. Runtington a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, la la roisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour légaliser et ratifier une

"convention faite entre la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, la
"Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental et la Compagnie du Chemin de Fer du
"Nord du Canada, relativement à l'Esplanade de Toronto, et pour d'autres fins y men-
" tionnées."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour naturaliser
Lewis White Aslley et autres, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Sur motion de l'Honorable M. Carling,.secondé par l'Honorable M. Rose,
Ordonné, Que l'Honoraire de soixante piastres payé sur le Bill pour naturaliser Lewis

White Ashley et autres, soit remboursé.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : I' Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Doon
et Uall," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et
M. Scoble, a fait rapport quele Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un amen.
dement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Scoble à fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu co nmé

suit
Page 2, ligne 7,-Après ",Acte" insérez la Clause A
Clause A.-.Le Capital de la dite Compagnie n'excédera pas quatre cent inille

piastres, divisées en huit mille Actions de cinquante piastres chacune, lequel montant
pourra être prélevé par aucune des personnes ci-dessus nommées, ou par telles autres
personnes ou Corporations qui pourront être Actionnaires.

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Qae le Bil soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lula troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec l'amendement, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec un amendement, auquel elle demande, leur,
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forn- in Comité sur le Bior
amender le chapitre onze des S8atuts Refondus d Bas- ad; et aprs y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repïis'le Fauteuil; et M. Bowon a fait rapport que le Comit,
avait examiné l Bill, et lui avait enjôint d'en faire rapport sans aucun amendément.

Ordonné, Que le 3ill soit minitenant lu. la troisième fois,
Le Bill a été, en conséquence, lu la trisième fis.
Résolu, Que le Bill passe et qe le titre soit : Ate por amendcr le ehaitre ouze

' des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, concernant les journaux et autres p'Vbli.
" tions du nmee genre.",

Ordonné, Que le Greifier porte le BilI au Conseil Législatif, et demande son oncours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'estfouée enCotnité sr le Bill pouauaender
le chapitre 68 des Statuts Refondus pour Ie Baï anadairelatif au Ôômpâgties d
rances mutuelles ; et après y avoir siégé quelque tempa l'Oratenrarpris leWFMèMil

88
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et M. Dufresne (Iberville) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : ''Acte pour amender le chapitre soixante

e ct-huit des Statuts Refondus 'pour le Bas-Canada, concernant les Compagnies d'Assu-
" rances Mutuelles."

Ordonne, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre '5 des Statuts
Refondus du Bas-Canada, et pour annexer certaines Iles au Comté de Verchères, pour les
fins Elecrorales, Municipales et d'Enregistrement, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour aujourd'hui.

M. Mackenzie (Oxford Nord), du Comité Spécial sur le Bill pour amender et étendre
les dispositions du chapitre 49 des Statuts Refondus du Haut-Canada, et du chapitre 54
de la 23ième Victoria., relatifs aux Compagnies à ·Fonds Social et autres ordres de renvoi,
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé : Acte
" pour amender de nouÂeau l'Aete concernant les Co'mpagnies à Fonds Social pour la cons.
" truction de Chemins et autres ouvrages dans le Haut.Canada," et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Et étant Six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre, jusqu'à Sept
heures et demie aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Sept heures et demie, P.M
M. l'Orateur a mis devant la Chumbre :-Etat Général des Baptêmes, Mariages; et

Sépultures dans le Comté de Dorchester, pour l'année 1864. (Documents de la ,esiôñ
No. 14.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. WiVght (Comté d' Ottawa),-La Pétition de P. Ayleu et autres, du District

d' Ottawa ; la Pétition de M. Norrin et autres, du Comté des Deux Montagnes; et les
Pétitions de la Municipalité du Toivnship de Portland.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues,:-
De C. Laurier et autres, de la Paroisse de St. Lin, Comté de L'Assomiption,-de D.

Filteau et autres,-et de E. Charbonneau et autres, tous de St. Cuthbert, Comté de
Bertiîer ; demandant que toute mesure ayant pour objet la Confédération des Provinces de
l'Amérique Britannique du Nord, ne devienne pas loi.

De James Glenn ie, du Township de Woolwich, Comté de Waterloo ; demandant la
passation d'un Acte pour dissoudre le mariage contracté entre lui et sa femme .Jessid
Ritchie.

De A. Brown et autres, du Comté de Wentworth ; demandant des amendements à
l'Acte des Pécheries du Haut- Canada.

De Rufus iolden, Maire, au nom d'une assemblée publique des habitants de la.
de Belleville ; demandant un octroi de certaines terres incultes de la Provinýce en f r
de toute Compagnie qui sera formée pour la construction d'un Chemin de Fer e i
dite Ville jusqu'aux Forges de Marmora, dans lé Comté d'l'astings.

De W. H. Cutten, de la Cité de London; demandant la passation d'un Acte pour l'auto-
riser à se faire admettre comme Procureur et Solliciteur des Cours Supérieures de Loi et
d'Equité de Sa Majesté dans le laut- Canada.

M. Cowan, du Comit6 Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chatbre le
Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill pour venir au secours de la Compagnie du Chemin de
Fer d'Ottawa et Presscott, et pour mieux assuret le fonctionneent de soPt Che t
pour d'autres fins, dans l'état où il se.trouvait après avoir été amendé en Comitée
la Chanbre, et rapporté à la Chtmbreï, à
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L'effet de ce IBill, tel qu'il est naintenant, est d'autoriser la saisie et vente duii Chemin
par tout Créancier hypothécaire oujudiciaire, de manière à assurer le fonctionnementduChemin de Fer sans interruption. Ceci, quoique déviant de Lan mn dst u mentionne d ans la
Pétition rencontre cependant les vues des Pétitionnaires, et de tous les auteurs du Bill
primitif, qui sont comparus devant votre Comité et qui se sont déclarés satisfaits du Bill
tel qu'il se trouve aujourd'hui. Sous ces circonstances, votre Comité est d'avis que le
Bill, dans sa forme actuelle, est suffisamment conforme - l'avis donné par les Pétitionnaires
relativement au Bill.primitif, et à la Pétition sur laquelle il était fondé. Eu conséquence,
votre Comité ne voit aucune raison de changer d'opinion à l'égard de l'avis et il recom-
mande que cet avis soit considéré sufisant.

La Chambre, cen conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité des Voies et Moyens.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté, une somme n'cxcé-
dant pas Trois millions, trois cents quatre-vingt 'mille, dollars, soit accordée à Sa Majesté
à même le Fonds des Revenus Consolidés de cette Province.-

Résolution à être rapportée.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Street a fait rapport que le Comité avait
passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Street a fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle a été lu comme suit:-
Résolu, Que pour faire face aux Subsides accordés à Sa Majesté, une, somme n'excé-

dant pas Trois millions, trois cents quatre-vingt mille dollars, soit accordée à Sa Majesté à
même le Fonds des Revenus consolidés de cette Province.

Ordonné, Que la dite Résolution soit maintenant lu une seconde fois.
La dite Résolution a été, en conséquce, lue une seconde fois, et adoptéo nemnine

contradicente.
Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Galt ait lapermissioà d'int-eoduire un Bill pour octroyer
à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du
Gouvernement Civil pour l'année 1865, et à certýains autres besoins en rapport avec.le
Service Public.

Il ai en conséquence, présenté le dit:BiE à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
premier fois.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu uue seconde fois.
Ordonné, Que le. Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bil a été, en conséqence, lla l'troisième fois.
Résolu, Que le Bl passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée on. Comité sur le Bill relatif au
Service des Malles Océaniques,, ct après y avoir siég elque temps, 1. l'Or éu'r a
repris le Fauteuil; et M,. Snith (Durham Est) afait rapiort que le Comité avait examina
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Billa été, en conséquence, lu. la troisième fois
.RéiolÙ Que le Bill passe.

rdon~ éQue le Greier porte-le Bill au Conseil Législat et demande son concouts.

aChambré, enonfrmitéde l'Ordre,1stis formée oen 0oité sur le ur
autori rapiuition de personées quisendentdesLi trs san licne apns y ir
siégé quelue temps, M. l' rQateur a repris leleauteuil; M ifqaatpprA
Comité ýl .texaminé l lui avait e de a n h men.

m 
ùtj,
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour conférer certains nouveaux

pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle et Mobilière des Cultivateurs du Canada
" Ouest," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a communiqué à cette Chambre les Résolutions
suivantes adoptées par leurs Honneurs:-

1. Résolu, Que toute procédure relative à des Bills'qui ont été présentés devant cette
Chambre, durant la présente Session, soit suspendue le jour de la prorogation du Parlement,
pour permettre aux Membres qui en sont chargés de procéder avec les mêmes Bills à la
prochaine Session du Parlement.

2. Résolu, Qu'une Liste Alphabétique de tous ces Bills, indiquant la phase à laquelle ils
étaient rendus quand la procédure y relative a été suspendue, soit préparée par le Greffier
de cette Chambre et imprimée.

3. Résolu, Qu'une Liste de ces Bills, accompagnée du certificat du Greffier de cette Cham.
bie, attestant la phase à laquelle les procédures y relatives ont été suspendues, soit déposée sur
le Bureau de la Chambre à la prochaine session du parlement, dans l'ordre qu'ils occuperont
sur la dite liste.

4. Résolu, Qu'à l'égard de tout Bill ainsi déposé sur le Bureau de la Chambre, la Pétition
en demandant la passation, et l'Ordr- permettant de le présenter durant la présente Session,
soient lus, et que sur ce, le Bill soit lu une première fois, et iCdo seconde fois (si le Bill a
été lu une seconde fois avant que la procédure y relative ait été suspendue); et si ce Bill
a été rapporté par un comité durant la présente Session, il ne sera pas nécessaire que la
Chambre en ordonne le renvoi à un Comité, et il sera ordonné que le Bill reste sur le Bureau
de la Chambre pour être renvoyé à un Comité général, ou pour être lu une troisième fois,
suivant le cas.

5. Résolu, Que toutes les Pétitions présentées durant cette Session pour ou contre la pas-
sation de Bills Privés, et qui ont été renv >yées aux Comités auxquels ces Bills mêmes l'ont
été, restent à la disposition des mêmes Comités pour étre par eux examinées à la prochaine
Session du Parlement.

6. Résolu, Que toutes les instructions données durant cette Session à des Comités
chargés d'examiner des Bills à l'égard desquels les procédures auront été suspendues avant
d'être rapportés, soient des instructions auxquelles devront, à la prochaine Session, se
conformer les Comités saisis de ces bills.

7. Résolu, Que les dits Ordres soient considérés des Ordres Sessionnels de-cette
Chambre, devant être en force jusqu'à la fin de la prochaine Session, et qu'il soient imprimés.

8. Résolu, Que les Résolutions ci-dessus soient communiquées par Message à
l'Honorable Assemblée Législative.

Et ensuite. il s'est retiré.

Ordonné, Que l'Honoraire de Soixante Piastres payé sur le Bill pour conférer certains
nouveaux pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle et Mobilière des Cultivateurs du
Canada Ouest, soit remboursé.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, communiquant
à leurs Honneurs les ltésolutions adoptées par cette Chambre, au sujet de la suspension des
procédures sur Bills, etc., le jour de la prorogation de la présente Session.

Ordonné, Que l'Hllonorable M. le Procureur-Général Macdonald porte le dit Message
au Conseil Législatif.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour autoriser les Juges de Paix
devant qui une sentence de condamnation est rendue pour vente sans license de Liqueurs
spiritueuses dans le Haut-Canada, âàemprisonner le délinquant s'il ne paie-point l'amende
ou r'il n'a point de biens suffisants à saisir et vendre au montant de la dite amende, étant lu,

M. IVallbridye (Bastings Nord) a proposé, secondé par M. Haultain, et la Questioù
ayant été mise aux voix, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois; la Chambrest
divisée, et elle a été résolue Affirmativement.

le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
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Sur motion de M. Wallbridge (lastings Nord), secondé par l'Honorable M. Holton,
le Bill a été amendé en retranchant les mots ",dispositions de la 254e section du chapitre
"cinquante-quatre des Statuts Refondus du Haut- Canada" dans la première clause, et
en y insérant le mot " loi" à la place.

Et cette Question ayant été mise aux voix savoir: Que le Bill passe et que le titre soit.
' Acte pour punir les personnes qui vendent des Liqueurs sans licence, et pour d'autres

fins y mentionnées," la Chambre s'est divisée, et elle a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Greffier porte le Biil au Conseil Législatif et demande son coacours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'Acte concernant les Com-
" pagnié à Fonds Social pour la construction de Chemins et autres ouvrages dans le
Hlaut-Ganada," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Morris a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amen-
demnent.-

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Morris a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu comme

suit
Page 2, ligne 10.-Femplissez le blanc par le mot " cinquante."
Le' dit amendement ayant été lu une seconde fois a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill, a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec l'amendement, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der le chapitre soixante-et-quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, et pour
annexer certaines les au Comté de Verchères, pour les fins Electorales, Municipales et
d'Euregistrement ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateura repris le Fauteuil,
et M. Dufresne (Iberville) a fait rapport que le Comité avait examiné le 111 et y avait
fait des amendements

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dufresne (.Zberville) a fait rapport du Bill en couséquence, et les amendements

ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour expliquer le chapitre

soixante-et-quinze des Statuts Refondus, pour le Bas-Canada, et déclarer que certaines
"Iles forment partie du Comté de Vercpres pour toutes les fins."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours

Un Bill pour venir au secours_ de la Compagnie du. Chemin de Fer d'Ottawa et
Precott, et pour mieux assurer le fonctionnement de son Chemin de Fer, et pour d'autres
fins, étant lu,

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par M. Powell, Que le Bi i soit maintenant
lu la troisième fois.

L'Honorable M. Bolton a proposé pour amendement, secondé par M. Shanly, que tous
les mots après " soit "jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils, soient
remplacés par les suivants :'" renvoyé de nouveau au Comité des Chemins de Fer, Canaux
"et Télégraphes, pour qu'il en examine les clauses qu'il na pas encoro examinées, gqi
"ne sont pas fondées sur une Pétition, etqi affectenl droitsindividielsd â manière
"que les parties intéressées a révoyieït ls quhd 1 '11 tait dvatl it Cité, et
"lors qu'elles ont été entendues sur le dit Bil.'

Et lamendement ayant é mis auxoix a Chmb e s'est divisé : n s a
été demandés, ils ont ét pris comme uit
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Biggar,
Bourassa,
Holton,

Archambeault,
Ault,
Bell,
Bellerose,
Bownan,
Brousseau,
Brown,
Cameron (Ontario N.
Carling,
Cartier, Proc.-Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cockburn,
Cowan,

POUR:
Messieurs

Boude, O'Balloran,
Iluntington, Rynial,
Jones( 'dsN. et Gren.) Shan ly,

Wallbridge (HastgN.)
Iells.-11.

CONTRE:
Messieurs

Currier, LeBoutillier, Rémillard,
Denis, Macdonald, Proc.Gén.Robitaille,
Duckett, Mackenzie( OfordN.) Rose,
Evanturel, Mc Conkey, Ross ( Champlain),
Ferguson (Frontenac),lfc Giverin., Scoble,
Ferguson (Simcoe S.),McKellar Smith ('T oronto Est),
Galt, ilorris, Stirton,

)Gibbs, Morrison, Street,
Harwood, Pope, Sylvain,
Rligginson, Poulin, Tremblay,
Buot, Poupore, Webb,
Jackson, Powell, Wright(Co.d'Ottawa),
Jones (Leeds Sud), Raymond, Wright(York E.)-64.
Langevin,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et cette Question ayan;t été de nouveau proposée, savoir ; Que le Bill soit maintenant

lu la troisième fois.
L'Honorable M. Rlolton a proposé pour amendement, secondé par M. Slhanly, que tous

les mots après " soit " jusqu'à la fin de la Question soient retaanchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " rnvoyé de nouveau l un Comité Général,.avec instruction
" au Comité de l'amender de manière: kpourvoir à ce que la Compagiie du :Grand-Tione
" de Chemin de Fer du Canada'n'achète point le Chemin de Fer d' Ottawa et Prescott, en
" vertu d'aucune disposition du -dit Bill,

.it l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Bourassa,
Brown,
Dufresne (lberville,

Bolton,
Huntington,
Mc Giverin,

POUR :
Messieurs

O{lorris,
O'BRalloran,

Scoble, et
Shanly.-10.

CONTRE:
Messieurs

AzIult, Cowan, Huot Powell
Bell, Ourrier, Jackson, Raymond,
Bellerose, Denis, Jones(L'dsN. et Gren.)Rémillard)
Bowman, Evanturel, Langerin, Robitaille,
Brousseau, Ferguson (Frontenac),LeBoutillicr Rose,
Cameron (Onta-rio N.) ecrguson (Simcoe S.), Mhacdonald, Proc-Gén.Ross ( Champlain3)
Carling, Gale; Maclenzie( Oxford N.)Stireet
Cartier, Proc.-Gén. Gibbs, Aorrison, Sylvain,
Cauchon, IIarwood, Pope, Webb, et
Chapais, Hginson, Poulin, Wright (Co.d' Ott <l1iva).
Cockburn, Iloude, Poupore, 3

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après.minuit,

dred 17 Mars 1 8pý
Et cette Question ayant été mise aiux voix, savoir: Que Vefli:ed4t minr Man

proisièýme fois; la Chambre s'est divisée,-et 'Il' $tó rdsù1e liríitivcmnn.

248 ià6K.



28,Victoria. W7M rs 4

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le le sage
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans aucun amendement:
Bill intitulé "Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie des Remor-

<queurs du S. Laurent."
Bill intitulé : Acte pour amender l'Acte pour incorporer l'Union S. Joseph,' de

a Montral."L
Bill intituJé :a Acte. pour autoriser la Ville de Woodstocle à consolider la Dette de

<la Ville, et pour d'autres fins."
Bill intitulé': " Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Société de l'Union St.

"Jacques de Montréal."
Bill intitulé : "'Acte pour venir en aide aux Fidéicommissaires et aux Légataires de

"feu John David Smith, et pour permettre aux dits Fidéicommissaires d'opérer la liqui-
" dation de la Succession."

Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Société de l'Union St.
Pierre de .Mbntreal."

Bill intitulé: ," Acte concernant' la Compagnie Canadienne pour la fabrication ,de
"Locomotives et'Machines."

Bill intitulé: "I Acte pour amender l'Acte vingt-sept et vingt-huit Victoria, chapitre
"vingt, concernant la nomination des Magistrats dans les parties éloignées de la Province."

Bill intitulé: Acte pour amender le Statut Refondu concernant la Cour de Chan-
" cellerie."

Bill intitulé: " Acte relatif aux Magistrats de Police."
Et aussi le Conseili Législatif a adopté les armendements faits par' cette Chambre aux

Bills suivants; sans aucun amendement
Bill intitulé: " Acte pour autoriser la Société- d'Eglise du Diocèse de Toronto à

«vendre certains Terrains d'Eglise dans Darlington, et pour d'autres fins.
Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Association de Placements de Montréal."
Et ensuite il s'est retiré.

Alors, sur motiod de l'Honorable M. 'le' Procureur-Général Cartier, secondé par.
l'Honorable M. Brown,

La Chambre 's'est ajournée.

Vendredi 17 Mars 1865

Troi heures, P. M.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table :
Par M. Dorion (Drummond et Arthabaska),-La Pétition de G. Brunelle ét autres,

de Batiscan.''''
Par M. Dufresne (Iberville),-La Pétition de J. B. Lecompte et autres, de la'

Paroisse de St. Sébastien.

Conformément à l'Ordi- du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De J. À. ilfaillo ù-et autres,-de C. Jobin et autres,-de A. J. Plunkette aute,

de H. Pelletier et atres,-et de L. Betitd ef autres, tous derla ';itéd. Qébeu jna -
dant la passatior d'un Actepörsibatitu por oI s a e cinq ap"u ps au prificipeEan 1W~ô'e M'ei.re 'ùox*bmés pa' latýû'ite'( -epc
existant d'une Copor'aton EBêctiv une comisto î poséé e Nd'eoMést a,
Couronne,-

De george Pi et autres, de latidée nthal dnddgr le edsedg'de
certains griefs se rattfèaùâh à lEducatiof&1atestate dans e Bs-GÓaftda
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De A. Lemieux et autres, du Township DeSales, Comté de Charlevoix; demandant
de l'aide pour un Chemin dans le dit Township.

Du Révérend L. Rousseau et autres du Township de Buckland et Frampton; .et de
la Municipalité de Durharn Sud, Comté de Drumnond ; demaudant de l'aide pour un
Chemin.

De la municipalité de la Paroisse de Notre Dame de la Grande Rivière : demandant
de l'aide pour des Ponts dans la dite Paroisse.

De A. Gibson, Maire, et autres, des Chutes de Kingsey ; demandant que la nouvelle
Municipalité des Chutes de Kingsey soit séparée du Comté d Drummond et annexée au
Comté d'Arthabaska.

De S. A. Hurd et autres, du Township d'Eato,-de G. E. Brown, et autres, du
Township de Compton; demandant qu'aucun changement constitutionnel ne soit adopté
jusqu'à ce que le peuple ait été consulté, soit par une dissolution de l'Assemblée Légisia-
tive, soit de toute autre manière qu'il plaira au Parlement d'adopter.

De T. Kelly et autres, de Middlesex Est et Elgin ; demandant que la loi des Ecoles
séparées soit amendée de manière à assurer au Haut-Canada de bonnes Ecoles et de
bonnes Institutions d'Education.

M. Snith (Durham Est), du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté
à la Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour autoriser
" les syndics de l'Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada, à administrer et aliéner plus
" librement les biens de la dite Eglise qu'ils possèdent en fidéicommis," et il est convenu
de le rapporter sans amendements.

M, Joues (Leeds Sud), du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné et trouvé suffisant l'avis donné quant à la Pétition de W. H.
Catten, de la Cité de London.

M. Mackenzie (Lambton), du Comité Conjoint des deux Chamb-res au sujet des
Impressions de la Législature, a présenté à la Chambre le Onzième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit :-

Le Comité a examiné attentivement les Documents mentionnés dans les motions
suivantes pour en demander l'impression, savoir:

De M. Bourassa,-Etats des Districts, Diocèses, Comtés, Etc., dans le Bas. Canada
indiquant leurs populations respectives. Le Comité recommande que cet Etat soit publié
pour faire partie des Documents de la Session seulement, et dans une seule langue.

De M. Perrault,-Rapport du Comité au sujet d'Ecoles Spéciales d'Agriculture, de
Commerce, de Navigation et d'Art Militaire. Le Comité recommaade que ce rapport ne
soit pas imprimé.

De M. Mackenzie (Lambton),-Sommes payées par les Shérifs du Haut. Canada à la
Gazette du Canada, etc. Le Comité recommande que ce Document soit imprimé d'une
manière condensée.

De M. Bell,-Rapport du Comité au sujet des Terrains Aurifères du Canada. Le
Comité recommande que ce Rapport, avec les Témoignages et les Cartes, soit publié.

De M. Mackenzie (Lanbto),-Etat des Honoraires et Emoluments des Régistra-
tours de certains Comtés dans le Haut-Canada. Le Comité recommande que cet1 Etat
Foit imprimé dans une forme condensée, pour faire partie des Documents de la Session.

A l'égard de l'instruction donnée au ,Comité de reprendre en considérafion céte
partie de son Dixième Rapport recommandant que le Rapport du Comité non' u
examiner le contenu de la Réponse à une Adresse relative au Bureau du Surintenant
Inspecteurs des Bois, soit imprimée sans les Témoignages qui l'accompagent,-li', it
prend maintenant la liberté de recommander que les dits Témoignages soient : 8 sil
imprimés.
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Le Comité recommande aussi que la Réponse à une Adresse relative à la vente du
Chemin d'fantilton et Port Dover ne soit pas imprimée, etÀ 1a Réponse à une Adresse
demandant la Correspondance entre le Gouvernement et 1 <Entrepreneurs des Edifices
Publics à Ottawa, soit imprimée dans une fdime condensée.

A l'égard de la Réponse à? due Adresse relative aux accidents sur le Grand Tronc de
Chemin de Fer, et aux Tarifs d fret depuis le mois de Janvier 1864,le Comité recom-
Mande que l'état seulement indiquant les accidents, soit imprimé.

Le Comité recommande que les divers 'états des Conipagnies d'Assurances et des
Banques d'Epargnes nesoientipoint publiés,vu'u'ils sont incomplets.

Quant au Rapport du Surintendant- de l'Education du Bas- Canada pour 1864> e
Comité recommande qu'il soit imprimé, les Tableaux ayant des entêtes en Anglaiset en
1rançais, et que 500 exemplairès'additionnels en langue Anglaise ea soient aussi publiés.

Ordonné, Que,M. Jones'(eeds Sud) ai la permission d'introduire un JBil pour
l'admission de W. H Cutten, comme Procureur et Solliciteur dans les Cours de Loi et
d'Equité dans le Baut- Canada.

Il a, ey conséquence, présenté le dit 13ill à la Chambre, lequel *a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour la prochaine séance de, cette
Chambre.

Sur motion de M. RiggMno, i 'Currdér,
Ordonné, Que l'Honoiaîé payé àile'Bill'pöur périetffe à Madame Mary Ân: Doyle

de transporter certaines terres ýosédées äïrfidéiòöininis'par 'feu son mari, soit redibôursé.

Sdr motion de l'Hônorable M. Brout, secondé par 'Honorble M. le 'Prbeureur-
Général Oartier,

Résolu, Que lorsque la Chambre s'ajourera à sa seconde Séance 4ujourd'hui, elle soit
ajournée jusqu'à demain midi.

Le Greffier du Conseil Législatifa.rpmis à la Barre de la Chambrele Message suivant:-
Le Conseil Législatif a:passé le Bill ititglé :", Acte pour étendre les pouvoirs dc la

"Municipalité de. la Paroisse de St. Rock de Québec Sud," avec plusieurs amendements,
auxquels il deùande le concours de cette dhambre.

Ei ensuite il s'est retiré.

La Chaibre a procédé.à preiidre en côosidératidh lés ameùdements faits ar le
Conseil Législatif au Bill intitulé,: " Acte pour étendre les pouvoirs de la Municipalé de
"la Paroisse de St. Roh'de Qébc 'SId," les4ueloit 4é lï commte suit

Page , lige 45-Retranchez le second " de" et insérez *d'autre."
Page , igne 46-Aps " tes,' iuérz "''ouru tojours'que 'tous t àéàlu qui

"aura plus de cinq acres en superflie ïit èipt 'de taxes pour les fins des cin e,
"septième et lkitiè ie 'âarap Ôs' de'ce6ttêsccion."

MLes di"aùieierits ayan leeànd fòi t a otés.
Orddii, Que le Giëffier potk'eè'kBill'ûu à ônséei L6istifet iorme leurs Hon eu rs

que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Idora'o'fble ýf. â cougd1a, 'ün dJs oâfillers ±é6ifs de Sa Majesté, a m s
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Généal ot d
Surintèndat de. 1' udion 'u1h e ßpur le ÈdsJ7aiaée 18,4. (.Poci
ments de 'a Séss 6, 3 '.e

Odonné, Que le 'it lprt r i i prmé pour l'usage des Membres de cto
Chambre.

La lhanWi bý, en cànàfomité d1 Üdre ai'stfrmëé nCómité sur le Bil F4O
Législatif, intit : e C dardndlibité Nu sypdio dell's liee Du

diste Weséyenne e a dans l'administration et l'aliéiaWttin dé bieiës Šoâés
"titre de ifidéicouàiis(infust)¢:et après:yeavoir siégé quelqe tempsM.J r ur a
repris le FauteuiletML Scâlohkèda faitgrappotx. que le Oonit4avat examiné le Bil
y avait fait un amendement. . " ,
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Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Scatcherd a fait rapport du Bill en conséquence et l'amendement a été lu comme

suit:
Page 2, ligne 12.-Biffez depuis "faire " jusqu'à la fin de la clause.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec l'amendement, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur
concours.

Le Grefier du Conseil Législatif aremis à la Barre de la Chambre le Message suivant
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendements, savoir:
Bill intitulé : Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Grey et

Sincoe.'
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance de Montréal dite du

' Soleil."
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte pour incorporer l'Association St. François-

" Xavier de Montréal."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Académie de Musique de Montréal."
Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Sociéte de l'Union St. Roch de Montréal."
Bill intitulé : " Acte pour continuer pendant un temps limité les divers Actes y

« mentionnés."
Bill intitulé : "Acte pour légaliser le Règlement No. 200 de la Corporation de la

" Ville de Port -Hope, et pour d'autres fins."
Bill intitulé : "Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Société d'Eglise du

" Diocèse de Toronto."
Bill intitulé :" Acte pour incorporer la Société Allemande de Montréal."
Bill intitulé : " Acte pour consolider la dette de la Ville d'lngersoll."
Bill intitulé : 'Acte pour incorporer le Collége Presbytérien do illontréal."
Bill intitulé: " Acte pour autoriser la Corporatien du Village de Lanark à vendre

C un certain lopin de terre et en appliquer les produits à construire une Maison de iDéten-
« tion.',

Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance
" Maritime de Québec."

Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte incorporant le Lycée (High Sehool) de
" Québec, et pour d'autres fins."

Bill intitulé : " Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommesd'argent nécessaires
"pour subvenir à certaines dépenses du Gouvernement Civil pour l'année mil huit cent
"soixante et-cinq, et à certains autres besoins en rapport avec le service public."

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé • "Acte pour incorporer la
" Société de l'Union St. Joseph de Trois-Rivières,' avec un amendement, auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté l'amendement fait par cette Chambre aau Bill
intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Doon et Gal," sans
aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté l'amendement fait par cette Chambre au Bill
intitulé : " Acte pour permettre à la Société Permanente de Constructionet d'Epar ê
" de London de s'amalgamer avec la Société d'Epargnes et de Prêts de Huron et Eéi,
sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chani re 4'
Bill intitulé: "Acte concernant les Compagnies à fonds Social pour la construction de
Chemins et autres ouvrages dans le Baut-Canada," sans aucun amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considératîoù l'amendement fait par le Consil'
Législatif an Bill intitulé": ' Acte pour ineorporer la Société de l'Union S Jksepd
d Trois-Rivières," lequel a été lu, comme suit
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Page 1, ligne 20-Après "Corporation" insérez < n'excédant pas en valeur annuelle
la somme de deux mille piastres."

Le dit amendement ayant été la une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'lonorable M. Rose a proposé, secondé par M. Bell, Que cette Chambre concourt
dans le Rapport du Comité Spécial nommé pour aider Sou Honneur l'Orateur dans
l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en autant que les intérêts de cette
Chambre sont concernés, et pour agir de la part de cette Chambre comme Membre du Comité
Conjoint des deux Chambres de la Bibliothèque.

Et des débats s'étant élévés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

L'Honorable M. Cameron (Peel) a proposé, secondé par M. Blanchet, Que cette
Chambre concourt dans le Rapport du Comité Spécial nommé pour s'enquérir s'il est ex-
pédient de prendre des arrangements pour que l'Index Général des Journaux de cette
Chambre, qui s'étend maintenant jusqu'à la Session de 1855 inclusivement, soit continué
jusqu'à la fin du présent Parlement.

M. Ferguson (Simcoe Sud) a proposé pour amendement, secondé par M. Parker, Que
tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " la considération ultérieure du dit Rapport soit remise."'

Et des Débats s'étant élevés,
Et étant six heures de l'après midi, M. l'Orateur a ajournée la Chambre jusqu'à sept

heures et demie aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Sept heures et dcmie, P. M.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre, une Listes des Actionnaires de la Banque

Nationale, le 1er Janvier 1865, conformément à, l'Ordre de la Chambre du 23 de Février
dernier. (Documents de la Session, No. 9.)

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De P. Aylen et autres, du District d' Ottawa; demandant une enquete sur la conduite

de l'Honorable Aimé .Lafontaine, juge de la Cour Supérieure dans et pour le dit District.
De W. Morrin et autres, du Comté des Deux-Montagnes ; demandant le redressement

de certains griefs se rattachant à l'Education Protestante dans le Bas-Canada.
De la Municipalité du Township de Portland; demandant un arpentage de certaines

terres dans le dit Township.

Le Greffier.du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement :-
Bill intitulé : '< Acte pour incorporer la Société de Bienfaisance Protestante Irlan-

daise de Montréal."
Bill intitulé : " Aote pour faciliter la preuve de l'incorporation de la Compagnie

Canadienne des Terres et d'Immigration (responsabilité limitée), et pour d'autres fins."
Bill intitulé: "cActe pour ýlégaliser et ratifier une convention faite entre la Compa-

gnie du Grand-Tronc de Chemin de Fer du Canada, la Codpagnie du Grand Chemin de
Fer Occidental et la Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada,relativement'à,
l'Esplanade de Toronto, et pour d'autres fins y mentionnées.'>

Bill intitulé: ci Acto pour incorporer certaines personnes sous le nom de Compagnie
d'Emmagasinagen de Monê&4al."

Bil intitlé: i te rpour légaliser dn Règlement de laVille de Napance, à l'effet
de diviser la dite Ville en Quartiers, et pour d'autres finis."
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Bill intitulé: 'Acte pour incorporer l'Association Homeopathique de MpitréaL
Bill intitulé : " Acte pour amender le Chapitre onze des tStatuts Refondus pour le

Bas-Canada, concernant les Journaux et autres publications d même genre,".
IBill intitulé: " Acte pour fixer la propriété des essaims d'Abeilles et les rend;e insai.

sissables en certains cas.
Bill intitulé : " Acte concernant le Service des Malles Océaniques."
Bill intitulé: " Acte pour amender et étendre les dispositions du chapitre trente des

Statuts Refondus pour le Haut- Canada, intitulé : ' Acte concernant les Interlocutoires."
Bill intitulé : " Acte pour expliquer le chapitre s.oixante.et.quinze des Statuts

"Refondus pour le Bas-Canada, et déclarer certaines Iles formant partie du Comté de Ver-
"chères*pour toutes les fins.

Bill intitulé : " Acte pour amender le chapitre soixante-et-huit des Statuts Befondus
C pour le Bas-Canada, concernant les Compagnies d'Assurance Mutuelle."

Bill intitulé : " Acte pour amender le chapitre cent neuf des Statuts-Refondus pour
" le Bas- Canada, concernant les Maisons de Correction, et les Cours de Justice et Prisons."

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Wallbridgc (Bastings Nord), secondé par l'Honorable M. Rolton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse >à Son Excellence le Gouverur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre u'nllthà
de la part des Députés-Greffiers de la Couronne, des Députs-laItres et Député-Régitrii
teurs en Chancellerie, et des Procureurs de Comté qui, avant la mise à efet de la loi pour
la perception des Honoraires sur les Procédures Judiciaàres au moyen de Timbres, n 'avai nt
pas rendu compte des lonoraires reçus sur les dites procédures . e u]at indeèquanI
pendant quel espace de temps les dits .ljonoraires sont re s, entre s mais ans qu'il
en fût rendu compte.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat
faisant voir les Navires de mer enregistrés comme possédés en Canada, durant l'année
1864, avec le tonnage de ces Navires, tel qu'indiqué par les Registres; aussi, le nombre
et le tonnage des Navires de mer construits en Canada durant l'année 1864.

Résolu, Que les dites Adresses soient présentées à son Excellence Je Gouverneur-
Genéral par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis a la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé :i Acte pour amender l'Acte d'incorpo
" ration de la Compagnie du Richeomc 'et ' e'aucuameenéent

Et ensuite il s'est retir6.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante
BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVErLNEUR.

Qudbcc 17e ars 1865.
MONsIEu,-J'ai ordre du Go uyerneur-Général, de vous in7ormer. que c1st Vintention

de Son Excellence de se rendre à la Sallé des Séances du Conseil Légisiti, 8m' le 1s
du courant, à trois h.eures, pour proroger la Session de la Lég lature.

ionpeur '. tro, sicur,
A l'Honorable Orateur o

de l'Assemblée Législative, DNIs, GODLY,,
Etc., etc., etc. p irp l G9ue nen

M. Mackenzie (LamUlon), du Comité Conjoint des deu Cabres a sujedsrIm
pressions de la Législature, a présenté, àla Chambre le -pouzième lapport 41 digornité,
lequel a été lu comme suit :
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LQ CQmitê aý soigneusement examiné le Document auivaut :-Aapport de David
B. Read, Ecuier, Commissaire d4ns. l'affaire de l'Election Parlementaire pour le Comté
d'Essex,-et il recommande qu'il ne soit pas imprimé.

Alors, sur motion de l'E.onorablç, M. le Procureur-Génér Cartier secondé pel'Ho-
norable M. Howland

La Chambre s'est ajournée j usqu'à depiain, à mi4i.

Samedi, 18 Mars 1865.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Liste des Actionnaires de la B anque
Jacques. Cartier ; dé la uanque des Towships de l'Fat et de la Banque de Toronto, le
1er Janvier 18ý5, conformément, c rdede aChambre du 2 de Févrer deinier (Docu-
ments de la Seso' , No.9.)

Le Gr.eder du Conseil Législafif a remis à la Barre dc la Chambre le ,\essage
suivant -

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sa.s aucun amendement-:
Bill intitulé " Acte pour punir les person:es qui vendent des Li ëu à sanslicence

"et pour d'autres fins, y mentionnées.
Bill intitulé " Acte pour incorporer la Banque des Artisans.
Bill intitulM : Aé po.ur réglemen'te" le 'métier d'Arrineurs dans le H1avre de, Mofdnt-

Bill intitulé: " Acte pour incoxporer la Compagnie du Cimetière de St. Elomas."
Bill intitulé : " Acte pour venir en aide à la Compagnie du Chemin de Fer e ia

"et Prescott, assurer le bon fonctionneme nt ,e son Chemir de Fer, et pour d'atr.es fins."
Bill intitulé-: " Acte pour faciliter la cônaa taion e e châtimcut des peon n qui

"induisent les sujets de a lâajesté prendrd Seivice . l'E range au
"dispositions de l'Acte d'4nrôlemuent à l'Eprager.

Bill intitulé : Act concernant le pesage mcsurge et jaugeage c1e cert ins aticles
dO consommation gé n rale."

Bill iititulé :.' et p r simplifer les procédures en matiéro de Prohibition1et de
" Nandanius dans le Paut- Oanadà.

Etaussi, le Conseil14gislaif,>a adopté les amendements faits par cette ChImbre au
Bill intitulé : "Acte pour donner plus de- liberté aux syndics de l'Eglisi
"leyenne en Canada dans l'administration et l'aliénation des biens possédés"â itre de
"fidéicommis (i s," sans auçun amencemen.t.

Et aussi, e Coseil Lgislatif à pass, le Bil intitulé.: "Acte poug amender 1Acte
concernan les Procureurs, avec un amendement, auquel il demande le concours de cette
"Chambxe.

Et ensuie il s'st retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Coieil
Législatif au Bill intitulé : ' Acte pop agender l'Acte concernant les Po à'r
lequel a été lu comme suit :-'

Page 3, ligniç -Retranchez depuis ". commun, jusqu'à la fin du Bill.
Le dit a 'neneent ayant étéu ue se ois, a é apté.,
Ordonn, Que le G'reffièr reporte le au Conseil Ygislatif, et informe, eurS.

Honneurs que cette Ch br' a adopté9 leur arndemegt.

Message,on ceecexlego eura ér1 p4r Réne ßé K E ie; Gen-
tilhomme Huissier e a ere Noire

M. l'OaTEUn,
J'ai Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Génål' d'inforne cette Ionorable

Chambri, que es, éplaisi dérn e llece'le see ren d i en aupr, à dq
Son zxcellerice si lf¢ lIs ak dii Cnseil égilàif

17 e4.- Xrs.
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En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Excellence,
qui a donné alors, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills, Publics et Privés
suivants, savoir:

Acte pour incorporer le club des patineurs et joueurs de galets d'Outaouais.
Actepour amender l'acte passé dans la vingt-sixième année du règne de Sa Majesté,

relativement à la compagnie du chemin de fer de Banilton et Port Dover.
Acte pour incorporer I l'Hospice des orphelins de la cité d' Outaouais.
Acte pour lever tout doute quant aux limites de certains comtés dans le Bas- Canada.
Acte pour autoriser certains conseils de comté, dans le Iaut-Canada, à prélever des

deniers pour aider aux personnes en certains cas à ensemencer leurs terres.
Acte pour incorporer l'Union St. Michel des Saints de Montual.
Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de St. Jos1ph de Lévis.
Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de for des rues de Québec.
Acte pour incorporer la Société St. .qnace de Montréal.
Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Joseph de la ville de Lévis.
Acte pour amender les actes relatifs à la banque du district de Niagara.
Acte pour incorporer la Société des missionnaires Baptistes libres du Haut- Canada.
Acte pour incorporer l'académie de Clarenceville.
Acte relatif aux magistrats de police.
Acte pour amender le statut refondu concernant la cour de chancellerie,
Acte pour amender l'acte vingt-sept et vingt-huit Ticto-ia, chapitre vingt, concer-

nant la nomination des magistrats dans les parties éloignées de la province.
Acte pour établir la validité des actes exécutés en Canada par certains membres du

clergé ordonnés en pays étrangers, et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer l'association de placement de Montréal.
Acte pour autoriser la société d'église du diocèse de Toronto à vendre certains ter-

rains d'église dans Darlington, et pour d'autres fins.
Acte pour amender de nouveau l'acte concernant les compagnies à fonds social

pour la construetion de chemins et autres ouvrages dans le Haut-Canada.
Acte pour permettre à la société permanente de construction et d'épargnes de London

de s'amalgamer avec la société d'épargnes et de prets de Huron et Erié.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Doon et Galt.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la Société de l'Union St. Jacques de Montréal.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la Société de l'Union St. Pierre de Montréal.
Acte pour amender l'acte incorporant le Lycée (High School) de Québec, et pour

d'autres fins.
Acte pour venir en aide aux administrateurs et légataires de feu John David Snith,

et pour permettre aux dits administrateurs de régler les affaires de la succession.
Acte pour confirmer certains règlements et débentures des comtés-unis de Frontenac,

Lennox et Addington.
Acte pour amender l'acte incorporant la Société d'Education du district de Qaébec.
Acte concernant la compagnie canadienne pour la fabrication de Locomotives et Machines.
Acte pour autoriser la ville de TVoodstock à consolider la dette de la ville, et pour

d'autres fins.
Acte pour autoriser un nouvel arpentage d'une partie du township de Portland, dans

le comté de Frontenac.
Acte pour amender l'acte pour incorporer l'Union St. Joseph de Montréal.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie des Remorqueurs du &

Laurent.
Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Roch de Montréal.
Acte pour amender l'acte pour incorporer l'Association St. François-Xavier de Montréal.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie d'Assurance Maritime de Québec.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Grey et Simcoe.
Acte pour incorporer l'Académie de Musique de Montréal.
Acte pour consolider la dette de la ville d'Ingersoll.
Acte pour amender l'acte incorporant la Société Ecclésiastique du diocèse de Torontob
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance de Montréal dite du Soleil.
Acte pour incorporer le collége presbytérien de Montréal.
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Acte pour incorporer la Société Allemande de .iontréal.
Acte pour légaliser le règlement numéro deux cents de la corporation de la ville de

Port Bope, et pour d'autres fins.
Acte pour autoriser la corporation du village de Lanark à vendre un certain lopin

de terre et en appliquer les produits à construire une maison de détention.
Acte pour continuer pendant un temps limité les divers Actes y mentionnés.
Acte pour incorporer la société de bienfaisance irlandaise protestante de Montdql.
Acte concernant le pesage, mesurage et jaugeage de certains articles de consommatioý

générale.
Acte pour punir les personnes qui vendent des liqueurs sans licence, et pour d'autres

fins y mentionnées.
Acte pour amender le chapitre onze des statuts refondus pour la Bas-Canacda,

concernant les journaux et autres publications de môme genre.
Acte pour amender le chapitre soixante-et-huit des statuts refondus pour le Bas-

Canada, concernant les compagnies d'Assurance mutuelle.
Acte pour simplifier les procédures en matières de prohibition et de mandamus dans

le Baut- canada.
Acte pour incorporer l'Union St. Joseph de Trois-Rivières.
Acte pour étendre les pouvoirs de la municipalité de la paroisse de St. Roch de

Québec Sud.
Acte pour donner plus de liberté aux syndics de l'Eglise méthodiste wesléyenne, en

Canada, dans, ginistration et l'aliénation des biens possédés à titre de fidéicommis(in trust).
Acte pour anmender le chapitre cent neuf des statuts refondus pour le Bas-Canada,

concernant les maisons de correction, et les cours de justice et prisons.
Acte pour faciliter la condamnation et le châtiment des personnes qui engagent les

sujets de Sa Majesté à prendre du service à l'étranger, contrairement aux dispositions de
l'Acte d'enrôlement à l'étranger.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du Richelieu et l'acte qui
l'amende.

Acte pour incorporer la banque des Artisans.
Acte pour légaliser un règlement de la ville de Napanee, pour la division de la dite

ville en quartiers, et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer l'association homoeopathique de Montréal.
Acte concernant le service des malles océaniques.
Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de I Compagnie d'entrepôt de

ontréal.
Acte pour amender et étendre les dispositions du chapitre trente des statuts refondus

pour le Biaut-Canada, intitulé :" Acte concernant les interlocutoires.
Acte pour incorporer la compagnie du cimetière de Saint Thomas,
Acte pour réglementer le métier d'arrimeur dans le havre de Montréal.
Act pour venir en aide à la compagnie du chemin de fer d'Ottawca et Prescott, assu-

rer le bon fonctionnement de son chemin de fer, et pour d'autres fins.
Acte pour légaliser et ratifier une convention faite entre la compagnie du Grand Trone

de chemin de fer du Canada, la compagnie du grand chemin de fer Occidental et la com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada, relativement à l'esplanade de Toronto, et
pour d'autres fins y mentionnées.

Acte pour faciliter la, preuve de l'incorporation de la compagnie canadienne des
terres et d'immigration [responsabilité limitée].

Acte poUr fixer la propriété des essaims d'abeilles et les rendre insaisissables en cer-
tains cas.

Aote pour expliquer le chapitre soixante-et-quinze des statuts refondus pour le B.- C.,
et déclarer que certaines îles forment partie du comté de Verchères pour toutes les fins.

Acte pour amender l'Acte concernant les procureurs.
Alors, l'Orateur de l'Assemblée Législative a adressé la parole à Son Excellece,

le Gouverneur-Général comme suit:
QU'IL PLAISE A VOTRE EXQELIENCE

La session de la législature qui vient de se terminer sera à jamais mémorable dans le
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annales de ce pays, à raison de la gravité des 'tiestions i ont ebgsg4 l'attention dûpar.
leinent.

Le grand projet d'une union fédérale des provinces de 'IUMéfpe Britane'
Nord, et la nécessité d'établir des dispositions convenables îpour nos défenses militairest
sont des questions de la plus haute iiportance, et qui devront exercérila ;pIds 'grad
influence sur les destinées futures dui Canada.

En réponse à l'invitation faite par Votre Excellence, l'Assemblée tLégislative s'est
empressée de donner la plus sérieuse attention à ces questions, et a consenti à Clore préna-
turement la session, afin que le résultat de ses délibérations fût transmis, avec le momns 'ýde
délai possible, au gouvernement impérial.

En établissant des dispositions pour la protection de notre frontière coritre les desàeiirs
de personnes mal intentionnées qui voudraient nous brouiller aieo la république vdisine,
et en conférant au gouvernement de plus amples pouvoirs pour enpecher 'ce'ux quxi, seesont'
prévalus du droit 'sacré d'asile' que la 'mère-patrie et les ôolànies 'ordent "aux oþpimés
de toutes nations, de faire de cette 'prôvihee 'la ba' , leurseddonstations hostile,'
plutôt qu'un lieu de refuge, nous 'avonsdbondé les plu amples gaí idsigtie ' adada est
préparé à maintenir, autant qu'il est en son pou voir, la stricte ucutralité cjue Sa' Mejdt6
nous a ordonné de maintenir dans le conflit qui malhéueùuaext ptévat en coundment
chez nos voisins.

Vû l'urgence des affaires publiques sous les présentes circonstances, et la éctsit'
pressante qu'il y avait pour les membres de l'administration de Votre Exellenêedtrer
personnellement en communication avec les autorités îinpériales, l'4o leenlégiautive
a consenti à dévier do la pratique ordinaire"du parlementg qant "à1l ' dfroi des bAides,
et a autorisé l'avance des sommes requises pour le service oublic pat, un vote denrêdit,
au lieu d'insister sur l'observance des ýrègles constitutionnelles relativas Àux 'approri>âtions
des deniers publics. La confiance qu'on a 'par'là mOntrée dans ,la fidélité let l' xodliW'
tion du gouvernement de Votre Excellence sera, j'en suis sûr, dàeient apprkiïée, et'dahs
la dépense des sommes votées pour les fins ordinairs duýgouvernement, ainsi quegur la
défense de la province, le gouvernement aura le même respect pour les veux bien eatendui
de la législature que si les subsides eussent été accordésenla nmanière 'ordinaire;

L'Honorable Orateur de l'Assemblée législative ýa albrasprésenté le bil sui'ant:
"Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes 'd'0gent 'requises ýpourfaire face

-à certaines dépenses du gouvernénient civil pour 'l'anùée 865, et pour -certaines dutres
A fins se rattachant au service public.»

La Sanction Royale a alors été donnée à ce bilfdans les termes suivants
Au noni de Sa Majesté, Son Excellence le Gopyerneur-Général remercie ses loyaumx

a sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi il a plu à Son EkCellánde e biivereifr-Gn ral p dider le licours
suivant:

Bonorables N.essieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de l'Assemnblée 'Législative,

En mettant fin pour le présent'à vms'ta a 1r ntai s e je joule o
vous féliciter d'avoir posé les föddements d'une unidh plüs étrie des þd¥èIsd
Majesté dans leinérique Britannigue du Nord.

Je suis leureux de penser que la îa-che Iquë'vîïs' >ivez adbptda 414d& ½àire ,à
prouver combien vous êtes sincères et sérieti'Xaa'ù t'idlésionTàllit i4de
Majesté visàù-vis des pays éFrangers, t que'% étes "rt 'sáôr tàte saifiesui
pourront devenir nécessaires pour faire prévaloir cette politique dans la province.
Messieurs de l'Asaeùle Èéglative,

Je vous remercie de la manière dont vOus avez pourvu u pervice publicde a

'Nos co-sujets d4lng eterre ne peuvent manquer de4bir on alaoixùe os e
mise à la disposition du gouvernement pour la défenàe"e ;iente d' pl rovince dUne
preuve çle la sérieuse disposition des .Canadiens à èôt l'éself d'eil olh

Witadni d énteniete'fiþs 4gú'ils neleniü
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fonorables>Messieurs, et Messieurs,
Il a été jugé à propos qu'une députation du gouvernement du Canada se rendit è

1,ondres pour conférer avec les ministres de Sa Majesté sur des questions de grande
importance pour la.colonie.

Au retour de ces messieurs, je ne perdrai pas d3 tEmps à recourir de nouveau à vos
conseils et b mettre devant vous le résultat de leur miEsion.

Alors, l'honorable Orateur du Conseil Législatif a dit

Ronorables Messieurs du Conseil Législati, et
,Messieurs de l'Assemblée Législative,

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général que ce P le-
ment Provincial soit prorogé jusqu'à Jeudi, le Vingt-septième jour d'Avril prohainjour
être alors ici tenu; et ce Parlement Provincial est en conséquence prorogé jusqu'à Jeudi,
le Vingt-septième jour d'Avril prochain.
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CINQUIEME RAPPORT

DU

11
COMITE CONJOINT DES ýIMPRESSIONS.

CHAMBRE DE C0M1TÉ
22 février 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a l'hon-
neur de présenter, comme son cinquième rapport, le rapport do sou sous-comité sur. les
comptes d'impressions, ainsi que le rapport du greffier du comité sur le service d'impres-
sions pendant l'année dernière, dont le comité signale respectueusement la nature satisfai-
sante à l'attention des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis. J SIMPSON,

Président.

CHiAMBRE DE COMITË,
21 février 1865.

Le sous-comité chargé de vérifier les comptes d'impressions des deux Chambres et
auquel a été renvoyé le rapport du greffier sur les transactions de l'année dernière, a l'hon-
neur de présenter ce qui suit comme résultat de ses recherches :

Il a confronté le bilan des impressions de 1864 avec les comptes déposés chez les conp-
tables, et l'a trouvé exact. Il a aussi comparé les comptes d'impressions, un à un, avec les
pièces justificatives qui en font preuve, et les a trouvés exacts.

Le sous-comité désire exprimer sa satisfaction de la manière et du système qui prési-
dont à la tenue des différents comptes. Ces comptes font voir que le coût total de l'impres-
sion, de la reliure et du papier à imprimer a été, en 1864,

Pour l'honorable Conseil Législatif......... ........ $8,520 11
Pour l'Absemblée Législative.......................... 28,581 21

Formant un total de...... . ............ ...... $32,101 82
Ce qui, déduction faite de la somme payée, pour réimpression des

feuilles détruites par l'incendie............................... 5,386 03

Donne pour coût des impressions en 1864................ . 826,765 29
Quant à cette partie du rapport du greffier où il est dit que la reliure n'a pas été

exécutée d'une manière satisfaisante, le sous-comité a l'honneur de faire rapport qu'il a
examiné l'ouvrage et l'a trouvé tel. L'entrepreneur, qui a comparu devant le sous-comité,
a reconnu que l'ouvrage n'avait pas été exécuté d'une manière convenable, et consent à
réduire de dix pour cent le prix stipulé par son contrat, ce que le sous-comité recommande
d'accepter.
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L'ouvrage exécuté en vertu du contrat se montait à................ 961 84
A déduire 10 % ............... .............................. 96 18

Reste ......... ................... $865 66
Payé a, compte .................. ................. 555 87

Reste au compte des impressions et de la reliure de 1865...... $309 79
que le sous-comité recommande de payer.

Le sous-comité at tire l'attention sur l'économie apportée dans la réimpression des feuil-
les détruites par l'incendie dans l'atelier du relieur. Ces feuilles faisaient partie pour la
piupart des rapports départomentaux. L'épargne réalisée montre que l'on pourrait écono.
miser beaucoup sur l'impression de ces rapports, particulièrement sur les tableaux,, et le
sous-comité recommande fortement comme règle permanente du comité-conjoint que toutes
les fois que la chose sera possible, on ne fasse qu'une édition des tableaux, avec les titres
en français et en anglais, ce qui assurera plui d'exactitude, d'économie et d'expédition.
En terminant, le comité désire faire remarquor qu'après cinq ans d'expérience sur l'opéra-
tion du comité-conjoin t des impressions, l'état suivant, extrait des journaux, des diverses
sommes dépensées depuis 1856 pour les impressions de la législature, fait voir que le résultat
obtenu a été très satisfaisant

Montant payé en 1856 ...................................... $13,051 58
0 1857 ....................... ................... 4

" 1858 .............................. 159 547 91
1859 ............ ................ 110,645 28
1860 ......... ...... .......................... 263000 00
1861 ........................................... 21,493 19

" 1862 ........... ...................... 3,îOî 71j
e 1863 (comprenant deux sessions) ...... 41541 54
ci 1864 .............................. 826,765 29

Il a été de plus payé en 1864, pour faire réimprimer
les feuilles détruites par un incendie ....... 5,336 03

$32,101 82
lie tout re8pcctueus5cmncnt soumis.

J. 13. E. DORION,
A. MACKENZIE.

CHIAMBRE DE CoMIrÊ,
2 février 1865.

-A lixp»-'4i(dCI&s et membres dua CO7fdé.COII.jonit (les impressions.

MEssiEuRs,-]En conformité de la résolution du comité, je présente les comptes d'im.-
pressions, de reliure et du papier à imprimer pour l'année 1864. A la suite des premiers,
on trouvera, comme, pièces à,% l'appui, une liasse complète des documents imprimés, sur, la
dos de chacun desquels est inscrit le prix exact de l'impression.

SLes pièces juistificative-; sont numérotées: celles de l'honorable Conseil Législatif, de
i à 445, et celles de l'Assemblée Législative, dec là 1476, inclusivement> ce qui fait on tou

1921 pièces justificatives.
leés contrats pour l'inipiýession et le papier à imuprimuer ont été, suivant mon opinion,

équitablemecnt exécutés ; mail, celui de la reliure a été si mal rempli, que j'yai cru.,de mon,
devoir de suspendre le paiesumtf; d'une certaine somme, sauf la décision du comité., ,

Le bilan ci-annexé fait voir que les imprcssions parlementaires pour'l'année dèrn'ière,
y couipris la rimpression des feuilles détruites par l'incendie dans l'établi5sem,3ent
reliure, le 20 m-ai dernier, s'élèvent 3 $3220132. En déduisant de e montant
la réimpression mentionnée $5,36 0), le coûit des impressions de la législature,
n'et que de $à 45 e 65 29.

A.41865



La valeur des feuilles détruites par cet incendie est supposée
étre de ........... ...................... .... $7,213 42

Valeur des feuilles trouvées ensuite et des documents non-im-
prim és ............................................................. 395 12

$6,818 30
Coût total de réimpression......................................... 5,336 03

Economie dans la réimpression......... ...... ...................... 81,482 27

Sur le coût de la réimpression............ ........... $5,336 03
Il faut déduire................................... 3,000 00
somme reçue de la Compagnie d'Assurance Provincale.
Ce qui porte la perte totale à ............................................ $2,336 03

Je dois aussi mentionner que les personnes qui ont offert d'entreprendre les impres-
sions, la reliure etla fourniture du papier à imprimer, et dont les offres ont été acceptées à
la dernière session, ont fourni les cautionnements voulus, et qu'on a, en conséquence, passé
contrat avec eux.

Le tout respectueusement soumis.
IIENRY HLARTNEY,

Grefier du comité-crucooint des impressions.

8i Victoria. Appendice rNo.ý 1).b A. 186,5
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TROSIÈME ET QUATRIÈME RAPPORTS
DU,

( ITE PERMN}NT DES DEPENSES 0ONTINGENTESI

ASSEMBLÉE LËGISLATIVE,
Jeudi, 23 février 1865.

Le comité permanent des dépenses contingentes demande la permission de soumettre son

TROISITME RAPPORT.
D'après les livres du comptable, la somme de huit mille cent huit piastres et cinquante-

six contins est due par certains officiers y mentionnés, pour une avance qui leur a été faite,
il y a six ou sept ans, sans la sanction de la Chambre. Cette avance n'aurait point été
remboursée comme elle devait l'être au moyen de déductions sur leurs salaires, conformé-
mIent aux conditions auxquelles elle paraîtrait avoir été faite, pour la raison, parait-il,
qu'une avance semblable, faite par le gouvernement dans les mêmes circonstances, n'a pas
été remboursée.

Le comité prend donc la liberté de faire les recommandations suivantes à, cet égard:
Premièremnt.-Qu'en ce qui concerne les officiers décédés portés sur la liste, au

nombre de six, la dette soit considérée comme étant acquittée.
/)c? meme7nt.-Qua' à l'égard des autres, le comptable soit requis de retenir sur leurs

aires, mensuellomcn, à partir du 1er jour de juillet prochain, un douzième du montant
ifì par chacun, jusqu'à ce que toute l'avance soit remboursée.

Trrisinmen.-Qu'à l'avenir, le comptable ne paie aucune somme d'argent quelconque
lu autorisation préalable de la loi, ou un vote de la Chambre, ou à moins que ce ne soit

r de (lépenses encQurues et certifiées par des officiers ou des comités autorisés à les

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
D). A. MrAcDoNALD,

Président.

AssEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Jeudi, 23 février 1865.

Le coinité permanent des dépenses contingentes demande la permission de soumettre son

QUATRIÈME RAPPORT.
Le comité s'est sérieusement occupé du nombre d'officiers et serviteurs surnuméraires

enployés à la Chambre, et étant parfaitement convaincu qu'avec une bonne administration
iks affaires, le personnel permanent est capable de faire tout l'ouvrage de la Chambre, le
eomité recommande que nul officier ou serviteur surnuméraire ne soit employé à l'avenir
lue lorsque tout le personnel permanent sera complètement occupé, et qu'à -moins de né-
essité absolue, aucun officier ou serviteur surnuméraire ne %oit employé qu'après que
demando en aura été faite par le greffier ou le sergent-d'armes, suivant le cas, au comité
des dépenses contingen tes, et que sur un rapport de ce comité, adopté par la Chambre, re-
COmIuuindant tcllo nomination, et spécifiant les devoirs à accomplir et la rémunération qui
sera payée.

le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
D. A. MIADQONALD

Pr0a'Ment.
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RAPPORT.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,

Février, 1865.

Le comité spécial nommé dans le but de connaître la nature et le progrès des travaux qui
ont été faits dansAla vue d'ouvrir un chemin direct de colonisation entre Québec et le
Lac St. Jean, d'aviser aux moyens les plus faciles de compléter ce chemin, avec
autorité au dit comité d'entendre des témoins, de consulter les rapports antérieurs,
cartes, plans. et autres documents qui ont trait à ce sujet, et de faire rapporteà la
chambre sOus le plus court délai,-a l'honneur de présenter à votre honorable chambre
le rapport suivant,:

Votre comité, convaincu de l'importance du sujet qui lui était. référé, après s'être
organisé, s'est aussitôt mis à 'l'uvre afin d'arriver le plus tôt possible à la connaissance des
faits qu'il désirait constater au moyen de cette enquête.

A cette fin, il a fait venir pour les examiner les personnes mêmes qui ont travaillé à
l'ouverture du dit chemin, comme étant les plus en état de lui fournir les renseignements
désirés à ce sujet.

Au moyen de leurs témoignages, votre comité a pu ,constater, et il est heureux de
pouvoir le rapporter à votre honorable chambre, que, grâce au zòle et à la persévérance
déployée par le révérend messire Treuiblay, curé de Beauport, et au généreux concours
accordé. par messieurs Picard' et 'Hallé, citoyens de Québec, et bon nombre d'amis dévoués
à la colonisation, le problème depuis si longtemps débattu de l'ouverture d'un Chemin
conduisant directement de Québec. au lac SaintJean est en partie résolu.

Les obstacles'considérés comme insurmontables et consignés dans 'les rapports de ceux
qui ont visité cette partie dé notre territoire, ont pu être évités, et cette chaîne des
Laurentides qui paraissait être si redoutable aux hommes de l'art a été franchie sans
difficulté pal quelques cultivateurs animés du véritable désir et de la volonté ferme d'ouvrir
une voie dé communication devant conduire à labelle et fertile vallée du lac'Saint-'Jan.

Dans le cours de l'utomne des années 1863 et 1864, un bon chemin pour des voituires
d'hiver a été déblayé au sein d'une épaisse' forêt depuis les derniers établissenient de
Stoneham 'jusqu'au lac Jacques-Cartier, la distance entre ces deux points étaé't d'environ
18 lieues.

D'après tous les rapports qui ont été faits jusqu'à prsent sur le territoire compris
entre Québec et le lac Saint-Jean, la paitie que traverse le chemin. actuel a tdujéuas été
considérée comme offiant les plus grandes difficultés, vu l'élévation rapide du terraib,
l'escarpement des montagnes entreeoupées de gorges étroites et profondes, et] aanture
rocailleuse. du sol; mais, grAce à l'habileté des conducteurs, dans tout ce parcours de 18
lieues, on ne rencontre pas une seule côte plus forte que la côte connue ici,à Québee sous
le nom de C8te d'Abraham, et peine sur toute cette distance peut-on en compter une
dizaine, courtes ét' lôngues. Du lac dés Roches au petit lao Jacques-Cartiër, il y a un
espace continu de Ô&A"7 lieues où l'on ne trouve pas un sèul coteau, le tÉeriàin présentant
une surface absolument plane.

Tous:les témoins entenådus s'accordent à dire que sur la très grande partie du ehemin
il y a possibilité de former des établissements de colonisation, et que même le sol est k -
férable à celui des terres qui bordent le lac Saint-Charles.

A. 1865
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La partie connue sous le nom de " grande coulée " et qui comprend à partir du point
de départ du chemin, un espace d'environ trois lieues, présente une vallée d'environ
un mille de largeur où l'on trouve les diverses espèces de bois franc et de bois mou, savoir:
l'érable, le mérisier, le bouleau, le frène, l'orme, l'épinette et le sapin. Au-de là, les bois
dominants s)nt l'épinette et le sapin entremêlés de bouleau. Partout la pousse vigoureuse
des arbres prouve que le sol est propre à la culture. En divers endroits il y a des touffes
considérables d'épinette rouge dont l'exploitation pourra être faite plus tard avec avantage
par les colons établis le long du chemin tout en satisfaisant les besoins de la consommation
daps nos constructions navales. Plusieurs des travailleurs ont choisi des lots sur lesquels
ils se proposent d'aller s'établir aussitôt qu'ils auront l'assurance qu'un chemin d'été y
sera fait. Les renseignements précis donnés par divers témoins constatent qu'un bon
chemin d'été peut être fait depuis Stoncham jusqu'au lac Jacques-Cartier, avec peu de
frais, vu la nature du sol et le petit nombre de cours d'eau que ce chemin traverse. Les
trois ponts les plus considérables qui ont été faits pour servir de passage aux voitures
d'hiver ont chacun une longueur de cinquante à soixante pieds. Dix maisons de refuge ont
été construites de distance en distance le long de la route ; chacune de ces maisons peut
abriter vingt à vingt-cinq voyageurs ; sept sont munies de poëles. Le coût des travaux
d'ouverture du chemin, y compris les bâtisses, s'élève à mille sept cent quatre-vingt-neuf
piastres. Dans la lettre qui accompagne le compte de ces déboursés, le révérend messire
Tremblay atteste comme suit la véracité des témoins qui ont été entendus ;--" Les conduc.
"teurs qui doivent paraître devant le comité feront connaître eux-mêmes la nature des
" travaux exécutés dans l'ouverture de cette première partie du chemin, ainsi que la
" nature du sol sur tout son parcours et les accidents du terrain. Ces hommes sont d'une

probité reconnue,; leur témoignage, par conséquent, ne peut être récusé."
Animé par les succès qui ont accompagnés ses premiers efforts dans l'ouverture du

chemin qui conduit actuellement au lac Jacques-Cartier, monsieur le curé de Beauport,
avec les faibles moyens mis à sa disposition par des amis de cette entreprise nationale, a
résolu de couronner noblement une oeuvre aussi bien commencée. D'après ses ordres l'un
des membre du comité, le représentant actuel du comté de Chicoutimi, et l'un des arpen-
teurs choisis en 1862 par l'honorable ministre de l'agriculture pour explorer cette contrée,
fidèle à une promesse faite l'automne dernier, a organisé un parti d'explorateurs qui doit
se mettre en route vers la fin du présent mois, et tracer la ligne que devra suivre le chemin
depuis le lac Jacques-Cartier jusqu'aux bords du lac Saint-Jean. Si le succès répond à
l'attente des promoteurs de ce projet, le gouvernement devra certainement apprécier à leur
valeur les sacrifices de ceux qui, par pur patriotisme, par amour pour cette partie de la
jeunesse canadienne qui chaque jour menace de laisser le sol natal, seront parvenus à
trouver une voie pour l'écoulement vers la vallée du lac Saint-Jean du surcroît de popula-
tion des paroisses qui avoisinent Québec.

Pour constater l'importance de cette voie de communication, il suffit de remarquer
que la vallée seule du lac Saint-Jean a une étendue suffisante pour la fornition de dix-
huit ou vingt paroisses, et que dans vingt-cinq ans, ces dix-huit ou vingt paroisses ren-
fermeront une population d'au moins cinquante mille ames. L'avantage d'établir des
rapports directs entre une population aussi nombreuse et la cité de Québec, devrait
certainement compenser amplement les dépenses que la province encourrait pour faire la
confection de ce chemin.-Une précieuse acquisition pour le marché de cette ville, sera
celle du bétail que la nature fourrageuse des terres du Lac Saint-Jean, promet de fournir
en immense quantité et dont le transport pourra s'effectuer très-facilement et sans frais pour
le colon, par la route projetée.

Si le rapport qui sera fait sur la partie qui doit être bientôt explorée est favorable,
et que le gouvernement prenne la décision de faire ouvrir cette voie de communication,-et
c'est ce sur quoi il n'est pas possible d'entretenir le moindre doute,-votre comité prend la
liberté de recommander qu'il serait convenable de confier la direction des travaux à ceux
qui, par les démarches coûteuses qu'ils ont déjà faites et par le dévouement dont ils ont
fait preuve pour assurer le succès de cette entreprise, ont acquis des droits incontestables
à l'exercice d'un contrôle dont le gouvernement devra étendre autant que possible les
limites.

A. 1865
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L'économie dont ils ont fait preuve dans l'exécution des travaux qui ont déjà été
faits est un sûr garant que l'entreprise ne saurait être confiée à des mains plus habiles.

En terminant, votre comité croit devoir remarquer que si jamais des particuliers ont
mérité de trouver auprès du gouvernement un appui généreux, un concours efficace, ce
sont ceux qui ont entrepris l'oeuvre si belle et si patriotique d'ouvrir un nouveau champ à
la colonisation, de diriger vers la vallée du lac St.-Jean, cette nombreuse jeunesse qui
nenace d'encombrer nos faubourgs ou de passer sur une terre étrangère. De plus, votre
comité croirait manquer aux devoirs de l'équité s'il ne recommandait pas avec instance à
votre honorable chambre d'accorder un octroi suffisant pour rencontrer toutes les dépenses
faites dans le but d'ouvrir une voie de communication qui intéresse à un haut dégré tout
le district de Québec, et que l'on peut considérer comme l'une des grandes artères qui doit
répandre la vie, le mouvement et la prospérité dans l'intérieur de notre immense territoire.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.
F. EVANTUREL,

Président.
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RAPPORT

DU

COMITE SPECIAL

CHARGÉ DE S'ENQUÉRIR DE L'ÉTAT DU

BUREAU DU SURINTENDANT DES I ESUREURS DE 801S

Le comité spécial chargé de s'enquérir du contenu de la réponse à une adresse du 23 avril
1863, relativement au bureau du surintendant des mesureurs de bois, a l'honneur de
faire rapport:-

Qu'il a minutieusement examiné les différents documents qui lui ont été communiqués
ainsi que les renseignements qu'ils contiennent au sujet de la loi actuelle qui régit
l'inspection et le mesurage du bois de construction.

Que dans'le but d'obtenir les renseignements les plus complets et de mettre votre
honorablé chambre en état d'arriver à des conclusions exactes au sujet d'un système d'une
aussi grande importance pour cette branchede l'industrie canadienne, votre -comité à
recueilli les témoignages au- long d'individus- rprésentant les divers intérêts en jeu, et les
a annexés au présent rapport.

Votre comité est d'opinion qu'il ressort évidemment do ces témoignages que le système
actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois est défectueux. et loin d'être satis-
faisant, et que les prix exigés pour ce service sont excessifs.

Le témoignage des- personnes intéressées, soit à titre d'acheteurs, de vendeurs ou
de mesureurs, est *unanime sur le premier point, et sur le dernier la' seule divergence
d'opinion provient d'un petit nombre de mesureurs qui persistent à maintenir les hauts
prix actuellement exigés.

Votre comité, après un minutieux, examen .des modifications proposées, recommande'
respectueusement les amendements 'sùivants à la loi actuelle, comme étant les plus propresà.
remédier aux griefs dont on se plaint, et à placer Ale système sur un pied qui protégera
également les intéressés :

Premièrement -. La création d'un bureau indépendant d'examinateurs, lequel
remplira en même temps les fonctions d'un breau de révision,-composé de trois membres
ayant une connaissance pratique des opérations du commerce de bois, et dont le surintendaat
des mesureurs sera, d'office; membre et président, les deux autres devant être choisis par
les chambres de commerce de Québec et Outaouais respectivement. 'Ce bureau devra être
composé d'officiers perianents devant rester en-'charge 'durant bonne conduite, et recevoir
un salaire annuel payablesur' les honoraires 'exigibles- pour l'inspection et le mesurage du
bis. Comme bureau' d'examinateurs, son devoir devrait être de faire subir un examen à
tous ceux qui demanderaient des licences comme mesureurs, et de ne recommarider ài dès
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commissions que ceux qui feraient preuve d'habileté, d'expérience, d'ge, de bonnes moeurs
et de la connaissance de la loi, et qui seraient pratiquement au fait de chaque branche du
mesurage et de l'inspection pour laquelle la licence est sollicitée. Comme bureau
de révision, il serait tenu d'exercer une surveillance générale sur l'inspection et le mesu-
rage (lu bois, et de régler tous les différends pouvant en surgir.

Secondmcrent.-Amender la loi, en permettant à celui qui requiert les services d'un
inesureur, d'employer tout mesureur licencié qu'il jugera à propos. La loi prescrit que
les mesureurs feront le service à tour de rôle. Or, les déclarations unanimes de tous les
témoins établissent que de fait ce système est éludé. Les témoignages des fabricants de
bois démontrent à l'unanimité qu'une pareille modification est désirable et qu'il vaut mieux
laisser à l'individu, qui a besoin d'un mesureur, d'en choisir un lui-même. Le témoignage
de la plus grande partie des acheteurs est en faveur de ce plan, et un rapport du comité de
la chambre de commerce de Québec qui propose cette modification, a été unanimement ap-
prouvé à une assemblée de cette corporation. Si ce changement était adopté, votre comité
est d'avis qu'il n'y aurait plus que des hommes capables et honnêtes d'employés. Le mesureur
ne tarderait pas à voir que dans ce genre d'occupation, comme dans toute autre profession,
ses succès dépendront de l'exactitude, de l'habileté et de l'intégrité qu'il déploiera, et il
en résultera indubitablement que le choix des mesureurs sera plus souvent l'objet d'une
convention mutuelle entre acheteurs et vendeurs.

Troi&ècment.-Amender la loi qui exige que le, contenu cube entier du bois carré
soit donné, et le réduire à des termes définhi qui en garantiront mieux l'adoption qu'au-
jourd'hui.

L'acte concernant les mesureurs de bois prescrit qu'en mesurant le bois carré en
radeau, le contenu cube entier sera donné. Cette disposition si juste de la loi est systéma-
tiquement violée, toutes les fractions de pied sur la longueur et de pouce sur la circonfé-
rence, étant omises. Pour en donner un exemple ; supposons une pièce de bois de 75
pieds de long, 17 x 18 pouces, le contenu alloué serait le même que pour une pièce de
75A pieds, 1711 x 18" , bien que le contenu réel de cette dernière soit de 22 pieds de
plus que pour la première.

L'on ne peut dire que ce soit là un système équitable pour le vendeur, car dans
certains radeaux la différence pourrait parfois s'élever à 10 p. 100 sur le tout ; il n'est pas
non plus uniforme, comme on le prétend, vu que la diminution du contenu réel dépend du
nombre de pièces à l'égard, desquelles se présentent ces fractions.

Comne le calcul des fractions entraînerait un grand embarras, votre comité-recom-
mande, comme le mode le. plas équitable d'évaluer. approximativement le contenu réel, que
l'on compte comme un pouce sur le carré et un pied sur la longueur, toutes.les parties des.
neuf douzièmes et au-dessus selon le cas.

Q uarièmment.-Détacher le bureau du surintendant du département des terres de la
couronne, et conférer au nouveau bureau de révision le pouvoir d'octroyer des licences
aux mesureurs, et d'employer les assistants nécessaires potir faire l'ouvrage du bureau.

Les vices du système actuel- proviennent , de, l'incorporation de ce bureau dans le
département des terres de la couronne.. Des influences.politiques ont contribué à accroître
le nombre des inesureurs commissionnés et des employés de bureau au-delà du chiffre néces&-
saire, et comme conséquence il faut rétribuer deux ou trois individus occupés à faire
l'ouvrage d'un seul, ce qui fait que les honoraires sont portés à un taux aussi extravagant.

Cinquièmenent.-Une réduction générale de vingt-cinq pour cent dans le tarif actuel
des honoraires, sur les bois carrés, et de cinquante pour cent sur les espars et les mits-.'

Le but de la loi actuelle est évidemment de faire en sorte que le. bureau. du.surinten.
dant puisse faire face à ses propres dépenses. Votre comité est convaincu qu'avec le tarif
ainsi réduit l'on obtiendra également bien ce résultat, sans compromettre l'efficacité du
système, quand même le bureau. de, révision projeté greverait davantage.le.fonds du surin-.
tendant.

L'on opérerait une réduction considérable dans.les dépainses, en diminant le personnel.
des commis permanents, et en donnant plus.de développement-au systéme partiellement
suivi de faire faire à l'entreprise les travaux.de spécification, ou, en employant des comii
surnuméraires. Le percepteur actuel d'es droits de la couronneo pourrait avec avantage-
remplir les devoirs officiels du surintendant, dont tona les. instants seraient pleinement -
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occupés aux travaux du dehors incombant au nouveau bureau de révision, et pour
lesquels il a beaucoup plus d'aptitude ; l'on pourrait également se dispenser des services
d'un secrétaire.

Depuis la passation de l'acte, le tarif des honoraires payables aux mesureurs a augmenté
de 25 p. 100, le pouvoir de le modifier étant réservé au gouverneur en conseil.

Votre comité ignore les raisons. qui ont pû donner lieu à cette augmentation, mais il
constate qu'elle n'a certainement pas contribué à,rehausser le système dans l'opinion pu-
blique.

Dans le but d'exemplifier de la manière la plus évidente possible quel chiffre
exorbitant ont atteint ces honoraires, votre comité prend la liberté de soumettre à votre
honorable chambre deux.c.qui sont venus à sa connaissance en interrogeant des témoins:-

Dans le premier, il s'agissait du mesurage d'un radeau de mâts et d'espars, propriété
de MM. McLaren et Cie. Le montant exigé fut de 8215.90, sur lequel le mesureur reçut
$165.40, et le bureau du surintendant $50.50. Le mesureur reçut l'ordre de mesurer ce
radeau à 6 h. P. M. ; il se rendit au Cap Rouge, où se trouvait le radeau, fit le mesurage
et revint en ville le lendemain à 10 h. A. M. Les travaux de spécification ou de bureau
pouvaient se faire probablement en trois heures au plus. L'on prétend même que ce
mesureur ne savait pas écrire, bien que la loi prescrive que ceux qui obtiennent des
licences doivent posséder au moins un certain degré d'éducation.

Dans le second, il s'agissait d'opérer le mesurage d'un radeau appartenant à M. Walton
Smith; la somme exigée fut de $127.40 ; le mesureur reçut pour sa part $98, et ne fut
employé que pendant le court espace de deux heures.

Dans son témoignage, le surintendant des mesureurs de bois dit que le temps nécessaire
à un mesureur assisté de deux garçons, pour mesurer un radeau de pin blanc, contenant
1500 morceaux de 80 pieds en moyenne, est d'une journée et demie, et qu'un commis
ordinaire peut faire les spécifications en deux jours. Le mesureur, pour son travail, reçoit
$93.75, et le prix des spécifications est de 843.75, ce qui porte le total à $137.50.

Il ressort de plus des témoignages que, l'an dernier, le nombre des mesureurs de bois
carré s'est élevé à 46; qui ont reçu $791 pour 82 jours d'ouvrage en moyenne; le
plus fort montant payé à un mesureur fut de $1727, et le plus bas $527. Nominalement,
la saison s'ouvre au premier mai, mais de fait en juin seulement, et l'on peut dire que
l'ouvrage cesse vers le commencement de septembre. Pendant le reste de l'année, les
mesuteurs peuvent facilement se livrer à d'autres occupations ; plusieurs trouvent de
l'emploi dans les chantiers, et d'autres ont des fermes. Le surintendant affirme que 20
mesureurs de bois carré suffiraient pour l'ouvrage, bien que l'an dernier l'on en comptait
46 de cette classe. Il a fortement recommandé, dans ses rapports au commissaire des
terres de la couronne, l'opportunité de diminuer le personnel des mesureurs appartenant aux
différentes classes, suggérant en même temps de réserver 15 p. cent de leurs honoraires
pour former un fonds de retraite pour ceux qui seraient incapables de travailler en certains
cas. Votre comité désire attirer l'attention de votre honprable chambre sur le fait que,
même de l'avis du surintendant, le tarif des-honoraires pourrait, sans inconvénient, subir
une diminution. Quant à ýla création d'un fonds de retraite, votre honorable chambre
pourra elle-même décider si le principe est bon ou non.

Votre comité désire observer qu'en consultant les témoignages, l'on ne tardera pas à
se convaincre qu'il n'est pas dans le service public une classe d'hommes qui ait moins de
droit, que les mesureurs de bois, à des priviléges particuliers.-D'après M. Quinn, la
grande majorité de ces employés sont des hommes de troisième classe.-Peu d'entre eux
ont fait l'apprentissage nécessaire pour leur permettre d'exercer leurs fonctions, et tous.ont
acquis les connaissances qu'ils possèdent en travaillant comme engagés ou journaliers dans
les anses et les estacades.-Votre comité est convaincu que le nouveau système proposé
donnera beaucoup plus de satisfaction, et il soumet l'opportunité d'opérer cette réduction
minime avec le plein espoir que l'expérience ne tardera pas à démontrer à votre honorable
chambre que le tarif pourra encore subir une plus grande diminution sans aucunement com-
promettre l'efficacité du système.

A l'appui de cette assertion, votre comité désire appeler l'attention sur le fait que,
pour le mesurage du bois carré seulement, vingt mesureurs,-nombre suffisant pour l'ou-
vrage à faire,-recevraient pour le trayil d'un été, la somme de $1781, en moyenne.
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La réduction proposée dégreverait cette branche importante de l'industrie canadienne,
d'une taxe imposée sans nécessité qui s'élève chaque année au chiffre de $20,000 à $30,000,
et qui loin de contribuer à grossir le revenu, est tout simplement affectée au maintien d'un
système vicieux qui, tout extravagant qu'il est, n'a pas même le mérite de satisfaire ceux
qu'il intéresse le plus.

.Eiin.-Amender la loi actuelle dans ses détails de moindre importance ; fixer un
étalon rour les billots de'sciage ; établir des dispositions pour l'inspection et le mesurage
du bois dégrossi (wane),-toutes mesures propres à mettre à effet l'esprit et l'intention
de la loi actuelle.

Le tout humblement soumis.
(Signé,) WM. F. POWELL,

Président.
CHAMBRE DE COMITÉ, }

8 Mars l865. f
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APPENDICE.

CHAMBRE DE COMIT,
2 février 1865.

En comité, sur l'ordre de renvoi No. 17.
MEMBRES PRÉSENTS

M. POWELL,
M. DUNSFORD,
M. HOT,
M. IRVINE,

M. POUPORE,
M. PERRAULT,
M. JACKSON,
M. JONES.

L'ordre de renvoi étant lu
M. Powell est appelé au fauteuil,
Résolu,-Sur motion de M. Huot, secondé par M. Dunsford,-Que le président

demaide à la chambre de réduire le quorum à trois membres.
Résolu,-Sur motion de M. Irvine, secondé par M. Huot,-Que le président et MM.

Irvine et Poupore forment un sous-comité pour préparer des questions pour l'interroga-
toire des témoins, lesquelles devront être approuvées par le comité.

Le comité s'ajourne alors à lundi prochain, le six, à 10 heures A. M.
W. F. POWELL,

Président.

6 février 1865.

PRÉSENTS.:
W. F. POWELL, Ecuyer, Président,

D. F. JONES, Ecuyer,
G. JACKSON, Ecuyer,

Ajourné, faute de quorum.

A. WR.iGHT, Ecuyer,
J. PERRAULT, Ecuyer.

7 février 1865.

Le comité s'assemble.

PRÉSENTS -

W. F. POWELL, Ecuyer, Président.
M. D. JONES, (Leeds Sud), M.JONES,
M. IRVINE, M. CURRIER,
L'hou. CnAs. ALLEYN, M. PERRAULT.
M. G. JACKSON;

Le greffier est notifié d'assigner les personnes
M. Connolly,
M. Stevenson,
M. P. R. Poitras,
M. John Thomson,
M. W; W. Scott,
M. T. H. Dunn,
M. John Gilmour,

suivantes comme témoins:-
M. Robert Hamilton,
M. C. R. O'Connor,
M. Gilchen, Inspecteurs
M. Kelly, et mesureurs
M. George Donaghue, de bois.
M. Thomas Spence, Portage-du.Fört.

A. 186528 Victoria. Appendice (No. 4).



M V ictoria. Appendice (No. 4). A, 1805

Samuel Huntington, écuyer, est appelé et répond aux questions suivantes
1°.-Etes-vous engagé dans le commerce de bois comme fabricant, et depuis combien

de temps ?
Je suis engagé dans la fabrication du bois, principalement du bois carré, pin rouge

.et blanc, depuis les trente dernières années, et j'ai toujours eu l'habitude de descendre
des radeaux de bois à Québec.

2°.-Connaissez-vous le système actuellement suivi dans le bureau du surintendant des
inspecteurs et mesureurs de bois ; êtes-vous satisfait de ce système ; et si non, sous quel
rapport est-il défectueux, et quels changements recommanderiez-vous d'y apporter ?

Je connais le système actuellement en usage, et je ne le considère pas comme satisfaisant
Il ne donne généralement pas satisfaction aux personnes engagées dans l'exploitation du
bois. En premier lieu, je crois qu'il y a un trop grand nombre d'employés. Je pense que
l'ouvrage du surintendant des inspecteurs et mesureurs de bois pourrait être fait par le
percepteur des droits de la couronne, et que par ce moyen l'on effectuerait une grande éco-
nomie. Je crois aussi qu'il devrait y avoir un bureau de révision indépendant du bureau
des inspecteurs et mesureurs de bois. Suivant moi, il devrait être composé de trois
personnes, dont une serait nommée par la chambre de commerce de Québec, l'une par
la chambre de commerce d'Outaouais, et la troisième par les deux personnes ainsi
nommées. Je crois que ce bureau devrait aussi agir comme bureau des examinateurs des
inspecteurs et mesureurs de bois. Je pense aussi que le système actuellement en, usage
d'employer des mesureurs à tour de rôle, est mauvais. Au lieu de ce système, je crois que
la personne déposant une réquisition, devrait avoir le choix parmi les mesureurs non
employés, et que la charge d'inspecteur et mesureur de bois devrait être donnée à toute
personne qui pourrait subir un examen satisfaisant. Je crois que le bureau de révision que
je recommande, devrait avoir le pouvoir de faire des règlements pour punir les mesureurs,
en les suspendant de leurs fonctions ou autrement, suivant que l'occasion l'exigerait.

3 °.-Pensez-vous qu'il soit à désirer que le bureau des inspecteurs et mesureurs de bois
continue d'être sous le contrôle du département des terres de la couronne, et si non, pour
quelle raison ?

Je crois qu'il no devrait pas rester sous le contrôle du département des terres de la
couronne. Je pense qu'il vaudrait mieux qu'il fût indépendant de~toute influence politique
en tant qu'il s'agit de la nomination des inspecteurs et mesureurs de bois vu qu'il est
reconnu que des influences sont souvent mises en jeu auprès du bureau des terres pour
faire nommer des inspecteurs et mesureurs lorsqu'il n'y en a pas besoin. Le nombre de
ceux portés sur la liste étant excessif, tant que le système de rotation sera suivi, les prix
élevés maintenant exigés pour inspecter et mesurer le bois ne pourront être réduits.

4°.-Avezvous eu occasion de faire faire la révision de certains mesurages, et qnels
en ont été les résultats ?

Dans une circonstance, j'ai demaudé qu'une révision eût lieu sur un radeau de
cent mille pieds de bois, et la révision a donné dix-neuf cents pieds de plus que le
premier mesurage ; mais l'un des inspecteurs m'a dit que j'aurais dû avoir quatre mille
pieds de plus que le premier mesurage. La raison de cette différence. est que lorsqu'il est
fait une révision,.il est nommé un inspecteur par la personne qui la demande, une par
le premier mesureur, et un arbitre par le surintendant ; et lorsqu'il y a divergence d'opinion
sur le mesurage entre les deux inspecteurs, l'arbitre en divise la différence et incline,
autant que possible, vers le premier mesurage ; et j'ai toujours entendu dire, par les mesu-
reurs de bois, que lorsqu'une révision est demandée pour un mesurage trop faible, le
résultat est toujours de donner au radeau un contenu moindre que s'il avait été bien mesuré
en premier lieu.

5°.-Le présent systèmfe de rotation est-il régulièrement mis en pratique, ou est-il géné-
ralement éludé, et comment ?

Je crois qu'il est généralement éludé, en ce sens : les mesureurs. ont généralement
une copie de la liste de rotation, et le fabricant de bois retarde sa demande, ou en fait
une d'avance, avant que son radeau ne soit arrivé, afin de se procurer, un mesureur de
bois à son choix. Le système récemment adopté dans le bureau du surintendant, de faire
tirer les mesureurs au sort, est, je crois, très mauvais, on ce qu'il peut avoir l'effet d'imposer
aux parties intéressées un mesureur incapable, et dans le mesurage duquel l'on n'aurait
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aucune confiance. J'ai vu des mesureurs envoyés sur des radeaux dans un tel état d'ivresse
que, lorsqu'ils se baissaient pour mesurer le bois, ils tombaient par dessus.

60.- Approuvez-vous le principe de la loi qui rend obligatoire l'inspection et le mesu-
rage du bois, par un officier public, et donnez les raisons de votre réponse ?

Mes principales raisons de croire que l'on doit s'attacher au présent système, sont:
que je ne vois aucun autre moyen de percevoir les droits de la couronne; mais je ne vois
pas, non plus, aucune raison pour qu'un homme qui fabrique du bois sur des terres parti-
culières soit obligé de le faire mesurer.

8 févriêer 1865.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS
W. P. POWELL, Ecuyer, Président,

M. GEO. IRVINE, M. WRIGHT,
M. GEO. JAdKsoN, M. PERRAULT.
M. CURRIER)

L'honorable M. Skead est appelé, et répond aux questions suivantes
1°.-Ees-vous engagé dans le commerce de bois, et depuis combien de temps ?
Je suis engagé dans le commerce de bois depuis plus de vingt-quatre ans, et j'en ai

fabriqué de trois cent mille à un million de pieds par année.
2°.-Connaissez-vous le système d'administration actuellement en usage dans le bureau

du surintendant des inspecteurs et mesureurs dé bois, et le considérez-vous comme satis-
faisant ? Si non, sous quel rapport est-il défectueux, et quels changements recomman
doriez-vous d'y apporter q

Oui, et je suis mécontent du système maintenant suivi; l'emploi des mesureurs de
bois à tour de rôle est, dans mon opinion blâmable, vu qu'un grand nombre de ces
mesureurs sont incapables de mesurer le bois correctement. Je recommanderais la nomi-
nation d'un bureau d'exanminateurs, dont l'un serait nommé par le gouvernement, disons le
surintendant en charge, un par la chambre de commerce de Québec, et le troisième par
celle d'Outaouais; son devoir serait d'examiner toutes les demandes faites pour des com
missions d'inspecteurs et mesureurs de bois, et d'agir comme bureau de révision dans le cas
où quelque difficulté surviendrait entre l'acheteur et le vendeur ou le propriétaire du bois.
Tous les inspecteurs et mesureurs de bois ayant des commissions et faisant leur demande
au bureau du surintendant, le ou avant le premier mai de chaque année, pourraient être
employés par les personnes requérant leurs services ; le choix des mesureurs seiait laissé
a ceux qui en auraient besoin. Le bureau dès examinateurs devrait avoir plein pouvoir
de faire des règlements pour empêcher les inspecteurs et mesureurs de bois, ayant des
commissions et attachés au bureau, d'être employés privément par des expéditeurs, ou com-
nierçants et fabricants de bois, durant la saison qu'ils seraient ainsi attachés au bureau,
disons durant l'été ; aussi> de les suspendre pour la saison, ou pour un temps plus court,
suivant qu'il le jugerait à propos, pour les erreurs commises, volontairement ou autrement,
dans le mesurage ou l'inspection du bois, et de les contraindre à remplir leur devoir sous
tous les rapports; enfin, de faire exécuter à la lettre la loi relative aux inpécteurs et
mesureurs debois.

9 février 1865.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS:
W. F. POWELi,ý Ber., Présidenit.

M. PN S FO, i RGT
M.' JACKsON2. M. CURitiER.

M.JNEs (Leeds -Nord),

M.John simmony0ý et M. Dlékonl.
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M. Morris met devant le comité ses réponses aux questions écrites qui lui ont été
soumises.

L'honorable M. Skead est présent et répond aux questions 3, 4 et 5, comme suit
3°.-Pensez-vous qu'il soit désirable que le bureau des inspecteurs et mesureurs de bois

continue d'être sous le contrôle du département des terres de la couronne; et si non, pour
quelle raison ?

Je pense que le bureau devrait-être détaché du département des terres de la couronne,excepté en autant qu'il sera trouvé nécessaire dans le but de fournir les statistiques men,
suelles, trimestrielles ou annuelles. Entre toutes les raisons que je pourrais donner pour
justifier cette recommandation, il est seulement nécessaire à présent de mentionner le fait
que, pendant plusieurs années après que le bureau a été établi, les dépenses étaient
moindres, et les devoirs étaient remplis avec plus d'efficacité.

4°.-Avez-vous eu occasion de faire faire la révision de certains mesurages, et quels en
ont été les résultats ?

Oui, j'ai demandé plusieurs révisions. Une, dont je vais parler, et qui se rat-
tache particulièrement à la question, a eu lieu il y a quelque, années. Un mesureur, M.
Watterson, m'a mesuré un radeau dans le havre de Québec. J'ai demandé qu'il fût fait
une révision de son mesurage, et elle a duré à peu près une semaine. Le résultat m'a
donné environ quinze ou seize cents pieds de plus que le premier mesurage officiel; malgré
tout, il 3e trouvait au-delà de quinze ou seize cents pieds de moins que la quantité contenue
dans le radeau, telle qu'établie par un mesurage particulier soigneusement fait.

5°.-Le présent système de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement
éludé, et comment ?

Il ne l'est pas; une personne ayant besoin d'un mesureur de bois peut facilemnt
connaître l'ordre de rotation. Elle évitera d'employer des mesureurs dont les mesuràges
ont été sujets à révision; conséquemment, le système. de rotation conduit à des retds'
inutiles. Si le système était aboli, je n'ai aucun doute qu'une grande réduction-
pourrait être faite dans le tarif de l'inspection et mesurage du bois, vu qu'il n'y aurait
que le nombre nécessaire d'hommes compétents placés dans le département des inspectéurs
et mesureurs de bois. Si le choix des mesureurs était laissé aux parties ayant besoin d
leurs services, les personnes incapables ne seraient naturellement pas employées, et abý+
donneraient nécessairement le bureau du surintendant.

10 février 1865.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS
W. F. POWELL, Ecuyer, Président,

M. CURRIER, M. JACKsON,
M. DUNSFORD, M. POPE,
M. WRIGHT, M. PERRAULT.
M. JONES (Leeds Nord),

M. Robert Skead met devant le comité ses réponses aux questions, par écrit, qui lui
ont été soumises,

Ordownn, Que le greffier assigne les messieurs suivants comme témoins

Messrs. D. D. YOUNG, Messrs. T. C. LEE)
" C. SHARPLES, c JAMES GILLESPIE,

J. DEAN, C WM. QUINN, Sur. des I. et M. de bois,
" R. H. SmITR, C MATTHEW MARBEsoN, D. Sr. des Me.

iBENSON BENNETT, d JACQUEs JOBIN,
D. (i. THOusON, C OL. GAU'v REAU, (

Jos. B. FORSYTH, " EU.n VERRAULT. 1 inspect. de bois

L'honorable M. Skead est présent et répond aux questions 6, 7, 8 et 9, comme suit:
6°.-Si le droit de choisir un mesureur de bois, comme vous le suggérez, était donné

à la personne requérant ses services, est-ce que ce mesureur n'aurait pas intérêt à favoriser
la personne qui l'emploierait,-et quelle protection existerait-il pour protéger l'acheteur?
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Je ne crois pas qu'il aurait un intérêt suffisant pour le porter à faire un mesurage
incorrect.. Il y aurait protection en ce sens: le mesureur de bois étant un officier asser-
monté, assujéti à la stricte surveillance du bureau indépendant des reviseurs, et sujet à
être suspendu ou démis pour toute malversation, il serait, par conséquent, attentif à
remplir son devoir. Secondement, la profession étant ouverte à tout inspecteur et mesu-
reur de bois capable et licencié, qui pourrait entrer au bureau du surintendant au 1er
mai, le mesureur aurait un intérêt direct à s'établir une réputation de capacité, d'in-
t6grité et de régularité, qui lui obtiendrait la confiance de chacun. Ceci, comme dans
toute autre profession, serait le meilleur moyen d'obtenir du succès et de l'emploi. L'ache-
teur n'acheterait que lorsqu'il serait satisfait du mesurage, et il est plus que probable
qu'il en résulterait que l'acheteur et le vendeur, comme règle générale, s'entendraient
sur le choix d'un mesureur.

70.-Approuvez-vous le principe .de la loi qui rend obligatoire l'inspection et le
mesurage du bois, par le bureau du surintendant, et donnez lcs raisons de votre réponse ?

Je l'approuve. . Tout le bois amené sur le marché devrait, dans mon opinion, être
mesuré sous la surveillance du bureau du surintendant, par un inspecteur et mesureur de,
bois dûment commissionné. La spécification d'un lot de bois, désignant sa quantité et
qualité, mesuré par un mesureur indépendant de l'acheteur et du vendeur, facilite le coin-
merce, et garantit l'exactitude du mesurage. Une spécification officielle a le même effet qu'un
a reçu d'entrepôt ?' pour les propriétaires; au lieu que la spécification individuelle d'un
msureur de bois non-attaché au département, n'offrirait qu'une simple garantie person-
nelle, et à moins qu'il ne soit tenu de donner des sûretés bien plus fortes que l'on ne peut
en attendre d'un employé de cette classe, elle .serait comparativement inutile. Cette
partie de la trente-sixième clause qui donne le pouvoir au surintendant des inspecteurs
et mesureurs de bois d'accorder la permission .à tout mesureur licencié non emiployé par
lui, de s'engager aux marchands et autres, excepté de la manière ordinaire prévue par
l'acte, est, dans mon opinion, injustifiable et devrait être abrogée.

8°.-Pensez-vous que le tarif des prix exigés pour le mesu.rage soit trop élevé ?
Je le crois, et je suis d'opinion qu'il pourrait être diminué considérablement. Le

tarif sur le bois carré devrait être réduit d'au moins un tiers, sur les màts et les espars
de moitié, et sur les espars de moins de douze pouces, des deux-tiers,

9°.-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à ce sujet ?

Oui ; vers la fin de la dernière saison, le système du scrutin a été adopté par le surin-
tendant au lieu du système de rotation, et je le regarde comme étant une infraction à
l'acte concernant les inspecteurs et mesureurs de bois et le bureau du surintendant, et il
devrait être abandonné.

i1 février 1865.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS:

W. F PoWELL, Ecuyer, Président.

M. J. M. CURRIER, M. D. F. JoNEs (Leeds Nord),
M. J. W. DUNSFORD, M. J Po Epoux,
M. GEO. JACKSON, M. P. G. Huor,
M. J. PznRRAULT, M. ALoNzo WR1GHT.

M. Perrault fait une. motion à l'effet d'obtenir copies des rapports adressés aux dépar-
tements par le surintendant des inspecteurs et mesureurs de bois à.Québec, durant l'année
1864, au sujet du , commerce, de bois de cette province, l'administration de ce bureau,
l'emploi des inspecteurs et mesureurs de bois, le mode actuellement suivi et celui proposé
pour le mesurage et l'inspection du bois.

M. McLaughlin est appelé et répond aux questions suivantes':
1°-Etez-vous engagé dans le commerce de bois,, et depuis combien de temps y e

vous engagé ?
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Je suis engagé dans le. commerce de bois depuis 1827.
20-Connaissez-vous le système actuellement. en usage dans le bureau du surintendant

des inspecteurs et mesureurs de bois, et le considérez-vous comme satisfaisant? Si non,
sous quel rapport est-il défectueux, et quels changements proposeriez-vous dy apporter ?

Je connais le système de rotation, et je ne le considère. pas comme satisfaisant.
Premièrement, je pense qu'il est la cause qu'un trop grand nombre de mesureurs de bois
sont employés, ce qui*fait que le tarif est bien plus élevé qu'il ne devrait l'être; seconde
ment, le système de rotation a pour effet de garder en charge un grand nombre de mesureurs
incapables de remplir ce devoir. Je suggérerais que le système de rotation fût aboli, et
qu'il fut nommé un bureau indépendant de reviseurs, composé de trois personnes, dont
le devoir serait d'examiner les demandes de commission faites par tout inspecteur et mesu
reur de bois, et aussi d'examiner tous les mesurages contestés qui ne seraient pas satis-
faisants soit pour l'acheteur soit pour le vendenr ; et la personne demandant qu'un mesu
rage soit fait devrait avoir le privilége de choisir son mesureur.

3°-Pensez-vous que le bureau des inspecteurs et mesureurs de bois devrait continuer
d'être sous le contrôle du département des terres de la couronne, et si non, pour quelle
raison ?

Je préférerais voir le bureau indépendant du département des terres, afin.que le surin-.
tendant puisse employer des hommes capables.

4°-Avez-vous eu occasion de demander la révision du mesurage des inspecteurs et
mesureurs de bois, et quels en ont été les résultats ?

Je n'ai demandé qu'une seule révision; le résultat en a été que j'ai gagné dix-huit
cents pieds sur un radeau de soixante mille pieds, mais la différence entre les deux spéci-
fications a été de huit mille pieds ; il y avait des erreurs pour et contre.

5°.-Lc présent système de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment ?

Il ne l'est pas, car presque toujours celui qui demande un mesurage, peut avoir le
mesureur qu'il désire, en attendant son tour.

6°.-Si le droit de choisir un mesureur, comme vous le suggérez, était donné à la per-
sonne requérant ses services, est-ce que ce mesureur n'aurait pas intérêt à favoriser la
personne qui l'emploierait, et quelle protection aurait l'acheteur ?

Je crois que le contrôle du bureau indépendant des reviseurs serait suffisant pour
protéger les intérêts soit de l'acheteur soit du vendeur.

7°.-Approuvez-vous le principe de la loi qui rend obligatoire l'inspection et le mesu-
rage du bois, par le bureau du surintendant, et donnez les raisons de votre réponse ?

Je crois que tout le bois venant sur ce marché devrait passer à l'inspection du bureau
du surintendant.

8°.-Pensez-vous que les prix exigés pour le mesurage du bois sont trop élevés ?
Je le crois, et je pense qu'ils sont le double de ce qu'ils devraient être.
90 .- Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle

est votre opinion à ce sujet?
Oui, je sais qu'il a été adopté dans le bureau vers la fin de la dernière saison, et je le

crois injuste, car il met les mesureurs incapables sur le même pied que ceux qui sont com-
pétents, et ce système est encore moins satisfaisant que le système de rotation.

Réponses de WILLIAM HARRIS, Ecr.

1°-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle brancheen particulier?
Oui, comme fabricant de bois carré, depuis 1837.
2°--Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois, et

le considérez-vous satisfaisant ; si non, en quoi est-il défectueux ?
Oui; et je le considère très-défectueux. En premier lieu, il y a un grand nombré

de mesureurs attachés au bureau qui sont tout-à-fait incompétents. Plusieurs dentr'eux
avaient bien peu d'expérience dans le mesurage du -bois avant, de faire partie du bureauan
J'aimerais à voir s'établir un bureau indépendant d'examinateurs chargé de faire ubir à
chaque mesureur, un examen sur ses aptitudes pour la situation.
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3°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de la couronne; si non, pour quelle
raison ?

Le bureau des mesureurs devrait être indépendant du département des terres de la
couronne, pour la raison: surtout qu'un grand nombre de mesureurs ont été nommés, grâce
à des influences politiques, quand d'ailleurs ils n'avaient pas la compétence voulue.

40-Avez-vous en occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

J'ai fait faire, 'à plusieurs reprises, la révision des mesurages de mon propre bois, e,
une ou deux fois, le résultat me fut favorable. Depuis quelques années, je n'ai pas fait
faire de révision, vu que, d'après le système actuel, c'était inutile, pour la raison que les
arbitres étant des mesureurs attachés au bureau, donnent généralement leur décision en
faveur du mesureur en défaut, incertains qu'ils sont que leurs propres mesurages ne seront
pas, un jour ou l'autre, également soumis à la révision.

5°-Le systèmie actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment?

Le système de rotation, tel qu'autrefois mis en pratique, est défectueux, pour la raison
que vous pouvez, pendant la même saison, plusieurs fois employer un mesureur qui ne
vous aurait pas rendu justice antérieurement. Le vendeur ou l'acheteur devrait avoir la
liberté d'employer tout mesureur juré qu'il pourra juger à propos, comme la chose existe
pour les inspecteurs de potasse. de lard, farine, etc.

60-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire mesurer et inspecter le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

Tout le bois vendu par le fabricant, à Québec, devrait être mesuré par le bureau du
surintendant; mais cette obligation ne devrait pas exister pour les fabricants qui exportent.

7°-Considérez-vous comme excessifs les prix exigés pour le mesurage du bois?
Oui; ils devraient être réduits de un tiers.
80-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle est

votre opinion à ce sujet ?
Il l'a été tard dans l'été, après mes opérations terminées, mais ceux à qui j'en ai parlé

s'en sont montrés mécontents.

Recohmandaions.

Il devrait y avoir un bureau indépendant, composé de trois personnes connaissant
bien le métier de mesureur, et nommées, l'une par la chambre de commerce de Québec,
l'autre par la chambre de commerce d'Outaouais, et la dernière par le gouvernement. Les
devoirs et fonctions de ce bureau devraient être en dehors du contrôle du bureau des
inesureurs ; il ferait subir. à tous les mesureurs un examen sur leurs aptitudes comme
mesureurs, et s'il les trouvait compétents, il leur eccorderait des certificats de capacité,
après quoi ils se présentéraient devant la chambre de commerce pour prêter serment.
Toutes les décisions rendues par ce bureau seraient définitives; au cas où il trouverait un
mesureur en défaut, il pourrait le démettre pour le reste de là saison, ou. entièrement, à sa
discrétion.

(Signé,) WILLIAM MORRIS.

Réponses de M. ROBERT SKEAD.

. 1. Etes-vous engagé dans le cournuerce de bois, et dans quelle branche en particu-
lier ?

Oui, en qualité de fabricant de bois catré, depuis vingt ans.
2 o-Connaissez-vous le système aetuelletnënt si vi pour inspectet et mesurer le bo s,

et le considérez-vous satisfaisant si úòn 1 i que égd est-il défätiu :et quelles modifi-
cations proposeriez-vous d'y apporter?

Je connais le système actlêlenént sitivi dans le butau du sutiitendant des
mesureurs de bois à Québec, et je le dris d éfectueux. Je crois que le syste de
rotation n'est pas satisfaisant, parte que;lè fbti at quii pote son bois au iarché est

A. 865
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obligé d'employer des hommos qui ne sont pas capables de faire leur ouvrage comme i
convient, ce qui est une injustice pour lui et pour l'acheteur. Tous les commerçants de
bois se plaignent de ce système, en conséquence des vexations et des pertes auxquelles
ils sont exposés. Pour-remédier à cet état de choses et pour rendre justice à toutes
les parties, je pense qu'il devrait y avoir un bureau d'examinateurs, dont les membres
seraient nommés comme suit : un par la chambre de commerce de Québec, un par celle
d'Outaouais, et le dernier par le gouvernement. Les mesureurs devraient subir un
examen sur leurs aptitudes à remplir les devoirs qui leur sont assignés; et nul ne devrait
être autorisé i agir comme mesureur avant que d'avoir obtenu un certificat de ce bureau.

3e-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de la couronne ; si non, pour quelle
raison ?

Je pense que le bureau des mesureurs de bois ne devrait pas continuer â rester sous
le contrôle de ce département. Dans le cours de mon expérience, j'ai souvent eu occasion
de constater que cette modification est nécessaire. Il arrive trop fréquemment que des
personnes incapables sont nommées seulement à cause de leurs relations avec des hommes
publics influents. Je ne désire pas particulariser, mais il est incontestable que le coin-
merce en souffre beaucoup, et que le système a été condamné depuis plusieurs années. Je
suis d'avis que pour l'avantage du commerce et pour un grand nombre d'autres bonnes raisons,entr'autres le fonctionnement efficace de la loi, le bureau devrait être sous le contrôle d'un
fonctionnaire tout-à-fait indépendant du département des terres de la couronne, en dehors
de l'influence des partis politiques.

4°-Avcz-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

Je n'ai pas eu occasion de faire faire la révision de mesurages, pour la raison que
le système est tel que les deux mesureurs qui agissent comme arbitres dans un cas peuvent,
le jour suivant, avoir comme juges de leurs propres mesurages, les mesureurs mêmes dont
ils inspectent les opérations ; se trouvant ainsi placés dans la nécessité de se soutenir les
uns les autres, il suit de là que, sous de pareilles circonstances, il n'est guère facile de se faire
rendre justice. J'ai, dans certains cas, été lésé, mais croyant qu'il me serait impossible
d'obtenir le redressement auquel j'avais droit, je crus qu'il valait mieux, pour ne pas
empirer les choses, m'abstenir de demander de révision.

50-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment ?

Je pense que le système actuel de rotation est généralement mis en pratique.
6° -A pprouvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire mesurer et inspecter le bois

par le bureau du surinteudant, et donnez des raisons à l'appui de votre reponse ?
Je pense qu'un bureau de la nature de celui que prescrit la loi devrait exister, pourla

protection du fabricant et de l'acheteur. Je crois qu'il serait avantageux aux fabricants, de
même qu'au commerce de bois en général, que le bois fut classifi6 ; si un pareil arrangement
était adopté pour ce port, il est indubitable qu'il profiterait à, la réputation de l'ar
ticle exporté aussi bien qu'à celle du port lui-même. Bien que je- sois opposé à la
manière en laquelle le bureau est actuellement administré, cependant j'aimerais ài le
voir fonctionner d'une manière satisfaisante. Il faudrait, à mon avis, obliger le fabri-
cant ou le propriétaire des radeaux venant au port de Québec, d'en faire la décla-
ration et de les soumettre à l'inspection. Même avec de bons règlements il y aura
toujours lieu -x des injustices si l'administration est défectueuse. Je désire recom-
mander, en outre, qu'il serait bon de décréter .que quiconque se croira lésé par l'iûs-
pection ou le mesurage, aura le droit de le faire reviser dans le cours de la saison,
jusqu'au 1er novembre. Tout mesureur trouvé coupable de quelque tort commis dùs
'accomplissement de ses devoirs, devrait être suspendu ou démis, et les noms de tous les
mesureurs autorisés pourraient être inscrits sur une liste affichée dans le bureau du suin
tendant. Je désire aussi ajouter que, selon moi, la charge de surintendant et cell d
percepteur des droits de la couronne devraient être remplies par la mníde personne. é
système actuel nuit considérablement au commerce.

70-Considérez-vous comme excessifs les prix exigés pour le mesurage du bois
Oui ; et je crois qu'ils devraient être réduits dc un tiers au moins.

28 Victoria. -A.A8Ao
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80-Savez-vous si le système de scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle est
votre opinion à ce sujet ?

Je sais qu'il a été adopté mais si tard pendant la saison que je n'ai pas en occasion
d'exiger les services d'un mesureur. Je n'approuve pas le systèmee; il est contraire aux
intérêts des fabricants de bois.

(Signé,) ROBERT SKEAD

13 février 1865.

Le comité s'assemble.

PRESENTS.-

W. F. POWEIL Ecuyer, Président.

M. GEORGE JACKSON, M. GEORGE IRVINE,
M. J. POUPoas, M. ALONZO WRIGHT,
M. J. PELRAULT M. CURRIER.
M. J. W. DUNsFORD,

Ordonné, Que le greffier s'adresse au département des terres de la couronne pour
en ubtenir copie de la pétition des mesureurs de bois présentée dans l'hiver de 1861-1862.

M. Dickson soumet au comité les réponses aux questions suivantes
1°-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, en qualité de fabricant, et depuis

quand?
Oui, depuis 17 ans.
20-Connaissez-vous le système actuellement suivi dans le bureau du surintendant des

iesureurs, et le considérez-vous satisfaisant; sinon, à quel égard est-il défectueux, et
quelles modifications proposeriez-vous d'y apporter ?

Je connais le système jusqu'à un certain point. Je le trouve défectueux en conséquence
de la difficulté qu'il y a de se procurer des mesurcurs dignes de confiance; grand nombre
d'entre eux sont incapables et indignes de confiance; néanmoins, en vertu du système de
rotation, l'intéressé qui veut faire mesurer son bois doit prendre celui qui se trouve en
tête de la liste, bon ou mauvais, ou bien éluder la'loi et attendre le tour d'un mesureur en,
qui il a confiance. Le bureau de révision est défectueux aussi, étant composé comme. il
l'est de mesureurs qui ont intérêt à se protéger réciproquement, sachant bien que du jour
au lendemain l'homme qu'ils jugent peut à son tour être appelé à apprécier la valeur de
leurs propres mesurages. Le tarif des " honoraires est excessif. Je recommande la nomi-
nation de trois hommes compétents comme bureau d'examinateurs, chargé de faire subir un
examen aux mesureurs et d'agir comme bureau de révision, auquel seraient renvoyés, tous
les différends. Il devrait avoir le pouvoir d'examiner les candidats à la charge de mesu-
reur, mettre en force les règlements prescrits par la loi, et être responsable de sa mise' à
exécution dans toute la plénitude de ses dispositions. Le bureau devrait être bien rétribué
et entièrement indépendant des mesureurs ou commerçants.

3°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs continue à rester sous
le contrôle du département des terres de la couronne; sinon, pour quelle raison ?

Je crois que le bureau des mesureurs devrait être indépendant de ce département.
Tant qu'il ne le sera pas, le commissaire des terres de la couronne sera toujours plus ou
moins guidé par les influences politiques qui sont trop fréquemment mises en jeu dans la
nomination de partisans, sans tenir compte des capacités deS aspirants; d'où il suit que
souvent des personnés incapables sont nommées, et qu'en d'autres occasions l'on en fait
entrer dont il n'est aucunement besoin, ce qui ajoute aux dépenses, tout en paralysant
l'efficacité du service. Je suis convaincu que le chef du département des mesureurs serait
la personne la plus propre à choisir les mesureurs requis, ainsi que le meilleur juge des
aptitudes des candidats.

40-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire fairela révi
sion de certains mesurages, et quels en ont été les résultats?



Appendice (No. 4) 8

Non jamais, bien que j'aie eu de bonnes raisons de faire faire la révision des mesurages
de mes radeaux qui ne s'accordaient pas avec ceux faits à Outaouais par des mesureurs
compétents; mais j'ai été fréquemment conseillé par certains amis de ne pas en agir-ainsi,
vu que les mesureurs, d'après le système actuel, appartenaient tous à la même famille, et
étaient en conséquence tenus de veiller mutuellement à leurs intérêts communs.

50-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment?

Il est généralement éludé, vu que les individus qui ont des radeaux à faire mesurer
attendent invariablement, pour envoyer leur réquisition, que le tour du mesureur en qui ils
ont confiance, soit arrivé. J'ai attendu plusieurs jours dans ce but, et, à une ou deux
exceptions, ai réussi à obtenir ce que je voulais.

6°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire mesurer et inspecter le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse?

Le mesurage effectué par un département public responsable offre une plus grande
garantie au vendeur et à l'acheteur, et comme il est nécessaire, je pense que les commer-
çants de bois doivent contribuer également à le maintenir. Autrefois, le mesurage était
fait par le mesureur des commerçantset des propriétaires d'anses, et des fraudes manifestes
étaient fréquemment commises au détriment du fabricant. Le mesurage effectué par
l'intermédiaire du département du surintendant offre en même temps au gouvernement
le mode le plus sûr de pouvoir constater la quantité du bois apporté au marché et le mon-
tant des droits à percevoir.

7°-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie; quelle garantie aurait l'acheteur ?

Je ne crois pas que le mesureur aurait un intérêt tel que cela pourrait l'engageri
faire des mesurages incorrects; au contraire, le mesureur dépendant pour être employé de sa
bonne réputation d'honnêteté et d'intégrité, il aurait un plus grand soin que jamais d'exé-
cuter son ouvrage d'une manière fidèle et exacte. Le bureau de révision proposé, une fois
muni du pouvoir de suspendre ou démettre, et de faire accomplir strictement les dispositions
de la loi, offrirait une ample garantie à l'acheteur. S'il survenait quelque doute ou différend,
il serait facile au vendeur de convenir avec l'acheteur du choix d'un mesureur possédant
leur confiance mutuelle.

8°-Considérez-vous comme excessifs les prix exigés pour mesurer le bois ?
Je crois qu'ils sont deux fois plus considérables qu'ils ne devraient être. Par exemple,

prenez un radeau de pin rouge contenalnt cent mille pieds. Pour opérer ce mesurage, un
mesureur sera employé pendant deux jours avec deux garçons ; les spécifications occuperont
un commis dans le bureau pendàntr deux jours-faisant en tout quatre journées d'ouvrage
pour un homme et quatre journées pour un garçon. Portant les gages de l'homme à dix
piastres et ceux du garçon à cinq, cela ferait soixante piastres, indemnité suffisante,
personne ne niera, pour des gens de cette classe, tout en tenant compte du fait qu'ils ne
sont pas régulièrement et continuellement employés. Néanmoins, les prix actuellement
accordés porteraient cette somme à cent quarante-cinq piastres, c'est-à-dire au double du
montant légitime. Les prix exigés pour le mesurage des mat et espars, sont encore plus
exorbitants.

90-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle est
votre opinion à ce sujet?

Ce système a été inauguré à la fin de l'été dernier. Pour les raisons que j'ai déjà
énumérées dans d'autres réponses, je pense qu'il est très défectueux, vu qu'il a 'e
d'obliger ceux qui ont du bois à faire mesurer, à employer des gens incompétents.

10 0-Etes-vous engagé dans la fabrication des billots de sciage ?
Oui.
11 0 -Avez-vous quelques reconmmandations à offrir, relativement à la' classificattile

au mesurage do ce bois ?
Il devrait y avoir un étalon de première qualité, pour les billots de sciage de p

blanc, de douze pieds six pouces sur la longueur, et de vingt-et-un pouces de dia4ètre au
plus petit bout, sans trous, gerçures et pourriture, avec 'trois nouds sains et n'ayant p n
diamètre une largeur plus grande qu'une pièce de cinquante centins. Un étalon de éscdö
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qualité, pour les billots de sciage de pin blanc, sans trous etgerçures, mais avec une fente
droite, et six nouds ou plus, pas plus grands en diamètre qu'une pièce de cinquante
contins, au jugement du mesureur. Et un étalon de troisième qualité pour les billots de
sciage de pin blanc, avec des trous, gerçures et nouds, qui les empêcheront de pouvoir
être comptés comme billots de première ou seconde qualité, au jugement du mesureur. Les
billots creux et recourbés seraient aussi comptés comme appartenant- à la première ou
seconde qualité, s'ils sont d'ailleurs exempts des autres défectuosités.

12°-Le système actuel de classification et de mesurage est-il satisfaisant ?
Il est très défectueux. Actuellement, il n'y a ni étalon, ni classification établi par la

loi; les moulins ont bien des étalons qui leur sont propres, et tout dépend des arrangements
avec les entrepreneurs; or, un étalon reconnu par la loi est nécessaire pour les besoins
du commerce et pour la perception des droits de la couronne.

M. Smith comparait et répond aux questions suivantes
10 -Ets-vous engagé dans le' commerce de bois, et dans quelle branche en parti-

culier ?
Oui, dans les exportations.
2°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois,

et le considérez-vous satisfaisant; sinon, en quoi est-il défectueux?
Je le connais depuis quinze ans, que je l'ai vu pratiqué dans ce pays. Je le considère

très-défectueux. Certains mesureurs ne sont pas aussi capables que d'autres ; il n'existe
pas de mode d'opérer le réglement des contestations au sujet des mesurages, et les fabricants
sont exemptés de l'obligation de faire inspecter leur bois au bureau.

3°-Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système.?
Les mesureurs devraient être tous 'obligés d'établir leur compétence; il faudrait

constituer un bureau indépendant de révision pour le réglement des contestations'; et
tout le bois devrait subir l'inspection du bureau.

4°-Avez-vous e occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

Oui, avec des résultats loin d'être satisfaisants. Dans une occasion j'objectai au
mesurage d'un radeau, et, conformément à l'acte, je demandai une révision, et nommai un
mesureur pour me représenter; le. surintendant en nomma un également; et celui au
mesurage duquel je faisais objection, fut aussi requis par le surintendant de nommer un
mesureur pour le représenter ; il refusa de le faire'; le bureau de révision ne pût siéger,et justice ne me fut pas rendue.

5°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs do bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de la couronne; sinon; pour quelle
raison ?

Je n'y vois pas d objection.
60 -Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement

éludé, et comment ?
Il est général ment éludé.
70-Si le droit dé choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses

serices, estce que cela ne dornerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie; et qu'elle garantie aurait l'acheteur ?

Tel serait généralement le cas.
8°-Approuvezvòus le pincipe de la loi qui oblige 'de faire inspecter et mesurer

le bois par le breau du surintedat, et donnez des raisons àl'appui de vôtre réponse ?
J'approuve ce principe ,en ce sens que, s'il est strictement mis à effet, il fournit à

l'acheteur et au 'endeurune base à leurs opérais t que pouir le mesurge il'éblit
un étalon, surtut pour les madriers, qui es recon 'l'étraner.

9°-Considérezvous commenexcessIfs les pif ig pour le mesurage du bois
Oui, surtout quant aux ma e 's e rýi qu'ils devraient être généralement

réduits, de anière, tout en couvrant le déþenes d bureau,à "ne pas trop peser sur le
commerce.
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100 -Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à cet égard ?

Si tous les mesureurs du bureau du surintendant étaient également compétents, comme
ils devraient l'être, je pense que le système du scrutin, fonctionnant bien, serait supérieur
à celui de rotation.

M. Currier met devant le comité la lettre et le compte qui suivent

(Copie.)

ROCKINCHAM, 8 février 1865.
MON CHER CURRIER,-Relativement à l'acte des mesureurs, en général, je pense

que les prix pour le mesurage du bois de toute espèce, sont excessifs. Les prix sont si
élevés qu'un certain nombre d'individus qui, d'ailleurs, ne pourraient jamais gagner plus
d'une piastre par jour, font aujourd'hui de $800 à $1,000 par année, pour lequel montant
ils ne travaillent pas plus de 30 à 40. jours par année. Pour mesurer un radeau ordinaire,
un mesureur reçoit pour sa part de $70 à $80, et pour cela il ne lui faut pas plus de deux
jours, ce qui lui permet d'attendre sans rien faire qu'il se présente une autre entreprise.
S'il réussit à mesurer 12 ou 14 radeaux dans son été, ce qu'il peut faire dans 30 jours
au moins, il aura empoché ses $800 ou $1,000. Le fait est que le mesurage est une
opération si profitable que chacun recherche cette situation ; la conséquence est qu'il y a
aujourd'hui trop de mesureurs, et qu'il leur faut attendre longtemps avant d'avoir la
chance de mesurer un radeau. Mais le commerce est si fortement taxé pour les payer,
qu'une entreprise dans deux ou trois semaines les rémunère bien.

Je pense que les prix exigés pour mesurer le bois de toute espèce devraient être
réduits de moitié au moins, et ceux pour mesurer les espars d'au moins un quart. . S'il
n'y avait qu'un certain nombre de bons mesureurs, ils seraient constamment employés,
travailleraient pour moitié du prix qu'ils ont actuellement, et recevraient encore un salaire
équitable.

L'au dernier, j'en ai employé un pour mesurer un radeau d'espars, mouillé au Cap
Rouge ; il reçut dans la soirée l'ordre de le mesurer, vers six heures ; se rendit au Cap
Rouge le même soir, et fut de retour à Québec entre 9 et 10h. a. m, le lendeinain, ayant
dans l'intervalle mesuré environ cinq cents espars, pour laquelle opération il reçut, comme
sa part, la somme de $160. Je vous transmets un double du compte, reçu du bureau du
surintendant; vous verrez par là que ce mesureur toucha un montant trois fois plus consi-
dérable que celui auquel avait droit le bureau même.

Le mesurage des espars en radeau peut être une exception. L'on me dit que la loi-
ou l'ordre en conseil, réglant aujourd'hui le mesurage des espars, était autrefois destiné au
mesurage et iespection des espars après avoir été préparés-opération qui obligeait le mesu
reur à retourner le bois et à l'examiner tout autour-et qu'il n'y a pas d'ordre en conseil
règlementant le mesurage des espars en radeau sans en faire l'inspection, et la conséquence
en est que les mesureurs perçoivent pour le mesurage seulement le montant auquel ils
auraient droit pour mesurer et inspecter. Presque tous les espars apportés à Québec son
auj ourd'hui mesurés en radeau, sans subir l'inspection : c'est une forte taxe imposée au
commerce que le paiement de ces prix exorbitants. Je crois que les pris, même pour le
mesurage et l'inspection, sont trop élevés ; mais pour le mesurage sans l'inspection,
ils sont quatre fois trop élevés.

Je pense que si McLean Stewart, écr., était choisi, il réussirait à mettre le bureau du
surintendant en position de faire face à ses dépenses, et à réduire de près de moitié les prix
actuels.

J'espère que vous ne manquerez pas de faire réduire les prix exigés pour mesurer les,
espars, quand bien même vous n'obtiendriez rien autre chose. Ils sont excessifs ; je pense
qu'il suffirait de soumettre la question au gouvernement pour se faire rendre justice.

Votre dévoué serviteur,
(Signée) JAMEs McLAREN.

A. J. M. CURRIER, écuier,
M. P. P., Québec.
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Ordre No. 200.

Ordre No. 200.
Compte No. 225.

MM. J. IIcLARE.Y et Cie.

Pour avoir me

[Copie.]

F. DELAIRE, mesureur.

Québec 21 juin, 1864.

Au surintendant des mesureurs
su.ré et inspecté 3 mâts de pin blanc, 12 x 19 @ 43c ... $. 1. 30

C 7 19 x 24 " 65e ......... .4.55
1 i 24etaudessus@76¾c. :0 77

476esparsde pin rouge, 12 x 19 @ 43îc ... *.. 206 27
2 19 x 241 ' 5c ........ 1 30

1 i6espars de pin blanc, 33 47c........ 1 54

CC 2 " de pin rouge 212
1 épinette'rouge 019

231 @ Gic........O 17

:$215 90
Double.

Payé, 21 juin, 1864.
Pour le Sur. des mesùreurs.

(Sigüó,) T. Jo8. WýLS.

14 février 1865.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS:

M. GEoRGE JACKSON,
M. F. JONES (Leeds Nord),
M. 'P. G.'IUo,

M. PERaASLT,
M. POUPORE.

Ordoneé, aque le, reffier assigne comme témoins les personnes suivantes

M. S. Washburn Hiill, C. E. . W . Mffett, 'Pembroke, C. O.

16 février 1865.
Le' comité s'assemble.

PRÉSENTS.

W. "F. PowEtt, Ecuier, Président;

M. GEO. JACKSON,
M. D. F. JONEs (Leeds Sud),
M. P. G. HUOT.

M. J. PERRAULT,
M. POUPORE.

Ordonné, que le greffier assigne comme témoin ls ersonnes suivantes

John O Sullivanimesureur. Narcisse alin, mesureur.

Ordoné, que le greer s'dresseénu dpaï'temên des terres da la couronn
en obtenir copie de la pétition des mesureurs présentée en mars 1864.

M. M. Stevèe onn ietdie ciit es rponses aux qstins sui
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1°-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en particulier?
Oui, dans toutes ses branches.
2°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour l'inspection et le mesurage

du bois; et le considéréz-vous satisfaisant ; sinon, en quoi est-il défectueux ? ô° Quelles
modifications recommanderiez-vous d'apporter au système ?

Je le considère défectueux, et je renvoie pour plus amples détails au rapport du comité
de la chambre de commerce que j'ai fourni au comité. (Voir Papier marqué B.)

4°-Croyez-vous qu'il scit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de la couronne; sinon, pour quelle
raison ?

Je pense qu'il est absolument nécessaire, pour le bon fonctionnement du bureau du
surintendant, qu'il soit tout-à-fait indépendant du département des terres de la couronne,
sauf en ce qui concerne la perception du revenu, et dans ce but je recommanderais que le
bureau du surintendant et celui du percepteur des droits de la couronne sur les bois, n'en
formassent qu'un seul. Tel que c'est aujourd'hui, le surintendant n'exerce pas de contrôle
sur les officiers et mesureurs placés sous lui, et se voit souvent obligé d'employer des
personnes incompétentes pour les travaux à remplir, pour la simple raison qu'elles lui sont
envoyées par le commissaire des terres de la couronne.

50-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

J'ai toujours évité de recourir à la révision, certain que j'étais de ne pas obtenir
justice ; j'ai toujours cru qu'un arrangement à l'amiable valait mieux.

60-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment ?

Le système de rotation actuellement suivi est nul et peut être facilement éludé tant
par les mesureurs que par los commerçants. Je sais que des mesureurs ont refusé d'accepter
des entreprises peu lucratives à leur tour de rôle, parce qu'ils avaient une réquisition pour
d'autres plus considérables.

7--Si le droit de choisir un mesureur était laissé % la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Le droit de choisir un mesureur pourrait être laissé au vendeur et à l'acheteur; le
recours, en cas d'erreur ou de fraude, pourrait résider dans un bureau de révision, indé-
pendant des deux.

8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire inspecter et mesurer le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

Pour la perception du revenu, le mesurage du bois devrait se faire par l'intermédiaire
du bureau du surintendant (celui destiné à des objets locaux est actuellement exempté), et
je suis d'avis que l'inspection devrait être obligatoire pour la raison que les bois canadiens
y gagneraient en réputation sur tous les marchés.

9°-onsidérez-vous commme excessifs les prix exigés pour mesurer le bois ?
Ils pourraient être réduits de beaucoup, sans nuire à l'efficacité du bureau.
10°-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle

est votre opinion à cet égard ?-
J'ai entendu dire qu'il l'avait été, mais je n'en vois pas l'avantage. Il serait avanta-

geux si tous les mesureurs étaient également capables, mais il est notoire que tel n'est pas
le cas.

M. Kelley, mesureur, comparait et répond aux questions suivantes
1°-Quelle est votre occupation ?
Mesureur commissionné.
20 -Depuis combien de temps êtes-vous au département des mesureurs ?
Depuis 19 ans. Depuis 4 ans, j'agis comme mesureur de bois carré sous M. Quinn,

le surintendant actuel.
30-A-t-on fait reviser les inspections ou mesurages opérés par vous ?
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Non, pas depuis que je suis dans le bureau, et pas une plainte n'a été portée contre
moi que je sache.

40-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois,
et le considérez-vous satisfaisant ; sinon, en quoi est-il défectueux, et quelles modifications
recommanderiez-vous d'y apporter?

Je le connais et le déclare très défectueux. Le système de rotation est nuisible au
commerce, à cause de la différence dans la capacité des mesureurs. Le système du
Ecrutin n'est pas seulement nuisible au commerce, mais encore dommageable aux mesureurs
de première classe, qui sont, en vertu de ce système pernicieux, placés sur le même pied
que des hommes tout à fait inhabiles d'agir comme mesureur, comme peuvent le prouver
les révisions qui ont eu lieu. La composition du bureau des examinateurs est défectueuse.
Quelques uns de ceux qui pendant des années ont agi comme examinateurs des candidats
aux commissions de mesureurs de bois carré, ont vu leurs propres mesurages revisés très
fréquemment, pour ne pas avoir rempli leurs devoirs comme inspecteurs et mesureurs de
bois.

5°-Les mesureurs actuellement employés au bureau du surintendant sont-ils égale-
ment compétents, à votre avis, et croyez-vous qu'ils soient capables do bien remplir les
devoirs exigés d'eux ?

Il existe une grande différence dans la capacité des mesureurs actuellement employés
au bureau, tellement que j'en sais plusieurs qui, s'ils étaient requis de préparer un radeau
pour la mise à bord, seraient absolument incapables de s'en acquitter. Il est impossible à
qui que ce soit de devenir un mesureur habile avant que d'avoir fait un apprentissage dans
les estacades pendant cinq ou.sept ans, vu qu'il n'y a que là et là seulement qu'il peut
acquérir l'expérience qui lui permettra de subir un examen comme mesureur licencié.
Il y en a un grand nombre aujourd'hui au bureau des mesureurs qui n'ont jamais servi
une journée dans les e§tacades, mais seulement comme assistants des -mesurenrs en
qualité de porte-galon et marqueurs de bois, mais qui doivent leur nomination à des
influences politiques, et qui se trouvent aujourd'hui inscrits sur la liste de rotation
comme mesureurs licenciés. Il est avéré qu'il y a au b>ureau, des mesureurs qui, à cause de
leur age avancé, de leur incompétence et autrement, depuis des années se font rem-
placer par leurs enfants, sans tenir compte de l'obligation de remplir ces devoirs personnel-
lement.

60-Avez-vous des recommandations à offrir au sujet du système actuel de mesurage?
Je crois que le mode actuel est aussi équitable que possible.
70-En moyenne, pendant combien de jours un mesureur est-il employé ?
Cinquante jours, plus ou moins, et les dépenses occasionnées pour l'accomplissement de

nos devoirs se montent à sept ou huit piastres par jour.

M. Gilchen,.mesureur, comparait et répond aux questions suivantes:
10 -Quelle est votre occupation ?
Mesureur commissionné.
20-Depuis combien de temps êtes -vous au département des mesureurs ?
J'ai été au département du bois carré pendant quinze ans; depuis quatre ans je suis

au bureau du surintendant.
30-A-t-on fait reviser les inspections ou mesurages opérés par vous ?
Non, et jamais une plainte n'a été portée contre moi.
4°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois,

et le considérez-vous satisfaisant; sinon, en quoi est-il défectueux, et quelles modifications
y proposeriez-vous?

Je le connais, et le considère satisfaisant quant au mesurage et à l'inspection du bois;
mais le choix des mesureurs est très défectueux. Je considère qu'une liste affichée vaudrait
mieux que le système de rotation, ou du scrutin. Il existe une grande différence quant à
la capacité des Mesureurs, tellement qu'il y en a un grand nombre qui, s'ils étaient obligés
d'inspecter un radeau ou de le préparer pour la mise à bord, seraient, à mon avis, inca-
pables de le faire. La raisou ep est que ces mesureurs, dont je Parle, P'ont jamais fait
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d'apprentissage sur les estacades, et à moins de cela, il leur est .impossible de se rendre
compétents avec la seule expérience qu'ils acquièrent dans le bureau duà surintendant'
comme assistants. Une autre cause de l'incompétence d'un grand nombre d'autres est
attribuable à l'incapacité des examinateurs qui, depuis plusieurs années, composent le bureau;
il est arrivé assez fréquemment que leurs propres mesurages ont été revisés. I es
impossible à un individu de devenir un mesureur compétent avant que d'avoir fait un appren-
tissage sur les estacades pendant au moins cinq ou six ans, vu qu'il n'ya que là; et là' sule
ment, qu'il obtiendra l'expérience nécessaire pour le préparer à subir- l'examen conre
mesureur commissionné. Il y a aujourd'hui un grand nombre d'employés dans le bureau
des mesureurs qui n'ont jamais passé une journée sur les estacades, mais out' simplement'
agi comme assistants ou porte-galon et marqueurs de bois; ceux là ont été·nommé igrâce à'
des influences politiques et, aujourd'hui, leurs noms sont inscrits sur la liste de rotation'
des mesureurs commissionnés. A mon avis, il vaudrait bcaucoup 'mieux qu'e le'bureauù ds,
mesureurs fut entièrement indépendant du département des terres la couronn'; car j usqu''
ce que cela ait lieu, il sera impossible d'avoir des mesureurs compétents. A ma prop're
connLissance, il y a des mesureurs au bureau qui, en conséquence de leur âge avancé,
d'incapacité, ou d'autres raisons, ont permis à leurs enfants d'inspecteret mesaner'le þri'
pour eux, sans être astreints par le serment qui les oblige à remplir honnêtementeu'
devoirs. Je suis convaincu que de vingt à vingt-cinq mesureurs seraient plus que suffisants
pour mesurer et inspecter tout le bois fabriqué ou, acheminé au port pendant l'étégýüqnd
même la quantité fabriquée atteindrait le chiffre de' quarante-cinq millions de pieds. J
pense qu'il devrait y avoir un bureau indépendant de révision, chargé de juger lés é.ceu
sations portées contre les mesureurs dans l'accomplissemenutde leurs' devoirs ; les méhibres
de ce bureau. devraient être des hommes de la plus grande' compétence et dont les mesti
rages n'auraient jamais été soumis à la révision.

5°-En moyenne, pendant combien de jours un mesureui est-il employé?
e pense que la moyenne est de 50 à 60 jours, et plusieurs fois mes dépenses s s

élevées à 7 ou 8 piastres par jours.
G0-Avz-vous quelques recommandations à offrir au sujet du mode actuelëéñihdW

suivi pour le mesurage ?
Non, je le crois parfaitement satisfaisant.

20 février 1865.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS

M. GEORGE JACKSON, M. WRInHT (comté d'Ottawa),
M. J. W. DUNSFORD, M. POUPORE.
M. F. JONES (Leeds Nord),

M. P. Dorval comparait et répond aux questioes suivantes
10-Quelle est votre occupation ?
Mesureur de m1ts, espars et bois carré.
2°--Depuis combieu de temps êtes-vous attaché au département des meseur'eurs ?
Depuis 18 ans au département des mesureurs, et sous le surintendant depuis troisuas."
3°-A-t-on fait reviser les inspections ou mesurages opérés par vous ?
Non, et il n'a pas été porté de plainte contre moi.
4°-Connaissez vous le système actuellement suivi pour inspeeter et -nesurer 1e bois,

etle considérez-vous satisfaisant?
Je le connais, et le considère très satisfaisant.
5°-Considérez-vous le système de: rotation ou dîe scrutin satisfaisant; sinon; en quoi

est-il défectueux?
Je ne considère pasile'système de rotation:ou du scrutin-satisfisantvu:que Ldgra&

nombre de m3sureurs, à cause de leur age avancé(ou pour- dautres caúses, su int aabl s
de·remplir leurs devoirs-; pour ces raisons, je' préférerais qu'une' list at afalthdes
laquelle serait fait le choix des miesureurs.
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6°--Les mesureurs actuellement 'enployés a: breau ditUrintendantsoiltiil, vo
opinion, également compétents, et les croyez-vous capables de pouvoir remplir leu devo
avec efficacité?

je ne les considère pas comme également conip.eLnts, pour la; riso q e lueurs
d'entre eux font faire leur ouvrage par des enfants. La grande cause de l'móniopétenèe
des mesureurs est attribuable à l'incapacité ds examinateurs qui-composent leureau, ot
pari lesquels l'on en compte uu bon nombre dont les mesuragês ont été revisés; et 'ai
été informé par l'un des commis employés par le bureau des examinateurs, pour tenir les
livres relatifs à l'inspection du bois, qu'un certificat avait 'été accordé à un individu surun
rapport en blanc, l'autorisaut àiobtenir une commission de mesureur.

7°-Avez-vous quelques recommandations à offrir au sujet du mode actuellIment
suivi pour le mesurage?

Non, je le crois très satisfaisant.
8°-En moyenne, pendant combien de jours les mesureurs sont2ils'énipl é ?
Les mesureurs de bois carré sont, en moyennereply6d ciûquartcà 0ôixatitj0rs,

et les dépenses occasionnées par l'accoiplissement d leurs divoirs semon tt;àL$pai'
jour.

M. James Gillespie met devant le comité ses réponses aux questions suivantes,-
10-Ets-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en parti-

culier ?
Non, pas actuellement; mais il y a quelques années, j'avais de grands intérêts dans ce

commerce, surtout comme vendeur sur ce marché.
2°-Connaissez-vous le système .actuellementsuivi pour inspecter et.mesurer le, bois,

et le considérez-vous satisfaisant; sinon, en quoi est-il défectueux ?
Je crois que le même système; existe actuellefnent pour mesurer et nspecter le.bois,

que celui qui existait quand j'avais des intérêts dans le commerce,.et je, ne le croyais pas,
alors satisfaisant, comme j'aurai accasion de ledémontrer dansmnes réponses subéquent.

3 -Quellës modifications recomnmanderiez-vous d'apporter au. sysme ?
Je recommanderais que le surintendant des inesureurs, agiss(seldn laseule interpré-

tation du mot sunnendcnt) de concert avec un .ou plusieurs idéputéscomme 8_reausle
révision pour surveiller personnellement le mésurage et l'inspection de tout le, bøis ach.enlin6
sur ce marché, afin qu'il n'y ait qu'un, seul,, système ;. ce bureau pourrait,. être_établi par
un comité choisi par les aíchèteurs, et vendeurs,,

40-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des. mesureurs de bois continue >
rester sous le* contrôle du département, des terres de la couronne sino, purquelle
raison ?

Je c cela n'estpas désirable, vu g' mon avis es, devoirs des mesureurs
seront toujours mieux remplis par le surinítendant et ses déptiés dont la nomination serait,
ratifiée par lui' et qui ensuite retomberaient sous son contrôle,

5° Avez-vous eu occasion dans le cours,de votre, epérience, de faire faiarela révision
de certains mesurages, et quels an ontété, les.résultats

Mon, ni'sur le bois que j'ai acheté ni 'sui celui quej'aivendu.
6°--Le système actuel de rotation est-il misuen pratiqueou est-il généralmentéudé,

et commnent ?''
Je ne pense pas qu'il ait jamais été misen pratique. Il té généralementudépar

le it que ceux qui avaient besoin des ser-vices d'un mesureur gardaient la réquisition par
devers eux, us4u'au tour d'un mesureur'ao

o-Si- le 'droit de choisir', un .,.esur ur,,ta utquan lerDea70n»tatps vn<u7°-Siledrit e ho runmesureur était laisséà la-personne-qia besoin de ses
services, est-de que cela në donerai ps. u m u un intéb en favur:dee q
l'emploie ; qu'elld garani'e aurait l'acheteur ?

Si l'on adoptait ma recom mandation contenue dans la ýtroisièm rép se 'efet qe
le surintendant et ùn ou plusieurs 'dputés soient ünomm4s pay ureau des exammaters
Je pense que le choix des msresu rs qu feraignt 1lesexaminateursle su e ut ses
députés, sauvegàrde'taienst ïnment les inràêFs dcah u et dve eur il faudrit
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dans ce cas que les examinateurs, le surintendant et ses députés eussent le pouvoir d'im-
poser une forte amende. à tout mesureur dont les mesurages ne seraient pas par eux trouvés
corrects.

80 Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire inspecter et mesurer le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

J'approuve le principe de placer le mesurage et l'inspection du bois, des madriers
et. des douves sous une même loi ; à cet égard je pense que tous devraicnt être sur le
même pied,

90-Considérez-vous comme excessifs les prix demandés pour opérer le mesurage du
bois ?

Je suis d'avis que si les recommandations qui précèdent étaient adoptées, ces prix
seraient réduits par le fait même.

10°-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à cet égard ?

Oui, et je pense qu'il vaut mieux que celui de rotation ; mais je pense qu'avec le
bureau du surintendant organisé comme il l'est aujourd'hui, il ne saurait mettre un terme
aux difficultés entre l'acheteur et le vendeur.

M. A. Valin comparait et met devant le comité ses réponses aux questious suivantes:
lo-Quelle est votre occupation ?
Mesureur commissionné.
20-Depuis combien de temps êtes-vous attaché au département des mesureurs ?
Depuis douze ans.
3-A-t-on fait reviser les inspections ou mesurages opérés par vous ?
Depuis douze ans que je suis au bureau, mon ouvrage n'a été revisé qu'une seule fois;

la raison en fut que la personne pour qui je mesurais avait refusé de me fournir les
hommes nécessaires; d'accord avec la loi, j'aurais pu éviter cette révision vu que la
différence était très-légère, mais je tenais à rendre justice à tous. A l'appui de ce que
j'aflirme, j'ai en ma possession une lettre du surintendant qui m'exonère de tout blame ;
et je ferai en même temps l'observation que dans les révisions qui ont lieu, le mesureur
n'est pas toujours fautif, pour la raison que souvent le bois n'est pas phicé à sa satisfaction,
ou selon que le veut la loi.

4°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour mesurer et inspecter le bois,
et le considérez-vous satisfaisant ; si non, en quoi est-il défectueux, et qµelles modifications
recommanderiez-vous d'y apporter ?

Jusqu'à l'adoption du mode actuel, le système suivi dans le choix des mesureurs pour
opérer l'inspection et le mesurage du bois, a été la rotation; mais, pendant les dernières
années, il a été l'objet d'attaques si multipliées, que les autorités jugèrent à propos d'y
substituer celui du scrutin, en conservant toujours la rotation, et je suis convaincu que
c'est le seul qui soit propre à contenter les honnêtes gens qui aiment à rendre justice à
tous, sans compter que ce système a l'effet de garantir l'indépendan-e du mesureur quand
il se trouve placé entre l'acheteur et le vendeur, et qu'il empêche'ce dernier de faire des
propositions déshonnêtes au mesureur.

5--Les mesureurs actuellement employés au bureau du surintendant, sont-ils égale-
ment compétents, à votre avis, et croyez-vous qu'ils soient capables de bien remplir les
devoirs exigés d'eux ?

Le plus grand nombre des mesureurs employés au bureau sont des personnes compé-
tentes ; il en est qui, à cause de leur âge avancé ou d'infirmités, sont incapables de remplir
leurs devoirs; cependant, le surintendant devrait connaître les capacités de ses subordonnés.
Je pense aussi qu'il y a trop de mesureurs d'employés au bureau pour l'ouvrage qu'il y aià faire.

60-Avez-vous des recommandations à offrir au sujet du système actuel de mesurage
Je le considère très satisfaisant.
7"-£n moyenne, pendant combien de jour@ un mes8qrur est-il employé
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Les mesureurs ne sont pas constamment occupés à leurs travaux, iais ils sont
obligés d'attendre leur tour au bureau, et d'être présents au cas où ils seraient requis;
de sorte que l'on peut dire qu'ils sont occupés pendant toute la saison.

M. W. W. Scott met devant le comité ses réponses aux questions suivantes
1J.-Etos-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en particÙ-

lier ?
Oui, depuis vingt ans, surtout dans le commerce du bois carré.
2c~-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois, et

le considérez-vous satisfaisant ; sinon, en quoi est-il défectueux?
Je connais bien le système suivi, et le crois défectueux, pour la raison que l'on impose

au surintendant des personnes tout-à-fait incapables de faire l'ouvrage.
30 -Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système ?
Je recommanderais que le surintendant eût le seul et entier contrêle de son dépar-

tement, ainsi que le pouvoir de nommer les mesureurs et commis, et qu'il fut tenu respon-
sable du fonctionnement de son département, et qu'un bureau fut nommé pour opérer le
réglement de toutes les contestations qui pourraient surgir.

4°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des imesureurs de bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de la couronne ; sinon, pour quelle
raison?

Je crois que le bureau du surintendant ne devrait pas être sous le contrôle de ce dépar-
tement, pour la raison qu'au moyen de l'influence politique, l'on impose au surintendant
grand nombre de personnes incompétentes, sans tenir aucunement compte de leurs capa-
cités comme mesureurs.

.°-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révi-
sion de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

J'ai eu, à plusieurs reprises, occasion de me plaindre de mesurages défectueux, mais
la loi prescrit qu'un mesurage n'est pas sujet à révision si elle n'est pas demandée dans les
48 heures ap-ès les spécifications terminées ; or, pendant cet intervalle, le bois n'est pas
encore vendu et le propriétaire n'a pas de doute que le mesurage ne soit exact; ce n'est
que lorsque l'acheteur examine la spécification et le mesurage que se présente la question
de savoir si le mesurage est correct, mais alors il est trop tard.

60 -Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment ?

Le système actuel de rotation, s'il fonctionnait comme on l'avait d'abord espéré,
serait généralement satisfaisant, pourvu que des mesureurs compétents seulement fussent
attachés au" bureau; mais, comme il y en a un grand nombre d'incapables, les règlements ne
sont pas observés, car chaque mesureur sachant exactement la position qu'il occupe sur la
liste peut engager le fabricant de bois à garder sa réquisition par devers lui jusqu'à co que
son tour arrive.

7 -Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt en faveur de celui qui
l'emploie ; quelle garantie aurait l'acheteur?

Je n'aimerais pas qu'il fut permis à qui que ce soit de choisir son propre mesureur,
car ce dernier aurait toujours un faible' pour celui qui l'emploierait. Le seul moyen de
sauvegarder les intérêts de l'acheteur résiderait dans le droit de révision, et dans la suspen-
sion ou la démission du mesureur au cas où le mesurage serait incorrect.

8°0 -Approuvez-vous le principe de la loi' qui oblige de faire inspecter et mesurer le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons. à l'appui de votre réponse ?

J'approuve ce principe, vu qu'i met le fabricant à l'abri de la fraude en lui fournis-
sant des hommes compétents pour mesurer son bois, qui sont sous le contrôle du surinten-
dant; la couronne y trouve aussi ses intérêts ou ce qui concerne la perception des droits,
etc., car par ce moyen elle est sûre de toujours avoir des rapports corrects.

9°--Considérez-vous comme excessifs le sprix exigés pour mesurer e bois?
Oui, surtout pour le bois carré.
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10°-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à cet égard ?

J'ai été informé que le surintendant avait l'intention de l'inaugurer dans son départe-
ment. Je ne puis rien dire de ses mérites. Je sais de source certaine que le système de
rotation est éludé parce que le plan fonctionne mal; je pense, néanmoins, que si le système
était pratiqué sous le sceau du secret, comme l'on en avait l'intention, il serait très satis-
faisant.

21 février, 1865.
Le comité s'assemble.

MEMBRES PRESENTS:

M. D. F. JONES (Leeds Sud), M. J. W. DUNSPORD
" J. Pourons, " GEo. JAcKSoN
" GEo. IRVINE, ALoNZo WIUGHT (C. d'Ottawa.)

M. James Connolly met devant le comité ses réponses aux questions suivantes
1°-Etes-vous engagé dans le comm erce de bois, et dans quelle branche en parti-

culier ?
Oui, depuis 24 ans; pendant'14 ans, j'ai conduit les opérations d'une des Maisons

d'expédition les plus considérables dans cette ligne; depuis cette époque, je suis engagé
dans la môme branche, mais à mon compte.

2°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour mesurer et inspecter le bois,
et le considérez-vous satisfaisant ; .sinon, en quoi est-il défectueux ?

Je connais ce système et ne le crois pas défectueux, sauf dans les détails mentionnés
dans mes réponses subséquentes.

30-Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système?
Je recommanderais que le bois dégrossi (waniey) ·ou bois de planches fut mesuró au

moyen du cordon ou du compas d'épaisseur, au choix.do:celui qui demande le mesurage, et
non, comme c'.est le cas aujourd'hui, exclusivement au compas d'épaisseur. Cette espèce
de bois est invariablement vendue d'après le mesurage au cordon, et les marchands anglais
refusent de l'acheter autrement. Je recommanderais aussi que les mesureurs actuellement
incapables, ou qui le deviendront par la suite, à cause de leur tge avancé, fussent admis 'à
la retraite, et que le bureau du surintendant pût se débarrasser de tous les mesureurs
notoirement incompétents, et que l'on exerçàt une plus grande prévoyance que par le ps6
dans Poetroi de commissions aux aspirants. L'on connait grand nombre de jeunesegens
qui n'ayant agi pendant deux ou trois ans que comme porte-galon, ont néanmoins obtenu
leurs commissions. Cette pratique, a l'eïfet de conférer des fonctions importantes à des gens
incapables de les remplir. Les aspirants devraient faire;un apprentisage de trois ou quatre
années dans un chantier pour se familiariser avec leurs devoirs.

4°-Croyez vous. qu'il est désirable que le bureau des mnesureurs continue à rester sous
le contrôle du département des terres de la couronne ; sinon, pour quelle raison ?

Je ne crois pas que cela soit désirable, pour la raison qu'ayant ce contrôle le
gouvernement du jour peut exercer une certaine influence sur les employés, et, que les
partisans du grouvernement peuvent l'engager, à placer leurs amis dans le bureau, au pré-
judice d'hommes compétents, honnêtes et pratiques, qui ne s'immiscent pas dans. la poîitique.

5°-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats?

J'ai eu fréquemment occasion de demander la révision de certains mesurages, et. i
moius d'erreur grossière je n'ai pas cru devoir insister à ce qu'elle eutlieu, pour- la.raison
uès claire qu'en pareil cas un mesureur se trouve appelé.à juger la conduite d'un de
ses confrères lequel peut à son tour le juger le lendemain. Dans d'aùtres cas, ou la,
révision ne peut avoir lieu ou qu'il n'existe pas de recours légal, les commerçants sont
asjétis à de grandes pertes. Moi-môme, dans une occasion, j'ai perdu 7 pour cent sur
unt radeau que j'avais acheté d'après les spécifications; le mesurage était inexact, et ily
avait préméditation. Le surintendant en fut informé, et l'on me répondit que ýcomme
les délais étaient expirés, ma plainte était non-avenue. Le temps, fixé pour formuler une

24

28 Victoria. A. 1865



28 Victoia. Appendice (No. 4). A.866

demande de révision, ne devrait pas être aussi limité qu'il l'est aujourd'hui. L'on devrait
avoir le droit de faire faire la révision en tout temps avant le démembrement du radeau,
ou avant qu'il, ne soit transporté d'un lieu ou d'une anse à une autre, et le mesureur.
honnête et impartial n'y objecterait pas. Je recommande respectueusement qu'un bureau
de révision soit établi, et que la chambre de commerce de Québec et celle d'Outaouais
nomment chacune une personne compétente comme membres de ce bureau, et que le
surintendant agisse comme tiers-arbitre.

6° et 7°-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement
éludé et comment ? Si le droit' de choisir un mesureur était laissé à la personne qui
a besoin de ses services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur.un intérôt en faveur
de celui qui l'emploie; quelle garantie aurait l'acheteur?

Le système de rotation, tel que suivi depuis quelques années, a manqué son but, et a
généralement été éludé. Je le désapprouve. Les mesureurs se procurent, par des moyens
indirects, les noms inscrits sur la liste de rotation, et peuvent en informer leurs amis qui
alors peuvent choisir les mesureurs qu'ils préfèrent. Le résultat en est, comme l'on peut
le penser, qu'il y a partialité dans grand nombre de cas, et pertes énormes pour l'acheteur.
Pour remédier aux inconvénients qui découlent de ce système, je recommanderais que l'on
payat aux mesureurs une somme fixe pour la saison, et que leur nombre fut limité aux
besoins du commerce ; ceux qui négligeraient leurs devoirs ou montreraient de la par-
tialité au détriment du vendeur ou de l'acheteur, devraient être immédiatement démis et
tenus responsables de leur conduite, et dans le cas où un mesureur refuserait ou serait
ineapable-d'acquitter les dommages résultant de sa faute, la partie lésée pourrait avoir le
droit de le faire emprisonner.

8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire inspecter et mesurer le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse'?

J'approuve ce principe, et je voudrais le voir appliqué à toutes les espèces de bois,
surtout aux madriers. Grand nombre de nos fabricants de madriers les font inspecter et
classifier par leurs propres employés, engagés à la saison ; le résultat en est que la classi-
fication n'est pas toujours exacte, et que les expéditeurs en éprouvent des pertes considé-
rables, et se voient obligés de faire des réductions dans les factures qu'ils envoient en
Angleterre. Cela arrive fréquemment, et ce n'est pas sans raison que les exportateurs s'en
plaignent. D'autres ont le privilége de choisir un mesureur en particulier, et le gardent
pendant toute la saison, à la condition d'inspecter et mesurer leur bois selon leur goût et;
leurs intérêts; le résultat en pareil cas est le même que celui dont je parlais il y a un
instant. C'est un abus bien regrettable, en même temps, qu'une grande injustice commise
au détriment desmesureurs compétents, vu qu'il n'y a que ceux qui mesurent à la guise .des
individus qüi les emploient, qui puissent prétendre à des entreprises lucratives, et que
les mesureurs les plus habiles se voient ainsi privés de l'occasion de gagner moitié de ce
que gagnent le petit nombre des mieux favorisés.

9°-Considérez-vous excessifs les prix exigés pour le mesurage du bois ?
Oui, et-je crois qu'ils pourraient être réduits de 10 p. 100, ce qui permettrait non

seulement au bureau de pouvoir faire face à ses propres dépenses, mais laisserait encor
une balance assez considérable en faveur du pays, pourvu que le gouvernement cessât d'en
faire un asile ou une maison de refuge pour ses partisans politiques et des individus incom-
pétents et inexpérimentés. Il est indubitable que l'administration intérieure du bureau
pourrait être conduite avec plus d'efficacité et de contentement pour le commerce et à beau-
coup moins defrais qu'à présent.

10°-Savez-vous i le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à cet égard 7

C'est en octobre dernier que l'on m'a informé de l'adoption de ce système; je ne
saurais dire comment il a fonctionné. Je le trouve.défectueux en ce sens qu'il est appelé
à donner lieu à plus d'abus encore que le système de rotation, et qu'il offrira moins de
possibilité de pouvoir les constater.
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M. Benson Bennett met devant le comité ses réponses aux questions suivantes
1°-Etez-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en parti-

culier.
Oui, plus particulièrement dans le commerce des madriers.
2°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois

et le considérez-vous satisfaisant; si non, en quoi est-il défectueux ?
Je suis d'opinion que grand nombre des mesureurs remplissent leurs devoirs trop h la

h-te pour qu'ils soient exécutés d'une manière satisfaisante. Je suis aussi d'avis que la loi
actuelle ne défiait pas avce assez de précision les qualités des madriers de pin blanc ou
jaune, et que le mesureur a trop de discrétion h exercer. Quand aux madriers d'épinette,
c'est différent, vu qu'h cause de la nature particulière du bois, il serait difficile d'en définir
les qualités d'une manière plus précise.

3 0 -Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système ?
Je suis d'opinion que le bureau de révision devrait se composer du surintendant et

de deux autres personnes compétentes rétribuées au moyen d'un salaire annuel, et dont les
devoirs consisteraient (quand ils ne seraient pas occupés aux trauvaux de révision) de se
rendre dans les anses, visiter les mesureurs engagés dans des travaux, et de s'efforcer de
placer le mesurage et l'inspection sous un système uniforme.

40-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de la couronne; si non, pour quelle
raison ?

Je suis d'avis que cela n'est pas désirable, afia de permettre au surintendant d'exercer
un plus grand contrôle sur son bureau et sur les mesureurs.

5°-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

Oui, et avec des résultats loin d'être satifaisants. Dans une occasion, la personne de
qui j'avais acheté une quantité de madriers n'a pas voulu permettre aux reviseurs de se
rendre sur les lieux pour y opérer, et le surintendant refusa d'intervenir avant d'avoir
consulté le procureur-général ceci occasionna tant de délai que je me vis forcé de me
soumettre à une injustice criante. La règle suivie jusqu'à ce jour par le surintendant et
les reviseurs n'est pas équitable ; par exemple, si en revisant le mesurage d'un lot de
madriers-disons de seconde qualité-ils constatent qu'une partie est de première qualité et
autant de troisième qualité, il ne condamneront pas le mesureur pour avoir opposé 'les
madriers de première qualité h ceux de troisième qualité ; c'est h mon avis une injustice.
Pareillement, en mesurant le bois de construction, il peut arriver que l'on ait porté le con-
tenu d'une partie du radeau au-dessous du chiffre réel; mais si dans le même radeau l'on
a porté h-peu-près la m;ême quantité au-dessus du contenu, ils ne condamneront pas le mesu-
reur pour cela.

3°-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou-est il généralement éludé,
et comment ?

Il est souvent éludé par les personnes qui veulent avoir un mesureur en particulier, et
qui attendent jusqu'à ce que son tour vienne.

7°-Si le droit de choisir un maesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt en faveur de celui qui,
l'emploie; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Je suis d'opinion qu'avec un bureau indépendant de révision, l'on pourrait sans crainte
d'injustice permettre aux commerçants de prendre des mesureurs de leur choix.

8°-.Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire inspecter et mesurer le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

Je n'approuve pas ce principe. Je ne crois pas qu'il soit juste de contraindre les
fabricants de bois à employer les mesureurs du bureau du surintendant, s'ils ne sont pas
satisfaits de ces derniers.

9°-Cousidêrez-vous excessifs les prix exigés pour le mesurage du bois?
Ces prix ne seraient pas excessifs si les mesureurs prenaient le temps suffisant pour

faire leur ouvrage d'une manière convenable.
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1o- Savez-vous si le systèine, du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle est
votre opinion à cet égard ?

Je n'approuve pas l'adoption de ce système.
Et le comité se lève.

22 février 1865.

PRESENTS:

WM. F. POWELL, Ecuyer, Président.

M. J. POUPORE i. J. W. DUNSFORD,
M. D. F. JONES (Leeds Sud), M. WRIGHT (Comté d'Ottawa),
M. G. TRVINE, M. A. MOKELLAR,
M. F. JONES (Leeds Nord), M. J. M. CURRIER.

M. Win. lfoffait met devant le comité ses réponses aux questions suivantes
10-Et es-vous cngaé dans le commerce de bois, et dans. quelle branche en parti-

culier ?
Je suis engagé dans la fa brication du bois carré depuis 17 ans.
2°-Connaissez-vous le système actuelleuùent suivi pour inspecter et mesurer le bois,

et le croyez-vous satisfaisant ; sinon, en quoi est-il défectueux ?
Le système actuel est, à bien des égards, défectueux. D'abord, l'on no porte pas en

ligne de compte les fractions de pied sur la longueur ou de pouce sur la circonférence, ca
calculant le contenu cube ; ainsi, une pièce de bois mesurant 35 pieds 1li pouces sur la
longueur, et 24 x 24î sur la circonférence, n'est réputée mesurer que 35 24724, ce qui occa-
sionne au fabricant une perte de plus de 7J pieds sur une seule pièce, ou environ .5
pour 100, supputant la quantité ordinaire contenue dans un radeau, à cent mille pieds
cubes. Je recommanderais que le bois fut classifié comme les autres articles de commerce,
en Ire, 2e etc., qualités. La seule objection que l'on ait fait à cette classification, est que dans
la saison des affaires, elle occuperait beaucoup de temps. Je pense que si ce système était
adopté, l'on ne tarderait pas à constater que cette objection est plus imaginaire que réelle.
Le principe adopté serait le -même que pour l'inspection lu lard, de la farine et .de la
potasse, sans compter qu'il offrirait une meilleure garantie h l'acheteur et au vendour t que
la réputation de nos bois y gaguerait. Pour éviter l'encombrement au' port de Québec, le
fabricant pourrait engager un mesureur pendant la saison de ses opérations, lequel pourrait
alors et là le marquer, comme c'est le cas pour les billots de sciage.

4 0-Croyez-vous qu'il soit désirable que. le bureau des mesureurs de bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de, la couronne; si non, pour quelle
raison ?

Je crois que ce contrôle est préjudiciable, pour la raison que l'on impose au surin-
tendant un grand nombre d'employés qui n'ont pas d'autre mérite que leur influence pohr-
tique ; le surintendant est forcé de leur procurer de l'ouvrage, et le contrôle qu'il exerce
sur leurs actes et leur conduite équivaut à rien. Il devrait y avoir un bureau de révisi6 n,
composé de trois membres nommés, l'un'par le gouverneur-général, l'autre par la lîanbre
de commerce de Québec et le troisième par celle d'Outaouais ; les devoiis de ce ureau
seraient de faire subir un examen aux aspirants à la charge de mesureur, d'inspecter tôus
les radeaux nesurés par les employés du bureau, et signer les spécifications avLiât leur
livraison. Le& aspirants à la charge de mesureur devraient subir le même exámen que les
instituteurs de rremière classe des écoles communes dui Haut-Canada, et faire un appren-
tissage d'au moi' trois ans sur les estacades, et produire un certificat sous serment de leur
patron attestant ee r compétence, ainsi que des témoignages propres à faire vir q ïils
jouissent d'un bon e -wractère. Toutes les contestations pouvant surgir des mesurages
seraient décidées par le bureau de révision.

5 °-Avez-vous eu easioù, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et qý 'els en ont été les résultats ?
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Non, jamais. Je n'ai aucune confiance dans un tribunal composé de juges intéressés
qui, au dire de tous, ne manquent jamais de se soutenir mutuellement.

6°-Le système actuel de rotation est-il mis.en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment ?

Il est généralement éludé. Les fabricants qui ont des radeaux à faire mesurer ont
intérêt à ce que cet ouvrage soit fait correctement, et comme tous les mesureurs ne sont
pas également capables, le vendeur constate quand viendra le tour d'un mesureur dans
lequel il a confiance, lui donne la réquisition, et ce dernier la transmet quand le temps est
venu. La raison de cette manière d'agir de la part du fabricant vient de ce que si un
radeau n'est pas correctement mesuré, il est assujéti à des retards pour opérer le
règlement avcc l'acheteur; et la croyance générale est que la révision des mesurages ne
produit rien autre chose que des retards.

7°-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui.a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt en faveur de celui qui
l'emploie; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Le bureau de révision offrirait une garantie suffisante.
8° - Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire inspecter et mesurer le

bois par le bureau du surintendant, et donnez des.raisons à l'appui de votre réponse?
Oui, je suis d'avis que tout le bois devrait être mesuré au bureau du surintendant;

l'inspection et la préparation du bois pour la mise à bord pourraient être laissées aú 'choix
des parties. Le commerce, dans toutes ses branches, devrait contribuer aux frais du bureau.

9 0-Considerez-vous excessifs les prix exigés pour le mesurage du bois ?
Oui, ils sont de moitié trop élevés; s'il était possible d'obtenir un aperçu du nombre

de jours pendant lesquels chaque mesureur est employé, et des sommes qui leur sont
payées, ce serait la preuve la plus complète de ce que j'avance.

10°-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à cet égard ?

J'ai entendu dire que ce système avait été adopté, mais j'ignore commen t il fonctionne.

M. Walton &Snith met devant le comité ses réponses aux questions suivantes:-
1°--tes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en partiqu]ier?
Je suis, depuis quinze ans, engagé dans la fabrication du bois carré, des espárs et

billots de sciage, à mon propre compte.
20 et 3°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et, mesurer le

bois, et le considerez-vous satisfaisant; sinon, en quoi est-il défectueux ? Quelles modifi-
cations recommanderiez-vous d'y apporter?

Je ne considère pas ce système satisfaisant, pour les raisons suivantes les mesureurs,
bien qu'engagés par serment à constater le contenu cube de chaque billot carré ne
tiennent pas compte des fractions ni du pied en longueur ni du pouce en circonférence;
ainsi, par exemple, un billot carré de 40 pieds 1l pouces de longueur sur 15 pouces de
circonférence, n'aurait que 40 pieds 15 pouces, de sorte, que dans un radeau ,considérable"
le fabricant perdrait beaucoup. Je recommanderais que lorsque.les fractions excèdent six

pouces du pied sur la longueur, et un demi-pouce sur la circonférence, le mesureur d iit
allouer le pied et le pouce entiers au vendeur, et quand elles seraient moindres
l'acheteur. Je pense que le crochet de la mesure des mesureurs devrait avoir un pouce
de long, au lieu d'un quart de pouce, tel qu'à présent. Je considère le système actuelle-
ment suivi pour mesurer les espars, comme défectueux et injuste pour le fabricant, vu
qu'il lui faut payer autant pour faire mesurer des espars de petites dimensions, é
sur le marché à cinq piastres pièce, que pour des grands, valant cinquante piastre pe 1e.
Je recommanderais qu'il fut permis au fabricant de faire mesurer comme bois ron s
espars de pin rouge, de douze pouces et au-dessous, et les espars d'épinette, de quatorze
pouces et au-dessous. Je suis d'avis que les assistants des, mesuretrî, 'savoir, les'eùx
garçons qu'il emploie, l'un pour prendre les longueurs et l'antre pou v rier, devtaidît
subir un examen sur leurs aptitudes devant le surintendant avant dservit comme tels
vu qu'il et notoire que des meàurenus emploient parfois des g as
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qui peuvent à peine lire les chiffres sur le galon, et qui savent si peu écrire qu'il est
difficile à ceux employés à dresser les spécifications d'après leurs livresde vériflcation, de
pouvoir comprendre les chiffres qu'ils y ont inscrits. Je crois aussi, que chaque assistant
devrait prêter serment et signer le livre de vérification avec le mesureur, avantde le
remettre au surintendant, et que son nom degvrait apparaitre avec celui du mesureur
sur chaque .spécificatin., Je recommande un système de classification du bois après
mesurage, en ire, 2e et Se qualités. Je suis d'avis que nos bois y gagneraient en réputation,
tant sur nos marchés qu'à l'étranger ; les madriers, les douves et la potasse, de même que
la plupart des autres produits, sont inspectés et divisés selon.leurs qualités; alors pourquoi
ne pas inspecter et classifier le bois de construction ? L'aoheteui onnaitratt alors l'article qu'il
veut se procurer, et le vendeur verrait qù'il est de son intérêt de n'apporter aµ marché que
du bois sain, loyal et marchand, tandis que le bois de qualité inférieure au lieu, d'être acheminé
sur les marchés et vendu moitié moins que le coût primitif, serait. laissé debout dans la
forêt et pourrait, avec le temps, devenir uiile pour es besoinsdonities.

4°-Croypz-vous qu'il soit désirable que le bureau des mes reràr >pi con
rester sous le contrôle du département des terres de la courogne; simon, p.our"quelle
raison ?

Je crois qu'il devrait être indépendant de ce département. Je pensé quÙe le contrôle
de ce dernier a été préjudiciable au commerce, pour la raison que ce département impose
au surintendant des mesureurs qui sont souvent des hommes d'un caractère douteux,
incompétents sous tous rapports, et dont la nomination est souvent de aufait seul qu'ils
sont des partisans politiqùes. Je pense que le surintendant devrait exercer, un contrôle
absolu sur le département et n'être responsabl qu'au gouverneur et au eonseil, et que le
bureau de révision, ressortant de son département, devrait être composé de trois reviseurs
compétents, et dont le devoir serait de faire subir un examen à toàus les nesureurs avant
qu'ils n'aient droit à leurs commissions, ainsi;que dedécider des contestations surgissant
des mesurages ; un pourrait être nommé par le gouvernement, un par la chambre de
commerce de Québec et l'autre par celle d'Outaouais.

50-Avez-vous eu ocoasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révi-
sion de certains mesur'ages et quels en ont ét4. les résultats?

Non, pour la raison que je n'ai aucue cohtance dans le système actuel. J'ai
souvent pensé que mon bois' n'était pas correctement mesuré, mais ayant' constaté les
résultats d'autres révisions, je suis convaincu qu'il, arrive fréquemment que lesreisE,ürs
ne rendent pas justice,, car naturellement ils tiennent à prote le mesurr
lequel plainte est portée, parce qu'il peut arriver qu e lendemain dontonré de, ur

6-estèe acul '1 oreviserý leui:PoPc elujugement, ce mêmemesureur sera pegêtre nommé ppgr s spropresmesurages.
6°'-Le système a¢uel de rotation estl mis en pratique, ou est-il généralement 6,446,

et comment ?
Je suis opposé au système de rotation, parce qu'il oblige le fabricant' à accepter un

mesureur quand même il le saurait incompétent, et parce que le mesureur compétent et
l'homme industrieux, en vertu de ce système, n'ont pas plus de chance d'avancer qu'un
individu incapable et imprévoyant. Je m'oppose au système du scrutin pour les mêmes
raisons. Sous le règne du esystème de rotation, l'on me força, dans une occasion,
d'accepter un mesureur malgré moi ;il se rendit au radeau avec ses assistants, tous ivres,
tellenient qu'ils ne pouvaient ni 'iarcher ni voir les chiffres ; après avoir attendu deux
ou trois jours, je constatai qu'ils persistaient i ne pouvoir accomplir leurs ouvrages, sur
quoi lo surintendant annula l'ordre et m'envoya un autre mesureur. Or, sle premier
muesureur n'eût pas été si ivre, s'il eut. pût voir suffisamment les chiffres 'et eût été en
état de marcher, il aurait mesuré mon radeau, et si jeý n'avais pas été satisfait, j'aurais
pf demander une révisioi. ''J'ai connti des -mesureura,g dans un seuljour; inspec-
taient à la htte des radeaux contenantplus de deux mille pièces de bois, de manière à
pouvoir" replacerleurs noms sur la, liste de rotation. Je recommande l'abolition du
systèm de rotation, et qu'on ue garde que 20 mesureurs compétent 'à u salaire fixe.
Les mesureurs peuvent toujours éluder le systènme de rotation, et le fpnt fréquemment.
Ils interrogent les fabricants de bois sur les dimensions deadeaux envrotte vrs leur
destination, et leur demap et fours requisitions qu'ils conserven jusqu'k te' e ie leaç
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tour vienne ; alors, s'ils n'ont pas eu dans l'intervalle une autre réquisition d'un fabricant
qui a un radeau plus considérable, ils les transmettent au bureau juste à temps pour être
appelés. Je connais encore des mesureurs qui ont refusé de mesurer des radeaux de
faibles dimensions, bien qu'ordonnés de le faire par le surintendant.

7°-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que ccla ne donnerait pas au mesureur un intérêt en faveur de celui qui
l'emploie ; quelle garantie aurait l'acheteur ?

Je pense qu'un mesureur compétent craindrait trop la révision de son ouvrage pour
favoriser celui qui l'emploie, et qu'il ferait tout son possible pour mesurer aussi exactement
qu'il le pourrait afin de rendre pleine justice à ce dernier.

8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire inspecter et mesurer le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

Je crois que tout le bois devrait être mesuré par le bureau du surintendant, mais qùe
l'inspection ou la préparation du bois pour sa mise à bord, pourraient être réglées entre
l'acheteur et le vendeur.

9°-0onsidérez-vous comme excessifs les prix exigés pour le mesurage du bois ?
Je crois que Jes•prix exigés pour mesurer le bois de construction et les espars sont

excessifs, et devaient être réduits de moitié au moins. Si le nombre des mesureurs était
également réduit, ceux qui resteraient auraient constamment de l'emploi, et leur rémuné-
ration serait toujours la même, sauf qu'il leur faudrait chaque jour travailler pour une
année de salaire, tandis qu'aujourd'hui ils recoivent une année de salaire pour 20 ou 30
jours d'ouvrage. Je produis avec ma présente réponse un compte que j'ai moi-même pay6
au bureau du surintendant dans le cours de la dernière saison ; c'est un exemple des prix
exorbitants que l'on exige ; l'employé mesura 294 espars d'épinette ; soi ouvrage sur le
radeau ne dura pas plus de deux heures, et cependant il m'a fallu payer l'énorme somne de
$127.40. Je fis des représentations au surintendant à cet égard, prétendant qu'il devait
les faire mesurer comme bois rond, mais il refusa me disant que l'on ne me demandait qùe
les prix portés au tarif.

1 00 -- Etes-vous engagé dans la fabrication des billots de sciage ?
Je fabrique des billots de pin depuis quinze ans.
110-Avez-vous des recommandations à offrir au sujet de leur claseification et mesu-

rage ?
Je crois que les dimensions de l'étalon du billot devraient être fixées par un statut;

aujourd'hui, elles sont déterminées par la coutume qui prévaut dans les différentes parties
lu pays. Je sais que, d'après la coutume de la localité, l'on a parfois porté à 12 pieds de
longueur, et 20, 21 ou 22 pouces de diamêtre au plus petit bout, l'étalon du billot. Mon
opinion est que l'étalon du billot de pin blanc devrait être de 12J pieds de long et 21
pouces de diamêtre à l'extrémité ou au plus petit bout, et être parfaitement droit.

(copie.)

Ordre No. H. . Compte No. 580.
A. Dorval, mesureur,

Québec, 13 Aout 1864.,

M. Walton Smith.
Au Surintendant des mesureurs.

Pour avoir mesuré 294 espars d'épinette, 12 x 19 @ 431 ets ......... $127.40
Payé, 14 octobre 1864.

pour le. Surint. des mesureurs,
T. Jos. WA s

Vraie copie de l'originals
?fRichard AtkinS.



M. Bryson comparait et soumet au comité ses réponses aux questions suivantes
1°-Etes-vous engagé .dans le commerce de bois, et dans quelle branché en parti-

culier ?
Oui, dans le commerce de bois carré depuis 30 années, pendant chacune desquelles

J'ai apporté au marché de 100,000 à 800,000 pieds.
2°-Connaissezvous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois,

et le croyez-vous satisfaisant ; sinon, en. quoi est-il défectueux ?
L'objet de la loi concernant les mesureurs étant de constater exactement le, contenu

cube du bois, je pense que les fractions de pouce et de pied sur la longueur, devraient être
mesurées et allouées au fabricant. Le demi-pied sur la longueur et le demi-pouce sur
la circonférence devraient-être mesurés et alloués.

3°-Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système ?
Mêmie réponse qu'à toutes les autres questions.
4°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue

à rester sous le contrôle du département des terres de la couronne ; sinon, pour quelle
raison ?

S'il n'était pas sous ce contrôle, il y aurait moins d'influence politique d'exercée, et
le chef du bureau se verrait revêtu d'une, plus grande responsabilité et pourrait beàucoup
mieux surveiller les affaires de routine, tout en effectuant une plus grande économie et en
donnant plus de satisfaction aux intéressés.

50-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
do certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?
g J'ai eu fréquemment occasion d'être mécontent du mesurage de mon bois, mais je ne

pense pas avoir demandé plus de trois ou quatre révisions, qui toutes m'ont été favorables.
D1ans. les cas de révision, les mesureurs font tout leur possible pour s'exonérer mutuelle-
ment de tout blâme. Le coût des révisions est considérable, et à moins de mesurage3
évidemment inexacts, le fabricant n'a guère recours au procédé de la révision, et préf*re
souvent sc soumettre à un mesurage injuste, plutôt que de demander la révision qu'il redoute
d'avance.

0°-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment ?

Il a été généralement mis en pratique, mais il a aussi été fréquemment éludé par
certaius individus. Je ne le considère cependant pas avantageux. Je pense que le pro-
priétaire devrait pouvoir choisir lui-même le mesureur qui lui convient, s'il n'est pas alors
engagé.

70-Si le droit de choisir un mesùrcur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie ; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Un bureau indépendant de révision devrait être nommé pous examiner le mesurage
du bois arrivant et mesuré au port de Québec. Ce bureau devrait être composé de trois
personnes compétentes et resp3nsables, nommées l'une par le gouvernement,, l'autre par la,
chambre de commerce de Québec, et la dernière par celle d'Outaouais. Ce serait, je pense,
un moyen de protéger également les intérts du vendeur et de l'acheteur, tout en satisfai-
sant le public généralement.

8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire mesurer et inspecter,
le bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

Il serait beaucoup mieux que tout le bois acheminé au port de Québec subit le
mesurage et l'inspection au bureau du surintendant, et je ne vois pas de raison valide
pour laquelle des individus pourraient être exemptés de cette règle générale. Quand
imèmo n'y aurait-il pas d'autre raison que l'avantage qu'en retire le département des
terres de la couronne pour percevoir les droits, etc., ce serait encore un motif.suffisant.

9°-Considérez-vous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois?
Oui, à l'égard du mesurage du bois carré, et je pense qu'ils devraient être réduits

de moitié. Quant aux espars, ils sont également exorbitants et pourraient subir la,
même réduction. Sous une administration économe et, prudente, et en ne retenant que
le nombre sufisant de mesureurs, et d',autres officiers qui se trouveraient airi Co stam-
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ment employés, l'on pourrait effectuer de grandes épargnes, suffisantes pour justifier la
réduction des prix de mesurage, après avoir amplement acquitté les frais du bureau.
Vingt mesureurs suffiraient pour mesurer tout le bois dirigé vers ce port.

10°-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à cet égard ?

Je n'approuve pas ce système. Il ne devrait pas, êtie permis- au surintendant ni
aux autres officiers d'inaugurer des systèmes que la loi ne prescrit pas. La loi concernant
les mesureurs, telle qu'elle est actuellement, ou telle qu'elle sera une fois amendée, ne
devrait pas être modifiée par le surintendant.

110-Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système
Je recommanderais que chaque fabricant de bois eût la faculté de choisir son propre

mesureur, en se conformant toujours aux règlements du bureau.

N. B'.-M. Bryson soumet les observations suivantes
Si les circonstances le permettaient, je suis d'opinion que le bois devrait être classifié,

sous la surveillance du bureàu des mesureurs, en Ire, 2e et 3e qualités. Je crains, néan.
moins, que la 'lace actuellement réservée aux estacades, n'est pas assez' spacieuse pour
permettre cette modification. Je pense qu'en amëendant la loi concernant les mesureurs
l'on ne devrait pas oublier de définir d'une manière positive l'étalon des billots de sciage
aiàsi que les ire, 2e et 3e qualités.

Le comité se lève.

28 février 1865.
Le cornité s'àsenible.

PRÉSENTS

M. WRIGHT, 'M. J. W. DUNSFORD
M. D. F. JONES (Leeds Sâd), M. J. M. CunRIER,,
M. F. ,JoNEs> (Leeds Nord), M. J. PoupoRE.

Odoinié,-Que le greffier-assigne M. Quirck, comme témoin.
M Sto'ey'nmet devant le comité ses réponses aux questions sùivantes:

1°-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche cnuparticulier?
'Je'suis l'agent de lamaison Calvin et Breck, expéditeurs et fabricantsde bois dc con.

struetion et douves, et, en cette capacité, j'ai plus de relations avec le bureau du suriit'ei-i
dant qu'aucune autre des maisons qui acheminent du bois à ce mfirhé.

2°÷-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspécter et mesurer le bois
et le eroyez-vous satisfaisant; sinon, en quoi est-il défectueux ?

Mon expérience en fait de mesurage ne s'étend -pas 'au-delà du'mesurage'etinspectidn
du bois de construction et des douves. Quant au bois de construction, je pense ýquee
propriétaire devrait avoir Ile 'droit de décider comment le bois dégrossi (wane) 'döit
être mesuré, soit au compas d'épaisseur ou au cordon. Je suis aussi d'opinion que la loi
est trop sévère quant au mesurage et à l'inspection des douves.

30-Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au' système?
Je pense que six au lieu de trois tiousde vers devrait être le chiffre spécifié da s a

loi, relativement à l'inspection des douves,;-aussi, qu'en mesurant les douves, ell e
devraient l'être à la partie la plus courte, la plus étroite et la plus mince, seulemen îua
elle n'excède pas l'étalon de longuéur, de largeur et d'épaisseur.

4°-Croyez-vous qu'il soit désirable. que le bureau des mesureurs débois continue à
rester sous le contrôle du département des terrés de la couronne; sinon, pour q elle
raison ?

Je ne suis pas prêt à dire quels seraient les résultats d'une modification en ce 
5°-A-vez-vous eu 'occasion, 'dans le cours de votre expérience, de faire fla

révision de cótóins méstifages et quels en ont étéon s ésultats?
82
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Non.
60-Le système actuel de rotation est-il nis en pratique, ou et- il généralement

éludé, et comment ?
Le système de rotation a été généralement éludé, par le fait (ue chaque mesureuir

tient un registre et qu'il peut ainsi toujours dire quel est le premier sur la liste , de sorte
qu'en toute occasion un fabricant muni de ces renseignements peut éviter d'employer le
mesureur qu'il n'aime pas et s'assirer les services d'un préféré.

70-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à. la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favorisor celui qui
l'emploie ; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Oui, décidemment; la garantie qu'aurait l'acheteur serait de demander une'révisiot,.
8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de f-ire mesurer et inspecter le

bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre répolse ?
Oui, car il est incontestable qu'il surgirait des contestations sans fin en re le vendeur

et l'acheteur, s'il n'y avait pas un tiers chargé de conitater le contenu d'un radeau ou d'un
lot de bois.

90 -Considérez-vous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois ?
Oui.
10°-Savez4-ous si le système du scrutin a été adopté par le suriutendant, et quelle

est votre opinion à cet égard ?
Oui, et je suis convaincu qu'il satisferait tout ami de la justice, si ce n'était qu'il y a

sur la liste des mesureurs, des hommes tout à fait incompétents, auxquels un propriétaire
de radeau n'aime guère à. confier lë mesuráge de son bois.

M. Charlton comparait et répond aux questions suivantes :
1°-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en par-

ticulier 7
Oui, dans toutes les branches.
20-connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois,

et le considérez-vou& satisfaisant; sinon, en quoi est-il défectueux ?
Je ne le crois pas satisfaisant, pour là raison qu'il y a un trop grand nombre de mesu-

reurs incompétents sur-la liste.
30-Quelles modifieations recoanmanderiéz-vous' d'apporter au système ?
J'aimerais à voir le bureau sous le 'ontrôle absolu du surintendant, et à donner à ce

dernier plein pouvoir de choisir ses mesureurs et son personnel, avec la faculté de les
suspendre ou démettre.

4°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des "mesureurs de. bois continue à
rester sous :le contrôle du département des tetrres de' la couronne; sinon, pour quelle
raison ?

Non; je pense que le bureau devrait tre entièrement sous le contrôle du surinten-
dant, pour la raison qued'l'influence politique a trop à faire avec la nomination des mesu-
reurs, d'où il résulte fréquemment'que des hommes incompétents sont nommés à cette
charge.

5°-Avez-vous eu occasion, dans' le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et uels "en cnt été les iésultats?

J'ai eu raion 'd'en 'faire faire,' mais' n'ai jamais "persisté, sachant 'que c'était 'peine
perdue, sous le systèmie actuel.

6°-Le système actuel de rotation est4il mis en prati4ué, ou est-il géiéralement éludé,
et comment

Non il ne l'est pas, car' chaqu'emesür.enr connait quand son tour arrive et il peut en
conséquence gardér sä réquisition jusgqû'à- t qei son tour vienne.

7°-Si le droit de choisir un mesueur étaitiaissé à la personne qui' besoin de ses
sorvices, est-ce qe cela ne donnerait pas ' "mesueut un" intérât à favoriser celui ui
l'emploie;' et cpiélle'gat•aiiti'. arait l'ao iir' T'
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Cette gaiantie, il la trouverait dans un bureau compétent de révision, et dans le désir
qu'aurait le mesureur de conserver sa réputation.

8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire mesurer et inspecter le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

J'approuve ce principe, pour la raison que si la loi était sagement mise à effet
l'acheteur et le vendeur y trouveraient justice égale.

9°-Considérez-vous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois?
Oui, tant en ce qui concerne le bois carré que les mats et espars; ils pourraient être

réduits d'un quart.
1*00-Savez vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle

est votre opinion à, cet égard ?
J'ignore si ce système a été adopté; par conséquent, je ne saurais offrir d'opinion.

M. Poitras met devant le comité ses réponses aux questions suivantes
10-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en parti-

culier?
Oui, depuis 37 ans. Les cinq premières années furent consacrées à mon apprentis-

sage comme mesurcur dans toutes les branches de ce commerce; les autres, à la fabrica-
tin, 1u mesurage, inspection, assemblage, préparation pour la mise à bord' lexam en, le
comptoge et la classification du bois.

2°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois,
et le croyez-vous satisfaisant ; sinon, en quoi est-il défectueux?

Oui, et jo le considère très défectueux. Premièrement, il y a absence d'organisation
paitfie dans le département des mesureurs et commis. La corruption y a pris de telles
racines depuis quelque temps que le système de la rotation n'y existe qu'à l'état de théorie,
n'y étant pats mis en pratique comme il devait l'être; de plus, le système actuel de révision,
placé comme il l'est entre les mains des mesureurs, est une parfaite absurdité; seconde-
muent, il y a un grand nombre de mesureurs attachés au bureau, qui sont tout-à-fait incom-
pétents sous le rapport du jugement et de la discipline, au grand préjudice do l'accomplis.
sement réguulier dc leurs devoirs, qui consistent à mesurer, inspecter et assortir les diffé-
rentes espèces de bais. Je recommanderais la formation d'un bureau d'examinateurs qui
jugerait des aptitudes des aspirants pour l'exécution des devoirs et obligations auxquels ils
sont tenus envers l'acheteur et le vendeur. Ce bureau pourrait être composé du bureau
des reviscurs (dont je parle dans le troisième paragraphe de ma troisième réponse), de deux
mesureurs du département auquel l'aspirant se destine, d'un fabricant de bois, d'un com-
merçant et du surintendant.

30-Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système ?
Premièrement, il devrait y avoir un surintendant des mesureurs, qui serait respon

sable au gouvernement de l'exécution régulière de ses importantes fonctions, et qui four-
nirait, à cet effet, des cautionnements pour un fort montant. Secondement, il faudrait
opérer une diminution d'un tiers dans le nombre actuel des mesureurs, qui serait alors
suffisant pour les besoins du commerce. Troisièmement, il serait néeessaire de créer un
bareau indépendant de reviseurs, composé de trois hommes spéciaux, compétents dans
toutes les branehes du commerce de bois, l'un nommé p'ir la chambre de commerce de
Québec, l'un par celle d'Outaouais, et le troisième par le gouvernement. Ce bureau, à part
les travaux de révision, pourrait décider des contestations surgissant entre acheteurs et
vendeurs. Quatrièmement ; s'il advenait, en aucun temps, que les travaux d'un mesureur
eussent subi trois révisions pendant une saison, son nom devrait être pour toujours biffé de
la liste du surintendant, comme étant tout-à-fait incompétent; et si en auZun temps un
miesureur était trouvé à l'ouvrage sous l'influence de liqueurs, pour la première fois il
perdrait son entreprise, pour la seconde fois son nom serait rayé de la liste pendant trois
semaines, et pour la troisième fois, il en serait biffé entièrement. Cinquièmement, une
graicle salle pourrait être employée dans l'édifice où se trouve le département du surinten-
dant pour y installer une bibliothèque, contenant des livres, spéciaux sur le mesurage, etc.
ainsi que tous les instruments les plus modernes servant au mesurage, et quelques échan-
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tillons de chaque espèce de bois dans le but de constater les- aptitudes des aspirants à
l'examen ; l'on pourrait aussi prescrire aux'mesureurs les plus expérimentés de donner des
problêmes et faire subir de temps à,autre, trois fois par semaine par exemple, des examens
aux apprentis du bureau, dans le but de les encourager à ee perfectionner, et d'arriver en
définitive à, relever le niveau des capacités de tous les employés de cette administration.
Sixièmement, le surintendant devrait adopter une ligne pour mesurer faite de métal,
dans le genre de la chaîne dont se servent les arpenteurs, vu qu'avec le mode actuel
la ligne de galon est propre à causer des inexactitudes et des 'contestations entre
vendeurs et acheteurs, qui n'auraient pas lieu si ces mesures perfectionnées étaient
mises en usage. Septièmement, il serait aussi très désirable que l'on prit un, soin
très minutieux en marquant le bois, vu 'qu'il est de la plus haute importance que les mesïu
reurs lorsqu'ils opérent marquent le bois de la manière la plus lisible.

40-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de la couronne; sinon, pour quelle
raison?

Je suis d'opinion que le bureau des mesureurs devrait être parfaitement indépendant
du contrôle du département des terres de la couronne ; aujourd'hui, lI surintendant est
grandement empêché de remplir ses devoirs avec efficacité, vu qu'il lui faut employer des
mesureurs et commis tels qu'ils lui sont envoyés, tandis que s'il avait le contrôle du
personnel de son bureau, et s'il en était responsable au gouvernement, il pourrait mettre lI
bureau sur un meilleur pied d'organisation, et comme son prédécesseur l'avait fait dès
l'organisation du département, donner plus de satisfaction au commerce en général, et faire
en sorte qu'il produisit un revenu, au lieu de payer à peire ses dépenses.

5°-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire fairý la rév:sion
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats?

N'étant pas directement un fabricant de bois, je n'ai jamais eu occasion de demander de
révisions, bien que j'aie été témoin de plusieurs; je trouve, cependant, que le système qui
régit cette matière est absurde et loin d'être satisfaisant, pour la raison que les mesureurs
étant choisis comme juges, ne peuvent être en même temps parties désintéressées, sachant.
bien que l'individu dont ils revisent les mesurages, peut à son tour (le lendemain peut-
être) agir comme reviseur de leur propre ouvrage.

6--Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé
et comment?

Le système actuel est une absurdité, à mon avis; aussi est-il pou satisfaisant. Pour
que la rotation eût lieu d'une manière honnête et fidèle, l'administration du système
devrait être placée entièrement entre les mains du surintendant tenu par un serment
solennel de rendre justice à tous,' des mesures étant prises pour qu'aucua de ses subor-
donnés n'eût accès à la liste. Le système de rotation fonctionnait bien sous le premier
surintendant, et je ne vois pas pourquoi, sous le système proposé plus haut, le surintendant
actuel ne pourrait pas rendre justice égale au fabricant et au commerçant, aussi bien qu'aux
mesureurs de son bureau, dont les émuluments seraient alors plus équitablement répartis
qu'ils ne le sont aujourd'hui.

7 0-Si le droit de choisir un miesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à flavoriser celui qui
l'emploie; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Indubitablement que la nature a ses côtés faib!cs, mais un bureau indépendant do
reviseurs, agissant sous l'autorité du système de rotatioa ci-dessus mentionné, constituerait,
à mon avis, une garantie suffisante pour l'acheteur et le vendeur. Le système qui
permettrait d'employer des mesureurs, indépendants de tout contrôle, sorait, selon moi, loin
d'être satisfaisant; il ouvrirait un trop vaste champ à la corruption.

8°-Approuvez-vous le principe de la, loi qui oblige de faire mesurer et inspecter le
bois par le bureau du surintendant, et'donnez des raisons à l'appui de votre réponse?

Selon moi, le fabricant de bois 'devrait avoir le privilége, d'exporter ses produità, sans
être obligé de les faire inspecter par les mesureurs du surintendant, mais ils devraient être
mesurés, et nea pas comptés seulement, et des états y relatifs'devraient être enregistés
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par les officiers du surintendant. Tout le bois vendu. sur ce marché ou ailleurs pour êt e
exporté ou non, devrait être mesuré par le, surintendant.

90-Considérez-vous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois ?
Les deux-tiers du personnel actuel du bureau des mesureurs suffiraient pour remplir

tous les devoirs, et cette réduction dans le nombre des employés procuirait naturellement
une diminution analogue dans les prix actuels.

10°-Savez-vous si le système, du scrutin a été adopté par le. surintendant, et.quell
est votre opinion à cet egard ?

L'on m'a informé qu'il avait été mis en opération dans le cours de l'automne dernier
et qu'il avait causé beaucoup de mécoutvntement parmi les mecsureurs. Je suis loin d'étre
un admirateur du scrutin. Je pense que le système de rotation, fidèlement mis en pratique
tel que je l'ai expliqué dans ma réponse à la sixième question, est le moyen le plus sûtr
d'obtenir justice. lie scrutin pourrait être conduit sur une base plus équitable qu'àL
présent pour tous les intéressés, en limitant la quantité de bois de construction que chaque
mesureur serait tenu d'inspecter à son tour, disons, pas plus de 100,000 pieds, ec ainsi de
suite dans la même proportion pour les autres espèces de bois ; mais le fonctionnement do
ce système occasionnerait tant de diffcultés que je dois avouer que je préfère celui de a
rotaition que j'ai proposé plus haut.

'M. Quirck est appelé et interrogé.
1°-Etes vous engagé dans je commerce de bois, et dans quelle branche Cu,.parti.

culier ?
Je suis le gérant de la maison D. D. Young et Cie., pour le bois de toute espèccache-

miné pour elle au port de Québec, et je suis engogé dans cette ligne depuis plus de 'vingt

2° et 3°--Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer je
bois, et le croyez-vous satisfaisant ; sinon, en quoi est-il défectueux? Quelles modifications
recommanderiez-vous d'apporter au système ?

A ce sujet, la seule modification que je recommanderais serait de donner au vendeur
et, à l'acheteur du bois dégrossi (waney) le droit de le faire mesurer au cordon ou au
compas d'épaisseur.

4°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue
à rester sous le contrôle dudépartement des terres:de la couronne ; sinon, pour quelle
raison ?

Je crois que le surintendant devrait être indépendant du département des terres dola
couronne jusqu'à un certain degré - Mais en ce qui concerne l'administration de .son
bureau, il devrait en avoir le contrôle absolu. Je sais. paf expérience :qu'autrefois, quand
le bureau était ainsi administré, il fonctionnait à la satisfactioa;générale ; aujourd'hui, je
considère que le surintendant n'a pas assez de contrôle sur le département,pour, le redradm-
parfaitement efficace, vu qu'on lui impose un grand nombre d'hommes incompétents sur
lesquels il n'exerce aucune autorité.

50 -Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les; résultats ?

J'ai eu occasion de demander deux révisions ; dans les deux cas, les. acheteurse
plaignaient de ce que les mesureurs avaient outrepassé le chiffre réel du mesurage Quant.
aux, révisions, je désire recommander qu'un délai de quatre jours soit accordé pour formuler.
la demande, vu que le délai actuel est'trop court.

60 -Le système actuel de rotation est-il. mis en pratique, ou est-il. généralement éludó
et comment?

Le système actuel de rotation n'est que nominal, et a, plus que toute autre caso con
tribué à discréditer le bureau du surintendant. Je recommanderais d'employer des mesu
reurs plus compétents que ceux actuellement attachés au bureau chaque mesueur.d7rai
aussi avoir sa juste part des profits du, département, mais à.îlacoondition d'tre capale de
remplir les devoirs qui lui sont assignés. :Je recommanderais ég lemeg pieplusiears4es
mesureurs actuels fussent mis à la retraite.
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70 -Si lu droit de choisir un mesureur était laissé à la personnë qui a besoint de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un: intérêt a favoriser celui qui
l'emploie ; et quelle garantie ,aurait l'acheteur ?

Cette garantie il la trouverait dans un bureauindépendant de révision ; ce bureau
pourrait être composé de membres nommés par les chambres de commerce de Québec
et d'Outaouais, et d'un tiers-arbitre nomiré par le, gouvernement : les membres de ce
bureau devraient'être :des hommes- parfaitement audlait de tous les détails du-commerce,
et avoir exercé la charge de mesureur, où être -suffisamment versés. -dans le commerce pour
connaître les devoirs d'un mesureur. Ils devyraientsussi former partie du bureau d'exami -
nateurs devant: lequel se présenteraient les aspirants pour obienir leurs. commissions de
mlesureur. A cet égard, je désire aussi recom anderque les aspirants devraient faire un,
apprentissage de trois ou quatre années sur les estacades,;et -obten.ir des recommandations
à cet effet de ceux qui les emploient, ainsi que desceertiflcats établissant leursaptitudes et
lenr caractèreiuoral.

80-Approuvez -vous le prineipe d adi quioblige de farenasurer etispecter la
bois par le bureau du surintendant, etAonnez des'raisops-MIappui de votre,réponse,?

Je pense que tout le bois de construction,, ainsi que les inâts et espars, devraient: être
iiesurés au bureau du surintendant, et que le système actuel de compter les madriers peur-
rait bien être aboli.

90 -Considérez-vous excessifs lesïprix exigés pour mesurer le bois ?
Je considère que les prix exigés pour les espars. d!épinette et de pin rouge, de 15

pouces et au-dessous, sont de moitié 'trop élevés ; et ¡que ceux exigés pour les.mats et
espirs, de quinze pouces et au-dessus, pour le pin rouge, et de 22 pouces et auýdessus, pour
le pin blanc, sont d'un, quart trop élevés. Les prix pour les madriers d'épinette, d'après
leur valeur intrisèque, sont trop élevés aussi.

100-Savez-vous si le:système du scrutin a,été adopté par le surintendant, .et
quelle est votre opinion a cet' égard?

Je considère que le système du scrutin ou de la rotation, ou tout autre,, est le plus
judicieux et le plus, impartial.pour le fonctionnement efficace du bureau,. A la condition
que tous les employés soient également compétents.

le .comité se lève.

24.février. 1865.
Le comité s'assemble.

PRESENTS

M. CuandraL, M. Wrcanr,
M. F. JONEs (Leeds Nord), M. DUNS ORD.
M. POUPORE,

M . bbs est appelé et répond aux questions suivantes
1°-Etes---vous engagédans' le.commerce de bois, et :dans quelle branche en, par-

ticulier ?
Je suis engagé dans la fabrication et l'acheminement: au,:marché .du pin arré, rouge

et blanc, depuis trente ans.
2°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et :mesurer. le bois,

et le considérez-vous satisfaisant ;--sinon, en quoi est-il défectueuxc?
L'objet de la loi concernant les mesureurs étant évidemment de constater le cantenu

eube entier du bois, je pense ,que les fractions de poucesur la-circonférenceet losfrac-
tions de pied sur la longueur, 'devraient être mesurées et allouées. au fabricant.. Ie demi-.
pouce et ledemi>ied 'devraienti aúmoins' être mesurés et portés en 'ligne de. compte.
En ne tenant pas conipte de ces'fetions, one:éxpose le-fabricant unperte, denviron
7 p. 100, et l'on donne au comnerçant le bénéfice da mrême prcentage sarles marchés
de la Graderetagne, oû l'onprend les moyens convenables de faire eonstater le contenu
cube entier.

87
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30-Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système ?
Mes autres réponses contiennent celle que je pourrais faire à cette question.
4°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue

à rester sous le contrôle du département des terres3 de la couronne ; sinon, pour quelle
raison ?

A mon avis, le bureau du surintendant devrait être entièrement en dehors du contrôle
du département des terres de la couronne, qui ne devrait jamais intervenir si ce n'est en
ce qu'il s'agit de la perception des droits payables au gouvernement. L'on ne saurait
raisonnablement supposer qu'un officier du département des terres puisse être en'état de
prescrire les devoirs que le surintendant doit remplir. En outre, si le surinteudant sentait
que toute la responsabilité de son bureau repose sur lui, je suis convaincu que le système
serait administré d'une manière beaucoup plus efficace, et avec une plus grande économih,
sans compter que le commerce en général y gagnerait considérablement.

50-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la
révision de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

Non, ce qui n'empêche pas que j'ai eu occasion d'être fort mécontent du mesurage
de plusieurs de mes radeaux. Voyant que ceux qui avaient demandé des révisions, s'en
étaient déclarés très peu satisfaits, sans avoir pû obtenir justice, je me suis vu forcé de
recourir à l'expédient d'éluder la rotatiori des mesureurs, et d'attendre le tour de ceux
en lesquels j'avais confiance. Les frais de la révision sont considérables, et à moins de
mesurages évidemment inexacts, je pense que l'on aurait tort de la demander

6°-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,
et comment ?

Il n'est pas généralement mis en pratique. Il est facilement éludé au moyen
d'arrangements particuliers entre le fabricant et le mesureur qu'il préfère. Lcs iesureurs
semblent connaître parfaitement quand doit arriver leur tour ; ils communiquent ce ren-
seignement au fabricant qui ajourne la présentation de sa réquisition jusqu'à ce que le
tour du mesureur qu'il tient à se procurer soit arrivé. Ce système se pratique surtout
depuis quelques années. Sous l'ancien surintendant, il n'était pas aussi facile d'éluder la
rotation.

7W-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie ; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Je ne pense pas que cela engagerait le mesureur à favoriser celui qui l'emploie.
La classe de mesureurs qui, à mon avis, devrait être employée, serait si honnête et si
compétente à remplir ses devoirs, qu'il n'y aurait pas à redouter qu'elle ne rendit pas
justice égale au vendeur et à l'acheteur, pour la simple raison qu'elle serait employée par
le premier. Cependant, au lieu de perpétuer le système actuellement suivi de faire des
révisions sur des radeaux dont le mesurage est incorrect, il devrait exister un bureau
distinct de révision, composé de trois personnes compétentes, respectables et intègres,
auquel seraient renvoyées toutes les contestations surgissaut du mesurage. Le bureau
devrait aussi être tenu de faire subir un examen à tous les aspirants à la charge de
mesureurs. Pour donner plus d'efficacité à ce bureau, il serait bon que l'acheteur et le
vendeur, aussi bien que le gouvernement, eussent chacun le choix d'un des membres qui
doivent le composer, ce qui, naturellement, pourrait se faire par l'intermédiaire des
chambres de commerce de Québec et Outaouais, de la part de l'achetour et du vendeur.

80 -Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire mesurer et inspecterle
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

Oui je l'approuve. Avant la passati3n de la loi concernant les mesureurs, quand les
commerçants de Québec engageaient leurs propres mesureurs à l'année, il se commettait
les fraudes les plus éhontées au détriment, du fabricant de bois, privé de tout moyen deý
se faire rendre justice. Le système actuel, placé comme il l'est sous la surveillance dugou.
vernement, a fermé la porte à toutes ces fraudes. D'ailleurs, quand même :n'y. aurait.it
pas d'autre raison que celle de permettro au gouvernement de pouvoir facilement pereg
voir les droits de la couronne, pour que le bois dût être mesuré et inspecté aulbureauj
c'en serait encore ùne suffisante.
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80-Considérez-vous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois ?
Oui. Si le bureau du surintendant était administré avec prudence et économie, les

prix pourraient être diminués de 25 ou 30 paur 100. Quant aux frais des mesurages, il
est évident qu'ils sont susceptibles d'une grande réduction, si l'on songe que chaque
niesureur gagne son salaire de l'année, disons, de $1,200 à $1,600, pendant l'espace
d'un moi- environ. Ceci est indubitablement dû au fait qu'il y a trop de mesureurs
employés au bureau et à la mise en pratique du système de rotation qui permet à chacun
individuellement de réaliser un salaire assez considérable par année pour environ 25 ou
26 jours d'ouvrage. Les autres -dépenses du bureau, occasionnées par les comptables,
commis de spécifications, messagers, sont également exorbitants ; là aussi il faut émonder.
Je pense que la préparation des spécifications pourrait avec avantage être donnée à
l'entreprise, ce qui produirait une économie. Ou bien, si ce principe n'était pas adopté,
les commis chargés de cette besogne pourraient recevoir tant par 1,000 pieds, au lieu de
tant par saison ou par jour.

100-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à cet égard'?

L'on m'a dit que ce système avait été inauguré dans le cours de l'été dernier, mais
jignore comment il a fonctionné. Je pense cependant, qu'il ne devrait pas être permis
au surintendant de modifier la loi en implantant dans cette administration des innovations
de son propre crû.. Il doit s'étudier à remplir ses devoirs du mieux possible, conformé-
mient à la loi, mais ne pas chercher à faire de nouvelles expériences.

28 février 1865.
Le comité s'assemble.

PRÉSENTS:

W. F. POWELL, Ecuyer, Président.

L'hou. CirAs. ALLEYN, M. J. W. DUNsVORD
M. ALoNzo WRIGHT, M. F. JONEs (Leeds Nord),

M. S'pence comparait, et répond aux questions suivantes.:
1°-Avcz-vous de l'expérience dans le commerce de bois, et dans quelle branche

en particulier?
Oui, surtout dans le mesurage du bois carré et la préparation des spécifications pour

cet objet, ayant été occupé dans cette ligne depuis plusieurs années par les principales
mnisons de commerce.

2°-Considérez-vous le système actuel de mesurage comme satisfaisant; sinon, en
quoi est-il défectueux ?

Il ne satisfait pas le vendeur, en ce sens qu'on ne lui alloue pas le contenu entier
de son bois. Selon moi, pour atteindre ce but, et en même temps pour éviter l'embarras
des fractions, le moyen serait d'allouer, quand la fraction est de neuf-douzièmes et
au-dessus, un pouce entier sur la circonférence, ou un pied sur la longueur et lorsqu'ello
est au-dessous de neuf-douzièmes, de ne pas l'allouer ; par exemple, une pièce de bois,
disons, de 75 pieds 11 pouces de long, 17 11ï12 x 18 1j12 est aujourd'hui mesurée comme
contenant 75 pieds, 17x 18, ce qui occasionne une perte de près de 22 pieds sur le
contenu entier. La proposition que je fais égaliserait, je pense, les fractions et éviterait
beaucoup de ten ps.

3 °-Croyez-vous qu'il soit important que les mesureurs possèdent une certaine
edUcation, et quelle est votre opinion au sujet du système de rotation,?

A mon avis, les mesureurs devraient posséder une somme plus qu'ordinaire d'intelli-
gence et de jugement, savoir bien lire et écrire, et en général être suffisamment instruits
Le système actuel de rotation cause beaucoup de médontentement, je pense, et est généra
lement éludé.

4°-Quelles modifications proposeriez-vous d'apporter au système?
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Je pense que si des mesureurs plus compétents étaient employés à un salaire fixe, il s'en
suivrait une grande économie dans les dépenses du bureau; car ils pourraient aussi faire
les devoirs du bureau, lorsqu'ils ne seraient pas occupés à mesurer.

6~-Quel temps croyez-vous qu'il faut pour mesurer, avec deux assistants, un radeau
de pin blanc et rouge, contenant 100,000 pieds?

J'ai fréquemment mesuré des radeaux de pin rouge et blanc, contenant environ
100,000 pieds, et fourni la spécification correcte, dans deux jours.

6°-Dans quel but fournissiez-vous ces spécifications ?
lréquemment pour les expédier à Québec avant l'arrivée du bois, aussi pour contrôler

les mesurages officiels.
7°-Considérez-vous comme excessifs les prix exigés pour le mesurage du bois?
Oui, et je suis d'opinion qu'une réduction de 25 pour 100 pourrait être opérée en

n'employant que le nombre suffisant de mesureurs et d'officiers capables, à un bon salaire,
ce qui laisserait un surplus pour acquitter les dépenses occasionnées par la création d'un
bureau indépendant de reviseurs. Dans ce calcul, j'ai alloué une large marge pour toutes
les dépenses incidentes.

80-Quel nombre de mesureurs considéreriez-vous suffisant, s'ils étaient constamment
employés, et à quel chiffre raisonnable fixeriez-vous leurs salaires ?

Je pense que 20 pour le bois carré, les mats et les espars, 10 pour les madriers etc.,
et 8 pour les douves, suffiraient, et qu'ils pourraient en outre consacrer une grande partie
de leurs temps à préparer des spécifications dans le bureau. Le nombre total serait ainsi
porté t 38 mesureurs, qui, à un salaire de $800, ne se trouveraient à recevoir que $30,400,
tandis que le montant payé aux mesureurs seuls, l'an dernier, s'est élevé à $62,163. Je
pense qu'un nombre restreint de commis plus compétents ferait l'ouvrage d'une manière
bien plus satisfaisante pour le public, tout en étant rémunérés aussi libéralement que les
employés de Ire ou 2e classe dans le service civil.

90 Croyez-vous que la classification ·du bois à ce port tournerait à l'avantage du
commerce?

Je crois que si le bois était légalement partagé par Ire, 2e et 3e qualités, cette classifi-
cation aurait l'effet d'inspirer une plus grande confiance dans l'esprit des acheteurs des
marchés européens. Elile serait aussi d'un grand secours aux acheteurs forains qui visitent
ce marché, et ne manquerait pas d'établir et rehausser la réputatation du pin du Canada.

100-Croyez-vous que les bureaux actuellement occupés par le surintendant soient
convenables ?

Non, ces bureaux devraient être plus convenablement installés ; ils sont trop retrécis,
mal aérés et éclairés, et il n'y a ni coffres ni voûtes pour y conserver les archives. Si l'on
songe de quelle importance est ce département au commerce le plus étendu de la province,
l'on devra être convaincu qu'il ne doit céder le pas qu'à la douane. Je recommanderais
que l'on établisse des bureaux plus spacieux; qu'une chambre fut affectée spécialement aux
commerçants, et que des salles d'attente fussent mises à la disposition des mesureurs, vu
que l'apparence générale du bureau actuel pendant la saison des affaires n'inspire pas la
dignité que devrait présenter une branche aùssi importante du service public.

11.0-Quelle est votre opinion à l'égard du système du scrutin, comparé à celui de la
rotation?

A mon avis, le système du scrutin est beaucoup plus défectueux que celui de la rotation
mis sur un bon pied, sans compter qu'il est illégal, et qu'il cause beaucoup de mécontente-,
ment parmi les mesureurs de bois et les commerçants ; par exemple, en vertu du système
du scrutin, les mesureurs les plus imbéciles et les plus incompétents peuvent être, par le
tirage au sort, choisis pour mesurer les radeaux les plus considérables, et ceux dont
l'intelligen ce et les capacités sont reconnues, peuvent également être choisis pour le mesurage,
de plus petits. Je suis d'avis que les deux systèmes sont vicieux, et qu'ils le seront tant
qu'il y aura d'inscrits sur la liste un aussi grand nombre d'individus incompétents;
seul remède possible serait de n'employer, comme officiers salariés, que des mesuReur$
choisis pour leurs capacités; il en résulterait, comme je l'ai dit dans m réponse àî
question 8, une économie d'environ $30,000.

A. 1865
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M. O' Connor comparait et répond aux questions suivantes
14-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en particulier ?
Oui, depuis 27 ans.
20-onsidérez-vous le système actuel de mesurage comme satisfaisant; sinon, en

quoi est-il défectueux ?
Je connais le système suivi pour mesurer le bois. Le bois de construction est rare-

ment inspecté par les inspecteurs ou mesureurs publics, et je suis d'avis qu'il arrive peu
souvent que cette inspection satisfasse l'acheteur ou le vendeur. Le temps consacré au
mesurage ne suffit pas pour en assurer l'exactitude, l'objet que le mesureur a en vue étant
plutôt de retourner aussi promptement que possible au bureau du surintendant, de manière
à pouvoir faire replacer son nom sur la liste pour obtenir une autre réquisition, que de
constater avec précision les dimensions du bois, Les acheteurs"se plaignent quele système
de mesurage actuel les expose à payer pour les fentes, gerçures et bouts pourris, que le
mesureur ne peut manquer de découvrir, et qu'il sait être une perte certaine pour l'ache-
teur. . Le mode suivi pour le mesurage du bois dégrossi (waney) est absurde, vu qu'il est
impossible de le vendre avant qu'il n'ait subi un autre mesurage au cordon.

3°-Quelles modifications proposeriez-vous d'apporter au système ?
Les mesureurs de bois-si le bureau du surintendant et des mesureurs publics doit

être maintenu-devraient subir un examen et obtenir leurs licences devant un bureau
composé de personnes non engagés dans la fabrication, l'achat ou la mise à bord du bois;
la moitié des membres de ce bureau pourraient être nommés par la chambre de commerce
d'Outaouais, et l'autre moitié par celle de Québec. Tous les mesureurs et inspecteurs, avant
que de subir l'examen et d'obtenir leurs licences devant le bureau, devraient avoir fait un
apprentissage dans un chantier pendant au moins cinq ans.

40-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue à
rester sous le contrôle du département des terres de la couronne; sinon, pour quelle raison'?

Il est très à désirer que le bureau du surintendant soit entièrement indépendant du
contrôle du département des terres de la couronne. C'est à ce contrôle qu'est due la nomi-
nation -à ce bureau d'un aussi grand nombre de partisans politiques (tant dans la branche
des mesureurs que dans celle des commis des spécifications) généralement incapables de
remplir les postes qu'ils occupent, et qui pourraient à peine trouver de l'emploi dans les
chantiers particuliers du port de Québec. C'est encore à ce contrôle qu'est dû le fait que
le surintendant, de la position d'arbitre qu'il occupait entre l'acheteur et le vendeur, (dans
les cas de contestations surgissant dci mesurages) est descendu à celle de surbordonné dans
le département du commissaire des terres de la couronne. L'on m'a informé que des
questions qui auraient dû être décidées sommairement par le surintendant, en sa capacité
judiciaire, ont été fréquemment renvoyées à ce département, d'où il en est résulté des
délais inutiles et souvent vexatoires. C'est ainsi que le bureau du surintendant a peu à
peu perdu le respect auquel il aurait eu certainement droit sans cela.

5°-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

En général le commerce n'a guère de confiance dans les révisions, non parce que l'occasion
d'en demander ne se présente pas, mais pour la raison que les reviseurs étant invariablement
des inspecteurs et mesureurs employés par le surintendant, ils ne manquent jamais: de se
ranger du côté do celui contre le mesurage duquel plainte est portée; d'ailleurs, les délais
alloués pour formuler des objections, sont rididules. Je pense que la loi actuelle n'accorde
que quarante-huit heures pour ce faire ; or, tout homme au fait des opérations du commerce,
sait fort bien qu'il peut s'écouler des semaines et même des mois avant que ne se ,présente
une occasion favorable de vendre un radeau, et c'est généralement à cette époque là que le
mesurage peut être contesté. Afin de démontrer le peu de confiance que l'on doit placer
dans les révisions opérées récemment, je prendrai la liberté de raconter un fait qui s'est
passé à ma connaissance personnelle l'été dernier :-un radeau avait été mesuré par un
des employés du surignendant; les propriétaires se déclarèrent mécontents du mesurage,.
et demandèreit une révision ; les reviseurs constatèrentque la moitié des mesurages était
inexacte; néanmoins, la majorité des reviseurs (deux) décida " que les parties plaignantes
n'avaient pas de motifs suffisants," l'autre reviseur différa d'opinion "pour la raison qu'il
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était constaté que dix ou douze pièces de bois, dans çhaque crib inspecté, avaient été mesurées
inexactement, et qu'en conséquence ils avaient'été ôbligés de modifie les dimensions qui
y avait été inscrites." Je dois dire, en passant, qu'un 'cri de pin se compose ordinaire.
ment de 16 à 18 pièces. Les propriétaires furent en conséquence informés par le surin.
tendant d'avoir à payer les frais de la révision, $42, en sus du coût du mesurage. Pour
démontrer davantage les défectuosités du système, je dois ajouter que dans le cas que je
viens de citer, le beau-frère de l'individu contre le mesurage dudluel plainte était portée fut
l'un des reviseurs nommés; inutile de dire -qu'il a 'dû, prendre grand soin de pallier les
bévues de son parent. Dans un autre cas, la maison que je représente se vit obligée de payer
une indemnité de $200 à un' acheteur, parce que le mesureur avait dans son rapport
inséré les mots " pin rouge " au lieu de - pin blanc ;" il fut impossible d'exercer de recours,
vu que l'erreur n'avait pns été découvede dans les 48 heures après le mesurage. Il arrive
fréquemment que l'on soie obligé d'allouer de 1,500 à 2,000 pieds et plus sur un radeau, pour la
raison que les acheteurs n'ont pas confiance dans les mesui-ages opérés par certains employés.
Le seul moyen d'obtenir des révisions correctes, serait de nommer un bureau d'experts,
composé de mesureurs et inspecteurs expérimentés, entièrement indépendant du bureau dûu
surintendant; je pense que trois ou quatre personnes suffiraient pour remplir les devoirs
et fonctions de ce bureau.

60-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé
et comment ?

Les mesureurs eux-mêmes ont éludé le système de rotation des centaines de fois, car
ils connaissent le jour auquel leurs noms se trouyeront:les premiers sur la liste, et après
avoir obtenu une réquisition du propriétaire d'un radeau, ils. la transmettent juste au bon
moment, obtiennent le mesurage du radeau désiré, et violent 'la loi. Je pense que, tard
l'automne dernier, un autre système a été inauguré par le surintendant, resse'mbhut
quelque peu au scrutin ; je ne saurais dire comment il a fóntionné. Mais il est incon-
testable que, sous le système actuel, il est très rare que l'acheteur puisse réussir à
choisir un inspecteur ou mesureur.

7°-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie ; et quelle garantie aurait l'acheteur?

Je pense que dans ce cas le mesureur aurait intérêt à favoriser celui qui l'e.uploie, car,
ceci a déjà lieu sur une grande échelle, comme le démontre ma réponse à la question 6;
d'ailleurs', l'acheteur n'aurait aucune garantie. Il est vrai que dans les saisons où le port
de Québec est encombré de bois, l'acheteur prendra bien soin 'd'éviter tous les radeaux
mesurés par des eiployés dans lesquels il n'a aucune confianoe; mais lorsque la quandté
du bois est limitée, il aura à souffrif des pertes.

8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblge de faire mesurer et inspecter
le bois par le bureau du surintendant, et donnez"des raisons à l'appui de votre réponse?

S'il était possible de se procurer des mesureurs et inspecteurs d'après le mode indiqué
dans ma réponse à la question 3, et si le surintendant était indépendant du contrôle du
département des terres de la couronne, et si les mesureurs pouvaien.t être tenus respoisables,
de leurs actes en toute occasion,--:-je pense qu'il serait désirable que le bois fut mesuré ou
inspecté par autorité; autrement, il vaudrait miieux laisser le champ libre, à 1achteur et
au vendeur.

90-Considérez-vous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois?
Oui, surtout si l'on songe que le iesurage n'est'pas 'toujours fait à la satisfaction

générale. Le nombre des mesureurs est trop considérable ; ils ne travaillent pas un siximrô
du temps: ce qui démontre que l'ouvrage pourrait être f it par un biér moindre n1nJ4re'à
des prix moins élevés.

10°-Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par'le surintendant'et q
pst votre opinion' à cet égard ?

'ai entendu dire'qu'il avait été. adopté, au grand mécontentement des me
81 eas, iersétaient ég'alemen apables derenplir l'ds devois, Iidoute quele n È
seraituè uti n ori il g ua ma'menio 'u'oimil en a r

4 -80
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nombre d'incompétents, ni ce systène là ni non plus celui de la rotation ne guériront le
mal dont on se plaint.

M. John Thonpson met devant le comité ses réponses aux questions suivantes
1°-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en particulier'?
Oui, dans le commerce de madriers, depuis plusieurs années.
2°-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois,

et le croyez-vous satisfaisant'; sinon, en quoi est-il défectueux ?
Je ne saurais parler de ce système, d'après mon expérienco personnelle, mais je pense

qu'il est défectueux surtout à l'égard desrévisions.
3°-Quelles modifications recommanderiez-voùs d'apporter au système?
La nomination d'un bureau de reviseurs salariés, composé d'hommes respectables et

compétents.
4°-(Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue

>t rester sous le contrôle du département des terres de la couronne,; sinon, pour quelle
raison ?

Ce bureau ne devrait pas être sous le contrôle du département'des terres de la cou-
ronne, du moins je ne vois pas de raison suffisante pour cela.

5°-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

INon.
6°-Le système actuel de rotatiou est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,

et comment ?
Je pense qu'il est généralement éludé par le mesureur et celui qui a besoin de ses

services.
70-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses

services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie ; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Il pourrait avoir cet effet, mais la garantie serait de n'avoir que des mesureurs capables
et honnêtes contrôlés par un bureau de reviseurs.

8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire mesurer et inspecter le
bois par le bureau du surin tendunt, et donnez des. raisons à l'appui de votre réponse ?

Je suis opposé au principe de la loi qui rend obligatoire l'inspection du bois ou de
tout autre article de commerce.

90-Considérezvous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois ?
N'étant pas engagé dans le commerce de bois carré, je ne puis répondre à cette

question.

M. R. Hamilton met devant le comité ses réponses aux qiestions suivantes':
1°-Etes-vous engagé dans le commerce de bois, et dans quelle branche en parti-

culier ?
Oui, dans le commerce de madriers.
2°-Connaissez-vous le système actuellemeL suivi pour inspecter et mesurer le bois,

et le croyez-vous satisfaisant; sinon,iqi ges défectuux,
Je ne saurais parler de ce syStème, d'après mop exp6rience personnelle, mais je pense

qu'il est défectueux surtout à l'égard des révisiðns.
30 -Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système
Je recomihanderaià lanominíio d'un buriualarié evieursconposé d'homie

de la plus haute capié. Jé si dvis qu'l es4mawv en pripe quunes r
de bois ait la faculté de pouvoir lg'commeug uyag t pgsesconfrères.

40-royez-vous qu'il soi srable gn le degegreurs ;e boiscontinn
a rester sous le contrôle du départemen es terres de la couronne ; sinon, pour quelle
raison ?
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Je suis d'opinion que ce bureau ne devrait pas être sous le contrôle du département
des terres de la couronne. J'ignore les raisons qui jusfifieraient le contraire.

5°-Avez-vous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révision
de certains mesurages, et quels en ont été les résultats ?

Non.
6 0-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou est-il généralement éludé,

et comment ?
Je crois qu'il n'est pas mis en pratique, mais qu'il est généralement éludé au moyen

de l'entente qui règne entre le mesureur et celui qui a besoin de ses services, ce dernier
attendant que le tour du premier vienne pour l'employer.

70-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ce que cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie ; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Il pourrait avoir l'effet que l'on redoute, tant il est difficile de prévenir la fraude. La
meilleure sauvegarde serait de n'avoir que des mesureurs honnêtes et compétents contrôlés
par un bureau de reviseurs.

8°-Approuvez-vous le principe de la loi qui oblige de faire mesurer et inspecter le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

Je suis fortement opposé à toute loi qui rend obligatoire l'inspection du bois ou de
tout autre article de commerce ; moins, à mon avis, il y aura d'entraves entre le vendeur
et l'acheteur, le mieux, ce sera pour l'avantage des deux ; d'ailleurs, le commerce ne devrait
pas être gêné par des dispositions dont la nécessité n'est pas évidente. Si les produits d'un
fabricant ont acquis de la réputation, grâce aux soins qu'il a pris de bien les assortir
pendant de longues années, serait-il opportun ou juste de lui enlever cette réputation dont
il jouit, en l'obligeant à faire inspecter les articles de sa fabrication par un certain nombre
d'individus nommés à cette fin, ou, en d'autres termes, de les soustraire à son contrôle pendant
qu'ils subissent le procédé de l'inspection et de la classification ?

9°-Considérez-vous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois ?
N'étant pas engagé dans le commerce du bois carré, je ne saurais répondre à cette

question.
10°--Savez-vous si le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle

est votre opinion à cet égard ?
J'ai entendu dire qu'il avait été adopté ; mais je suis d'avis qu'à moins d'avoir des

mesureurs tous également honnêtes et compétents (ce qui n'est pas le cas aujourd'hui et
ne semble pas devoir l'être), le système du scrutin ne convient pas plus à cette classe
d'hommes qu'aux médecins.

1er mars 1865.

PRÉSENTS:

WM. F. POWELL, Ecuyer, Président,

L'ION. C. ALLEYN, M. G. IRVINE.
M. GEO. JACKSON,

M. Quinn, surintendant, comparaît et répond aux questions suivantes,:
1°-Depuis combien de temps exercez-vous les fonctions de surintendant des mesu-

reurs, et avez-vous une connaissance pratique de l'inspection et du mesurage des bois sur
ce marché et les marchés européens ?

Depuis près de 10 ans. J'ai une connaissance pratique de l'inspection et du mesurage
de bois sur ce marché, ayant été activement et sans relache engagé dans le commerce
de bois dans le cours des 39 dernières années. Je connais aussi le système suivi pour
l'inspection et le mesurage du bois sur les marchés européens, ayant visité officiellement
les principales places -d'exportation et d'importation dans le royaume-uni et sur le
continent.



20-A votre avis,'quelles sont les connaissances que devrait posséder un mesureur
licencié ?

Je suis d'avis qu'il devrait savoir lire et écrire, connaître parfaitement l'arithmétique,
y compris les fractions vulgaires et décimales et l'extraction de la racine carrée, et étre
assez bien versé daus le commerce de bois de cette province pour pouvoir inspecter et
mesurer le bois carré, rond, dégrossi (waney) et plat, les mats, espars, rames, beauprés,
anspects, madriers, planches, lattes et douves.

3°-Devons-nous alors coniprendre que la licence ne devrait être accordée qu'à ceux
capables d'agir dans les quatre branches en lesquelles les mesureurs sont divisés ?

Oui, quant à tous les nouveaux aspirants.
40-Pourquoi pas quant à ceux déjà licenciés?
Je pense que quant à ces derniers, qui ont des licences, il serait injuste de les en priver.
5°-Devons-nous alors comprendre que bien que vous considériez qu'un mesureur

licencié devrait connaître toutes les branches du mesurage, et que nulle licence ne devrait à
Favenir être accordée qu'à cette dernière classe, vous seriez néanmoins disposé à continuer
d'employer dans le bureau tous les mesureurs actuels, quand même ils ne seraient pas
licenciés pour les quatres branches ?

Je ne puis répondre à cette question au sujet de l'emploi des mesureurs; voici ce
que j'ai voulu dire : je n'aimerais pas à les priver de leurs licences, qu'ils soient ou non
employés dans le bureau ; mon but en disant cela, est que j'ai fréquemment entendu les
commerçants se plaindre de ce que le niveau des connaissances requises n'était pas assez
élevé, et comme il y a aujourd'hui un nombre suffisant de-mesureurs pour faire l'ouvrage,
c'est le temps de parler de la question des connaissances requises ; s'ils étaient plus com-
pétents dans toutes les branches, il en faudrait un bien plus petit nombre pour les travaux
à exécuter, vu qu'ils pourraient alors être employés dans toutes les branches.

6°-o Tous dites que les commerçants se plaignent de ce que les mesureurs ne
possèdent pas plus de connaissances, et qu'en conséquence tous les mesureurs licenciés
devraient se rendre capables de pouvoir être employés dans les quatres branches. Veuillez
dire comment la connaissance du mesurage des rames, madriers et douves pourrait rendre
un homme plus capable de mesurer un mft ou du bois carré ?

Je considère que c'est l'ouvrage spécial d'un seul homme, et qu'un apprentissuge
raisonnable le rendra capable de l'accomplir.

7°-Un mesureur pourrait-il être bien capable de mesurer des mfts ou du bois carré,
et ne pas pouvoir mesurer des madriers, rames ou douves?

Oui, il le pourrait.
8°-Des mesureurs, actuellement employés dans voti'e bureau, n'ont.ils pas demandé

des licences pour plus dýune seule branche, au bureau des examinateurs dont vous êtes
membre, et n'ont-ils pas essuyé un refus ?

Je ne me le rappelle pas, il se peut que cela soit arrivé.
9°-Lorsque les mesureurs licenciés sont évidemment incompétents, par leur manque

d'éducation, leur intempérance ou d'autres causes, croyez-vous qu'on devrait continuer
i les employer comme mesureurs?

Non.
10°-N'est-il pas à votre connaissance qu'il y a des mesureurs qui ont été licenciés

dans le cours de l'été dernier, malgré une pareille incompétence?
Je sais qu'il y en a qui ont été très intempérants, mais, comme corps, je crois que

les mesureurs forment une classe d'hommes aussi respectable que toute autre. Il s'en
trouve qui n'ont qu'une très maigre instruction ; mais à l'époque à laquelle ils ont obtenu
leurs licences, l'instruction n'était pas considérée comme indispensable'

1l1-~Dans le cas. d'un remaniement du département du surintendant, croyez-vous
qu'il serait désirable que tous les mesureurs, employés à l'avenir, possédassent toutes les
connaissances que vous avez énumérées ?

Non ; mais qu'elles fussent exigées de tous les nouveaux aspirants.
12°-Pouvz-vous recommander des modifications au mode actuel de mesurer le bois,

qui permettraient de pouvoir constater plus exactement la quantité; si oui, veuillez les
indiquer ?
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Le système actuellement suivi au bureau du surintendant pour mesurer le bois est
suffisamment correct pour tous les besoins pratiques, sauf les douves-étalons, qui devraient
être mesurées comme le sont celles des Indes Occidentales. L'on devrait aussi établir des
dispositions, relativement au mesurage des douves de la couronne, et aux spécifications
qm doivent en être faites; quant aux bois dégrossi (waney), l'ordre en conseil devrait
être légalisé et l'inspection de ce bois devrait être rendue obligatoire.

130-Est-ce que les fractions sont omises dansle mesurage du bois, et considérez-vous
que ce soit un principe juste pour le vendeur?

Oui, tant qu'il pèsera également sur toutes les parties.
140-Croyez-vous que si l'on appliquait également au commerce le principe d'enlever

deux ou trois pouces carrés, cela.ne ferait pas de différence?
Aucunement, vu que cela finirait par revenir au même.
15°--Croyez-vous qu'il soit équitable pour le vendeur que les fractions ne soient pas

comprises dans le mesurage du bois carré?
Ce système a toujours été suivi depuis le jour où j'ai été engagé dans le commerce,

et je suis d'opinion que mesurer le bois .en radeau est une opération très difficile à, co aduire,
même en ne comptant par les fractions.

16°-La loi prescrit qu'en mesurant le bois en radeau ou autrement, le contenu cube
entier doit être énoncé; est-ce que cette disposition est mise à effet, ou bien est-que les
fractions sont calculées ?

Les fractions de pied sur la longueur oude pouce sur la circonférence ne sont pas portées
en ligne de compte.

170-Savez-vous que dans la Grande-Bretagne le contenu entier est mis en ligne de
compte, ce qui constitue pour l'acheteur un bénéfice de 7 à 10 par 100 ?

Dans certains ports de la Grande-Bretagne, ce système n'est pas uniformément suivi;
il l'est dans quelques uns : ainsi, par exemple, le bois canadien exporté à Liverpool, dans
le cours d'une année, ne justifierait guère le mesurage opéré à Québec; s'il survient
quelque variation entre ce port et Liverpool, on en tient compte.

180-Croyez-vous qu'il serait désirable que tout le bois exporté des ports de cette
province, fut ou inspecté, compté ou mesuré; si oui, dites pourquoi ?

Oui; la clause d'exemptions de l'acte actuel produit beaucoup d'abus; son abrogation
rendrait les statistiques commerciales plus exactes, empêcherait l'exportation illicite de
bois acheté des petits fabricants, et aurait l'effet de répartir plus généralement les fardeaux
dont est grevé le commerce. Dans les quatres premières pages de mon rapport déjà cité,
se trouve plus amplement traitée cette question.

190 -Vous savez que d'immenses quantités de bois ont été expédiées à Québec, par
les fabricants, sans avoir subi l'inspection au bureau du surintendant; voudriez-vous dire
comment ont été perçus les droits de la couronne sur ces bois ?

Je pense qu'ils ont été acquittés sur les mesurages fournis sous serment par les
expéditeurs.

20°-Croyez-vous. que les prix exigés pour mesurer le bois soient excessifs; et si oui,
quel remaniement recommanderiez-vous de faire subir au tarif?

Je ne les considère pas excessifs, sauf ceux exigés pour le mesurage des mâts et espars.
Je prends la liberté de vous renvoyer aux tableaux 0 et D de mon rapport au commissaire
des terres de la couronne, en date du 23 décembre 1864.

21°--Quelle est la moyenne du nombre de jours pendant lesquels un mesureur est
employé dans, le cours de la saison, et quelles ont été les sommes les plus élevées et les
plus basses respectivement payées aux mesureurs pandant la même époque ?

Pendant la saison de 1864, la moyenne du nombre de jours d'ouvrage dans chaque
branche a été, à peu près, comme suit

Bois carré et mt..................... . 32 jours, chaque mesureur.
Madriers, planches etc............................. 120
Douvcs....................... .160

La plus forte somme payée a été de $1727, la plus basse $b27. Dans cet apergtt, j
ne compte pas les surnuméraires, et les mesureurs suspendus dans le cours de l'année.



22°-Combien de temps faut-il, selon vo,.is, pour mesurer un radeau de 'dison,120,000
pieds de pin blanc, ou 1,500 pièces, de 80 pieds en moyenne, et combien pour préparr la,
spécification, et quels seraient, d'après le tarif actuel, les prix exigés pour lesè¢liöd du
mesurage et celui de la spécification?

Pour mesurer, il faudrait environ une journée et demie, un mesureuret deux assigtkuts
Pour la spécification, il faudrait deux'jours; le mesurage coûterait, $93.75 et' la à édifi-
cation 843.75. Prix total: 8137.50.

23°-Quand commence la saison des travaux -pour les mesureurs, nominalïnentet dê
fait ?

Le premiler de mai nous leur faisons ordinairement signer dans'un:livr, l'engagement
de travailler pendaut toute la saison, c'est-à-dire, jusqu'à la. clôture de la navigation'. Il
n'y a guère d'ouvrage, cependant, avant -le premier de juin; La saison la -plus ooép6e
est du lor juin au 1er octobre, la masse 'de l'ouvrage étant faiti en juin, juillet ét
août.

24°-Croyez-vous que les mesureurs ont été suffisamment rétribués'de leur's ervië&,
dans le cours de la saison dernière ?

Si la rémunération était également répartie, je serais prêt à répondre dans'Taffirntive;
nais il en est qui ont reçu trop, et d'autres trop peu. Chaque mesureur de bois carr&
est obligé de faire des dépenses se montant:à $200 en.moyenne.

25°-Combien de mesureurs de bois carré et· de ým&ts ont été' employés dans le
cours de la saison dernière; quel a été, en moyenne, le montant payé à chacun.; et quelles
ont été les sommes les plus élevées et les plus basses ýrespectivement payées à chaque
niesureur de bois carré?

Quarante-six mesureurs de bois carré, sur lesquels trois sont mesureurs'de mt. La
somme moyenne payée à chacun a été de $791.80. La somme la plus élevée; a' été
de $1727.20, et la plus basse de $529.

26°-A votre avis, n'y a-t-il pas un plus grand nombre de mesureurs que û'eù
nécessitent les besoins du commerce ?

Je pense que le nombre de ceux actuellement inscrits sur la liste comme inesreurse
de bois carré, est d'environ 45 ; à mon avis, 20 suffiraient.

27°-N'avez-vous pas dit dans, votre rapport que le nombre de mesureurs debois
carré pourrait être réduit de 45 à 20; or, si les honoraires provenant des travaux acconpli&
sont suffisants pour payer 45 employés, ne seraient-ils pas trop considérables rópartis
entre 20 ?

Vingt mesureurs, je pense, suffiraient à l'ouvrage. L'intention de la loi' était'd
n'employer que des hommes de première classe ; mais elle a été frustrée par le fait 'que
l'on a adopté le plan de toujours placer dans le bureau un plus grand nombre de mesureurs
qu'il n'en faut, ce qui réduit les profits de chacun d'eux respectivement. Les homineàt
de première classe peuvent gagner de meilleurs salaires chez les commerçants ; voilà
pourquoi le bureau est discrédité et que les mesureurs qui y sont employés ne sont què des
hommes de troisième classe. I y a naturellement des. exceptions, car je ne parle'que
des mesureurs en général. Je ne crois pas que les honoraires seraient éxcessifs, s'il
étaient partagés entre vingt hommes de première classe:

28°--L'an dernier, il y eût 46 mesureurs de bois carréý 'et de m&tg qui reçi'rùt'"é
$791, en moyenne, pour 32 jours d'ouvrage; ceci donnerait à chacun, s'il n'y en"àait
que 20, $1781. Croyez-vous que cette somme serait 'excessive ou non ?.

Je ne pense pas qu'elle serait excessive, ,si l'on tient compte que leurs dépenssd
s'accroîtraient dans la même proportion.

290-De quoi se composerait cet accroissément de dépenses?'
Du fait qu'ils seraient constamment employés et qu'il leur faudrait payer un plis

fort montant de gages à leurs assistants.
30°-Combien d'assistants emploie un mesureur,' et 'les emploient-ils au fur et à

mesure qu'il.a de l'ouvrage
Généralement deux, quelquefois un seul,:mais,' dans:ee dernier'as i esure lui

muême la longueur';du bois. i n'ýy:aque lesmesureúr».de iois carréqi oidntr igés
d'employer: desý assistaUt0.

28 Victoria. - Appendice {Nol 4)., -A. ï à6M



28 Victoria. Appendice (No. 4).

31 0 -Qu'est-ce qui constitue la profession d'un mesureur ; ceux qui s'engagent,
font-ils pendant des années un apprentissage sans être payés, ou bien la profession est-
elle composée d'hommes qui ont acquis leur expérience à travailler à gages dans les
estacades ?

Je n'ai jamais connus d'apprentis non salariés. Presque tous les mesureurs appar-
tiennent à la classe de ceux qui ont acquis leur expérience dans les estacades.

32°--Les honoraires des mesureurs n'ont-ils pas été augmentés de 25 p. 100 en 1854,
en vertu d'un ordre en conseil, et est-ce que les mesurages n'étaient pas aussi satisfaisants
avant cette augmentation qu'ils l'ont été dépuis ?

Je pense qa'ils l'étaient également.
33 0-Dans votre rapport au commissaire des terres de la couronne, ne recommandez-

vous pas que 15 p. 100 des honoraires payés aux mesureurs soient réservés dans le but de
pensionner ceux que vous considérez comme incompétents pour diverses causes ?

Je ne cois pas avoir dit qu'il y en avait d'incompétents, mais j'ai recommandé que le
gouverneur en conseil pensionnât un certain nombre de mesureurs, et que 15 p. 100 des
honoraires des mesureurs fussent réservés pour la création d'un fonds à cet effet.

34°-Croyez-vous que la somme de $800 par année serait un salaire suffisant pour la
saison pendant laquelle les mesureurs sont employés?

Je crois, qu'en moyenne, ce serait une rémunération équitable; mais il vaudrait mieux
classifier les mesureurs, donnant plus aux uns, moins aux autres.

35 0-Savez-vous qu'un grand nombre de mesureurs se livrent à d'autres occupations,
et trouvent de l'emploi pendant l'hiver ?

Je sais que quelques uns d'entre eux trouvent, pendant l'hiver, de l'emploi dans les
chantiers à la campagne. Quelques uns ont des fermes, 15 ou 20. Le mesureur a l'hiver
à lui-même; plusieurs réussissent à réaliser d'assez jolis bénéfices pendant cette saison.

36 0-Comment se fait-il que le nombre de ceux employés excède d'autant le nombre
requis?

Cela est principalement attribuable au fait que le bureau se trouve placé sous le con-
trôle du département des terres de la couronne, qui, en certains cas, nomme des mesureurs
quand il n'en est pas besoin.

37°-Est-ce que le département des terres de la couronne a l'habitude de nommer de
nouveaux mesureurs sans, au préalable, vous demander s'il en est besoin ou non ?

Oui.
38 0-Dites combien de fois il est arrivé que des mesureurs ont été nommés en

l'absence de recommandation de votre part?
Je ne me rappelle pas chaque cas 2n particulier, car pour arriver à ce résultat, il fIudrait

feuilleter la correspcndance de mon bureau depuis les dix dernières années ; mais quelques
uns des plus saillants sont ceux de Robert Russel, Jean Bornais, George Donaghue, et
S. Philbert, John Miller, George MiIler et Michael Kelly; les quatre derniers ont été
nommés pendant mon voyage en Europe.

39 0-Croyez-vous qu'il serait avantageux de permettre aux parties de choisir leurs
propres mesureurs, pourvu que ces derniers fissent dûment licenciés et tenus d'adresser
leurs rapports à votre bureau, d'où émaneraient les spécifications;. sinon, dites quelles sont
vos objections à cette proposition ?

Actuellement, tous les mesureurs sont licenciées. Je ne crois pas qu'il serait conve-
nable de laisser à l'acheteur ou au vendeur le choix du mesureur. Ce système existait
autrefois, et produisit tant d'abus et de fraudes entre le mesureur et celui qui l'employait,
que les spécifications basées sur les mesurages opérés par des mesureurs dûment licenciés,
finirent par tomber dans le discrédit. Le système fut aboli à la demande et après des
plaintes fréquentes de la part des fabricants. Le mesureur devrait être maintenu dans une
grande indépendance vis-à-vis de l'acheteur et du vendeur. Si'le mesureur vient à constater
que pour, obtenir de l'emploi il s'agit simplement pour lui de capter les faveurs des individus
qui font les réquisitions, ou qui ont besoin de ses services, il y aura lieu de redouter la surve-
nance des anciens abus et des accusations de partialité.

40°-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau du surintendant continue à resër
sous le contrôle du département des terres de la couronne; sinon, dites pourquoi ?.
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Je pense que l'opinion généralement partagée par le commerce est que le bureau cesse
d'être sous le contrôle de ce département; je suis aussi du même avis, pourvu que la modi-
fication s'opère dans le sens des amendements recommandés dans mon rapport au départe-
ment des terres de la couronne.

41°-Avez-vous opéré des changements dans le choix des mesureurs, en substituant
le scrutin à la rotation ; si oui, quand ?

Dans le cours de septembre dernier le système du scrutin fut inauguré afin de régler
la rotation des mesureurs attachés au bureau.

42°-Quelles étaient vos raisons d'en agir ainsi ?
C'était pour régler la rotation des mesureurs, afin de répartir leurs profits entre eux

sur une base plus équitable.
43-De quelle autorité avez-vous fait cette modification?
Sous l'autorité du commissaire des terres de la couronne.
44°-Si cette autorité est rédigée par écrit, veuillez la produire?
Je produis copie de mon rapport officiel, en date du9 aoút 1864, sur lequel se trouvent

des instructions de la part du commissaire des terres de la couronne, datées le 14 septembre
de la même année, ainsi que des mémorandums y relatifs, portant la signàture de M. A.
Russell, sous-commissaire, et de M; P. M. Partridge, en date du 15 août.

450 -Produisez tous les papiers et tout rapport que vous avez pu faire à ce sujet?
Les papiers relatifs à ce sujet sont le rapport que je viens de produire, et mon rapport

général au département, en date du 23 décembre 1864, dont le comité est déjà> saisi.
4 60 -Le système de rotation a-t-il réellement eu l'effet pratique d'empecher les indi-

vidus ayant besoin des services des mesureurs, de choisir ceux qu'ils préféraient?
Non, pas avant le mois de septembre dernier, époque à laquelle, en vertu d'instruètions

du département des terres de la couronne, fut inauguré un nouveau mode pour régler la
rotation des mesureurs, ce qui eut l'effet de mettre un terme aux violations de la loi qui
avaient eu lieu habituellement jusque là.

47 0-Depuis combien de temps, avant le mois de septembre dernier, la loi étaitelle
violée, sous le système de rotation, à votre connaissance ?

Je n'en ai pas eu la preuve, mais dès le début, je soupponnai qu'elle était violée.
48 0-Quand en avez-vous eu la preuve pour la première fois, et dans combien de cas?
Je ne saurais le dire positivement.
490-Pouvez4 ous mentionner un Cau en particulier?
Oui, dans le cours de la saison dernière, avant le mois de septembre, un commergant

se plaignit à moi queqes mesureurs l'incommodaient, grandement au sujet de ses radeaux.
50°-Avez-vous entendu formuler des plaintes au sujet du système do rotation, et

qluelle en était la nature Y
J'ai entendu formuler des plaintes générales, fondées sur différentes raisons; quelques

uns se plaignaient de ne pouvoir se procurer un mesureur favori; d'autres de ce qu'il y
avait entente entre les mesureurs et ceux qui avaient besoin de leurs services; des plaintes
furent aussi formulées par des mesureurs, qui n'avaient pas lhabitude de cabaler pour
obtenir des, radeaux à mesurer.

510-A votre avis, le système du scrutin est-il propre à remédier au mécontentement
de ceux qui se plaignent de ce qu'ils se voient forcés d'accepter les services de meatreurs
incompétents, ou, au contraire, à l'augmenter ?

Selon moi, si de telles personnes existent, le système du scrutin n'est pas propre à
remédier au mal.

52°-L'état marqué F, anuexé. à votre rapport au commissaire des terres de la ýcou-
ronne, en date du 3 décembre 1864, comprend4ilbien tout le ersonnel attaché à votre
bureau?

C'est bien là lé rsonnel complet de ceux engagé' pourla saison ou pour lan"ée.
Nous employons aussi des surnuméraires dans la presse des aÊaires, pour dresser les spéei
scations, et leur allouons de 250. à 27i. 6d. par mille; nous avons centt que c'ai le

Moyen le plus économique de faire faire l'ouvrage.
530-Les devoirs qu ont à ,rmplii No employésson-il continus ?
Non, pas absolument rendant le mois 4e mai les aaires laguissent> génôrale-

7 49

A. 1865
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ment en octobre et novembre, il n'y a que le sous: indgnit, le tetueur ,e livr.es et le
caï, sier d'employés, et un surnuméraire pendant l'iy, depuis Ïanominaton de . Carey

54°-A votre avis, ne serait-il pas plus éconQmique pour fa1re l'Quyraged'adop l
système suivi pour les spécifications?

Nous avons besoin d'un certain nombre d'employés pour tenirle choses en ordre.
550-Croyez-vous que le nombre actuel des employéspourrait êtr diiné?
Je ne serais certainement pas porté à l'accroître.
56°--Dans votre témoignage, vous avez dit qu'liîaàâit été placé dans votre départe-

ment un plus grand nombre de mesureurs qu'il n'en était -besoi, et que cela était dû
à des influences politiques et autres ; est-ce que cela ne s'applique pas également aux
employés permanents du bureau, ou bien ne vous a-t-on donné des assistants que Jorsque
vous avez manifesté le désir d'en avoir?

Je ne pense pas qu'il y en ait eu plus d'un de placé dans mon bureau sans ma
recommandation. Depuis, j'en ai demandé un autre.

57 0-La dernière nomination, celle de Daniel Carey, est en date du 1er octobre 1864;
l'avez-vous recommandée ; quels sont ses devoirs'; et cette nomination était-elle nécessaire,
à la clôture de la navigation, lorsque toutes les affaires de l'année étaient terminées ?

Je recommandais la nomination d'un commis possédant plus d'aptitudes qu'un
commis ordinaire des spécifications, pour servir 'comme commis général pour aider à
conduire la correspondance et rédiger des états, en un mot, 'pour s'occuper des afaires
générales du bureau: tels sont ses devoirs. C'est en aoiût, je pense, que je le recommandai.

58°-Vous aviez alors un personnel de onze commis permanents'; est-il possible
qu'aucun de ces employés ne pouvait remplir les devoirs que vous venez d'énumérer,?

Je pense qu'on aurait pu en trouver. Les employés permanents ont tous des devoirs
spéciaux qui leur sont assignés, et je trouvais qu'un pareil' commis était nécessaire.

59°-Avant la nomination de M. Carey, qui conduisait la correspondance et prép rait
les états ?

M. Fraser m'aidait à conduire la correspondance; mais il m't'seamblé qu'il paraissait
croire que ses propres devoirs de teneur de livres étaient sußisants.

60 0-N'y a-t-il pas plusieurs mois de l'année pendant'lesquels M. Fraser n'a que
peu de chose à faire, et avait-il, à votre avis, un surcroît d'ouvrage lorsqu'il vous assista,
ou s'est-il plaint d'avoir trop de besogne à faire ?

Il a plusieurs mois de l'année pendant lesquels il n'est guère cupé. J'ai cru que
parfois il avait un surcroît d'ouvrage. Il s'est souvent plaint de e qu'il avait plus que
sa quote-part d'ouvrage à faire.

61°-Avez-vous jamais entendu dire que M. Fraser a offert au commissaire, si
son salaire était augmenté, de remplir les devoirs de teneur de livres, sous-surintendant
et caissier, et n'êtes-vous pas d'avis qu'un homme d'affaires parfaitement compétent
pourrait entreprendre cette tâche?

Je ne l'ai jamais entendu dire avant ce matin. Je pense que ce serait une trop forte'
tâche pour un seul homme; je ne pense pas non plus qu'il serait convenable de le faire.
L'on pourrait peut-être se dispenser des services d'un employé, mais pas de deux

62 0-Vous avez recommandé une nouvelle augmentation des salaires de vos employé?"
Oui.
63°-Les dépenses contingentes des deux dernières années sont portées à $10,000

de quoi se composent-elles ?
Du loyer, combustible, papeterie; et autres articles, dont je fournirai la liste s

l'exige.
'64 0-D'après votre rapport les dépenses 'de votre bureau, y compris le petsonnel et les

dépenses contingentes et la ýsuceursale de' Montréal depuis lés 'deux dernières années,
excèdent, en moyenne, la somme de 6200,00 est-ce que ce montant ne pourrait pa
à votre, avis, être grandement deinué?

Jne le pense pas.
66-xaminez le coipte' de F. 1Dalaire pour mesurage du radeau de MM. cL

et Cie., se montant à $215 90, et la note au bas dans laquelle if:t 'dit qù'il aôbteiu< la
réquisition à 6 heures P. M., et q'qil'était'de ôrour "uÇp Route' 9' híures lèe matin
suivant, après avoir' achevé' le mesurage,-ot ditescque voùs pensez du pri nx dénnàâdé
nous informant en même temps si M. Dalaire sait'lire et écrire?



28 Victoria. Appendice (No .1 5

Je pense qu'il y a eu erreur dans l'acte, et que les prix fixés pour les mâts et les
espars étaient destinés à leur inspection.. Je pense que s'il sait écrire, ce doit être d'une
manière très imparfaite.

66 0-Examinez le compte de M. A. Dorval, pour avoir mesuré le radeau de M.
Waltou Smith, se montant à $127.40, et le témoignage de ce dernier établissant que le
mesureur n'a été employé que pendant deu heures, et dites ce que vous pensez du prix
demandé ?

Je considère trop élevé le tarif pour le mesurage des milts et espars.

3 mars 1865
Le comité s'assemble.

PRESENTS;

W1u. F. POWELL, Ecuyer, Président,

M. WRTGHT (comté d'Ottawa.) L'hon. M. C. ALLEYN
M. D. F. JONEs (Leeds Sud.) M. G. IRVINE.
M. J. W. DUNSFORD,

M. Fraser comparait et subit l'interrogatoire suivant
1°-Depuis quand êtes-vous employé au bureau du surintendant des mesureurs, et en

quelle capacité ?
Depuis 1844, sauf 1848 et 1849, le surintendant du jour, M. Sharples, ayant ou cette

occasion restreint les cadres du personnel, avec entente que je reprendrais le service, quand
la besogne serait plus considérable. J'étais alors commis des spécifications. En 1852, je
fus nommé teneur de livres.

20-Combien d'employés ont été ajoutés au personnel permanent de, létablisspment
l'été dernier,?

Trois; deux, commis des spécifications, Eugène Blondeau et Neil Stewart, et un
assistant-général,,Daniel Carey.

30-Ces nominations étaient-elles nécessaires,.ou lesquelles l'étaient?
A mon avis,<l'ouvrage aurait pû être fait à meilleur marché en employant des surnu-

méraires plutôt que des commis des spécifications. Il n'y avait certainementý aucune cause.
pour nécessiter la nomination de l'assistant-générai, s'il est vrai qu'il .n'a rien autrechoso
à faire que ce qu'il a fait depuis qu'il est employé, à. moins que l'on ne puisse. démontrer
que je n'étais pas à la hauteur de la tache que j'avais jusque là rel phe.

4°-Auriezvous consenti et pouviez-vous continuer à faire son ouvrage, ou étiez-vous
d'opinion que vous aviez déjà un sureroît d'ouvrage?

J'étais prêt à le faire, et n'y ai jamais objecté.,
5°-Dans une occasion, n'avez-vous pas ' ffert de remplir les, devoirs de sdo,,s-

surintendant et' sous-percepteur gdes droits, de la courone surles bos, poury que on
vous donntt un salaire proportionnd à l'ouvrage?

L'on me L demandasi j'étais en état de remplir ces devoirs, et je répondis que je
entreprendrais avec un salaire proportionné , l'ouvrage.

6°-A votre avis, quel serait le mode le plus écopomique de faire faire l'ouvragé du
bureau?

Il faudrait d'abord qu'il y eût un surinteidant des surnuméraires et, à l'exception de
huit commis permanents, je n'emploierais que des surnuméraires pour f'aire les spécifications.
Je crois qu'il en résulterait une grande économie ,., Nous, avons toujourso onstaté
c'était le moyen le plus économique de faire faire l'ouvrage.

7°-Croyez-vusqu'il serait;possible, de réduire le, cadres ad personnel .,permanent
de l'étawlissement sans ,compromettre l'effiacitdu srvice

Je pensé que trois commispermanents péurraientfire tout l'ouvrage dubieau d une
manière efficace, sauf comme de raison les, oinm s spécifications. _l est de afait.que,
durant la saison desaffaires, j'ai fréquemment ecomplþmoi-même tout l'ouvrage du burai.
Pendant plusieurs annéesl ,aét d'usage 14 nepas'empIír les vacnces maisrsemment
de nouveaux employés ont été nommés
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7 mars 1865.

Le comité s'assemble.

PRESENTS:

W. F. POWELL, Ecuyer, Président,

M. A. WRoT (comté d'Ottawa,) M. F. JONES (Leeds Nord,)
M. J. M. CURRIER, M. P. G. HUOT,
M. D. F. JONEs, (Leeds Sud,) M. A. MØKELLAR,
L'hon. M. 0. ALLEYN, M. G. JACKSON.
M. J. W. DUNsFORD,

M. John Gilmour met devant le comité ses réponses aux questions par écrit qui lui ont été
soumises :
10-Etes-vous engagé dans lo commerco de bois, et dans quelle branche en parti.

culier?
Oui, comme fabricant, expéditeur et commerçant à Québec.
20-Connaissez-vous le système actuellement suivi pour inspecter et mesurer le bois,

et le croyez-vous satisfaisant; sinon, en quoi est-il défectueux ?
Je connais le système et le considère défectueux à certains égards, surtout en ce qui

concerne la révision des mesurages et inspections inexacts, et le mode de régler les contes-
tations qui en surgissent. L'objection au système actuel est que ce sont les mesureurs eux-
mêmes qui sont les juges de l'exactitude ou de de l'inexactitude des opérations de leurs
confrères.

80-Quelles modifications recommanderiez-vous d'apporter au système ?
Je recommanderais que l'on nommat trois personnes compétentes, auxquelles il serait

défendu d'avoir des intérêts dans l'achat ou la vente du bois, pour agir comme reviseurs
chaque fois qu'il y aurait contestation au sujet du mesurage et de l'inspection du bois
carré, des madriers ou autres bois, et qui en même temps constitueraient le bureau des
examinateurs, et accorderaient des certificats à ceux qui se montreraient capables de remplir
la charge de mesureur. . Ces personnes pourraient-être nommées, l'une par le gouverne-
ment, et les deux autres par les chambres de commerce de Québec et Outaouais respective-
ment; un salaire annuel leur serait accordé, et elles ne s'immisceraient dans le mesurage et
l'inspection du bois que pour régler les contestations ; et pour éviter autant de frais que
possible, le surintendant des mesureurs pourrait, d'office, agir comme le reviseur nommé
par le gouvernement.

40-Croyez-vous qu'il soit désirable que le bureau des mesureurs de bois continue
à rester sous le contrôle du département des terres de la couronne sinon, pour quelle
raison ?

Non ; je pense, au contraire, que le bureau devrait être sous le controle du surin-
tendant, de la même manière que, par la loi, l'inspection de la potasse, de la farine, du
boeuf et du lard, ou de toutes autres denrées, est placée sous le contrôle des chambres' de
commerce. A l'égard du bois, quand les droits imposés par le gouvernement doivent êtie
acquittés d'après les mesurages, il est incontestable qu'il est nécessaire d'adopter un système
propre à mettre le gouvernement à l'abri des mesurages frauduleux, mais une fois ce
résultat obtenu, il n'existe plus de raison pour laquelle le bureau des mesureurs soit placé
sous le contrôle d'aucun département, vu que toutes les autres considérations se réduisent
à fournir au commerce les facilités nécessaires et possibles, avec toute l'économie que
peut justifier l'efficacité du service. Or, si l'on songe que le surintendant est nommé
par le gouvernement, après avoir prêté serment d'office et donné caution pour l'accomplis-
sement fidèle de ses devoirs, et que les mesureurs, à leur tour, sont commissionnés par le
gouvernement, qu'ils prêtent le même serment et fournissent le même cautionnement, l'on
ne tarde pas à se convaincre que toutes les précautions nécessaires ont été prises pour la
protection du revenu. L'on dira, peut-être, qu'il peut y avoir collusion entre le mesureur,
l'acheteur et le vendeur, à l'effet de frauder le gouvernement, mais cela est très difficile,
sinon impossible, pour la raison qu'à cette fin, il faudrait qu'ils fussent tous trois parties à
l'acte, sans compter qu'il ne serait guère facile à l'acheteur et au vendeur de conclurie leur



marché sur des spécifications évidemment erronées. ýLa-fraude est donc presque, sinon,
tout à fait impossible, autant qu'il s'agit du mesurage. Une autre .raison pour. Jàquelle
le bureau ne devrait pas être placé sous le contrôle d'un département du gouvernement
est que les influences politiques peuvent,être mises en jeu dans la nomination des einployés,
et qu'ainsi l'on pourrait maintenir sur pied un personnel beaucoup plus considérable qu'il
n'en faut pour l'efficacité du service, tout en fesant peser sur le commerce une taxe inutile
sous forme de prix beaucoup plus élevés qu'on en devrait exiger pour le mesurage et
l'inspection du bois.

50-Avezvous eu occasion, dans le cours de votre expérience, de faire faire la révi-
sion de certains mesurages, et quels en ont été les résultats?

Oui, fréquemment, et généralement, bien que pas dans tous les cas, j'ai r·éussi à
faire rectifier les mesurages inexacts. Je'désire observer à ce sujet, que lorsque dans le
mesurage ou l'inspection d'un employé il se trou ve des inexactitudes u rien ne peut
justifier, il devrait être suspendu pendant un m "ià ou deux, ou plus U ni
discrétion du bureau-des reviseurs.

60-Le système actuel de rotation est-il mis en pratique, ou estil généralement
éludé, et comment?

Je pense que le système de rotation tel que prescrit par la loi relativement à l'emploi
des mesureurs, n'a pas été mis en pratique durant l'été dernier, mais je n'en saurais
parler d'après ma connaissance personnelle.

70-Si le droit de choisir un mesureur était laissé à la personne qui a besoin de ses
services, est-ceque cela ne donnerait pas au mesureur un intérêt à favoriser celui qui
l'emploie ; et quelle garantie aurait l'acheteur ?

Je pense que le droit de choisir un mesureur porterait naturellement ce dernier à
favoriser celui qui l'emploie, et je suis d'opinion que la rotation est le système qui offre le
plus de, garantie s'il est strictement 'mis en pratique. Dans les cas où l'acheteur ét le
vendeur conviendraient mutuellement du choix d'un mesureur, e principe pourrait étre
toléré avec avantage, vu que la plupart du temps il aurait l'effet de prévenir toute contes-
tation au sujet de l'exactitude des mesurages ou de l'inspection.

80-Approuvez-vous le principe de là loi qui oblige de faire mesurer et inspecter le
bois par le bureau du surintendant, et donnez des raisons à l'appui de votre réponse ?

Je suis d'avis que, sauf en ce qui concerne le fabricant et l'expéditeur d 1bonne foi,
le mesurage de tout le bois devrait se faire au bureau du surintendant, mais non l'inspec-
tion, excepté si elle est demandée par le propriétaire avant la vente, ou par l'acheteur et
le vendeur lors de la vente, vu que le public n'est pas intéressé à ce que l'inspection soit
obligatoire quand le commerce ne l'exige pas.

90-Considérez-vous excessifs les prix exigés pour mesurer le bois?
Je suis d'opinion qu'ils sont beaucoup plus élev6s qu'ils ne devràient l'être, et ue

ce fait est principalement attribuable à ce qu'il y a un plus grand nombre de'mesureurs
qu'il n'en faut pour l'ouvrage à faire ; il ýest bien 'connu 'que la moitié ou au plus les deux
tiers des iesureurs actuels suffiraient amplement ; il serait donc facile de réduire d'un
tiers les prix exigés aujourd'hui pour le mesurage et l'inspection, si l'on n'employait pas
plus de mesureurs qu'il n'en faut,- tandis que l'excédant'du nombre suffisant constitue une
taxe inutile et injuste imposée au commerce, dont ont bien raison de se plaindre ceux 'qui
y ont des intérêts.

10°-Savez-vous i le système du scrutin a été adopté par le surintendant, et quelle
est votre opinion à cet égard ?

J'ai entendu dire que le système du scrutin avait été inauguré dans la répartition de
l'ouvrage entre les mesureurs, mais je ne l'approuve pas, croyant, comme je l'ai déjà dit,
que celui de la rotation est préf'érable, sauf les cas où l'acheteur et le vendeur conviennent
du choix d'un mesureur.

JOHN GILMOUË.
Québec, 7 mars 1865.

Le président soumet son rapport au comité, et lecture faite il est résolu, suÎ motion
de M. MeKellar, secondé par M, Currier qu'il soit adopté et présenté à la chambre. Agréé.

58
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Le comité, chargé de l'examen du projet de loi relatif au mesurage et à l'inspection du
bois, soumet au conseil de la chambre de commerce de Québec les modifications-et
amendements suivants au bill de M. Powell, et au ch. 46 des statuts refondus du
Canada:-

Sections 6 et 7 abrogées.
Section 8 abrogée et remplacée par la suivante:
" Le conseil de la chambre de commerce de Québec et la chambre des fabricants de

bois d'Outaouais, lorsqu'ils en seront requis par le surintendant, choisiront respectivement
trois personnes versées dans la connaissance pratique du commerce de bois, et le surin
tendant nommera en vertu d'un instrument sous son seing et sceau trois inspecteurs de
bois licenciés, lesquelles personnes ainsi choisies par la chambre de commerce de Québec et
la chambre des fabricants de bois d'Outaouais, de concert avec les trois inspecteurs de bois
nommés par le surintendant, constitueront un bureau d'examinateurs dont le surintendant
sera d'office membre et président; et chaque fois qu'il y aura des vacances dans le 'dit
bureau par décès ou autrement, il sera suppléé à ces vacances par voie d'élection, s'il s'agit
des personnes nommées par la chambre de commerce de Québec ou la chambre, des
fabricants de bois d'Outaouais, et par une nouvelle nomination s'il s'agit des inspecteurs de
bois formant partie du bureau d'examinateurs."

Section 12, après I équarrissage," insérez " rond, dégrossi, (wavey) et plat."
Section 14, amendée comme suit: " Avant d'obtenir une licence, tel aspirant, ensemble

avec deux cautions suffisantes, donnera un cautionnement pénal en faveur de Sa Majesté
de quatre cents piastres chaque, portant qu'il remplira fidèlement ses devoirs; et le dit
cautionnement profitera au surintendant des mesureurs, lequel indemnisera toute partie
lésée par les faits, actes ou omissions du dit inspecteur, jusqu'à concurrence des dommages,
pourvu qu'ils n'excèdent pas le montant du cautionnement."

Section 17, 1er paragraphe. Effacez tous les mots après "heures de bureau ordinaires.
2e paragraphe de la même section, abrogé.

Section 18, abrogée et remplacée par la suivante:-
" Quiconque aura besoin d'un mesureur, aura le droit de choisir le mesureur licencié

qu'il croira à propos pour mesurer son bois, et à cette fin adressera une réquisition, au
surintendant, et ce dernier pourra prescrire le nombre d'hommes qui seront employés sous
les ordres du mesureur ainsi choisi, pour que le mesurage du bois carré, des màts,
espars, madriers, douves, ou autre espèce de bois, ne soit exposé à aucun retard inutile;
et si l'on refuse de fournir ces assistants, le surintendant ou le mesureur pourra employer
le nombre requis aux frais des parties intéressées. Le surintendant enregistrera dans son
bureau les différentes réquisitions pour le mesurage ou l'inspection de chaque espèce de
bois et placera dans un endroit apparent de son bureau une liste fidèle et correcte de tous
les mesurcurs au service de son département, faisant une distinction entre ceux qui sont et
ceux qui ne sont pas employés; et le surintendant, quand il en sera requis, enverra le
mesureur désigné dans chaque réquisition pour faire le -mesurage, inspection ou calcul,
ainsi demandé, en aucun lieu dans le havre de Québec, dans les douze heures d'affaires
après que tel mesureur aura été inscrit sur la liste des non-employés, et s'il y avait plus
d'une réquisition demandant le même mesureur, alors ce dernier sera envoyé en premier
lieu à la personne qui aura fait la première demande; pourvu toujours, que le surintendant
pourra en tout temps rappeler tel mesureur, s'il le juge à, propos."

Section 20.-Bifez les mots " Et refuser telles spécifications aux intéressés.". a
Section 22.-ler paragraphe,; après " entier," insérez " lorsque le bois carré est brisé

ou fendu aux bouts où des trous ont été pratiqués, la longueur sera supputée de l'endroit
où il sera possible d'équarrir l'extrémité, selon le cas, après avoir enlevé la partie brisée,
fendue ou percée."

Section 24.-Ajoutez " Tout bois carré sera mesuré avec la perche ci-dessus men-
tionnée, et tout bois dégrossi (waney) ou rond avec une corde autour de la circonférenee,
un quart de laquelle sera supputée comme le côté du carré."

Section 26, 5e paragraphe; après "pin rouge," insérez " épinette rouge.
Section 26, 6e paragraphe; après " noyer tendre," insérez " noyer noir."
Setion 26, 22e paragraphe; au lieu:de " head.staves," lisez "hart-.staves."
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Section 26, 24e paragraphe après le mot "des" ligne 9, effacez tout le paragraphe
et insérez ce qui suit: " douves, à leur partie la plus courte, la plus étroite et la plus
mince, où elle n'excède pas l'étalon de longueur, targeur et épaisseur ci-dessus prescrit."

Section 26, 27e paragraphe.-" L'orme et le pin rouge seront réputés marchands s'ils
ont neuf pouces carrés au lieu de dix."

Section 26, 31e paragraphe; après "merisier," ajoutez Il et le noyer noir."
Section 28-Après le mot " surintendant ", ligne 14, insérez " et ces trois personnes

seront indépendantes du surintendant et ne seront pas employées par lui ni sous son
contrôle."

2e paragraphe-Au lieu de " deux jours" insérez "quatre jours ", et après le mot
"le " dans la quatrième ligne, insérez " et après le 2 0e jour novembre pour les opérations
de l'année courante, mais nul examen n'aura lieu au sujet de l'inspection ou mesurage
d'aucun bois inspecté ou mesuré entre le 20 novembre et le 1er mai."

Section 31 abrogée et remplacée par la suivante: Le tarif des honoraires sera réglé
par la chambre de commerce de Québec et la chambre des fabricants de bois d'Outaouais."

Section 38-Après " bois " dans la première ligne, insérez Cattaché au Bureau du
Surintendant."

Au sujet de la section 46, le comitéin'est pas tombé d'accord, et recommande qu'elle
soit prise en considération par le conseil.

(Signé,) T. H. DUNN,
P esider t.

Proposé par M. Grant, secondé par M. Garneau,-Que la partie du rapport qui a été
lue, soit adoptée.-Agréé.

La recommandation à l'effet de prendre en considération la section 46, est ensuite
mise en délibération.

Proposé par M. Dean, secondé par M. Garneau,-Que, vu que l'assemblée générale
trimestrielle de la chambre est très prochaine, et que la 46e section de l'acte relatif au
mesurage du bois est d'une vaste importance pour le commerce, les délibérations à cet
égard soient ajournées à mercredi, date de la réunion trimestrielle.

Proposé en amendenent par M. Tomson, secondé par M. Scott,-Que le conseil est
d'opirion que nulle modification ne devrait être apportée à la 46e section de l'acte-Rejeté.

AMe le
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RAPPORT
Du comité spécial nommé pour s'enquérir des moyens à prendre pour promouvoir

l'instruction agricole, commerciale, navale et militaire, dans le Bas-Canada.

[Conformément a la recommandation du comit6 collectif des impressions, le rapport
ci-dessus n'est pas imprimé.]
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]RAPPO RT

DU-

COMITÉ SPÉCIAL SUR L'ALIMENTATION

DU

CANAL RIDEAU.

Le comité spécial nommé pour s'enquérir de la possibilité de régler l'alimentation d'eau
du canal Rideau, et des moulins qui le bordent, au moyen d'une digue d'arrêt sur
différents lacs qui forment les sources de la rivière Rideau, et aussi de considérer la
possibilité et les avantages qui résulteraient de l'ouverture de la navigation entre ces
lacs et le canal Rideau a l'honneur de soumettre le rapport et les té noignages suivants:-
Le comité trouve qu'il est établi que l'on a éprouvé des inconvénients graves sur la

route de la rivière Rideau, depuis quelque temps déjà, à cause des grandes inondations du
printemps et des basses eaux de l'été ; et il est porté à attribuer cela aux défrichements du
pays, qui font fondre la glace et la neige de l'intérieur plus tôt qu'autrefois, et ssi au
meilleur égouttement des.terres, qui permet nassi à l'eau de s'écouler plus rap' ,emmnt
qu'auparavant.

Pour remédier à ces inconvénients, le comité est convaincu que tous ce qui est néces-
saire, comme le dit un des témoins, est I de faire par des moyens artificiels ce que les
marais et les bois faisaient avant qu'ils ne fussent défrichés, c'est-à-dire, de réunir et retenir
le surplus d'eau et d'en alimenter le canal à mesure qu'on en aurait besoin.' Le moyen
de parvenir à ce but serait, dans l'opinion du comité, de construire quelques digues et
portes de décharge sur les lacs des deux côtés du canal,-ce qui pourrait se faire à peu de
frais.

Le comité a constaté que le sommet du Rideau est alimenté par une chaîne de lacs
situés sur le côté ouest du canal, qui se déchargent dans le lac supérieur à, West Port, et
que l'on pourrait, à peu de frais, obtenir un grand approvisionnement 'd'eau de ces lacs.
Une autre grande chaîne de lacs, situés aussi sur le côté ouest du canal, commence au
lac de Myers, dans Sherbrooke S.ud, et se décharge par la rivière et le canal- Tay daps le
Rideau à, Port Elmsley, au-dessous du niveau d'été, sur le côté, de l'Outaouais du- canal.
La construction de dignes peu coûteuses sur cette chaîne de lacs ajouterait, sans
faire beaucoup de dommages aux terres, 'sur des berges élevées, et rocheuses de ces lacs,
do 50 à 75 milles carrés d'eau de surfaceh à l'appi-ovisionnement actuel, et accroîtrait la
profondeur d'eau de ces lacs de six à huit pieds, en moyenne, au-dessus de leur niveau
actuel.

Le comité a aussi appris qu'il existe une troisième chaîne 'de lacs, dontleseaux se
jettent dans le canal Rideau, au-dessous du niveau du sommet, sur le côté du St. Laurent,
aux moulins de Bedford et au ruisseau de Massasagua. Ces lacs couvrent une superficie
de 19 milles carrés d'eau, et égouttent environ 87 ýmilles carrés de territoire. Au moyen
de la construction de quelques digues peu dispendieuses, Vonbýpouî'rait élever ces'lacs de
quatre pieds en moyenne, et obtenir par là une abondante alim'ntation.

Quant à laquestion d'établir uneligne de pavigation intérieure par la chaine de lacs
mentionnée en seéond 'lieu, sur le ôté occidental du iidea' le comité estor' croire
qu'elle serait possible, et que les frais en seraient mod6rés. ÎLes témoignages étalssent

A. 1865



28 Victoria. Appendice (No. 6). . 186

qu'en faisant une tranchée d'un demi-mille, principalement à travers un marécage qui
relient le lac Otty aux lacs Long et d'Adam, l'on pourrait se rendre du canal Rideau à
deux milles de la ville de Perth, et que l'on s'assurerait par là un commerce de transit
considérable en bois de service et minéraux, tandis que plus tard l'on pourrait établir un
système de navigation avec les lacs qui se relient aux lacs Otty et Myers, a travers les
cantous do Sherbrooke Sud, Po, Hinchinbrooke et Olden,-cc qui ouvrirait un territoire
considérable aux défrichements, et donnerait aussi, parait-il, de grandes facilités au déve-
loppement de ressources minérales de cette partie du pays.

A l'égard de la question plus importante du mainticn d'une alimentatiou d'eau suffi-
sante dans le canal Rideau, le comité en apprécie toute l'importance au point de vue des
intérêts de la province en général, ainsi que de ceux de la section du pays qu'il trouve, et
il est parfaitement convaincu que l'on peut obtenir une alimentation abondante à peu de
frais. Le canal est indispensable aux villes et villages, et aux grands établissements
commerciaux et aux moulins auxquels il a donné naissance, est de la plus grande valeur
pour Outuais et Kingston, ses points extrêmes. De plus, il est de la plus haute impor-
tance que la province possède une voie de navigation intérieure, située loin de la frontière,
et par conséquent moins exposée, et que cette voie soit en état de servir dans le cas où la
navigation des canaux du St. Laurent serait interrompue, par quelque cause que ce soit.

Le comité recommande donc qu'il soit fait un examen complet de ces lacs dès le
commencement du printemps, sous la direction du départemen.t des travaux publics, afin
que le but dont le comité a étéchargé de s'occuper, et qu'il considère important et de réa-
lisation facile, soit atteint d'une manière efficace et cependant peu dispendieuse.

Le tout respectueusement soumis.
J. M. CURRIER,

Président.
Salle do comité, 14 mars 1865.

DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ.

SALLE DE COMITÉ,
Vendredi, .22 février 1865.

Le comité s'assemble.
Membres présents

M. Morris, M. Shanly,
M. Bell, M. Currier, et
M. Robitaille, M. Wright (d'Ottanwa).

Lu l'ordre de renvoi.
M. Currier est élu président.
M. le président donne lecture d'une série de questions qu'il propose d'expédier par

la poste, afin d'économiser les frais de faire venir les personnes à Québec. Les questions
sont lues et approuvées.

M. Morris donne aussi lecture d'une série de questions, qu'il propose d'envoyer de la
même manière, et elles sont aussi approuvées.

Voir, pour ces questions, les documents annexés sous les Nos. 1 et 2.
Ajourné jusqu'à convocation par le président.

SAMEDI, 11 mars 1865.
Le comité s'assemble.

Membres présents
M. Currier, président;

L'hon. M. Carling, M. Morris, et
M. Robitaille, M. Shanly.
M. Bell,

Le président soumet une réponse reçue de Robert Kermahan, écuier, marchand de
bois, du village de Kemptville, qui est lue et déposée sous le No. 3. Aussd, une réponse
de Thomas C. Keefer, écaier, ingénieur civil, d'Outaouais, qui est lue et ép se agu
No. 4.
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M. Morris soumet une réponse de John Manion, écuier, meunier du canton do
Bathurst, qui est lue et déposée sous le No. 5. Aussi, une réponse de Francis Poole, écuier,
ingénieur de mines, etc., de Perth, qui est lue et déposée sous le No. 6. Aussi, une
réponse de George Oliver, écuier, surintendant de mines, d'Elmsley Nord qui est lue et
déposée sous le No. 7.

Résolu, Que James H. Rowan, écuier, du département des travaux publics, soit
invité à comparaître devant le comité et à rendre témoignage.

Ajourné.

MARDI, 14 mars 1865.
lie comité s'assemble.

Membres présents

M. Currier, pr&ident
M. Morris, M. Ferguson (de Frontenac), et
M. Bell M. Shanly.
M. Wright (d'Ottawa),

M. Rowan comparait devant le comité et donne son témoignage par écrit, lequel
est déposé sous le No. 8.

Le président. soumet une réponse de J. Chaffey, écuier, propriétaire de moulins et
engagé dans l'exploitation des mines de fer, sur le canal Rideau, qui est lue et déposée sous
le No. 9.

Il est préparé un projet de rapport, lequel est lu et adopté, et il est résolu que le
président présente le dit rapport à la chambre à sa prochaine séance.

Il est aussi Résolu, Que le procès-verbal des délibérations, du comité, ainsi que les
questions et réponses reçues, soient soumis k la chambre en même temps que le dit rapport.

Et le comité se dissout.
JOHN NOTMAN,

Greffier du comité.

(No. 1.)

Questions posées par le comité spécial charge de s'enquérir de la possibilité de régler l'ali-
mentation de, l'eau dans le canal et la rivière Rideau, et des moulins quiy sont construits.

Par M. Currier, M. P.P.
1. Quelle est votre profession ou occupation, et où demeurez-vous ?
2. Depuis combien de temps connaissez-vous l'état général de la route du canal Rideau'?
3. Quelle est votre opinion sur l'importance de cette route, au point de vue commer-

cial ?
4. Pouvez-vous dire quelle est la nature et l'étendue des établissements manfacturiers

qui sont maintenant en opération sur la route du Rideau proprement dite, la somme pro-
bable du capital qui y est placé, le nom des propriétaires, etc. ? Dans ce cas, veuillez
nous donner les plus amples renseignements possibles sur ces différents points ?

5. Pouvez-vous donner de semblables renseignements relativement aux usines et
fabriques actuelles sur quelques uns ou tous les tributaires de la rivière Rideau ? Dans ce.
cas, veuillez les donner aussi complets qu'il vous sera possible.

6. Pouvez-vous dire quels sont les intérêts de transport et de navigation qui existent
sur cette route, c'est-à-dire, le nombre de bateaux à vapeur et autres vaisseaux, comment
ils sont employés, etc, et le montant de capital qui y est placé ?

7. Connaissez-vous l'état général de la navigation et do la route lorsqu'elle était sous
le contrôle du gouvernement impérial ? Dans ce cas, croyez-vous que l'efficacité générale
de la route, relativement à tous les intérôts qui y sont concernés, depuis qu'elle a été
cédée au gouvernement provincial, soit plus grande ou moindre que lorsqu'elle était sous
l'administration dt.département de l'artillerie ?

8. Avez-vous eu connaissance des fréquentes interruptions survenues dans la navigation
de cette route depuis quelques années, et quelles en sont les plus grandes causes su an_
vous ?
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9. Les intérêts de la navigation et des propriétaires de moulins de cette route ont-ils
souffert, et souffrent-ils actuellement en conséquence de l'extrême hauteur des eaux le
printemps, et des basses eaux durant l'été ?

10. Si, à votre avis, les difficultés et les dommages éprouvés par les différents irt6its
sur cette route, provenant des extrêmes basses et ha*utes eaux, peuvent être évités, veuillez
nous dire comment vous pensez que l'on pourrait obtenir une alimentation d'eau plus uni-
forme durant toute l'année ?

11. Veuillez-nous dire ce que vous pensez de l'importance de la rout2 au point de vue
de la défense militaire du pays ?

12. Supposant que vous êtes au fait que ces années dernières, depuis que le pays a
été défriché, les inondations du printemps ont été proportionnellement plus fortes, ce qui
causait do fréquents dommages aux ouvrages du canal, et mettait aussi en danger les
moulins et ponts de la rivière, et que la navigation a été arrêtée pendant plusieurs mois
consécutifs ; aussi, que pour la même cause, l'eau est beaucoup plus basse qu'autrefois
durant la saison de sécheresse, ce qui cause de grandes portes aux propriétaires de moulins,
-pensez-vous que l'on puisse remédier à ces inconvénients en construisant des digues sur
quelques-uns des laes qui forment la source de la rivière Rideau ? Dans ce cas, veuillez
nous dire, aussi approximativement que possible, quel serait le coût de ces digues, et sur
quels lacs elles devraient être construites.

(No. 2.)
('uestionsposéeslpar 31. 3forris, M .P.

1. Connaissez-vous la chaîne de lacs qui commence au lac dc Myers, dans Sherbrooke
E d, dans le comté de Lanark, ct qui remontent jusqu'à ce qu'ils se déchargent par la
riNière Tay dans le canal Rideau ? Dans ce cas, dites le nombre de ces lacs, leur super-
fi ie, leur caractère, la valeur de leurs berges, et la manière dont ils se relient entre eux,
en spécifiant aussi dans quels cantons ils sont situés.

2. Quel effet produirait sur le canal Rideau, à votre avis, pour entretenir un appro-
vuionnement d'eau durant l'été, la construction de la décharge de quelques-uns de ces lacs,
et, deýquels, et où suggériez-vous la construction de ces barrages ?

3. La construction de ces barrages serait-elle avantageuse aux moulins érigés sur les
cou:s d'eau qui relient ces lacs au canal Rideau, et pouvez-vous nous donner quelque
idée de l'importance du commerce de bois qui se fait sur ces cours d'eau ?

4. La construction de ces barrages causerait-elle quelque dommage, et jusqu'à quel
poiLt, par l'inondation des terres, et quel serait le coût probable de ces barrages?

5. Pouirait.on établir une navigation intérieure au moyen de la construction de deux
écluses aux débouchés des lacs de Mycrs et de Bob, et dans ce cas, quelle serait l'étendue
de cette uavigation, et quel serait le coût de ces écluses ?

6. La construction de ces écluses et des autres ouvrages nécessaires s'y rattachant,
servirait-elle le même objet que les barrages proposés ?

7. L'ouverture d'une pareille navigation serait-elle avantageuse au pays, en activant
les défrichements et développant ses ressources; quels intérêts servirait-elle et sous quels
rapports serait-elle avantageuse ?

8. Savez-vous qu'il existe une autre chaîne de lacs, commençant au lac Otty, dans le
canton d'Elmsley Nord, et s'étendant de là dans le comté de Burgess Nord, communique
aussi avec le canal Rideau par la rivière Tay? Dans ce cas, dites quels sont ces lacs, leur
étendue et leur caractère, et mentionnez tout sujet d'intérêt spécial qui a dernièrement
donné une plus grande importance à la partie du pays dans laquelle ils sont situés.

9. Résulterait-il quelques avantages, et lesquels, de leur liaison avec le canal Rideau,
et de quelle manière et à quel prix probable pourrait-on les relier ainsi ?

10. Quels intérêts commerciaux une telle voie dG cominunication servirait-elle ?
11. Ces lacs ont-ils quelque communication, et laqelle, avec l'autre chaîne. de lacs

qui commence aux lacs de Myers et de Bob, ou est-il possible d'en établir une, et, dans
ce cas, de quelle manière propoFériez-vous de le faire, et quel serait le coût prbhible,
d'une telle liaison ?

12. Donnez tous les renseignemtens en votre pouvoir h Végarddu sujet dontl est
question, et relativement auquel vous n'avez pas été spécialement questionné.

4



Réponses de Robert Kernaham.
1. Je suis marchand de bois, et réside au village de Kemptville.
2. Je 'connais le canal Rideau depuis trente ans.
3. Il est très-important pour les intérêts du pays que le canal- Rideau soit t-enu en ebon

ordre, puisqu'il offre une communication intérieure entre Outaouaià et Kingaton, sur le
lac Ontario.

4. Je ne puis répondre maintenant -à la-quatrième question.
5. Il y a deux moulinsà. fatine et un moulina à scie -à Kemptville, sur le bras sud. de

la Rideau, au-dessus, et il y a un ioulin appartenant à. M. Perkins, à un mille onviron au-
dessus de Kemptville. A peu près quatre mi:lles plus haut se trouvent les moulins à farine
et à scie de M. Waugh, et à quinze ou- vingt milles plus haut encore se trouvent les
moulins d'Augusta Nord-à farine et à scie. Sur ce qu'on appelle le Bras du, Milieu
sont les moulins-à farine et à scie de Bishop. . Plus haut, il y a encore un moulin à scie,
dont le nom du propriétaire m'échappe. Ensuite, sur la rivière Tay, il y a un moulin à
farine et deux moulins à scie à la chute au Brochet, et un moulin à farine et un à scie à
Perth. Il y a un moulin à farine et un à scie chez Adams, à trois milles au-dessus de
Perth, et le moulin d'Allan, deux milles plus loin. A la tête du lac Christie, il y a les
moulins à soie de Dacken; et environ quatre milles plus haut encore, vous rencontrez les
moulins à farine et à soie d -Curry. Ensuite, sur le ruisseau au Poisson, se trouvent les
moulins à farine et à scie d'Edmond, les moulinsde Draften, et ceux qu'on appelle les moulins
de Sith-â scie,-tous sur la rivière Tay. Il y a des moulins sur d'autres décharges,
que je ne connais pas, cependant.

6. Je ne puis rien dire à propos de la sixième question.
7. Les facilités de transit sur le canal Rideau sont aussi grandes que lorsqu'il était

sous le contrôle du département de l'artillerie, mais les ouvrages ne sont pas aussi bien
entretenus.

8. Au printemps les inondations sont plus fortes et viennent plus à bonne heure que
lorsque le pays était en forêt, et, à la fin de l'été, les eaux sont plus basses.

9. La route souffre des hautes eaux du printemps et des basses eaux de l'été.
'10. Si les déversoirs de chaque digue étaient plus larges, de manière à laisser écouler

plus promptement le surplus des eaux du printemps, et si l'on faisait des réservoirs à la
tète de la rivière Tay, pour alimenter le canal durant les sécheresses, l'on aurait une, pro-
fondeur d'eau plus régulière durant toute l'année ; ou, en d'autres mots, en augmentant
la capacité des moyens de décharge, et: aussi en construisant des barrages aux sources de
la Tay, je pense que l'on atteindrait le butdésiré.

11. Mon opinion est que cette route est de la plus haute importance au point de vue
de la défense militaire du pays, et qu'elle-offre l'unique moyen; de comtmunication par eau
à l'intérieur. Elle permettrait d'entretenir les communications entre Montréal et le
lac Ontario, par l'intérieur, si celles de la frontière devenaient impossibles en cas de guerre.

12. Je sais que durant ces dernières années, depuis que le pays est défriché, les inon-
dations du printemps ont été proportionnellement plus fortes, parce que le pays est défriché;
et, à mesure que les défrichements et l'égouttement des terres se font, l'eau se, décharge
plus rapidement dans les ruisseaux au commencement du printemps, et il en résulte des
crues subites dans les rivières. Les fortes crues mettent toujours de pareils..ouvrages en
danger, ainsi que les moulins et lesvponts. La navigation: a été interrompue-pendant plu-
sieurs mois consécutifs, par suite de la destruction des ouvrages ý;elle a quelquefois été
interrompue pendant tout une saison. Je saisaussique, pour la mpme cause, l'eau tombe
leaucoup plus bas qu'autrefois durant l'été, ce qui cause.dei grands dommages: aux moulins
et à la navigation. Ces inconvénients peuvent-être évités par la construction de digues'
aux endroits suivants : premièrement, à la déchargedulac au Corbeau; secondement, à'
la décharge du lac à l'Aigle; troisièëMemeht, au lac Long ;'quatrièmementau lac au Coude';
et cinquièmement;, au lad au Chevreuil (-'Büklake Ea retenaat l'eau au inoye debrrages'
à ces endroits, ces laïcs conserveraient assez d'eau--pour alimenter Ie canal pendant les
scheresses. De's a bragYes constrùits-ux endroits sus-nommés 'produiraient une superfcii
d'eau de réserve de plus de 20- mils ariés.Je-pene-queé'on-'pou-rriaéléver l'eaudeix
pieds au-dessus du' niveauactiélet queIl@qùaatité totaiendeau mise-é réserve s _lrait,
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en ayant soin:de ne pas la gaspiller, pour fournir l'alimentation durant l'été. Suivant Moi, le
coût de ces ouvrages ne devrait pas dépasser $7,000. Je serais prêt à les'construire pour
cette somme.

(No. 4.)
Réponses de Thomas C. Keefer.

1. Je suis ingénieur civil et demeure près d'Outaouais.
2. Je connais la route du Rideau depuis 1849.
3. Elle est indispensable aux villes, villages et établissements manufacturiers et com-

merciaux qu'elle a créés, et au pays qui les entoure entre Outaouais et Kingston, et de'la
plus grande valeur pour ces deux villes en rendant leurs approvisionnements à meilleur
marché. Elle est importante pour la province en ce qu'elle peut être employée dans le
cas où celle du St. Laurent ne pourrait pas servir.

4. Je connais très bien les moulins et fabriques de Merrickville et d'Outaouais, et je
sais qu'il a été construit des établissements importants presqu'à chaque pouvoir d'eau sur
la route. A Outaouais, la valeur de ces constructions est de $100,000, et de la moitié de
cette somme, je crois, à Merrickville.

5, 6 et 7. Je ne puis répondre à ces questions.
8. Oui. J'attribue ces interruptions, causées par les inondations, dont la gravité

croissante est due aux défrichements, qui font précipiter rapidement de grands volumes
d'eau sur une surface défrichée et durcie par la gelée, exposée aux rayons du soleil du
printemps,-et à la culture, qui égoutte rapidement les terres dans la rivière: eau qui était
autrefois absorbée et lentement écoulée sur une surface protégée contre le froid par les
matières végétales en décomposition, et contre les rayons du soleil par les arbres des forêts.
Ainsi, des inisseaux qui, autrefois, suffisaient pour alimenter des canaux et des moulins
pendant l'été, et dont les crues étaient modérées, sont maintenant bientôt vidés, et sont
presque à sec au milieu de l'été. Les dommages causés par les crues sont aussi· plus
grands à cause des ponts et autres obstructions inhérentes aux défrichements, qui forment
des amoncellements et font inonder les terres au-dessus. Il n'y a non plus aucun doute
que l'absence de canaux de décharge convenables, aux écluses et aux digues, a augnenté
les dangers des inondations,

10. Nous n'avons qu'à faire, par des moyens artificiels, ce que les marais, et les bois
faisaient autrefois, avant qu'ils ne fussent défrichés,-c'est,--dire, recueillir et conserver-
le surplus des eaux du printemps, et le lâcher à mesure qu'on en a besoin. Dans la Grand6-
Bretagne, on a créé des lacs et réservoirs artificiels dans des gorges de montagnes, pour
l'alimentation des pouvoirs d'eau et des villes comme, par exemple, les réservoirs de Bann
en Irlande, et ceux qui alimentent la ville de Manchester, en Angleterre. Les lacs natu-
rels de la rivière Rideau et de ses tributaires offrent des moyens faciles et économiques de
conserver et'régler l'écoulement des eaux. Je n'ai aucun moyen d'en évaluer le coût,qui
ne serait que celui de quelques digues et vannes peu dispendieuses, et l'achat de quelques
acres de terre qui, même si elle était toute cultivée et de la plus grande valeur, ne devrait
pas, suivant moi, militer contre les avantages de pareilles constructions, ou être rega7 ëé
sous aucun point de vue comme une forte dépense. Je me forme cette opinion d'ap é
quej'ai vu dans des cas semblables en ce pays, et sans aucune connaissance spéciale d
lacs qui serviraient à cette fin, excepté ceux qui se trouvent sur la ligne principa e e
navigation du Rideau.

11. La route du St. Laurent serait fermée par une guerre avec les Etatsen
moins que nous possédions la frontière américaine vis ]vis la route du Rideaii,, sielle
était défendue, serait alors la seule praticable.

12. La réponse se trouve dans le No. 10.
(No. 5.)

Rtépon ses de John 2ianion aux questions de M. Moiris, M P., P
1. John Manion. Je demeure dans le canton de Bathurst, dans le comté k

Je suis propriétaire de moulins à farine sur la rivière Tay, et je connais parf ai
chaîne de lacs quir commence au lac à Myers, dans Sherbrooke Sud, et dont
s'écoulent par la rivière Tay. Le principal de ces lacs est celui de yers, dans a
de Sherbrooke Sud et de Bathurst. Le lac d'Argent, dans le canton de Sheibro
tombe dans le lac à Myers par un ruisseau. Le lac Davern entre dans la Tay paru

'6
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seau, entre les lacs de Myers et à Bob.i Le lac A Bob se relie à celui de'Myers par la Tagy
Il y a deux digues de moulins sur la rivière entre ces lacs. Le lac à Bob a environ seize
milles de longueur, et il s'ouvre ensuite dans la Baie Verte, qui s'étend à trois ou quatre
milles plus loin vers le sud-ouest. Le lac au Cerf (Deer Lake) dans Sherbrooke Sud, le lac
aux Roches (Rock lake) dans Oso, le lac à la Vase (IIud Lake), dans Bedford, le lac à la
l3arbotte (Sucker Lake) dans Oso; le lac au Corbeau (Crow Lake) dans Bedford et Oso, le
lac à l'Aigle (Eagle Lake) dans IHinchinbrooke et Olden, le lac Long dans Olden, le lac
à Watson dans Olden, le lac IKirnahau dans Olden, le lac Legatt dans Olden, déchargent
tous le surplus de leurs eaux dans le lac à Bob, et sont tous sur le côté nord. Sur le côté
sud sont le lac à Farren, les lacs O'Brien' et Grant, dans Sherbrooke Sud, ainsi que plusieuïs
autres petits lacs, situés principalement dans Sherbrooke Sud et Crosby Nord. La grandeur
moyenne de tous ces lacs peut être de trois à quatre milles de longueur par un mille de largeur.

. Je suis convaincu que si l'on construisait des digues aux endroits que je ais men-
tionner, l'on pourrait conserver assez d'eau pour alimenter le Rideau et les m anufactures
qui s'y trouvent ainsi que sur les cours d'eau entre ces lacs et le Rideau, pendant toute
l'année. Je suggérerais, done: 1°.--Qu'ùne digue fut construite sur le lac d'Argent, ù
l'eau pourrait être élevée de dix pieds sanscauser aucun dommage. 2°; - Une digue sur le
ruisseau au Poisson, sur le 7e lot de la 5e concession de Sherbrooke Sud, élèverait l'eau
des lacs aux Roches et au Cerf de h uit pieds sans causer aucun dommage. '3°.--Une digue
sur le lac à la Barbotte élèverait l'eau dc dix pieds sans causer de dommages. 4°.--UIne
digue à la chute du lac au Corbeau élèverait l'eau de quinze pieds sans dommages ce lac
se jette dans le lac à Bob par une chute de trente pieds. 5°.-Sur le lac à l'Aigle, on
pourrait élever l'eau de six pieds, m'ais une partie des terrains bas seraient inondés. 6°.-
Sur le lac Long, une digue élèverait l'eau de huit pieds, mais inonderait trois ou quatre
cents acres de terres de la couronne. Je considère que ce sont là les seuls endroits où il
serait nécessaire de faire des barrages, et qu'ils suffiraiënt pour obtenir une aliinentti'on
suffisante et constante toute l'année.

3. Ce serait un grand avantage pour les moulins situés sur les cours d'eau qui relient
ces lacs au Rideau. La quantité de bois scié sur ces cours d'eau l'année dernière a été
d'environ huit millions de pieds, et cette quantité serait double si l'on augmentait les
moyens de transport. Il y a aussi des moulins à farine importants sur ces cours 'deau.

4. Le coût de la construction des digues serait insigtifiant, parce que le ois estabon-
dant, et les cours d'eau étroits et encaissés entre ,des rochers IElles causeraiënt bipieëu
de dommages.

6. En ce qui a rapport au lac à Bob,-et c'est de beaucoup le plus important de tous
-des écluses serviraient aussi bien que des digues.

7. Oui. Cela seconderait les défrichements et serait certainement avantageux au com-
merc'de bois, en aidant à son expédition ; cela réduirait aussi le pris des approvisionne-
ments, en y introduisant des colonsiparcequ'il y a des dépôts de fer et autre miu ranx
qui sont aujourd'hui inaccessibles,_4 cause de la dificulté des transpors, qui serient aors
exploités,.ejtedn

x. Le lac d'Adan sekje a 1 Rideau par n el n avigbe se 'ig euit
à l'ouest pendant dex milles, oi se trouve décharg du la Long. dl u e
de moulin,; et s'il avait deux 6cluses pour racheter le rapde, il serait navig i u
lac Otty, qui est à environ un demi-mille du lac Long,' -et en estsépar par u mar6t
une savane, Des dépôts considéables d'pati ou phosphate de chaux eïiste s
lacs d'Adam Long et Itty. ls ýoùt exploités Sur le cpremier, maisils nele snt sUr
les deux derniers, à cause d l'iabsence dc moyensde transpoit, bien u en ue
cos dépGts soient plus riches que celui qui est expôlitc. Je consuière qu'il seradi rè&im or
tant pour le canal Rideau de le relier aux a Lo et 'Otty par' lá! laé dAdam, parce
qu'on peut le faire à peu de frais,. et que. cela créerait un commerce de transit pour le
Rideau qu'il n'a pas maintenant. 1°.-L'apetité serait immédiatement exploité et crii4oie-
rait un grand nombre de bras. 20.-Les bateaux à vapeur eQles barges pourraiet 'avir
à moins de deux milles de la vile de Perih, ;par, le lad O , et rtout e gros fetdes
marchands suivraitcettelonto. L lac : devJenrait aussi le d(&'a dne edé
bois, et une moyen de quinze, vmg b millo àpiedse pb emen e
chaque aunée par cette route, tandis qu'aujourd'hui il est envyß hé b
Brockville 4 des prix élevés, £ù cse d'unOplus grande îanitention.

7
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9 et 10. Je pense que j'ai suffisamment répondu à cette question dans ma éponse
No. 8.,

11. Ces lacs n'ont aucune communication avec ceux de Myers et de Bob ma
serait possible d'en établir une en passant par le lac Otty dans celui de Murdy,
jette. Il faudrait alors faire un canal d'environ quatre milles et demi de longj Àau
No. 9 de la 1ère concession de Bathurst, lequel passerait principalement à travers des marais ,
et je ne pense pas que l'on rencontrerait de roc. L'on pourrait facilement construire une'
digue à. la décharge du lac Otty, presque sans causer de dommages, car les bords sn
élevés et rocheux, excepté dans les terrains marécageux qui sont situés entre lui et'le'1ae
Long, et l'eau peut en être élevée de six pieds ou plus, s'il était nécessaire, presque sais
causer de dommages.

12. Au printemps de 1863, un chemin militaire fut tracé par un officier du service de
Sa Majesté. depuis Outaouais jusqu'à Madoc, en passant par Perth ; et si ces lacs étaient
rendus na-igables en les reliant, à partir du Rideau, par les lacs.d'Adam, Long, Otty
et à lAigle, et le lac du Portage à la tête du lac Long, dans le canton d'Olden i
suivraient la route déjà tracée pour les fins militaires, et en même temps raccourciraient 1
distance d'une qinzaine de milles ; et dans le cas où des approvisionnements militaires
seraient transportés à l'ouest, en cas de guerre, cette route seraient beaucoup plus expêdi,
tive, en même temps que sûre,-plus expéditive parce que le pays est excessivementdiffi-
cile pour une route de terre,-en sus de quoi elle serait, comme je l'ai dit, d'un avantàge
incalculable pour le pays, par le développement de son commerce de bois, et de ses ressource
miuérales, et elle seconderait aussi sa colonisation, que l'on ne peut guère s'attendte
voir marcher rapidement jusqu'à ce que l'on ait adopté ce projet, parce que, à caus des
nombreux lacs qui s'y trouvent, les chemins font de grands détours, ce qui accroît' coni-
dérablement les distances. En somme, l'on ajouterait, par la construction de.ces diguèeo'
de 50 à 75 milles carrés de superficie 'à l'approvisionnement d'eau actuel sans causer ;e
donmiages. Ces digues augmenteraient la profondeur d'eau des lacs en question de x
huit pieds, en moyenne, en sus du niveau actuel.

A une assemblée des propriétaires de moulins à scies intéressés dans la question' de
l'approvisionnement d'eau, tenue à Perth, le septième jour de mars, il a été unanimemnt
résolu,--Que les opinions exprimées dans les réponses ci-dessus sont, croyons-nous, exactes,
et, en conséquence, le secrétaire fut prié de les confirmer au nom de l'assemblée.

(No. 6.)

Réponses de Francis Poole ax 9uestions d'ex. Morris M r . P. 1P,
1. Oui. 14 lacs ; longueur totale, 81 milles; largeur moyenne, 14 mille; gén

ment profonds, fond peu rocheux ; chaque lac peut être relié à l'autre par des ruis
d'approfondissement facile ; les berges, dans la proportion d'un tiers, sont ,le
rocheuses ; le reste est- en talus, à un angle de 20 0 à450 en moyenne. Ces liiéo
situés comme suit : 3 dans le canton de Sherbrooke Sud, 5 dans'Bedford, et 6 dans -
chinbrooke et Olden. Il y a dans le voisinage de cef lacs de grands, dépôts de galèxïe, e
cuivre, de plombagine, de minerai de fer magnétique, 'de phosphüte de chaux et-de
mais, à moins de rendre ces lacs navigables'jusqu'au canal Rideau, cesinéraux nese
lamais d'aucune valeur économique. Les lisières de bonnes ·terrês arables son co é
bls et contiennent du bois de prèmière qualité.

2. L'effet sur le canal Rideau serait d'augmenter l'approvisionnement de l'u
point considérable durïnt l'é, Je suggérerais dc faire des éclusës entre chaque lac a
de digues, afinde faciliter l'exploitation des délots. de mierais. Cela ne ed akd
beaucoup plus que la constietion de diguesL

3. La construction déles serait avatagquse aux móulin setdoîneait
élan au commerce djÈ considrbqu s'y fit L'on envoie chaque année enr
mitlions do pieds d bois sié, fabriqé drda'T ay et ses, tributaires otre
quantité de bois carré et autres.
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4. La c nstructibn d'écluses ou de digues en haut du lac Myers n'inonderait pas de
terres, car plusieurs des décharges passent dans d'étroites vallëes, et les frais en seraien
très légers, tandis qu'I partir du lac Myers jusqu'au Rideau, le coût serait n peu plus
élevé, bien que peu considérable, et quelques terres de peu de valeur seraient goyé s.
Mais pour rendre cette partie navigable (depuis le -lac Myers jusqu'à la Tay), les frais
seraient plus grands, parce que la rivière Tay est peu profonde et les berges sont basses.

5. lEUe écluse un peu au-dessous du moulin de Deacon (entre les lacs à Bob et.Myers)
rendrait tous ces lacs navigables. Cette écluse pourrait être construite à très bon marché;

6. Oui.
7. Cela ouvrirait une grande étendue de pays, qui n'est que partiellement défrichée

servirait les intérêts des fabricants de bois, des propriétaires de moulins et des cultivateirñs.
8. Le principal est le lac Otty. Ce lac égoutté une petite partie de territoire,'et est

trop près du Rideau pour être de quelque avantage en cobstruisant des digues, ànoins
qu'on ne le relie à la rivière Tay, située-îune distance de deuex'milles,;à travers les marais,
à eiviron deux miilles de la ville do Perth. Si on le faisait, ce serait le moyen d'aider à
l'exploitation du plus gand dépôt de phosphate de chaux qui ait jamais été découvértet
qui est situé sur les bords sud.ouest du lae Otty.

9. Les avantages qui résulteraient de la liaison de tous les lacs ci-dessus mentionnéé,
par le lac Otty, au Rideau, seraient très grands cela ferait établir personnellement le
pays et développer les ressources minérales, et les frais en seraient rémboursés- _i moins
de trois ans.

10. Indépendamment du commerce de bois, qui serait porté à plus de vingt millions de
pieds, I'exploitation des dépôts de fer et autres minéraux augmenterait, dans le cours de
deux ou trois ans, le transit de mille tonneaux par semaine, et créerait une concurrence .1.

la compagnie de chemin de fer, ce qui ferait diminuer le principal obstacle que rencoûtet
les colons, et développerait les vastes ressources minérales, déjà" reconnues" et clairement
<'marquées" dans cette section du pays.

11. L'on peut établir une communication entre la Tay et le lac O'tty; et de là au
Rideau; et je pense que si l'on construisait un canal,' ce serait le meilleur moyen et le
moins dispendieux, car tous ceux qui pourraient en profiter seraient établis à l'endroit où
il joindrait la Tay ou plus haut.

12. Il y a trois petits lacs dlans Orosby Nord, appelés le Premier, le Second et le
Troisième lac. Ils contiennent un bon volume d'eau, et se déchargent dans le lc au
Brochet, dans Burgess Nord, et de là par le ruisseau de Grant dans la rivière Tay. Poùl
rendre ces cinq lacs navigables, il suffirait d'une dépense de $500, et les avantages qui en
résulteraient seraient comme suit :-Plus d'eau pour alinenter le Rideau, par la rivière
Tay ; une petite partie de' territoire à bois ouverte à'l'exsploitation ; de plus grandes faci-
lités pour l'exploitation des grands dépôts de mica noiret banc sitûés sur les bords dalse
au .trochet, qui Sont maintenant exploités, mñais dont il afaut charxoyer lë 'produit'jusq à'
la station du chemin 'de fer éloignée deept"milles;et enfin, ce serait le seul nYfende
faire exploiter des lits trèelconäidrables de iiieraidfeitsagnétiqa,:e'dantnmoyüe
de 70 à 80 pour cent, et qui sont itiés à la tête de ces la (ive sud-ouestdu Troisièg
lac). Je me suis occupé depuis cinq ans àehercho et développer les resou-ces'ié-
rales de cett'epartie du pays. Je p*is doc dire l'à'm ,n ue lon efasse cela cette
section ne sera janmais, peninem'dentétabie (nameaujoor-I 'ui, des'centainesde colns'
sont partis pour les Etatà-Unis 'depùis deuf mois> cus's esdi:cultés de transpt) 1 et
les minéraux ne seront d'aucune valent- dooiqù, -iue lurs dépôt soient ss
égaux dans la province sous le rapport de l'étendue ede la richesse

Réponses de George Oliver, Surintendant de Mines, et.
4. La natre du pay , entrecoupé de petit'aoet sheax es te è aons-

truction de bart-geå caiiëräit bien på dedotsijägesle, e da!t6M enn W
et le coût de ces barrages aufles ritià (di ítMadt6haged % e ait idi-
fiant.
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8 à 12. Il y a un grand nombre de lacs dans le voisinage du lac Otty, dont six déehar.
gent leurs eaux dans ce dernier,-ce sont les lacs de Riddle, Tom, Andrew, Murdy, Rond
et Mill. Le lac Otty lui-même a environ cinq milles çle long sur un mille de large ; il
peut être élevé de dix à douze pieds sans causer beaucoup de dommages, et il peut être
relié au lac Rideau par la voie du lac Long, à sa tête, au moyen d'une tranchée à travers
un marais d'un demi-mille de longueur, et environ 300 verges de terre ferme. Le lac Long
se relie au Rideau par un ruisseau et le lac d'Adam. Il y a un autre lac, à l'ouest du lac
Long, appelé le lac Profond (.Deep Lake), qui, au moyen d'une petite tranchée, pourrait
être relié au lac Long, et ce dernier pourrait être relié au lac Noir (Blacke Lake) à,la tête,
et le lac Crosby au lac Noir, et ainsi de suite jusqu'aux lacs à Myers et à Bob. Les lacs
Otty et iRideau pourraient aussi être reliés ensemble au moyen d'un canal, en suivant le
cours d'un. ruisseau qui coule à travers une savane depuis le bord du lac Otty jusqu'au
Rideau directement, distance d'un mille environ.

10. L'importance du commerce et les avantages qu'en retirerait le pays seraient en
proportiou de l'étendue de la navigation intérieure que l'on créerait. Plusieurs branches
d'industrie sont retaidées à cause du manque de navigation-principalement les exploita.
tions de bois et de mine. Toute cette partie du pays sur laquelle s'étend cette chaîne de
lacs est une région à bois et à mines.

11. Le moyen d'établir la communication en question, et les frais qu'elle occasionne-
rait, peuvent être mieux constatés par un ingénieur pratique, après examen.

(No. 8.)

Témoignage de Jamas Il. Rowan:

Mon nom est James . Rowan, de la ville de Québec, ingénieur civil, et je suis
employé comme tel par le département des travaux publics.

J'ai été chargé par le département, au printemps de.1861, de faire un examen de la
chaîne de lacs dont les eaux se jettent dans le canal Rideau, sur le niveau au-dessous du
sommet du côté du St. Laurent, aux moulins de Bedford et au ruisseau de Massasagua.

Je trouvai une superficie de pays, égale à 87. milles carrés, égouttée par ces 'deux
décharges, et que, sur cette superficie, il y avait environ 19 milles carrés couverts par l'eu-
quelques uns des lacs qui forment ce volume étant très considérables, et ayant une tendue
d'environ 3000 acres. Les principaux de ces lacs sont ceux du Diable, à la Vaso, au
Bouleau, au Désert, au Canot, Knowlton et Long, qui s'écoulent dans le canal des moulins
de Bedford ; et les lacs. Buck, Draper, Slide, Bell, Clair et Polliwog, s'écoulent par le
ruisseau Massasagua- Le nombre total des lacs est de 50 environ ; et l'eau des principaux
pourrait être élevée de quatre pieds, en moyenne, sans causer de dommages considérables
aux terres qui les entourent, à cause de la nature des berges, qui sont élevées et rocheuses

En sus des deux digues qui existent aujourd'hui, l'une aux moulins de Bedford et
l'autre à la décharge du ruisseau de Massasagua, il en faudrait huit autres (dont auén.e
ne serait considérable, ni très dispendieuse,) pour retenir toutes les eaux qui s'écou1ent
dans le canai par les décharges ci-dessus mentionnées.

Afin de s'assurer si toutes ces digues seraient réellement nécessaires, il faudrait d'abord
savoir quelle quantité d'eau serait nécessaire pour maintenir l'eau du canal , une ha-teur
convenable, à partir du mois d'août jusqu'à la clôture de la navigation, en donnant une,
marge suffisante, non seulement pour les besoins de la avigation et des moulius, maisausi
pour l'évaporation, qui doit être considérable, à cause de la construction particulière dla
canal.

Il est presque inutile d'ajouter que, comme la constr-uction d'ouvrages de cette natu re
aurait l'effet de maintenir une alimentation pour l'usage du canal à l'automne, de même
aiderait-elle à empêcher les crues subites du printemps, qui mettent souvent les travaux du
canal en danger.

Pendant que je faisais l'examen des eaux de ces lacs, j'ai été infbrmé qu'il y avait un0
autre chaîne de lacs considérable qui s'écoulent dans le canal au sommet d'épanhement tà
Westport, sur lesquels il y aquelques moulins, je crois.

28 'Victoria. A.,1865-
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(No. 9.)

Réponses de J. Chaffey
1. Propriétaire et locataire de moulins et de mines de fer; je fais les affaires qui s'y

rattachent sur le canal Rideau.
2. Quinze ans.
3. Un commerce considérable, et qui s'accroit constamment. L'efficacité du canal

est indispensable à la localité. C'est la seule route de transport praticable en cas de
guerre avec les Etats-Unis.

4. Je ne puis répondre entièrement à cettc question, bien que je sache qu'il y a
beaucoup de fabriques et usines sur toute la ligne.

5. Sur le Rideau, à l'endroit où s'y jettent les tributaires, il y a un moulin à farine;
trois paires de meules aux moulins de Kingston ; à celui de Brewers d'En-Bas, un moulin
semblable ; à ceux de Brewers d'En-Haut, un moulin à scie, qui fait environ quatre
millions de pieds de bois par année ; chez Morton, un moulin à soie et à farine; sur un
ruisseaù qui sort de la Rideau, à la tête du lac Opimeon, un moulin à scie; au pied du lac
au Chevreuil (Buck Lake), les moulins de Massasagua (m'appartenant), fabriquant environ
quatre millions de pieds de bois par année. Les moulins de Bedford, au pied du lac du
Diable, appartenant à M. Fell, et loués par moi fabriquant de quatre à six millions de pieds
de bois par année ; moulin à farine au même endroit. A Wesport, deux moulins à scie,
fiabriquant environ deux millions de pieds de bois par année ; un moulin à farine, à carde,
et autres, à la décharge do la rivière Tay, deux moulins à scie-faisant à peu près un
million de pieds de bois-et un moulin à farine. Je ne connais pas très bien les travaux
depuis la chute à Smith jusqu'à Outaouais. Des mines de fer sur le lac à la Vase (Mud
Lakee), près de Newboro' (G. Chaffey Frères), qui expédient chaque année environ 4000
tonneaux de minerai. Les propriétaires se proposent d'augmenter considérablement Pex.
ploitation. Ces mines sont inépuisables.

6. Un certain nombre de remorqueurs, ainsi que des bateaux à aubes et des barges
transportent les produits mentionnés, ainsi que les provisions et marchandises. Il est
livré environ 30,000 cordes de boisi do chauffage à Kingston, chaque année.

7. L'accomplissement des devoirs, l'attention û enlever les obstructions, etc., contri
bueront généralement beaucoup à l'efficacité de la navigation. Je ne vois pas qu'il y ait
beaucoup de différence entre l'administration du département de l'artillerie et celle du
gouvernement canadien.

8. Principale difficulté-le manque d'eau durant la seconde moitié de la saison;
quelques remorqueurs ne peuvent pas marcher, et aucun bateau ne peut charger convena-
blement. On laisse perdre l'eau au printemps.

9. Les principales difficultés proviennent des causes mentionnées dans cette question,
tant pour les moulins"que pour la navigation.

10. L'on pourraient sans aucun doute obtenir un cours d'eau uniforme des tributaires
du canal, en retenant les eaux du printemps, et en les laissant sortir graduellement pendant
les sécheresses.

11. C'est la seule.route par laquelle les approvisionnements militaires, etc., pourraient
être transportés avec sûreté.

12. Je crois qu'il faudrait construire des digues pour les eaux de la rivière Tay, aux
décharges des lacs à Christie, à Rob-le principal,-à l'Aigle, au lac Long, et peut-être
à colui du Corbeau; pour les moulins de Bedford et les eaux de la Massasagua, à la tête du
lac du Diable, au pied des lacs au Canot et à Christie, aux décharges des lacs au Chevreuil,
Clair, Bell et Slido. Je crois que $5,000, ou moins, suffiraient amplement pour construire
de bonnes digues pour les eaux de la Tay, et que $1,000 seraient suffisantes pour les eaux
des moulins de Bedford et de Massasagua. Les premières alimentent l'extrémité d'Outaouais
du canal, et les dernières celle de Kingston.

Il
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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,

MARDI, 26 janvier 1865.

Résolu,-Qu'il soit nommé un comité spécial chargé d'obtenir des renseignements sur
l'étendue et à la richesse des terrains aurifères du Canada, et les meilleurs moyens à prendre
pour les exploiter ; de s'enquérir du fonctionnement de l'acte de la dernière session,
idtituléj. WAetd concerrant les 'Mides'd'Or,' daáns' le but de: à'ásurer s'il nè ëd&àait pas
être a'uiendé dé ýmanière à cé que, pdr son mbyen,, le revenu 1 Èût angfïienté6 et é ce qu'en
même temps il fût donné plus d'encouragement au placement des capitaux dans l'exploi.
tation de ces mines d'or ; aussi, chargé de faire enquête au sujet des octrois de lots de
terre et de claims dans la région aurifère de la Chaudière jusqu'à ce jour, et généralement
de toutes questions se rattachant aux terrains aurifères ; avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers, et de faire rapport;; lé dit comité devant se composer de-

M. Bell,
L'hon. M. Galt,
L'hon. M. McDougall,
Ihöô. M. M'àedonald,' (Cornwall),
L'hon. 1V.Langevin,
M. Wright, (Ottawa),
M. Irvine,

Attesté,

M. Stir ton,
M. Pope,
M. Ferguson, (Frontenac),
XM1; Taschereau,

M. Dorion, (Drum. et Arth.) et
M. Shanly.

Wm. B. LINDSAY,
Greffier, A. L.

--MEaaEDr, 1er février 1865.

Ordonné,-Qu'il soit permis au dit comité de faire rapport de temps à autre.

JEUDr, 2 février 1865.

Ordonné,-Que la réponse à une adresse en date du 26 janvier 1865, demandant
copie des rapports de C. L. De Bellefeuille, inspecteur des mines d'or, et de J. K. Gilman,
aussi inspecteur des mines d'or, soient renvoyés au dit comité.

VENDREDI, 3 février 1865.

Ordonné,-Que le quorum du dit comité soit réduit à cinq membres.

8 Victoria,.
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RAPPORT
(1865.)

Le comité,spécial nommé.pou obtenirdes renseignements sur oéten eet à la ihse

des TERaAIps.AUanBE xU CANADA, ,etles meilleurs moyens leprßnr s

exploiter,; de s'enquérir du fonctionnement de l'acte de la dernière sessior, intiulk
Acte concernant les Mines d'Or," dans le but de s'assurer s'il ne devrait pas5etre

amendé de manière à ce que, par son moyen, le revenu fût augmenté, et à ce qu'en
même temps il fût donné plus, d'en9ogragqment au placemen des câpitaur dnas

l'exploitation, de ces mines d'or aussi,,harg d faire, eniquète u r

de lots de terre et de claimsdans les régions aurifères de la Ohaudière.et . Erangi p

jusqu'à ce jour, et généralement de toutes questions se rattachant au terraii0

aurifères, et de faire rapport, etc., a considéré les questions qui lui ont été soumises,

et adopté le rapport suivant

VOTRE -COMITÉ s'est .occupé. d'obtenir sans délailles renseignempts.,demand,4,
d'examiner les différents osujets mentionnés.dans'l'ordre de renvoi.. Come et et
encore nouveau, et est sonpiispour, la. première, fois à un comité, 1il a éprogré þeauegup99 ,
d'emnbarras et d'hésitatidùet. il adû.c'hercher.,à obtenir desrenseignempnts, de4ifféren.tg
sources, parce, que, jusqu préseatdPenzn'en avait ;recueilli, que;peusousiineforneptgggPt
Il a donc été,nécessaire d'examuiner ,id grand ncmboede;témoina, de consulterdes Yappgrs
faits par des ýhommes:de1'àrt sur.lamatière; etde reô1ýeillir les faits dans un yaste9haxi p,
de recherches Quarante témoiiopt:étéexaminés mais, ycomme il, s'estgrnuyé q
plusieurs circonstances.les témoignages ne,,faisaient:.que se xépéterý ou .qleçertamasnté5
ne parlaient que .par ouï1di;o,E.et npnpa- d'après leur exp:érienes persopneFu q O
sionnelle,-ces témoignagesont cétéiomptementélimméa de l'appendice

VOTRE COMITÉ s'est particulièrement oecupé destijets-suivants, omprisans0'lordrot'
de renvoi.

10 L'étendue, la' nature et.les .ressourçes de0,terrainaurifères
2i L'odtroeide terres et. de permîs aux personnes qui veulent entreprendre Verploi-l

tation des mines.

30 Le fo ptonue d 1 nMian nes adpncrn de 186les ë 'lamali.'rd
dont il pourrait' etre am

40 Lest meilleuraspioyense.développer les ressources des.trrains~ rm

50 Enfin, une revu'générale du sujet.
D'après ;les rp l'exp oratio», g66logique et les té oi$nage5 reçus g r votrê

comité, il paraît qùe l région aurifère embrasse ,l tendue <,i pays lp
nuation en Canada des chaînes de montagnes connues, dans leermont, sous le
Monta'gnes. ertes.. eLa limiteéinorden.est 4egeo ntgpg, formr 1 l chip o Ue
sous le nom dei MoitagnisWde Notr amuore:.n uviatøtnde
et il. sembles qu'elleafornge aussi>s ag gg 1dirqit9 uf
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puisqu'on n'a pas découvert d'or, jusqu'à présent, plus loin vers le nord-ouest, ni même
sur leur versant nord-ouest, tandis que sur leurs pentes, sud et sud-est, et dans la région
montagneuse et accidentée qui gît entre ces montagnes et la frontière idternationale, l'on
a trouvé le précieux métal assez généralement, dans différentes parties du pays.

L'étendue de terrain qui, en Canada, est entièrement ou partiellement aurifère, peut
donc être décrite comme se terminant, à l'ouest, à l'intersection des chaînes de montagnes
dont il vient d'être parlé, en-deçà des frontières; tandis qu'au nord-est elle s'étend à une
distance encore indéterminée, et peut-être jusqu'à la péninsule de Gaspé: dans tous les cas,
il paraît, d'après les témoignages, que l'on a trouvé de l'or aux sources de la Rivière-du-
Loup (en bas); et en prenant ce point comme étant l'extrémité orientale des terres
aurifères, la région aurifère aurait une superficie d'environ dix mille milles carrés, formant
une lisière comparativement étroite de 250 milles de longueur et de largeur irrégulière sur
les frontières de la province.

Le comité n'a aucune preuve sur laquelle il puisse baser l'assertion que l'or se trouve
en quantité exploitable, ailleurs que dans les localités qui -ont déjà si bien rétribué les
mineurs; mais il a reçu assez de témoignages et de renseignements pour faire voir que l'on
trouve ýd'excellentes indications, à i certains intervalles, dans toute cette région, et la
similitude de la formation rocheuse, partout, permet de croire que de plus amples explo-
rations produiraient de très-importants résultats dans la voie des nouvelles découvertes.

Quant à la nature et à l'apparence générale du pays, les témoignages reçus s'appliquent
principalement à la division aurifère de la Chaudière, et elle est décrite comme étant une
région montagneuse en beaucoup d'endroits, mieux adoptée aux exploitations minières
qu'aux exploitations agricoles. Il y existe, cependant, comme le prouvent les témoignages,
des étendues considérables de terres fertiles, et l'on dit que le sol des vallées et des plateaux
qui bordent les rivières est remarquablement riche.

Les deux principales rivières qui arrosent la région aurifère sont la Chaudière et la
St. François. Les tributaires occidentaux de l'une, et les affluents orientaux de l'autre,
s'entrelacent dans le pays montagneux qui borde la frontière, mais leurs eaux s'éloignent
considérablement dans leur course vers le St. Laurent, dans lequel elles tombent à plus de
cent milles de distance, l'une dans le lac St. Pierre, l'autre à quelque distance au-dessus de
Québec. Entre ces deux rivières, et complètement enclavées entre elles, deux autres cours
d'eau assez donsidérables,-les rivières de Nicolet et Bécancour-étendent leurs tributaires,
par de nombreuses ramifications, dans la région aurifère. A l'est de la Chaudière, la
rivière des Etchemins-cours d'eau rapide d'un volume considérable-arrose une étendue
de pays importante dans la région aurifère, dans laquelle sont compris les cantons de
Buckland et Standon, et des parties de Frampton, Cranbourne, Ware et Langevin. La
Daaquam, rivière qui se jette dans celle de St. Jean, prend sa source dans ce dernier
canton, et l'on dit que l'on a souvent trouvé de l'or sur son cours. Votre comité n'a reçu
que peu de renseignements sur les rivières situées plus à l'est.

Les rivières déjà mentionnées et leurs tributaires sont, dans les limites du dist:ö
aurifère, ainsi que le prouvent les témoignages reçus' par le comité, excessivement rapidesi
Bien qu'elles offrent un ample approvisionnement d'eau pour l'exploitation hydraulique des
mines, ou toute autre exploitation à laquelle on peut appliquer l'eau comme force motr
elles ne sont cependant ni navigables, dans le sens ordinaire du mot, ni susceptibles
devenir. L'on peut, parait-il, y faire descendre des billots de sciage dans quelques
pendant les crues du printemps, mais ce serait extrêmement étendre la significa tiid
mots que de les appeler soit navigables, soit propres au flottage; puisqu'elles ne parsn
pas l'être, à la hauteur ordinaire des eaux, même pour les billots. Comme ceci se rappo
à un point dont il va être question dans un instant, votre comité se contentera, pourl
moment, d'attirer l'attention sur les faits contenus dans les témoignages et consh
ci-dessous.

Quant aux ressources t à la neture du pays au point de vue de l'agriculture,',.
témoignages paraissent être ontraditqires au premier abord. Mais cela vient de ce q9e?
1Ç f4momus doivaient a, parties d fWlgntes; a pays, et ,n prenant l'ensemble M
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témoignages, le comité croit pouvoir dire que les parties déjà établies sont, en général, très
fertiles tandis qu'une étendue de pays considérable, et encore couverte par la forêt, est
susceptible d'être mise en culture. Afin, cependant, de développer rapidement les
ressources du pays, tant sous le rapport agricole que sous celui de l'industrie minière, votre
comité croit que l'ouverture de grandes routes est essentiellement nécessaire.

Le chemin qui ouvrirait la plus grande étendue de pays, tant agricole que minéral, et
au moindre coût comparatif, serait un chemin qui partirait du confluent des rivières du
Loup et de la Chaudière, et qui aboutirait au lac Mégantic en suivant les rives de cette
dernière. Ce chemin ouvrirait une partie très importante du pays dans la vallée iumédiate
de la Chaudière, où la terre est, d'après les témoignages, d'une bonne qualité et propre à la
culture. Votre comité n'hésiterait donc nullement à recommander un ouvrage de cette
importance à votre bienveillante considération.

De pareils travaux sont bientôt payés par l'émulation qu'ils donnent aux établisse-
ments, et les facilités qu'ils offrent aux exploitations minières et autres.

A l'égard de la quantité d'or qui a été tirée de la terre ou découverte, votre comi té a
reçu des renseignements précieux et exacts. L'inspecteur des mines d'or, le major De
Bellefeuille, dit que la quantité totale de l'or produit durant la dernière saison, dans la
division aurifère de la Chaudière, est de $116,000, et l'on doit regarder ce rendement comme
très satisfaisant, si l'on considère le petit nombre de bras qui y ont été employés, puisqu'il
donne une moyenne de pas moins de $4 par jour par homme. Cependant, le rapport de
l'inspecteur des mines ne peut être regardé comme donnant exactement la somme de l'or
extrait, puisqu'il s'arrête au 30 novembre, et que depuis cette époque l'exploitation s'est
constammment poursuivie, et avec d'excellents résultats, sur la rivière Gilbert. La.plus
grande partie de l'or obtenu jusqu'ici a été tirée d'une petite superficie de terrain sur la
Gilbert, à quelques milles de son embouchure, dans le district de St. François. Il parait,
de plus, qu'il a été extrait de grandes quantités d'or dans différentes .parties du territoire
aurifère, dont il n'a reçu aucun rapport. Ainsi, par exemple, les témioignages font voir
qu'i a été tiré $2,000 d'or dans le ruisseau de Stafford, et son rapport n'en indique que
8300. De même, sur la Metgermette, il parait que l'on y a fait, pendant un certain temps,de $4 à $12 par jour et par homme, et il ne paraît pas que cela soit compris dans le mon-
tant total mentionné comme ayant été tiré de ce district.

A l'égard des exploitations faites pendant l'hiver sur la rivière Gilbert, les témoignages
des mineurs sont très-importants, puisqu'il était jusqu'à un certain point contre leur intéi'êt
de les donner. Ils ont trouvé que les fouilles faites sous la neige en hiver étaient aussi profi-
tables que le lavage des terres alluviales en été. Le témoignage de William Abbo t est
très-précis sur ce point, et il est appuyé par celui. de John .MeCrea, John Brack, JosephRigg et Andrew Dale.

Quant à la richesse générale des placers de la rivière Gilbert, les témoignages de cesindy idus sont concluants. William Abbott a tiré d'un terrain de 60 pieds de front seulement
urant la première partie de l'été, et dans le cours du mois d'août, il a tiré d'un terraia
eds de front, $595. It avait vu ou trouvé des pépites d'or valant de 879 à $300.
n MeCrea a exhibé une pépite d'or natif pesant 12oz. et 14 pennywtdights 12o.
rammes), outre une quantité d'or eu pépites brutes s'élevnt à un poids ds onces. D'après son témoignage, il a trouvé les fouilles d'hiver dans les souter-

ssi profitables que l'exploitation d'été.

ndrew Dale dit à peu près la même chose à propos des fouilles d'hiver. Il parle
e quartz qui a donné, à l'essai, $95 au tonneau.

.... elativement aux opérations de l'été dernier en général, il n'a rien été fait, exc pté
rune section particulière du pays, sur quelques cours d'eau dont nous allons parler

tenant, que l'on puisse proprement appeler deý lexploitation minière. On a, cependant,
es recherches(prospected) sur une vaste étendue, et elles ont amené la découverte'or

d'alluvion sur tos les principaux tributaires des rivières Du Loup et de la _hQ ide
entre et. Frangois et la frontière.
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On ne l'a pas trouvé partout en quantité rémunérative; mais les apparences étaient
propres ,à faire croire, presque partout, qu'une exploitation sur une plus grande échelle
produirait de très-importants résultats.

Entre autres rivières sur lesquelles on a trouvé de l'or d'alluvion en quantité rémuné-
rative, l'on peut citer la rivière Gilbert, maintenant si bien connue, les rivières de la"
Famine, Du Loup, le ruisseau de Stafford et la Motgermette ; tandis que l'on a trouvé de
bonnes indications sur les affluents de la rivière des Etchemins dans Buckland, Standon,
Ware et Cranbourne.

Les recherches ont révélé la présence de l'or d'alluvion sur les rivières de la Chaudière,
Du Loup, du Portage et Oliva, ainsi que sur la rivière Du Loup, (en haut). On a examiné
les rivières Simpson et Nibnellis,- la première traversant Risborough et la partie supé-
rieure de Marlow, et la seconde arrosant la plus grande partie du canton de Spalding,
-et on les a trouvées aurifères. Les ruisseaux à Drolet et Eugénie, .dans le canton, de
Gayhurst, d'après le témoignage de, MM. Lindsay et Patry, ont aussi donné de l'or, tandis,
que beaucoup de témoins parlent favorablement de la Grande Coulée dans Dorset, et du
ruisseau à la Truite dans le canton de Jersey.

Ce n'est pas seulement à la découverte de l'or d'alluvion sur une aussi vaste superficie
de terrain que 1:s explorations de l'été doivent leur importance, mais c'est aussi parce-
qu'elles ont démontré que les veines de quartz sont aurifères dans toute cette région. Des
essais ont été faits sur des échantillons tirés de veines situées dans différentes, parties du
pays, et bien que le rendement ne paraisse pas avoir été considérable, ils sont cependant,
importants en ce qu'ils prouvent que l'or existe généralement dans le quLrtz.

Les échantillons, ainsi qu'on le verra par les témoignages, et surtout par les essais
classés en forme de tableau par M. Dawson, ont été pris à la surface ou à une très petite,.
profondeur. Des hommes de l'art ont exprimé l'opinion,--et la chose est très clairemenpt
exposée par M. Greacen,-qu'il faut atteindre à une certaine profondeur avant d'espérer
trouver de l'or en quantité considérable dans le quartz.

Votre comité, désirant obtenir des témoignages qui lui permissent de faire une co-
paraison entre nos terrains aurifères et ceux de la Californie et de l'Australie, a examiné
plusieurs témoins qui avaient longtemps exploité les mines de ces pays ; et le résultat lui
permet d'exprimer l'opinion que nos terrains aurifères offrent au moins d'aussi bonnes
indications que celles qui furent observées en premier lieu en Californie ou en Australie,
tandis que dans certains cas la quantité réelle de. l'or obtenu, en moyenne, parbhomme
et par jour, excepté, comme de raison, dans les cas de veines extrêmement riches, est égale'
à celle qu'on a obtenue dans les deux pays.

Les principaux témoins examinés sur ce sujet sorit MM. Sinjohn, Anderson, Smith,
John Kelly et O. A. Russell..

L'exploitation des mines d'or en Canada n'est cependant encore qu'à son enfance, et se
terrains aurifères ne sont pas encore en état de subir une comparaison équitable avej
des autres régions, où tous les appareils que l'art et l'expérience ont pu suggérer, o
appliqués depuis longtemps ; et, cependant, ainsi qu'il appert par les rapports de Sir Wî
Logan (voir son ouvrage de 1863, pages 789 à 795, édition française), que les dépôt
fères de la Chaudière sont beaucoup plus riches que ceux qui, en Californie, rapport
grands profits à l'exploitation hydraulique. C'est là une branche d'industrie, à -l
les terrains aurifères du Canada offrent des avantages particuliers, à cause des pou
d'eau que l'on rencontre partout. Sir Williaun Logau, après avoir décrit la méthod
minage hydraulique adoptée en Californie, fait les observations suivantes

Pour juger de la possibilité d'appliquer cette méthode dc lavage. à nos dépôts
fères, nous allons nous servir d'un simple calcul basé sur les expériences faites au

"Rivière-du-Loup. Nous avons montré que le, lavagedu terrain sur un arpente àune.
"fondeur moyeon <le deux pieds, équivalent à 87,120 pieds cubesý a donné, en noinb

ronds), près de 7772.50 grammes d'or, ou un peu plus de un et trente-huit centines e
grains par pied cube ; ce qui équivaut à un peu plus de un grain trois squartsh'rpar

A. 1865 
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" boisseau' Maintenant, selon M. Blake, une terre contenant 'un- guarante-quatrième de
" cette uantité, ou un vingt-cinquième ide graini d'or, peut être lavée avec profit par la
4-méthode hydraulique, tandis que le travail de deux hommes, avec un jet d'eau convenable,
" suffit pour laver mille -boisseaux par jour, qui, dans un dépôt-comme celuiýde-là Rivière du-
"Loup,' contiendraient environ 113.47 grammes d'or. Il est probable, cependant qu'une
"certaineportion de la poudre udrifère la plus fine, qui est recueillie par le procédé* ordinaire,
" se perd-dans une exploitation sur une plus grande échelle. Nous avons déjà -montré que
"l'or en"Canada n'est pas limité aux graviers des lits des rivières- et, des bancs-allu-viaux,
" mais on le-trouve sur les rivières Metgermette et St. François, à une hauteur de cinquante
"à cent cinquante pieds au-dessus de leurs lits ;-et bien, que sa proportion fût bieri:moindre
"que' dans le gravier de la Rivière.du-Loup, ces dépôts;'épais qui s'étendent sur <de grandes
«sperficies pourraient être exploités' avantageusement par la méthodeâhydraulique La

pente de la plupart des tributaires de la Chaudière et du St. François, dans toute la
"région aurifère, est telle qu'il ne serait pas difficile de trouver assez.d'eau; a une; hauteur
"convenable sans dépenser beaucoup pour- la construction'de canaux ; et on peutraison-

nablenent s'attendre qu'avant longtemps les dépôts de terrains aurifères, qui --sont si
"'étendus sur'leCanada oriental, seront-exploités."

Jusqu'à une époque-récente, les ventes de terre dans les régions-aurifères 'étaié 't très
limitées.' Bien, que cette partie:du pays soit située à peu de distance de la plus'andienne
partie du Canada, et jusqu'à ce que l'existence de l'or y ait été connue pendant -plusieurs
années elle n'attira pas l'attention du public et resta presque tout entière sur la 'liste des
terres de la couronne non concédées. Depuis deux ans, il est devenu évident que le gou-
vernement devait s'en occuper. Il parait que la première chose que l'on ait faite à]"égard
de l'exploitation des mines et de l'octroi des terres, a été la publication des règleuments du
22 avril 1864. Ces règlements, établis par un ordre du gouverneur en conseil, avaient trait
à la concession des terrains' aurifères, à l'octroi des' permis• d'exploitation, à l'administra-
tion généraleet au contrôle de tout ce qui se rattachait aux terrains;,aurifères., 'La;région
aurifère fut divisée en deux sections, dont l'une fut nommée la division dei la Chaudière,
et' l'autre la division de St. François, embrassant environ quatre-vingt-neuf cantons placés
sous l'adnfinistratiou de douze agents locaux et d'un inspecteur pour chaque 'division. Ces
règlements furent suspendus en mai, et l'acte concernant lesuines d'or, 27 et 28 i4toria,
chapitré 9, fut mis en force le 30 juin 1861. Deux permis seulement furent' 'acordés en
vertu des règlements du mois d'avril, dans la; division de St. François; il n'avait-été accordé
aucun permis lors de la sanction de l'acte. Les ésultats furent si -minimes,-e'nfait de
permis, tant qu'on suivit les règlements d'aviil 1864, qu'il est inutile de s'en occuper. Les
ventes de terre dans les deuï divisions de la Chaudière et 'de St. Françoisfurentceonsidé-
rables, et' 'élevèrent à "S89,488 acres. Depuis la sanction' de l'acte, il -parait,-d'après le
témoignage de M. Judah, que soixante-un' permis ont été acordés'pour"l'exploitation des
mines de. la division de la Chaudière,"dodt dix-huit étaient despermis d'exploitationisur les
terres de la couronne, et quarante-trois pour"''e*ploitation' ur les terres' desfparticuliers.
Sur les dix-huit premiers, qtiatorzes'appliquaient 'à des claims ;dans le-lit de larivière
Famine. Dans la division de St. François, il parait qu'il n'avait été donné que deu per-
disjusqu"'la-date des 'derniers rapports.

!il parai qu'en septembre derniër,' l'lonorable -Commissaire des'Terresde ll Couronne
0 eivit une 'lettre' autoFisan t les ins'ecteurs des' mines à-donner des permis d'exploi-
-tation des claims 'dans 'le lit des livèîres flottables ou navigables, et,'ycommen'il est dit
p;us !haut, sur les 'dix-huit'prmis'áacordés' pour Pexplöitation sur les'-terres de la
-couronne, luatorzé étaient r des" e aim situés dans' le 'lit 'd'une' petite rivièreappelée
la Fafnine, tributåire de la Chaudière. On verra par les'émoiguages-reçus 4' Sujet,
qu'il y a différentes opinions relativement à ce qui' est ou n'est pasmn'riviefiottable,
et-que de làpdépend, pour 'plusieurs cours d'eau,' même s'il n'y existait aucune- autre
objection, lae sagesse "d'accorder des, permis d'exploitation de anims dans lùír lit. La
'lettreedu"mois' de sbptenibre, causa une- grande agitation 'dans le district des'tinea
e'dans plusieurs casu on y opposa une énergique- résistance. Il est évident le pro-

'" çariétaires_4riverains ne s'y -sountettront pa- volontiers lorequ'ils vrront le d'y
ésiater'avecstès et que -les -instructions données aux inspecteursdëtraie o fbien
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pesées avant que d'être émises. M. Judah dit, dans son témoignage, que lorsque l'inspec.
teur écrivit pour avoir des explications plus amples sur ce sujet, on lui répondit de
manière à le laisser agir suivant son proprejugement. La construction de digues et de
canaux dans le lit d'une rivière, pour la faire servir aux besoins de l'exploitation minière
par le public, doit causer plus ou moins de mécontentement à ceux dont les terres bordent
cette rivière. Lorsque les terres d'un même propriétaire sont situées sur les deux côtés
du cours d'eau, cela est encore plus vexatoire, et surtout lorsque le cours d'eau est compris
dans les terres accordées par lettres patentes de la couronne. Comme c'est là une question
légale, votre comité ne croit de son devoir que d'exposer les faits tels qu'ils existent, et
de faire voir la nécessité d'apporter plus de prudence dans ces inatières afin de mieux
servir les intérêts publics et de maintenir la paix et le bon ordre. Ce sujet devrait
occuper immédiatement l'attention des autorités. Les cours d'eau de la partie du pays
dans laquelle l'ordre de septembre a été mis en pratique paraissent être de ceux qui sont
très-bas durant l'été, et qui ne peuvent recevoir l'appellation de " flottables," pendant un
moment, que lors de la crue des eaux du printemps. Il faut aussi remarquer qu'en même
temps que cet ordre de " rivière flottable," l'on a parlé de la Il marque des hautes eaux"
qui, d'après M. Judah, a été et paraît encore être interprétée comme étant le point le plus
élevé qu'atteignent les eaux dans les crues du printemps. La rivière Chaudière et la
plupart de ses tributaires coulent dans des vallées dont les rives sont débordées chaque
année, et qui sont couvertes d'eau à une très grande distance du lit de ces cours d'eau.
Dans beaucoup d'endroits; de magnifiques terres en culture sont ainsi inondées, et d'après
l'ordre de septembre et l'interprétation que l'on donne à l'expression Il marque des hautes
eaux," la meilleure partie de ces terres serait sujette à l'octroi de " permis d'exploi-
tation de l'or sur les terres de la couronne " dans le lit des rivières.

Votre comité prend la liberté de recommander que les instruetions de septembre
dernier, relatives à l'octroi de permis d'exploitation des claims dans le lit des rivières,
et toutes autres de même nature, s'il en existe, soient rescindées, car il croit qu'elles
nuisent aux intérêts publics.

Il existe beaucoup de mécontentement à cause des nombreux et fréquents change.
ments apportés dans les règlements faits pour la vente des terres et l'octroi des permis. Il
paraît, d'après les témoignages, que non-seulement ces changements ont été fréquents, mais
qu'ils ont été d'une nature telle, et si irréguliers qu'ils ont causé quelque surprise.- ~Dans
tous les cas de cetLe nature, la stabilité est de la dernière importance, non-seulement pour
créer la confiance chez les capitalistes qui pourraient W'embarquer dans des entreprises
comme l'exploitation des mines d'or, mais aussi chez les mineurs qui sont personnellement
intéressés aux résultats de leurs travaux. Ils doivent beaucoup souffrir de changéments de
cette nature si souvent répétés. En même temps, il faut se rappeler que ce sujet est encore
nouveau en ce pays, et que ceux auxquels a été confié le soin de dresser des règlements et
de les appliquer, se trouvaient placés dans une position également nouvelle. A mesure
que l'on acquerrera de l'expérience, il faut espérer que les difficultés de cette nature
disparaîtront.

Il n'est pas surprenant que les ventes de terres dans cette région aient été, s
deux ans, très-considérables. Avant cette époque, le pays était presque inconnu en dehé a
du voisinage. La découverte de l'or, en quantité suffisante pour rendre lucrative '1 t
tion des mines, en changera promptement la condition, et offrira un encourageméF,
acheteurs. Dans d'autres pays, de grands changements ont été opérés par les s
causes, et il n'est pas déraisonnable d'e supposer que le résultat sera ici à peu prè
a été ailleurs relativement· aux concessions de terres et à l'accroissement de la popu Î n
et le développement du commerce.

Quant au fonctionnement de l'acte concernant les mines d'or, de 1864, il a té
peu de chose en vertu de ses dispositions que l'on peut presque dire que l'applicaii n
a pas encore été faite. Votre Comité se permettra cependant de faire respectue n
observer que les prix exigés-conformément à l'acte-pour l'octroi des licences de Ï
tion, ont besoin d'être soigneusement revisés. Les témoignages à ce sujet démontrent'ie,
dans d'autres pays, des changements ont souvent eu lieu de prix élevés à des prixbeuco
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plus bas, et ont produit les meilleurs résultats. L'impôt d'une piastre par mois pour un
"permis d'exploitation de l'or sur les terres des particuliers ' et de deux piastres par
mois pour un " permis d'exploitation de l'or sur les terres de la couronne," est, dans
chaque cas, plus élevé que ce que les mineurs peuvent convenablement payer n consé-
quence, l'on croit qu'il sera affermé moins de claims, tellement moins que le revenu ýrove-
naut de cette source ne sera pas aussi grand que celui que l'on retirerait d'un impôt moins
élevé, à cause du plus grand nombre de permis qui seraient accordés et de caims qui seraient
exploités avec un impôt plus bas. Les recettes réelles actuelles sont importantes, mais le
résultat d'une exploitation heureuse l'est encore davantage et mérite considération. L'on ne
devrait pas imposer un tarif assez élevé pour empêcher d'importants résultats ultérieurs.
On ne peut nier que si le nombre des permis et des claims exploités était seulement- le
double de ce qu'il est aujourd'hui, le pays en retirerait beaucoup plus de profit qu'lln'en
retire du pi ix des permis; et bien que l'on puisse croire que la simple réduction du>.prix
des permis, de quelques piastres par année, ne pourrait accroître considérablement le
nombre des permis demandés, ainsi que le nombre de ceux qui se dévoueraient à l'exploi-
tation des mines, cependant l'expérience prouve que tel est le cas, et que les taux élevés
des permis ont l'effet de nuire au développement de l'industrie minière._ On peut affirmer
que nos terrains aurifères du Canada ont une grande valeur et sont assez -importants
pour que nous adoptions un système libéral à leur égard, afin d'en retirer les plus grands
profits. On se plaint de ce que les mineurs sont obligés de quitter leurs travaux une'fois
par mois, comme on l'exige aujourd'hui, pour aller trouver l'inspecteur afin: de renouveler
leurs permis; cela leur occasionne des pertes et des inconvénients.

Votre Comité recommande respectueusement que les taux mentionnés dans l'acte
des mines d'or soient réduits,-que les permis soient accordés pour la saison d'exploi
tation, et pour un endroit fixe et déterminé. Et il re3ommande de plus que les inspecteurs
se procurent des rapports mensuels exacts du rendement des mines.

.Quant à la grandeur des claims, tant alluviens que quartzeux, il y a une grande
variété d'opinions parmi les hommes pratiques qui ont acquis de l'expériencer dans
l'exploitation des mines d'or; mais tous préfèrent une plus grande étendue que celle qui
est décrite dans l'acte des mines d'or. Il est digne de remarque que, parmi les témoins,
ceux qui avaient eu le plus d'expérience de la vie des mines, attachaient le plus d'impor-
tance à l'organisation d'une surveillance efficace. D'après les résultats de l'expérience de l'hifer
dernier, il faut espérer qu'à l'avenir l'exploitation se ,continuera toute l'année. Touies
témoins s'accordent à dire qu'il est nécessaire que l'inspecteur soit aux minedurant tiùte
l'atnée. Comme l'acte des mines d'or pourvoit aux changements recommandés ci-dessus,
Votre Comité n'est pas prêt à recommander aucun changement ou amendement à cet acte.

A l'6gard ,des meilleurs moyens de développer les ressources dés immenses régions
comprises sous la désignation générale de I terrains aurifères," il doit être évident que le
premier point qui réclame l'attention est le système d'administration territoriale:adopté par
le gouvernement. Nécessairement, presque tout dépend du commencement sur del oint.
Lorsqu'il "se sera écoulé un certain nombre d'années, et que les terres auront presque
toutes été aliénées, cette influence sj fera moins sentir; mais d'ici à beaucoup d'années
encore, l'action du.gouvernement devra grandement affecter le progrès des divisioùs dela
Chaudière et St. François, et suivant que cette action sera libérale ou illibélbiea ou
mal mûrie, son influence sera heureuse ou nuisible.

Rien ne pourrait être plus inconsidéré ou plus préjudiciable aux intérêts du paysg:qe
l'habitude de, faire une distinction entre le prix des terres minières.,et desterres agericles.
Dans le cas de ces dernières, l'acquéreur, en faisant un examen minutieux de lahaurfaèe,
peut arriver à une conclusion positive et infaillible sur la nature du boistla quálitédu
sol; il sait parfaitement bien, en achetant son lot, qu'il obtient, pleine et entière dvaiae r
pour son argent, etque chaque jour, de travail qu'il y consacrera lui rapportera îue0i
chose. D'un autre côté, l'acquéreur d'un lot de mine est obligéi laplupart dusenis, de
faire desý déboursés considérables avant q'il en retire quoique ce soit, et il cour leriue
de tout perdre s'il ne trouve pas de minerai. Sa seule exploration excède d& bea4coi le
prix de tout unlot agricole, et en outre il lui fautldns la olupat des cas, déenser ekO
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davantage avant qu'il puisso arriver. à une conclusion positivei sur la valeur de sonk)Ot
de, mine, et même plus qu'il ne faudrait pour, défricher et clôturer un lot agricole. Ln.
.'dustrie minière est proverbialement précaire. Dans beaucoup de cas, le propriétaire'idun
lot de mine, Iaprès avoir payé son terrain et y avoir dépensé plusieurs fois le. coûtdé e
loti trouve qu'il a fait un'mauvais placement et qu'il possède une propriété dont la valeur
est nulle; mais s'il arrive qu'il a fait un choix heureux et qu'il possède une mine précieus',
il peuttrouver1 plus d'ouvrage et de plus grands bénéfices sur son simple- lot quesur
cinquante. lots agricoles. En même tems, Pouvrage créé par là.attire l'immigration, donne
lieu à de plus fortes importations et à la consommation des produits indigènes, et le- payO
en. retire, de toutes manières, ý plus d'avantages qu'il ne retirerait d'un lot de ferme. >On
peut donc dire, en se plaçant à ce point de vue, que si l'on doit faire quelque distinction,
elle devrait être en faveur du mineur; mais nous n'avons aucun: témoignage ou aucune
expérience pour justifier une, différence dc prix entre les deux espèces de lots. rais
comme, :dans la plupart dos cas, ce serait un avantage pour le colon de pouvoirpayera 's

Aerre par des versements annuels peu élevés, il serait, au.contraire, avantageuI au mineur
de pouvoir payer son lot d'un coup lors de l'achat et de recevoir.seslettres-patentesimné

tdiatement, Il semblerait donc préférable que, dans. tous les cas d'achat- de terre pOur
l'exploitation des mines; le paiement total se fit au moment, de lachat, et que les
lettres-patentes fussent émises de suite ; que les terres prises .pour l'exploitationnagricole
fussent vendues à des conditions faciles, de crédit et que dans tous. les cas le prix2tle
même pour les deux catégories.

Il faudra employer un très-fort capital avant que les produits.de nos terres minérales
nerapportent. de grands profits, et ce capital ngsera jamais. placé sur des propriétés foncières
à moins que l'on ne donne un titre absolu et parfait.sous tous les rapports. Leineur
davrait done avoir le titre de sa propriété avant qu'il ne commence ses travaux de mines,

Votre Comité attire cependant l'attention sur la nécessité d'adopter quelques
ýmoyens efficaces pour empêcher les particuliers d'obtenir de grandes étendues de terres
qu'ils pourraient tenir .improductives, en les conservant pour la, spéculation, et nuire par

-là gravement aux intérêts publics.

a Les opinion: sont très-partagées sur la question de savoir.si la forpiation de compagnies
a plus de chances de succès que l'exploitation des mines, par le travail individuel 'Ji.equ'1
présent, le poids des témoignages reçus est en faveur, du travail des compagnies;mais,
néceesairement, cela doit dépendre en grande partie descirçonstanees. Lorsqu'il.ya pde
grands risques à courir et que de grandes dépenses sont inévitables,,il est, incontestable que
le système des compagnies est le seul que l'on puisse employer avec, quelque esprance de
succès. Là où un seul individu ne pourrait rien faire, plusieurs individus réunis
pourraient marcher sans difficulté. Lorsque l'exploitation des mines peut se faire avanta-
gousemeut par quelques mineurs réunis ensemble, ils devraient avoir la faculté de uivre
ce système librement et sansconteste ; et lorsque d'autres pensent que l'exploitation ae.pëut
se fairè avantageusement qu'au moyen de Forganisation d'une compagnie, ils devraient aussi
pouvoir travailler de cette manière à la réalisation de leurs espérances.

L'attention de Votre Comité a été attirée sur les lettrespatentes DeLéry, qui aeodent
à a famille De Léry le droit exclusif d'explpiter les, ,nétaux précieux dans lasegnrie
Rtigaud-Vaudreuil. Ces lettres patentes furent accordées. en 1846. (Yo,ir Y ppeu4iPe a
seigneurie sur laquelle elle donne ce droit a une étendue de neuf milles stir les b ords (19la
rivière Chaudière, et de six milles de chaque côté. l Entre autres.cenditions ellese i eut
qu'il soit payé à la couronne.un droit régalien de dix pour.oentaur lor e
De Léry ont affermé, de temps à autre, leur droit à d'autres individus, qui Font erloité
jusWqu',un certain point. Les fouilles faites surla rivièrej Gilbert et dans diférentsauttes
en droits où. la plus grande partie des travaux de mine ont été faits, ont, eujieuI uréette
propriété. Il est survenu des difficultés dans l'exécution des.conditions.des. laetrespatenOgi
et quelque effet, qu'elles puissent avoir eu jusqu'ici, leurexistenee, au noment actifeldit
eztrêmement nuisible aux -progrès de l'industrie, minière, danscette, partiedibpaf5 ¾e.
difcaltés. devront augmenter avec les travaux, d'exploitation, et ne peuven'tmnq d
nuire aux:intérêts publics. ..Tous .les.mineursý -pratiques s'accordent à dire que leaglir



ne peuvent Ôtre!exploités avec un droit régalien de dix pour cent.' i existe diffseétes
opinions relativement à la validité des lettres-patentes, et sur la question de savoir si leurée
conditions peuvent être uisesen force. Il y a déjk en litige à ce sujet; mais sanárésultats'
décisifs jusqu'ici. n consultant la lttre deThon.'commissaire des-terresde la'ecuronne
du 24 octobre dernier, l'on verra que la question a' été officielIement: soumiéesauxofficilrs"
en loi de 'la couronne, et il appert, d'après le témoignage de M. DeLéry; que lui aussi
attend itúpatiemment une dé'e siôn par la môme autorité. 3' est mainteiaantsôus considé-
ration. Comme c'est là une questi6 légale, Vore Comite ne peut rien faiteantie 'ohÔde"
que d'cxposerlcs faits et leurs déplorables effets'sur les irtérêti publiis, èu y ljoutrt la'
recommandation que l'on prenne immédiatement des msures poir arriver kuxf féglenêid
équitable avec les intéressés, et faire, disparattré cette diffieùlté pour tôujours.

Ainsi qu'il l'a déjà indiqué, Votre Comité 'est d'opinion que l'ouverture de cheminsi'f
traversant certaines parties des terrains aurifères, contribuerait beaucoup hv leur développe4ý!
ment. Tant pour l'établissement des terres propres à la culture que pour faciliter l'accès
des terrains miniets, des chemins sont très-nécêssaires

Votre Comité attirera aussiHl'attention sur la nécessité de nommer un- ssayeur de
minéraux comme employé permanent, et'de le' stationner à quelquerendroit couvenabledans
la région des mines. Les témoins sont unanimes sur ce point. , Votre comité-recommande,
done qu'il soit nommé un tel officier. Un léger salaire annuel avec un honoraire pour filié
les essais feraient face aux dépeases,;tandis que l'avantage que l'onen retirerait serai Vtrès."
considérable.

Eu jetant un coup-d'oil général sur ce sujet, le fait le plus importan qi éent
est l'immense étendue de pays comprise sous la désignation de terrains' aurifères. le
comprendra peut-Otre mieux lorsque l'on saura qu'elle excèdé celle de l'Etát du 'Verimit
Les explorations faites jusqu'ici sur les terrains aurifères du 10anada sont'encoi es' 'très-'
imparfaites; mais l'on en sait assez pnur justifier les plus.' raudes espéradCes.' Bien que
l'existence de l'or dans cette section soit connue depuis 20 ans ou plus, ce n'est que, récem-
ment, qu'elle a attiré l'attention publique.

L'un des premiers exploriteurs, M. Cunningham, qui fut employé par les-messieurs
llcLéry, en fit un examen en 1846, et écrivit en mars 1847, son rapport qui fut publié
le même mois. Un nouveau rapport fut fait par M. Cunningham en 1850 Ces:rappQrts
lui font certainement honneur sous le rapport de l'habileté ; ils constatent des résultats
favorables et expriment l'opinion que l'or existe en quantité suffisante pour en rendre
l'extraction profitable,-ce que l'événement a prouvé depuis.

En août 1853, lord Elgin, dans une dépêche au sécrétaire d'Etat pour les colonies,
disait:-

Avant de terminer ce rapport, je prendrai la liberté, avec la permission de Votre
Grâce, de faire quelques observations sur deux districts de la province que j'ai visités depuis
la clôture de la dernière session, et qui, bien qu'éloignés de la voie ordinaire des voyages,
possèdent des qualités d'un grand intérêt.

De ces districts, le premier que j'ai visité se trouve situé au sud du St. Laurent, à
une distance d'environ 60 milles de. Québer. Les découvertes d'or faites en différents
endroits de cette partie du pays, et plus particulièrement dans le lit et sur les borxds de
juelques-unes des petites rivières qui viennent se jeter dans la Chaudière, y a attiré
lattention publique depuis quelques années. La formation géologique dans laquelle ces
découvertes ont été faites est, dit-on, une continuation des Montages Vertes du Vermont,
et sa stratification ressemble beaucoup à celles qui traversent la Virginie, les Carolines et
autres Etats du Sud dans lesquels on a trouvé de l'or dans des veines de quartz ou des
dépôts d'alluvion. Les fouilles faità dans ce district pour l'exploitation de l'or n'ont été
conduites, jusqu'ici, que sur une tre petite échelle par des compagnies qui employaient
un travail mercenaire, et, pour des raisons évidentes, il est eloile, dans ces circonstances,
deconstater quel a pu être le rendement réel des mines.
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"L'encouragement qu'y ont trouvé les compagnies est cependant suffisant pour les
induire, après une expérience de deux ou trois ans, à continuer leurs travaux. Il m'a été
impossible de visiter les mines les plus productives, mais il a été extrait une quantité d'or
considérable, en ma présence, du gravier recueilli sur les bords d'une petiterivière appelée
Des Plantes, qui se jette dans la Chaudière."

Il reste à considérer jusqu'à quel point les lettres-patentes accordées à la famille
DeLéry, en 1846, ont pu nuire aux exploitations minières et au développement des
ressources de la région aurifère, et il est difficile de dire si le rapide développement et les
étonnants produits des terrains aurifères de la Californie et de l'Australie, durant cette
période, ont eu l'effet de tellement absorber l'attention publique c:: cetti région en a été
nécessairement négligée. Il faudra du temps et beaucoup de traval pour prouver la valeur
des mines de la Chaudière ; mais le témoignage des hommes pra tques et les produits
déjà obtenus prouvent que l'on a tout lieu de croire qu'elles serovri rémunératives.

Le principal but de votre comité a été d'exposer, aussi exactement qu'il a été pos-
sible, l'état des choses telles qu'elles existent, afin de fournir des renseignements ý1ui
pourront être utiles aux intérêts publics. " Il regarde cela comme un devoir tant pour
prévenir des dépenses inutiles que pour guider autant que possible le judicieux emploi
du capital et du travail. Il sait, d'après les témoignages qu'il a reçus, que certains iàdi-
vidus, dans le but de servir leurs propres intérêts, ont présenté au public des tabluux
exagérés qui sont de nature à induire en erreur sur la valeur et les riches produits de
nos terrains aurifères canadiens. Ces tableaux, qui ne sont pas basés sur la vérité, dqivent
nuire à ceux qui entrent de bonne foi dans de pareilles entreprises et qui uherchent
à réussir par le travail et la persévérance. Do pareilles exagérations sont peut-être inhé-
rentes à toute espèce d'entreprise aventureuse, et, si les terrains aurifères du Canada en
ont souffert, il faut espérer que les efforts faits par votre comité pour se procurer le grand
nombre de témoignages qu'il a reçus sur ce sujet,-et dont une partie accompagne ce rap'
port,-tendront au moins à en prévenir la répétition à l'avenir.

Le tout respectueusement soumis.
ROBERT BELL,

Président
16 mars 1865.
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TÉMOIGNAGES
(Plusieurs témoins ont comparu devant le comité à diférentes reprises; mais l

date donnée est celle à laquelle chaque témoin a terminé son témoignage.)

Décision de la Cour du Banc de la Reine, le tribunal le plus élevé du Canada,
à propos des rivières lottables.

CoUR DU BANC DE LA REINE' DISTRICT DE QUEBEC.EN A PPEL.

Par devant Sir L. H. Lafontaine, Baronnet, Juge-en-Chef et les juges Aylwin,
Duval, Meredith et Mondelet.

BOSWELL, Appelant
et

DENIS, Intimé

Jugé :-1. Que les rivières non-navigables et non-flottables sont la propriété privée
des propriétaires riverains, qui en ont conséquemment le contrôle exclusif.

2. Que la rivière Jacques Cartier est une rivière non-navigable et non-flottable, et les
propriétaires riverains ont conséquemment le droit d'y faire la pêche.

(10 Décisions des 'Tribunaux du Bas-Canada, p. 294.)

ASSEMBLiz LÉGISLATIVEe

7 février 1865.
Témoignage du capitaine HERBERT WILLIAMS, de Leeds, comté de Mégantic.

N'ôtes-vous pas le capitaine des mines de cuivre d'Harvey Hill, Leeds ?
Je suis surintendant des mines de cuivre d'Harvey Hill, et je le suis depuis sept ana.ý
Vous êtes sans dQute un mineur pratique ?
Ma profession est celle d'ingénieur aux mines, et j'ai travaillé aux mines toute ma vie.
Avez-vous jamais eu quelque expérience dans l'exploitation des mines d'or, et dans

ce cas, voulez-vous nous dire où et quand ?
Je n'ai jamais travaillé aux mines d'or.
Avez-vous jamais visité les mines d'or de cette province, et dans ce cas, voulez-vous

nous dire ce que vous en pensez comparativement à d'autres régions aurifères ?
J'ai visité les terrains aurifères de la Chaudière en 1859 et 1862, et, de nouveau, en

1864. Lorsque je les visitai en 1859, les exploitations se faisaient activement à l'embou-
chure de la Rivière du Loup par la compagnie de Napanee. Il me sembla alors que e
système d'exploitation était très-défectueux, parce que l'on ne faisaitrrien pour recueillir la
poudre d'or fine. Lors de ma seconde visite, en 1862, j'y allai expressément pour examiner
quelques veines de quartz aux rapides du Diable, sur la rivière Chaudière, dan la paroisse
St. François. Je trouvai que la veine que l'on explorait contenait une quantité d'or
notable, mais les explorations étaient faites sur une si petite échelle qu'il me fut impossible
de me former une idée générale de son étendue ou de sa richesse. Je visiai, -186, 16

13.

A3.1865'



Appendice (No.4).

HERBERT WILLIAMS-(Suite.)

rivière Gilbert où il y avait un grand nombre d'hommes à l'ouvrage, mais il me fut impos-
sible d'obtenir aucun renseignement exact sur le résultat de leurs opérations, et il n'avaient,
que je sache, aucun moyen de recueillir la poussière d'or. Je visitai aussi la rivière Guil-
laume et le Ruisseau des Plantes, dans le canton de Craubourne, en 1864. J'ai chez moi le
rapport que j'en fis, et je puis en fournir un exemplaire au comité s'il le désire.

Avez-vous lu l'acte relatif aux mines d'or en cette. province,- et dans ce cas, d'après
vos connaissan' ces pratiques comme mineur, voulez-vous dire au comité si vous auriez
à y suggérer quelques amendements, tendant au plus grand développement des richesses,
des terrains aurifères ?

J'ai parcouru cet acte hier pour la première fois. Je considère que l'étendue des
claims de mines de quartz est si petite que je ne pourrais, comme mineur, y recommander
l'érection de machines dispendieuses, à moins que la veine ne fût extraordinairement
riche.

D'après ce que vous connaissez des terrains aurifères de la, Chaudière, quelle est votre
opinion sur la quantité d'or qui s'y trouve, et est-il probable que leur exploitation deviendra
profitable ?

Il y a évidemment de grandes quantités d'or dans cette région ; en dirigeant con-
venablement les explorations et employant des appareils convenables, tant pour l'enlève-
ment économique de la terre que pour recueillir la poussière d'or, je crois que les mines
peuvent être exploitées avec profit.

Jusqu'où êtes-vous allé sur la Chaudière, et avez-vous remonté la Rivière-du-Loup et
quelques-uns de ses tributaires ?

J'ai remonté la Chaudière jusqu'à la Rivière-du-Loup, et j'ai suivi son cours jusqu'au
plateau d'épanchement. J'ai trouvé des traces d'or sur plusieurs petits tributuires de la
Rivière-du-Loup.

Pouvez-vous donner au comité une idée de l'étendue des terrains aurifères et de la
nature du pays ?

Je ne puis donner aucune idée de leur étendue. Je connais le pays depuis Harvey
Hilljusqu'à la frontière, à la tête de la Rivière-du-Loup, de 60 à 70 milles en ligne
droite. Le pays est montagneux et d'un caractère qui indique la présence de l'or; il est,
aussi bien arrosé ; maisje n'ai vu qu'un seul lac.

11 février 1865.

Témoignage de JOHN McCREA, de Glengarry.

Travaillez-vous aux mines d'or ?
Oui.
Avez-vous travaillé aux mines de la région aurifère de la Chaudière ? Danse ce cas,

veuillez dire pendant combien de temps et avec quels résultats ?
J'ai toujours travaillé aux mines de la rivière Gilbert, c'est-à&dire. pendan tsixýmois.

Quant aux résultats, ils ont été nuls une partie du temps ; je ne puis nier qu'on pourrait y
trouver l'or en quantité sufisante, si l'ôn avait le temps de mettre les claims 'on état d'être
exploités avantageusement.

Travaillez-vous en vertu d'un permis, et est-ce sur des propriétés' particulièrés ou, des
terres publiques?

Sans permis et sur des propriétés particulières -dans -la seigneurie de Rigaud'
Vaudreuil, principalement sur celle de M. 'Rånkin.

Potrsuivez-vous encore vos exploitationF minières et, dans' ce cas, les 'tronive-vous
aussi profitables en hiver qu'en été'; sinon, pourquoi ?

Je travaille èncore aux mines, et je pense réellenent· que dàns les fouilles faitèM'dsndT""
les côtes, j'aurais autant de chance en hiver qu'en été.

Avez-vous fait des recherches (prospected) sur difféirentes' parties de la région ed&il
Chaudière ? 'Dans ce cas, veuillez dire où, et quelle opinion-vous vous%êtes formééde;cète
régiph comme pays aurifèré'; pensez-vous que les mines puissent'être 'expïlitées'er.td
bien plus grande échelle qu'elles ne le sont à piésent'et être rémuuértiW ' T

14 4
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JOEN McOAE-(&ite.)

Je n'ai été nulle part ailleurs que sur la rivière Gilbert, et j'ai:ràison decroirel qu'elle
offre d'assez bonnes indications ; j'ai trouvé depuis, avec mes associés, les 'indices d'orij.us-
qu'à une pépite de douze onces et quatorze pennyweights(12 oz. èt 21e76 granmes'.. Quant

u l'exploitation des claims, elle n'est soumise comme leur occupation à aucuni isystème.
De quelle grosseur sont les pépites quei vous avez trouvées ou' vu. trouver par

d'autres à la Chaudière ?
Mes associés et moi avons trouvé,une 'pépite qui pesait 12 onces et qUatorze -peniy-

iweights (12 oz. 21.76 gr.), que voici, et, pendant que j'étais sur- larivière'.Gilbert j'ai 'vu
un grand nombrede pépites de différentes grosseurs, -nmais les deux plus grosses, que "Y'aie
vues après celle-ci pesaient environ huit onces et demie. 'J'ai' trouvé>cette grosse ppitesur
la terre. de M. Rankin, le 17 janvier dernier sur la'rivièr&Gilbert. Et ce que j'aimoatré
au comité, dans un sac,-près de Il onces d'or,-a été aussi trouvé sur la, terre .d6'M.
Rankin, -depuis le 8 janvier dernier, sur la rivière Gilbert.

Avez-vous vu des veines de quartz dans la -région.des, mines) et,<dans ce cas' o0et
jusqu'à quel point pensez-vous qu'elles existent ou qu'elles s'étendent, et ýqüelle opinion
avez-vous de la qualité du. quartz ? Existe-t-il quelque; moyen de l'essayer sur les lieux;
sinon, où peut-il être essayé ?

J'ai vu 'différentes veines de quartz ;mais jene puis vous: donneri aucune opinion 'sur
leur valeur ou leur étendue.

Avez-vous fait 'l'exploitation seul ou en 'société" durant la"dernière" sait on,et;"dans
l'un ou l'autre cas, quelle quantité d'or a,été trouvée, autant que vous pouvez en' 'juger ?

J'étais en société avec deux autres mineurs, et, .d'urant'notre association,' nous avons
trouvé trente-trois onces d'or, depuis le 1er d'octobre jusqu'au 1er de février.

Vous êtes-vous formé quelque opinion sur 'l'effet' des lettres-patentes DeLéry dans la
région aurifère ? En quoi ont-elles affecté les .intérêtsminiers ou-le' développement des
ressources des terrains aurifères ?

Quant aux lettres-patentes DeLéry, elles ne m'ont jamaisnui, et je ne m'en suis
jamais occupé.

Avez-vous jamais fait l'exploitation des mines en Australie, en Californie ou ailleurs ?
Dans ce cas, veuillez dire où, pendant combien de temps et avec quels résultats?

Je n'ai jamais travaillé aux mines ailleurs qu'ici.
Savez-voug si l'on a trouvé du mercure, ou des in'dices d'argent ou, de ouivre dans la

région aurifère ?
Je n'en ai jamais eu connaissance.
Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses, comme diamants, rubis, perles etc.,

et dans ce cas, ont-elles été de quelque valeur, et jusqu'à quel point?
J'ai entendu dire que l'on avait trouvé des rubis et des perles,mais: je n'ai jamais eu

le plaisir d'en trouver.
Avez-vous-éprouvé quelque 'difficulté k obtenir des-laims' pour l'exploitation des

mines sur les terres de la couronne, et avez-vous eu oonnaissance que l'on ait aoordé'des
préférences à. d'autres, au détriment.-des mineurs actifs ou du, développement des ressources
de la-région aurifère?

Je-n'ai jamais travaillé sur les terres de la couronne, et je: n'ai .jamais' vu unmineur
qui avait eu de ces terres pour y travailler.

Témoignage d'ANDREWDALE, rivière Gilbert.

Travaillez-vous aux mines d'or?
Oui.
Avez-vous -travaillé aux mines de la 'région aurifère de' la' 'Chaudière ? Dans ce'cas,

veuillez dire pendant combien de temps et avec quels résultats ?
J'ai travaillé aux mines dans larégion aurifère de là Chaudière depuis le mois de-juin

1864 jusqu'à présent. Je n'ai pas réussi' durant l'été ayant eu à payer $25 pour e plorer
un caim peidant quatorze jours ;t'850 en cas d'achat. 'aš caima étai de 25 pi 's'de
front sur 100 pieds de profondeur. J'ai obtenu demelleurs iéstultats 'durant l'hiver, et
j'ai fait en somme, plus que la moyenne des gages ordinaires.
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ANDREW DALE-(Suite.)

Travaillez-vous en vertu d'un permis, et est-ce sur des propriétés particulières ou des
terres publiques ?

Non. J'ai travaillé principalement dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil, où l'on
n'exigeait pas de permis.

Poursuivez-vous encore vos exploitations minières, et, daus ce cas, les trouvez-vous
aussi profitables en hiver qu'en été ; sinon, pourquoi ?

ele continue encore à exploiter les mines. Les fouilles des côtes ou de tunnel sont
aussi profitables en hiver qu'en été, l'excès de l'eau qui filtru à ti avers la terre en été
causant, dans beaucoup de cas, le tiers du travail. Les fouilles de surface ne peuvent être
faites avantageusement en hiver, à moins que les mineurs n'aient plus de temps pour
exploiter leurs claims, et qu'ils puissent mettre leur terre aurifère de côté pour la laver
durant l'été.

Avez-vous fait des recherches (prospceted) sur différentes parties de la région de la
Chaudière ? Dans ce cas, veuillez dire où, et quelle opinion vous vous êtes formée de cette
région comme pays aurifère : pensez-vous que les mines puissent être exploitées sur
une bien plus grande échelle qu'elles ne le sont à présent et être rémunératives ?

J'ai fait des recherches sur plusieurs cours d'eau de la division de la Chaudière, et en
certains endroits j'ai fait des dépenses considérables. , Mon opinion est que jusqu'à ce qu'il
soit formé de petites compagnies avec un capital suffisant pour ériger un moulin à broyer
le quartz et autres appareils nécessaires, l'on perdra une grande partie des riches métaux
de notre pays, puisque les fouilles alluviales n'.en forment qu'une partie.

De quelle grosseur sont les pépites que vous avez trouvées ou vu trouver par d'autres
à la Chaudière ?

La plus grosse pépite que j'aie trouvée a été vendue à M. Robb au prix de $200; elle
pesait de huit à neuf onces. La plus grosse que j'aie jamais vu trouver l'a été par
McCrea et sa compagnie; elle pesait plus de 12 onces. Il a été trouvé plusieurs autres
gros morceaux durant la saison, pesant 11 onces et moins.

Avez-vous vu des veines de quartz dans la région des mines et, dans ce cas, où et
jusqu'à quel point pensez-vous qu'elles existent ou qu'elles s'étendent, et quelle opinion
avez-vous de là qualité du quartz ? Existe-t-il quelque moyen de l'essayer sur les lieux;
sinon, où peut-il être essayé ?

J'ai vu de nombreuses veines de quartz dans la division de la Chaudière," variant de
quelques pouces de largeur à 4 on 5 pieds; une partie d'une veine ouvene par M. Coman
mesurait plus de 10 pieds. J'ai fourni à M. Hood, agent de la compagnie des mines d'or
de Récipiocité, et au, professeur Worts, de New-York, des échantillons de quartz provenant
d'un puits creusé par moi sur la rivière Gilbert, lesquels, étant essayés à New-York, donnè-
rent, me dit-on, $95 au tonneau. IL n'existe aucun endroit en Canada, que je sache, où les
mineurs peuvent faire essayer les minéraux.

Avez-vous fait l'exploitation seul ou en société durant la dernière saison, et, dans l'un
ou l'autre cas, quelle quantité d'or a été trouvée, autant que vous pouvez en juger ?

J'ai commencé à travailler aux mines en compagnie de six autres personnes, dont
quatre étaient d'anciens mineurs. Comme la saison avançait, quelques-uns d'entre eux
retournèrent chez eux, parce qu'ils ne gagnaient pas assez pour vivre. A l'automne, me
trouvant seul, je m'associai àI M. Smith. Depuis lors nous avons assez bien réussi, ayant
recueilli, autant que je puis le calculer, trente onces d'or.

Vons êtes-vous formé quelque opinion sur l'effet des lettres-patentes DeLéry dans la
région aurifère ? En quoi ont-elles affecté les intérêts miniers ou le développement des
ressources des terrains aurifères ?

La principale partie des terrxins exploités dans le district de la Chaudière est située
sur la rivière Uilbert, comprise, je crois, dans les lettres-patentes DeLéry; mais ces terrains
sont affermés aux mineurs par le col. Rankin, le Dr. Reed et autres, au prix d'environ 810
par pied de front, outre le paiement des claims. Les mineurs ont craint les autres inté-
ressés, car des personnes ont été activement occupées, au commencement de la saisofn, à
constater la quantité d'or extraite, dans le but, croyait-on, de faire payer le droit de dix pour
cent,-mais cela n'a jamuis été tenté.
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ANDREW DALE-(Site.)

Avez-vous jamais travaillé aux mines en Australie, on Californie ou ailleurs ? Dans
ce cas, veuillez dire où, pendant combien de temps et avec quels résultats ?

Je n'ai jamais exploité de mines d'or ailleurs que dans le district aurifère de la
Chaudière.

Savez--vous si l'on a trouvé du mercure, ou des indices d'argent oudo cuivre dans la
région aurifère ?

Pas de mercure. Je crois qu'il.y a des indices d'argent et de cuivre, en ayant vu des
échantillons entre les mains des mineurs; mais je n'ai jamaissisité les endroits où' ils ont
été trouvés.

Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses, comme diamants, rubis, perles, etc.,
et dans ce,cas, ont-elles été de quelque valeur, et jusqu'à quel point ?

J'ai vu des rubis trouvés dans les rivières Famine et Du Loup. On trouve des perles
dans de nombreux cours d'eau de ce district, les bonnes valent une piastre et plus. J'ai
entendu dire que l'on avait payé jusqu'à $30 pour une perle.

Avez-vous éprouvé quelque difficulté , obtenir des claims pour l'exploitation des
mines sur les terres de la couronne, et avez-vous eu connaissance que l'un ait accordé des
préférences à d'autres, au détriment des mineurs actifs ou du développement des ressources
de la région aurifère ?

Je n'ai éprouvé aucune difficulté à obtenir des claims sur la rivière Gilbert, lorsque
j'ai consenti à payer les prix demandés par les agents de. MM. Rankin et Reed. Mais
quant aux terres de la couronne, j'ai fait des recherches sur les rivières Chaudière, du
Loup, Famine, Gilbert et autres, sans trouver de claims, tous étant pris ou réclamés par
les uns ou les autres, et, dans quelques endroits, gardés pour empêcher les mineurs d'y faire
des recherches. Comme propriétaire moi-même, et sachant que le gouvernement a'est
réservé les minéraux du pays, je crois qu'il est très-important que le gouvernement main-
tienne ce droit et fasse passer un acte spécial pour le faire respecter.

Témoignage do WILLIAM ABBOTT, de la Rivière Gilbert.

Travaillez-vous aux mines d'or ?
Oui. J'ai travaillé aux mines d'or pendant plus de quatro ans, dans ce pays et en

Californie ;-trois ans en Californie et un an à la Chaudière.
Avez-vous travaillé aux mines de la région aurifère de la Chaudière ? Dans ce cas,

veuillez dire pendant combien de temps et avec quels résultats ?
J'ai travaillé aux mines de la Chaudière en 1863, 1861 et 1865. En juin 1864, j'ai

acheté, du Dr. J. Reed, un clain de 60 pieds de front sur la rivière Gilbert, et de 100 pieds
de profondeur. J'ai recueilli sur ce claim, avec d'autres, une valeur de $1,750 d'or.
En août, j'ai acheté d'A. Rankin, écuyer, un claim de 25 pieds par 100, et j'en ai retiré
$595 d'or.

Travaillez-vous en vertu d'un Dprmis, et est-ce sur des propriétés particulières ou 'des
terres publiques ?

J'ai travaillé sur des terres appartenant à A. Rankin, écr., et au Dr. leed. Je n'ai pas
pris de permis, parce que leurs terrains se trouvent dans la seigneurie de Rigaud-
Vaudreuil comprise dans les lettres-patentes DeLéry.

Poursuivez-vous encore vos exploitations minières, et dans ce cas, les trouvez-vous
aussi profitables en hiver qu'en été ; sinon, pourquoi ?

Je continue à travailler aux mines. L'exploitation n'est pas aussi profitable qu'en été,
parce qu'il me faut travailler sous terre à la lumière de la chandelle. Cependant j'en retire
de bons profits.

Avez-vous fait des recherches (prospected) sur différentes parties de la région: dé:la
Chaudière ? Dans ce cas, veuillez dire où, et quelle opinion vous vous ôtes formée, de cette
région comme pays aurifère ; pensez-vous que les mines puissent être exploitées ,sur une
bien plus grande échelle qu'elles ne le sont à présent et être rémunératives ?

A. 185-
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WILLIAM ABBOTT-(Suite.)

En lq63, j'ai fait dces recherches dans différentes parties du district de la Chaudière, et
en premier lieu sur la rivière Famine. J'y ai trouvé de bonnes indications, et j'ai remarqué
beaucoup de terrain qui, je crois, produirait beaucoup s'il était convenablement exploité.
Il y a de grands plateaux d'alluvion sur cette rivière. J'ai aussi fait des recherches sur les
rivières du Loup et Stafford ; les indices étaient aussi excellents. J'ai remarqué sur ces
rivières de nombreuses veines de quartz, et je suis d'opinion que ces veines contiennent de
l'or. Je pense que l'exploitation des mines d'or sera profitable si elle est bien conduite, et
qu'elle produirait immensément si elle était faite sur une grande échelle par la mêthode
hydraulique, comme en Californie, ou au moyen de rigoles.

De quelle grosseur sont les pépites que vous avez trouvées ou vu trouver par d'autres
à la Chaudière ?

Sur le claim acheté du Dr. Reed, il a été trouvé' trois grosses pépites valant respecti-
vement $300, $82 et $79. Sur le claún voisin, exploité par MM. Steele et Cie., j'ai vu
plusieurs grosses pépites valant $100 et $104, et d'autres valant de $50 -à $60 respee-
tivement.

Avez-vous vu des veines de quartz dans la région des mines, et dans ce cas, où, et
jusqu'à quel point pensez.vous qu'elles existent ou qu'elles s'étendent, et quelle opinion
avez-vous de la qualité du quartz ? Existe-t-il quelque moyen de l'essayer sur les les lieux
sinon, où peut-il être .essayé ?

J'ai vu beaucoup de veines de quartz, particulièrement sur les rivières Gilbert, Chau-
dière, Stafford et Du Loup. J'ai trouvé de l'or mélangé au quartz, en lavant. C'est ce qui
me fait croire que l'or provenait du quartz, mais comme il n'y avait pas d'essayeur sur les,
lieux, je n'ai pas pu constater la quantité d'or qui peut se trouver dans aucune de ces
veines. Je recommanderais fortement au gouvernement de nommer un essayeur d'or pour
le district de la Chaudière.

Avez-vous fait l'exploitation seul ou en société durant la dernière saison, et, dans
l'un ou l'autre cas, quelle quantité d'or a été trouvée autant que vous pouvez en juger ?

J'ai travaillé aux mines eu société avec deux autres personnes. Nous avons recueilli,
durant l'été de 1864, 60 onces d'or.

Vous êtes-vous formé quelque opinion sur l'effet des lettres-patentes De Léry dans la
région aurifère ? En quoi out-elles affecté les intérêts miniers ou le développement des
ressources des terrains aurifères ?

Les lettres patentes De Léry ont créé beaucoup de confusion, et il ne sera entrepris
aucune exploitation considérable par des compaguies particulières ni érigé de moulins àbroyer
le quartz ou de travaux hydrauliques, tant que la difficulté entre les propriétaires des terres
et les porteurs de lettres-patentes ne sera pas réglée. De plus, aucune c'mpagnie ni aucun
particulier ne peut payer un droit de régale de dix pour cent. Aucun mineur d'or ne peut
payer autant que cela.

Avez-vous jamais travaillé aux mines ea Australie, en Californie ou ailleurs ? Dans
ce cas, veuillez dire où, pendant combien de temps et avec quels résultats ?

J'ai travaillé aux mines de la Californie dans le Comté de Bate, en 1855, 56 et 57,
avec succès.

Trouvez-vous quelque ressemblance entre les terraias aurifères de la Californie et ceux
de la Chaudière ? Dans ce cas, veuillez dire sous quel rapport, et si, d'après ce que vous
avez vu, ils sont aussi riches ici que là?

Les terrains aurifères de la Chaudière ressemblent à ceux de la Californie. Les mon-
tagnes ne sont pas aussi élevé3s. Je suis d'avis que les terrains aurifères du Canada sont
aussi riches que ceux de la Californie.

D'après l'expérienee que vous avez acquise pendant trois ans en Californie, pouvez-
vous suggérer au Comité quelques améliorations dans l'exploitation, les règlements de
surveillance, et l'administration générale de la région aurifère de la Chaudière ?

Pour l'exploitatioa des ilines d'or, je conseillerais, d'après mou expérience en Cti
fornie

Premièr-nent.--Q.ie le. </anis 1usent plus grands, afir de permettre aux minere
d'y construire des can&ux: ou dallks, et obtenir une chute d'eau suffisante. Les clair
devraient avoir au moins 50 pieds de front sur la rivière.
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Secondement.-Un conseil de mineurs, composé de trois mineurs pratiques, choisis
tous les six mois par les mineurs établis sur chaque rivière, et pdésidé par le commissaire
du gouvernement, devrait avoir plein pouvoir de régler tous les différends qui surviendraient
entre les mineurs, et de régulariser la distribution équitable de l'eau et la construction des
digues. Le pays est si paisible que je crois que trois agents de police et le commissaire du
gouvernement suffiraient pour faire.respecter la loi et prévenir les émeutes, parce que les
mineurs sont déterminés à aider le gouvernement à maintenir l'ordre et la tranquilité dans
les placers.

L'eau qu'on peut utiliser dans l'exploitation des mines est-elle aussi abondante à la
Chaudière qu'en Californie?

Elle est aussi abondante qu'en Californie.
Savez-vous sil'on a trouvé du mercure, ou des indices d'argent ou de cuivre dans la

régiou aurifère ?
Je n'ai pas eu connaissance que l'on ait trouvé de mercure sur l* Chaudière On a

trouvé de l'argent et du cuivre en différents endroits.
Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses, comme diau:ants, rubis, perles, etc.,

et dans ce cas, ont-elles été de que'que'valeur, et jusqu'à quel point ?
J'ai vu des pierres précieuses qui ont été trouvées dans le district de la Chaudière,

comme des rubis et des perles. Quelques-unes des perles valaient de $15 à $16.

Témoignage d'ANDREW SMITI, de la Rivière Gilbert.

Travaillez-vous aux mines d'or ?
Oui. J'ai travaillé aux mines d'or pendant trois ans à Pike's Peak, et partie de

deux ans en ce pays dans la région aurifère de la Chaudière.
Avez-vous travaillé aux mines de la région aurifère de la Chaudière ? Dans ce cas,

veuillez dire pendant combien de temps et avec quels résultats ?
J'ai travaillé aux mines de la Chaudière en 1864 et 1865, partie du temps avec peu

de succès, et partie très-heureusement.
Travaillez-vous en vertu d'un permis et est-ce sur des propriétés particulières ou des

terres publiques ?
J'ai travaillé sur des terres appartenant à A. Rankin, écuier, et au Dr. Reed. Je

n'ai pas pris de permis, parce que ces terres sont situées dans la seigneurie do Rigaud-
Vaudreuil comprise dans les lettres-patentes De Léry.

Poursuivez-vous encore vos exploitations minières, et dans ce cas, les trouvez-vous
aussi profitables en hiver qu'en été ;. sinon, pourquoi ?

Je poursuis encore mes exploitations. Elles ne sont pas aussi profitables qu'en été,
parce qu'il nous faut laver sous terre à la chandelle. Cependant elles paient la main-
d'Suvre dans la plupart des cas, et quelquefois plus.

Avez-vous fait des recherches.(prospected) sur différentes parties de la région de la
Chaudière ? Dans ce cas, veuillez dire où, et quelle opinion vous vous êtes formée de cette
région comme pays aurifère ; pensez-vous que les mines puissent être, exploitées sur une
plus grande échelle qu'elles ne le sont à présent et être rémunératives ?

J'ai fait des recherches sur une grande partie du district aurifère de la Chaudière
pendant près de trois mois, en commençant par-la rivière Famine, où je crois qu'il existe
des terrains qui produiraient beaucoup s'ils étaient convenablement exploités. J'ai aussi
trouvé de l'or sur la Rivière-du-Loup et ses tributaires, mais pour des raisons que je va;is
exposer tout-à-l'heure, je n'ai pas eu la chance d'en bien constater la valeur. Sur la rivière
des Plantes, j'ai rencontré de très-bons indices. J'ai aussi fait des recherches dtnas le
canton de Cranbourne, et j'y ai trouvé de bonnes apparences d'or. Je suis 'opinion que le
district de la Chaudière est égal et, dans quelques cas, meilleur que Pike's Peak, et je suis
aussi d'avis que les n1ngso aien êre exploitées sur .une bien plusgrandeéche
de bons résultats.e
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De quelle grosseur sont les pépites que vous avez trouvées ou vu trouver par d'autres
à la Chaudière ?

La plus grosse pépite que j'ai trouvée valait $200, et j'en ai trouvé plusieurs autres
valant de 850 h $25; j'en ai vu beaucoup, trouvées par d'autres, valant de $300 h $10.

Avez-vous vu des veines de quartz dans la région des mines, et dans ce cas, où, et
jusqu'à quel point pensez-vous qu'elles existent ou qu'elles s'étendent, et quelle opinion
avez-vous de la qualité du quartz ? Existe-t-il quelque moyen de l'essayer sur les lieux;
sinon, où peut-il être essayé ?

J'ai vu beaucoup de veines de quartz dans le district de la Chaudière, sur les rivières
Gilbert, Famine, Du Loup, dans Cranbourno, sur la Chaudière et sur la rivière des Plantes.
Les veines de quartz s'étendent sur tout le district de la Chaudière. Le quartz a bonne
apparence, et le peu qui a été fait pour l'essayer a prouvé qu'il était bon, en autant que je
puis en juger d'après mon expérience h Pikc's Peak; d'après ce qui en a été essayé ici, jo
serais porté à dire qu'il donnerait un excellent rendement. Quant aux moyens d'essayer
le quartz aux mines, nous n'en avons pas. Je recommanderais à ce comité de s'occuper
de cette question :-de quel avantage il serait pour les intérêts des mines d'avoir un
homme pratique dans le voisinage des mines pour essayer les minéraux.

Avez-vous fait l'exploitation seul ou en société durant la dernière saison, et, dans l'un
ou l'autre cas, quelle quantité d'or a été trouvé autant que vous pouvez en juger '

J'ai travaillé en société avec un autre mineur presque tout le temps, et la quantité
d'or que nous avons recueilli, autant que je puis en juger, s'élèvera h près de 30 onces.

Vous êtes-vous formé quelque opinion sur l'effet des lettres-patentes De Léry dans la
région aurifère ? En quoi ont-elles affecté les intérêts miniers ou le développement des
ressources des terrains aurifères.?

Les lettres-patentes De Léry ont créé beaucoup de confusion, et il ne sera entrepris
aucune exploitation sur une grande échelle, ni érigé de moulins à broyer le quartz ou de
travaux hydrauliques, tant que la difficulté entre les propriétaires des terres et les porteurs
des lettres-patentes ne sera pas réglée. De plus, aucun mineur ne peut payer dix pour
cent. Cela scrait pire qu'aujourd'hui au prix élevé qu'il nous faut payer pour la terre. Pour
développer les ressources du pays, mon plan serait, si je pouvais faire comme je l'entends,
de donner un permis à chaque mineur et de le laisser creuser partout où il trouverait
de l'or, soit sur les propriétés particulières, soit sur celles de la couronne, en l'obligeant à
payer les dommages faits, à un taux équitabl,e suivant la valeur des terres. Alors, suivant
moi, vous verriez sortir l'or ; mais tant que l'état des choses actuel existera, je crais que
le pays ne retire pas beaucoup de profits de ses terrains aurifères.

Avez-vous jamais travaillé aux mines en Australie, en Californie ou ailleurs ? Dans
ce cas, veuillez dire où, pendant combien de temps et avec quels résultats ?

J'ai travaillé aux mines de Pike's Peak peudant trois ans. et au Mexique pendant
environ six mois, avec assez de succès.

Trouvez-vous quelque ressemblance entre les terrains aurifères de Pike's I>eak et
ceux de la Chaudière ? Dans ce cas, veuillez dire sous quel rapport, et si, d'après ce que
vous avez vu, ils sont aussi riches ici que là

Il existe quelque ressemblance entre les terrains aurifères de la Chaudière et ceux de
Pike's Peak, mais les côtes ne sont pas aussi élevées. Je suis d'opinion que certaines
parties du district de la Chaudière sont aussi riches, sinon plus riches qu'aucune de
celles de Pike's Peak.

D'après l'expérience que vous avez acquise en trois ans à Pike's Peak, pouvez-vous
suggérer au Comité quelques améliorations dans l'exploitation, les règlements de surveig-
lance et l'administration générale de la région aurifère de la Chandière?

Pour l'exploitation des mines d'or, je conseillerais d'après mou expérience à Pike's
Peak

Premtièrement.-Que les claims fussent plus grands, afin de permettre aux mineurs
d'y construire des canaux ou dalles, et obtenir une chute d'eau suffisante. Les claims
devraient avoir au moins 50 pieds de front sur la rivière.

Secondeent.-Un conseil de mineurs, composé de trois mineurs pratiues choisis
tous les six mois par les mineurs établis sur chaque rivière, et présidé par le commis-
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saire du gouvernement, devrait avoir plein pouvoir de régler tous les différends qui
surviendraient entre les mineurs, et de régulariser la distribution équitable de l'eau et la
construction des.digues. Le pays est si paisible que je crois que trois agents de police
et le commissaire du gouvernement suffiraient pour faire respecter la loi et prévenir les
émeutes, parce que les mineurs sont déterminés à aider le gouvernement à maintenir
l'ordre et la tranquillité dans les placers.

L'eau qu'on peut utiliser dans l'exploitation des mines est-elle aussi abondante à la
Chaudière qu'à Pike's Peak?

L'eau est aussi abondante, et en certains endroits plus abondante qu'à Pike's Peak.
Savez-vous si l'on a trouvé du mercure, ou des indices d'argent ou de cuivre dans la

région aurifère ?
Je n'ai pas eu connaissance que l'on ait encore trouvé de mercure sur la Chaudière.

On a trouvé de l'argent et du cuivre en différents endroits. J'ai vu des échantillons de
cuivre dans le quartz, pris à la surace, que j'ai trouvés très-bons.

Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses, comme diamants, rubis, perles, etc.,
et dans ce cas, ont-elles été de quelque valeur, et jusqu'à quel point ?

J'ai vu des pierres précieuses que j'ai cru,être des diamants, mais elles étaient très-
petites. J'ai aussi vu des rubis, mais ils étaient aussi très-petits. Je n'ai pas vu de
perles, mais on n'en trouve dans la région de la Chaudière, dans les rivières et les lacs, et
quelques-unes ont une grande valeur.

Avez-vous éprouvé quelque difficulté à obtenir des claims pour l'exploitation des
mines sur les terres de la couronne, et avez-vous eu connaissance que l'on ait acc:>rdé des
préférences à d'autres, au détriment des mineurs actifb ou du développement des ressources
de la région aurifère ?

Oui, j'ai éprouvé de la difficulté à trouver des terres de la couronne propres aux exploi-
tations minières. Sur la Rivière-du-Loup et ses tributaires, toutes les terres étaient prises
par des spéculateurs ; c'était à peu près la même chose sur la Famine; sur la Gilbert, la
même chose existait jusqu'à un certaih point. Suivant moi, cela est très nuisible au min eur
pratique. lCn premier lieu, cela empêche les recherches; en second lieu, cela nuit à cause
des prix élevés qu'on demande pour leurs terres. Certains terrains ont été .vendus jus-
qu'à seize-cents piastres par acre, et parfois davantage. A mon avis, cela nuit au déve-
loppement des ressources de la région aurifère, sous le rapport des mineurs pratiques.

Témoignage de JOHN BRACK de St. George.

Travaillez-vous aux mines d'or ?
OUI.
Avez-vous travaillé aux mines de la région aurifère de la Chaudière ? Dans ce cas,

veuillez lire pendant combien de temps et avec quels résultats ?
J'ai travaillé aux mines d'or de la Chaudière pendant quatorze ans, et je suis parfai.

tenient satisfait des résultats.
Travaillez-vous en vertu d'un permis, et est-ce sur des propriétés particulières ou des

terres publiques ?
J'ai travaillé en dernier lieu en vertu d'un permis dans le lit de. la rivière Fanine,

clans le canton de Waterford, et j'ai aussi travaillé sur des propriétés particulières.
Poursuivez-vous encore vos exploitations minières, et dans ce cas, les trouvez-vous

aussi profitables en hiver qu'en ét ; smon, pourquoi?
Je ne trouve pas l'exploitation des mines d'or aussi rémunérativ en hiver qu'en été.

Cependant, je suis d'opinion que l'exploitation pâut se faire avec profit en hiver.
Avez-vous fait des recherches (prospected) sur différente3 parties de la région de la

Chaudière ? Dans ce eas, veuillez dire où, et quelle opinion vous vous êtes formée de cette
région comme ;pays aurif4re j pensevous que les mines puissent être exploitées sur une
bien plus grande échle éq'elles ne le sont à prêsént et être rémunératives ?

J'ai f'ait des recherches sur différentes parties de la région. de la Chaudière ; sur la
rivièredu, L oup dans les cantons deJerse et de Linièe sur la grande Chaudière, dans
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les cantons de Shenley et de Jersey, près des grandes et des petites chutes de la Chau-
dière ; sur la rivière~Stafford, dans le canton de Jersey; sur la rivière Famine, dansle canton
de Watford ; sur la rivière Gilbert, dans le canton de Cranbourne; et dans la paroisse de
St. François. Je suis d'opinion qu'il cxiste de riches placers sur toutes ces rivières, et que
les mines pourraient être exploitées sur une bien plus grande échelle et avec des résultats
plus profitables.

De quelle grosseur sont les pépites que vous avez trouvées ou vu trouver par
d'autres à la Chaudière ?

En 1852 ou 1853, nous avons trouvé une pépite, qui pesait une demi-livre, sur la
rivière Du Loup, et plusieurs autres qui pesaient quatre et deux onces.

En 1863, 1864 et 1865, j'ai vu un grand nombre de grosses pépites, -recueillies sur la
Famine et la Gilbert, pesant depuis une once jusqu'à plus d'une livre.

Avez-vous vu des veines de quartz dans la région des mines, et, dans ce cas, où'et
jusqu'à quel point pensez-vous qu'elles existent ou qu'elles s'étendent, et que pensez-vous
de la qualité du quartz ? Existe-t-il quelque moyen de l'essayer sur les lieux ; sinon, où
peut-il être essayé ?

J'ai vu beaucoup de veines de quartz dans différentes parties de la région de la Chau-
dière, aux Rapides du Diable et sur la rivière Gilbert, dans la paroisse de St. François;
dans le canton de Cranbourne, à la tête de la Gilbert; sur la Chaudière, dans Stafford;
sur la Rivière-du-Loup, dans les cantons de Jersey. Linière et Shenley; sur la rivière
Famine, dans Watford. Je suis certain que plusieurs do ces veines de quartz contiennent
de l'or, parce que j'en ai recueilli moi-même en différents endroits. Il n'y a aucun Moyen
de faire essayer le quartz sur les lieux.

Avez-vous fait l'exploitation seul ou en société durant la dernière saison, et, dans l'un
ou l'autre cas, quelle quantité d'or a été trouvée, autant que vous pouvez en juger-?

J'ai travaillé seul et j'ai été employé par le Dr. J. Reed durant l'été dernier. J'ai
recueilli environ 20 onces d'or.

Vous êtes-vous formé quelque opinion sur l'effet des lettres-patentes De Léry dans la
région aurifère ? En quoi ont-elles affecté les intérêts miniers ou le développement des
ressoutees des terrains aurifères ?

Les lettres-patentes De Léry ont empêché que l'on ne fit de grandes exploitationù
minières dans la région aurifère. Personne ne voudrait travailler en vertu de ces lettres-
patentes si on était obligé de payer un droit de régale de 10 pour cent à part les dommages-
intérêts.

N'est-il pas vrai que les plus grandes exploitations minières qui ont eu lieu ont été
faites dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil durant l'été dernier ?

Oui, tel est Fe cas; les plus grandes exploitations ont eu lieu dans cette seigneurie, mais
si les porteurs des lettres-patentes De Léry avaient à payer un droit de régale de 10 pour
cent outre les dommages.intérêts, ils ne pourraient certainement pas continuer.

Avez-vous jamais miné en Australie, en Californie ou ailleurs ? Dans ce cas, veuillez
dire où, pendant combien de temps et avec quels résultats ?

Je n'ai jamais miné ailleurs qu'en Canada.
Savez-vous si l'on a trouvé du mercure, ou des indices d'argent ou de cuivre dans la

région aurifère ?
Je n'ai pas vu de mercure ; j'ai trouvé du cuivre et de l'argent dans différentes parties

de la région de la Chaudière, et surtout dans Cranbourne et Watford.
Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses, comine diamants rubis, perles, ete

et, dans ce cas, ont-elles été de quelque valeur, et jusqu'h quel point ?
J'ai vu des perles provenant de la Chaudière, mais je ne puis dire quelle en étaitila

valeur.
Avez-vous éprouvé quelque difficulté h obtenir des claims pour -1Vxploitatioù des

mines sur les terres de la couronne, et avez-vous eu connaissance 'qué l'6ü ait antéèd dès
préféredces h d'autres, au détriment des mineurs actifs où du développement des res ù e
de la région aurifère ?

Je n'ai jamais éprouvé de difficulté h me procurer des daziis. 0eugù gqu podai' t
des terres sur la rivière Famine ont cherché h m'eýpcher dô traviller dds le li e
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rivière, après que j'eus obtenu du commissaire des mines un permis m'autorisant à le
faire, et l'on m'a même menacé de tirer sur moi si je ne cessais pas de travailler jusqu'à la
marque des hautes eaux ; il ont aussi cherché à m'empêcher de traverser leurs terres pour
ie rendre au lit de la rivière.

17février 1865.

Témoignage de THOMAS SINJOHN, chemin St. Louis, Québec.
Travaillez-vous aux mines d'or ?
Oui. J'ai travaillé à la Chaudière et en Australie.
Avez-vous travaillé aux mines de la région aurifère de la Chaudière? Dans ce cas

veuillez dire pendant combien de temps et avec quels résultats-?
J'ai travaillé avec six autres personnes sur la rivière Gilbert, et nous avons recueilli

caviron deux onces d'or en quatre jours.
Travaillez-vous, en vertu d'un permis, et est-ce sur des propriétés particulières ou des

terres publiques?
Je n'ai pas.de permis. J'ai travaillé sur les terres appartenant au Dr. Reed, dans la

seigneurie de Rigaud-Vaudreuil.
Poursuivez-vous encore vos exploitations minières et, dans ce cas, les trouvez-vous

aussi profitables en hiver qu'en été; sinon, poui-quoi ?
Je ne travaille pas actuellement, mais les exploitations peuvent être faites en hiver,

aussi bien qu'en été, dans certaines parties, c'est-à-dire dans les terres élevées.
Avez-vous fait des recherches (prospected) sur différentes parties de la région de la

Chaudière ? Dans ce cas, veuillez direoù, et quelle opinion vous, vous êtes formée de cette
région comme pays aurifère ; pensez-vous que les mines puissent être exploitées sur une
bien plus grande échelle qu'elles ne le sont à présent et être rémunératives?

Oui, en juin dernier, j'ai fait des recherches pour M. Glover sur la rivière Du Loup,
à douze milles de son embouchure, et aussi sur la Metgermette, et j'ai trouvé de l'or en
différents endroits, de même que sur la rivière des Plantes. J'ai raison de croire que c'est
une région aurifère assez riche, et qu'elle serait rémunérative si elle était exploitée à des
conditions raisonnables et sous de bons règlements de police.

De quelle grosseur sont les pépites que vous avez trouvées ou vu trouver par
d'autres à la Chaudière ?

Je n'en ai pas trouvé de plus grosse qu'un pennyweight (1.5545 gramme.) J'ai vu des
pépites d'un quart d'once à une once; je ne puis dire où elles out été irouvées, mais je
nai aucun doute qu'elles l'ont été sur la rivière Gilbert.

Avez-vous vu des veines de quartz dans la région des mines, et, dans ce cas, où et
jusqu'à quel point pensez-vous qu'elles existent ou qu'elles s'étendent, et quelle opinion

vcz-vous de la qualité du quartz? Existe-t-il quelque moyen de l'essayer sur les lieux;
sinon, où peut-il être essayé ?

Je n'ai vu qu'une seule veine de quartz sur la terre de M. Glover, sur la côte Est de
la rivière Du Loup ; je crois que c'est du quartz aurifère. Il ne peut être essayé sur les
lieux, parce qu'il n'y a pas d'essayeur pour le faire. Un essayeur serait très-utile sur les
lieux.

Avez-vous fait l'exploitation seul ou en société durant la dernière saison, et, dans
l'an ou l'autre cas, quelle quantité d'or.a été trouvée, autant que vous pouvez en juger ?

J'ai travaillé avcc six autres personnes sur la terre du Dr. Reed. Nous avons trouvé
deux onces d'or en quatre jours à peu près.

Vous êtes-vous formé quelque opinion sur l'effet des lettres-patentes De Léry dans la
rëgion aurifère ? En quoi ont-elles affecté les intérêts miniers ou le développement des
ressources des ierrains 'aurifères

Elles nont pas affecté les terrains aurifères, parce que la terre a changé de
propriétaires trop souvent.

Avez-vos jamais fàit l'exploitation des mines en Australie, en Californie ou ailleurs?
Dans ce cas, veuillez dire où, pendant combien de temps et avec quels résultats,?
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J'ai travaillé en Australie pendant huit ans environ, et j'ai fais de six à sept mille louis.
Je n'ai jamais été en Californie.

Trouvez-vous quelque ressemblance entre les terrains aurifères de l'Australie et ceux
de la Chaudière ? Dans ce cas, veuillez nous dire sous quel rapport, et si, d'après ce que
vous avez vu, ils sont aussi riches ici quo là.

Je ne pense pas que les terrains aurifères de la Chaudière soient jamais aussi riches que
ceux de l'Australie ; l'or n'est pas aussi bon. L'or de l'Australie est de 24 carats (Ballaratt.)
Le quartz a produit jusqu'à 101 onces d'or au tonneau à New Engewood, dans le récif
Colombien.

D'après l'expérience que vous avez acquise cri huit ans en Australie, pouvez-vous
suggérer au comité quelques améliorations dans l'exploitation, les règlements de police et
l'administration générale de la région aurifère de la Chaudière ?

Les règlements de police sont différents h la Chaudière. En Australie, les choses se
faisaient autrement : pour deux hommes, je payais 30s par mois chaque pour le privilége
de creuser dans 36 pieds carrés; ensuite, le prix fut réduit à 40s pour trois mois; ensuite,
après l'émeute de Ballaratt, il fut réduit à 20s pour l'année pour 40 pieds carrés. Cela a
eu lieu de 1852 à 1855, et jusqu'à 1860. Le gouvernement fournit dans les mines une
bonne protection, pour laquelle les mineurs n'ont rien de plus à payer. Les mines de quartz
étaient au même prix que celles d'alluvion, mais les claüns étaient plus petits, soit 4
hommes pour 80 pieds par 300 h travers la veine.

L'eau qu'on peut utiliser dans l'exploitation des mines est-elle aussi abondante à la
Chaudière qu'en Australie ?

La Chaudière est beaucoup plus favorable, sous le rapport de l'eau, que l'Australie.
Dans beaucoup de cas il nous fiîlait transporter notre terre à laver jusqu'à dix milles pour
avoir de l'eau. Nous avions coutume de faire les fouilles pendant les temps secs, et il
nous fallait attendre la saison des pluies pour faire les lavages ; cela se faisait dans
beaucoup d'endroits. On trouvait généralement le plus d'or dans les côtes, à I pied ou l
pied de la surface.

Savez-vous si l'on a trouvé du mercure, ou des indices d'argent ou de cuivre dans la
région aurifère ?

Non ; ni ici, ni en Australie.

Témoignage dc PIERRE PATRY, d'Arthabaska.

Travaillez-vous aux mines d'or ?
Oui.
Avez-vous travaillé aux mines de la région aurifère de la Chaudière ? Dans ce cas,

veuillez dire pendant combien de temps et avec quels résultats ?
J'ai fait l'exploitation dans le district aurifère de la Chaudière durant l'été dernier,

avec des résultat satisfaisants.
Avez-vous fait des recherches (prospected) sur différentes parties de la région de la

Chaudière ? Dans ce cas, veuillez dire où, et quelle opinion vous vous ôtes formée de cette
région comme pays aurifère ; pensez-vous que les mines puissent être exploitées sur

inoe bien plus grande échelle qu'elles ne le sont à présent et être rémunératives ?
J 'ai fait des recherches sur différentes parties de la région de la Chaudière, sur la

rivie. Giibert, dans la paroisse de St. François, sur les terres du Dr. Reed et de M.
Ran' ii ; sur la rivière Famine, dans le canton de Watford ; sur la rivière Stafford, dans
le canton de Jersey ; sur les rivières Chaudière et de la Grande Coulée, dans le canton de
Sheley ; sur laý Ibnellis, dans le canton de Spalding ; et sur la rivière Daaquam, dans le
cau ton de lanct. J'ai trouvé de l'or sur toutes ces rivières, et je suis d'opinion-que les
esploitations seraient profitables si elles étaient bien dirigées. Je crois aussi que les mines
siaient rémunératives si elles étaient exploitées sur une plus grande échelle.

De quelle grosseur sont les pépites que vous avez trouvées ou vu trouver par d'atres
à la Chaudière ?
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Je n'ai pas trouvé de grosses pépites moi-même ; la plus grosse que j'aie trouvée valait
quatorze piastres. J'ai vu d'autres personnes trouver de grosses pépites pesant depuis une
once jusqu'à, une livre.

Avez-vous vu des veines de quartz dans la région des mines et, dans ce cas, où et
jusqu'à quel point pensez-vous qu'elles existent ou qu'elles s'étendent, et quelle opinion
avez-vous de la qualité du quartz ? Existe-t-il quelque moyen de l'essayer sur les lieux,
sinon, où peut-il être essayé ?

J'ai vu des veines de quartz sur la rivière Gilbert où je travaillais sur la terre du
Dr. Reed, et j'ai aussi vu beaucoup de veines de quartz sur les rivières Famine, Chaudière,
Stafford, Grande Coulée et autres. Je suis d'avis que le quartz des rivières Gilbert et
Stafford est excellent et contient de l'or. Il est exactement semblable à du quartz de la
Californie que j'ai vu. Le seul moyen par lequel je pousais m'assurer qu'il contenait de
l'or était de le broyer aussi finement que posssible avec un marteau, sur une pierre douce,
et de le laver. Je l'ai fait plusieurs fois et j'en ai trouvé des indices. Il n'existe aucun
moyen d'en faire faire une analyse dans le district de la Chaudière.

Avez-vous jamais fait l'exploitation des mines en Australie, en Californie ou ailleurs ?
Dans ce cas, veuillez dire où, pendant combien de temps et avec quels résultats ?

Je n'ai jamais exploité des mines ailleurs qu'on Canada.
Savez-vous si l'on a trouvé du mercure, ou des indices d'argent ou de cuivre dans la

région aurifère ?
J'ai trouvé du cuivre jaune dans Jersey et du plomb argentifère dans Shenley et

Jersey.
Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses, comme diamants, rubis, perles, etc.,

et dans ce cas, ont-elles été de quelque valeur, et jusqu'à quel point ?
J'ai., vu beaucoup de perles. Il s'en est vendu depuis une piastre jusqu'à vingt

piastres la pièce.
Savez-vous quel a été l'effet des lettres-patentes De Léry sur l'exploitation des mines

d'or dans la paroisse de St. François ? L'exploitation peut-elle être faite avec profit sous
ces lettres patentes ?

Les lettres-patentes De Léry ont empêché de faire des exploitations sur une grande
ëchelle. L'exploitation des mines d'or ne peut être faite avantageusement avec ces lettres-
patentes, car je crois qu'aucun mineur ne peut payer un droit de régale de dix pour cent.

Extrcits du témoignage de Pierre Patry, donné devant lu comité du Conseil Législati,
février 1865.

" Dans le cours du mois d'août dernier, je suis allé avec deux autres personnes dans le
canton de Panet, sur la rivière Daaquam. Nous fîmes des explorations sur différents
points le long de cette rivière, et aussi le long de plusieurs ruisseaux qui s'y jettent. Nous
trouvâmes beaucoup de quartz le long de la rivière Daaquam et de la rivière Stafford. Je
n'ai pas broyé le quartz, mais, d'après les apparences, je n'ai auena doute qu'il contienne de
l'or.

"J'ai rencontré du cuivre et du pl;mb argentifère sur la rivière Stafford ; j'ai aussi
trouvé de l'or à la décharge du lac Drolet; j'ai lavé de la terre à la rivière Daaquam dans
laquelle j'ai trouvé de l'or. La rivière Daaquam prend sa soured dans la même montagne
que la rivière Famine : la première coule à l'est et la dernière à l'ouest.

I La valeur du sol et de la roche, c'est-à-dire de l'ardoise et du quartz, est la mêime sur
les deux rivières.

"Les apparences sont aussi bonnes sur la rivière Daaquam que sur la rivière Famine.
Il y a, sur la rivière Daaquam et ses tributaires, plusieurs rapides qui sont très favorables au
lavage des terres.

" J'ai vu beaucoup de perles, valant de $1 à $20 chacune, recueillies le long de la rivière
Chaudière et de ses tributaires. Quelques perles ont été trouvées dans la Daaquam et dans
ses tributaires. Si les exploitations des mines de la rivière Gilbert étaient faites sur une
>lus grande échelle, le produit des mines Serait plus considérable.»

4
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18 Février 1865.

Témoignage de M. A. A. ADAMS de Coaticoke, Bas-Canada.

Avez-vous visité les divisions auriferes de la Chaudière et de St. François ?
Je n'ai visité que celle de St. François.
Avez-vous eu des intérêts personnels dans l'exploitation des mines de la division de St.

François?
Oui.
Voulez-vous dire au comité quelle partie de la division de St. François vous avez

explorée, et quel a été le succès ou le résultat de vos explorations?
ales explorations se sont bornées aux comtés de Stanstead et Compton, sur les bords

du lac et de la rivière Massawippi et de leurs tributaires, dans le canton d'Hatley, comté
de Stanstead, et sur la rivière Coaticoke et ses tributaires, dans les cantons de Barnstown,
Barford et Compton, comtés de Stanstead et Compton. Le résultat a été la découverte de
l'or sur tous les petits cours d'eau explorés.

De quelle grosseur sont les pépites que vous avez trouvées ou vu trouver ?
La plus grosse pépite qu- j'ai trouvée valait $7.
Avez-vous vu du quartz contenant de l'or dans la division St. François,. et dans ce

eas, clans quelle partie de la division, et connaissez-vous la richesse du quartz ? A-t-il été
essayé et avec quel résultat ?

On trouve de grandes quantités de quartz dans différentes parties de la division, et
plus ou moins sur tous les cours d'eau dans les comtés de Stanstead et de Compton. On a
dit qu'il avait été essayé et qu'il contenait de l'or. Le professeur Tuck m'a dit, lors de ma
visite aux mines, que le quartz et l'ardoise qu'il avait essayés contenaient de $18 à $40 par
tonneau de roche, et que l'ardoise et le quartz étaient d'une égale richesse.

Etes-vous d'opinion, d'après votre propre expérience et ce que vous avez appris d'au-
tres personnes expérimentées, que l'on peut trouver assez d'or dans la division aurifère de
St. François pour justifier l'exploitation des mines sur une plus vaste échelle qu'elles ne
l'ont été jusqu'ici ?

Je suis d'opinion que l'on peut trouver de l'or en quantité rémunérative dans la divi-
sion St. François.

Avez-vous visité les travaux de la compagnie des mines de Golconde ? Voulez-vous
nous dire quand, et quelles sont les chances de cette compagnie ?

J'ai visité les travaux de la compagnie des mines de Golconde en novembre dernier, et
je crois que ses chances de succès sont excellentes.

Quel est l'approvisionnement d'eau disponible dans la division St. François pour les
besoins des mines?

L'approvisionnement d'eau est abondant.

Février 1865.

ALEXANDRE DE LÉRY, écuier, de la Beauce, est examiné.

PAiR LE PRÉSIDENT-

Etes-vous seigneur de Rigaud-Vaudreuil, seigneurie de cette province?
Oui.
Aviez-vous quelque intérêt dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil le 18 septembre

1846, lorsque la famille, De Léry obtint du gouvernement, dit-on, par lettres-patentes,
le privilége exclusif et perpétuel d'exploiter les mines de cette seigneuric, sous certaines
conditions, dont l'une était le paienent d'un droit de régale de 10 pour cent sur le produit
brut; et dans ce cas, possédéz-vous encore ces lettres patent es, et voulez-vous les exhiber au
comité?

J'avais un intérêt dans la seignéurie de Rigaud-Vaudreuil à la, date du l0
SPoit, jseptembre 1846. Je possède encore ces lettres-patentes, et j'en soumets copie

au comité.

A. 1865



28 Victoria. Appendice (No. 7).

ALEXANDRE DE LÉRY-(Suite.)

Savez-vous si l'on a trouvé de l'or dans la dite seigneurie ? Dans ce cas, pouvez-vous
donner au comité une idée du montant quia été trouvé, ou dire s'il a été considérable?

Je sais qu'il a été trouvé de l'or à différentes époques dans cette seigneurie; miais,
comme je n'ai jamais exploité ou fait exploiter pour moi les mines d'or de la dite
seigneurie, je ne puis donner d'aperçu approximatif du montant qui en a été tiré, mais je
crois qu'il est considérable.

Savez-vous s'il a jamais été payé de droit de régale au gouvernement, conformément
aux conditions des lettres-patentes, et dans ce cas, quel montant a été payé et par qui ?

Je ne sache pas qu'il ait jamais été payé de droit de régale au gouvernement, ni qu'il
en soit dû.

Possédez-vous encore le droit d'exploitation des mines en vertu des lettres-patentes
de la couronne dont il est question, ou l'avez-vous transporté à d'autres, et dans ce cas,
quand, à qui, pour quelle considération, et quelles étaient les conditions du transport?

J'ai affermé pour 80 ans les droits que je possède en vertu des lettres-patentes. Je
soumets au comité une copie du bail.

Ne possédez-vous pas, dans la région de la Chaudière, d'autres terrains que ceux compris
dans la seigneurie de 'Rigaud-Vaudreuil ?

Oui, j'en possède.
Avez-vous affermé quelques parties de ces terrains à d'autres personnes, et à quelles

conditions à l'égard de l'or ou des métaux précieux que l'on y pourrait trouver ? Et voule2a
vous dire à qui vous les avez affermés, quand et pour quelle période ?

Non, pas à présent. J'avais affermé au Dr. Douglas, mais le bail est expiré et j'ai
maintenant possession de ces terrains.

Savez-vous si des personnes qui ont acheté des terres dans la seigneurie de -Rigaud-
Vaudreuil, les ont affermées à d'autres qui y ont fait des travaux de mine pour en extraire
de l'or? Dans ce cas, voulez-vous nous dire quels sont les acheteurs et le site de ces
terres, et si vous savez combien ils ont payé pour ces terres ?

Je sais que certaines personnes ont acheté des terres dans la seigneurie; mais je n'ai
aucune connaissance personnelle suffisante pour me permettre de répondre aux autres
parties de la question.

Savez-vous si ces personnes ont trouvé de l'or, et quelle quantité ?
Je n'en sais rien personnellement, mais j'ai souvent vu de l'or que l'on me disait

avoir été extrait de ces terres.
D'après votre interprétation de la nature des lettres-patentes De héry, de 1846, à

qui croyez-vous que l'or ainsi trouvé appartienne légitimement ? Et qui est tenu de payea
à la couronne le droit de régale de dix pour cent ?

Je réclame comme mon droit exclusif le privilége d'exploiter l'or et la propriété de
l'or dans la seigneurie de Vaudreuil, et je ne me considère pas comme tenu de payer le
droit de régale de dix pour cent.

Etes-vous, ou quelqu'un de votre famille a-t-il été directement intéressé dans l'ex-
ploitation des mines d'or de la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil, et avec quel résultat'?

Non.
Croyez-vous que le résultat de ces exploitations minières justifierait, dans votre

idée, l'opinion qu'elles pourraient être poursuivies dans la seigneurie avec profit pour
quelques-unes des parties intéressées, sujettes à un droit de régale de 10 pour cent en
faveur de la couronne sur le produit brut ?

Comme je n'ai jamais travaillé, ni fait travailler dans ces mines, je ne puis répondre à
cette question.

PAR L'HON. M. MCDOUGAL-

Le gouvernement vous a-t-il jamais demandé des rapports, ou le paiement d'un droit
de régale; ou avez-vous jamais reçu avis que le gouvernement avait adopté quelque
mesure, ou qu'il avait été passé quelque ordre e 'conseil qui pût vous affecter ,?Le
gouvernement vous a-t-il aJî4înis deinàndé quelque rapyört, ou a-t-il jamais protésté, ou
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ALEXANDRE DE LÉRY-(Slite.)

vuus a-t-il jamais intimé, de quelque manière, que vous ne remplissiez pas les conditions
de vcs lettres-patentes ?

Je n'ai jamais reçu aucun avis, excepté deux lettres du département des terres de
la couronne, on date du 4 août et du 12 septembre 1864, auxquelles nmes avocats ont
répondu, et auxquelles je renvoie en les soumettant au comité.

Je vois par les lettres-patentes De Léry que l'une des conditions qui vous étaient
imposées par le gouvernement, était de donner une description ou rapport indiquant la
situation des mines et minéraux de vos terres. Voulez-vous nous dire si cela a été fait,
et si vous avez reçu une réponse du gouvernement ?

Cela a été fait, et je soumets les réponses. J'ai connaissance d'une lettre de l'hon. D.
Daly, en date du 20 juillet 1847, accusant réception d'une lettre de moi en date du 16
juillet 1847, transmettant un exemplaire imprimé d'un rapport ou d'observations sur le
caractère minéralogique de la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil, dans le comté de Dorchester,
par J. P. CunUingham, écr., et contenant un exposé de la nature, de la situation et de
l'étendue dos minorais, minéraux et mines que l'on supposait exister, contenant de l'or et
autres métaux précieux dans les limites de la dite seigneurie, conformément aux termes et
conditions des lettres-patentes, portant la date du 18 septembre 1846, pour l'exploitation
des dits minerais, minéraux et mines.

PAR LE PRÉSIDENT-

Un M. Cunningham n'a-t-il pas exploré, pour la famille Do Léry, la seigneurie de
Rigaud-Vaudreuil, pour en constater les richesses minérales? Dans ce cas, voulez-vous
informer le comité quand cela a eu lieu, et voulez-vous fournir au comité un exemplaire du
rapport de M. Cunningham ?

Je l'ai employé en 1847 et je l'ai gardé à, mon service jusqu'en 1850. Il fit des rapports
qui furent communiqués au gouvernement dans le temps.

Est-il vrai qu'en 1851, ou vers cette époque, le Dr. James Douglas, de Qnébec, soit
devenu fermier de tous les droits conférés par les lettres-patentes De Léry, et clans ce cms,
à quelles conditions et pour combien de temps ?

Je ne saurais vraiment le dire. Il y a eu deux ou trois fermages, et je rie puis dire
exactement quelles en étaient les conditions. Je n'ai pas les baux. Ces baux sont main-
tenant tous expirés.

Savez-voul si le Dr. Douglas a exploité les mines d'or en vertu de ce fermage, et ave
quel succès ?

Je n e puis le dire exactement.

PAR L'ION. M. MPDOUGALL-

En savez-vous quelque chose par ouï-dire ? Ne pouvez-vous le dire comme renseigne.
ment ?

Je crois qu'il en a tiré bien peu de profits.

PAR M. TASOHEREAU-

Le Dr. Douglas n'a-t-il pas fait un rapport au gouvernement l'automne dernier ?
Oui, il en a fait un.

PAR LE PRÉSIDENT

Connaissez-vous le§ résultats des explorations du Dr. Douglas, et de son exploitation
des mines lorsqu'il y a travaillé ?

Je crois qu'il y a perdu; mais je ne puis le dire exactement.
Vous dites en réponse à la quatrième question qui vous a été posée, qu'il n'est pas à

votre connaissance qu'il ait jamais été payé de droit de régale au gouvernement, ni qu'il en
soit dû. Comme l'une des conditions des lettres-patentes du gouvernement ê'ait le paiement
d'un droit de régale de 10 pour cent à la couronne sur tout l'or extrait, voulez vous exp3iquer
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ALEXANDRE DE LnRY-(Suite.)

au comité sur quoi vous fondez votre réponse No. 4, qu'il n'est pas à votre connaissance
qu'il ait été payé de droit de régale, ni qu'il en soit dû ?

Je suis tenu de payer un droit de régale de dix pour cent lorsque les hauts fournaux
sont employés, et ils n'ont jamais été employés jusqu'ici.

PAR L'HON. M. MoDoUGALL-

Et c'est là la raison qui vous fait dire qu'il n'est rien dû ?
Oui.

Par le PaRstDENT-

En réponse à la dixième question, vous dites que vous réclamez comme votre droit
exclusif le privilége d'exploiter l'or, et la propriété de l'or dans la seigneurie de Vaudreuil.
Sachant que de l'or, jusqu'à un certain montant, a été extrait des terres de la seigneurie
par d'autres personnes sans votre consentement, avez-vous adopté ou vous proposez-vous
d'adopter des mesures pour recouvrer cet or ou sa valeur ?

Il m'est très difficile de répondre à cette question.
Avez-vous l'intention d'adopter des mesures pour le recouvrer?
Ayant transféré mon droit à d'autres, je le considère comme n'étant plus entre mes

mains.

Par l'hon, M. McDOUGALL-

Mais vous pourriez nous dire, si, pendant que vous le possédiez, vous avez adopté des
mesures pour faire rendre compte aux individus qui ont pu en extraire de l'or.

Depuis l'époque où j'ai affermé mes droits au Dr. Douglas jusqu'à celle où je les ai
affernés à M. Coman, je ne les ai possédés que cinq semaines.

Par le PRÉSIDENT-

Feu votre frère, M. Charles De Léry, a-t-il fait des exploitations de mines dans cette
seigneurie et a-t-il dépensé beaucoup d'argent à cet effet, et, dans ce cas, avec quels
résultats ?

Il a dépensé beaucoup d'ai-gent en faisant faire des explorations par M. Cunningham,
mais je crois que le résultat a été très-mince. Il n'a jamais été fait de travaux, mais il a
été dépensé beaucoup d'argent en explorations.

Par l'hon. M. McDoUGALL-

Voulez-vous dire que ceux qui allaient sur la terre n'auraient pas ramassé Vr s'ils
l'eussent vu ? (Rires)

Ce que je veux dire, c'est qu'ils n'ont jamais exploité les mines, dans le sens ordinaire
du mot.

Je désire encore vous faire une question : Vous dites que la propriété n'était plus en
votre possession, mais qu'elle a été possédée par d'autres personnes pendant tout le temps,
moins quinze jours d'intervalle seulement : croyez-vous que les personnes à qui vous
avez affermé ne sont pas responsables de ce que vous n'avez pas rempli vos obligations envers
le gouvernement ?

C'est là une question légale.
Je ne vous force pas de répondre, mais vous pouvez le faire si vous le désirez.
Alors je vous renvoie à mon avocat. Je puis dire que nous sommes allés trouver le

procureur-général, M. Taschereau et moi, à propos de ce droit de régale do 10 pour cent
Et quel a été le résultat de cette entrevue ?
M. Langevin, le solliciteur-général, écrivit au Dr. Douglas, et j'ai appris de M.

Taschereau qu'il avait eu les livres du Dr. Douglas pour les examiner.
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ALEXANDRE DE LÉRY-(Suite.)

Par M. TAsCHEREAU--

Le fermage de vos droits, en vertu des lettres-patentes, aux personnes dont il a été
parlé, était-il sujet à ce droit de 10 pour cent et à toutes les autres conditions des lettres.
patentes ?

Oui.

Par l'hon. M. McDOUGALL-

Vous pouvez répondre ou ne pas répondre à la question que je vais vous poser, comme
vous voudrez; mais une chose qui m'a beaucoup occupé l'esprit c'est de savoir si vous avez
le droit d'entrer sur les terres des halitants dans votre seigneurie, depuis l'adoption de
l'acte seigneurial ?

Je n'ai pas du tout demandé les lettres-patentes comme seigneur ; l'acte seigneurial
n'avait rien à faire avec les lettres-patentes.

Croyez-vous que vous ayez le droit, en vertu de ces lettres-patentes, d'aller dans les
mines ?

Sans doute, je le crois.
Quelqu'un a-t-il essayé par vos ordres, ou avez-vous essayé vous-même d'exercer ce

droit contre les habitants ?
Pas à ma connaissance.
Il n'a jamais été soulevé de question devant les magistrats sur ce point ?
Pas sur ce point.

EDWARD LYON, Ecuier, A. P.

Quelles occasions avez-vous eues d'acquérir une certaine connaissance des ressources
aurifères du Bas-Canada ?

Pendant les deux dernières années, j'ai beaucoup voyagé clans la division aurifère de
la Chaudière où j'ai beaucoup prospecté et exploré.

Avez-vous des intérêts personnels dans la région aurifère de la Chaudière ?
Oui.
Vous plaîrait-il d'informer le comité si vous occupez des terres publiques ou dos pro-

priétés particulières ?
Des propriétés particulières.
Connaissez-vous le système en usage, avant l'acte de la dernière session, pour obtenir,

du gouvernement, des terres dans le but d'y faire l'exploitation des mines ?
Les règlements du mois d'avril dernier et l'acte de la dernière session contiennent les

seules règles que je connaisse.
Pouvez-vous expliquer le système actuellement suivi pour obtenir des permis et

s'assurer des droits ou des claims quand on se propose d'entreprendre l'exploitation des
mines ?

Actuellement il n'y a aucun commissaire des mines d'or et, en autant qu'il est à ma
connaissance, je ne connais aucun moyen d'obtenir des permis. Lorsque le gouvernement
maintenait un commissaire, conformément à la loi, il accordait des permis sur demande, et
un permis des terres de la couronne, donnait au porteur le pouvoir de clôturer un placer
là où il le choisissait. Le permis doit, je crois, spécifier le terrain pour lequel il est accordé,
autrement si de riches veines venaient à être découvertes, sur des terres de la couronne il
s'éleverait inévitablement de la confusion. Je prendrai la liberté de faire observer que le
commissaire des mines devrait être un officier permanent, comme le veut la loi. Le ci-
devant commissaire, le major de Bellefeuille, a donné -satisfaction générale durant la
dernière saison ; il a fait tout ce qu'un homme pouvait faire dans les circonstances, et sa
réinstallation dans cet emploi donnerait, j'en suis convaincu, entière satisfaction aux
mineurs. Il serait impossible de trouver un homme de sa valeur pour le remplacer, s'il
devait être renvoyé comme un journalier ordinaire, à la fin de chaque saison.
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EDWARD LYON-(Suite.)

Pouvez-vous donner au comité une idée de l'étendue des terres aurifères et du caractère
du pays ?

D'après ce que je sais par mes explorations, j'ai trouvé de l'or en quantités plus ou
moins considérables depuis St. François jusqu'à la frontière de l'Etat du Maine, et depuis
Etchemin jusqu'à l'embouchure de la Rivière-du-Loup et de ses tributaires; on en trouve
plus loin, à l'est et à l'ouest, mais je ne puis en parler d'après mon observation personnelle;
quant au caractère du pays, il est généralement montagneux. Il y a des établissements
considérables dans les vallées de la Chaudière, de l'Etchemin et de la Rivière-du-Loup,
aussi bien que le long du chemin de Kennebec. Mais les cantons voisins de la frontière,
à l'exception des établissements sur le chemin de Kennebec, sont encore à l'état vierge; il
y a dans quelques localités de vastes étendues de bonnes terres.

Savez-vous sur quelle étendue des terrains aurifères de la Chaudière on a travaillé, et
quels ont été les résultats de ces travaux ?

Les travaux sur ces terrains aurifères ne font que commencer, et les résultats ont été
des plus extraordinaires compar4s à la somme de travail et au capital dépensé. D'après
les calculs les plus concis que je' puis faire, un nombre moyen d'à peu près 250 mineurs a
recueilli sur les rivières Gilbert, Famine, Du Loup et Metgermette, plus de déux-cent
mille piastres en or. Je sais que l'évaluation du commissaire des mines d'or est moindre
que celle-ci, mais, à ma connaissance, il y a eu de bonnes quantités d'or qu'on ne lui a pas
montrées. Pour en citer un exemple, on a extrait plus de deux mille piastres du ruisseau
de Stafford, dans le canton de Jersey, et je crois qu'on a fait au commissaire un relevé
pour quelque chose comme trois-cents piastres seulement.

Avez-vous vu du quartz aurifère in situ sur la Chaudière ou sur'aucun de ses tribu-
taires, et voulez-vous dire dans quel canton o dans quelle seigneurie?

Oui, sur les rivières Du Loup, Olivia et Kent, qui sont des tributaires de la Chaudière.
Sous quelle ferme trouve-t-on l'or dan, Ces localités, et quels sont les divers moyens

mis en usage pour l'extraire ?
L'or se trouve dans les dépôts d'alluvion, sur le bord des cours d'eau et sur le versant

des coteaux. Les moyens pris pour l'extraire sont des plus primitifs et consistent en un
berceau, un plat ou en une digue à empellement grossièrement faite; on *ne se sert que
très-peu du mercure. Je n'ai vu personne essayer de recueillir l'or fin, si ce n'est ceux
qui employaient le mercure, et encore n'est-ce qu'en très peu de cas; d'où il suit que
presque tout l'or fin se trouve perdu.

Avez-vous entendu dire qu'on ait découvert du mercure ou des indices d'argent ou
de cuivre dans ces terrains aurifères ?

On dit avoir trouvé du mercure dans Jersey; l'argent est plus ou moins allié à l'or
et la galène argentifère est très-commune dans les veines de quartz.

Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses telles que diamants, rubis, perles
etc., et dans ce cas, pouvez-vous dire si elles étaient de quelque valeur, et si la quantité a
été considérable ?

J'ai beaucoup entendu parler des perles qu'on trouvait et j'en ai vu de très-belles.
J'ai aussi vu dcs rubis et ai entendu parler de diamants, mais je ne saurais rien dire de
leur valeur.

Pouvez-vous nous donner votre opinion sur l'administration de la division des domaines
de la couronne qui comprend les mines d'or et sur l'effet du système des permis d'exploi-
tation, d'après l'acte de la dernière session et avant ?

L'administration est entièrement sous le contrôle de la division du domaine de la
couronne du département des terres, et il serait à désirer qu'on y mît plus de prudence et
de prévision. En moins de 12 mois, on a eu cinq à six changements dans les règlements
touchant la vente des terres publiques, ce qui fait que dans cet espace do temps elles ont
varié depuis de près de sept cent pour cent.

On a passé des lois qu'on a abrogées presqu'aussitôt, et l'acte de la dernière session a
été modifié par deux dispositions des plus importantes, d'abord. par un ordre en date du
ler septembre dernier donnant le pouvoir à l'inspecteur de s'emparer des propriétés parti-
culières, puisqu'il avait le droit d'octroyer des permis d'exploitation sur les cours d'eau
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EDWARD LYON-(Suie.)

qui traversent ces propriétés, jetant par là un brandon de discorde entre les habitants et les
mineurs. En second lieu, on a aboli la charge d'inspecteur des mines d'or instituée par
une loi de la dernière session et un ordre en conseil.

Le système des pèrmis est assez bon en lui-même s'il était mis en pratique confor-
mement à la loi. Je ne sache pas qu'antérieurement à la loi. de la dernière session et aux
règlements d'avril, on ait adopté aucun système.

Vous êtes-vous formé une idée des moyens les plus propres à développer les ressources
de cette région aurifère, et dans ce cas, voudriez-vous en faire part au comité ?

Le meilleur moyen d'activer l'exploitation des ressources de cette partie du pays est
d'accorder de l'encouragement à ceux qui sacrifient du temps et de l'argent à cet effet. La
loi devra être changée le moins possible afin qu'on sache à quoi s'en tenir, et on devra
nommer un commissaire des mines d'or qui devra dépendre du secrétariat. provincial afin
d'élever le niveau de sa position. C'est ainsi que fonctionne le système de la Nouvelle-
Ecosse, et il fonctionne bien.

Que pensez-vous de l'effet des lettres-patentes De Lévy dans la région des mines, et
dans quel sens ont elles nui aux intérêts ou au développement des ressources minières de
cet endroit ?

Ignorant le fond de la question, je ne saurais rien avancer à ce sujet.
Savez-vous qu'il ait été émané un ordre en date du 15 septembre dernier, autorisant le

commissaire à octroyer des primes sur toutes les rivières flottables, en dedans de la marque
des plus hautes eaux ?

Je le sais, etje crois que c'est un des ordres les plus extraordinaires qu'aucun gouver-
uement ait jamais publié de ce côté-ci de l'Atlantique. Pour peu qu'on y persiste, on ne

pourra manquer d'arriver à jeter tout le district dans la confusion la plus complète.
Savez-vous ce qu'il faut entendre par rivières flottables ?
Je ne sais ce que veut dire le gouvernement par ce terme, mais ce que je sais, c'est

qu'aucune des rivières de la division aurifère de la Chaudière n'est flottable dans le sens
que tout homme raisonnable attache à ce mot. Des billots sciés, de môme que des perches
peuvent y flotter à l'époque des hautes eaux du printemps; mais l'été, on ne peut même y navi-
guer avec les plus petits canots d'écorce. En juillet dernier, je pris deux canots d'écorce
de 2ý brasscs que je fis transporter à la rivière Du Loup dans le but de m'en servir;
mais après les avoir portés 15 milles sur notre dos le long de la rivière, dans l'espoir
d'atteindre enfin un endroit où nous pourrions nous en servir, nous dûmes les abandonner.

La rivière Famine est aussi désavantageuse, et quant à la Chaudière elle peut être
flottable en aval de St. François, mais elle rentre dans la catégorie de ses tributaires au-
desss de cette localité.

Mais alors les basses terres de la vallée de la Chaudière et de ses tributaires ne tom-
beraient-elles pas sous le coup de la loi ?

Sans doute elles y sont sujettes; et c'est la marque des hautes eaux qu'on a dit à
l'inspecteur d'adopter, ainsi que lui-même me l'a communiqué.

Est-ce qu'une telle conduite n'est pas de nature à faire prendre aux habitants une
attitude hostile vis-à-is des mineurs ?

Sansý doute, car il est difficile de concevoir comment un propriétaire peut regarder de
sang froid des gens qui, sans permission, fouillent ses terrains ou construisent des digues
et des canaux dans les ruisseaux qui coulent devant sa porte.

Quelle est votre opinion quant à l'opportunité de cet ordre,?
Jo perse que cet ordre a été tout- Jait inopportun, et émané sans réflexion.

lRPPORTS SUR LES RIVIÈREs FAMINE ET OLIVA.

Je prends la liberté de déposer sur la table deux rapports, l'un de M. Sheppard, sur
la géologie de la rivière Famine, et l'autre écrit par moi, au sujet de mes explorations sur
la rivière Oliva.
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D'après les instructions des propriétaires de placers sur la rivière Oliva, je commençai
à prospecter le long de cette rivière qui traverse dans une direction Est les blocs No-. 14
jusqu'à No., 1. Je trouvai de nombreux indices sur les blocs Nos. 7, 6;, 5, 4 et 3, où je
cessai de prospecter avec le plat et le berceau, après quoi je retournai au bloc No. 7. Nous
nous mîmes alors à scier à la main les planches nécessaires pour construire notre canal,
besogne qui est loin d'être agréable. Nous allâmes poser ce canal au bloc -No. 6, ayant
beaucoup à souffrir de l'abondance de l'eau. Après nous être servi de notre canaf trois ou
quatre jours sur le bloc No. 6,nous descendimes au bloc No. 5, où les indices nous parurent aussi
favorables qu'au bloc No. 6. Cependant, nous dûmes abandoàner le chenal du cours deau
par suite de l'abondance de l'eau. Nous continuâmes de descendre la rivière jusqu'au
bloc No. 3, où les indices nous parurent encore plus favorables que partout ailleurs. 'Je
ne doute pas que nous 'n'ayions perdu beaucoup d'or par-suite de la grossièreté de construe-
tion de notre canal et de la mauvaise qualité du bois employé qui était vert; mais je reste
convaincu que si nous eussions été favorisés par le temps, nous aurions pu faire nos frais.
A l'exception de trois jours, la pluie dura tant que noùs fûmes dans les bois, de sorte que
nous eûmes à lutter contre beaucoup de difficultés, et qu'il nous fut impossible de suivre
le lit du cours d'eau. Nos exploitations se bornèrent donc aux bords de la rivière, où il
nous aurait fallu beaucoup de travail pour arriver au roc.

Le résultat de nos explorations montre jusqu'ici que l'or alluvial existe en plus ou
moins grande abondance sur tous les blocs que j'ai examinés. J'ai rencontré aussi, surtout
sur le bloc No. 14, quelques veines de quartz, qui ont tous les signes d'être aurifères. Je
vous en'adresse un échantillon avec des spécimens pris sur d'autres lots plus bas. Je vous
envoie aussi des échantillons d'or et de sable noir trouvés sur chaque lot ; chaque paquet
porte une étiquette indiquant le lot d'où il vient.

Le mineur californien John Kelly, que vous m'avez adjoint, est un homme d'une grande
expérience ; il m'a 'dit que persister à explorer par un temps pareil c'était perdre ses peines.
Il s'est montré très-satisfait de l'aspect général des choses, ajoutant que, même en Californie,
il avait rarement vu des indices aussi étendus. Il a dit qu'il'y avait assez d'or fin sur le
lot No. 3 pour rénumérer un mineur, et a exprimé l'opinion quesi le cours d'eau eût'pu
être fouillé ou détourné de son lit, et le roc atteint, nous aurions trouvé de l'or brut en
assez grande quantité.

(Signé,) EDWARD LYON,
Ingénieur civil et des mines.

Québec, Novembre 1864.

D. D. FooTE, écuier,
CHER MONSIER.-J'ai visité et examiné, à votre requête, le terrain aurifère indique

en lots coloriés sur la carte, à savoir: les Nos. 6 et 20, situés dans les 3e et 4« rangs du
canton de Watford, dans le conté de Dorchester, Bas-Canada, 'à environ soixante milles à
l'est de Québec. Ce terrain a été choisi avec un bon sens rare il a 400 acres, plus ou
inoins, divisés en deux lots éloignés d'environ deux inilles l'un de l'autre et très bien
situés sur la rivière de la Famine, l'un des principaux tributaires de la Chaudière etBun
des plus riches ruisseaux aurifères qui aient été découverts dans ce nouveau et intérèssant
district aurifère qui proinet de 'êre pas inférieur à la Californie ou 1'Austrlie.

Les lots'choisis ne sont pas seulement riches ën or, iais ils contiennent tous ou
presque tous les pouvoirs d'eau de cette rière importante.' La premièredute n on
tant, a environ 40 pieds de hauteur perpendiculaire'; toute la rivière'ient s'y prciiter à
travers une gorge étroite creusée dans, le roc inssif, de sorte qu' 'eu de fra1 on peul'utiliser pour faire mouvoir n'importe quelle usine. Auneptite distance plus håit,'on
rencontre une autre chute de 20 pieds quiAffreun emplacement demoulin ' iiux con-
ditionnés. Il devra nécessairéent se btir. un village ou une ville manufactire u cet
endroit, et les plateaux élevés qui bordent la rivière sont onne peu plu pr ;r t re
convertis en lots à bâtir.'

6 33



28 Victoria. Appendice (No. 7,.

EDWARD LYON-(&Suite.)

Ces deux chutes se trouvent sur le terrain d'en bas oui du sud ; on rencontre sur
l'autre lot, une chute de 10 ou 12 pieds, et située de telle sorte qu'on y pourra creuser pn
déversoir à travers une pointe étroite et qui mettra le terrain à l'abri des inondations et de
la glace.

Il n'y a pas le moindre doute qu'on ne trouve beaucoup d'or en creusant ce déversoir,
car, mon compagnon et moi, dans l'espace de quelques minutes, trouvâmes une assez
grande quantité d'or que nous séparâmes par le lavage du sable et du gravier que nous
prenions tout près de là, au bord de l'eau. Ce lavage donna autant que les endroits les plus
célèbres de la Californie; un échantillon de cet or accompagne le présent rapport.

On a déjà recueilli, dans les environs et dans le voisinage immédiat de ces chutes,
quelques livres d'or en morceaux et en pépites mêlés à du gros sable, et on croit qu'on
pourrait en recueillir encore une très-grande quantité au pied des grandes chutes.

La couche de roc, en cet endroit et à la rivière Famine, se compose de schiste argileux
se rapprochant d'un talc très-ressemblant h ceux des régions aurifères de la Nouvelle-
Ecosse ; des veines de quartz traversent ce schiste; de même qu'en Californie et plus
particulièrement h la Nevada, l'on trouve au-dessus de, ce schiste des couches épaisses de
terrain d'alluvion contenant beaucoup d'or, ainsi qu'il a déjà été dit. Je n'ai pas le
moindre doute qu'en se servant des appareils californiens dans l'exploitation de cette
localité et avec une bonne direction, on n'arrive à des résultats extrêmement heureux..

Sir William Logan, dans son dernier rapport général de 1863, (page 749'-7 5),
dit qu'il se trouve sur la rivière Famine un dépôt très-considérable d'argile recouvert
partout de sable et de gravier, que près du sommet de ce gravier on aperçoit une couche
d'oxyde de fer et de magnésie d'environ huit pouces d'épaisseur, qui en remplit les inters-
tices : on trouve aussi des cailloux et on recueille de l'or dans ce gravier de même que
dans l'argile qui se trouve au-dessous. J'ai pu m'assurer par moi-même de l'exactitude
de cette assertion qui se recommande à l'attention de tous les chercheurs d'or. J'ai trouvé
la même disposition géologique dans les mines d'or si riches de la Nevada, en Californie,
où l'on a fait de si grands frais pour amener l'eau sur les lieux pour les opérations de
lavage.

Sir William ajoute que la quantité d'or qui se trouve dans la vallée de la rivière
Chaudière est assez grande pour remunérer le travail intelligent et organisé, y attirer les
capitaux, et il iusiste pour qu'on y adopte la méthode de lavage hydraulique pratiquée ea
Californie, sur la rivière Zohoola, et la rivière Cane, en Géorgie, où, dit M. Blake, l'on
peut remuer plusieurs centaines de tonneaux de terre et de gravier et en extraire tout l'or
qui s'y trouve contenu, sans avoir besoin de la pioche, ni de la pelle, et cela en beaucoup
moins de temps qu'on ne mettait à creuser et laver dix tonneaux d'après l'ancien système.

On a trouvé avec ce procédé qu'un sol qui renfermait un vingt-cinquième (1225) de
grain d'or au minot, égal en valeur à un cinquième de centin, (115) pouvait être exploité
avec profit, et que tout terrain ou gravier qui payait seulement les frais d'après l',cien
système rendait, avec celui-ci, d'énormes profits.

Pendant que je m'occupais avec mes associés h constater en cet endroit l'existence de
l'or, nous fouillâmes le lit de la rivière. Je trouvai que moins d'un demi-minot d'argile
et de gravier que nous lavâmes en la manière ordinaire produisit quatorze (14) grains d'r,
ou plus de la moitié d'un p2enlnyweiglt composé d'une foule de parcelles d'or brute,
c'est-à-dire plus d'un once au minot. Je vous envoie l'or que j'ai extrait de cette faible
quantité de gravier et d'argile. Ce rendement parle de lui-même.

Nous avons trouvé l'or sur les deux rives :-le terrain aurifère s'étend probablement
d'un mille à un mille et demi, offrant tous les avantages possibles pour aider le mineur h el
extraire abondamment l'or. On peut encore s'attendre à trouver l'or dans les veines de
quartz qui traversent le schiste de la même manière que les riches veines do qurtz la
Nouvelle-Ecosse.

lin excellent chemin de diligence conduit de Québec à l'embouchure de èr
Famine ; on se rend de cet endroit, ou depuis St. François, à la localit dont il et ci

question, par un bon chemin ordinaire.
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La vallée de la Chaudière est une des plus belles de l'Amérique et est couverte de
riches fermes où il est facile de s'approvisionner de tout ce qui est nécessaire à la vie. La
main-d'oeuvre est comparativement peu coûteuse puisqu'on peut se procurer des ouvriers à
raison de soixante centins par jour, pension non-comprise. Il y a un moulin à scie et un
moulin à farine près de notre propriété, sur la Famine, et l'on trouve du bon sapin blanc
dans le haut de ce dernier cours d'eau.

Soumis avec respect par
Votre obéissant serviteur,

(Signé,y FORREST SIIEPPARD,
Août 1864. Géologue.

22 février 1865.

Témoignage de JOHN GREACEN, Eer., de New-York.

Etes-vous versé dans la géologie, la minéralogie ou dans l'exploitation pratique des
mines, ou avez-vous eu l'occasion d'acquérir quelques connaissances sur les ressources
minérales du Bas-Canada ?

J'ai visité les mines de la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil et fait des recherches
ct des études sur la valeur de la seigneurie comme région aurifère. J'ai étudié la géologie
et la minéralogie dans mon cours d'étude collégial.

Etes-vbus intéressé personnellement dans la région aurifère de la Chaudière ?
Oui, je le suis.
Auriez-vous la complaisance d'informer le comité si vous occupez des terres publiques

ou des propriétés particulières, c'est-à-dire, si vos terres viennent directement du gouver-
nement ou de, particuliers, ainsi que de le renseigner sur l'espèce de terres que vous avez
achetées comme agent pour les autres, et sur la date de votre achat ?

Je n'ai pas d'autre intérêt que celui que medonne ma qualité de locataire des lettres
patentes De Léry seulement.

Savez-vous jusqu'à quel point on a exploité les terrains aurifères de la vallée de la
Chaudière et connaissez-vous les résultats de cette exploitation ?

Je n'ai ras d'autres connaissances que celles que j'ai acquises dans la seigneurie de
ligaud-Vaudreuil ; je crois que les terrains aurifères dont vous parlez ont été très-peu
exploités, et qu'en tenant compte du travail fait et du système suivi, les résultats auxquels
on est arrivé sont de nature à me convaincre de la grande richesse de cette région.

Avez-vous vu du quartz aurifère sur la Chaudière ou sur aucun de ses tributaires et
dans ce cas, voulez-vous dire dans quel canton ou dans quelle seigneurie et quelle en était
l'importance ?

J'ai vu du quartz aurifère et argentifère en deux endroits de la seigneurie dc Rigaud-
Vaudreuil ; ce que je dis ici est d'autant plus certain que j'ai moi-même recuilli le quartz
et l'ai analysé. J'ai rencontré dans la seigneurie, des veines de quartz, qui. m'ont paru
renfermer de l'or et de l'argent, ainsi qu'oux experts a qui avaient été soumis des échan-
tillons.

Sous quelle forme trouve-t-on -l'or dans les mines que vous connaissez et quelles sont
les diverses manières dont on s'y prend pour le recueillir ?-

L'or se trouve en pépites grosses et petites, en grains, en écailles ou en poussière.
Les procédés que j'ai vu employer se résument à extraire l'or du terrain au moyen de plats
et de berceaux.

Pouvez-vous vous former une opinion sur l'administration de cette ,division du
domaine de la couronne, et sur l'effet du système des permis d'exploitation des mines
d'or tel qu'établi par l'acte de la dernière session et le précédent ?

Je ne me crois pas apte à exprimer une opinion à cet égard.
Avez-vous songé à un meilleur mode à sivre pour développer les ressources de ces

terrains aurifères, et si tel est le cas voudriez-vous faire part de vos réflexious au comité ?
Jene me crois pas apte à exprimer une opinion"â cet égard.'
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Pouvez-vous signaler certaines rarties de l'acte de la dernière session qui devraient
êtro amendées suivant vous, et dans quel sens ?

Je crois que l'officier chargé d'une division aurifère devait avoir le pouvoir de décider
le montant des dommages qui peuvent résulter de l'occupation du terrain, de l'ouverture
des chemins et d'autres causes, suites de l'exploitation des mines d'or dans la seigneurie
de Rigaud-Yaudreuil. Je crois, en outre, que le rapport mensuel exigé par la loi est trop
fréquent.

Croyez-vous la grandeur actuelle des claims de mines de quartz suffisante pour engager
les particuliers à faire les constructions nécessaires à l'exploitation de ce genre de mine ?

Je crois que cette grandeur ne suffit pas.
Considérez-vous une largeur de 20 pieds sur une rivière ou un cours d'eau assez conn-

dérable pour être divisé en mines alluviales, et qu'appelez-vous un front suffisant ?
Suirant moi, 20 pieds ne suffisent pas ; chaque mineur devrait avoir 30 pieds.
Approuvez-vous le système suivi en ce moment de ne pas vendre les terres publiques

sur lesquelles existent des mines, ou croyez-vous qu'il serait plus avantageux de faire
arpenter les terres publiques pour les vendre, comme on fait de celles des mines de cuivre
des Lacs Huron et Supérieur ?

Je crois qu'il serait plus avantageux de faire arpenter les terres de la couronne et de
les ru ettre ensuite en vente.

Etes-vous nu fait du mode suivi en Australie, en Californie ou en tout autre pays
aurifère, quant à la vente ou à la cession des terrains miniers, ainsi que de la façon dont
l'exploitation s'y fait ?

Je n'en sais rien, si ce n'est qu'on m'a dit que les terres en Californie étaiënt cédées
gratuitement et que les mineurs eux-mêmes fesaient leurs propres règlements quant à la
grandeur des claims et à la division de l'eau. Le mineur qui découvre un filon de quartz
dans la Nevada, la Californie ou l'Idahoa a droit, je crois, à 400 pieds de ce filon : c'est ce
l'on appelle caim de découverte. L'espoir de découvrir de bons filons fait qu'un grand
nombre de personnes emploient leur temps et leur travail à explorer. Ces explorateurs
s'organisent par bandes ou en société; une fois une nouvelle mine découverte ils
s'arrêtent, élisent un régistrateur et déclarent qu'ils organisent un district de mines,
lui donnent un nom, le délimitent, etc. Ils donnent ensuite à chacun un claim sur le
filon, suivant les lois des mines et les coutumes suivies dans l'endroit; le régistrateur
en fait l'entrée sur un registre, et c'est cette entrée qui constitue le titre de la propriété.

Connaissez-vous l'effet pratique des lettres-patentes De Léry dans la région des mines
de la Chaudière, et voulez-vous nous dire de quelle façon elles en ont influencé l'exploita-
tion ?

Je crois que l'effet pratique des lettres-patentes De Léry a été de faire connaître les
terrains aurifères de cette région, et que leur influence sur l'exploitation des mines a été
favorable.

Savez-vous ce qu'on doit entendre par rivières flottables ?
Je crois que le terme flottable s'applique aux rivières sur lesquelles on peut diriger

des radeaux de bois, et des bateaux plats sous la conduite d'hommes placés sur ces radeaux,
à la hauteur ordinaire de l'eau.

Est-ce que les terres basses de la vallée de la Chaudière et de ses tributaires ne pour-
raient pas tomber sous le règlement qui autorise les commissaires des terrains aurifères à
octroyer des permis d'exploiter les mines sur toutes les rivières flottables jusqu'à la marque
des hautes eaux?

D'après le sens que je donne au mot flottable, je ne crois pas que la Chaudière et ses
tributaires soient flottables.

Est-ce que ce ne serait pas s'exposer à faire prendre aux cultivateurs une attitude
hostile à l'égard des mineurs.

Je le crois.
Croyez-vous que les mineurs aient conduit jusqu'ici leurs opérations de façon à,perdre

tout le sable aurifère ?
Je crois que le mode suivi par les mineurs a été de nature à faire p'erdre beaucoup
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d'or, car à peine, suivant moi, les mineurs ont-ils recueilli la moitié de l'or que conténait
la terre qu'ils ont lavée. A mon avis qu'on ne s'occupe pas du tout du sable.

Croyez-vous à l'existence de mines de quartz aurifère, et dans ce cas, quelle impor-
tance leur donnez-vou's ?

Je sais qu'il en existe dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil, et que quelques-unes
sont très-précieuses. Mais l'exploitation des mines de quartz exige du temps, du travail et
des capitaux. Des mineurs intelligents qui ont travaillé et travaillent encore en Californie,
dans le Colorado, dans la Nevada, me disent qu'il faut creuser des :puits de 80 piéds au
moins pour se faire une idée exacte de la valeur d'une veine ou d'un-'flon.h Les mineurs
ne s'attendent pas à trouver l'or ou l'argent dans le quartz de surface; ils forment 'leur
jugement sur la valeur d'un filon par l'apparence du quartz sans s'occuper de l'or' visible;
une fois satisfaits de ce premier examen, ils creusent des puits dans la veine, s'attendant, en
général, à percer jusqu'à 80 pieds avant d'obtenir un rendement profitable." D'ordinaire,
la richesse du minerai augmente avec la profondeur atteinte. La moyenne'de rendément
des mines les plus riches de Washoe est d'environ $80 par tonneau de 2,000 livres.

Pouvez-vous vous former une idée de la quantité d'or qui peut se recueillirdanA une
saison ?

Oui, je crois que la quantité d'or qui peut se recueillir dans une saison; sous un bon
système d'exploitation, s'élèvera à quelques millions de piastres; cette quantité sera toujours
en raison des capitaux et du travail qu'on mettra dans cette exploitation. D'après ce qui
a été fait ailleurs, je crois que les terrains aurifères du Bas-Canada devraient, donner
durant cinq ans au moins dix millions de piastres par année. En donnant aux mines du
Canada les mêmes facilités et avantages qu'elles offrent dans les autres pays, elle ne le
céderont à aucun autre en richesse.

Que pensez-vous des terrains aurifères du Canada, comparés à ceux de Californie et
d'Australie, à l'égard de leur valeur relative ?

Mon opinion est que ceux du Canada seront égaux en valeur à ceux de ces 'deux
derniers pays, acre pour acre.

Pouvez-vous dire ce que vaut le lavage du sable noir?
Je sais qu'il a été fait un essai d'un morceau de sable noir et que le rendement a été

de $573 par tonneau de 2,000 ; on n'apercevait par d'or dans le sable.
Quelle est votre 'opinion sur les opérations qui ont été faites jusqu'ici dans le district

de la Chaudière, envisagées au point de vue des résultats les plus profitables 'ou autrement?
Je ne crois pas qu'elles aient été conduites de façon à produire les résultats'les plus

favorables.
Etes-vous président de la compagnie des mines d'or De Lévy?
Oui.
Quel est le m ontant du capital de cette compagnie, c'ëst-à-direen combien d'actions

est-il divisé et quel est le montant des actions ?
30,000 actions de $100 chacune.
Combien a-t-il été. demandé de versements, et jusqu'à uel point le capital est-il payé f
Il est entièrement payé.
En or, ou au cours des Etats-Unis ?
Au cours des Etats-Unis.
Que se propose la compagnie au sujet de là construction de moulins à quartz ét de

l'exploitation des mines?
La compagnie a le dessein de construire des moulins à quartz et d'exploiter ses mines.
Quelle conduite tiendra-t-elle envers les habitants sur la propriété desquels elle

voudra miner en vertu des lettres-patentes De Léry?
Elle tiendra la conduite requise par les conditions des lettres-patentes, et'c'ela d'une

façon juste etlibérale.
Par l'hon. M. McDouGALL:-

Vous dites dans votre réponse à la 14e question que les lettres-patentes De Léry ont
eu pour effet de faire connaître les mines d'or et ont inf ué' d'une maniè favorable sur
l'exploitation qui en a été faite; voulez-vous ex iquer comment cés iu ésàltat ,sn-
produits ?

28 Victoria.
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JOHN GREACEN-(Suite.)

D'après les renseignements généraux que j'ai pu avoir, M. De Léry aurait dépensé
des sommes assez fortes pour faire explorer ces terrains aurifères. Des études ont été
faites et on en a publié les résultats. D'un autre côté, ces mines ont été rendues d'un
accès facile par le fait que les seigneurs n'ont pas trop tenu à leurs droits lorsqu'il s'est
agi d'ouvrir ce district au publie.

Connaissez-vous la date des lettres-patentes De Léry ?
1846, je crois.
D'après ce que vous en savez, quand ces mines d'or ont-elles été signalées à l'attention?
A cette -mme époque.
Voulez-vous dire qu'elles ont été signalées à l'attention du jour même que les lettres-

patentes furent accordées?
Oui, et depuis.
Je ne vous comprend pas lorsque vous dites que les lettres-patentes ont eu un effet

favorable, car c'est là le sens de vos paroles ?
Je veux dire que des mineurs sont allés travailler aux mincs et ont ainsi fait

connaître la chose. Mes renseignements, on le conçoit, se basent sur ce que j'ai pu
entendre dire ; mais je crois que les mineurs en travaillant sur ces terrains ont font connaître
la chose au public.

Avez-vous entendu parler de quelque mineur de profession, par exemple des Poulin ?
Oui.
On dit qu'ils y ont trouvé, je crois, beaucoup d'or ?
Oui.
En plus grande quantité qu'à l'époque où les lettres-patentes De Léry étaient mises

en opération ?
Je n'en sais rien.
Mais quels sont vos renseignements à ce sujet ?
Ils sont de nature à me faire croire qu'ils ont trouvé beaucoup d'or.
Savez-vous s'ils ont travaillé sur les terres soumises à la patente De Léry ?
Oui, ils ont travaillé dans les limites de la seigneurie.
Etes-vous d'opinion que les mines d'or qu'on y trouve peuvent s'exploiter avantageuse-

ment en payant 10 pour cent sur les produits au gouvernement ?
Je crois que ce droit de régale de 10 pour cent est trop élevé, généralement, et surtout

pour l'exploitation des mines de quartz ?
Vous êtes-vous mis au fait des règlements que le gouvernement vient de promulguer

ainsi que du système de frais de permis ?
Je ne les connais pas parfaitement, mais je les ai lus.
Mais avez-vous songé à établir une comparaison entre les droits imposés par le

gouvernement au mineur et la réserve de 10 pour cent de la patente De Léry ?
Dix pour cent serait le plus onérenx des droits.
Alors, vous voulez dire que ce droit de dix pour cent serait' plus lourd que celui

qu'exigent les règlements ministériels ?
Je le pense.

Par M. SJIANLY:-

Savez-vous si les lettres-patentes De Léry comportent quelques honoraires de permis
ou d'exploration ?

3e n'en sais rien.

Par le PRÉSIDENT
Connaissez-vous bien ces lettres-patentes ?
Pas beaucoup. Je ne les ai vues que depuis assez peu de temps.

Par M. TASCHEREAU

Savez-vous que les Poulin ont payé un fort montant de droits au Dr. Douglas, als
propriétaire de la seignôuirie ?

Je l'ai entendu dire, mais n'en ai aucune connaissance personnelle.
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JOHN GREACEN-(Suite.)

Par l'hon. M. MoDOUGALL:

Dans votre réponse à la 20e question vous dites en parlant de laquantité d qo
y peut recueillir-" en donnant aux mines du Canada les mêmes facilités et avantag9s
que les mines offrent dans les autres pays,"-voulezvous préciser ces expressions ?

Je parlais des terres publiques.
De quelle espèce de facilités voulez-vous parler ?
Que celui qui découvre le premier une mine y ait un droit exclusif pour u certai a

temps.
C'est là tout ce que vous voulez dire ?
Oui.
Prenons la Californie ou l'Australie, par exemple : quelle est la grandeur des claims?
Cette grandeur est réglée par les mineurs eux-mémes; elle peut-être faible nomma-

lement, mais les mineurs en se réunissant les uns aux autres, et combinant leurs effo ts
donnent une grandeur considérable à ces claims.

Je crois qu'ils ne peuvent acheter que des claims d'une certaine étendue, 'eset-e pas ?
Ils prennent des claims de diverses grandeurs, suivant les districts. Les claims varient.
En parlant de combinaison, vous voulezdire, je suppose que chaque personne a droit

à un claim d'une certaine grandeur, mais qu'on augmente ces claims en y ajoutant'd'autres?
Oui, mais votre système ne permet pas de telles associations.
Est-ce que vous interprétez notre système de façon à croire qu'une douzaine de

mineurs ne peuveat s'associer ensemble pour exploiter leurs lots ?
C'est ce que j'ai cru à la lecture de la loi. Cependant,. je dirai que la question est

nouvelle pour moi, et que n'ayant pas eu le temps de faire aucune recherche à ce sujet, on
devra recevoir mes réponses avec assez d'indulgence.

Vous ne désirez rien ajouter à votre réponse sur ce que vous entendiez ar l'égalité
des avantages des terrains aurifères Y

Non.
Maintenant, quant à votre position de cessionnaire des lettres-patentes De Léry,

quelles qu'elles soient, y avez-vous fait quelque allusion en parlant de chances et avantages
cgaux ?

Non : Ma réponse était faite à une question générale, et ce que je voulais dire tendait
à convaincre tout le monde que le but principal que nous avions en vue était de recher-
cher si les terrains aurifères du Canada avaient de l'importance. Les renseignements que
j'ai donnés sont basés sur l'opinion que j'ai de la valeur de ces mines comparées à celles
des autres pays, et je suis loin d'avoir le moindre désir de critiquer les règlements du gou-
vernement au sujet de l'administration de ces terrains.

Je désirerais savoir de M. Greacen si, par le transport qui lui a été fait, il a "acqis
un droit sur les terres non concédées de la seigneurie De Léry de même que sur celle qui
le sont ?

Oui; c'est du moins ainsi que je l'entends.

2m févriler.

Par l'hon. M. McDo-UGLe .

J'aimerais à savòir de M. Greacen, si, comme locataire des lettres-patentes De Léry,
il se considère obligé de payer au gouvernement dix pour cent sur tout l'or qu'il trouvera
soit dans l'alluvion, soit dans le quartz ?

J'ai les mêmes obligations que M. De Léry.
Si celui-ci n'est pas obligé, vous ne vous considérez pas comme létant?
Non, sans doute.
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21lfévrier 1863.

Témoignage de TRUMAN eOMAN, de la Rivière Gilbert.

Etes-vous versé dans la géologie, la minéralogie ou l'exploitation des mines, ou quelles
occasions avez-vous eues d'acquérir des connaissances sur les ressources minérales du Bas-
Canada?

Je ne suis versé ni dans l'une ni dans l'autre des deux premières sciences. Je suis
arrivé dans le district aurifère de la Chaudière au mois d'août 1863, et je suis souvent
allé aux mines de la rivière Gilbert. J'ai passé quelque temps à chercher des veines de
quartz aurifère et j'ai été mineur pendant 15 ans.

Etes-vous personnellement intéressé dans la région aurifère de la Chaudière?
Oui.
Voudriez-vous informer le comité si les terres que vous possédez sont publiques ou

paxticulières, c'est-à-dire si ces terres ont été achetées du gouvernement ou des particuliers,
et si vous les avez eues par l'entremise d'un agent, et où elles sont situées ?

Je n'ai pas acheté de terres ni publiques, ni de terres particulières; mes intérêts se
bornent aux lettres-patentes De Léry.

Savez-vous jusqu'à quel point les terrains aurifères de la rivière Chaudière ont été
exploités et quel en a été le résultat?

'L'exploitation a été.limitée et peu importante; les recherches faites par les mineurs
d'expérienee ont donné, je crois, dans la plupart des cas les résultats les plus favorables.

Avez-vous jamais vu du quartz aurilère in situ sur la rivière Chaudière ou aucun de
ses tributaires, et dans ce cas voulez-vous nous indiquer la seigneurie ou le canton, et la
quantité que vous avez vue?

J'ai rencontré des veines de quartz aurifère et argentifère dans la seigneurie de
Rigaud-Vaudreuil. Soumis à l'analyse, ce quartz a donné de l'or et de l'argent. J'ai
ouvert d'autres veines que je n'ai pas analysées, mais qui m'ont paru également bonnes.
J'ai 'trouvé un filon de quartz de six pouces à dix pieds de largeur, et ayant plusieurs
milles de long.

Sous quelle forme se trouve l'or dans les endroits que vous connaissez, et de quels
procédés se sert.on pour l'extraire ?

En pépites et en poussière brute. L'or fin ne se recueille pas, par suite du mode
imparfait employé par las mineurs dont tout l'outillage se borne à un plat, un berceau,
une longue table (Long tom) (*) et quelques canaux à dalles grossièrement construits.

Pouvez-vous donner une opinion sur l'administration de cette division du domaine de
la couronne et de l'effet du système des mines d'or tel qu'établi par l'acte passé à la
dernière session et par des dispositions antérieures à cet acte ?

'N'ayant intérêt que dans la seigneurie Rigaud-Vaudreuil, je ne me suis pas assez
occupé de la loi de la dernière session pour pouvoir me former une opinion.

N'avez-vous pas songé à quelque moyen plus efficace de développer les ressources de
cette région aurifère, et dans ce cas, voulez-vous en faire part au comité ?

Je ne saurais dire que j'y ai songé.
Pouvez-vous indiquer quelque clause de l'acte de la dernière session qui devrait être

amendée suivant vous, et dans quel sens ?
Je ne le puis pas.
Regardez-vous 20 pieds de front sur aucune rivière ou sur aucun cours d'eau consi-

dérable assez large pour les claims d'alluvion, et qu'appelez-vous une largeur suffisante?
Vingt pieds ne donnent pas une largeur suffisante ; 100 pieds ne sont pas trop.
Regardez-vous la grandeur actuelle des claims de mines de quartz suffisante pour

engager les propriétaires à faire les travaux nécessaires pour exploiter une mine de quartz?
Non, cette grandeur ne suffit pas.
Approuvez-vous le système actuel de ne pas vendre les terres de la couronne aux

mineurs; ou ne pensez-vous pas qu'il serait plus avantageux pour le pays de faire arpenter
les terres publiques et de les vendre comme on fait des mines de cuivre des lacs Huron et
Supérieur?

NoTà.-(*) Le Long tom est un appareil analogue aux Tables d secoÙsse et aux Tables dormante$
employées dans l'exploitation des mines en Europe.
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TILUMAN COMAN-(Suite.)

Je crois qu'il vaudrait mieux pour le pays de faire arpenter ces terres et de les vendre.
Connaissez-vous le système suivi en Australie, en Californie ou dans tout autre pays

aurifère, à l'égard de la vente des terres aux mineurs, ainsi que le mode employé pour
extraire l'or ?

Non ; je n'en connais rien.
Etes-vous au fait des conséquences qu'ont eues les lettres-patentes De Léry dans la

région des mines de la Chaudière, et vous plairait il de nous communiquer de quelle manière
s'est fait sentir leur influence ?

Je crois que les lettres-patentes De Léry ont attiré plus l'attention des capitalistes sur
la vallée de la Chaudière qu'aucune autre chose. Les intérêts du pays, au point de vue
des mines de quartz, consistent dans le développement et l'exploitation des veines de quartz
aurifères et argentifères comme dans toutes les localités où l'on trouve l'or, et les mines d'allu-
vion devant s'épuiser en peu d'années et ayant par conséquent moins de valeur, les veines
de quartz deviendront d'autant plus précieuses qu'elles seront exploitées davantage. Il n'y
a que des corpa¿nies commanditaires qui puissent faire les frais des établissements néces-
saires à l'extiction de l'or du quartz, et les lettres-patentes De Léry offrent des avantages
à de tels placemr'ts.

Savez-vous ce qu'on entend par rivières flottables ?
Une rivière flottable est celle sur laquelle peuvent flotter des barges, des petites

embarcations, des trains de bois et des billots, et sur laquelle on peut naviguer en sûreté
à la hauteur ordinaire des eaux.

Est-ce que les basses terres de la vallée de la Chaudière et de ses tributaires ne
tombent pas sous l'action de la règle ?

Je crois que nL ,.
Est-il probable qu'un tel état de choses soit de nature à indisposer les habitants

contre les mineurs ?
Probablement.
Croyez-vous que les mineurs ont fait jusqu'ici leur exploitation de façon à ne tirer

aucun parti du sable aurifère.
Oui, c'est mon op'*On.
Croyez-vous à l'existence, dans le district, de veines de quartz aurifères, et, s'il en

existe, ontrelles de la valeur ?
Je suis convaincu que de telles veines existent dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil,

et pour peu qu'on y co isacre des capitaux suffisants, on verra qu'elles sont riches et
donneront de bons rendem; nts.

Pouvez-vous vous faire une idée de la quantité d'or qu'on peut retirer de ce district
en une anrée ?

Avec l'outillage convenable et des encouragements de la part des autorités, les
mineurs de la Chaudière peuvent réaliser de forts bénéfices, même des millions de piastres
par an,

Que pensez-vous de la valeur relative des terrains aurifères du Canada, comparés à
ceux de Californie et Australie ?

N'ayant jamais vu ces deux pays, je ne saurais rien répondre.
Pouvez-vous déterminer la valeur du lavage du sable noir?
J'emportai un échantillon du sable noir de la rivière des Plantes, le avat, fis ana-

lyser par le prof. Kent, de New-York et on trouva qu'il rendait $513.83 par tonneau de
2000 lbs.

Quelle est votre opinion sur la façon dont l'exploitation des mines s'est faite jusqu'ici
à la Chaudière, et a-t-elle été conduite de manière à produire les résultats les plus pro-
fitables ?

Ainsi que je l'ai déjà dit, le travail fait jusqu'ici à la Chaudière se borne à des exploi-
tations; il sera nécessaire par conséquent de dépenser de fortes sommes et de prendre les
arrangements convenables pour rendre ce travail profitable et économique. Je ne crois pas
qu'il ait été fait jusqu'ici de manière à produire les résultats les plus profitables.
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Témoignage de M. CHARLES DEBELLEFEUILLE, de St. Eustache.

Connaissez-vous la région des mines d'or de la Chaudière, et comment avez-vous
acquis cette connaissance ?

Je vins à la connaître en qualité d'inspecteur des mines d'or, charge à laquelle je fus
nommé conformément aux règlements du 22 avril dernier.

Quelles étaient vos fonctions comme tel, et combien de temps les avez-vous exercées ?
Ces fonctions sont définies dans les règlements du 22 avril dernier, et dans l'acte con-

cernant les mines d'or du 30 juin 1864. J'ai rempli ces fonctions officielles du 22 avril
au 1er décembre dernier.

Tous les permis d'exploitation des mines dans cette vallée ont-ils été accordés par vous
ou par d'autres et par qui, et quel moyen prend-on pour obtenir une licence ou permis de
miner ?

Ces permis. ont été accordés par mon bureau suivant la forme prescrite par les règle-
ments et la loi dont je viens de parler.

Combien de permis ont été accordés par vous et par d'autres ?
Comme la saison était avancée lorsque l'acte concernant les mines d'or vint en opéra-

tion, les mineurs avaient déjà fait leurs arrangements pour l'été, sans compter qu'il fallut
prendre le temps de leur faire connaître la loi; c'est ce qui fit qu'il n'y eut que peu de
permis d'accordés. It y en eut deux d'accordés confdrmément aux règlements du 22
avril dernier, et 43 pour terrains particuliers, et 18 pour terrains de la couronne sous
l'acte concernant les mines d'or.

Vous mandez dans votre lettre du 24 mai 1864, au département des terres de la
couronne, que vous appréhendez de voir naître des difficultés entre les mineurs par suite de
désaccords avec les propriétaires fonciers; quelle raison excitait cette appréhension de
votre part, et y eut-il des troubles ?

Comme les demandes Nos. 5, 6, et 7 se rapportent plus ou moins au même Sujet, j'y
ferai une réponse collective. Au 24 mai, date h laquelle j'écrivais la lettre en question, on
croyait qu'il y aurait une foule qui se jetterait sur les terraine aurifères, sans compter qu'il
y avait certains indices faisant présager des troubles entre les propriétaires fonciers et
les mineurs. Ces derniers avaient même tenu des assemblées dans lesquelles ils avaient
passé les résolutions, dans lesquelles ils exprimaient leur détermination de garder possession
des terrains qu'ils occupaient, et de n'accorder aux propriétaires fonciers qu'une certaine
somme qu'eux-mêmes avaieut fixée. Sous la juste impression qu'il pourrait surgir des
troubles graves si le nombre des mineurs continuait de s'accroître, je crus devoir recom-
Mauder au gouvernement la formation d'un vigoureux corps de police, afin d'étouffer h son
berceau toute démonstration qui se ferait au mépris des lois. Que les juges de paix, dans
un district rural comme celui de la Chaudière, ne fussent pas prêts à agir avec toute la
diligence nécessitée par les circonstances, et parce qu'ifs n'avaient sous la main aucun
moyen de be faire obéir, c'est là une opinion que l'expérience universelle me permettait
d'avoir. Cependant, le bon sens des mineurs les amena h prendre une attitude moins
menaçante; puis, les propriétaires fonciers s'étant montrés plus faciles, les deux partis
finirent par s'entendre, et c'est avec plaisir que je puis rendre témoignage de la bonne
conduite et du bon ordre qu'ont observés en général les mineurs pendant le reste de la
saison. D'un autre côté, le nombre des mineurs ne s'élève pas au chiffre auquel on avait
cru d'abord, de sorte qu'il ne fut pas nécessaire d'organiser la police que j'avais recom-
mandé de lever.

Vous dites dans votre lettre du 24 mai 1864, au département des terres de la cou-
ronne, que les magistrats n'agiraient pas en cas de troubles; pourquoi en eût-il été ainsi?

Voir réponse No. 4.
Dans cette même lettre, vous demandiez l'organisation d'une police montée de 60 à

100 hommes ;-ce corps fut-il organisé, et fut-il jugé nécessaire par la suite?
Voir réponse No. 4°.
Vous dites également que les mineurs souffraient d'arrangemients défectueux au sujet

de l'approvisionnement d'eau; y a-t-on porté remède ?
-42
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CHARLES DEBELLEIEUJILLE-(Suite.)

Au bout de quelque temps, les travaux prirent une allure plus systématique, et les
arrangements ainsi que l'organisation dont j'avais parlé dans ma lettre, au sujet de l'eau,
furent en partie modifiés dans le cours de la saison.

Vous demandez aussi un adjoint pour vous aider dans l'exécution de vos devoirs; en
avez-vous eu un, ou avez-vous souffert du manque d'aide?

Si l'on prend en considération la vaste étendue de pays compris dans le district des
mines d'or de la rivière Chaudière, le fait que chaque mineur doit en vertu de la loi renou-
veler son permis tous les mois, qu'il faut recueillir des renseignements exacts et surveiller
de près les travgux des mineurs, on se convaincra facilement que, pour peu qu'il y eût
affluence de mineurs, ainsi qu'on s'y attendait en ce moment, les services d'un adjoint
m'eussent été indispensables. Mais les choses ayant pris une autre tournure j'ai peu
souffert du manque d'un aide.

Avez-vous raison de croire que plusieurs mineurs ont continué de travailler sans
renouveler leur permis ou que quelques-uns aient même travaillé sans permis ?

Quelques-uns négligèrent de renouveler leur permis, d'antres travaillèrent sans aucun
permis. L'acte ayant, comme je l'ai déjà dit, été passé tard et différant quelque peu des
règlements du 22 avril sous l'action desquels les mineurs avaient ouvert leurs travaux, il
fut difficile de leur faire comprendre de suite toutes les clauses de la loi. Cependant, ils mani-
festèrent en général la disposition de s'y conformer.

A quelle décision en est-on venu au sujet des mineurs travaillant dans le lit des
rivières flottables ; quelle conduite a-t-on suivie à cet égard et quels en ont été les résultats?

La décision à laquelle on en arriva me fut communiquée dans une lettre datée du 15
septembre 1864, laquelle me donnait instruction d'émaner des permis d'exploitation dans le
lit de toutes les rivières flottables ou navig'ables, fesant la première offre au- propriétaires
fbnciers riverains, puis, sur leur refus, les octroyant à n'importe qui. La saison était si
avancée quand je reçus cet ordre, que je ne pus que donner un certain nombre de ces
permis ; et encore furent-ils l'occasion de maintes difficultés, car les propriétaires
riverains, quoique non établis sur leur propriété, fuicèrent les mineurs d'abandonner leurs
travaux. Cet ordre ayant soulevé bien des mécontentements, j'en recommandai la reconsid.
ration au département des terres de la couronne. Les personnes déjà examinées devant le
comité sont entrées si bien dans tous les détails à ce sujet que je me bornerai à lui recom-
mander la question comme méritant sa considération la plus sérieuse.

Regardez-vous les claims actuels comme suffisants pour y exploiter le quartz aurifère
et engager les mineurs à faire les travaux et moulins nécessaires à cette fin, etc., ou même
comme suffisants pour les mines d'alluvion ?

L'opinion la plus répandue parmi les mineurs est qu'ils ne sont pas assez grands';
cependant, comme il n'a pas été trouvé de riches dépôts sur les tërres demeurant entre ]ks
mains du gouvernement, et qu'on ne s'est pas encore occupé d'estraire le quartz, cette
insuffisance des claims n'a encore entraîné aucun inconvénient.

Vous recommandez la construction de chemins : croyez-vous que la facilité des moyens
d'atteindre et de quitter les mines soit avantageuse ?

Sans aucun doute ; cependant, touchant ce que je puis avoir dit à ce sujet, on peut
consulter mon rapport pour plus amples détails. Tout en reconnaissant les avantagés qu'il
y a d'un accès facile aux mines, j'ajouterai que si ces terrains aurifèresavaient été
découverts dans quelques coin reculé du globe où les mineurs, après avoir surmonté toute
espèce d'obstacles pour y arriver, se seraient trouvés sans moyen d'en sortir, je ne doute
pas qu'ils n'eussent été exploités avec plus de rapidité, car alors le mineur aurait eu à
choisir entre travailler ou mourir de faim.. Voilà ce que je veux diré dants le passage de
mon, rapport auquel semble se rapporter votre question.

Avez-vous raison de croire qu'un grand nombre de ceux qui se sont éloignés des mines
parce qu'ils s'y étaient rendus trop tôt, n'y sont point retournés ?

Plusieurs, en effet ne sont point revenus.
Vous dites qu'on ne trouve pas la même poudre d'or à la Chaudière qu'en Co1fornie:

croyez-vous qu'il faille l'attribuer en grande partie aux défauts de la méthode suivie mainz
tenant par les mineurs ?



CHARLES DBELLEFEUILLE-(Siuite.)

Oui, en grande partie.. Ainsi que je le dis dans mon rapport du 30 novembre, une
personne à fuit $1.30 par heure rien qu'à laver les déchets des mineurs de la Gilbert.
Dans le cours de l'été, un parti de mineurs ont recueilli une grande quantité de poudre d'or
sur la rivière Du Loup, et je suis certain que l'adoption de méthodes, perfectionnées de
lavage conduirait encore à de meilleurs résultats. Mais, à cet égard, on doit ne pas perdre
de vue que les mines d'or sont choses nouvelles en Canada, et par conséquent il faut
s'attendre à ce que les méthodes adoptées d'abord soient grossières et imparfaites.

Votre expérience de l'année dernière vous permet-elle de suggérer au comité des
amendements à l'acte de la dernière session, aux règlements de police et autres qu'il
établit ?

L'acte de la dernière session n'a pas encore subi son épreuve, et lorsqu'il sera mis en
opération il pourra â peine se présenter un seul cas qui ne soit point prévu. Ainsi que je
l'ai déjà dit, les claims sont regardes généralement comme trop petits; mais comme il n'y
a encore ou rien de fait sur les terres du gouvernement, il n'est résulté à cet égard aucun
ipconvéaient. Quant aux règlements de la surveillance, il devrait y avoir sur les lieux une
force de police de quelques hommes à la disposition de l'Inspecteur des mines d'or.

D'après vos observations personnelles sur les lieux, êtes-vous d'opinion qu'il s'y trouve
des dépôts aurifères suffisants pour rendre profitable une exploitation sur une plus
grande échelle ?

Je suis pleinement convaincu qu'avant peu ces mines -d'or donneront de grands profits
à ceux qui en feront l'exploitation. A mesure que cette branche d'industrie, prendra du
développement, elle attirera les colons vers ces régions encore incultes, qui s'étendent jusqu'à
la frontière, et sera une source de richesse et de revenu pour le pays. Mais, je recomman-
derai au gouvernement d'user d'un système généreux et libéral. Les mines d'or viennent
de commencer et, à l'instar de toute autre branche d'industrie, demandent qu'on les favorise
à leur début. Ce serait donc s'abuser que d'en attendre de suite un fort revenu; les
revenus suivront le développement des mines et la colonisation du pays :-déjà même le
gouvernement a retiré des sommes considérables par le produit des ventes de terres restées
jusque là sans acheteurs. Quant au caractère du pays, et à mes opinions sur l'étendue
des dépôts aurifères, je prends la liberté de vous communiquer mon rapport du 30
novembre dernier, adressé à l'honorable Commissaire des Terres de la Couronne.

Par le PatsrDENT-

Vous avez parlé de la probabilité de difficultés. Combien comptiez-vous de mineursà
cette époque ?

Environ cent cinquante, je crois.
Combien, de temps dura cette attitude hostile ?
Environ une semaine.
Les mineurs chômèrent-ils durant cette semaine ?
Quelques-uns seulement.
Y eut.il quelque chose comme une tentative d'émeute, ou quelque chose de plus que

l'expression d'une opinion ?
Il se tint des assemblées et on passa des résolutions.

Par M. SHANLY--

Demeurez-vous à Québec ?
Non, Monsieur.

Par le PRÉSIDENT-

Lorsque vous agissiez officiellement, considérates-vous quelques-unes des rivières de
ces endroits comme flottables ?

La rivière de la Famine seulement.
Etait.ce votre opinion à l'époque que ce n'était pas à proprement pari r une rivière

flottable ?
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Je ne puis dire qu'elle l'était
Qu'est-ce qui vous porta à en agir ainsi, fut-ce un ordre de M. Judah ?
Oui.,

Par M. TASOHEREAU-

Etes-vous allé à la rivière Gilbert cet hiver ?
Non, Monsieur.

Par le PRÉSIDENT-

Quand avez-vous quitté le tcrrain ?
Vers le milieu de décembre.

"EAPPORT ANNUEL DE C. L. DEBELLEFEUILLE, INSPECTEUR DES MINES
D'OR DE LA CHAUDIERE, DIVISION DE LA CHAUDIERE.

"Sr. FRANqIS DE LA BEAUCE, 30 nov. 1864.

" A l'honorable A. Campbell,
" Commissaire des Terres de la Couronne,

Québec.
" MONS.TEUR)-Si nous tenons compte du mauvais temps, que les mineurs ont eu à

souffrir durant les mois de septembre et octobre, cette saison devra être regardée comme
exceptionnelle. On devrait conseiller aux chercheurs d'or de partir pour ces mines à
la fin de mai, où ils arriveront vers le Ier juin, c'est-a-dire dans le bon moment. Avant
cette date, les eaux sont.trop hautes pour pouvoir exploiter les mines avec succès.

Le printemps dernier, beaucoup de mineurs se sont ainsi trompés en venant au
commencement de mai;, ne pouvant pas miner avec succès, ils se sont bientôt découragés;
et une fois de retour chez eux, ils ont fait de tels rapports sur l'apparence du 'pays et le
désappointement qu'ils avaient éprouvé que des milliers de personnes se sont ensuite
abstenues de visiter les mines. Il est bien connu que beaucoup de. jeunes gens qui n'ont
jamais visité la égion auifère, mais qui se sont arrêtés à trois milles qu'ils avaient encore
à faire pour y arriver, sont retournés sans avoir donné un seul coup de pic, découragés
qu'ils étaient par l'aspect du pays, tandis que d'autrès, après être restés un ou deux jours
aux mines, n'ont pas tardé à en partir, vu la fatigue qu'ils éprouvaient au travail qu'il leur
fallait faire.

Le grand désavantage dc nos terrains aurifères, c'est qu'an contraire de ceux de la
Californie et de l'Australie, ils sont L proximité de la ville et des grands établissements de
cotte partie dupays, d'où il suit que les mineurs peuvent facilement y vivre et renoncer
de môme à leurs exploitations.

" S'ils se trouvaient dans la position de ceux des pays que je viens de nommer, à des
cents milles de distauces dc tout établissement 'et dans 1 alternative de travailler ou de
mourir de fuim, l'aspect des chose ne les effraierait pas, et d'immenses richesses eussent
0t tirées de ces mines, qui peuvent être avantageusement comparées à celles de la Cali-
fornie ou de l'Australie, si même elles ne les surpassent 'pas. Il ne faut pas oublier qu'elles
ne sont exploitées que depuis un an. En Californie et en Australie, il s'est bien écoulé
tois ans avant que les mines fussent complètement dêveloppées, les mines d'alluvion,s'cntcnd,-et ce n'est que dix ans après que les mines de quartz dë la Californie ont pu
l'être. Attendons que le mêmietemps s'écoule pour les nôtres, et je suis persuadé que la
moyenne de leur rendement surpassera elles des loáalités ai-dessu nommées

Il est à remarquer aussi que l'on a encoe fait l'exploitation que dans les terrains
d'alluvion, et cela d'une manière très-iinparfaite. L'an dërnier, quelqu'un me fit remar-
quer combien il était étonné da voir que les exploitations se poursuivaient d'une manière
aussi peu systématique et aussi peu satisfaisante. Les choses n'ont pas changé depuis,
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et il doit s'en suivre au moins la perte d'un tiers de l'or qu'on recueille. Comme preuve
de ce que j'avance, je cite le fait qu'aux mines de la rivière Gilbert, un homme a pu
réaliser jusqu'à $1.30 par heure, rien qu'en lavant le limon de ce cours d'eau.

" Environ cinq mille personnes ont visité les mines durant la dernière saison, c'est.à
dire depuis mai jusqu'à cette date. Sur ce nombre, je ne crois pas que plus de trois cents
y soient restées. Depuis le 1er juin, 250 personnes, en moyenne, ont travaillé sur la rivière
Gilbert, et environ 50 autres ont prospecté les rivières Famine, Chaudière, Du Loup,
Metgermette, Oliva, Kempt, Taschereau, Du Monument, etc. Jusqu'à cette date, j ai
compté 116 jours de travail sur la rivière Gilbert, partagés comme suit

24 jours pour le mois de Juin
24 " Juillet
24 " " Août
10 " " Septembre
10 " " Octobre
24 " " Novembre

Total...................116 jours

En estimant a $4 par jour le gain de chaque homme, nous arrivons au chiffre de
$116000.

" Comme je l'ai fait observer plus haut en prenant en considération le mauvais temps
des mois de septembre et octobre, ainsi que le petit espace exploité, environ 4 arpents
carrés, ces résultats ne font que prouver l'immense richesse de nos terrains aurifères, Le
succès du petit nombre de mineurs qui s'y trouvent encore est une autre preuve de la
présence de l'or dans cette partie de la province. Il y a quelques jours à peine un homime
a recueilli neuf onces d'or dans une journée, et la veille il avait trouvé une pépite pesant
5 onces. Cette somme a été tirée d'un claim que l'on supposait avoir été bien exploité.
Cela corrobore ce que je disais tout à l'heure sur la manière imparfaite dont les mines sont
travaillées.

ceOn ne doit pas non plus oublier que ce sont là des produits des mines d'alluvioi et
que la plus petite parcelle n'a pas encore été extraite du quartz. En apprenant que sur
les 5,000 hommes qui ont visité ces mines il n'en est pas resté plus de 300, on s'étonnera
peut-être, mûais voici les raisons de ce fait:-

1. Un grand nombre est venu trop de bonne heure au printemps: les eaux étant ti-op
hautes en mai pour permettre de travailler aux mines avec succès.

" 2. Les hauts prix demandés par les propriétaires ont empêché un grand nombre
d'acheter des lots.

" 3. Le retard apporté à la promulgation de l'acte concernant les irines et l'incertitude
à l'égard de ses dispositions ont empêché les. exploitations minières sur les terres du gou-
vernement. Jointes aux facilités de transport à la dispo a de chacun, ces trois causes
ont chaque jour contribué à la diminution du nombre des mineurs.

" On trouve de l'or partout, de St. François à la frontière sur un parcours de 48
milles ; et si l'exploitation était générale comme sur la rivière Gilbert, on trouverait
partout l'or en abondance. L'or natif est brut, on ne. trouve pas la belle poudre d'or
comme en Californie, du moins ne la trouve-t-on qu'en très petites qantités.

" Sur la rivière Famine, l'or est également brut ; on le trouve en plaque au pied d'es
chutes. Des hommes d'expérience et des géologues ont une haute opinion de cette rivière
d'après la lormation de ces rochers et l'aspect général des terrains avoisinants ; je parle-
rai plus loin de la production de cette rivière, à l'égard de laquelle je crois qu'on s'est
trompé. Une exploitation en, grand sera enterprise l'an prochain par une compagnie
américaine, dont l'agent doit passer tout l'hiver sur les lieux. Comme je l'ai fait observer
dans des rapports précédents, il faudrait une route des chutes au lac Etchemin. L'étendue
des fouilles faites sur la rivière Famine est de 700 pieds.

" On trouve de l'or tout le long de la rivière Du Loup. On rencontre aussi uné grande
quantité de sable noir rendant un 22 pcegioeights d'or par tonneau de 2,000 livres
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On a trouvé de l'or à l'embouchure de la rivière, et plusieurs personnes croient à la
présence du mercure, parce que cet or était recouvert d'une couche d'argent qui 'dispa-
raissait à une certaine température. Des explorations heureuses ont aussi été faites aux
chutes de la Ohaudière, à quatre milles du confluent de la rivière Du Loup et de la rivière
Chaudière. L'agent d'exploration m'a déclaré qu'il était parfaitement satisfait des résul
tats obtenus.

" Les mineurs qui travaillent sur les rivières Oliva, Metgermette, du Monument et
plusieurs auties cours-d'eau,-ont tout lieu d'être satisfaits des explorations de cette année.
Sur la Rivière-du-Loup et jusqu'à la frontière, différents partis de mineurs ont creusé des
puits çà et là, et recherché les bons endroits (où ils ont invariablement trouvé de l'or), afin
de pouvoir au printemps prochain faire une exploitation en rapport avec leE apparences de
cette année. On trouve des veines de quartz depuis le village de St. François jusqu' la
ligne frontière. Presque toutes les veines contiennent de l'or. Il y en a une en particu-
lier dans la partie supérieure de la 1ère concession, 'non loin de la mine de Gilbert, et <ui
a produit à l'essai 22 piastres d'argent et 15 piastres d'or par tonneau, le tout pris à la
surface : la largeur de la veine était de six pieds, et on l'avait mise à nu sur une largeur
de quarante pieds ; on suppose qu'elle traverse la rivière et se prolonge sur la rive ouest de
la rivière Chaudière.

"Dans le voisinage de la rivière Famine, on a aussi trouvé du quartz. L'embouchure
die la Rivière-du-Loup présente aussi une quantité innombrable de petites veines, parallèles
entre elles, et où on trouve de l'or. Sur la rivière du Moulin et à la Grande Coulée, deux
affluents de la Rivière-du-Loup, on a essayé le quartz et trouvé qu'il contenait de l'or.
J'oubliais d'a mentionner qu'aux Rapides du Diable, un peu au-dessus de St. François, de
nombreux filons, dont quelques-uns très considérables, semblent contenir de l'or'; ils exitent
aussi des deux côtés de la Chaudière. On rencontre aussi de beau quartz aux environs des
rivières Metgermette et Oliva. Non loin de ces riyières on a aussi trouvé, sur la Rivière-
du-Loup, du quart z, pris à la surface, qui, à l'essai, donne 8 pennyweights par tonneaú .
Entre les rivières du Portage et de Kempt, affluents de la Rivière-du-Loup, on a rema'qué
deux veines considérables qui contiennent de l'or. A peu de distance de la Rivière du
Monument, on a trouvé une belle veine de quartz dont on a extrait de l'or en brisant la
surface avec un marteau ; je crois que le professeur Hlinds avait obtenu le même résultat,
aux environs de la Metgermette, en employant simplement une pierre.

Au printemps prochain, on ouvrira, pour les exploiter, des veines de quartz dans
le village de St. François ; on doit construire un moulin à quartz aux Rapides du Diable
et un autre sur l'Oliva cu la Metgermette. Sur les hauts-fonds de la Rivière-du-Loup, et
sur la Kempt, on exploitera aussi avec avantage un certain nombre de veines. D'après
l'opinion des-professeurs de géologie qui ont visité les mines pendant cette saison, et parti-
culièrement les filons de quartz, je crois pouvoir prédire que l'ouverture de ces filons,.et le
développement de l'exploitation des mines cachées dans toute cette vaste région offrent le
plus riche avenir au pays. Nul doute que l'on y trouvera de l'or et en grande quantité.

" En outre de l'or, on a trouvé des rubis, grenats, émeraudes, perles et même des
diamants. Ou fait un commerce considérable de perles dont quelques-unes ont été cotées
très-haut sur les marchés de New-York et Philadelphie. En tous cas je constate, comme
résultats importants, l'introduction d'un trafic considérable dans cette partie du pays, l'éveil
donné aux populations agricoles, et les sommes d'argent énormes dépensées dans le district.
De plus, les étrangers ont appris à connaître les ressources et la richesse que les habitants
de cette région si peuplée ne soupçonnaient même pas.

Les mineurs ne devraient pas se charger d'outils, ils peuvent les acheter ici à aussi
bon marché et aussi bons que partôut ailleurs. On peut aussi se procurer des habillements;
et pour $2.50 ou $8 par semaine on a une très-bonne pension. 30 ou 40 hommes se
proposent d'hiverner sur la rivière Gilbert ; ils se proposent d'ouvrir des. tunnels. Le
mois de novembre a été très-productif pour les mineurs qui sont restés ici. Pendant ce
mois on a trouvé une pépite valant $300, et une autre évaluée à $240.

" Aux Rapides du Diable, on a percé un large tunnel d'environ 200 pieds de long
depuis le bord de l'eau en traversant la montagne dans la direction Est. Je. ne',sais pas
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quelle quantité d'or on a trouvé par ce moyen. On m'a dit qu'on avait souvent trdun
des indices. Depuis deux mois et demi, par suite de la hausse des eaux de la Chaudie
les travaux ont été abondonnés mais doivent se continuer durant la saison prochaine.

"Je cro's que les claims situés sur les rivières devraient être plus larges et avoiî !5(
pieds de front, afin de permettre au mineur de se construire des canaux ài> dalles qu'il
peut faire lorsque les claims n'ont que de 20 pieds de front.

" Les lits des rivières étant regardés comme appartenant à la couronne, je désirerai
savoir qu'elles sont les rivières navigables, car toutes celles que je connais en cet end -
cessent de l'être en été. D'un autre côté, les propriétaires riverains' ont-ils droit cxclug
vement au lit de ces rivières ? Ce sont là des questions que je voudrais voir résoudre ava
la belle saison prochaine.

" Les 28e et 29e clauses, dont j'ai déjà parlé dans un rapport précédent, mérite
toute l'attention du gouvernement. Je crois qu'il serait bon d'accorder des permis é
liers à tous ceux qui p)rospectent ou explorent des caims, lesquels permis s'accorderaiedtÏ
gratuitement, seraient valables durant quinze jours et sujet à renouvellement "dù
moment que le mineur établirait que ses recherches sont restées infructueuses. Mais ilfaadrd?
obliger tout le monde à se pourvoir d'un tel permis d'exploitation, afin que l'inspecteuÛ
savoir où prendre n'importe quel parti de mineurs.

" Je ne saurais trop reommander l'ouverture des chemins dont je parle dans öä
rapport précédent.

"Du lcr septembre à cette date, j'ai accordé dix-huit permis d'exploitation de n
<l'or sur les terres de la couronne situées sur la rivière Famine, dont les honoraires Sil
donné $500, y compris deux permis dont les porteurs ont quitté le pays sars ne fê
remettre.

" J'ai accordé, depuis le i1er août jusqu'à cette date, 43 permis d'exploitation sur
propriétés particulières situées dans les localités suivantes, savoir': 22 pour la Famine'
Watford, 18 pour la Rivière-du-Loup et 3 pour la Chaudière, dont les chutes ont pr'd
environ $78. Il m'est impossible de donner un état de ce qu'a produit la Rivière.du-Lou
attendu qu'il mue manque encore 10 permis sans en tenir compte, il me reste encore
somme de $70 :-total, $638.

Les personnes qui ont travaillé sur la Rivière-du-Loup et aux chutes de la Chaudibi¶
n'ont pas prétendu faire l'exploitation des mines, mais simplement prospecter; ce quiní
m'empêche pas, ainsi que je l'ai dit, de croire qu'elles ne disent pas la vérité, car elles ont
trouvé beaucoup d'or.

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. L. DEBELLEFEUILLE,
ln8p. M d'or., div. de la O., Beauc,

RlAPPOIT DE J. K. GILMAN.

STANSTEAD> 9 août 1864
« MoNsIEUR,-Vous trouverez ci-inclus un reçu en double que je vous adresse--

mon mois d'appointements expiré le 31 juillet. J'accuse en même temps réceptio c,
trois cahiers de permis d'exploitation de mines d'or sur les terres de la couronne, trois î
permis sur propriétés particulières, un de permis, de découverte, un de licences d'aubergÔ,
un d'enregistrement de claims, une carte des cantons de l'Est, deux cahiers contenant
liste des terres de la couronne non concédées de mon district, et les plans des cd.ton
d'Aukland, Clinton, Chesham, Ditton, Dichfield, Hampden, Spaulding, Woburn-e"
Wlhitton, trois cents exemplaires de l'acte touchant les mines d'or, trente lithograpliëes de$,
cantons de l'Est, des avis aux mineurs, un livre de correspondance et une Gazette
Canada.

"J'ai passé la semaine dernière et une partie de celle-ci à visiter les endroits où l'dn
dit que s'exploitent les mines d'or, et je regrette d'avoir à confirmer au département ce q
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j'ai déjà mandé, à savoir qu'il n'y a aucune mine d'or importante dans mon district
ou du moins dans la partie que je viens de parcourir et qui embrasse les cantons d'Ascot,
Hatley, Orford et Magog. Une compagnie de New-York a fait d'assez grands travaux
préparatoires à l'érection de canaux à dalles, sur les lots Nos. 1 et 3, dans le 13e rang du
canton d'Ascot, pour l'époque où elle aura accompli les conditions de l'achat, qui portent
que l'acheteur ne se servira de ses canaux à dalles, que pour convaincre ceux qui voudront
acheter qu'il s'y trouve de l'or. Le surintendant que j'y rencontrai me dit qu'il n'avait
pas lavé depuis le milieu de juin et qu'avant cela les lavages partiels et interrompus lui
avaient donné néanmoins d'excellents résultats, pouvant équivaloir en moyenne à une demi-
once par jour pour chaque homme. Il ajouta qu'il avait aussi recueilli 3 livres d'or. Les
travaux que je vis ailleurs se bornaient à des essais de mines faits de bonne heure au com-
mencement de la saison,; ceux qui les avaient faits disent que le lavage au plat leur a
donné de très bons résultats. J'ai pu me convaincre par moi-même, en deux endroits, que
ce procédé donnait de cinq à dix centins par plat de terre. Les personnes intéressées dans
les diverses mines que je visitai m'ont parlé avec espoir de ce qu'elles en entendaient dire,
et m'assurent qu'aussitôt que les eaux s'élèveront un peu elle reprendront leurs travaux.

"Diverses raisons ont empêché les mines d'or de ce district de prendre de l'importance ;
c'est d'abord la sécheresse qui a commencé de très-bonne heure cette année, qui se continue
encore et qui empêchent tout travail de quelque importance ; c'est ensuite et, surtout, le
taux élevé du change sur l'argent américain. Les terrains aurifères de ce district apparte-
nant en outre à des particuliers, furent loués à différentes personnes des cantons dans la
dernière partie de 1864 et au commenceme'it de 1865; ces personnes cherchèrent à s'ad-
joindre des associés à New-York, Boston et Providence, et formèrent à cet effet des com-
pagnies pour l'exploitation de ces mines. Mais, comme les actions de ces compagnies se
trouvèrent en baisse de bonne heure cette été, il fut impossible de trouver des actionnaires
dans les villes ci-dessus ; de sorte que cette cause, unie à la sécheresse et au taux élevé du
change, empêcha presque tout à fait les travaux d'exploitation. J'ai reçu depuis mon
retour une demande de permis d'exploitation sur propriété particulière dans le canton de
Ditton.

" Je me prépare à visiter incontinent cette partie de mon district, et j'espère pouvoir
vous faire part des résultats plus satisfaisants.

J'aimerais à savoir si celui qui découvre une mine sur une propriété particulière
droit à un permis gratuit.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

JAMES K. GILMAN,
inspecteur des Mines d' Or.

A l'honorable Commissaire des Terres de la Couronne,
Québec."

Examen de GEORGE A. BROOK.

Par le PRÉsIDENT

Quelle est votre profession et votre domicile ?
Je suis cultivateur et demeure à Kingsey, canton de Drummond, Bas-Canada.
Avez-vous eu quelque intérêt dans les mines de la rivière Chaudière ?
J'y suis allé à plusieurs reprises et ai fait beaucoup d'ouvrage.
Combien de temps y avez-vous travaillé ?
J'y allai en 1861; c'était la troisième fois. En 1861, j'y passai une partie de l'été.
Y êtes-vous allé dans le dessein de faire l'exploitation des mines ?
J'y allais plutôt en explorateur et pour voir quelles chances offrait le terrain.
Comment vous y prîtes-vous pour explorer ?
Je lavai le terrain de plusieuro petits ruisseaux et trouvai de l'or presqu'à chaque fois.
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Etiez-vous alors mineur de profession ?
Non, mais je le suis devenu. Eu 1861, j'étais accompagné d'un mineur de profession.
Vous êtes vous occupé de mines de quartz aurifère?
En 1862, je louai la propriété de James Douglas; -sur la Chaudière; afin d'y iessayer

une veine de quartz aurifère.
Quel fut le résultat ?
Nous en retirftmes assez d'or, $50 ou $60.
Quelle quantité de roc prîtes-vous à cet effet?
Environ trois ou quatre cents livres.
Sous quelle forme~y trouvâtes-vous l'or ?
Pour la plupart en morçeaux, depuis la grosseur d'une tête d'épingle jusqu'à une

once pesant.
Avez-vous essayé de 13 faire analyser?
Non ; l'or fut vendu au Dr. Hall, de Québec, qui- se trouvait alors sur les lieux. Ce

dernier le porta à New-York, je crois, et je ne sais ce qu'il en fit par la suite.
Combien de fois êtes-vous retourné aux mines depuis ?
J'y retournai en 1863 aux gages d'une compagnie qui avait loué des terrains de De

Léry et de Douglas, sur la rivière Gilbert.
Combien de temps y êtes-vous resté ?
Du 1er août au 19 septembre.
Y faisiez-vous des travaux de creusage et de mine ?
Je lavais. J'avais avec moi un mineur de profesâion nous fûmes les premiers à

construire des canaux à dalles.
Combien employiez-vous d'hommes?
Une moyenne d'environ cinq.
Quel fut le résultat de toute la saison.
Nous lavames pendant vingt jours et travaillâmes d'abord pour Parker et Hagens. En

17 jours nous fîmes environ $500. La moyenne des hommes à l'ouvrage n'était pas' plus
de cinq. Nos jours de travail s'élevèrent ensemble à environ 80 ou 90. L'or valait $18
l'once.

Avez-vous examiné la loi intitulée " Acte concernant les mines d'or," passé enjuin
dernier, et connaissez-vous ses dispositions au sujet des lots de mine ?

Si j'ai bonne mémoire, les claims sont trop petits. Ils n'ont que vingt pieds ou
environ.

M. TAscHEREAU :-Ils ont 20 pieds sur 50.
L'examen se continuant par le PRÉSIDENT

Quelle étendue de roc faudrait-il assigner au mineur de quartz pour l'engager à faire
les frais d'une usine ?

Je ne saurais dire, n'ayant jamais vu de mines de quartz. Mais' je crois que la
grandeur devrait surpasser celle qu'indique la loi.

Quelle est votre expérience au sujet du système des permis ? avez-vous eu un permis?
Je n'avais pas besoin de permis ; nous avions loué du Dr. Douglas.
Qui avait soin de l'or recueilli : était-ce vous ?
Oui et M. Iiarkley, surintendant, le recevait de moi.
Savez-vous que les lettres-patentes DeLéiy exigent un droit de régale de 10 pour cent?
Je crois qu'en effet elles l'exige.
Avez-vous exploré aucune autre rivière que la Gilbert
J'ai travaillé quelque temps sur les rivières de la Plante, de la Famine, Du Loup et sur

divers ruisseaux qui se dirigent vers les lignes. J'ai été à la rivière Arnold.
Etes-vous allé sur la rivière Drolet ?
Oui.
Pour y chercher de l'or'?
Oui.
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Avez-vous eu, pendant votre séjour en divers endroits, quelques difficultés au sujet des
rivières flottables?

Je n'en ai pas entendu parler alors.
Qu'entendez-vous par rivière flottable ?
Une rivière sur laquelle peuvent naviguer en tout temps de l'été des billots, des

trains de bois et de légers bateaux.
Vous dites avoir visité la plupart des cours d'eau : croyez-vou3 que les tributaires de

la Chaudière soient flottables; en avez-vous vu quelques-uns ?
Il est difficile de dire qu'ils le sont. La rivière de la Famine était tout-à-fait à sec

en été, et même la Chaudière, en avant d.es rapides, ne permet pas de naviguer même avec
une petite embarcation.

Mais c'est là la rivière principale ?
Oui.
Si on prenait la marque des eaux du printemps jusqu'au lit de la rivière et qu'on

divisat ces terrains en claims, quel serait le résultat ?
Mauvais, suivant moi.
De nature à causer des troubles. ?
Oui, assurément.
Savez-vous quelle impression a faite parmi les mineurs une lettre du département

datée de septembre ?
Je n'étais pas là. alors.
Oà av( z-vous travaillé en dernier lieu ?
Sur la Gilbert.
Y avez-vous ocheté quelque mine?
Nous travaillions en vertu des lettres-patentes De Léry et avions pris des arrangements

avec les propriétaires fonciers. Nous ne laissAmes les travaux qu'au 19 septembre. Je fus
arrêté une fois pour être allé travailler sur les terrains du Dr. Reed.

Quel en fut le résultat ?
Je fus amené devant le magistrat et condamné à payer 86 d'amende et $6.29 de frais.
Ce fut l le terme de vos opérations ?
Je ne jugeai pas à propos d'y rester plus longtemps. J'étais agent, mais n'avais point

de pouvoirs à exhiber. La défense que je présentai ne me servit à rien et je fus con-
damné à payer l'amende ci-dessus ou à 20 jours de prison.

Avez-vous payé l'amende ?
Pas tout entière.
Vous a-t-on mis en prison ?
Non. La personne devant qui je fus amené se nommait Foley. On fit venir de Québec

un avocat pour celui qui m'avait fait arrêtcîý et je crois alors que le même avocat rem-
plissait en même temps les fonctions de magistrat, ou tout au nmoms de greffier de la cour
du magistrat.

Ne pensez-vous pas qu'il serait plus avantageux pour le gouvernement de faire arpenter
des terrains en 30, 40 et 50, acres et les vendre, que de continuer le système actuel'?

Oui.
Qui vous porte à le croire ?
La réduction de frais et d'embarras pour le gouvernement.
Pensez-vous que cette mesure tendrait à encourager l'ouverture de nouvelles mines

et à donner plus de facilité aux classes ouvrières ?
Oui.
Quelle grandeur regardez-vous comme suffisante ?
200 ou 300 pieds suivant moi. Plus le ruisseau est petit plus le claig4 doit étre

grand.
Dix acres feraient-ils un assez bon claim 7
Oui.
Croyez-vous qu'on peut trouver l'or dans la Chaudière?
Je pense qu'on le peut.
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Avez-vous vu du cuivre ou de l'argent?
J'ai trouvé du cuivre sur la Chaudière, près de la rivière La Plante.
Etait-ce un bon échantillon ?
Oui, d'une excellente apparence.
Etait-il in situ ?
Oui, il était fixé à un cailloux roulé.
Avez-vous trouvé du mercure ?
On me dit qu'on en a trouvé au pied de la rivière Gilbert.
En quelle quantité ?
En petite quantité.
Avez-vous trouvé des perles ?
Non, mais j'ai vu d'autres personnes en trouver.
Avez-vous trouvé du quartz lors de votre dernière exploration ?
J'en ai trouvé, en 1862, dans le lit de la rivière Chaudière.
A quel endroit ?
A la tête des Rapides du Diable.
Avez-vous une bonne opinion du quartz ?
Etait-ce une veine de quartz ?
Oui, elle avait huit pouces d'épais seur et environ dix ou douze pieds de long.

Nous n'avons pu continuer nos travaux, nous n'en avions pas les moyens.
Par M. TAsciuauAu :

Lorsqu'un 1863 vous étiez sur la Gilbert, avez-vous trouvé durant 17 jours de travail
$500 en or ?

Oui.
Croyiez-vous que le procédé était assez bon pour ne pas laisser perdre d'or ?
Nous ne faisions que laver, n'ayant pas de mercure ; et nous considérâmes que nous

perdions beaucoup d'or fin en conséquence.
Croyez-vous que le gouvernement ait encore beaucoup de terres dans ces endroits ?
Je n'en sais iin. Il en a dans le canton de Watford.
Lorsque vous fûtes arrêté, travailliez-vous en vertu des lettres-patentes ?
Je fus employé par Parker et Kerr, qui avaient le bail.

Par M. POPE.

Quant vous avez extrait $50 ou $60 d'or de 300 ou 400 lbs. de quartz, voulez-vous
dire que vous avez extrait tout l'or qui s'y trouvait ?

Non ; il restait de l'or en petites parcelles que nous ne pouvions avoir parce que nous
n'avions pas les instruments nécessaires. Un mineur Californien, qui m'accompagnait l'été
dernier, me disait qu'ayant brisé du quartz de la Nouvelle-Ecosse avec un marteau, il n'en
avait rien retiré, et que le même morceau produisit de l'or lorsqu'il fut soumis à l'action
des machines. Ce serait probablement le cas pour la Chaudière.

Croyez-vous qu'il s'en suivrait des troubles de la division en clains des terrains
compris entre la marque des hautes eaux et le lit de la rivière ?

La rivière de la Chaudière déborde au printemps sur une étendue de terres considé-
rable, et il est probable que si l'on-fesait le lit de la rivière s'étendre jusqu'à la marque des
hautes eaux il en pourrait résulter du mal.

Par M. TAsCHEREAU

C'est là votre opinon ?
Oui.

Par le PRÉSIDENT

De quelle façon travailliez-vous lorsque vous recueillîtes les $500 dont vous avez
parlé?
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Je travaillais avec M. Parker, et nous construisîmes une dalle à laver le minerai
d'après un nouveau principe. Nous travaillàmes 17 jours en poussant droit devant nous.
Puis, alors, M. Parker me quitta et un autre mineur, ancien Californien, s'arrangea avec
ioi pour travailler la même veine. Nous payions la moitié de ce que nous trouvions à M.
Parker. En 9 jours, c'est-à-dire jusqu'au 19 septembre, nous recueillîmes $209 à trois
hommes.

JOHN LINDSAY, A. P., est examiné.

Par le PRÉSIDENT

Où demeurcz-vous?
A Québec Sud.
Quel est votre profession ?
Arpenteur-provincial.
Avez-vous arpenté ou exploré quelque partie de la région aurifère de la Chaudière ?
J'ai relevé la rivière Du Loup dans sa partie supérieure jusqu'à la frontière du Maine?
Dans quel canton?
Dans celui de Risborough, qui n'est pas un canton arpenté.
Avez-vous arpenté quelqu'autre partie de la région de la Chaudière ?
Il y a 4, 5 ou 6 ans, j'ai arpenté dans le canton de Gayhurst un chemin qui le traversait

et allait aboutir à la Chaudière en passant par la vallée du ruisseau Drolet.
Connaissez-vous l'existence de quartz aurifère dans les parties d'alluvion que bordent

la rivière Du Loup ?
J'ai trouvé de l'or en particules dans le quartz du bras occidental de la rivière. Du

Loup, aux chutes qui ont environ 60 pieds de haut.
Loin de l'embouchure?
Oui très-loin,, près de la source des eaux, dans le même canton de Risborouglh.
Vous êtes-vous jamais occupé de chercher l'or ou de faire l'exploitation des mines?
Pas précisément: j'ai essayé une ou deux fois de laver du gravier.
Y avait-il des mineurs sur le terrain ?
Pas à cet endroit et pas aussi haut. Les mineurs se trouvaient sur la rivière Gilbert

et les autres rivières.
Plus bas que l'endroit où vous étiez ?
Oui.
Avez-vous relevé la rivière Drolet ?
Je n'ai fait qu'arpenter le chemin qui suit la vallée de ce cours d'eau.
Y travaillait-on aux mines à cette époque ?
Non, pas alors. Ceci avait lieu avant la fièvre de l'or.
Trouvâtes-vous des indices de la présence de l'or dans ce cours d'eau ?
Oui, je trouvai de l'or en petites particules.
A quelle conclusion en êtes-vous venu au sujet du quartz des terrains aurifères ?
Que le quartz contenait assez d'or pour en rendre l'exploitation profitable.
Qu'entendez-vous par "rivière flottable"
J'entends par là un cours d'eau navigable aux billots au niveau ordinaire des eaux.
Pas durant les crues du printemps ?
Non, car alors la moitié des terres de la vallée de la Chaudière se trouvant inondées,

il e t impossible de définir la marque des hautes eaux.
Quel est le caractère des diverses vallées de cette région ?
C'est d'être inondées au printemps.
Est-ce là aussi celui de la vallée de la Chaudière ?
Oui.
Est-elle inondée tous les printemps?
Oui.
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Les terres des environs sont-elles bien boisées ?
Oui, assez bien.
Savez-vous s'il s'est élevé quelque trouble ou dispute dans la localité
Oui, mais je ne saurais dire de quel genre, j'en ai seulement entendu parler.
Vous n'en avez rien -u ?
Non.
Quels sont les affluents de la Chaudière que vous considérez connne flottables ?
Je ne crois pas qu'il y en ait un seul.
Pouvez-vous nommer quelques-uns de ces tributaires ?
Oui, les rivières Du Loup, d'Oliva, le ruisseau Taschereau, la Metgermîette, le ruis-

seau Lindsay, celui du Monument, le Portage, et le Repos des Voyageurs.
En autant que vous savez, ces tributaires ne sont pas flottables l
Je ne les considère pas comme tels.

Par M. TAsCHEREAU

Regardcz-vous la rivière Du Loup comme flottable ?
Non, monsieur. Je l'ai vue presqu'à sec. On peut en suivre le lit en été dans quelques

endroits sans même mouiller sa chaussure. Je ne regarde pas le ruisseau Drolet comme
flottable.

Supposez le cas d'une personne possédant cent acres de terres de chaque côté de la
rivière, en vertu de lettres-patentes qui mentionnent toute cette étendue sans interruption,
L qui, suivant vous, appartiendra la rivière qui coupe cette propriété ?

Exclusivement au propriétaire du terrain.
Croyez-vous qu'en un tel cas le gouvernement n'a pas le droit de louer aucnne partie

du lit de cette rivière à des chercheurs d'or ?
Assurément non, sur les tributaires que j'ai mentionnés.

-Croyez-vous qu'il serait raisonnable de considérer comme le lit dc la rivière la terre
inondée par celle-ci dans les crues du printemps ?

Je ne le pense pas.
Si vous arpentiez de chaque côté d'une rivière grossie par les pluies du printemps

qu'est-ce que vous considéreriez comme étant le lit de la rivière ?
Si j'arpentais dans les hautes eaux, je tâcherais, après avoir défini 1 marque de

celle-ci, de rechercher la marque des eaux ordinaires.
Pourriez-vous nous dire l'étendue des terrains aurifères de la Chaudière, la moyenne

ou le chiffre des milles carrés ?
Je n'ai pas fait de calculs à cet effet ; mais nul doute que ces terrains couvrent une

immense étendue de pays à partir de la source de tous les tributaires de la Chaudière et de
la rivière Du Loup. Je n'ai jamais songé à faire ce calcul, quoique je puisse le faire en bien
peu de temps vu que je suis occupé à préparer une carte de cette partie du pays.

Par M. TASCIIEREAU:

Quel est le caractère du pays et des terres ?
Le pays est montagneux ; le bois est mêlé en quelques endroits le long du chemin

de Lambton. On y trouve de beaux bois francs à la source des rivières près de la frontière.
Le bois consiste en épinette et en bouleau, et est très -serré.

Par le PRÉSIDENT':-

Trouve-t-on beacoup de lacs dans cette région?
Oui, un grand nombre dans la direction de Lambton, à l'ouest, L partir du chemin de

Kennebec.
La formation est-elle granitique ?
Non, elle est de schiste avec des veines de quartz par endroits.
Dans quelle proportion le pays est-il propre à la colonisation ?



JOHN LINDSAY-(Suite.)

Environ la moitié, en y comprenant toutes les terres à partir du lac Mégant -Le
sol est stérile en quelques endroits et excellent dans d'autres.

La bonne terre se trouve-t-elle surtout dans les vallées ?
Oui, principalement. On trouve beaucoup de bonnes terres en plusieurs endroits du

chemin de Lambton lequel est d'ailleurs assez bien établi.

GEO. 1. RYLAND, est examiné.

Par le PRSDENT

Où demeurez-vous ?
A Montréal.
Votre état ?
Régistrateur.
Vous-êtes vous occupé de la question des mines d'or de la Chaudière ?
Je suis le propriétaire de vastes terrains situés dans le voisignage du canton de

Buckland et prends beaucoup d'intérêt îà la question. J'ai visité la Chaudière et ai recueilli
le plus de renseignements que j'ai pu sur les procédés de trouver l'or.

Autant que vous avez pu en juger, croyez-vous qu'à l'époque de votre visite l'ex-
ploitation donnait des profits ?

Oui, assurément. J'ai visité la Gilbert et, ai vu les mineurs recueillir l'or en quantité
r-munératives. Trois hommes en 24 heures trouvèrent environ $100 sur l'un des petits
ruisseaux.

Quel était le nombre des mineurs ?
Il pouvait y avoir 120 hommes sur la Gilbert, peut-Otre davantage. Mon voyage se

faisait en juin de l'année dernière.
Paraissaient-ils satisfaits du résultat?
Oui, assurément Una parti (le mineurs avait construit des dalles de lavage et ils

étaient contents.
Vous êtes-vous convaincu par ce que vous avez vu et entendu que les mineurs faisaient

do bons prcfits ?
Oui.
Vous êtes-vous occupé de la question des rivières flottables ?
Oui et je sais ce que c'est qu'une rivière flottable. Celles d'Etchemia et de la

Chaudière ne sont pas, suivant moi, des rivières flottables dans le vrai sens de ce mot;
car une rivière flottable est celle sur laquelle vous pouvez faire flotter de légères embar-
catins d'une forme ou d'une autre, et descendre des trains de bois. D'ailleurs, ce sont
tous là des tributaires du St. Laurent, Ayant été assistant-greffier du conseil exécutif
pendant 21 ans, tous les octrois de terres de la couronne m'ont passé par les mains
dans les octrois, jamais la couronne ne tenta de se réserver les cours d'eau en tout ou en
partie. Lorsqu'une rivière traversait la propriété d'une personne, celle-ci avait droit aux
deux rives; lorsquelle formait la ligne d'un rang ou d'une-concession les'propriétaires
des deux côtés avaient droit jusqu'à mi-courant. Il n'y a jamais eu, avant ces derniers
temps, de tentative de la part do la couronne de réclamer ces cours d'eau ou riières non
navigables.

Vous possédez de vastes terrains?
Moi-même et six autres possédons 1500 acres dans Auckland.
Vous avez beaucoup d'expérience dans l'octroi des terres ?
Pendant 21 ans tous les octrois do terre m'ont passé par les mains.
Avez-vous jamais eu connaissance qu'on ait regardé des ruisseaux comme ceux-ci

flottables ?
Non, certainement.
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Par M. TAsoHEREAU

Avez-vous observé une digue faite sur la rivière Du Loup
Oui.
Une digue de moulin ?
Oui.

Par le PRÉSIDENT

Le mot "flottable" peut-ils appliquer aux tributaires d'en haut de la Chaudière ?
On ne peut l'appliquer -à aucun, pas même à la Chaudière. Je crois déraisonnable et

injuste d'essayer, aujourd'hui, de réclamer de propriétaires qui ont possédé sans trouble
depuis 25 ans ces ruisseaux comme flottables.

Regarderiez-vous comme peu raisonnable la prétention de considérer comme le lit
d'une rivière, les terres sur lesquelles elle déborde dans le temps des crues ?

Je ne crois pas que le gouvernement puisse le faire sans un acte du parlement.

Par M. POPE

Quant à vous-même, croiriez-vous que le gouvernement à le droit de déclarer que
certakies parties des bords de la rivière ne vous appartiennent pas ?

Non, et je repousserais cette réclamation comme illégale et dénuée de raison.

Par le PRÉSIDENT:-

Qu'entendez-vous par le lit d'une rivière ?
Le centre du cours d'eau, les parties les plus profonde en juillet et août.

Par M. TASCHEREAU

Croyez-vous que le gouvernement ait le droit de considérer une rivière comme flottable
sur une partie de son cours et comme non-flottable sur une autre partie, à moins qu'elle ne
soit navigable en certains endroits, l'Outaouais par exemple, pour des vapeurs et autres
navires, ce qui n'est pas le cas pour la Chaudière?

Non, je ne le pense pas.

Par le PRÉSIDENT.

Je désirerais savoir si vous avez trouvé de l'or dans Buckland ?
Oui, de même que dans Standon. J'ai trouvé un morceau de quartz aurifère sur la

ligne de Standon et Buckland.
Et dans les cours d'eau ?
Oui, ainsi que dans les hautes terres.
Connaissez-vous le rang ?
Je crois que ces terres sont la continuation du 3 e rang de Buckland au point où il

s'approche de Standon. Nous avons trouvé beaucoup de sable noir dans le roc et M.
Shanly, lui-même, en a trouvé dans le schiste.

A une grande profondeur ?
Non; le schiste s'étend entre les veines de quartz. Nous avons trouvé cet or par le

lavage ; nous avons trouvé aussi une quantité extraordinaire de pyrites de fer.
Avez-vous trouvé autre chose ?
Nous trouvames en outre une magnifique veine de cuivre. On m'avait dit qu'il y

avait du mercure, mais je ne sais plus où; je crois que c'est à l'endroit où le 3e rang
tombe dans Standon.

Quand avez-vous fait ces découvertes ?
En juin dernier, M. Shanly découvrit de l'or plus tard, en août et septembre.
Voyez-vous d'autres sujets sur lesquels vous puissiez nous donner des renseignements ?
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Pas d'autres que les emplacements de mine lesquels, d'après ce que j'ai vu et entendu
dire, sont beaucoup trop petits. Les clain ne devraient pas avoir moins de 100 pieds, ci
je crois que le gouvernement se trompe en demandant plus pour ses mines que pour ses
terres arables, car il vaut mieux vendre 100 acres que de les avoir sur les bras. Sans
doute, on devra se borner là car le monopole pourrait en profiter. Le droit de régale ne
devrait pas non plus dépasser 5 pour cent surles profits nets : en élevant ce dr6it, vous jetez
des obstacles sur la voie du développement des ressources minérales du pays.

Regardez-vous comme injuste d'obliger un mineur, même malheureux, à payer un droit
élevé de régale ?

Un individu peut travailler des mois sans rien gagner; puis arrive un momentt où à
20 pieds plus loin il voit son travail ampleiment récompensé.

Avez-vous jamais trouvé des pierres précieuses?
Les seules choses que j'aie trouvées en ce genre sont une infinité de pt rub trop

petits même pour valoir quelque chose. Après les avoir examinés Sir' Willia Logan ne
leur attribua que peu de valeur.

JOHN KELLY, est examiné.-(23-24 fév. 1865.)

Par le PRÉSIDENT

Où demeurez-vous.
Ma famille est domiciliée à Arthabaska.
Quel est votre état?
Je travaille dans les mines d'or.
Depuis combien de temps exercez-vous cette profession ?
Au delà de 14 ans.
Dans quels pays l'avez-vous exercée ?
En Californie, en Australie et dans la Nouvelle-Zélande.
Avez-vous fait l'exploitation des mines sur la Chaudière ?
J'ai travaillé environ cinq mois et.demi l'été dernier au service de la compagnie de,

mines d'or de la rivière de la Chaudière.
De quelle compagnie et en quel endroit?
D'une compagnie de Boston et sur la rivière Metgermette.
Vous étiez engagé comme mineur ?
Oui, par A. A. Russell.
liriez-vous seul ?
J'avais quelquefois S, 7 ou 5 hommes, environ.
Avez-vous travaillé à l'alluvion Ou nu quartz ?
Aux: mines d'al:luvion.
Avec quel résultat?
Après avoir -endigué la rivière, nous avions construit de3 dalles pour nous mettre'à l'aver;

lrqeles crues nous obligèrent do suspendre nos travaux. -Nous avons fait une,nmoyenne
de inq piastrespar, j our par ichaquelhomme, ce-àie à.,3, homme a at de mineur

--quelquefois.nousfûmesdavantage. Jîe n.ndiapaleavgmaisje etasn
opération les dalles, à. laver,; je, devais ýmontrer, aux, ho m'mes _ce;qUýils avaient à faire. 1 Cette
moyenne de cinq piastres" par jour fut produite par les mines d'alluvion de la Metger-
mgette.

Avez-vous examiné d'autres cours d'eau ?

Y -avezvus-trouvédel'or'?
Oui.
'Alluvial ou du quartz ?
Alluvial.
Yavez-vouovu du quartz ?

Oui.
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L'avez-vous examiné et pouvez-vous nous en dire la nature ?
Je ne vis pas d'or dans ce quartz, mais son apparence était excellente.
Comment trouvâtes-vous les mines alluviales où vous vous êtes arrêtés ?
Nous y arrivames dans la saison des pluies et les eaux du ruisseau étaient hautes,

L'occasion n'était rien moins que propice aux travaux. Nous essayames eu deux endroits
sur lOliva et cliaque fois aveC succès.

Avez-vous risou de croire ce ruisseau aussi bon que l'autre ?
Oui.
Y avez-vous travaillé dans l'alluvion ?
Oui.
Avez-vous travaillé sur la rivière Du Loup ?
Oui, 10 jours.
Avec succès ?
Oui, avec beaucoup de succès.
Dans l'alluvion ?
Oui.
Avez-vous trouvé du quartz ?
Oui.
Quelle apparence avait-il ?
Exeiente comme quartz aurifère quoique le précieux fûit invisible àL l'oeil nu.
Quelle couleur avait-il ?
Certaines parties étaient jaunes.
Quelles sont les autres rivières que vous avez explorées ?
Celles du Monument, de la Famine, des Veilleux, de Flamand et des Abénaquis.
Pouvez-vous nous faire part du résultat ?
Nous nous y rendîies eu novembre; il plut beaucoup et il y avait trop d'eau pour

rous permettre de lii e quoique ce soit. D'après ce que je puis voir, la rivière de la
Famiue a bonne apparence; il en est de môme de l'Abénaquis, aux fonrches et surtout sur
la fourche du Sad.

Avez-vous trouvé de l'or partout ?
Les eaux étaient trop hautes pour prospecter ; nous ne pouvions descendre.
D'aptès votre expérience de la Californie, d'Australie et de la Nouvelle-Zélaude, que

pensez-vous de la région de la Chaudière ?
Je pense que si ces mines étaient bien exploitées elles donneraient beaucoup et pour-

raient peut-être rivaliser ai ec celles des autres pays.
Pensez-vous qu'oun puise les exploiter avec profit ?
Oui, c'est-là mou opinio
Est-ce qu'il s'éleva quelque trouble à l'époque où vous travailliez, au sujet des

rivières flottabies ?
J'entendis dire qu'il y avait eu quelque chose à la rivière Gilbert, mais, comme

j'étais plus haut, je ne sus rien du résultat.
Vous trouviez-vous àb avoir quelque chose à démêler avec les lettres-patentes De L6ry ?
Je ne pense pas.
Dans les pays que vous avez parcourus, quelle est la coutume au sujet du lit des

rivières; donne-t-on des permis pour le seul lit des cours d'eau, savez-vous si cela a été fait?
On flit l'exploitation dans le lit des rivières comme tout autre terrain.

PAR LE PatSDENT-

Quelle était la grandeur des lots de mine en Australie, soit d'alluvion soit de quartz'?
Je ne saurais rien dire de ces derniers, ayant été malheureux dans mes voyages et

n'ayant jamais beaucoup exploité ce genre de mines. Les claims à dalles ont 100 et 150
pieds par la largeur de la petite rivière.

Que voulez-vous dire ?
D'une rive à l'autre du cours d'eau.
180 pieds le long de la rive?
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Oui, pour quatre mineurs.
Combien d'honoraires exigeait-on ?
Une livre par an.
Qui incluait toutes les dépenses du mineur telles que protection
Oui: cependant, tout mineur laissant le pays avait à payer un

ronne par once d'or qu'il emportait avec lui.
C'est-là un droit sur l'or ?
Oui, d'exportation.
Quelle était l'habitude des mineurs à ce sujet; emportaient-ils

ou le gardaient-ils ?
On leevendait on général dans le pays; ceux qui partaient 1'

uù ils le vendaient.
A Londres, en Angleterre ?
Oui.

et droit de travailler?
droit d'une demi-cou-

l'or qu'ils trouvaient

emportaient à Londres

Par M. Sw\NLY-

Avez-vous vu des essayeurs aux mines ?
Non, aucun.

Par le PRÉsIDEN T-

Combien de fois fillait-il renouveler les permis ?
A cette époque, il fallait les renouveler tous les trois mois.
Etait-ce on 1856. Combien de temps avez-vous passé on Australie ?
Environ sept ans et demi.
Vers quelle année ?
Je débarquai en août 1853 et j'en partis, je crois, en 1859.
Faisait-t-on beaucoup de changements à cette époque dans les règlements ?
Oh ! oui, et en grand nombre.
Quels étaient les règlements mis cn force à l'ouverture des travaux en 1853 quant

aux permis et aux honoraircs?
Nous commençâmes avec un permis de deux livres par trimestre.
Etait-ce pour l'étendue de terrain que vous avez indiquée ?
Oui, et il en fut ainsi pendant 12 ou 18 mois, après quoi les mineurs refusèrent de

payer autant et il y eut une émeute à Ballarat. A la suite de cette émeute, on mit un
droit sur l'or et on exigea une livre par année pour le droit de faire l'exploitation des
mines.

Ce droit n'était payé que sur l'or qui s'exportait ?
Oui.
Quel système suivaiton en Californie pendant votre séjour dans ce pays ?
Pendant mon séjour en Californie, les mineurs n'avaient rien à payer qu'un droit

d'enregistrement de $3 pour ceux qui allaient eux-mêmes porter cette somme au bureau du
percepteur, ou de $5 si ce dernier venait lui-même le percevoir.

Pour quelle étendue de terrain donnait-on cette somme ?
Ce droit était annuel et ne regardait en rien le terrain.
Expliquez le système, s'il vous plait ?
Le droit à payer variait suivant la richesse du daim, et plus le daim augmentait en

richesse, plus l'espace de terrain était diminuée. J'ai connu des claims si riches qu'on
îî'accordait que 8 pieds de terrain à un mineur.

Les mineurs avaient-ils l'habitude de s'associer ensemble, ou travaillaien -ils'séparémen t
d'ordinaire ?

l a règle était de travailler à pai t.
Quelle expérience avez-vous acquise au sujet des compagnies?
J'ai connu des compagnies qui ont changé le cours des rivières ; quelques-unes ont

bien réussi, d'ixtres opt pal réussi dans leurs opérations,
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Avait-on l'habitude de former des sociétés commanditaires ou des asssociations pour
faire de tels travaux?

Oui.
Quel était le succès de ces sociétés comparé à ceclui des individus ? Regardez-vous ces

sociétés comme avantageuses?
En certains cas.
Seraient-elles moins avantageuses dans les mines d'alluvion que dans celle de quartz ?
Oui.
Quels étaient les règlements de la Nouvelle-Zélande au sujet des permis ?
Je ne m'arrêtai pas aux mines de ce pays ; je n'ai fait que les visiter. A cette

époque, les indigènes étaient une source de difficultés et c'est ce qui fit que je revins.
Ceux qui travaillèrent trouvèrent de bons claims. Les naturels, cependant, se montrèrent
si hostiles que force fut aux mineurs de déguerpir.

Vous ne vous y êtes donc pas arrêté ?
Non, je retournai m'embarquer à Buckland.
Vous avez dit que les lots de mine en Australie étaient dans le lit des rivières ?
Il y en avait quelques-uns ; d'autres se trouvaient sur le bord des cours d'eau,

d'autres dans des bois et sur les hautes terres.
Comprenez-vous la question assez discutUe ici au sujet des rivières flottables ? Que

comprenez-vous par ce terme ?
D'après ce que je comprends, une rivière flottable est un cours d'eau sur lequel

vous pouvez faire flotter un bateau, des trains de bois et de légères embarcations à toutes
les époques de l'année.

Dans les endroits d'Australie dont vous avez parlé et où les lits des rivières étaient
divisé en claims, quelle était la qualité du sol de chaque -iôté ? Etait-ce colonisé ?

Non, pas du moins ceux que j'ai vus.
Etait-ce la propriété du gouvernement ?
Oui.
Est-ce que ces mines empiétaient sur des droits particuliers ?
Non.
Où avez-vous travaillé à la rivière Du Loup ?
Au ruisseau du Monument et aux autres le printemps dernier. J'ai travaillé sur

la rivière Du Loup à six ou dix milles et demi en amont de la Pointe Jersey.
Quel a été votre résultat ; où avez-vous travaillé ; était-ce sur des lots de mine ?
Nous avons construit des dalles sur la rivière Du Loup et avons ou une jolie pers-

pective de succès.

Par M. TASCHEREAU

Mais, à quel endroit de la rivière Du Loup?
En haut, près du ruisseau du Monument, près de la tête de la rivière Du Loup.

Par le PRESIDENT:-

Etait-ce près ou en bas du confluent des rivières du Monument et Du Loup ?
Au-dessus.
A quelle distance ?
A une distance considérable.
Combien de milles,? Dix ou plus? A quel endroit, avez-vous travaillé sur la rivière

Oliva ?
A six et demi ou sept millesde la grande route, en montant la rivière.
A quelle distance est-ce de l'embouchure ? Est-ce à six, huit ou neuf milles ?
C'est à l'embouchure même.
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Par le PRESIDENT

Où résidez-vous?
A Québec.
Avez-vous jaiais fait l'exploitation de mines d'or ?
Oui.
Où ?
En Californie, dans l'Orégon et dans la région dc la Chaudière.
Avez-vous travaillé longtemps dans ccs lieux?
De 1849 à 1857 en Californie, et une pirtie de 1857 dans l'Orégon, sur la frontière

même.
Combien de temps à la Chaudière?
Je pense que c'est cri mai 1864 que j'allai à la Chaudière pour la première fois.
Voulez-vous indiquer au comité, en termes généraux, le résultat de vos travaux et

explorations sur la Chaudière, à quels endroits vous avez travaillé ?
C'est en mai que je fis pour la première fois-des recherches sur la Chaudière. Je

n'étais pas muni d'outils, et je parcourus la contrée seulement à -l'effet de -m'assurer si les
eaux étaient assez basses pour prcspecter les rivières, cours d'eau et tributaires. Je trouvai
les caux hautes et je m'en revins sans faire de recherches. Environ trois semaines plus
tard, j'y retournai avec des outils et je fis des recherches surles rivières Du Loup et
Metgermette. Je fis le lavage de quelques platées de terre sur la rivière Gilbert.

Quel en fut le résultat?
Je n'ai fait que prospecter sur la rivière Metermette. J'y ai trouvé assez d'or pour

croire qu'un bon mineur pourrait faire là de huit à douze piastres par jour. Sur la rivière
Gilbert, j'ai seulement fait le lavage de quelques platées de terre, à l'ouverture d'un puits;
chaque .platée donna environ 50 centins. Si ce devait être là la moyenne du rendement,
on pourrait y faire de 40 à 50 piastres par jour. A la rivière Du Loup, c'est sur un endroit
choisi que j'ai prospecté. Je pus atteindre le roc facilement. J'employai plus tard Kelly
pour examiner cet endroit, ce qu'il fit à l'aide d'un plat et d'un berceau. La compagnie
l'a employé l'année dernière, seulement pour prospecter. Les travaux nécessaires à l'ex-
ploitation n'étaient que temporaires.

A proprement parler vous n'avez fait que prospecter?
On ne pourrait guère désigner autrement ce que j'ai fait.
D'après ce que vous avez dit, le résultat de -vos recherches a été avantageux ?
Oui; sur les rivières Du Loup, Metgermette et Gilbert, le résultat de nos recherches

a été avantageux.
Avez-vous examiné la rivière Famine et l'avez-vous trouvée aussi riche en minerai

d'or que les autres?
Oui.
Pensez-vous que l'exploitation minière serait avantageuse ?
Je le crois.
Ces mines d'or pourraient-elles être comparées à celles de la Californie Septentrionale

et dc l'Orégon ?
Je travaillais sur le Plateau de Carson, c'est-à-dire à environ cinq milles de là,

lorsque la mine y fut découverte, et je fus un des premiers qui allèrent à cet endroit. A
cette époque ; des Mexicains s'y trouvaient mais on n'en était. encore qu'aux recherches.
Avant la découverte de la mine, j'avais prospecté en cet endroit, mais ,le résultat de mes
recherches n'avait pas été aussi avantageux qu'il l'a été dans mon examen de la rivière
Gilbert. Plus tard, cependant, on fit de précieuses découvertes sur le Plateau de Carson.

Connaissez-vous les mines de quartz ?
J'ai exploité de ces mines en Californie.
Avez-vous vu du quartz aurifère sur la rivière Chaudière"?
Oui, et il était très-riche.
Savez-vous si on en a essayé l'exploitation et quel en a été le résultat ?
J'étais présent lorsque le professeur llind exaäiina le quartz trouvé à la rivière Du

Loup. Nous en ayons pris-sur le soi, çt nous àons troY6 et nettoyé. Je n'y ai" ps vaT
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d'or; mais en Californie, j'ai travaillé du quartz dans lequel on ne pouvait voir une
seule parcelle d'or, et cependant il en donnait assez pour mériter qu'cn le pratiquât.

Croyez-vous que les permis actuels comprennent des étendues convenables'?
Sur un petit cours d'eau les claims devraient être plus grands que sur une rivière.
Quelle était l'étendue des claims en Californie ?
Sur un plateau, j'ai eu un claim de dix pieds carrés, plus un espace de deux pieds sur

deux faces, ce qui lui donnait une étendue de 14 pieds. J'ai aussi travaillé sur des ruisseaux
où les claims avaient 300 pieds; mais en Californie, un terrain minier sur un cours d'eau,
comme la rivière Gilbert avait, dans les commencements de 50 à 100 pieds, selon la
richesse du sol.

Que pensez-vous du prix ou honoraire exigé des mineurs pour les permis? Est-il
assez modique ou devrait-il être plus élevé ?

Je ne pense pas que l'on puisse s'en plaindre. En Californie, ou a une fois essayé
d'imposer aux mineurs une taxe de six piastres par mois. Les mineurs pourraient bien
payer une taxe pour les chemins, pour les écoles, etc., mais ils trouveraient à redire si on
leur en imposait une comme mineurs. En Californie, jamais la taxe de six piastres par hmois,
ni aucune autre taxe analogue, n'ont pu être mises en force. On n'a essayé qu'une fois, je
pense, de taxer tous les mineurs à six piastres par mois, et c'était en 1863. Il n'y a eu
que le mineur craintif, le mineur Chinois, qui a consenti à la payer.

On a soulevé ici la question des rivières flottables à l'égard (le la Chaudière, et, à
votre avis, qu'est-ce qu'une rivière flottable ?

Je ne crois pas que la Chaudière soit flottable plus haut que St. François.
Avez-vous examiné ses tributaires ?
J'ai été sur les rivières Famine, Gilbert et autres tributaires.
Prendriez-vous ces cours d'eau pour des rivières flottables ?
Non. Dans les plus hautes eaux on ne pourrait y flottér une seule pièce de bois.
Pendant vos explorations jusque là, vous est-il arrivé de trouver de l'argent ou du

cuivre ?
J'ai vu des pyrites de cuivre.
En grande quantité ?
Non. On en rencontrait communément bien qu'en petites parcelles. J'ai essayé du

quartz, dans le canton de HIam Sud, sur le lot 26, deuxième rang, dans leqel j'ai trouvé
une once et demie d'or pur tonneau. Il y avait du cuivre dans ce quartz; à première vue,
on aurait dit de l'or et on aurait pu le prendre pour ce précieux métal. J'ai envoyé le
quartz au professeur Hind, lequel a fait rapport qu'il donnait une once et demie par
tonneau. J'ai fait faire plus tard d'autres essais.

Par M. SHIANLY:-

Etait-ce du quartz contenant du cuivre ?
Oui; j'ai essayé environ 50 lbs. de quartz. Un essai donna neuf piastres par tonneau,

et l'autre la valeur de 15 piastres en or.

Par LE PRÉsIDENT

Sur quelle rivière ?
Dans le canton de Ham Sud. C'est le seul essai que j'aie fait là rour l'or.

Par M. POPE:-

Vous dites avoir travaillé sur le Plateau de Carson; comment les fouilles qui se
faisaient là peuvent-elles être comparées à celles que vous avez vues sur la rivière Gilbert?

L'a première fois que j'allai sur le Plateau de Carson, on n'avait encore presque rien
trouvé. Les mines riches furent découvertes plus tard. Lors de ma première visite, le
district avait l'aspect qu'a aujourd'hui la rivière Gilbert, mais il ne paraissait pas aussi
riche, Ce n'est que plus tard que l'Qn découvrit des mines un peu riches.
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Par M. SUANLY

A quelle profondeur atteint-on le roc
Au ruisseau de Carson, il fallait donner aux puits environ trente pieds de profondeur,

et d lI les filoUs s'tendaient à un demi-mille en arrière, où ils commençaient à monter.
La veine-mère de quartz se trouvait sur la côte de Carson. Sa largeur variait ce 50 à
100 pieds.

Par M. POPE:-

Jusqu'où allait-elle ?
A des centaines de milles, sans doute.

Par M. SHANLY

L'eau était-elle abondante dans ces ruisseaux ?
En toute saison, pas trop pluvieuse, on pouvait se servir des ruisseaux.
Le sable est-il noir sur le plateau de Carson ?
Comnie ici ; le sol est semblable à celui de la rivière Gilbert.

Par M. POPE

Vous avez dit qu'il n'y avait pas de quartz ?
Il n'y en avait pas dans les ruisseaux. Sur la montagne se trouvait une veine de

quartz.
Navez-vous pas dit que la première fois que vous êtes allé là (en Calfornie) les

recherches n'avaient pas produit d'aussi bons résultats que votre premier essai sur la
rivière Gilbert ?

Oui ; Je ne vis rien qui m'engageât à rester sur le Plateau de Carson.
L orsque vous y êtes retourné, l'endroit était plus avantageux ?
On avait fait alors ine découverte et trouvé une masse d'or rosant neuf livres. Cela

sufisait pour y attirer les mineurs.
Je voudrais savoir si notre pays peut être comparé à la Californie sous ce rapport.

M. Wolfe nous a dit que les fouilles du Plateau de Carson étaient plus riches quand il y
est allé que lorsque vous y étiez. Pensez-vous que plus tard, sur la rivière Gilbert et dans
cette partie du pays, les fouilles finiront par être plus riches ?

Quelques mois après que je fus revenu au plateau, j'y trouvai 10,000 mineurs, et je
pense qu'avec autant de bras sur la rivière Gilbert, les fouilles y seraient aussi riches que
sur le Plateau de Carson.

Et quant aux autres parties de la région ?
Je crois pouvoir en dire autant.
D'après votre expérience, avez-vous quelque raison de croire que nos mines ne sont

pa, aussi riches que celles de la Californie ?
Non.

Par M. TAsciiErEAU

Pensez-vous qu'il soit mal d'exiger que les mineurs soient tenus do renouveler leurs
permis tous les mois. Croyez-vous qu'il serait mieux de les accorder pour une saison
entière. N'est-ce pas, pour le mineur, un inconvénient que de quitter chaque mois sou
claim pour aller renouveler son permis ?

Une fois par trois mois devrait suffire; mais je crois qu'il serait mieux qu'elles fussent
accordées pour une saison entière.

S63-
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Témoignage D'EDMOND B. HOOD.

Faites-vous l'exploitation de quelque mine d'or dans la région de la Chaudière ?
Je suis agent de la compagnie des mines d'or dite Reciprocity.
Depuis quand êtes-vous occupé dans cette région ?
Je viens d'être chargé (le cet emploi.
N'avez-vous pas exploité des mines dans d'autre pays ?
Oui, en Californie, de 1850 à 1853.
Dans quelle partie de cette contrée ?
Dans le comté de Nevada.
Etaient-ce des mines d'alluvion ou de quartz
Des deux espèces.
Avez-vous exploré la région aurifère de la Chaudière ?
Oui, jusqu'à un certain point.
Avez-vous travaillé aux mines sur la Chaudière ?
Non ; pas encore.
D'après l'expérience que vous avez acquise en Californie et vos examens sur la Chau-

dière, que pensez-vous des mines de cette dernière région ?
Je pense que les mines de cette région seront avantageuses.
Quelle partie de la contrée de la Chaudière avez-vous explorée ?
Les rivières Gilbert, Kemp, Spring, Oliva, Du Loup et Victoria. Les eaux étant

hautes, je n'ai prospecté qu'imparfaitement et à la hate.
Quand ?
En octobre et novembre, l'an dernier.
Vous n'avez vu ces cours d'eau qu'on automne, dans le temps des crues ?
Oui.
Quelle est votre opinion quant à l'étendue des clains ? Croyez-vous qu'ils devraient

être plus grands ou plus petits ?
J'opterais pour de plus grands.
Pensez-vous que s'ils étaient plus grands cela attirerait ici les mineurs ?
Je le pense.
Eu quoi cela leur serait-il avantageux ?
Pour faire l'exploitation des mines avec avantage, il faut que plusieurs hommes se

mettent en société, et si vous ne donnez au mineur qu'un petit terrain, ce dernier sera
bientôt épuisé.

Ainsi, sur de plus grands claims, les fouilles seraient plus profitables ?
Oui.
Il s'agit ici des claims d'alluvion, quelle devrait être l'étendue des claims de quartz ?
Je n'en ai jamais vu qui eût moins de 100 pieds sur 25. Sur cette étendue, on a

l'espace nécessaire pour une cabane, pour y faire toutes les amuéliorations nécessaires et
pour mettre de côté la terre enlevée au commencement des opérations.

Quelques personnes pensent qu'on trouve rarement du quartz riche près de la su'rface
du sol; comnnent se trouvait celui que vous avez trouvé ?

Cela varie. J'ai vu du quartz de cette espèce pris i la surface même et qui valait
S9S,000 le tonneau. En Californie, un filon a été exploité sur une distance de 1,000 à
1,200 pieds et à une profondeur de 50, mais là l'action de l'atmosphère avait en partie
décomposé le roc.

Cent pieds sur le sens du filon et 25 de chaque côté forment une étendue suffisante
pour rendre l'exploitation facile ?

Oui.
Avez-vous trouvé du quartz dans la région de la Chaudière?
Oui.
L'avez-vous essayé?
Oui.
Quel a été le résultat de votre essai.
Le plus riche pouvait donner $89.14 par:tonneau.

64
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Oh fat-il trouvé ?
Je ne puis le dire; la personne qui était avec moi l'automne dernier était chargée de

tout et elle a fait une liste des localités d'où l'or a été tiré.

Par l'hon. M. McDoUGALL:

Son rapport est-il publié ?
Oui.

Par M. SIIANLY

Quelle espèce de quartz avez-vous ici et combien rapporterait-il ?
Einviron $20 par tonneau.

Par le PRÉSIDENT

Y a-t-il une grande étendue de ce quartz aurifère que le professeur Wurtz a trouvé
au lieu où on l'a pris ?

Je ne sais où il l'a trouvé.
Le quartz abonde-t-il dans la région de la Chaudière ?
Je le crois, sur une distance de 1000 pieds il y en a dix veines entre les rivières du

Portage et Kenp.
Les avez-vous examinées pour voir combien le quartz rapporterait ?
Non, car je n'avais pas les outils nécessaires.

Par l'hon. M. McDouaALr:

Le professeur Wurtz a exploré la région de la Chaudière, sur laquelle il vous a'donné
des renseignements pratiques ; mais dans vos explorations vous avez dû rencontrer du
quartz qui contenait de l'or ; quel est votre avis à l'égard des veines contenant de l'or dans
la partie du pays que vous avez traversée. En trouve-t-on beaucoup ?

Oui, en. grand nombre. Le quartz se trouve en couches de plusieurs milles de'surface
dans la direction de l'embouchure de la rivière Gilbert ; il y a ensuite interruption jusqu'à
J'église St. George, où le quartz se trouve encore à l'affleurement ; au ruisseau du Mouln,
il se montre de nouveau ainsi qu'en arrière du Repos des Voyageurs.

Savez-vous si ces rocs à fleur de terre contiennent de l'or ou s'ils ne se composent
que de quartz ordinaire ?

Tout indique qu'ils sont aurifères; ils ont des cavités qui démontrent qu'une oxidation
de substances métalliques a eu lieu.

Quant à l'étendue de ces veines de quartz, quelle différence y a-t-il entre elles et celles
que vous avez vues ailleurs ?

Elles peuvent leur être avantageusement comparées.

Par M. OPE

Vous avez parlé de cavités dans le quartz: sont-elles toujours un indice certain qu'il
contient de l'or ?

Pas toujours.
Dans nieuf' cas sur dix, lorsque vous voyez de ces cavités, quelle est la moyenne du

quartz renfermant de l'or ?
Vous pourriez en examiner '-ix morceaux sans en trouver, tandis que le onzième sera

un bel échantillon de quartz-'aurirèie.
On donne ici un grandnombrd de permis pour l'exploitation des lits de rivièe.

Savez-vous si cela s'esytfait en d'aures pays ?
Les litsde rivière sont exploités comme le reste.

9 65
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Par M. TASCIIEREAU

Dans les endroits par vous mentionnés, toutes les terres appartiennent-elles au gou-
vernement ?

l y en a qui sont propriétés particulières.

27 février 1865.

Témoignage de S. J. DAWSON, Ecuier, des Trois-Rivières.

Quelles ocýasions avez-vous eues de connaître les ressources minérales du Bas-Canada ?
Pendant l'été et l'automne de 1863, et depuis cette période, j'ai beaucoup voyagé dans

la division aurifère de la Chaudière. Depuis l'ouverture jusqu'à la fin de la navigation en
1864, et même jusqu'à présent, j'ai eu constamment des hommes qui exploraient et pros-
pectaient différentes parties de la contrée, et en deux occasions j'ai tenté l'expérience de
caualiser dans les endroits bien éloignés de ceux où l'on avait déjà fait de semblables
travaux, c'est-à-dire beaucoup plus au sud.

Avez-vous des intérêts personnels dans la région aurifère de la Chaudière ?
Oui.
Voulez-vous dire au comité si les terres que vous occupez là sont des propriétés publi-

ques ou particulières ?
Si par terres publiques vous entendez celles qui sont achetées directement de la

couronne, je possède de ces terres. J'en ai aussi qui viennent de particuliers, mais je ne
suis occupant d'aucune terre publique en vertu d'un permis.

Savez-vous quelles mesures existaient à l'égard des terrains miniers du gouvernement
avant la loi de la dernière session ?

Ce n'est que durant la saison qui précéda la passation de l'acte, dont vous parlez, que
les terrains aurifères -attirèrent sérieusement l'attention du gouvernement. Antérieure-
ment et à l'exception des règlements temporaires du 22 avril dernier, on n'avait, que je
sache, établi aucuns règlements relatifs aux mines ; et, d'ailleurs, les circonstances n'exi-
geaient du gouvernmcnent aucune action particulière à cet égard. Ou savait généralement
(quC, Sur ue grandes étendues, ou parvenait à trouver de l'or en petites cuantités; les
rapports gélogiques nous l'avaient appris. On savait aussi que des exploitations sur une
assez grande échelle avait été poursuivies avec des succès divers, bien que profitables en
soinumre sur les rivières Du Lonp.et de la Famine ; mais ce n'est qu'en 186â, une fois que
la riubesse renma-quable des dépôts d'alluvion de quelques localités a été reconnue, que
l'on a senti la nécessité d'une loi concernantles mines d'or, laquelle a été précédée par les
règlements du mois d'avril dernier. Avant cette époque, la colonisation n'avançait que
lentement, surtout dans les cantons voisins de la ligne frontière. Dans quelques-uns de ces
cant ns, les terres étaient arpentées et à vendre depuis plus de trente ans ; bien des lots
accordés aux pousionnaires de l'état et autres pour service militaire avaient été abandonnés,
et, dans quelques cas, il m'a été difficile et parfois impossible de trouver leurs propriétaires
malgré les recherches que j'avais faites dans l'intention d'acheter leurs terres. Depuis peu,
les terres ion accordées ont été prises rapidement, et la découverte de l'or n'aura pas été
sans avantage, quand elle n'aurait que celui de favoriser l'établissement de cos cantons, sur
les frontières de la province.

Pouvez-vous expliquer la manière de procéder pour obtenir des permis ou des cans?
Ele est assez simple, ou du moins elle l'était avant que fût abolie la charge d'iuspec-

teur de mines aurifères, etmploi que créaient les règlements du mois d'avril dernier ainsi
que la loi de la dernière session. Lorsque cette charge existait, on n'avait qu'à s'adresser
à l'inspecteur p)our na\'ir u1n permis d'ex1 loitation, soit sur des terres publiques ou des
propriétés particulùièes. Le permis d'exploitation sur les terres de la couronne autorisait
le possesseur à marquer son clunn où cela lui convenait sur les terres publiques. A ce
système, ja pense qu'on peut trouver à redire pour les raisons que je donnerai en répon
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dant à la 12ème question A mon avis, cependant, je ferai observer que le 1 ermins devrait
spécifier exactement le terrain dont il autorise l'exploitation.

Pouvez-vous donner au comité une idée de l'étendue des terrains aurifères et du
caractèro de la contrée ?

Voici ce qu'on lit, (p. 739) dans le rapport général de Sir Wm. Logan, chef
de l'exploration géologique du Canada, publié en 1863 :-" L'àlluvion aurifère du Canada

oriental s'étend sur une grande superficie au sud du St. Laurent, comprenant la contrée
" montagneuse appartenant à la chaine de Notre-Dame et s'étendant de là au sud et à l'est
"jusqu'aux frontières de la province. On pose ces grandes limites parce qu'on trouve
"les mêmes caractères minéralogiques dans toute cette étendue, bien qu'on n'ait pas
"trouvé de l'or partout ; et dans sa continuation vers le sud à Plymoutb, et ailleurs dans le

Vermont, on a obtenu des quantités considérables d'or des dépôts d'alluvion. En Canada,
"on a trouvé de l'or sur le St. Prançois depuis le voisinage de Melbourne jusqu'à
" Sherbrooke, dans les cantons de Westbury, Wcedou et Dudswell, et sur le lac St.
" François. On l'a aussi trouvé sur l'Etchemin, et sur la Choudière, et sur presque tous
" ses tributaires, depuis la seigneurie de Ste. Marie jusqu'à la frontière de l'Etat du

Maine, y compris le Bras, le Guillaume, la Rivière-des-Plantes, la Famine, la Rivière-
du-Loup, et la Metgermette."

Voici ce qu'il dit dans un autre rapport On peut affirmer qlue l'alluvion aurifère
" existe sur plus de 10,000 milles carrés au sud du St Lauren t, y compris le prolonge-
" ment des Montagnes Vertes en Canada et le pays situé à leur sud-est. Eu suivant
" cette alluvion dans la direction nord-est, les recherches de l'exploration n'ont pas été

poursuivies plus loin que le lac Etcheuin ; mais, au-delà, la ressemblance du roc porte
l à croire que le changement doit être peu sensible sur une grande distance, et même

peut être jusqu'à l'extrémité de Gaspé."
Dans un rapport précédent, il fait observer que " Tout le long de la ligne le banc

d'alluvion paraît être uni à des rocs ou dans le voisinage de rocs fortement caractérisés
par la magnésie, car il s'y trouve des ardoises dolomitiques, de talé et de chlorite et du

" fer chromique, titanifère et du rutile. On le trouve ainsi dans d'autres pays, et par la
"description des Montagnes Ural, que nous devons à Sir R. J. Murchison et à ses com-
" pagnons, on voit que ces traits caractéristiques sont visibles dans cette région aurifère
" de la Russie où l'or est uni au platine."

De récentes découvertes ont donné raison à l'hypothèse de Sir William quant à
l'existence de l'or au nord-est bien au-delà de toute les localités où on a trouvé à l'époque
où il écrivait Je tiens de bonne source que, durant la dernière saison,eon en a trouvé sur la
rivière St. Jean et sur la Daaquan, qui est un de ses tiibutaires, et qui a sa source dans
le canton de Langevin. On on a aussi trouvé daus les cantons de Standon et ]3uekland,
sur la Rivière-du-Sud, dans le canton de Mailloux, et plus loin, et gagnant le nord-est,
sur divers ruisseaux entre la Rivière-du-Loup (en bas) et le lac Témiscouata.

Quant à la -econde partie de votre question, qui a trait au caractère du pays, je crois
qu'il serait difficile de trouver une contrée plus attrayante sous certains i-apports? Au
point de vue agricole on pourra généralement la trouver trop accidentée, mais il s'y touve
néanmoins de vastes étendues de terre arable, et, sur les plateaux, on dit le sol' fertile bien
que rocheux. En général, les rivières ne sont pas ni ne, pourront jamais être rendues naviý
gables,-et la surface du pays offrirait des difficultés, mais non pas insurmontables, à la
construction de routes. En bien des endroits les hautes terres se terminent en plateaux
d'une moyenne étendue, mais le sol y est parfois marécageux. Ailleurs le sol est abrupte,
on peut même dire montagneux ; cependant, il n'offre pas cette inaccessibilité si coimmuié
dans la région gneissique au nord du St. Laurent. Dans cette-dernière, le roc est cristallin ;
de sa nature, il se décompose lentement et ne foi'me qu'une terre très-pauvre. Dans cette
région on ne voit que hautes collines, précipices et rochers. Dans celle de lW Chaudière,
les roches que le temps a émiettées se sont transformées en un sol passablement fertile les
collines y ont une forme arrondie, et, sur leurs versants comme à leur sommet, elles sont
propres à la culture.
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Par endroits, les vallées sont excessivement étroites et bordécs des deux côtés par de
hautes terres ; mais, ailleurs, elles s'élargissent et offrent de grandes étendues de terre
d'alluvion.

Excepté le long des cours d'eau et grandes routes déjà ouvertes où il y a des établis-
sements, toute la région est densément boisée. Dans bien des endroits le bois de sapin blanc
est de haute venue, l'érable et le bouleau noir indiquent un sol d'une moyenne fertilité.
Dans d'autres, le sapin, l'épinette et le bouleau blanc laissent voir leurs racines que
l'ardoise et le quartz empêchent de pousser Là une profondeur suffisante pour qu'ils tiennent
fortement au sol.

Sauf quelques endroits réparés par de longs intervalles, les conrs d'eau sont excessi-
vemnent rapides, et bien qu'ils ne roulent pas exactement sur des sables aurifères, je crois
que dans toute la région il n'est pas un seul ruisseau où il ne soit facile de trouver des
parcelles d'or.

Vu la nature du roc, qui cède facilement à l'action continue de l'eau, il n'y a que peu
de chutes perpendiculaires. Leur pente est néanmoins considérable, et il est rare que la
pente du cours ne soit pas assez prononcée pour pouvoir miner par le procédé hydraulique
ou pour y trouver un pouvoir d'eau à toute autre fin.

Il y a de nombreux lacs, et les mieux connus d'entre eux sont le lac Etchemin, près
de l'extrémité est de la division, et le lac Mégantic, situé un peu au-delà de l'extrémité
ouest de la division; mais il en est beaucoup d'autres qui peuvent rivaliser avec ceux-là,
tant sous le rapport de la dimension que de la magnificence des sites qui les avoisinent.

Dans ces lacs comme dans les rivières, le poisson fourmille. Dans les premiers, il y
a de la longe, de la truite moustachée et du meunier, Mais dans les rivières il n'y a, à
proprement parler, que de la truite moustachée.

La colonisation avance lentement mais elle n'en augmente pas moins, et il se pourrait
que la découverte de l'or eût l'effet de lui donner une très-forte impulsion.

Grace aux efforts et à l'influence de deux personnes distinguées: les députéP de
Beauce et de Dorchester, diverses routes ont été construites ou projetées; celle qui
conduit jusqu'au lac Etchemin a été améliorée jusque là et continuée à travers le canton
de Ware jusqu'aux sources de la rivière Daaquam, dans le canton de Langevin, où les
Trappistes ont érigé une église et fait le défrichement d'une vaste propriété. Bien qu'isolé,
mais au centre d'une très belle étendue de terre, leur établissemnent ne tardera guère à
attirer là le colon, qui aura l'avantage de l'exemple de ces hommes instruits qui, par leur
industrie et leur persévérance, et sans plus de moyens à leur disposition que n'on peuvent
avoir les colons les plus pauvres, ont réussi à s'établir au centre même d'un désert.

Plusieurs autres routes partent du lac Etchemin et traversent Cranbourne. L'une
d'elles doit être continuée à travers Watford et Metgermette de manière à déboucher sur
le chemin de Kennebec, dans Linière. C'est là une route importante quant à l'ouverture
et à la colonisation de ces grands cantons.

A l'Ouest de la Chaudière et par le chemin Lambton, la communication est facile
jusqu'au lac St. François et Sherbiooke. De cette ligne à Winslow, un très-bon chemni
mène au lac Mégantic, et,. sur cette route, il y a une colonie de montagnaids écossais
venus récemment des Hybrides. Le pays semble leur plaire beaucoup, et cola sans dsoute
parce qu'il leur rappelle le sol natal par ses lacs, ses montagnes et ses rivières torrentueuses.
Je ne dois pas.oublier de dire qu'un chemin a été projeté et est un partie construit depuis
Lambton, le long du lac et de la rivière Drolet, jusqu'à la Chaudière,. dans le canton de
Gayhurst.

Cependant, le chemin qui contribuerait le plus au développement de la contrée et au
progrès de la colonisation, et sans lequel toutes les autres routes projetées ou en voie de
construction seront incomplètes, c'est celui que l'on pourrait ouvrir depuis la route de
Kennebec, à la Pointe de Jersey et en suivant les bords de la Chaudière, jusqu'au lac
Mégantie. Cette ligne est déjà tracée et, grAce aux efforts de ., Tsehereau, 14 milles
en sont achevés. C'est là un bon commencement, mais si elle était r'ndue praticable sur
toute sa longueur, elle aiderait à la colonisation et aux développements des mines d'br, et
cela avec une rapidité que ne pourrait pgodiire nulle autre amélioration analogue dans
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cette section du pays. Vu l'avantage que donnerait cette route, je pense qua le comité
ferait on ne peut mieux en recommandant qu'un crédit soit affecté h sa construction. La
Chaudière est le principal cours d'eau de cette contrée, et dans cette partie de son cours,
c'est-à-dire entre la Pointe do Jersey et le lao Mégantie, elle devicnt si torrentueuse, elle est
parseiée de tant d'obstacles, que jamais il ne sera possible de la rendre navigable; or, un
chemin est nécessaire pour que les colons et les mineurs pénètrent dans cette région,
et je crois que le moment serait bien choisi de demander les moyens de le construire,
attendu que, durant la dernière saison, le gouvernement a retiré un fort revenu de la ve:c
de terrains dans le district de la Chaudière.

Savez-vous jusqu'à quel point les mines d'or do la Chaudière ont été exploitées et
avec quels résultats ?

On pourrait mieux obtenir ce renseignement, en partie du moins, du commissaire,
surtout quant -à la quantité d'or que les exploitations ont réellement donnée. Je dirai,
cependant qu'à part de ce que les exploitations out produit, il a été beaucoup fait l'année
dernière pour le développement futur de la région qui a été explorée et en bien des
androits soigneusement examinée par des hommes de science expérimentés. De riches
dépôts d'alluvion renfermant de l'or ont été trouvés en divers endroits, plus par-
ticulièrement sur les rivières Gilbert, Famine, Du Loup, et Metgermette, et, durant l'été
dernier, sur toutes ces rivières On a fait des fouilles qui ont beaucoup rapporté. Sur les
rivières du Portage, du Repos des Voyageurs, Oliva et Du Loup, on a fait des recherches
systématiques, qui ont coûté beaucoup, mais qui ont démontré qu'une nouvelle exploration
constaterait que les exploitations seront à coup sûr profitables. Sur la rivière Oliva, le
déflucit et regretté M. Murney a fait travailler un parti d'hommes, pendant la plus
grande partie de l'été, sous la direction de M. Dunbar Moodie, qui a travaillé pendant
longtemps aux mines californiennes, et qui, j'en suis sûr, témoignera volontiers du résultat
do ses opérations. M. Lyon, qui surveille les opérations sur une autre pirtie des rivières
Oliva et Du Loup, fera aussi connaître au comité le résultat de ses travaux, commencés
dans des circonstances difficiles, c'est-à-dire, dans la saison des pluies. J'ai à ajouter que
,e l'alluvion contenant de l'or a été trouvée sur les rivières Samson et Nibellis qui
viennent du sud et se jettent dans la Chaudière en bas du lac Mégantic. Cependant, les
recherches sur ces cours d'eau n'ont pas été faites soigneusement ; on s'est borné à cons-
tater l'existence de l'or que l'on trouve en assez grande abondance. On a aussi trouvé de
l'alluviuni aurifère sur le cours d'eau venant de Woburn au lac Mégantic, et l'on m'a montré
quelques belles pépites qui avaienît été trouvées sur ce cours d'eau. On m'a aussi montré
de l'or brut qui avait été trouvé sur les tributaires supérieures de la rivière Famine, dans
le canton de Ware, et je tiens dc bonne sourco que dans les cantons de Buckland et
Standon on a fait des recherches très-f'ructueuses. Par la découverte de l'alluvioh aurifère
sur une si grande étendue de pays, et par le fait que dans cette région le quartz est généra-
lement aurifère, on ne peut faire autrement que d'admettre que les oéprations de l'été
dernier ont eu des résultats au moins assez bons pour faire connaitre le pays et pour engager
à tenter des exploitations sur une plus grande échelle.

Avez-vous vu vous-même du quartz aurifère sur le sol de la Chaudière ou d'aucun de
ces tributaires ? Si vous en avez vu, veuillez dire dans quel canton ou seigneurie ?

.J'ai vu du quartz pris sur le roc solide, et qui a été essayé avec succès, mais pour
dinner au comité une juste idée du quaftz aurifère pris sur le roc, je vais, entre autres,
citer les faits authentiques qui suivent:

ST. 1RAÇOlS.

Du quartz tiré de la veine, essayé par le prof. Kent, a donné $22 en argent et $15,
en or, par tonneau de 2,000 Ibs., ci tout, $35.--Auorité, M. Greacen.

Du sable noir de la même localité a donné $573 le tonneau.-Autoté, A. Coman.

RAPID9s D- DIABLI.

Un échantillonP de miierai de plomib aentifère a donné 82 onces d'argent au
onneau; un autr -37 onces, et un trbisièmne, 256 ones d I o dné onces
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d'alliage d'or et d'argent, et du sulfure de zinc, 9 onces d'or d'un jaune pâle au tonneau.
Pour ces expériences, le tonneau était de 2240 lbs. Autorité, Exploration Géoloyique du
Canada, citée par le professcur Vurtz.

RAPIDES DU DIABLE.

Des pyrites ar1enicals out. donné.......... $89 14 d'or par tonneau de 2,000 lbs.
Et eu argent.......................... .... 1 21

E n tout......................... $ 9 0 35
Du sable noir aurifère, a donné... ...... $2860 40 d'or.
Et en argent ................ .. ......... 29 50

En tout,......... ......... . .. $2889 90

par tonneau de 2000 lbs.,- Essay' par le Dr. Torry de iew- York. Autorité, prof. vurtz.

POINTE DE JERSEY.

L'été dernier, de l'or visible a été trouvé dans une veine (le quartz, par M. Terrill.
Avant lui, M. Cahill en avait trouvé dans une masse de quartz détachée, de laquelle il
enleva des morceaux, au montant de seize piastres. Voir le témo/fgnlage de M. Cahill.

RUlSSEAU DE STAFFORD.

Du quartz pris à la surface de la veine a donné $19.38 d'or et $2.18 d'argent; en
tout, $21.56 le tonneau. JLssayélpar le prof. Kcnt. Autorité, le Dr. Rleed.

LiviiLE Du Loup.

Près de l'embouchure de la rivière Metgermette, du quartz tihé de la veine a donné
$21 d'or au tonneau. Auto)-ité, AM. French.

Voici ce qu'on lit dans le rapport de M. Hinds, qui a examiné du quartz de cette
section :

6 juin, No. 4. Broyé du quartz pris de la veine sur la rivière Du Loup et trouvé
c qu'il contenait quelques petites parcelles d'or ; cinq d'entre elles étaient légèrement
" arrondies à leur bord. et les autres étaient des masses filiformes non usées, ébréchées.

No. 5. Broyé du quartz que j'ai pris de la veine sur la rivière Du Loup, vis-à-vis
"la demeure ·de Roy. Je l'ai lavé avant de le broyer, afin d'en enlever l'argile. Cette

masse do quartz a donné trois pépites pointues, ébréchées mais non uêeds. Les deux fois,
le quartz a été cassé avec un marteau sur une pierre plate, et la quantité essayée était

" d'environ 15 livres, plutôt moins que plus."

METGERtMETTE.

Du sable noir, dans lecjuel l'or n'était pas visible, a donné $480 de ce métal précieux,
et $26 en argent. En tout, 8506 le tonneau de 2,000 ibs. Essayé par le prcfesseur
Seymour.-Aut ort é, . '1. Fr'It -eh.

Un autre spécimen de sable noir tiré de la Metgermette et essayê par le Dr. Hayes, de
Boston, a donné plus de $400 au tonneau. Autorité, M French, qui ne se rappelle pas
l'exacte quantité.

RIVIRE Du Loup.

Une masse d'or ébréchée, filiforme à ses extrémités, et à laquelle adhérait encore du
quartz, comme l'a vu le comité, a été arrachée d'une masse de quartz détachée, et paraissait
avoir été détachée de la veine un peu plus haut. Autorité, Col. Rankin.
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RivIÈrnEF OLiVA.

Du quartz de la veine, essayé à New-York, a donné $37 d'or par tonneau de 2,000 1bs.
Autorité, M1. Breakey.

RUISSEAU KEMPT.

De l'or visible a été extrait du quartz par le professeur Wurtz. Voir son Rapport.

RiIÈnRE DTù Loup (partie supérieure).

A trois milles de la frontière, un échantillon de quartz pris à la surface de la veine,
sur le terrain minier No.13, a donné, le tonneau, 8 penyweihts d'ori mêlé à un peu
d'argent. Du sable noir du terrain minier No. 4 a donné 22pennyweihqts d'or au tonneau.
Le quartz et le sable furent essayés par le professeur Hayes, de Boston, qui reçut los
échantillons de M. Dawson.

Je pourrais citer des expériences dont les résultats furent encore plus avantageux.
Dans les cas ci-dessous, tous les écbantillons furent pris à la surface ou seulement à

un ou deux pieds de profondeur, et bien que la quantité d'or tiré du quartz soit petite-
exception faite pour celui des Rapides du Diable-elle suffit, néanmoins, à prouver l'exis-
tence de ce métal dans le quartz de la région aurifère. Tels qu'ils sont, les échantillons ont
été pris à différentes époques par différentes personnes sur des veines éloignées les unes
des autres, sur une distance de 40 milles et dans une direction presque perpendiculaire
au roc.

C'est là un lait sur lequel je désire particulièreient attirer l'attention du comité, car,
à venir jusqu'à ces derniers temps, l'opinion générale était que l'or provenait du schiste
cristallin de la rangée Notre-Dame, lequel, à la suite de sa décomposition, avait dû se
répauire sur l'étendue située plus au sud.

Les opérations de l'année dernière ont démontré qu'il ne fallait pas s'en tenir qu'à
l'hypothèse de l'alluvion pour justifier de la présence de l'or dans les dépôts superficiels
d'aucune partie de la contrée, d'autant qu'il peut être apporté, comme c'est sans doute le
cas, par la dégradation du roc de la localité.

Dais ses explorations de la rivière Metgermette, le professeur Hind semble en être
arrivé à la conclusion que l'or vient en partie de la décomposition des veines de quartz dé
la localité et de fragwents dG quartz apportés avce l'alluvion nu nord des rochers situés au
nord des couches supérieures d'ardoises diluviennes, en bas des rapides de la rivière St.
François.

Le professeur Wurtz, du bureau des essayeurs, de New-York, a étudié cette question
avec soiu, et ses conclusions, surtout à l'égard des filons de quartz de la région de la
Chaudière, méritent d'être mentionnées. Avant de laire des citations de son rapport à
l'aide de l'exemplaire que je dois à l'obligeance de M. Hood, de la compagnie des mines dite
Reciproc-iy, il conviendra peut-être de dire ici un mot de la réputation que s'est faite ce
professeur parmi les hommes de science dès Etats-Unis, et, à cet effet, je citerai l'opinion
qui va suivre du professeur J. D. Dunu, du collège de Yale, homme d'une réputation
universelle comme chimiste et géologue " Sous ce double rapport il est très habile, et

sur ces questions, je le crois incapable d'émettre une opinion erronée."
Le professeur Torrey, qui a la direction du bureau général des essayeur3, New-York,

s'exprime ainsi à son sujet : Vous me demandez le nom d'une personne capable de faire
" des recherches géologiques et métallurgiques, je suis heureux de pouvoir sans crainte vous

indiquer le professeur H. Wurtz, Je le connais depuis bien des années, il a beaucoup
" travaillé avec moi au laboratoire ; j'ai une entière confiance dans'son intégrité."

Par ce que je viens de citer, le comité peut voir que le professeur Wurtz n'est pas un
géologue qui débute mais bien un homme pratique, qui a été grandement recommandé
comme capable de remplir l'emploi dont il peut être chargé ; ses opinions peuvent doné
inspirer quelques confiance, même dans le cas ou elles pourraient différer de celles de
quelques géologues marquants, il est vrai, mais qui, plutôt que de voir leurs théories favorites
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renversées, aimeraient mieux que la rangée de montagnes Notre-Dame fut encore une fois
au fond d'un océan.

Je cite ce qui suit de son rapport
" La rangée des montagnes Notre-Dame, qui paraît avoir anciennement formé un

plateau d'épanchement du continent, est décrite dans les rap ports géologiques canadiens
comme représentant en Canada la crète de ces grandes lignes de soulèvement de la côte
Est de l'Amérique du Nord, et que nous connaissons, nous, sous le nom de chaîne de

" montagnes Alleghany ou Appalachienne. Ces rapports désignent cette ligne de soulè-
"vement comme passant les montagnes du Vermont en Canada le long d'une ligne de
"pics élevés commençant à environ 50 milles de Montréal, suivant une direction généra-
"lement Nord-Est et traversant Sutton, Orford, Ham, Coleraine et Buckland, de sorte

que cette crète de soulèvement se trouverait traverser la région de la Chaudière quelque-
l part vers Ste. Marie.

" C'est sur le flanc Sud-Est de cette crête de soulèvement que se trouve le grand
système de filons minéraux contenant de l'or, de l'argent, du plomb, du cuivre et autres
nriétau:, lequel traverse la Géorgie, la Caroline du Nord et du Sud, la Virginie et le

" Maryland. Dans la Pensylvanie, le Nouveau-Jersey et New-York, on trouve la même
grande zone métallifère, mais, dans ces Etats, elle 4ie contient, à proprement parler, que

" des minerais de fer, tel que le fer magnétique, des pyrites de fer et des pyrites magné-
"tiques, comme dans les hautes terres du Nouveau-Jersey et de l'Hudson ou à Weat Point
Slighlands, mais presque toujours elle se trouve sur les flancs Sud-Est de la crête. Dans
"le MYassachusetts, le Vermont et le Ncw.IIampshirc, et toujours sur le flanc Est des

Montagnes-Vertes, se trouvent encore de nombreux filons de quartz métallifère, composés
en grande partie, de sulfure de fer, de cuivre, de plomb et de zinc, mais parmi lesquels,

4C dans le Vermont et le New-Hlampshire, on a trouvé, en différents endroits, de l'or et de
'l'argent, mais toujours, je le crois, ces filons se trouvent sur le côté Est des Montagnes-

-" Vertes.
" Il s'eu suit, par conséquent, que nous avons ici la preuve que la grande Zone Appa-

" lachienne des filons suit toujours le côté Est de la crète, et que la région aurifère du
" Canada est située sur le côté Est de la lignà ci-dessus indiquée, laquelle traverse la vallée

de la Chaudière quelque part à Ste. Marie ou au-dessous de Ste. Marie.
lie premier.grand problème auquel donne lieu cette r6gion aurifère, connue depuis

" si longtemps, mais de peu de personnes, c'est de savoir si le métal précieux, comme cela
" se voit dans toutes les régions connues, est sorti des débris de veines ou filons décom-

posés traver-sant le roc de la contrée, ou, comme quelques uns l'ont supposé, s'il est sorti
" des débris d'autres formations situées plus au nord, car on sait que de grandes quantités
" de fragments de ces formations ont été apportés et répandus sur le sol de cette contrée par
"les glaces venant du nord avant son immersion par l'Océan. Quelque singulière :que

puisse paraître cette supposition, on y a beaucoup ajouté foi puisqu'elle a été adoptée et
l ligure dtans les premiers rapports de l'exploration géologique du Canada, et ce fait peut

' avoir contribué à retarder le développement des mines d'or de cette section."
Après avoir fait la description de la contrée et des filons de quartz fortement impré-

gnés le sulfures métalliques qui suivent la ligne de soulèvement, après avoir fait remar-,
quer que la direction des filons aux Rlapides du Diable gagne un peu plus haut que Pendroit
où les fouilles étaient si riches à l'époque à laquelle écrivait (20 septembre 1864), qu'il est
officiellement rapporté que 800 hommes ont fait $1,200 par jour, il poursuit, ainsi :- - -

A l'oeil, les lavages faits sur la rivière Gilbert n'indiquaient pas que l'or eût été trans-
porté, car examiné 'i la lentille, il affictait des formes angulaires irrégulières, sa surface
était irrégulière et sans égratignures. Ou ,a pu voir que certains échantillons conte-
naient encore des fragments de quartz de la veine d'où ils étaient sortis.

Les grains d'or lavés par nous en d'autres endroits avaient la môme forme, examinés
à l'aide duverre grossissant. On ne pouvait voir aucune de ces traces d'usure qui eussent

" naturellement été visibles si cet or fut trouvé à une grande distance de la veine-mère d'où
"il était sorti.
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icD'aprèàce qui précède, je suis convaincu qu'il n'y a nullement lieu de supposer que
"l'or trouvé dans cette section vienne d'ailleurs que des filons de quartz qui traversent-la
"contrée mn.- Ce qui peut servir d'appui à cette assertion, c'est qu'à ma connaissance
"on n'a pas encore trouvé de ce précieux métal dans les rochers au nord de cette région;
"celui qu'on a trouvé l'a été dans les filons de quartz de lI région même, soit à l'état visible,
"soit par les procédés chimiques.

On ne saurait, d'ailleurs, appeler alluvion la terre renfermant des pépites et de l'or
"brut en assez grande abondance pour que le fouilles soient profitables. L'or renfermé
"dans cette alluvion serait uniformément répandu dans tout le banc et, pour reconnaître
" cette qualité au sol où se font les fouilles sur la rivière Gilbert, il faudrait croire que la
" petite vallée de ce cours d'eau fût mystérieusement devenue le récipient d'une partie de
" cette alluvion, qui, par extraordinaire, contient d'énormes quantité de pierres provenant
" de filons de quartz aurifères existant dans la contrée éloignée d'où elles s0nt-venues.

" On pourra demander, cependànt, comment il se faitque ces filons de quartz du
" Canada indiquent si peu, à leur affleremen't qu'ils contiennent de l'or, tandis q ue dans
"une région aurifère voisine; cominè la NouvelleEsse, par exemple, où le roc et les filons
"ressemblent beaucoup à ceux-ci; l'or se voit en abondance aux affleurements; mais, cela,
"je répondrai, que sous ce rapport, larégion delh Nouvelle-cose fait exception à la règle
"générale, et la cause' de cette particularité est4 mon avis bien expliquée par ces niots du
"rapport sur la Nouvelle-Ecosse, du prof. Silliman :' La compacité des couchés de ioc

est si grande qu'elle sâffit presque à.' eümpêher l'infiltration de" l'eau de surface. En
Canada, le roc est loin d'être de cette natui, et la dégradation de l'or par l'action de

' l'eau aux affleurements et à une certaine profondeur, est naturellement beaucoup plus
" facile.

Je maintiens donc que, dans le cas de cette région aurifère, il n'existe pas plus de
"raison de regarder les filons de quartz comme ne méritant pas d'étre exploités, comme
" cela a eu lieu jusqu'ici, qu'il n'en existait pour la Californie, l'Australie ou le Colorado,
" oi la même incrédulité s'est manifestée avant que les exploitations minières du guartz
" eussent confondu les incrédules."

Après avoir parlé en termes élogieux des rapports de l'exploration géologique du
Canada et fait connaître le résultat des essais faits par M. Hunt, il termine comnesuit
ses observations sur ce sujet:-

Je trouve ces résultats amplement suffisants pour justifier la croyance que l'or trouvé
"dans les terrains de la rivière Gilbert,- lesquels situés aux endroits ci-dessus désignés,
"près du lieu où ce, filon et les autres doivent traverser le lit de la rivière-vient de ces
"filons.. Pour moi, l'hypothèse de l'alluvion apportée par les glaces du Nord n'a aucune
" valeur.

Dans un deuxième rapport, il s'exprime ainsi à l'égard de la vallée de la rivièré
de la Famine:

"L'or de la vallée de la rivière de' la Famine, une parâe du moins, paraît être venu,
" entraîné par les eaux, d'une haute montagne renfermant une immense succession ,de
"filons de quartz occupànt la position' indiquée par les lignés dépoints sur lacarte idu
" canton deo Ware ci-aniéxée Cette grande suitô 'de filons a été trou vée sur la ligne du'
" chemin de' col6niation, et examinée aussi sur le'côté Sud du lac Eichemin. A l'extré-
"mité inférieure des terres de Watford, un quart d e mille environ, de la rivière' l
"Famine, on a trouvé du quartz à> fleur d'e terte. n ponérait di.cilèment douter qçue
"les filons des -Rapides du Diable et de la'rivière Gilbert soient la continuation de' elui-ci.
"'Toute lavallée de la rivière dela Faminé; a4Vée ses gxaviers et ses argiles amoien hnt
"des Grandes Chutes, sur le lot No. 5, de àtford' et plus spécialement au-dessus des"
" Petites Chuts su le 'lo No 20, porte'unie couche très-paiàse de petits cailloux de
"jaspe rouge' et d' pidote verte dont l'origine m'a été indique par les diveslits de
"schiste inteistràtifiés avec les filons deuartz. Cette découerte, que jeoesdère, a
"point de vue pratique, comme la ,us importante que j'aie 'fâie dans le coMi er de' m
"explorations au Canada, m'a fait reconnatre que la prétendue "alluvion" de'f l localité

est qu'il venait des hautes terres qui bordent cette vallée. J'ai apporté des échantillôfr
10 78
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" de ces cailloux de jaspe, d'épidote, et aussi de rodhesi pises sur le. côté Sud' du lac
" Etchemin, et ils sont maintenant en votre pd6eéssini.

" Ces tributaires de la rivière de la Faminie qui ræe'senles hautes terresoùpasse les
" filons, méritent un examen spécial, surtout -,l'emibolchure' dù .lao:Raquette, d:ont ilest

parlé plus haut. On peut voir, sur la carte, quela rivière Gilberttraverse -ces hautes
" terres sous le sol."

Quant à savoir si les sulfures qui abondent dns le quartzsont, arifères, et:en quels
lieux ont peut s'attendre à les trouver ainsi, voici'ce qu'il en pense :

" On ne peut s'assurer si ces sulfures sont aurifères qu'en ouvrant les filons jusqu'à
"la profondeur où ils ne sont pas décomposés. L'expérience a démontré que les matériaux
"décomîposés trouvés dans les filons au-dessus de leur niveau d'éau n'indiquent rien de
"certain quant à leur nature aurifère. Uin fait qui devrait certainement engager à-creuser,

au moins sur ces filons,.des puits d'essai, c'est que beaucoup de ces veines, en susý de lor
"qu'elles peuvent contenir, renferment d'assez-grandes-quantités de minerai de cuivre et de
"plomb argentifère, et après que ces minerais auraient été pratiqués pour en extraire l'or,
"le plomb, le cuivre et l'argent pourraient ensuite être extraits à leur tout-avec profit'

Pour terminer ma réponse à votre question relative au quartz aurifère trouvé - slitu,
je puis dire que je tiens de bonne source que' de 'l'or- visible à la surfce du sol a été
maintes fois trouvé dans le quartz à Harvey Hill su le 'lot No. 14, du 16e:rang de ;Leeds,
et à St. Sylvestre, sur la propriété de la' compagnie des mines de la Chaudière.M.
Ryland m'a autorisé à dire qu'on a aussi trouvé de l'or visible dans Buckland,'surles
confins de Standon. D'après le témoignage de M. Brook, le comité' est au fitq'à
l'aide d'un marteau on a extrait pour $60 d'or, d?'eviron 400 livres de quartz près de la
veine de St. François. Je crois devoir ajouter qu'il serait très-avantageux d'avoir un
essayeur à la Chaudière, et je pense qu'il serait raisonnùble que le gouvernementecontri-
bhât pour une partie des frais nécessaires à cette fia.'

Quelle est la forme de l'or trouvé dans les lodalités par vous connues, et'quelles sont
les différentes manières de le pratiquer ?

Comme je l'ai dit déjà, l'or se trouve dans le quartz et dans les bancs d'alluvion.
Dans les derniers, il est parfois très-usé par l'eau, en parcelles et quelquefois en þpéites
d'une g-osseur considérable, mais brutes, de forme angulairé et.axquélles adhère encore
du quartz, tout comme si elles n'avaient pas été transportées loin de l'endtoit d'oùiells
se sont détachées. J'ai vu, l'été dernier; des pépites de toute grosseur, depuis celle 'd'une
tête d'épingle jusqu'à celle du poids de plus d'une livre La manière d'exploitrles
mines est primitive, mais il n'y a rien d'étonna't-danâ ce!faitisi l'on considère que legdcoué
vertes de l'or en grandes quantités sdnt toutes récenteâ et qu'il n'y avait ici que très.pd
de mineurs pratiques. Les fouilles qui se font aujourd'hui sous la neige sur la;-rivière'
Gilbért sont, je crois, une 'nouvelle manière de faire l'exploitation, et je suis heureux'de
pouvoi- dire, d'après le témoignage des mineurs de l'endroit, qu'elle réussit pr6fiÏabliaienti

Avez-vous entendu dire que'lon ait trouvé du niereure ou des indices'd?ârg ent ou
de cuivre dans la région aurifète ?

L'existence du mercare a été constatée à la Pointe dé Jersey et:sur la rivière Gilbert;
mais j'ignore sous qu'elle forme et en quelle quattité il a été, tròuvé. L'argent se tiouve
toujours réuni à 'l'or dans la proportion dé;10- à 15 ''pour cent.' Il y a de la galène
argenItifère dans ls filons de quartz, et des éohantillóns de quartz essayés ont doné
$30 et même $256 d'argent au tonneau. Elle se touve' aùssi danse sable rnoir'ieési
qu'on peut le voir en' consultant ma téponse à la quesion 8 Le cuivre seïr ouVe
généralement sous la forme de pyrites de ce métal' et, dns la parti 'fsüp'êreiur&
de la division aurifère, on le trouve en' plus' gande aboudanc dans' les qritzëiue
daas les filons de uartz aurifère. Une veie -de uivr, "ui prtéettait beauoup
a été ouverte cet été à,Ste. Mari et, si'j'én puis jugér paIeséchantilloäfqüêja
vus et par ceux. queje produis riaintcnant, je süie pleiieinent conaincu qu'à Ste.lài-e
sur, la rivière Etch'eni, l'exploitation dés m'ies de uivre seitait trèsptofitable. i-
erai de cuivre abonde, dito dans d'âutreepartie de lai division, 'ais je ne îuieai

l'afminner personnellîdment. '
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Savez-vous si on a trouvé des pierres précieuses, des diamants, rubis, perles etc., et
dans ce cas, étaient-ils de quelque valeur ?

J'ai vu de très-belles perles et j'ai su qu'on epi avait vendu une $700. J'en ai vu
une évaluée à $30, mais qui, je pense, devait valoir beaucoup plus, car elle était très-claire
et d'un demi pouce de diamètre- Je ne crois, pas, cependant, que les perles abondent sur
la Chaudière. Quant à des pierres précieuses, je ne sache pas qu'il en ait été trouvé.
J'ai bien entendu dire qu'on avait trouvé des. diamants, mais je suppose lqu'ils étaient
de la nature de ceux qui abondent dans le voisinage de ,.Québec, c'est-à-dire de beaux
cristaux de quartz transparent.

Il y a cependant des pierres d'autres sortes qui deviendront.précieuses avec le temps.
Le jaspe de haute couleur et susceptible d'un grand poli est abondant dans Cranbourne et
Standon. On peut se procurer l'ardoise à couvrir en quantité illimitée à la tête des
rivières du Poitage etOliva,, et l'on peut trouver sur les mêmes cours d'eau des dalles à
pavés de dimensions extraordinaires.

Cette division du domaine de la couronne estelleconvenablement administrée et quel
est selon vous, l'effet du système d'exploitation des mines d'or tel que réglé par l'acte de
la dernière session et aussi tel que pratiqué antérieurement à cet acte ?

L'exploitation des mines d'or est, pour ainsi dire, à son début, etl'expérience acquise
est presque nulle, on ne saurait donc espérer une administration parfaite. Cependant, il
y a loin de la perfection.aux erreursiqui ont été commises, au, moins dans un cas ; et si
j'attire l'attention du.comité sur ce point important ce n'est pas dans le but de critiquer,
ni parce que jecrains qu'on persiste dans cette ereur, je désire seulement signaler un
système qui devient trop général: c'est celui par lequel les divisions secondaires des
départements s'arrogent des pouvoirs que l'exécutif lui-même hésiterait à prendre sans la
sanction du parlement. Je veux parler de l'ordre cu plutôt de l'édit-car on ne peut
l'appeler autrement-du 1.5 septembre dernier, adressé,à l'inspecteur des mines d'or. La
lettre qui contientcet ordre, bien qu'elle 'porte la signature du chef du département des
terres publiques, (dans une correspondance aussi vaste bien des lettres ne sont qu'affaires
de routine,) était l'ouvre de l'employé de cette division du domaine de la couronne chargé
de l'administration des terrains aurifères, et c'estsur lui que retombe la lourde responsa-
bilité de l'avoir écrite. La regardant,'done 'comme émanant de lui, dans l'exercice de ce
qu'il considérait sans doute comme étant son privilége et son, devoir, je cite lc paragraphe
suivant:

Les personnes quistravaillent dans le it des rivières navigables ou flottables, dans
-' votre division, et qui n'ont pas eu part aux concessions primitives de la couronne,
"doivent payer des permis d'exploitatiop. Ep même temps, dans le as des petits ruisseaux,
"il est bon de marquer les.claims conformément cà la l1e section de l'acte concernant les
a mines d'or, de manière à donner la préférence aux pro priétaires riverains."

Ceci a l'air très-raisonnable à premiève vue, et l'égardque l'on semble avoir pour les
propriétaires riverains, ,en leur assurant le premieroffre du p-ivilége de payer pour l'usage
des cours d'eau sur leurs propres terres, auyn air d c , onidératin, etd'équité, très-propre a
induire le public en erreur. Mais en l'examinant un.peu, on en découvre bientôt-Ae vrai
sens.

Le plus pauvre colon établi sur le bord. d'une, rivière, ou, pour employer une expression
plus élégante, ' le plus pauvre propriétaire riv.erain. a généraleiment une terre d'au moins
deux arpents et demi de front sur la rivière, et 'quelquefois davantage si le cours d'eau
traverse diagonalementsa terre ou.s'ilen, a plusd'u ;lotmais, auminimum, il adeux
arpentset demi, ou 520, pieds. Les.permis d'exploitation de, l'or sur les terres de la
couronne, tels que ceux. qu'il doit se:procurer, ne peuvent s'appliqger, d'après la.loi, qu'à
des étendues de 20 pieds de front ou plus, sur:une rivière ou un grandârisseau. Il lui
faudrait donc rendre tous les mois 26 permis 'dont chacun lui coûterait $2, soi $52 par
mois, ce qui fait un total. de $32 pour les ix inois durant lesquels les mines peuvent être
exploitées, Et si son lot était traversé par la ivière.il aurait à payer le double de ceite
somme.

A. 1865
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Mais poursuivons cetexamen. ly a, sur la rivière des Etohemns et ses nombreux

tributaireS, une étendue de plus de 200 mius de lit de rivière, e l tres de cha ue côt

sont possédées par des particuliers; sur laChaudière et les afiluents, de a eviron, 40

miilles dans la même position, cequi fait, 'a part les autres rivières de la division,60

milles.d Doublons ce chiffre, car il faut compter le front de chaque côté et ous avos

1200 milles, égal à 6,336,000 pieds de front sur la rvière, qui, 3 20 piedspar mai,

d'onneraiont 316,800 claims, pour lesquels il y aurait à payer $633,50 par i

$3,801,600 pour les six mois d'exploitation.e
Or le comité sait maintenant que ce m.gniflque projet financier a eu pour résultat

d'ajouter exactement $4 au revenu.
D eux permis ont été accordés conformément à cet ordre, et le porteur de l'un de ces.

permis a dû prendre la fuite pour sauver sa vie, car le C propriétaire riverain," exaspéré-

ainsi que le prouvent les témoignages reçus par le Comité,-l'a menacé de tirer sur lui s'il

osait travailler dans le lit de la rivière, sur sa terre, sans son consentement.

Tout cela peut paraUre trop absurde pour être discuté. C'est, néanmoins, une chose

trèsusrieluse, car l'ordre fut envoyé à l'offcier chargé de la division aurifère, de la Chai-

dière comme document portant tout le poids de l'autorité du gouvernement.

J'infère des faits suivants qu'aucun gouvernement ne savait 'un ordrede cette

importance avait été envoyé à la division aurifère

I 1 Que l'appropriation des lits de rivières de la manière projetée aurait été contraire-

à la loi. J'en suis arrivé à cette conclusion après avoir consulté plusieurs messieurs,

connaissant parfaitement les lois françaises, et entre autres un ex emmi ssaire'des terp

la couronne. Parmi ces messieurs, il paraissait y avoir quelque'différence d'opinion -sur

ce qui est ou n'est pas une rivière flottable, mais il n'y en avait aucune sur le fait que les

rivières flottables étaient propriété pub/z que, seulement pour les besoins publics conute

raids chemins, ou moyens de communication gue perso nne ne peut ontrompre travix

on question aurait donc été contraire à, la loi en autorisant la' construction, de travw

particuliers, comme digues et canaux, qui, même si les rivières étaient flottables, les aurjent

bientôt obstrués.
2b Que, même si le gouvernement avait pu légalement approprier les lits des rivières

x fins de l'exploitation des mines, il aurait hésité à le faire, parce qu'il aurait prévu de

suite que, dans un endroit où il y a une aussi forte population, par exemple,- dans les

vallées des rivières Etchemin et de la Chaudière, un pareil procédé aurait donn lieu

à des querelles et des animosités entre les mineurs et les colons, et aurait pu causer de

graves désordres.
Je puis ajouter qu'une pareille conduite aurait nui à l'industrie ordinaire du pays, car

les mineurs, une fois eu possession du lit des rivières, se seraient naturellement opposés

à la construction de moulins, de digues ou de manufactures, en un mot à toute espèce de

travaux hydrauliques qui auraient pu faire inonder leurs claims ou les embarrasser dans

leurs travaux,-et le gouvernement n'aurait pas manqué de s'apercevoir de cela.

3° Que si l'on eût réellement décidé de s'approprier le lit des rivières flottables ou

navigables, il est raisonnable de supposer que le gouvernement aurait d'abord constaté

quelles sont les rivières qui tombent sous la désignation de flottables ou navigables, et

n'aurait pas rejeté sur de pauvres colons ou propriétaires riverains la responsabilité deê

d aider des points de loiqui pourraient les entrainer dans de longs peocès et, en

temps, amener la ruine d'une entreprise naissante qui ne peut être commencée avec suçès

que par l'action commune et la bonne entente des colons et des mineurs.
Pour ces raisons, et pour d'autres qu'il est inutile de mentionner, je ne puis m'em}é-

cher de conclure que la publication de cet ordre d'u 15 septembre derner é e

propre du chef de la division du domaine de la couronne, et je termierai ré se

première partie de votre question comme je l'ai commencée, leen fatteptioa uti

comité et, par son entremise, celle de:la législature et du gpuvernement, sur le fait tout4

fait anormal que les divisions secondairus des dpartements s'arrogent d' p uvous

moins d'être exercés avec beaucoup plus de discrétion qu'ils ne l'ont ê dans ce cas e1,
ont une tendance très-dangereuse.
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Quant à la seconde partie de la question, qui a trait au système des permis d'exploi-
tation des mines d'or, je dirai que l'acte de la dernière session n'a encore été qu'incomplé-
tement mis à l'essai. On suppose généralement que la superficie des clainms est troppetite
car elle est la même que celle qu'on adopta en premier lieu à la Nouvelle-cosse or feu le
professeur Silliman disait à ce sujet que " le système excessivemeut mauvais des petites
Superficies, da 20 pieds sur 30, a fait creuser tant de puits de surface peu profonds, qui
l'eau accumulée a chassé bientôt les aventuriers qui abandonnèrent leurs claims, et le
terrain a été passablement négligé depuis." Ce système avait cppendapt étée cbangé à
l'époque où il écrivait car, dans une autre partie de son rapport, il disait. "UTne fois que
l'on a constaté qu'un district contient de l'or, le commissaire des iines le déclare être un
district aurifère dans certaines limites. Il est ensuite arpenté et marqué en "superficies"
qui, d'après la loi actuelle, ont trois qu-arts d'acre chacune, 'ou 150 pieds g 1. co
supposé d'une veine, et 250 pieds dans une autre directiou.o"

Les clacns devraient être, je crois, de la même grandeur ici qu'à la Nouvell1e-os'e.
A l'égard des mines de quartz, cependant, ce n'est pas d'une grande impodrta e, gár jpsqu'à
ce que la loi soit changée sous d'autres rapports, nul homme pratique D'en courrera Te frais
de l'érection de moulins à broyer et autres appareils coûteux sur la foi d'un permis menisuel
qui ne coptient même pas la désignation de la superficie-qui doit être oceupée.

Comime je l'ai.déjà dit, en réponse à la cinquième question, je crois c que ehaque
permis devrait préciser le terrain qu'il doit couvrir -; autrement, si l'on venait i trouver
quelque veine très-riche' sur les terres de la couronne, il s'en suivrait nécessairement de
la confusion. Pour démontrer ceci, il suflit de réléchir ià l'effet que produirait l'octroi
de permis d3 couper du bois surf les terres do la couronne, sans en définir clairement les
limites ou ss en spécifier la localité. Autrefois, avant l'Union, l'on suivait ce système
dans le Bas-Canada, et dans la région de l'Outaouis, au moins, il eut pour résultat pendant
un temps la suprématie des célèbres shiners (forts-à-bras)-classe d'honmmes que l'on
amnait dans le district dans le but unique deles faire se battre pour les meilleurs
coupes. Or, s'il arrivait qu'un certain nombre de mineurs désirant tous la même pi-ce
de terre et y ayant également droit en vertu d'un permis d'exploitation de l'or sur les
terres de la couronne (permis qui laisserait chacun libre de marquer. son clainm où bon lui
semblerait) vinssent à se rencontrer, il est plus que probable qu'il s'en suivrait du
désordre. La division du domaine de la couronne, dtans sa lettre du 15 septimþre dont
j'ai déjà parlé, déctare que :" Les perms d'exploitation ce l'or sur les terres de la' cou-
ro'nne ne sont accordés pour aucun lot particulier."

Or, je crois qu'il faut prévenir les inconvénients. Toutefois, il n'en surgirar bable-
meut pas de dificultés avant qu'on n'ait fait de nouvelles découvertes sur les terres
de la couronne.

J'en viens à la dernière partie de votre question sur l'effet du système des permis.
Avant la passation de l'acte de la dernière session, les seuls règlements antérieures à cette
époque étaient ceux du 22 avril, ýconnus sous le nom de " règlements de M. Galt." Ils
étaient complets et bien rédigés, suivant moi, mais il furent suspendus peu de temps
après avoir été promulgés. Laclause relative aux lits des rivières était ainsi' conçue

" Dans les cas où un lot suivra le bord d'un cours d'eau qui n'y sera pas inclus, le
permis s'étendra jusqu'au milieu du cours d'eau ; lorsqu'un cours d'eau traversera un
lot, il sera compris dans le permis, les droits du public sur les rivières navigables u
flottables, devant, dans tous les cas, être sauvegardés.

Cette clause est claire et il n'y a pas à se méprendre sur son interprétation, elle prouve
que le gouvernement n'avait 'aucune intention de s'approprier le lit des rivières a
qu'il était prêt à les concéder aux porteurs de permis en réservant seulement au pube
le droit d'en user comme voies de communication

Avez-vous quelque idée sur le meiller moyen de développer les ressources de l'
région aurifère, et dans ce cas, voulez-vOus le communiquer au comité ?

Pour développer les ressources de la région.aurifère, le 'meillur moyen est d'en-
courager le plus pnssible ceux qui emploient leurs capitaux à l'ouvrir. Si e
jusqu'ici e p lindre d, quelqne chose,, ça été d'un excès de législation et d'ne "
nistration trop minutieuse et toujours changeante.
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Un peu d'aide, sous forme de constructions de chemins, tendrait beaucoup au déve-
loppement du pays, et l'argent provenant des ventes de terres dans la division devrait je
crois, être employé de cette manière, car on ne saurait le mieux placer, puisqu'on attirerait
ainsi l'émigration vers la région des mines.

Jusqu'ici le gouvernëment n'a contribué en rien au développement des mines; mais,
puisque les revenus provenant de la vente des terres sont considérables, on a droit, ce me
semble, d'espérer de l'aide. Ainsi que je l'ai déjà dit, l'ouvrage que je considère comme
le plus important serait un chemin qui partirait de la Pointe de Jersey et qui suivrait les
bords de la Chaudière jusqu'ou lac Mégantic,-et j'espère que le comité ne manquera pas
d'en faire valoir l'importance auprès de la législature.

Je vais maintenant faire une recommandation relativement Ù; un sujet que je 1 préfé-
rerais passer sous silence, si les circonstances le permettaient; mais je crois qu'il n'y a
personne, parmi ceux qui ont plicé des capitaux un peu considérables dans la division
aurifère de la Chaudière, qui puisse voir sans appréhension se perpétuer le système admi-
nistratif qui existe aujourd'hui. Quelques lettres comme cèlle du 15 septembre chasse-
raient les capitaux de la région des mines et en retarderaient indéfliniment le développement.
Je recommanderais donc que le commissaire des mines fût, ainsi que le veut la loi, un
officier permanent qui ne puisse être att2int par les ordres inconsidérés des employés des
départements publics, et, à cette fin, je crois qu'il devrait être autorisé à faire rapport au
gouvernement par l'intermédiaire du secrétaire-provincial. C'est là ce qui se fait. la
Nouvelle-Ecosse, et feu le professeur Silliman, dans son remarquable rapport sur les terra ns
aurifères de ce pays, s'exprime ainsi à ce sujet:

Le commissaire n chef des mines réside à Ralifax, mais il a, dans chaque district
c aurifère, des adjoints dont le devoir est de veiller à ce que la loi soit exécutée et qu'il
" soit fait des états mensuels du produit des mines, en les accompagnant d'un rapport sur
"l'état de l'industrie dans le district commis à leur surveillance. Le commissaire des
C mines prépare un tableau trimestriel basé sur ces états et qu'il publie dans la Gazette

Royale. Le commissaire des mines fait aussi un rapport annuel au secrétaire provincial,
" rendant compte des opérations minières clans les différents districts auritères de la provice
"pendant l'année précédente. Ce rapport, pour l'année 1862, est un document précieüx

dans lequel le commissaire on chef d'alors, Samuel Creelman, écuier, donne de nombreux,
et intéressants renseignements."

Si l'on trouvait ce moyen inapplicable ou incommode, il y en a encore un autre par
lequel les intérêts mutuels des mineurs et des propriétaires pourraient être protégés. Et,
convaincu comme je lo suis qu'un changement est nécessaire, je suggèrerais que, si l'admi -
nistration doit rester au département des terres de la couronne, elle devrait être confiée à
un conseil composé de trois de ses officiers, par exemple : le sous-commissaire, le chef d' la
division du domaine publie, et le chef de quelque autre division, comme la division des
ventes. Ces trois officiers, présidés par le sous-commissaire, se réuniraient et se consu l-
teraient avant de soumettre aucun ordre important à la décision définitive du commissaire.
Cette combinaison serait certainement une grande amélioration au système actuel, car ëlle
assurerait plus de prudence et de prévoyance dans l'administration.

En répondant à votre dernière question, j3 puis ajouter que je ne considère pas
comme excessive la taxe d'une piastre par mois, imposée sur chaque homme employé en
vertu d'un permis d'exploitation de l'or sur les propriétés particulières. Je suis d'avis,
cependant, que la taxe pour les perlis sur les terres de la couronne, qui est de $2 par
mois, devrait être la même que pour les propriétés particulières. Les terres publique
sont à une distance considérable des routes ordinaires des voyageurs, et outre qu'elles sont
d'un accès plus difficile, elles exigent l'emploi d'un capital comparativement considéabt
avant que l'on puisse espérer aucun résultat, et il est toujours bon d'encourager ceux qu
font ou cherchent à faire de nouvelles découvertes.

Quant aux règlements de police, l'acte de la dernière session y pourvoit suffis
Néanmoins, dans le caw où il viendrait beaucoup de mineurs et qu'il surgirait des trouble
il est évident que les magistrats de campagne refuseraient d'agir, et, dans ce c
présence d'un magistrat stipendiaire, comme l'Inspecteur des Mines, deviéndrait indi
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pensable. Le maintien de l'ordre dépend beaucoup de l'officier du gouvernement; et, à
ce sujet, je ne puis m'empêcher d'attirer l'attention du comité sur la prudence dont le
major de Bellefeuille a fait prouve, l'année dernière, en prévenant ce qui aurait pu
dégénérer en un conflit sérieux entre les propriétairea de terrains et les mineurs. Ces
derniers avaient eu des assemblées nombreusesi et avaient adopté des résolution sexprimant
leur détermination de résister à la loi, et si les choses n'ont pas été poussées à l'extrémité,
cela est dû à la conduite ferme, mais conciliante, de l'inspecteur, qui, sans avoir le
corps de police à sa disposition, parvint à faire retourner les mineurs à leur ouvrage et à
amener une réconciliation entre eux et les propriétaires.

Le major de Uellefeuille est un ancien militaire, et son énergie, jointe à une grande
prudence, le rend admirablement apte à régler de pareils différends. 'Propriétaires et
mineurs seraient égalemenut heureux de le voir continué dans ses fonctions.

En terminant mna réponse à votre question (13), demandant des recommandations sur
les meilleurs moyens de développer les ressources des terrains aurifères, je dirai qu'il n'est
pas nécessaire de faire une nouvelle loi pour mettre à exécution les quelques légers mais
importants changements que j'ai recommandés, puisque ýl'acte de la dernière session
autorise le Gouverneur en Conseil à faire ces changements dans tous les cas où ils seront
jugés nécessaires,

Quel effet ont eu, selon vous, les lettres-patentes De Léry dans le district aurifère?
En quoi ont-elles affecté les intérêts miniers ou le développement des ressources du
district ?

Relativement aux lettres-patentes De Léry, je ne puis donner que peu de renseigne-
ments au comiîté. Il n'est que juste pour les MM. De Léry, cependant, de dire que leurs
efforts ont eu pour résultat, dès le commence: 3ut, d'attirer l'attention sur les terrains
aurifères, 11 y a plusieurs années, ils ont dé; ,sé des sommes considérables à faire faire
des explorations et des rapports par des hommes de science. Le rapport de M. Cunningham,
l'un de ceux qu'ils ont employés, fut généralement lu et servit ainsi à faire entreprendre
sur les rivières Famine et Du Loup des opérations importantes qui amenèrent h décou-
verte de l'or dans Ie&district.

Les lettres-patentes sont chargées d'un droit de régale de 10 pour cent sur les produits
bruts, et ce droit fut imposé dans un temps où l'on croyait sans doute qu'il était très
modéré. Mais l'idée que l'exploitation des mines d'or est une industrie susceptible de
supporter une bien plus forte taxe que les autres branches d'industrie est maintenant com-
plétement anéantie, si l'on veut aujourd'hui maintenir intégralement un privilége que l'on
regardait sans: doute comme une faveur méritée à l'époque où il fut accordé, le droit de
régale devrait être réduit à des proportions raisonnables, disons 3 pour cent sur le produit
brut, ce qui, d'après l'expérience acquise à la Nouvelle-Ecosse, est l'impôt le plus élevé

que puisse supporter l'exploitation minière.
Est-il à votre connaissance qu'il ait été publié le 15 septembre dernier, un ordre

autorisant les comumissaires des mines à accorder des permis sur toutes Jes rivières flot
tables jusqu'à la marque des hautes eaux?

Oui, et j'en ai parlé dans ma réponseà 'la douzième question. Cet ordre était une
grave erreur; mais j'ai déjà suggéré les moyens de prévenir le renouvellement de pareilles
bévues.

Savez-vous ce que l'on entend par rivière flottable ?
Dans le but de m'assurer de ce qui, d'après les anciennes coutumes et institutions du

pays, était regardé comme rivière flottable ou navigable, j'ai consulté plnsieurs personnes
versées dans les lois françaises, et je n'en ai pas rencontré une seule qui ap pliquàt ces
termes aux cours d'eau qui ne sont pas navigables pour les bateaux ou radeau ,
hauteur ordinaire des eaux. Aucun des tributaires de la Chaudière et de la riVière
Etchemin n'est flottable, non plus qu3 la Chaudière elle-minême, excepté sur une petitepartie.
de son cours.

Les basses térres de la vallée de la Chaudière et de ses tributaires, ne seraient-c les
pas soumises cette,,règle ?
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Les basses terres de la vallée de la Chaudière sont périodiquement inondées même
l0 où sont les plus beaux établissements, et, d'après l'ordre publié par la division du
domaine le 15 septembre dernier, le porteur d'un permis d'exploitation de l'or sur leà
terres de le couronne pourrait marquer son claim où bon lui semblerait, dans les prairies,
ou même dans les jardins des habitants, làoù ils sont inondés, comme c'est généralement
le cas le printemps ;-mais cet ordre, comme je l'ai déjà fait voir, a été donné par erreur
et est contraire à la loi.

Serait-il de nature à faire prendre aux colons une attitude hostile envers les mineurs ?
Que la première personne venue se mette à leur place et s'imagine voir tout à coup

une bande de mineurs prendre possession de ses champs et de ses cours d'eau, lui pré-
sentant pour toute réponse, lorsqu'elle leur demandent de quel droit ils s'emparent ainsi
de ses biens, un permis d'exploitntion sur les terres de la couronne, autorisant les porteurs
à marquer leurs claims n'importe où, et si elle leur faisait des remontrances à propos du
détournement des cours d'eau, de la fouille de ses terres, ou de l'usage de la longue table
(Long ton), du berceau ou du canal, ne recevrait pour réponse que le mot détesté
I Terres de la Couronne " ' Je crois que cette personne ne trouverait pas cela fort sàtisp
faisant, et qi'elle serait très-portée à prendre une attitude hostile envèrs les mineurs.
Heureusement, lorsque cela sera loyalement expliqué au gouvernement, il est probable
que ces difficultés disparaîtront.

Quelle est votre opinion sur l'opportunité de cet ordre ?
Tout ordre impraticable est inopportun, et si j'ai parlé un peu vivement de celui

dont il est question, ce n'est pas par crainte qu'il puisse être mis à exécution, mais
simplement poùr prévenir le renouvellement de pareilles bévues. Il y a des cas où un
pareil ordre pourrait causer beaucoup de mal en créant une panique parmi ceux'qui
emploient leurs capitaux au développement de cette partie du pays, et le comité cm
prendra facilement que rien n'est plus dangereux que de s'immiscer dans les droits acquis
ou la tenure des terres. Tout ordre relatif à cette exploitation devrait certainement être
plus mûri qu'il ne peut l'être par un seul individu placé dans une position irresponsable,
et c'est pour cette raison que j'ai recommandé la nomination d'un conseil d'administration
pour les terrains aurifères, ou d'un commissaire ' des mines placé sous les ordres du secré-
taire-provincial.

Quels sont les moyens d'accès aux terrains aurifères ?, Quelle est la population, et
quelle est la moyenne des gages dans l<s vallées de la Chaudière et des Etcheilns ?

Pendant l'été, des diligences font un service quotidien entre Québec Sud et St.
François et la Pointe de Jersey. iDe ce dernier endroit, le chemin de Kennébec offre
un moyen facile d'accès à Scowlegan et au réseau de chemins de fer des Etats-Unis.
Le.voyage de Québec à la Pointe de Jersey (63 milles) se fait en une journée. L'été
dernier, il y avait deux lignes de diligences pourvues de relais d'excellents chevaux.
Les hôtels sur la route sont bien tonus, la table bonne et les hôteliers remarquablement
polis, et il serait difßcile d'imaginer une plus belle promenade que celle que l'on.fait en
remontant la vallée de la Chaudière. Les malles sont quotidiennes jusqu'à la Pointe dë
Jersey et il y a des bureaux de postes dans- les villages qui bordent la route. A Marlow,
plus loin encore sur le chemin de Kiennébee, et à une dizaine de milles de la frontière,
une malle tri-hebdomadaire suffit pour le moment aux colons. iDans la vallée de la rivière
des Etchemins, un excellent chemin tuit la rivière jusqu'à Standon, et de làunabon
chemin vicinal, bien amélioré depuis peu, conduit au lac des -E tchemins et à l'étab1iser
ment des Trappistes, à la tête de la rivière St. Jean. Un autre chemin conduit à traver
Framnptou jusqu'au milieu de Cranbourne. Il y a donc pour se rendre auxteraùs
aurifères trois chemins parallèles, dont l'un offre une communication facile avec les Eààts.
Unis par la fronfière du Maine. La population du comté de Beauce, qui embraáe l]
partie supérieure de la vallée de la Chaudière était, en 1861, d'après le recenseinétitde'
20,416 aines, elle peut être aujourd'hui de 25,000. Celle du comté de Dorehéste, uI
comprend la partie supérieure des Etchemins, était, à cette époque, de 16,195; ellepeut
être aujourd'hui de 18,000, tandis que le comté de Lévis, qui couvre les patiésn'iifé,
rieures des vallées de la Chaudière et des Etchemins, avait, au dernier recensement, ue
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population de 22,091 âmes. Il y a donc autant de travaileurs qu'il <n faut dans une
aussi forte population. Les gages-des journaliers varient de $9. à $15 par mois avec la
nourriture; les artisans gagnent $1:par jour et se nourrissent à leurs frais. Dans-le cours
de l'année dernière, il s'est établi à St. François, St. George et la Pointe de Jersey, des
magasins où l'on peut se procurer presque à aussi bon marché qu'à Québec, tous les outils
nécessaires à un mineur.

On se propose, n'est-ce'pas, de construire un chemiâ deJer dans la vallée de la
Chaudière ?

Le bill de M. Taschereau, présenté durant la dernière session, pour incorporer la
Compagnie du chemin de fer de la vallée de la Chaudière, a été sanctionné le 30 jin
dernier, et il pourvoit à la construction d'un chemin de fer depuis la gare du Grand-
Tronc à St.flHenrir par St. Isidore et le long de la vallée de la Chaudière, jusqu'à la
frontière, dans les cantons de Marlow et Metgerniette.

Un pareil chemin tendrait, beaucoup au développenent des terrains aurifères,,:et il ne
peut y avoir aucun doute qu'il produirait plus -tard la construction d'un autre chemiande
fer depuis son terminus à la frontière, pour le relier avec les. chemins de fer -des Etats-
Unis dans l'Etat du Maine. D'après la richesse, l'influence et l'esprit d'initiative des
messieurs qui forment cette compagnie, on peut espérer qu'une entreprise aussi importante
et qui promet tant, seta bientôt envoie d'exécution.

S J. DAWSON.

ART HUR 11ANK1N, Ecuyer, M. P. P., est examiné.

Par le PiÉiDEÑT"

Connaissez-vous la région aurifère du Canada sur le côté Sud du St. Laurent ?
Oui, je la connais pour y avoir passé.
Voulez-vous communiquer au comité le résultat des observations que vous avez pu

faire. à cet égard?
Je ferai aussi bien de dire, depuis le commencement, e peu que je sais. Je me

trouvais icin septembre 1863, je ci-ois; etétant resté à Québec pendant quelque tenmps
j'appris, comme tout le 'rmonde'ici a dût l'apprendre; par les rapports qui circulaient,,que
l'on avait trouvé de l'or sur * la rivière Gilbert; cela m'engagea à visiter ces localités.
J'y allai d'abord par pure curiosité, étant tès-incrédulekà l'endroit des ra ports qui circu-
laient. Je ni'y rendis pendant que M. Judah était dans le district, et nous nous"rencon-
trâmes par hasard. C'était vers le milieu de septemibre, ,Nous -nous 'rencontrâmes à la
rivière St. François, il revenait des mines de la rivière Gilber. Il n'y- avai a été que
quelques heures, et ttournait à Québec. *Je l'engageai à rester un peulus longtemps,
et il pasia la jôrn:êe du lendemain avec moi. Je lui derhandai de m'accompagner darí
mes explorationis Nous allâme-voir, ce qdi se faisaitisur la Gilbert, et ce que j'y vis me
donnaassez de confiance dans la réalité des: mines, pour me faire songer à en développer•
l'exploitation dans cette pattie du pays. Je revins donc à Québèc et fis part de mes
impressions à d'autres personnes,-et le résultat fut que plusieurs messieurs s'associèrent
et prirent des arrangements en vertu desquels nous fîmes des explorations t ëxainilikns
d'autres parties du pays. Je traversai une partie des cantons do Watford, Marlow.
Metgermette, Linière et autres, je crois, et aussi une' patie de Linière etáJersey, ej'exa-
minai la rivièré au Lopý ainsi que t-os 'é tiibutiirésr i u rcous de pluies milles.
Je n'avais, aucu e eppri enc en iAit 1 n6iùs d'o, bien.que j'en eusse pour les m nês de
cuie. yen que jô pris de me seigner suf les mines d'or fut de p r un
couple defjóiŸs àla rivière Gilbe étuidi'ùt de pr l natire du pays et de la roe -,qui
supporte lé sos,-s; ainsi que, frgile l teireqi la rcore jusqu'à ce j usse
devenu familier a eo Íeur apane :nd u j pouvais -econnai es irs
appareýe aout où Je lepli rte hommes
sous lcbdid du sveilla6ntâ, 'é- "o f ii ln ~m dai dan ë ke xlrt«~
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J'avais exploré une grande partie du pays, et le résultat de mes examens était, en général,
parfaitement satisfaisant. Je puis dire, sans exagération, que sur la rivière Du Loup, en
commençant à la Metgermette sur la propriété de Roy, jusqu'à l'endroit où est situé le
nouveau canton de Risborough, en suivant le cours de la rivière, j'ai fait faire des luvages
en cinquante endroits différents et que j'y aitrouvé de l'or. Je ne veux pas dire que nous
ayons trouvé de l'or dans chaque plat de terre que nous avons lavée, mais nous n' avons
quitté aucun endroit sans y avoir trouvé des traces de ce métal. La nature du p-ýys,
généralement, ainsi que celle du roc, est exactement la même qu'à la rivière Gilbert dans
toute cette région.
- La terre que vous, avez examinée était-elle prise à la surface ?

Près de la surface, à environ deux pieds de profondeur, et généralement près du
bord des ruisseaux. Je fus convaincu d'après cette exploration que le terrain était réelle-
ment aurifère, et qu'il y avait probablement nombre d'endroits qui, étant exploités,
donneraient des rendements aussi riches, et peut-être plus riches, que le district de la rivière
Gilbert. Je découvris aussi un grand nombre de veines de quartz, dans aucune desquelles,
cependant, l'or n'était visible; mais j'ai vu de l'or, en plusieurs occasions, dans -dés
morceaux de roche détachés que je ramassais sur les lieux. Néanmoins, j'ai vu beaucoup
de quartz provenant d'autres pays aurifères, et il serait impossible de reconnaître la
moindre différence entre le quartz trouvé à la Chaudière et celui de la Californie. J'ai
examiné tous les tributaires qui tombaient dans la rivière Du Loup, depuis son confluent
avec la Chaudière, sur un parcours d'au moins 27 ou 28 milles en remontant, et partout
j'y ai trouvé les mêmes indices de la présence de l'or. Sur la, Metgermette, à quelques
milles en amont, j'ai aussi trouvé d'excellents indices. En un mot, j'ai parout constaté
la présence de l'or. Il fut fait une singulière découverte au Repos des Voyageurs : un
Français qui était avec moi, en arrachant quelques herbes, trouva des particales d'or dans
la terre qui adhérait aux racines.

Par le PRÉSIDENT-

A la surface ?
Oui, comme si lés herbes avaient été transplantées. Et ensuite, sur les bords du

Repos des Voyageurs, à un endroit qui n'est peut-être pas éloigné d'un demi-mille en ligne
droite, point où le chemin de Kennebec traverse le ruisseau nous vîmes les traces d'un
éboulis. Les bords étaient très élevés, et il me vint à l'idée d'y faire faire une trou e à
environ trente pieds au-dessus du niveau de l'eau, et de faire laver une certaine quantité
de terre. Je trouvai, après un travail d'une couple d'heures, de petites paillettes d'or,
qui valaient en tout deux ou trois chelins.

Aviez-vous des mineurs avec vous ?
J'avais des mineurs employés par M. Otey, de la Pointe de Jersey, au confluent de

la rivière Du Loup. J'avais aussi un homme de la Gilbert, et deux de l'Oliva. A environ
un mille du chemin, en remontant .le ruisseau, je trouvai des formations exactement
semblables, et les bancs d'argile étaient aussi exactement de même nature; nous .-n
retirâmes de l'or de la mème manière qu'au Repos des Voyageurs.

Par M. TAsCHEREAU-

Avez-vous vu le Ruisseau du Monument?
Oui, et j'ai trouvé de l'or ailleurs que sur les bords du ruisseau. La f mitiôn

rocheuse porte à croire que l'on y ferait des découvertes importantes. Après avoir explbùé
les ruisseaux du Repos des Voyageurs et du Portage, j'eus l'idée d'acheter les drdits dé
propriétaires du sol dans ces endroits. C'étaient des terres concédées par lettispateùte#
Pour ime convaincre de la nature du pays, je fis une seconde visite à ces deux ruisseiß
et le résultat accrut de beaucoup ma confiancé dan la ricesse de la localité. Cet o -- tje
remontai le ruisseau du Portage sur un parcours de plusieurs milleset j troai
traversant cn beaucoup d'endroits, des veines de qiartz les plis distinctes ques
jamais vues-veines dans lesquelles je serais presque sûr de trouver de l'or. Dáa l
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voisinage de ces veines, un péu plus bas-(sur les terrains qui appartiennent aujourd'hui
à M. Dawson, je crois, et que mes amis et moi avons cherché innutilement à avoir)--je
brisai des morceaux de quartz, en les lançant contre des rochers. D'abord, je ne vis rien I/
dedans, mais enfin je trouvai le petit morceau d'or que voici, auquel tient un morceau de
quartz. La veine de-quartz est magnifiquement définie sur le Portage. Après cela, je
demandai, pour et mes associés et moi, la lisière de terrain traversé par ce ruisseau, et qui
aurait compris tous les tributaires de la rivière Du Loup, depuis la Mctgerm2tte en allant
vers la frontière. A la fin, cependant, je.découvris que M. Dawscn avait obtenu la, con-
cession d'une partie considérable de ce terrain.- Comme de raison, je ne pus que le féliciter
sur sa chance, mais je fus en même temps surprisde voir que le département, ayant notre
requête devant lui, eût vendu le terrain à d'autres.

Possédez-vous des terrains miniers dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil ?
Oui, j'y possède des parties de différentes terres.
Ces .terres sont-elles comprises dans ceque l'on appelle les lettres-patentes De Léry ?
Elles sont situées dans la paroisse de St. François, dans la seigneurie de Rigaud-

Vaudreuil.
Et comprises dans lettres-patentes De Léry, de 1846, cédant l'or de ces terres à la

famille DeLéry?
Oui, j'ai acheté le terrain des paysans, mais non pas des MM. De Léry.
Ces lettres-patentes affectent-elles vos droits ?
Je considère que non. Cette question mérite, à mon avis, l'attention. Je n'ai pas

acheté les terrains sansconnaître l'existence de ces lettres-patentes. Lors de. ma première
visite, je trouvai des gens qui cherchaient de l'or. A ma seconde visite, et lorsque je vis
qu'un parti de quatre mineurs avait recueilli, en une journée de travail, de l'or pour une
valeur d'une cinquantaine de louis,--c'était en septembre 1863,-je supposai que ce terrain
n'avait été vendu qu'à un prix très-élevé. Mais j'appris par hasard que ceux qui possédaient
ces terres étaient disposés à les vendre à un prix comparativement bas, au point de vue de
l'exploitation minière, et la première chose que je fis, en voyant que je pouvais acheter au
prix que j'étais disposé à payer, fut de prendre des renseignements sur les lettres-patentes
dont je connaissais l'existence. Je me rendis au bureau d'enregistrement de St. Frangois,
où je ne pus voir les lettres mêmes, mais j'en vis assez pour faire disparaître de mon esprit
toute appréhension à cet égard. Je vis l'acte de transport du propriétaire de, la terre à
cinq messieurs de Québec, dont l'un est notaire, M. Clapham; un autre, M. Veasey, gérant
de la*banque d'épargnes; le troisième est M. Parker; le quatrième '. ifans Hagens, cons
tructeur de navires,; et le cinquième M. Glass, marchand de Québec. Je vis, par la nature
du transportque le porteur des lettres-patentes lui-même était convaincu qu'elles n'étaient
pas valables, et qu'il n'en pourrait faire exécuter les conditions. C'était quelque chose de
moins que ce que l'on appelle, dans le Haut-Canada, " Acte de cession," quit-caim. Si
je comprends bien, une personne qui possède un pareil titre ne s'engage à céder -que son titre
tel qu'il est. C'était un acte par lequel le vendeur s'engageait à céder le droit qu'il avit', et'
prepait la garantie que s'il s'éléait quelque dificulté ou quelque procès à propos du posses
setir àes lettres-patentes, il (le vendeur) ne devait avoir aucune responsabilité ni encourir
aucun risque. Cela me frappa de suite cômme étant une preuve que-le vendeur consid4rait
que, en ce qui se rapportait aux terres concédées, ses lettres-patentes n'étaient pas valables.
Il avait consenti à vendre tous ses droits sur ces terres pendant quinze aus, pour deux mille
louis, dont deux mille piastres seulement avaientété payées,-pour des. droits qui
s'6dendaient sur un territoire de cent-huit milles carrés. Si son titre eû.t été bon, areil
marché aurait été ridicule; en tous cas, c'eût été beaucoup trop peu, parce que ces droits
auraient valu au moins un million de piastres. De plus, le vendeur était avocat li-inme
et il devait connaître la valeur de ses propres droits. Je penai que ce erait faire inj re:
à son intelligence que de croire qu'il aurait vendu ses droits pour une somme aussi ;nsi-
gnifiante, à moins d'avoir été guidé par le motif que je viens de donner.. Je- trouvai aussi
qu'une législationsubséquente avait annulé tous lesdroits conféréspar les lets-paten
en ce qui avait rapport aux terres concédées. pgiétant trivf à cette conclusion t ns
consulter aucun avocat, esentisque la crainte desë lttres-paten ne deit pa
pécher d'acheter, et par conséquent j'achetai ces terres,
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Dans quelle paroisse sont elles situées ?
Dans la paroisse de St. François, Rigaud-Vaudreuil. Quelque temps après, un autre

ropriétaire de l'endroit, le Dr. Reed, qui avait acheté deux lots, chassa des individus qui
prétendaient travailler en vertu des lettres-patentes. Une tentative fut faite pour les faire
revenir, et l'affaire fut portée deux fois devant un magistrat, qui débouta la plainte, chaque.
fois. Cela me confirma davantage dans l'impression que le possesseur n'avait aucun droit sur
les terres concédées. Là-dessus, les possesseurs de Québec cherchèrent à vendre leurs droits
on vertu des lettres-patentes, et ils réussirent enfin à s'en défaire. Toutes ces circenstances
me persuadèrent de plus en plus que les lettres-patentes De Léry ne devaient pas être un
obstacle pour moi.

Quelle exploitation se fait sur ces terrains ?
L'exploitation est assez considérable. Je crois qu'il a été tiré pour $125,000 d'or

dans le cours de l'année sur mes terrains, lots 16, 17, 18 et partie de 19. Je ne dis pas
ceci positivement, mais je crois que c'est le cas. J'ai constaté de visu que le produit d'une
semaine de travail, avait été de six à huit mille piastres. Les lettres-patentes sont certai-
nement très-nuisibles, si elles ont quelque valeur, et elles sont très-préjudiciables aux cul-
tivateurs. Il doit y avoir de deux à trois mille habitants dans la seigneurie de Rigaud-
Vaudreuil,- peu près six cents familles. Environ les deux tiers des terres sont concédées
et appartiennent aux cultivateurs. M. De Léry conserve plus de 22,000 acres, qui ne
peuvent être touchés.

Pensez-vous que l'existence des lettres-patentes affecte actuellement le prix des terres'?
Sans aucun doute. Elle n'affecterait pas le prix de mes terres, parce que-je ne

vendrais pas un sou de moins à cause de l'existence de ces lettres-patentes'; mais elle
l'affectent pour d'autres. Un de mes amis essaya de vendre un morceau de terre, très
favorablement situé, pendant qu'il était à New-York, et il aurait pu en avoir $50,00
en or, sans l'existence des lettres-patentes, qui empêchent les gens d'acheter. J'aiachet6,
les terres des habitants pour beaucoup moins que je ne l'aurais pu s'ils n'eussent. pas
cru les lettres-patentes valables. Elles nuisent au développement des ressourcés. du
pays, en empêchent l'établissement, et font vendre les terres à des prix 'désavantagen
Aucun mineur pratique qui a étudié la chose ne voudrait prendre es terres et s'engager. à,
remplir les conditions de ces lettres-patentes, qui exigent du mineur dix pour cent, n.n
pas des profits de l'exploitation, mais de tout l'or qu'il tire de la terre,-ce qui;ne lui.
laisserait pas assez pour se nourrir. Aucun mineur pratique ne voudrait s'engager à payer
ce montant. La difficulté serait plus grande si le possesseur du terrain était tenu de faire
remplir ces conditions.

Pouvez-voui nous donner quelques renseignements sur le fonctionnement de l'acte de
1861, ou nous dire coiment il peut être amendé pour le rendre avantageux ?

M'on impression était, lorsque cet acte fut passé, que nous aurions quelque loi pourla
protection des droits mutuels des mineurs et des propriétaires particuliers. Loin q.uil
soit sage d'imposer des droits à ceux qui vont développer un pareil pays, il aurait
beaucoup mieux valu que le gouvernement se fût abstenu d'exiger aucun paiement pqur
les permis et qu'il eût offert un prix ou bonus à la personne qui la première aurait décopei
une pépite d'une certaine grosseur. Je crois que le gouvernement devrait se réjouirde
toute cause qui ferait affluer les gens vers une partie non développée du pays, et.gul
devrait les induire, au lieu de les décourager, à s'y rendre pour le développer à leurs
frais. En ce qui coneerne la loi elle-même, si une loi était nécessaire, je n'y vois pas
beaucoup d'inconvénients, si ce n'est qu'elle a divisé les clc.ims on parcelles ridiculement,
petites, et qu'elle fait renouveler les permis trop souvent. Ces permis devrait être accordés
pour toute l'année. Et ensuite, quel mal y aurait-il à donner des claimsde ,500 pieds
au lieu de 25,?

Connaissez-vous les termes de la lettre envoyée par le département des terres de l
couronne le 15 septembre dernier, relativement aux rivières flottables'?

Non, j'en ai seulement entendu parler, mais je ne l'ai jamais vue. Quelques uns,
de ces cours d'eau augmentent de largeur en certaines saisons de l'année, t asi l'on donné
des terres jusqu'à la marque des hautes eaux, cela créera des difficulté. Une grande
partie de ce terrain est en excellente culture.
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Par M. TAs asa rao :

L'opinion publique est que M. De Léry a droit à l'or en vertu de ses lettres-patentes ?
Oui; mais la classe de gens chez qui cette opinion existe ne sait pas lire ene peu

juger par elle-même.
Le droit de propriété foncière réservet-il l'or à M. De Léry ?
Je n'en sais absoliment rier. J'a;iachetó les miennes des habitants, en pleine pr-

priété. En réponse à M. Taschercau le téinoin ajoute :--Il n'y a pas un mot à propos
des mines, dans mon titre. Le vendeutr me"donne un titre et le garantit être bon.

Quand les dix pour cent sont-ilsdus au gouvernement ?
Ils sont dus après que X. De Léry aura fond a, le minerai., ette eonditiin que prouve

encore que les lettr;es-patente. ee sot pas valables. Ilait incon'stitutionnélde faire un
pareil octroi, ,et c'était assujétir les individus à des conditions qi ne poùyijenti.e 'niss
en force. Elles donnent au privilégié le droit d'extraire l'or s's rien payeg a òouypíne
jusqu'à ce qu'il fonde d'après la méthode suiviç en 1601. Suivant moi, c'est absolument
une fraude.

Savez-vous si le gouvernement a intenté des poursuites légales pour faire amender les
lettres-patentes I

Je n'en sais rien; mais j'ai entendu dire g des particuli9rs avaient intenté des
poursuites légales. Je sais qu'il y a un procès en ,marghe, intenté par M. O'Farrell, à
propos de la validité des lettres-patentes.

Qui exploite actuellement les terres dont vous êtes propriétaire ?
Moi-meme.
Trayaillez-vous voùs-même en ce moment-?
Niop, pas à présent ; mais je me propose de le faire au printemps.
N'est-ce pas le terrain sur lèel la Compagnie dite de 'Reiproie; travaille maintenant ?
Cette compagnie possède de grandes étendues d'autres terrès, mais eulemen une

petite partie de celle-ci, cent acres environ.

Par M. SHANLY

Qui a essayé pour vous ?
Nous avons fait faire plusieurs essais qui ont donué d'excellents résultais bien que

d'autres n aient rien produit.
Quelle était la qualité de l'or î
Je puis produire la lettre officielle du Directeur de la Monnaie à ce-suj et tje la

soumettrai au comité demain. Le fière de M. Dawson peut probablement donne r plus de
renseignements que qui que ce soità ipropos de ce- quart, dont plusieurs veines se trouvent
sur la propriété .de son frère.

Par M. TASOHEREAU:

Sur le Portage,.
Sur ce ruisseaà, purticulièreipent; mais il y a des veies de quartz dns -boro b

dur la rivière Du Loup et ailleurs.

10 a 1865

Le COL. RANKIN, M. P. P., est exaniné de nouveau.'

Par M. SIIANLY--

D'après votre conaissance person.uélle et prt4ie desines dla Chaudière, a
vous quelque raison de coire ue leexien des -ates ry a d
retarderla derane de érmfs, et sejls 'aa t as. existé, el nomre e p
pensez-vous qu il aurait été ou p t e nnéour .,pids nings dsQa a
gueurie de Rigaud-Va dreuildurant l'anné ernière ?

4, 86ft
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L'existence des lettres-patentes n'a pas retardé, mais elle a absolument empêché
l'émission des permis de toutes sortes.

Que dites-vous du nombre probable quI aurait pu être pris, si elles n'eussent pas
existé dans cette seigneurie?

Considérant que la'rivière Gilbert n'est pas la seule, dans cette seigneurie, qtw l'on
sait, par les tiavaux et exploitations faits antérieurement, être aurifère,-qu'il y a les
rivière du Bras et des Plantes, et plusieurs autres petits ruisseaux, dans le voisinage dans
lesquels on a trouvé de l'or, je crois pouvoir dire, sans exagération, que sept ou huit mille
permis auraient été accordés l'année dernière. Il y aurait eu des demandes sur la Gilbert
seule pour 1200 ou 1500 permis, si l'on avait pu les obtenir ; et comme je crois que chaque
permis coûte une piastre par mois, je suis convaincu que le gouvernement aurait pu retirer
l'année dernière, un revenu de $20,00, de la seigneurie Rigaud-Vaudreuil, ou du terri-
toire compris dans les lettres-patentes.

Quel nombre pensez-vous qu'il en pourrait être- pris pour la prochaine saison dans
Rigaud-Vaudreuil en supposant que les lettres-patentes n'existassent pas ?

Je m'attendrais à une grande augmentation sur le nombre de l'année dernière, pour les
causes suivantes :-l'exploitation des mines l'année dernière a eu pour résultat de dissé-
miner les renseignements à cet égard dans un grand nombre de localités du Haut-Canada.
Il y a probablement un millier d'hommes, de différentes parties du Canada, qui ont
travaillé sur la Gilbert ou ailleurs dans la seigneurie, l'année dernière, et tous ont été
convaincus que c'est un terrain aurifère régulier. Chacun apportera dans sa localité des
renseignements qui créeront la confiance dans la valeur de ces terres, à un point inconnu
jusqu'ici. De plus, il y a d'autres personnes que moi qui se sont efforcées tout l'été d'attirer
l'attention des Américains sur l'existence de l'or dans la région de la Chaudidre. Plusieurs
compagnies ont été organisées aux Etats-Unis dans quelques-unes sont entrés des hommes
très-influents qui auront intérêt à attirer l'attention du public sur cette partie du pays et
à y favoriser l'émigration. Je ne crois donc pas exagérer en disant que l'on pourrait
retirer, cette année, un revenu double de celui qui aurait été obtenu de cette :seigneurie
l'année dernière. On pourrait y percevoir $40,000 cette année, puisque chaque mineur
est obligé de payer une piastre par mois pour son permis; et je crois que le gouvernement
peut compter qu'il a perdu, l'année dernière, un revenu de $20,000, en conséquence de
l'existence de ces lettres-patentes, et qu'il pourrait en retirer $40,000 cette année par la
vente des permis. Je serais prêt à prendre mille permis si je pouvais les avoir, et payer
$1000 demain, et cela même si j'étais obligé de renouveler les permis chaque mois durant
la saison d'exploitation.

Vous avez dit que vous possédiez des terres dans la division aurifère de la Chaudière;
avez-vous offert des encouragements aux travailleurs pour les engager à y aller travailler,
et dans ce cas, quelle était la nature de vos offres et quel en a été le résultat ?

Le seul endroit dans la région aurifère où les propriétaires fonciers aient exigé
quelque redevance est dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil, sur la rivière Gilbert, où
les propriétaires avaient acheté les terres non pas de la couronne, mais des cultivateurs
qui y résidaient, et auxquels elle avaient été concédées par la couronne ou par le
seigneur, depuis plus de 50 ans, en certains cas. Les propriéfaires avaient payé des prix
élevés pour ces terres, et ils étaient justifiables de chercher à obtenir 'quelque 'rapport des
placements qu'ils avaient faits. Mais en tant que cette question s'applique à, la conduite
des propriétaires qui ont acheté des terres de la couronne depuis deux ou trois ans, je
puis dire avec certitude, tant en mon nom qu'en celui de plusieurs autres propriétaires,
que les propriétaires de terres incultes situées dans ce que l'on est convenu d'appeler la
région aurifère, ont fait de grands efforts pour engager les mineurs pratiques à y travailler;
que, durant toute la saison de 1864, j'ai eu un agent qui résidait constamment â'la rivière
Gilbert, et que chaque mineur qui arrivait était informé par cet agent que, s'il voulait
explorer les différents terrains placés sous mon contrôle, 2non seulement il pouvait le'fire
en toute liberté sans avoir rien à payer, 'mais que je serais prêt à payer le permis dôý'
couronne, et à lui do'nnerun Wm d 100 pieds carrés, sans exiger de lui aucun paiemen

pendant un an, el lui permettant de recueiir' l'or part t ù il voudrait. C'ei

o ~86
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con duite :que j'ai suivie, je sais queM. Dawson, qui -représente.de.grandes, étendues de
terre- a aussi suivi la même conduite, eet j'ai:raison de. croire .quele Dr.-Reedo fait l
même chose.. 'Nous avons invariablement trouvé que lesindividus qui venaint la
rivière Gilbert n'avaient généralement aucun moyende vivremême, daus çertains cas,
pendant une semaine, à moins qu'ils ne fusssent certains d'être immédiatementpayés de
leur travail, c'est pourquoi ilspréféraient 'engager payer le fermagedemandé par les
propriétaires particuliers-sur la Gilbertý,pour lapermission de travailler durant la saison,
comptant sur la certitude d'obtenir par cetravailnon seulement un montaut suffisant pour
leur permettre -de payer ce fermage, maià, encore de, réaliser un joli; profit plutôt que
d'entreprendre de développer une région dont la valeur n'est pas encore prouvée. Et
l'expérience m'a convaincu que le seul moyen d'ouvrir les terres dans Ja régioniaurifère,
serait d'engager les capitalistes à placer leurs capitaux dans les exploitations minières
qui peuvent être faites le plus avantageùsement au moyen de l'organisation de compagnies
assez puissantes pcur payer des travailleurs pendant qu'ils seraient occupés' constater
s'il y a ou n'y a pas assez d'or' pour établir incontestablement que le pays est réellement
une région aurifère des plus riches.

29 février 1865.

M. S. L. FRENCH, de Boston, E.-U., est examiné,

Par le PaÉsmDENT

Où demeurez-vous ?
A Boston, Mass.
Connaissez-vous d'une manière pratique l'industrie des mines d'or ?
Non; je ne la connais que bien peu.
Connaissez-vous nos terrains aurifères de la région de la Chaudière, dans le Bas-

Canada?
Oui, monsieur. Je suppose que vous entendez parler aussi de la rivière Du Loup?
Le Président-Oui.

Par le PRÉsIDENT -

Voulez-vous avoir la complaisance 'de nous dire ce que vous savez de ces terrains
aurifères, de leur nature et'de leur exploitation, et, en un mpt, nous faire part d tís
les renseignements que vous pouvez donner?

Quant à leur exploitation ji v des opérations sur la Gilbet 'mais je faisais' des
recherches, et n'exploitais pas réguilièrement. J'y allai en compagnie du professeur
lind, de Toronto, qui fit un rapport sur les terrains aurifères du Canada, et ce qxe je
pourrais dire maintenant serait peutêtre une répétition 'de'ce'rapport. - Nous parcourûmes
une distance de plusip"rs milles 'en renmontant la rivière DuLoup et laMetgermette'et,
pendant que j'y étus, I ne me rappelle'ps avoir. cherché"'Por une seule fois sans en
avoir trouvé, tant sur ' côtes que'ans les 'vallées. Une platée de terre, prisé à150
pieds au-dessus"du niveau de la rivière, a produit plus d'or que toute autre platéè prise
sur les bords.

Par M. TASCHERAU

C'était snr la rivière Du Loup?
Oui.
De quel côté de la rivière'?
Sur le côté Ouest, dana le, canton de Jersey?'

Par Mi SXANLY

Le Ca U p-'' i è
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Nous remontâmes, au-dessus du Portage, à quelques milles sur la rivière Du Loup,
et non-seulement nous trouvâmes de l'or dans l'argile sur les bords de la -rivière- mais nous
le trouvâmes en gros morceaux sur les côtes, dans les bois, à une centaine de pieds au-
dessus du niveau de la rivière et de la; vallée;

Avez-vous été plus haut que le Portage-?
Oui. Après avoir traversé le Portage, uous vîmes qu'on construisait de nouvelles

maisons et qu'on offrait des terres en vente. Je demindai au professeur Hind s'il pensait
qu'il y avait de l'or sortant du sol. Il dit que cela valait la peine d'essayer. Il prit
immédiatement un morceau de terre du Portage, le lava et en tira de l'or.

Par 1 PRiSIDENT-

Combien de temps avez-vous employé dans vos explorations ?
Environ une semaine sur ces cours d'eau.
Sur le Portage, la rivière Du Loup et la Metgermette?
Oui.
Aviez-vous des mineurs pratiques avec vous ?
Nous en avions trois: MM. Peller, Tuck et Ward. On me montra des échantillons

recueillis par un mineur qui était alors avec le professeur Rind, un nommé, Herbert, qui
avait été sept ans en Californie,-à Nevada et à Colorado. ,Il venait d'arriver de ce dernier
endroit, et avait découvert le célèbre filon " Bobtail," l'un des plus riches qui aient jamais
été trouvés. Pendant que je parlais avec un autre monsieur de Californie, il s'avaùça
pour voir les échantillons d'or que nous avions trouvés. Il possède une grande prop~riété
minière en Californie. Il s'enquit particulièrement de la Metgerniette, voulant connaître
la nature du ruisseau, de ses bords et du voisinage. Je les lui déerivis aussi bien que je
pus, et il me répondit :-" Tout ce que 'je puis dire, c'est que si le quati de ce que vous
me dites est vrai, la chance de trouver de l'or dépasa tòut ce que j'ai vu en Californie."
Je fus très-surpris de cette observation.

Votre visite était-elle faite dans le but de constater la nature des terrains aurifères?
C'était là notre seul but.
Vous aviez des mineurs pratiques avec vous et aussi le professeur Hind ?
Oui; nous le rencontrâmes par pur hasard. Il s'en allait à la Nouvelle-icosse pour

explorer les terrains aurifères de cette province. Il offrit ses services et consentit à
nous accompagner et faire un examen de la région de la Chaudière si nous voulions payer
ses frais de voyage. Il offrit de nous donner toutes ses notee, après avoir fait des explorations,
mais il dit qu'il n'avait j9mais fait de rapport particulier et qu'il ne pouvait pas nous en
donner. Après avoir fait des explorations pendant cinq ou six jours, j'insistai pour quil
nous f ît un rapport, pensant qu'il nous le devait; et enfiù, après beaucoup de difficultés, il
consentit à en faire un et nous le donna.

Pouvez-vous dire à quelle conclusion vous en étes arrivé, ainsi que ceux qui étaient
avec vous, après les explorations que vous avez décrites?

Notre conclusion, ur la richesse des terrains aurifères de la Chaudière a été, après
nos explorations sur la rivière Du Loup et la 1vletgermette, que personne ne pouvait s'en
former une idée exacte à moins de voir cette région, et que les rapports qui -nous en
avaient été faits étaient de moitié en dessous de la réalité. Nous discutâmes la chose.én
comité, et en vînmes à la conclusion que los mines étaient beaucoup plus riches qu'on ne
l'avait dit, et qu'elles n'étaient encore qu'à leur enfance, mais que, avant dix-huit mois,
les gens seraient parfaitement étonnés des découvertes qui s'y feraient. Jusqu'ici, notre
expérience a, dépassé l'espoir que nous avions formé en achetant notre propriété.

Connaissez-vous quelque chose de l'administration de ces terrains aurifères, ou
pouvez-vous offrir au comité quelque renseignement ou quelques recômnandatiohs qui
tendraient à une amélioration ou à un changeàient avantageux?

Tout est encore primitif. Je ne crois pas que l'administration des terrains aur-
fères soit aussi convenable ni aussi scientifique qu'en Californie ou en Australi En
causant avec des Californiens qui avaient exploité les mines pendant huit ou dixa et en
leur disant comment leminés die w iChaudigè 4ëién fe, é&nödsom a no ue

28 Victoria.
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que si la,, quantité d'orrecueilli estai petite, cela est dû la négligence avec 1aq uelle on
travaille.

Cela est dû, sans doute, à l'imperfection des appareils et au manque de facilités pour
ouvrirles mines, ainsi qu'à labsence d'exploitation scieitiftque ?

Oui, mon opinon est qu'il y aura un grand changement dans le mode d'exploiation,
durant Ieprochaine saison, et dans le caractère des compagnies qui y possèdent des eterres;
que quelle que soit la quantité de terre dont les mineurs auront besoin, ils, ourgot
l'obtenir par achat ou à bail, et qu'ils seront tenus de travailler d'une.manière ponvenable
et systématique.

Pensez-vous que le travail sera plus systématique ?
Je n'en ai aucun doute.
Vous pensez que la meme somme de travail produira des résultats plus avantageux ?
Oui.
Savez-vous si le professeur Hind a jamais eu mission de faire rapport sur cette région'?
Le rapport qu'il nous a donné a été fait comme je vous l'ai dit. . Il refusa d'abord de

faire un rapport. Je lui demandai s'il était alors employé par le gouvernement' nadien,
et il me dit que non, qu'il s'en allait au Nouveau-Brunswick; et, en apprenant; qu'il n'était
pas encore au service du Nouveau-Brunswick) je lii dis que je ne voyais pas ce qui
'em"h d irlibieientlà cè sujet. Je lîi dis g'en -pareil cas -jinsistais à ce qu'il

me fIt un rapport. Il me répondit, qu il n'avait, jamais fait de rapport auparaant et
qu'il sait que 'nus ne paer pas 'e prix corivenable. Je lui, dis: " u
marchanderai à ce sjet, il sera tempsdfaire cette observation."Il sengagea à examiner
l'affaire etse mit ensuite à faire un rapport. Lorsqu'il en eut é-crit ùe partie, ila inti
à Sir William Logan, qui nous dit qu'il était très-heureux pour nous que .nous eussions
rencontré un homme aussi capable que le _professeur, dont il pouvait vérifier chaque
assertion relativement aux terrains aurifères.

Avez-vous constaté la présence de veines de quartz aurifère dans cette région ?
Oui. Pendant que nous étions sur les bords de la rivière Du Loup, nous fîmes une

découverte. Nous trouvâmes une veineide quartz dans le lit de la rivière. Après avoir
engagé des journaliers et fait enlever une certaine quantité de terre, nous ouvrîmes une
vingtaine de pieds de la veine pour voir si nous y trouverions du minerai.. Noussle pwlvél
risâmes, chez M. Ray, aussi finement que possible, balayâmes la poussière et la lavâmes.
Nous trouvâmes neuf morceaux d'or dans le quartz pulvérisé. Ensuite je pris quinze ou
vingt livres de ce quartz, et le fis essayer par le professeur Ha s et«le professerH -nour,
de New-York. Tous deux dirent que ce quartz rapporterait vin gt piastres au tonneau, et
cependantil ní'y avit aucune particule d'or visible dans le quartz qu'ils essayèrent.

quelle 'ouleur' était le quartz?
Ilf tait un peu foncé.
Etait-il de couleur d'ambre?
Il avait une teinte ambrée, produite, je suppose, parla présence du fer.'
Q'étaitsur la rivière Du Loup ,? Etait-ce près de lembouchure?
C'était áur'a rivière Du 'Loup, audessus de la Megrîmette.
De quel côté ?
Du côté Est, en-bas du Portage. L protsseur Hind m m é de l'or qu il avait

obtenu 'à l'aide d'un marteau d qart venanlt'une vinei sur le lot 82 de Jersey.
Il y enavait, aussi cinq ou six morceaux qu'ilvai tirés du quart pr oendat une veine
située à un mille ou trois, quarts de mille en bas de cette veine.

Près deia rivière Du Loup?
A environ un mille plus haut, sur les terres élevées.

Par M. TAsoHFÈREAU

Dans la même concession ?
Loti82,Madg No 9, à lFeitrémité Est d~e la courbe de larivière.
Y avait-il beaucoup de minelurs à l'oeuvre lors de votre visite

12 89
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Non, pas dans ces environs. Il y en avait qui allaient à la découverte, et beaucoup
passaient et repassaient. J'arrêtai, à mon retour, à la Gilbert, où il se faisait une vaste
exploitation, et où j'achetai une pépite pour $300 en or.

D'après les renseignements que vous avez pu obtenir sur les lieux, quels soit les
résultats de l'exploitation ?

D'après les renseignements que j'ai pu obtenir les mineure réalisaient, en moyenne,
cinq piastres par jour.

Dans quel mois était-ce ?
En juillet et en août.

Par M. SnANLY:-

De quelle rivière voulez-vous parler ?
-De la rivière Gilbert.

Par le PRÉSIDENT

Travaillaient-ils au-dessous de cet endroit ?
C'est possible, mais je ne saurais l'affirm2r. Lorsque j'ai vu M. Herbert il était

arrivé depuis trois jours d'un voyage en Californie et au Colorado. Il examina les spéci-
mens de quartz, et s'enquit de différentes choses relatives aux mines. Je lui fis quelques
observations auxquelles il répondit: " Si ce que vous me dites est exact nous n'avons rien
en Californie, au Colorado et à la Nevada qui approche de cette région, et sitôt que la
neige sera fondue vous nie reverrez ici."

Mercredi, 1er mars 1865.

Témoignage de H. B. WARD.

Par le PRESIDENT

Où résidez-vous ?
Près de Cambridge, Mass.
Quelle est votre profession ?
J'ai été marchand, mais, actuellement, je suis agent de la compagnie des mines d'or

de la rivière Du Loup. Dorénavant je serai, selon toutes probabilités, occupé à la Beauce.
Avez-vous travaillé aux mines d'or ?
Pas depuis quelques années, mais en 1849, 1850 et 1851, j'ai. fait cette exploitation

en Californie.
Dans quelle partie de la Californie?
Sur la rivière Uba, à Rock'à Bar, Deer Creek, sur la rivière Stockten, ainsi que sur

les embranchements Nord de la rivière Américaine.
Etiez-vous directeur de travaux ou simple mineur?
Presque tout le temps que j'ai résidé en Californie j'avais avec moi un mineur qui

m'accompagnait constamment. J'étais ordinairement sur son claim, n'en possédant pas
moi-mê me.

Les fouilles avaient-elles lieu dans les terrains d'alluvion ou sur des bancs de quartz?
Partout sur des terres d'alluvion.
Se trouvait-il là beaucoup de mineurs ?
A Rock's Bar il y en avait de 300 à 500. J'y ai vu à la fois près de 1,000 mineurs;

on peut fixer la moyenne entre 300 et 600.
Etes-vous familier avec le mode d'exploitation ?
Si je retournais en Californie ou si je voulais exploitei' d'autres minesje me trouverais

très-bien au fait de tout.
D'après votre propre expérience?
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Je ne suis pas bien au fait.de l'exploitation du quartz, mais les fouilles alluviales, la
construction des canaux et digues, l'emploi de la longue-table (Long Tom) du berceau et du
plat me sont parfaitement connus.

Connaissez-vous la région aurifère de la Chaudière en Canada ?
Je connais les rivières Du Loup et Metgermette.
Depuis combien de temps ?
Je quittai ma résidence le 25 mai dernier et arrivai à la Chaudière le ler juin. J'étais

en compagnie du professeur Hind et de M. Russell, qui a fait l'exploitation pendan'tncuf
ans. Je rencontrai ces messieurs à l'hôtel Russell. Nous fûmes rejoint par MM. Sl-
tonstall, I. S. Curtis, M. Fisk, de Philadelphie, M. French et cjuelques autres. Durant
notre séjour, depuis et avant l'arrivée de ces derniers, nous avons continuellement. prs
pecté sur les rivières Du Loup et Metgermette.

Voulez-vous expliquer au comité le résultat de vos explorations en ce qui concerne
l'or trouvé et les indications constatées ?

Nous nous rendîmes d'abord à la Metgermette avec, 'nos pioches, nos plats, et nos
pelles, et nous commençâmes à travailler. Nous faisions quelques recherches dans un
endroit, puis nous allions plus loin, après avoir travaillé pendant une couple de jours.
Nous trouvâmes de l'or presque partout en quantités égales. Dans certains eridroits,
chaque platée de terre donnait un rendement de 50 centins e.t quelquefois d'une piastre u
plus. Chaque platée contenait de l'or de deux ou trois couleurs différentes. Dang une
seule platée nous trouvâmes 3S morceaux d'or, .trèspetits, comme de raison. Nous
envoyàmes à Ste. Marie pour avoir un berceau. On nous en rapporta yn qui, étimis-
rablement construit; néanmoins, nous nous en servîmes et, dans l'espace d'une demi-
journée, nous obtînmes de $4 à $7 valant d'or, je ne me rappelle pas la quantité exacte.

I. Sinjohn travaillait avec nous et c'est lui qui faisait fonctioaner le berceau. Deuxjours
plus tard nous nous rendions à la rivièra Du Loup, que nous parcourûmes, en aumont et ea
aval, faisant des fouilles à différents endroits, et presque partout nous trouvânes de l'or e
plus ou moins grandes quantités. Il fut alors proposé de monter une côte trèsboisée à
une distance d'environ 25 perches de la rivière. Nous gagnamds une éminence que le
professeur Hind nous.dit être à 150 pieds au-dessus du niveau de l'eau. Là nous jommn
çâmes les fouilles, enlevant d'abord sept ou huit pouces d'épaisseur d'une coiiciê ch e
feuilles mortes, environ un pied d'épaisseur d'une couche -de marne, puis nous rencon-
trâmes une couche d'argile solide ou. d'ardoises qui se présentaient de champ. lNous
emportâmes de cet endroit plusieurs platées de terre pour les .laver à la rivière et <Ions
chaque platée, nous trouvâmes de cinq à yingt ýmorceaux d'or. e jour suivant nous
creusâmes ,dans un autre endroit et nous portâmes à la rivière environ cinq à six ninots
de terre qui, au lavage, nous donnèrent une quantité Consia4rable d'or : $4, 5 ou
environ. A l'arrivée de M. French, nous descendimes la 'côte; ce monsieur prop9sa de
creuser à mi-côte, nous suivîmes son avis et partout.nous trouvAmes de l'or.

Etait-ce sur la Metgermetteý?
Non, sur la rivière Du Loup. Nous remontâmes ensuite la rivière sur un parcours

de deux milles et fîmes des excavations sur la côte e terrain était.le' même et nous donna
les mêmes résultats. Un peu plus bas sur le bord de la rivière, John Ray: trouva une
pièce d'or qui valait environ $1.25.

Veuillez nous parler de la Metgermette ?
Depuis cette expédition nous ne prospectâmes plus sur la -rivière Du Loup, autant

que je m'en souviens. Je retournai chez uroi et, subséquemment, les propriétaires du
terrain sur lequel j'ai des intérêts vinrent au Canadaet rachetèrent le droit d'exploitation.
A leur retour à Boston, ils me prièrent de me rendre à la Chaudière, pour y faire l'ôxploita-
tion des mines. Je partis le 15 juillet avec six ou dix hommes et je comménçai les
traveux sur la Metgermette. Nous construisimes temporairemeut une petite digne, un
canal à dalles de 260 pieds de long et un cannl d'écluse de 90 à 100 pieds. Aù&dissus déê a
digue, je coupai une tranohée d'environ 275 pieds de long, afinâ,de donner passage à
l'eau de plui9 en sorte que si cette eau ne passait pas assez rapidement par le cannl,
la tranchée lai conduirait à la- rivière, et je n'étais p, gêné: dans mes travaux. Nous
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y obtînmes des résultats variables. Parfois nous atteignions la couche argileuse à trois
pieds de profondeur. Mais jamais nous no sommes arrivés au roc. Parfois, à cinq ou
six pieds, nous trouvions l'argile bleue qui était excessivement dure et presqu'inattaquable
avec le levier ou la pioche. Nous travaillames quelque temps. Le colonel French et
son frère nous rejoignirent vers le 20 ou le 27 juillet. Nous préparames la digue le
samedi soir avec l'intention de commencer nos travaux le lundi suivant. On nous dit que
nous ne trouverions point d'or et je me disposais à abandonner mes recherches. Toute-
fois, le lundi matin je me rendis sur les lieux avec quatre hommes auxquels je dis que
nous ne trouverions point d'or parce qu'il n'y en avait pas sur ce banc. J'avais prié le
colonel French et son frère de venir nous rejoindre vers cinq heures. A leur arrivée ils
nous plaisantèrent sur notre mauvais succès. Nous vidâmes la dalle et nous trouvâmes
environ un once de bel or brut. Nous recommençames et à la fin du jour nous en avions
trouvé encore autant.

Combien d'hommes étiez-yous ?
Environ six. Nous perdîmes beaucoup de temps à enlever les pierres, en quantité

énorme, qui nous embarrassaient. Nous continuâmes à travailler pendant quelques jours,
l'argile était très-dure et l'eau nous gênait parfois. Ayant affaire à Québec, je congédiai
tous mes hommes excepté trois, y compris M. Kelly, qui me remplaçait. En partant,
je lui dis " Avec l'aide de ces deux hommes vous creuserez en dessous du canal entre
les deux pieux qui ne sont pas enfoncés de plus de deux pieds dans la terre." 'I1 se mit
à l'ouvrage et à mon retour, vers cinq heures, nous commençames à laver et nois obtînmes
une once et demie de bel or. Les morceaux d'or pesaient, en moyenne, un pennyw2ight
chacun. Ce résultat nous donna du courage. Je repartis le lendemain matin en disant
à Kelly de continuer les fouilles entre les deux piliers, et plus bas, jusqu'à inon retour.
Je fus absent deux jours ouvrables et un dimanche. Kelly exécuta mes ordres et le
second jour, avec l'aide d'un arpenteur qui m'avait accompagné, il fit le lavage. Il
n'obtint que peu d'or. Le lundi suivant, Kelly fut occupé à enlever le canal à dalles ; mardi,
nous reprîmes les fouilles et nous trouvames ce jour-là une once et demi d'o n Ensuite
nous transportfmes le canal à dalles un peu plus haut; à cet endroit nous trouvionsun jour
un once, le jour suivant une demi-once d'or et ainsi de suite. Ce fut alors que M French
me donna instruction de travailler seulement jusqu'à une époque qu'il me fixa. U à ou
deux jours avant l'expiration de cette période, Kelly et moi, dans le but de nous assurer
à quelle profondeur se trouvait le roc, creus&mes un puits dont l'ouverture avait environ
dix pieds sur quatre. Après deux jours de travail l'eau jaillit en abondance à travers
en apportant du gravier, des cailloux et du sable fin. Nous.essayames, mais sains succès,
de vider le puits avec une cuve. Je mentionne cela pour faire voir que si nous avions
pu épuisser l'eau nous aurions trouvé beaucoup d'or au fond ; tous les mineurs savent,
en effet, que lorsqu'on trouve quelque pouces de gravier entre l'argile et le roc, on peut
s'attendre à découvrir un dépôt considérable d'or.

Par M. TAsciEREAU

Entre l'argile et le roc ?
Oui. Lorsqu'on creuse jusqu'au roc et que l'argile est sans mélange on peut aban-

donner la place. Mais si l'on trouve seulement deux pouces de gravier entre l'argile et
le roc on peut êtrD certain de découviir de l'or.

Cette expérience a-t-elle été faite à la Metgermette?
Qui; c'est là que nous avons presque toujours travaillé. J'ai conservé un sac du

sable noir que nous avons trouvé, en le remuant on peut voir l'or parmi le sable, mais il
n'a jamais été essayé.

Par le PRÉSIDENT

Somme toute, pendant combien de temps avez-vous travaillé aux mines de la
Chaudière'?

Tout-le temps que j'i été là mon canal à dalles a fonctionné,ais je n'ai pas travaillé là
moitié du temps parceque nous avons eu de fortes pluies et les travaux étaient aussi

92
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impossibles qu'au printemps. Y compris le temps durant-lequel nous avons travaillé,,après
avoir construit la petite digue dont j'ai parlé, je compte, une vingtaine de jours.

Avez-vous passé presque toute la saison à travailler faire des recherches et obtenir
des renseionements sur les terrains aurifères ?

Non; dans l'expédition avec le professeur Hind et les autres messieurs je fus, absent
environ treize jours, et, le reste du temps, je ne fis que prospecter. Je revins aux mines
le 15 juillet et j'en repartis le 7 septembre. J'ai rendu compte de toutes mes opérations,
sauf de certaines rocherches faites depuis en: compagnie de. quelques messieurs de New-
York. Au mois de novembre, alors que la terre était déjà couverte de neige, je me
trouvais encore aux mines. Je prospectai alors avec les plus belles apparences de succès.

Avez-vous connaissance de bandes de quartz?
J'en connais plusieurs sur nos lots et je puis les suivre sur un parcours de plusieurs

milles.
Ce quartz est-il aurifère ?
Oui.
En avez-vous retiré de l'or ?
Oui; j'oubliais de mentionner le fait suivant: Le professeur Hind et moi avons, à

différentes reprises, brisé des morceaux de ce quartz avec un marteau. Nous mettions
ensuite les débris de quartz dans un plat puis nous lavions avec de l'eau de puits; à
différentes reprises nous avons trouvé des morceaux d'or en très-grand nombre.

De quelle couleur était le quartz ?
D'un blanc grisâtre mêlé de veines d'ardoise. J'ai en ma possession.des morceaux de

ce quartz que j'ai déposés à Boston et New-York et dans 1esquels on peut apercevoir l'or
b l'oil nu. J'ai écrit mon nom sur trois ou quatre de ces morceaux.

Pouvez-vous indiquer l'épaisseur, la position et l'éténdue des veinesde quartz,?
La plus grande veine de quartz de la rivière Du Loup traverse notre propriété. Elle

commence dans Linière, sur la terre de Ray, et, à,sa sortie du sol, elle a troisou quatre
pieds de large. Elle se rétrécit jusqu'à une largeur de 6.ou 8 pouces et elle est très-
étroite sur un parcours de plusieurs perches. Elle sort de nouveau.près du banc de quartz
et va en s'élargissant. Au banc qui se trouve sur la rivière nous avons enlevé plusieurs
tonneaux de quartz, la veine est très-large; elle a sept.ou huitpieds, dans certains endroits.
De là elle traverse la rivière et je l'ai suivie à travers la rivière Du Loup, sur la rive de
Jersey.; en cet endroit, elle sort de nouveau, très-étroite. J'ai également suivi la veine
autour de la côte qui se trouve sur la rivière Du Loup jusqu'au détour de la rivière, et à
environ un mille plus loin, en montant, je l'ai encore aperçue. Je l'ai suivie plus loin sur
les hautes terres; un homme qui a prospecté m'a dit avoir retrouvé la même veine à une
grande distance plus haut sur la rivière. D'après ses indications, je suis convaincu que
c'est bien la, même veine, la direction l'indique. Je ne l'aiLvue que dans.les endroits dont
j'ai parlé.

Avez-vous trouvé d'autres bandes de quartz ?
A vingt perches au-dessus du portage de la Metgermette nous avons trouvé une veine

de quartz de couleur claire. J'ai maintes fois trouvé de l'or en cet endroit, avec le plat.
Sur le bord de la rivière le quartz a une couleur bâtarde, c'est une espèce de pierre pourrie.
Nous nous, rendîmes en cet endroit avec nos truelles et.nous travaillâmes ensuiteavec le
levier. A différentes reprises, j'ai lavé le quartz à la rivièrei et j'y ai trouvé de l'or. Cette
veine se dirige vers la rivière Du Loup et présente la même apparence que celle,qui est
près de la rivière Du Loup. Nous l'avons suivie à partir du bord dela Metgermette.
En revenant vers la rivière Du Loup, à environ vingt perches du courant, elle reparaît
plus large et, en apparence, plus mince. , M. Whitcher, arpenteur, a ramassé en cet endroit
un morceau de quartz que, d'après certaines indications, je crois appartenir la veine que
j'ai décrite et qui se trouve sur le bord de la Metgermette.

Quelle est la longueur du parcours total de.ces différentesveines ?
Si c'est la même veine qui se continue de laMetgernese à la rivière Du Loup elle

a plus d'un mille de long.
Quelle est la directio générale, de la mine d après la boussole ;, estelle Nord-Est ou

Sud-Est?
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Elle court du Nord-Est au Sud-Est.
A-t-on essayé des morceaux de ce quartz
Je ne saurais le dire. Le Col. French m'a dit avoir fait un essai, tellement favorable,

si je me rappelle bien, que je serais indiscret en mentionnant le résultat.
Vous êtes convaincu, maintenant, qu'on a essayé le roc, que, là où ou a trouvé de l'or.

il existe en quantité rémunérative ?
Oui, et en plus grande quantité qu'aux mines de la Nouvelle-Ecosse. Un monsieur

de cette province m'a dit qu'à l'oeil nu le quartz ne donnait nucune indication d'or et
cependant on l'exploite, tandis qu'ici j'ai souvent ramassé des morceaux de quartz dans
lesquels l'or était visible à l'oeil nu.

Où est située votre propriété ?
Notre propriété, sur la rivière Du Loup, est située dans les huitième et neuvième rangs

de Jersey. Nous avons également quatre lots sur la rivière Du Loup, dans Linière. Lv
Metgermette est située dans le canton de Linière ; toute notre propriété se trouve dans
le comté et district de Beauce. Elle est située à vingt-cinq milles de la propriété des
De Léry.

D'après votre expérience à la Chaudière et ailleurs, que pensez-vous du système
actuel des permis ? Croyez-vous que le prix demandé soit trop élevé, l'étendue du terrain
et la durée du permis trop courte, et quel mode indiqueriez.vous pour encourager l'exploi-
tation des mines?

Mon opinion différera peut-être beaucoup de celle de la plupart des personnes qui sont
allées en cet endroit. Je voudrais être beaucoup plus libéral avec les mineurs. Je voudrais
qu'on leur accordât des clams beaucoup plus considérables en leur donnant plus de temps
pour les exploiter et exigeant d'eux une somme beaucoup moins forte.

Quel prix croyez-vous convenable et, sous les autres rapports, que recommanderiez-
vous ?

Je ne sais piis si les personnes qui m'emploient trouveraient bon que je donne ces indi-
cations. J'ai regn ordre de fixer des claims àt vingt-cinq pieds sur cinquante, sur la rivière
De Loup

Ces terruios sout-ils d'alluvion ?
Oui ; je n'-ai pas beaucoup entendu parler de l'exploitation du quartz.. Ces terrains

sont très-peu développés. M. *Ray m'a dit qu'il y a environ quinze ans, trois ou quatre
messieurs y vinrent Ils travaillèrent sur la Metgermette- exactement à l'endroit où nous
avons travail lé l'été dernier. Ils trouvèrent de l'or en quautité suffisante pour rémunérer
leur travail, sans machine d'aucune espèce. A la fun de la saison, ils préparèrent toutes
choses pour revenir lannée suivante; mais M. Ray ne les a jamais revns: Sir William
Logau a parié de la richesse aurifère des terrains situés entre ces cours d'eau. Il doity
avoir 'le raison pour laquelle ces terres ont cessé d'être exploitées, maisje ne la connais pas.
Il mw semble que ce serait l'intérêt de la compagnie et de tous les propriétaires de terraits
mers. voire miême de toute la province, d'engager les mineurs -à se diriger vers cette
régiri pour et) développer les ressources. Pour arriver ià cette fin, je dirais aux mineurs :

Rndez-v us eu cet endroit et travaillez-y pendant six mois sans rien payer."
Tel n'est pas l'esprit du système actuel.

La rég on de la Chaudière est-elle comparable à la portion que vous connaissez de la
Californie sous' le rapport des pouvoirs d'eau disponibles pour le fonctionnement des
machines, le lavage et autres fins ?

Je n'ai jamais vu aucun pays aurifère plus avantageux.
Mais est-elle plus avantageuse que la Californie ?
Oui, et plus avantageuse que tous les pays que je connais.
L'existence d'un pouvoir d'eau sur place n'est-il pas très-avantageux dans ce genirc

d'exploitation ?
Certainement. A la Mrletgermettc la chute d'eau est, pour ainsi dire, parfaite. On

peut faire des canaux à dalles' partout et diriger l'eau à travers 50 arpents de terrain
plat ; on peut même, au moyen de canaux à dalles, détourner le cours de la rivière; sut
une égale distance, d'ad point à un autre. Je couPai une tranchée sur notre terrain pour
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l'eau de décharge; après mon départ, une forte pluie emporta ma :digue. Quelques
semaines plus tard il tomba encore de la pluie, mais l'eau ne resta point dans la tranchée.
A mon retour je rencontrai, à environ douze milles de cet endroit, un horme, h-ommé
McCarroll, qui me dit: " Vous étes parti trop vite; on a trouvé de l'or en abondance
depuis votre départ. Des chercheurs d'or sont allés à votr« fossé et e-n ont- trouvé par
demi-livres. J'en ai acheté d'un holmme qui m'a dit qu'cn remuant la terre avec un b&ton,
dans les endroits où le fossé avait été lavé par le canal à dalles, il avait trouvé de l'o."-
On m'a dit aussi que des individus avaient ramasssé, à la main; de l'or dans cettE tianchée;
Les 50 arpents sus-ientionnés offrent'des apparences tout aussi avantageuses que c fossé.
)ans cet endroit nous coupâmes des tranchées dans le sol. Au mois de novenbre,

lorsque je me rendis à l'endroit où j'avais cpupé une tranchée, il y avait de la neigi sur le
sol et la rivière roulait de la glace. Dans une demi-journée nous creusâmes plusieurs
trous sous la neige et ua New-Yorkais, qui jamais n'avait lavé une platée de terre trouva,
par ce moyen, pour 82 ou 83 d'or. Le voiturier qui -nous avait amenés de Québec remua
la terre avec un bâton -et trouva un morceau d'or dans le gravier. Je n'ai jamais vu de si
belles apparences que dans cette localité. Dans le champ même où j'avais coupé une
tranchée, le voiturier -sus-mentionné lava une platée de terre à la -rivière et y trouva deux
ou.trois morceaux d'or représentant une valeur de deux à trois piastres.

Par M. SHANLY

Etes-vous allé à la rivière du Portage ?
Je n'ai jamais travaillé en cet endroit. Je suis allé à la:rivière Gi)burt ei à la ivière

des Plantes, mais je n'y ai pas travaillé.,
Toutes vos 'opérations ont eu lieu sur la Metgerwette ?
Oui; mais j'ai p-ospecté sur d'autres points.

Par le PRtSIDENT :-

Quelle est la compagnie qui bâtit un hôtel en cet endroit?
La " Compagnie de la rivière Du Loup.
Vous ôtes un' de ses agents ?
Oui.
M. Saltonstall est aussi agent de cette compagnie ?
Oui. En ce moment, je' réunis des matériaux pour cette construction. J'ai fait

scier plus de 1,000 màdiier de sapini à cet effet et pour d'autres constructions. Je fais
faire des bardeaux pour l)a couerture ainsi que d'autres préparatifs. J'expédie en ce
moment des voitures chargées detfrailes clous, etcetc.

Par le PRESIDENT

Vous vous rendrez là pendant lIa saison qui va s'ouvrir ?
Oui. Nous avons l'intention de construire uti hôtel durant cette saison. Il n'y a

point dans ledistrict de bon pied-à-terre pour les vo ageurs et les mineurs; nous désirons
combler ce vide.

Vous a-t-on fait des demandes de placers?
Quelque-unes, niais pas dernièrement vu que j 'tais absent. K. Kelly, depuis son

arrivée dans la localité, a pris un clainmet se propose d'y emmener quatre ou six hommes.
Il a fait des arrangements pour travailler en soci4te avec eux.

D'autres demandes ont-elles été faites depuis ? -

Oui. La dernière fois que j'ai aux miires j'el ai reçu on grand nombre niais
je n'avais pas autorisatn e velroeou ra u 'ai dûdésappoialeiIëà mineurs. 0ela
fait tort aux e plaements Les mineuis venaient presque tous de la rivière filb ct et
étaient prêts à taailler.

SLvous aviez pup otemp rer aux eman es des- mineurs que) étedu de claims
auraient-ils pris

Durant l'été j'aurais pu faire travaill -aidni aé50'Y hoain s

-A A1865
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Par M. SA NLY

Avez-vous acheté la pleine propriété de ces terres ou simplement le droit d'exploita-
tion des mines?

La 49 Compagnie de la rivière Du Loup" a d'abord acheté la propriété de Jersey qui
contient plus de 6,000 acres, mais elle acheta seulement le droit d'exploitation. Elle a
néanmoins le droit de se procurer un titre de propriété en payant tant par acre.

Avez-vous acheté du gouvernement ?
Non, de M. Ray lui-même, (sur la Metgermette). L'autre propriété a été achetée de

M. Glover.

Lundi, 6 février 1865.,

Témoignage de F. T. JUDAH, Département des Terres de la Couronne.

N'êtes-vous pas employé du domaine de la couronne, et, comme tel, n'avez-vous pas
l'administration des intérêts miniers dans le Bas-Canada?

Je suis sous la direction du commissaire des terres de la couronne.
Tous les documents et correspondances ayant trait aux régions aurifères vous sont-ils

transmis par le chef de votre départment, ou, sinon, qui a la charge de ces documents?
Tous les documents à ce sujet sont transmis au commissaire des terres de la couronne

et, après avoir été enregistrés au départment, ils me sont transmis.
Avez-vous visité la région aurifère de la Chaudière, quand; dans quel but et combien

de fois ?
Je l'ai visité deux fois, d'abord durant l'automne de 18638ih l'effet de vérifier les

rapports généraux sur les opérations minières dans cette région, et, la seconde fois, au
mois d'avril 1864, pour faire rapport sur les apparences de la saison suivante., Dans
les deux cas j'ai fait rapport au commissaire des terres de la couronne, ces rappo ts ont
été soumis au parlement et sont imprimés.

Vos rapports ont-ils été imprimés par ordre du départment des terres ?
Le premier rapport fut imprimé par ordre de la législature, le second formait partie

du rapport du commissaire des terres.
Est-ce à vous que doivent s'adresser' les personnes qui désirent obtenir des caims,

et quel est le système suivi dans les demandes de terrains et de claims ?
En vertu de la loi 27 et 28 Vic., chap. 9, les personnes qui ont l'intention de faire

l'exploitation dans la division des mines, ou sur les terres appartenant encore à la courone,
sont tenues de prendre un permis d'exploitation de l'or sur les terres de la couronne, en
s'adressant à l'inspecteur des mines pour la division. Ce permis les autorise à choisir des
caims, en prendre possession et les garder conformément à la loi. Les personnes qui
désirent faire l'exploitation sur des propriétés particulières, doivent prendre des permis à
cet effet en s'adressant à l'inspecteur des mines. Je n'ai pas à m'occuper, dans les divisions
minières, de la vente des terrains destinés à la colonisation; ces terres sont sous le contrôle
de MM. Collins et Généreux, respectivement. Ces messieurs avaient contrôle sur:la vente
des terres d'après las règlements du 22 avril 1864 qui ont été suspendus, puis abolis, par
acte du parlement.

Etiez-vous chargé de cette division du département des terres à l'époque où toutes
les questions relatives à la région aurifère étaient réglées d'après ces règlements,, c'est-
dire avant la passation de l'acte du 80 juin 1864?

Lors de la publication des règlements du 22avril 1864, j'étais chargé de toutes les
affaires relatives aux permis d'exploitation des mines, mais je n'avais pas à m'occuper de
la vente des terres.

Pouvez-vous donner au comité un état des permis d'exploitation de l'or demandéà et
accordés ou refusés devant cette période, ainsi que le nom des pétitionnaires et la dési-
gnation des emplacements par eux demandés ?
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D'après le rapport du commissaire des terres de la couronne, jusqu'au 30 juin 1864,
deux permis furent accordés, dans la division de la Chaudière, d'après les règlements du
22 avril 1864; aucun permis ne fut accordé dans la division de 8t. François. Lepremier
des deux permis fut accordé le 18 mai 1864 au Dr. James Reed, pour le lot No. 4 (sans
indication de rang) dans le canton de Watford, 206 acres; le second, le même jour, à
George Desbarats, représenté par James Reed, son agent, pour le lot No. 5, dans les 3e et
4e concessions de Watford, 197 acres.

Quels moyens a le département des terres de déterminer l'emplacement exact du
claim ou des terrains demandés, quel a été l'usage suivi à cet égard, tant d'après les règle-
ments du 22 avril 1864 que depuis leur abolition ?.

En vertu des règlements du 22 avril 1864, les demandes de permis adressées à l'officier
du gouvernement devaient être accompagnées des titres du signataire, et la désignation des
terrains accompagnait leipermis. Pour les terres de la couronne, les particuliers devaient
acheter les terrains avant d'obtenir un permis. Aujourd'hui le système est changé; le
permis est donné aux particuliers sans désignation de lot; l'étendue des claims est fixée
par la loi.

A-t-on dressé et répandu des cartes spéciales du district aurifère ?
Non, sauf les anciennes cartes de 1861, dont on a fait de nouvelles additions.
Depuis la passation de l'acte du mois de juin 1864, " concernant les mines d'or," les

inspecteurs des mines ont-ils reçu leurs instructions par votre intermédiaire, et, dans ce cas,
des instructions contraires à l'acte ont-elles été émises et quelle était la nature de ces
instructions ?

Les inspecteurs des mines ont reçu leurs instructions de ma division. Celles qui
leur furent adressées avant le mois de juin 1864 ont été soumises à la chambre pendant
la dernière session ; les instructions émises depuis avaient pour but d'appliquer les dis-
positions de "l'Acte concernant les Mines d'Or," et de faire observer par les officiers du
gouvernement la routine départementale à ce sujet. Ci-joint un exemplaire des instruc-
tions générales envoyées, après la passation de l'acte, à la date du 18 juillet 1864.

Avez-vous eu connaissance de la vente de terres publiques dans la région aurifere
depuis la passation de l'acte du mois de juin 1864, et, dans ce cas, veuillez indiquer en
détail, à qui et à quelle date la demande a été faite, le nombre d'acres vendus È chaque
personne, le prix de l'acre, les numéros des lots, le rang et le canton, la date du. paiement,
et si ces renseignements ne peuvent s'obtenir à votre division des terres de la couronne
veuillez vous les procurer à la division qui doit les avoir ?

Comme je n sauis nullement chargé de la vente des terres, j'ai demandé au sous-
commissaire les renseignements relatifs à ces deux questions et il désire savoir: I si le
comité veut un état de toutes les terres vendues ou seulement un état des terrains miniers
vendus d'après les, règlements d'avril 1864.' Gi-joint une copie de l'avis publié, par le
département, le 15 août 1864. N'étant point chargé de la vente des terres, je recom-
manderais respectueusement au comité de s'adresser, pour ces renseignements, aux chefs de
cette division; pour moi, il me serait impossible de donner les détails et explications que
la réponse à cette demande peut exiger.

Votre division peut elle fournir au comité un état des demandes d'achat de terres de
la couronne dans le district des mines depuis le 1er septembre 1863, jusqu'à la passation
de l'acte du mois de juin 1864, et celui- dèes ventes faites durant la même période, en
donnant tous les détails contenus dans la question précédente, et si ces renseignements ne
peuvent s'obtenir à votre division des terres de la couronne, vtuillez vous les procurer à
la division qui doit les avoir ?

Voir la réponse à la question précédente.
Avez-vous connaissance qu'une lettre ait été adressée le 15 septembre 1864, par le

commissaire des terres de la couronne, au major de'oBellefeuille, inspecteur des minesd'or,
l'autorisant à accorder des permis sur toutes les rivières flottables en dessous de la marque
des hautes eaux, et si tel est le cas, voulez-vous diresi cette lettre fut .nspirée par yous
et en donnerý copie au comité ?
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La lettre en question contenant des instructions relatives aux tivières flottables a: été
inspirée par moi. Ci-jointe une copie. Comme :on le verra, elleaässure certai'ns ,pivi4éges
aux propriétaires dont les lots avoisinent de petitsecours d'eau.

Qu'entendez-vous par rivières flottables?
Les rivières flottables sont celles sur lesquelles on.peut:faire flotter le bois.
Les terrains bas dans la vallée de la Chaudière et dé ses -tributaires compris idans la

lettre du 15 septembre 1864, ne sont-ils pas considérés- comme :faisant' partie -dulit de. ces
ri vièrea ?

D'après les termes de la loi, il est vrai que les droits de la couronne, et du public sur-
les rivières navigables et flottables s'étendent , la marque des hautes eaux, mais je doute
fort que les basses terres qui sont au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, puissent être
considérées comme faisant partie du lit de la rivière, particulièrement si ces basses terres
ne sont submergées qu'au printemps ou à la suite d'inondations extraordinaires.

Une décision dans ce sens ne rendrait-elle pas les propriétaires des terrains bas hostiles
a ux mineurs ?

La décision indiquée dans la question No. 15, serait, je crois, une source de désagré-
ments.

9 mars 1865

Par le PRÉSIDENT

Dans votre réponse à la 14ème question vous dites que Iles rivières flottables sont
celles sur lesquelles on peut faire flotter le bois. Dans la lettre du 15 septembre il est
parlé des rivières flottables dans la division du major de Bellefeuille, c'est-à-dire la division
de la Chaudière ;-or, quelles sont, d'après vous, les rivières navigables ou flottables dans
cette division ?

Je ne connais pas très-bien les rivières de cette division. Je ne les ai vues qu'en
passant, à leurs embouchures, à l'exception de la rivière Gilbert. Je ne me crois pas apte à
donner une réponse précise sur ce point. La Metgermette, par exemple, me semble étre
une rivière flottable. Il est impossible de dire si une rivière est flottable ou non à moins
de l'avoir visitée.

Par M. SH:ANLY

Combien de ces rivières ont été désignées colume flottables dans les permis?
L'Acte n'indique que des permis généraux. Je n'ai pas eu connaissance que l'ins-

pecteur ait déterminé des claims sur aucune des rivières en vertu de ces lettres d'instruc-
tions. 'Il n'en parle pas dans son rapport, mais j'examinerai son registre des permis" et
j'y trouverai peut-être ce renseignement.

Mais il affirme avoir accordé des permis?
Je n'eu sais rien.
Avait-il l'habitude de faire rapport sur les permis et autres sujets, et à qui adressait-il

ces rapports ?
A ma division.
Vous preniez connaissance de ces rapports?
Oui.
Pouvez4ous donner la profondeur de l'eau:dans -ces rivières, en été et au printemps ?
Dans inon rapport du mois de;septëmbre 1868, j'ai -mentionné la profondeur de l'eau

dè1la Gilbert ; jc.ne connais pasles autres cours. d'eau.
Estil dit, dans quelque règlement:ou ordre du. département) si-les lits des rivires

flottables sont indiqués par la marque des hautes ou des basses eaux ; et, dans ce cas,
qu'entend-on par marque des hautes eaux ?
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Je ne connais aucun règlement ni ordre spécial à ce sujet. A l'époque des hautes
eaux la rivière Gilbert a une largeur de 15 à 20 pieds. Mais l'eau basse sa largeur est
très-faible.

A-t-on songé à établir la règle que le lit de, la rivière est indiqué par la, marque des
hautes ou des basses eaux?

Je crois que la loi le fixe à la marque ordinaire des hautes eaux.
Sans aucun règlement spécial, vous croyez que la loi indique la marque des hautes eaux ?
Oui; à la rivière-Gilbert, au mois de septembre 1863, la profondeur de Peau dans

le canal à dalles était d'environ deux pouces. MM. Hagen et compagnie ont détourné
presque toute l'eau de cette rivière dans le 'canal, pour l'exploitation ,des mines. Ce canal
avait, environ 18 pouces de large sur une profondeur égale. L'eau de.la rivière n'avait
que quelques pouces de profondeur.

Par le PRÉSIDENT:-

Toute l'eau de la rivière se déchargeait-elle par le canal en cet endroit?
Presque toute.
L'eau ne passait pas par-dessus la digue ?
Je n'ai pas visité la digue; mais on pouvait juger de la quantité d'eau dans le canal ?

La profondeur de l'eau dans.le canal était d'environ deux.pogces et'lc coulage de la digue
était presqu'imperceptible. J'en juge par la quantité d'eau qui coulait au-dessous du
canal à dalles. La sécheresse de la saison,-c'était au mois de septembre 1863 avai
presque complétement épuisé la rivière.

Savez-vous si des madriers ont été.flottés sur cette rivière pour le marché au bois ou
les moulins ?

Jamais.
Pourrait-on y flotter du bois ?
J'en doute fort, à moins que ce ne fût à l'époque des hautes eaux du printemps.
Savez-vous si ces cours d'eau sont généralement coupés par des chutes d'eau ou de

forts rapides ?
Je n'en sais rien ; je n'ai jamais exploré ces rivières àpartir de l'embouchure

n'est le rivière Gilbert.
Connaissez-vous la rivièie de 'la Chaudière ?
Oui, pour l'avoir parcourue en amont et en, ayal.

Par M. TAScHEREAU

Pas la partie supérieure ?
Je l'ai visitée jusqu'aux chutes d'en haut, au-dessus de la Pointe de Jersey.

Par le PRÉsIDENT-

A quelle distance de son embouchure?
Près de soixante-dix milles. Je compte soixante-six milles; jixaqu à la Pointe de

Jersey et, en tout, soixante-dix milles jusqu'aux chutes.
Vous avez dit que ,la sécheresse avait été grande en 1863. Dans d'autres paries du

Canada elle a été encore plus considérable en1864, et l'eau des rivièresétahtb8auop
plus basse. Savez-vous quel était le niveau des :eaux en 186 sur la ri ère illert?

Non ; en 1864 jo h'ai remonté cette rivièrequ'au.moisd'avril.
Elle était à sec au mois de septermbre 1863 ?
Oui.
Dans quelle partie de la région de la Chaudière avez-vous trouvé des rapides?
Il y a les rapides du Diable à St. François.
En existe-t-il d'autres?
Je n'en connais" a daut usJu' la grandähute 'à l'embouchure. %peut y en

avoir de petits, mais je e les ai pas 'remarqués.

A. 1865
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Les radeaux et madriers peuvent-ils traverser ces rapides.
On flotte des madriers sur la Chaudière, mais pas de radeaux, à ma connaissance.
A l'époque des inondations ?
Au printemps. J'ai vu, au mois de septembre 1863, des madriers à sec au-dessous

des chutes.

Par M. SIIANLY-

Etait-ce là leur destination ?
Non, ils avaient été arrêtés par des obstacles.
Lorsque vous les avez vus étaient-ils dans le lit de la rivière ?
Non, ils étaient sur les brisants. Je suppose que le flux les avait portés en cet endroit

et qu'on n'avait pas jugé à propos de les enlever.
Etaient-ils sur les hauts-fonds ou dans le lit de la rivière ?
Je ne saurais dire.
Etaient-ils dans le chenal ?
Non, ils étaient sur des brisants où le flux les avaient probablement portés.
A quel endroit ?
A la seconde des deux chutes d'en haut.
Savez-vous si on a jamais fait descendre des radeaux sur cette rivière ?
Non.
Serait-il possible de faire descendre des cages sur ce cours d'eau et de les faire sauter

les chutes ?
Je crois que ce n'est pas l'usage de faire passer des radeaux sur des cthutes, mais je

donne mon opinion à cet égard sous toute réserve, vu que je ne suis pas fabricant de bois.
D'après ce que j'ai entendu dire on fait descendre le bois, sur cette rivière, en madriers
isolés.

Sont-ce des madriers de sciage ?
Oui.
Quelle est la largeur ordinaire de la Chaudière ?
Elle varie. Dans certains endroits elle est d'un quart de mille ; dans d'autres, elle

n'est que de quelques centaines de verges.
Pouvez-vous indiquer la profondeur de l'eau entre les rapides et les chutes ?
Non. Je n'ai examiné cette rivière qu'en passant et sans objet spécial.
Avez-vous consulté des hommes de loi ou les officiers en loi de la couronne avant

d'émettre la circulaire du 15 septembre 1864.
Je n'ai point consulté les officiers en loi de la couronne, j'ai basé mon opinion sur la

décision des juges de la cour seigneuriale.
Quelle est la date de cette décision ?
Je veux parler de l'acte seigneurial de 1854. Je me rappelle avoir consulté à cet

égard le juge-en-chef pour m'assurer s'il plaçait les rivières flottables dans la môme caté-
gorie que les rivières navigables. Je n'ai certainement point consulté le procureur-général;
mais j'ai peut-être parlé à M. Futvoye, greffier en loi de la couronne.

Donnez-nous les noms des personnes qui ont pris des permis avec la date de ces permis?
En 1864 et conformément à l'acte des mines d'or, on a accordé 18 permis pour les

terres de la couronne, et 43 pour les propriétés particulières. De 2 à 16 des permis pour
les terres de la couronne, portant la date du ler septembre, semblent, d'après le registre des
permis, avoir été employés pour des exploitations dans lit de la rivière de la Famine.

A qui avaient été accordés ces derniers permis ?
A James Parke.

Par M. TASCHEREAU :-

Les autres permis ont-ils été accordés pour cette rivière ou pour des rivières flottables?
Les états des autres permis pour les terres de la couronne n'indiquent pas la distine-

tion de ees permis.
100
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Dans votre registre des permis, les Nos. de 8 à 16 sont marqués: "Permis à accorder,"
mais la désignation du porteur manque. Comment expliquez-vous cela ?

J'en conclus que ces permis ont été accordés à la même personne que le No. 2.
Comment pouvez-vous vérifier cette opinion ?
M. de Bellefeuille a fourni un état dans lequel du No. 2 au No. 16 c'est le même nom.
Le premier de ces permis ne semble-t-il pas avoir été accordé le 1 er septembre ?
Oui, d'où je conclus que les autres ont été accordés le même jour.
Voulez-vous dire que vous n'avez pas d'état des permis accordés depuis le 1er sep-

tembre ou, autrement, du No. 3 au No. 16 ?
M. de Bellefeuille a fourni un état dans lequel étaient entrés les deniers reçus' pour

ces permis, et qui ont été versés au département.
Ces 14 permis ont-ils été émis du 1er au 15 septembre, et n'avez-vous aucun moyen

de faire voir pour quels claims ils ont été accordés et à.quelle époque?
J'ai l'état sus-mentionné, en outre du registre.
Etes-vous dans l'habitude d'accorder des permis sans en donner un état?
Ce n'est pas moi qui tiens le registre.
Croyez-vous que ces 14 permis aient été accordés depuis le 1er septembre et à la môme

personne, M. Parke ?
Oui.
Etaient-ce des permis d'exploitation de l'or dans le lit de la rivière de la Famine ?
Je crois que oui.
Lorsque l'inspecteur des mines d'or vous écrivit au sujet de l'émission de permis pour

la rivière de la Famine, avez-vous décidé si cette rivière était flottable ou non ?
Certainement non. Je laissais ce soin à l'inspecteur qui restait sur les lieux, lui

rappelant seulement que, conformément à l'acte des mines, les particuliers faisant l'exploi-
tation de l'or sur les rivières flottables étaient tenus d'avoir des permis des terres de la
couronne.

On a laissé, sur ce point, chacun à son opinion, sans consulter des hommes de loi ou
autres personnes compétentes ?

Je n'ai pas entendu dire positivement cela. Mais les instructions de l'inspecteur
sont générales et s'appliquent à tous les cas.

L'inspecteur des mines est-il sous vos ordres et. ne reçoit-il pas ses instructions de
vous?

Il reçoit ses instructions du chef ou du sous-chef du département par l'entremise de
ina division. Je conduis la correspondance d'après les instructions de ce chef ou sous-
chef.

Avez-vous jamais donné aux inspecteurs des mines des instructions relatives aux
conditions que doit présenter une rivière pour être flottable ou non flottable?

Jamais.

Par M. SHANLY

Comment certains permis ont-ils été accordés dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil?
On n'a accordé aucun permis pour cette seigneurie qui est sous l'effet de lettres-

patentes spéciales.
Quelles mesures ont-été prises par votre département pour décider, entre le départe-

ment et la seigneurie, la question du droit de régale ?
Dans une lettre écrite en 1864 notre département soumettait la question au procu-

reur-général du Bas-Canada, cette lettre était accompagnée de la correspondance entre
M. De Léry et le département. Le département demandait l'opinion du procureur-général
et, plus tard, il lui écrivait encore pour appeler son attention sur ce point.

Ainsi, deux lettres (*) ont été soumises au procureur.général.
Oui.
Il n'a pas donné son opinion?

() Ges lettres oe trouvent à l'appendice du rapport.

A. 1865
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Non.
Quelles sont les dates de· ces lettres ?
Je ne saurais le dire exactement ; mais, au besoin, j'en fournirais des'copies avec

le consentement de mon chef.
Ces lettres ont-elles été envoyées par votre dé3artement?
Oui, pour la division dont je suis le chef.

Par le PRESIDENT

Les inspecteurs des mines ont-ils reçu, depuis le mois de juin dernier, de vous ou du
sous-commissaire des terres, d'autres instructions que celles que contenait la lettre du 15
septembre ?

Les inspecteurs des mines d'or ont reçu des instructions sur certains détails, depuis
les instructions générales données au commencement de la saison. Par exemple, à la fin
de la saison, on les a invités à faire rapport, à envoyer leurs registres, etc., etc., au départe-
ment.

L'administration des claims, la position des claims, et les droits des particuliers
sur les claims ont-ils fait l'objet de quelque correspondance ?

Je pourrais, en fesant des recherches, fournir des renseignements à cet égard.
Ci-jointe une copie des instructions adressées à M. de Bellefeuille, en date du 10

octobre 1864, et en réponse à une lettre envoyée par lui au département au sujet de
certaines difficultés qu'il prévoyait dans la détermination du droit de propriété.

"DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

DIVIsION DES BIENS DES JÉSUITES ýET DU DOMAINE DE LA COURONNE

Québec, le 10 octobre 1864.
" MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 courant, et je

vous adresse ci-jointe une liste des terres classées et vendues dans Watford.
" Comme les permis d'exploitation des mines ne sont point accordés ,pour des lots

particuliers, mais à tout individu qui en demande, la difficulté que vous appréhendez, et
dont vous faites mention à la fin de votre lettre, ne pourra se présenter qu'au cas où deux
ou plusieurs porteurs de permis prétendraient à une exploitation en vertu de titres de
propriété séparés et distincts. Si pareille question vous était soumise, en votre qualité
de préposé aux mines, et si vous jugiez ne pouvoir déterminer le droit de propriété d'après
les documents qui vous seraient soumis, vous voudrez bien prendre l'avis du département
à cet égard."

J'ai l'honneur, etc.
(Signé,) "ANDREW RUSSELL,

" Sous-Commissaire."

"C. L. DE BELLEFEUILL!, Ecuyer,
"Inspecteur des mines d'or,

" St. François de la Beauce."

Depuis l'acte de juin 1864 le gouvernement a-t-il vendu des terrains dans la région
minière ?

Je ne suis nullement chargé de la vente des terres et ne saurais vous répondre. Je
présume qu'il y a eu des ventes de terre en vertu de l'ordre en conseil du 15 août.

La vente des terres est faite par une autre division du département ?
Oui, je crois qu'il y a eu certainement des ventes, parce qu'on s'en est occupé.
Pouvez-vous nous dire quelque chose des deiandes de terrains?
Non, ces demandes sont adressées à M. Généreux.
Pouvez-vous nous donner le nombre de permis accordés et en opération dans le moment?
Aucun permis n'est en opération dans ce moment; ils sont tous expirés.
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"Pouvez-vous indiquer le nombre des permisaecordés depuisla passation de l'acte ?
Il, a été-accordé 18·permis pour des terres de la couronnï e 41 3 pour -des oriétés

parti'ulières; depuis la passation de l'acte de 1864. (Yoir la éponse à laquestion pré-
cèdentel)

A quelles localités s'appliquaiEnt ces permis?
Tous les permis pour des terres de la couronne à l'exception de deu, sembnl.e avoir

été accordés pour le canton de 'Watford. Quant aux deux permis exceptés, je ne saurais
dire pour quelle localité ils ont été. accordûs. vu qu'il n'y a point, dans le registre, d'état
des exploitations faites.

Les seize permis pour le lit de la rivière de la Famine sont-ils compris dans cette
liste ?

Oui.
Combien cela fait-il en tout?
Dix-huit.
Seize pour loie la rivière t deux autres ?
Il y en a trois autres. Je ne saurais dire sil'und'eux s'appliquait au*lit de la rivière.

Quant aux Nos. 17 et 18, comme il n'y a point eu rapport, je ne saurais dire où les porteurs
de ces permis ont travaillé. 'Le permis est, général et autorise le porteur à travailler là où
bon lui semble. Les rapports ou états peuvent seul nous.guider dans ces questions.

Par M. TAsOHEREAU

Supposé qu'un certain nombre de mineurs désirent des permis à qui doivent-ils
s'adresser ?

Au département, je suppose.
Le département suit-il une règle uniforme à cet égard?
Nous ne sommes préparés à aucune éventualité, vu que toutes les exploitations se font

dans la seigneurie de" Rigaud-Vaudreuil.
A qui faut-il adresser une demande de permis d'exploitation sur les 'terres de la

couronne?
S'il y avait urgence en pareil cas, il me semble que le. gouvernement aurait à envoyer

immédiatement dans la localité un préposé aux mines.
Et on lui adresserait les demandes sur les lieux ?.
Oui, au printemps il faudra envoyer un 'préposé aux mines. C'est parce qu'on ne

s'attendait point à voir continuer les exploitations sur les terres de la couronne pendant
l'hiver qu'on n'a point maintenu le -préposé aux mines: dans ses fonctions durant cette
saison.

11février, 1865.

Etraits du témoignage de JOSEPH RIGG, Rivière Gilbert

Travaillez-vous aux mines dor ?
Oui.
Avez-vous fait cotté 'exploitation' dans la région de la Chaudière et, dans ce cas

durant combien de temps et avec quels résultats ?
Oui, durant I'anné, 1864, "avec peu de succès.
Etes-vous porteur d'un permis s'appliquant aux terres publiques ou à'des propri étés

particulières'?
Non; sufla,'seigneuriede RigaudNmeudreuilron n'exige pas deermis
Continuez-vous' vos opérationsý et, -dans' ce cas les trouvez-vousaussi profitables en

hiver qu'en'été, sinon, pourquoi ?
Non; niais'état 'au courat dece qui a ét it sur la rivière Gilbert, je pense que

les fouilles sur les côtes sont-les seules qui aient été faites en hiver, et peuvent être ausi
avantageuses dans cette saison que pendant-l'4té, en voici la raison: Pendant l'été
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plusieurs daims voisins de ceux qu'on exploite en ce moment ont été occupés; pendant
l'été les travaux sont beaucoup retardés par les eaux dormantes et il faut passer une partie
du jour, quelquefois une demi-journée, à pomper l'eau avant de commencer à travailler.
Dans l'hiver on ne rencontre pas cet inconvénient et il y a de l'eau en quantité suffisante
pour faire le lavage.

Avez-vous prospecté dans différentes parties de la région de la Chaudière, et, dans ce
cas, veuillez nous dire où, et nous faire part de votre opinion sur la région aurifère;
pensez-vous, par exemple, que les mines pourraient être exploitées, avec avantage, sur
une plus grande échelle ?

Je n'ai prospecté que sur la rivière Gilbert et un de ses tributaires, dans la seigneurie
de Rigaud-Vaudreuil. Je pense que, dans cette partie de la région aurifère, il y a de riches
dépôts d'or, et que, si les explorations étaient bien dirigées, on obtiendrait les meilleurs
résultats.

De quelle grosseur étaient les pépites que vous avez trouvées ou vu trouver par
d'autres sur la Chaudière ?

Deux pépites d'une valeur de $300 chacune; une de $200; deux de $120 chacune
et plusieurs de $100, $75 et $50. J'ai vu trouver ces pépites par d'autres personnes.

Avez-vous vu des veines de quartz dans la région des mines et, dans ce cas, en quel
endroit et sur quel parcours croyez-vous qu'elles s'étendent ? Quelle est votre opinion sur
la qualité du quartz, a-t-on des moyens de l'essayer sur les lieux, ou bien où peut-on le
faire essayer?

J'ai vu différentes veines de quartz, deux entr'autres dans la seigneurie de Rigaud-
Vaudreuil, et plusieurs sur la rivière Du Loup. J'ai tout lieu de croire que les deux veines
situées dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil s'étendent de la rivière de la Chaudière à
la rivière Gilbert, c'est-à-dire sur une distance d'au moins deux milles. Il n'y a dans
la localité, aucun moyen d'essayer les métaux, et la ville la plus proche où l'on puisse faire
les essais est New-York. D'après le grand nombre de veines de quartz qui intersectent
presque partout la région des mines d'or, guidé aussi par les rapports de plusieurs
géologues, je crois que l'or existe réellement dans le quartz et en grande quantité dans
quelques veines. Je pense aussi que l'exploitation du quartz deviendra une des plus riches
industries de la province. D'après des renseignements que j'ai obtenus de personnes de
la Nouvelle-Ecosse et d'autres pays, je me suis assuré qu'on peut acheter et mettre en état de
faire fonctionner un moulin à quartz, pouvant brayer de quinze à vingt tonneaux de quartz
en vingt-quatre heures, pour la modique somme de cinq mille piastres. Cette industrie
serait à la portée d'une foule de petits capitalistes. Plusieurs mineurs, au nombre
desquels je me trouvais, ont discuté cette question, et nous avons l'intention, si nous
trouvons l'encouragement nécessaire, de former, au printemps, une compagnie pour
l'exploitation d'un grand nombre de veines de quartz. La grande difficulté qui se présente
d'abord est que nous n'avons point ici de bureau d'essayeurs; il faut aller à New-York et
cela occasionne des dépenses et une grande perte de temps. Je recommanderais humblement
au gouvernement de nommer un homme de science chargé d'essayer le quartz. On pourrait
commencer par lui donner un traitement fixe pendant six mois ; à part de ce traitement
il pourrait faire de bons profits. On pourrait ainsi faire essayer la base de nos veines de
quartz, et, si cet essai donnait un bon résultat, nul doute qu'il s'éleverait rapidement un
grand nombre de moulins à quartz qui contribueraient énormément à augmenter le revenu
de la province.

Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses telles que diamants, rubis, perles,
etc., et, dans ce cas, quelle valeur ont ces découvertes ?

J'ai 7u un rubis trouvé sur la rivière Gilbert par la compagnie Stephenson. J'ai
également vu des centaines de perles trouvées à la rivière de la Famine et dans les petits
cours d'eau de cette région; la plupart n'avaient point de valeur mais quelques-unes
étaient fort belles et de la grosseur d'un pois. Je ne sache pas qu'on ait payé aucune de
ces perles plus de vingt-cinq piastres. Plusieurs ont été vendues d'une à cinq piastres.
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Pouvez-vous expliquer le système actuellement suivi pour obtenir des permis, des
titres d'occupation ou des claims pour l'exploitation des mines?

Ce système est clairement expliqué dans l'acte de 1864, concernant les mines d'or.
Veuillez donner au comité une idée de l'étendue de la région aurifère et de la nature

du pays ?
J'ai trouvé moi-môme de l'or dans les terres d'alluvion de tous les tributaires de la

Chaudière, depuis le lac Mégantic jusqu'à la paroisse St. Joseph, en descendant J'ai
également trouvé de l'or sur la rivière des Etohemins et plusieurs de ses tributaires ainsi que
sur plusieurs bras de la rivière St. Jean. A l'Ouest, j'ai trouvé de l'or sur la rivière St.
François, dans les cantons de Lambton, Stratford, Weedon, Garthby, et South-Ham.
Dans le canton de Garthby j'ai vu, en immenses quantités, des pyrites de fer contenant de
l'or. Ce pyrite de fer est semblable à celui que l'on trouve à la Nevada et qui, débarrassé
du soufre, présente l'or en quantités considérables. En ce qui regarde la description de
la région aurifère et la nature du psys, je vous inviterais à consulter le précieux ouvrage
de Sir W. Logan sur la géologie du Canada, publié en 1863.

Savez.vous dans quelles proportions la région aurifère de la Chaudière a été exploitée
et quels ont été les résultats ?

Cette exploration a été jusqu'ici très-imparfaite, l'exploration n'a même jamais été
complétée. Les premières opérations furent tentées il y a environ seize ans par le Dr. J.
Douglas dans la paroisse de St. François. Les résultats furent satisfaisants, mais le
docteur, vexé de la manière indigne dont il avait été volé, abandonna l'exploitation. Il
prétendait avoir le droit exclusif de l'exploitation des mines dans la paroisse de St.
François, et empécha ainsi, pendant plusieurs années, toute exploitation un peu étendue.
Néanmoins quelques habitants et d'anciens mineurs revenus d'Australie et de Californie
firent secrètement et avec profit l'exploitation des mines. Il y a environ deux ans, le Dr.
Douglas vendit une partie de ses droits dans les lettres-patentes De Léry à une compagnie
qui tenta l'exploration du quartz aux Rapides du Diable et trouva de magnifiques spécimens
de quartz aurifère. John O'Farrell, écuier, avocat et propriétaire du terrain sur lequel le
quartz avait été trouvé, fit suspendre toute opération minière sur sa propriété, prétendant
que les lettres-patentes De Léry étaient contraires à la loi. En 1851 et 1852, la compagnie
de, mines d'or du Canada fit, à la jonction des rivières de la Chaudière et Du Loup, une
expérience importante qui donna les meilleurs résultats. Les détails de cette expérience
se trouvent dans l'ouvrage de Sir William Logan, 1863, pages 739 à 745. Dès ce jour il
lut clairement prouvé que l'exploitation des mines d'or p?òuvait se faire avantageusement
en Canada. En 1863, de riches terrains aurifères furent trouvés. sur les lots 19, 20 et 21
de la concession De Léry, dans St. Frangois. Une foule de gens se rendirent en cet
endroit et, malgré les lettres-patentes De Léry et d'autres obstacles, emportèrent une
quantité considérable d'or. Bientôt des mineurs expérimentés déclarèrent que les terrains
étaient aussi riches que ceux de l'Australie ou de la Californie. Plusieurs personnes
gagnèrent des sommes considérables et on trouva des pépites de grosseurs prodigieuses.
Quatre ou cinq acre de terre furent fouillés et ces opérations se continuèrent, avec avan-
tage, jusqu'au milieu de décembre.

Durant les étés de 1862 et 1863 on découvrit de riches terrains aurifères sur la rivière
de la Famine, dans le canton de Watford. Hommes, femmes et enfants se rendirent e cet
endroit et furent amplement récompensés de leurs peines. On trouva des pépites pesant
plus d'une demi-livre. Les terrains du comta de Watford ayant été mis en vente par le
gouvernement furent immédiatement achetést-la plus grande partie par une compagnie de
Boston, qui prit le nom de " Compagnie des Mines d'Or de la C haudière." Durant la môme
saison de 1863, le cours d'eau de Stafford et cette portion de la rivière de la Chaudière qui
comprend la grande et la petite chute, dans les cantons de Jersey et Shanly, furent explorées
et on y trouva de riches terrains aurifères. Les terres de la localité furent, achetées, à
hauts prix, des cultivateurs, et il se forma sur ces terres une compagnie appelée: " Compagnie
des Mines d'Or de la rivière Stafford et de la Chaudière.'' On trouva du quartz aurifère
en cet endroit. Durant l'été de 1864, cette compagnie fit faire de vastes explorations par des
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mineurs. américains et obtint les meilleurs résultats. Plusieurs personnes firent, avec
succès, des explorations sur la rivière Du Loup et des tributaires.

La plus grande partie de l'or extrait pendant les années 1864 et 1865, a été décou-
verte sur les lots 17. 18, 19, 20 et 21 de la rivière Gilbert, dans la concession De Léry,
paroisse de St. François, seigneurie de Rigaud-Vaudreuil. Des centaines de mineurs ont
exploité ces lots pendant l'été de 1864 et jusqu'à une époque avancée de l'automne.
Quarante mineurs y travaillent encore, et, bien qu'exploitant sans système, leur travail est
rétribué. Si les lettres-patentes De Léry n'existaient pas pour entraver l'exploitation, on
aurait extrait aujourd'hui deux fois plus d'or qu'on en a trouvé.

Avez-vous jamais vu du quartz in situ à la Chaudière ou sur quelqu'un de ses tribu-
taires, et, dans ce cas, veuillez nous dire dans quel canton ou seigneurie était situé ce quartz
et quelle étendue avaient les veines?

J'ai vu du quartz aurifère in situ sur la paroisse do St. François et dans les cantons de
Cranbourne, Watford, Jersey et Shanly. J'ai également vu du quartz aurifère in situ dans
la paroisse de St. Sylvestre, canton de Leeds.

Sous quelle forme se trouve l'or dans les localités que vous connaissez et quels sont les
lifférents modes de l'extraire?

On trouve l'or en poussière, à l'état brut et en pépites dont quelques-unes pèsent plus
d'une livre ; il est mêlé au quartz, à l'ardoise et aux pyrites de fer. On. a aussi trouvé de
l'or dans les mines de quartz; pour l'extraire on emploie le plat, le berceau, le canal à
dalles, et les digues dans le lit des rivières. Jusqu'à présent l'exploitation des mines de
quartz ne s'est pas faite à la Chaudière.

Savez-vous si l'on a trouvé des pierres précieuses telles que diamants, rubis, perles ete,
et, dans ce cas, de quelle valeur étaient ces pierres précieuses, en quelle quantité les a-t-on
irouvées et dans quel endroit?

On a trouvé des diamants, rubis et perles en différents endroits du district de la
Chaudière. Une de ces perles a été vendue pour $700.
En réponse d la 12e guestion :

L'inspecteur des mines d'or devrait constamment résider dans le district aurifère afin
de maintenir le bon ordre et de mettre le gouvernement au courant de -toutes les opéra-
tions. Les mineurs out tous été satisfaits, sans exception, de la conduite de l'inspecteur
actuel des mines d'or, 0. L. De Bellefeuille écuier.

A vez-vous une idée du système le plus propre à développer les ressources de la région
ourifère, et, dans ce cas, voulez-vous en faire part au comité ?

L'exploitation permanente des mines d'or dépendra du la richesse du quartz aurifère,
de l'érection de moulns à broyer le quartz, etc., etc., et des moyens qu'où aura de laver le
soufre dans les pyrites de fer et autres substances avec lesquelles l'or est combiné. Je
recommianderais donc au gouvernement de nommer un essayeur habile qui résiderait dans
le district et qui, ;moyennant un faible traitement et certains honoraires, examinerait tous
les échantillons de quartz ou d'autres substances aurifères, ainsi que d'autres minéraux.
J/essayeur devrait tenir un registre de ses essais,-dans lequel le gouvernement, et le public
en général, trouveraient de précieux renseignements. Le lavage des terres d'alluvion
donnerait d-immenses produits s'il était fait en grand par des compagnies, à plusieurs
milLons de piastres de capital, qui construiraient des appareils hydrauliques sur une
vasta échelle. La législature devrait donner à ces compagnies toutes sortes de facilités,
connime, par exemple, l'autorisation de faire passer des canaux à dalles et des tranchées
sui les propriétés particulières en payant aux propriétaires des indemnités qui beraient
fixées par arbitres, et aussi le droit d'élever des digues, etc. Ces compagnies devraient
avoir les mêmes priviléges que les compagnies de chemins de fer.

Pouvez-vous signaler quelques détails de l'acte de la' dernière session qui devraient
être amendés et daus quel sens Y

La question la plus importante 1 àégler est celle des lettres-patentes De Léry. Il est
impossible que l'exploitation des mines d'or se fasse aux conditions de ces lettres-patentes.
Aucune compagnie, ni aucuu mineur'particulier, ne pourra payer là la couronne un droit
de régale de 10 pour cent et, en outre, un autre droit aux propriétaires de ces lettres-patentes.
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Ces lettress-patentes ont été la source d'une foule de procès et de parjures sans nombre;
de plus, elles ontfaît perdre à la province une iWnnense portion de son revenu. On devrait
décider,' par acte public, que les lits des rivières et des cours d'eau flottables appar-
tiendront, en ce qui regarde l'cxploitation de mines <'or, aux propriétaires de terrains sur
les deux rives de tout cours d'eau, le milieu de la rivière devant être le front de chqque lot.
Le commissaire des mines d'or devrait être un officier permanent chargé de faire mettre à
exécution l'acte concernant les mines d'or etindépendant des instructions particulières que
des employés des terres de la couronne prennent sur eux de lui envoyer à l'insu du public.
Cette branche du service public devrait être sous le contrôle de l'honorable, secrétaire
provincial.

Pensez-vous que l'étendue actuelle des claims de quartz soit suffisante- pour engager
des particuliers à élever de vaste constructions pour l'exploitation des mines de quartz ?

La grandeur actuelle des claims de quartz n'est-pas assez considérable pour engager
les particuliers à faire de vastes constructions. Les claims devraient être quatre fois plus
étendus. Si le gouvernement veut engager les capitalistes à placer des montants consi-
dérables dans l'exploitation des mines il devra adopter un système plus libéral. Le
gouvernement ne doit pas s'attendre, d'ici à quelques années, à retirer un revenu direct
considérable des mines d'or non plus que de toute autre mine; Mais en permetcant aux
capitalistes do travailler au développement des ressources -minérales de cette région,
d'ouvrir des chemins et d'amener dans la localité une population active et industrieuse,
il se ferait une consommation considérable de produits sujets aux droits et dont le gouver-
nement retirerait un revenu important.

Approuvez-vous le système actuellement suivi de ne point vendre les terres pour
l'exploitation des mines, ou pensez-vous qu'il serait plus avantageux pour le pays de flaire
arpenter ces terres puis de les vendre, comme on fait pour les mines de cuivi e des lacs
Huron et Supérieur ?

Le meilleur plan à suivre pour le gouvernement serait de faire arpenter et diviser les
terres de la couronne en lots réguliers et non en lots de ninës comprenant seulement un
acre ou environ des deux côtés des rivières ou cours d'eau, comme on a fait en vertu des
règlements du 22 avril 1864. Le système actuel ne tend rien nioins qu'à arrêter non
seulement l'exploitation des mines mais encore la colonisation du pays. Il sera impossible
par la suite de diviser les terres en lots réguliers, et les fermiers ou mineurs ayant des lots
en arrière ne pourront jamais avoir accès aux cours d'eau., La terre divisée en lots régu-
liers devrait être vendue à des prix raisonnablesi mais payables comptant, par exemple, de
30 à 60 centins l'acre. Les particuliers qui achèteraient des terres d'après ce système ne
négligeraient rien pour travailler à leur développement. Le gouvernement pourra toùjours
établir des droits sur les minéraux exportés du pays ou extraits des mines. Le bon système
de taxer les terres et d'obliger les propriétaires à ouvrir des chemins ne permettra pas aux
spéculateurs de garder des terrains sans y travailler. Il faut se rappeler que les meilleures
mines d'or, de cuivre et dle plomb ont été découvertes par-des colons du pays. L'ouverture
de chemins de colonisation dans le district de la Chaudière est de la plus haute inppoitnce.
Le chemin du roi qui doit traverser les cantons de Jersey, Marlow, Iisborough et Spalding
jusqu'au lac Mégantie, et celui qui doit couper les cantons de Latibton, Adstock, Thetford
et d'Irlande, devraient être construits immédiatement. Les terres qui bordent ces deux
chemins sont prises par des colons qui ont l'intention de s'y établir et qui, je n'en doute
pas, y découvriront des mines importantes.

Le. système des rivières flottables ferait-il prendre probablement aux colons une
attitude hostile à l'égard des mineurs ?

Sans doute; qui pourrait souffrir de voir ses champs et jardins, inondés au printemps,
fouillés par les mineurs qui ne se gênent iêne pas pour y faire des chemins jusqu'à la
rivière. Les mineurs qui ont pris des permis l'autoune dernier, d'après ce système, ont
été menacés de violence par les propriétaires des terrains. On les a aussi menacés de
poursuites légales pour avoir fait des chemins sur des propriétés particulières.

Que pensez-vous de l'opportunité de cet ordre ?
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Du. REED-(Suite.)

Je pense qu'on n'aurait pas dû l'émaner; il ne pourra que causer des troubles et
occasionner l'effusion du sang, en retardant.de beaucoup le développement de la région
aurifère.

Extrait du témoignage de MIC HAEL CAHILL, mattre de poste, Pointe de Jersey.

En réponse à dgférentcs questions
" Je demeure dans ce district depuis treize ans, et j'ai vu trouver de l'or aux rivières

de la Chaudière, Du Loup, de la Famine Metgermette, Repos des Voyageurs, Portage, aux
cours d'eau de Kempt, Oliva, Lindsay, et au ruisseau de Stafford. Aussi, au Ruisseau à la
Truite, qui se jette dans la Chaudière, en haut de Jersey, et dans plusieurs autres cours
d'eau. L'exploitation des mines peut être avantageuse, si j'en juge par l'expérience qu'en
ont faite les habitants de Jersey. Pour ma part, depuis dix ans j'ai acheté de ces habitants,
de l'or au montant de deux cents à mille piastres.

" J'ai vu de grosses pépites trouvées aux chutes de la Chaudière et sur la rivière Du
Loup. J'ai vu une pépite de 11 onces, une autre de 19 pennyweights (*), 17 grains, et
une autre de 16pennyweights.

" J'ai brisé, avec un marteau, un morceau de quartz qui m'a donné pour seize. piastres
d'or, et j'ai vu plusieurs autres morceaux de quartz aurifère trouvés à la rivière Du Loup
et à la Chaudière. L'été dernier, j'ai vu deux beaux morceaux de quartz aurifère qui avaient
été trouvés à la rivière Du Loup, non loin de la Pointe de Jersey."

Extraits du témoignage de THOMAS GLOVER, écuier,

En réponse à la 6e question -
J'ai trouvé de l'or dans les cantons de St. Joseph, St. George, Vaudreuil, AuberV

Gallion, Aubin de l'Isle, Jersey, Linière, comté de la Beauce ; dans la rivière ileaurivage,
St. Sylvestre, comté de Lotbinière, et dans les montagnes du canton de Colraine.
En réponse à la 7e question :

A deux reprises, l'an dernier, je traversai le district de la Chaudière, et je vis plusieurs
mineurs à l'ouvrage, ainsi que des chercheurs d'or. Tous ces gens paraisaient contents des
résultats de leurs travaux, mais se plaignaient toutefois du manque de machines pour
extraire l'or fin. Depuis dix-huit mois j'ai acheté beaucoup d'or des mineurs.
En réponse à la 8e question

J'ai vu l'or dans le quartz et dans des quartzites, in situ, dans les cantons de Linière,
St. Joseph, St. Sylvestre et Colraine.
En réponse cl la Oe question :

On trouve l'or dans le gravier, le sable, l'argile, le schiste et dans les veines de quartz.
Il se présente également à l'état de poussière et de pépites disséminées dans le quartz.
On trouve, dans notre région aurifère, beaucoup de sable noir d'une grande valeur et dont
on n'a encore tiré aucun parti. Ce sable, parmi lequel on peut voir l'or à l'oeil nu, est
estimé à la valeur de £40 à £200 sterling le tonneau ; celui dans lequel l'or n'est pas
visible vaut de £15 à £20 le tonneau.
* Dans quelques parties de notre région aurifère on trouve des pyrites de fer contenant

beaucoup d'or, mais l'extraction de ce métal est difficile en pareil cas. Nos mineurs aban-
donnent les pyrites de fer comme le sable noir. L'exploitation se fait tout entière avec le
plat, la longue table (Long tom), le berceau et le canal à dalles, mais on n'a aucun moyen
d'extraire l'or fin, il s'en suit qu'on perd plus d'or qu'on n'en retire.

(*) Le pennyweight ou denier du poids, est la 20e partie d'une once, et équivaut, par conséquent,
à 24 grains, ou, en mesure française, à 1 gramme 315

loco
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THOMAS GLOVERL-(Sïite.)

En réponse à la 12e question:
Le système actuel des permis est tout à fait mauvais. Au lieu de $2 par mois, on ne

devrait exiger que $2 ou $3 par année, et le produit de ces deniers devrait être appliqué
à l'entretien d'un corps de police à cheval et de commissaires des mines ayant pouvoirs de
juges pour régler, sur les lieux, les différends et réclamations des mineurs. En Australie,
le prix des permis est de $20 par année.
En réponse à la 13e .uestion :-

En vue de l'importance que notre région aurifère a prise, et de l'étendue ainsi que de
la valeur qu'ont nos ressources minérales depuis Gaspé jusqu'au lac Supérieur, je recom-
manderais fortement au comité de demander dans son rapport la nomination d'un ministre
des mines ayant siége dans le cabinet.

Ce serait, selon moi, une grande erreur de songer à retirer un revenu de cette nouvelle
branche· d'industrie avant qu'elle soit entièrement développée. Je croisxau:contraire,
qùe le gouvernement devrait tout faire pour encourager les nouvelles entrepripes.
En réponse à la 19e question

Je n'ai aucun intérêt dépendant des lettres-patentes De Léry. Mon opinion est que
l'effet pratique de ces lettres-patentes a été d'inaugurer les exploitations dans nos districts
miniers, de développer le commerce et d'attirer l'immigration et les capitaux étrangers
dans cette rég-ion. Elles ont eu aussi pour effet de favoriser l'établissement d'associations
et de compagnies minières, peu importantes d'abord, mais 'qui ont aujourd'hui pris u
grand développement.

Elles ont eu aussi l'effet d'élever considérablement la valeur des propriétés foncières.
C'est l'existence de ces lettres-patentes qui a attiré mon attention sur la région de la

Cliaudière. Je recommanderais au comité de mettre fin aux difficultés soulevées par cer-
taines personnes afin que la famille De Léry et ses représentants puissent exploiter les
mines d'or en vertu des lettres-patentes De Léry.
En réponse à la 24e question relative aux rivières flottables

Si cet. ordre existe, je crois qu'en justice pour les propriétaires riverains, il devrait
être immédiatement révoqué.

Extrait du témoignage de THOMAS ANDERSON, de Pointe-Lévis.

Durant le cours de mes explorations les meilleures indications, et les explorations les
mieux dirigées que j'ai vues se trouvaient sur la Metgermette. Les indices sontgénéraux,
et je puis dire la même chose du Ruisseau à la Truite qui se trouve, je le crois, dans le
canton de Jersey. Il y a une chute à quelque distance en montant.

Vous avez obtenu, en cet endroit, les meilleurs résultats ?
Oui, et les indices sont généraux. En revenant du bois je passai à-la tte de la

rivière Gilbert, dans Cranbourne, où je trouvai le Dr. Douglas et ses associés faisant
l'exploitation. Il avait pour surintendant un nommé Cunningham, qui dirigeait l'exploita-
tion .1 trois milles plus haut que l'endroit où l'on travaille maintenant. La dernière fois
que je suis allé à la rivière Gilbert, au mois de septembre 1863, j'enlevai un morceau de
quartz qui contenait de l'or visible à l'oeil nu; je l'ai donné à M. Parker.

Les explorations et recherches dont vous parlez avaient surtout pour objet la découverte
de l'or ?

Oui.
En avez-vous trouvé dans toute cette sectio'n ?
Oui, non seulement sur les cours d'eau mais sur les terrains environnants, aussi bien

dans les vallées que sur les collines, mais, naturellement, l'or qu'on trouve sur les hautés
terres est le plus beau.

Avez-vous trouvé des filons ou des veines de quartz ?
J'ai trouvé deux filons de quaitz sur la rivière La Plante, dans la seigneurie Rigaud-

Vaudreuil, sur la propriété des Do Léry, l'un immédiatement au haut de la première ohuti
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THOMAS ANDERSON--(Suite.)

de la rivière, l'autre de quartz aurifère sur la rivière de la Famine, immédiatement au-dessus
de la grande chute. J'ai également trouvé des filons sur la rivière du Portage, et le lit
de la rivière Du Loup ; on trouve aussi des veines de quartz en cet endroit. , L'exploita-
tion des mines de quartz n'a pas encore été faite, mais je crois qu'elle donnerait de meilleurs
résultats que celle des terrains d'alluvion.

Avez-vous eu occasion de constater le résultat des exploitations faites jusqu'à présent?
Non, exepté pour mon propre compte ; dans mes explorations, j'ai souvent rencontré

des terrains dont l'exploitation serait avantageuse.

Extraits du témoignage de JAMES BAILY, de Québec.

D'après votre expérience en Australie que pensez-vous, comparativement, de la
richesse des terrains aurifères de la Beauce ?

Je connais plusieurs localités en Australie, et j'ai travaillé dans 60 ou 80 ravins où
l'on n'obtenait pas d'aussi bons résultats que dans la région décrite par la personne qui
m'a précédé. Cette région produit, en moyenne, beaucoup plus qu3 certains districts de
l'Australie.

Pensez-vous que les mineurs qui ont travaillé durant la dernière saison à la rivière
Gilbert, ont recueilli autant d'or qu'un nombre égal de mineurs en auraient trouvé en
Australie ?

Je crois qu'ils en ont trouvé davantage.
Que pensez-vous de la formation géologique de ce district comparée à celle de

l'Australie ?
Je ne connais pas la géologie, mais la direction des bancs et des autres indices sont

à peu près les mêmes dans les deux pays.
Lequel des deux pays a les meilleurs pouvoirs d'eau?
Le Canada.
De beaucoup ?
Certainement; il n'y a même pas de comparaison, car, dans certaines parties de

l'Australie où j'ai travaillé, si j'avais eu un pouvoir d'eau à ma disposition, j'aurais fait une
fortune en quelques mois.

Extraits du témoignage de LOUIS BARBEAU, de St. François, 13. 0.

L'exploitation des mines se fait aussi bien l'hiver que l'été; l'hiver est même préfé-
rable, et l'inspecteur du gouvernement devrait résider dans le district pendant toute cette
saison. Quelques mineurs travaillent cet hiver à la rivière Gilbert et leur nômbre
augmentera forcément, car les résultats seront sans aucun doute très-favorables. Il est
bien plus facile de faire l'exploitation en hiver qu'en été; le mineur n'est pas dérangé par
les eaux de pluie, et peut, pour ainsi dire, travailler nuit et jour. Dans les deux cas il
doit se servir de la chandelle, et l'heure du travail lui est indifférente. J'ai pris un lot
de cent pieds carrés sur la rivière Gilbert, en société avec les trois frères Poulin; mes
frais personnels s'élevèrent à vingt-cinq piastres et j'ai obtenu, comme résultat, quatre
cents piastres pour ma part. L'or se vend bien dans la localité et j'ai toujpurs vendu le
mien dix-huit piastres l'once. Je demeure près des Rapides du Diable, dans la paroisse de
St. François, et je connais la veine de quartz trouvée en cet endroit et mentionnée par les
témoins qui m'ont précédé. J'ai vu un morceau de quartz dans lequel l'or était en quantité
égale au quartz. Un autre morceau de c1bartz trouvé au même endroit a donné, à l'essai,
quinze piastres en or et trente-deux piastres en argent. Dabs le morceau de quartz l'or
n'était pas visible à l'oil nu.

En réponse à M. TASoHEREAU--

Les lettres-patentes De Léry ont eu pour effet d'attirer l'attention sur la région de la
Chaudiére et de favoriser l'exploitation de l'or au grand avantage de la province.
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Extraits du témoignage de JOHN O'FARRELL, écuier, avocat, Québec.

Qu'entendez-vous par rivière flottable?
Les auteurs français entendent par r èvière flottable celle sur laquelle peuvent fotter,

en toutes saisons, d'un point donné à l'embouchuredes embarcations du genre des bateaux
ou chalands employés anciennement sur la Seine, (France).

Les droits des propriétaires riverains ont-ils été réglés, dans le Bas-Canada, par quelque
décision légale?

Il y a eu plusieurs décisions à ce sujet. La cour seigneuriale a déclaré que les
propriétaires riverains sont aussi propriétaires des rivières non-navigables et non-dottables,
et du lit dè ces rivières en avant de leurs propriétés. On trouve aussi dans les Rapports
des décisions légales du Bas'-anada, vol. 10, page 294, un jugement par lequel la rivière
Jacques-Cartier, qui est considérable, est déclarée rivière non-flottable.

E1
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APPENDICE.

MÉMOIRE.

Le document désigné sous le titre de "LETTRES-PATENTES DE LÉRY,'' ayant été
l'objet d'une longue discussion, le comité a cru devoir, en justice pour les parties intéressées,
annexer aux témoignages entendus copie de ces lettres-patentes et de la correspondance
faisant voir la part que le gouvernement a prise dans les différends occasionnés par
l'existence de ces lettres-patentes, en autant que le comité a pu se procurer des renseignements
à cet égard.

CATHOART.

PROVINCE DU CANADA.

VICToRIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni
"d'Angleterre et d'Irlande, Défenseur de la Foi."

A tous ceux qui ces présentes lettres verront,"-SALUT

Attendu que nos bien-aimés sujets, Dame Marie Josephte Fraser,Lettres-Patentes ei de notre Cité de Québec, en notre Province du Canada, veuve de
faveur de Dame Marie feu l'honorable Charles Etienne Chaussegros De Léry, en son vivant,Josephte Fraser et
autres, pour l'explora- aussi du même lieu, Ecuier, Charles Joseph Chaussegros De Léry,
tion des mines dans la aussi du même lieu, Ecuier, et Alexandre René Chaussegros De.
seigneurie de Rigaud- Léry, aussi du même lieu, Ecuier, nous ont humblement représenté
Vaudreuil. par leur Pétition, à cet effet, qu'ils sont seigneurs et propriétaires du

Enregistré au u- Fief, dans la Seigneurie de Rigaud-Vaudreuil située dans notre
à Montréal, le lème District de Québec, dans notre dite Province, et désigné comme
jour de sep. 1846, s'étendant et étant comme suit, savoir: " Une étendue de trois lieues
dans le dix-neuvième de terres de front et de deux lieues de profondeur des deux côtés de
registre des commis- la rivière du Sault de la Chaudière en remontant, ensemble les Lacs,ons e le tres-pa- Isles, Islets qui s'y -trouvent", (*) et qu'on suppose l'existence, dans

les dits Fief et Seigneurie, de certains minerais, minéraux et mines
(Signé,) R. A.TucxER, contenant de l'or et autres métaux précieux, lesquelles mines sup-

Régistrateur. posées ils ont découvertes et désirent maintenant fouiller et exploiter,
à leur profit et avantage, s'ils obtiennent notre Royale Permission à

cet effet, et de plus que, conformément aux conditions de l'acte original de concessions
des dits Fief et Seigneurie au Sieur Pierre Rigaud de Vaudreuil, daté de Québec, le vingt-
troisième jour de septembre mil sept cent trente-six, et signé Beauharnois et Hocquart
et confirmé à Versailles le trentième jour d'avril suivait par Sa Majesté très-chrétienne
Louis XV, ils nous ont dénoncé et déclaré, pour obtenir l'expression de notre volonté et
bon plaisir Royaux, l'existence des dites mines, dans les limites des dits Fief et Seigneurie,
en, divers endroits dont ils nous donneront ultérieurement plus ample connaissance après
recherches faites en vertu de notre Royale Permission, qu'ils nous prient humblement de
leur accorder, conformément aux lois et usages ayant force à cet égard, en sorte qu'ils
puissent faire des recherches, fouiller et exploiter les dites mines eux-mêmes ou par l'inter-
inédiaire de personnes compétentes, offrant de nous payer la dixième-partie du produit
total des dites mines, et demandant aussi qu'il leur soit fait remise du susdit dixième
pendant ure période limitée, après que la fonte des dits .minerais aura été commencée,
comme compensation des premiers frais nécessaires. En conséquence, sachez qu'en
considération des prémisses, de notre Grace spéciale, connaissance certaine et propre
mouvement, nous avons donné et accordé, et, par les présentes, donnons et accordons aux
dits Dame Marie Josephte Fraser, Charles Joseph Chaussegros De Léry, Alexandre René

() Voir les " Pièces et Documents relatifs à la Teaure Seigneuriale," page 180.
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Chaussegros De Léry, leurs hoirs et ayant-cause pour toujours, ,notre Royale Permission
et autorisation de faire les dites recherches, afin de déterminer ultérieurement la position
et l'étendue des dites mines, et de fouiller et exploiter les dites mines eux-mêmes ou par
l'intermédiaire de personnes compétentes, à tout et chaque endroit dans les limites des
dits Fief et Seigneurie, et, à cet effet, d'ériger des batisses, constructions ei autres
appareils qui pourront être requis pour fondre et rendre disponibles à leur profit et
avantage, et à ceux de leurs hoirs et ayant-cause, tous les minéraux qu'ils auront pu
Irouver, le tout en la manière nécessaire pour donner ample effet aux présentes lettres, à
la condition que nos dits donataires, leurs hoirs et ayant-cause pour toujours, se conforme-
ront strictement aux lois et usages ayant force à cet égard, et qu'ils paieront bien et
fidèlement à nos autres bien-aimés sujets tous dommages et compensations qui pourront,
de temps à autre se présenter en conséquence de l'occupation du terrain, de l'ouverture
de chemins, et d'autres conséquences analogues résultant de l'exploitation des dites mines.

" Et à la condition aussi, qu'avant d'exploiter les dites mines, ils déposeront entre les
mains de notre Secrétaire de la dite Province, un état fidèle et exact de la nature, de la
position et de l'étendue des dits minerais, minéraux et mines. Et, de plus, à la condition
qu'ils transmettront chaque année à notreReèeveur-Général, pour la diteProvince, un compte
fidèle et exact du produit net des dites mines en la manière que nous, nos hoirs et succes-
seurs, pourront ultérieurement, selon notre bon plaisir, indiquer, et à la condition aussi
qu'ils paieront bien et fidèlement, et remettront chaque année, à partir de l'époque à
laquelle la fonte des dits minerais se fera pour la première fois dans l'exploitation des dites
mines, à notre Receveur-Général ou à toute autre personne autorisée par nous, nos hoirs et
successeurs, un dixième net du produit total des dits minerais, minéraux et substances y
appartenant, le dit dixième étant fondu et préparé de la même manière que pour nos dits
donataires, et raffiné conformément aux lois de France telles que confirmées par l'Edit de
feu Sa Majesté très-chrétienne en date du mois de juin iil six cent-un. Et, de plus, c'est
notre volonté et bon plaisir que nos dits donataires aient remise du dit dixième pendant
cinq ans à partir de la date de ces présentes.

"En foi de quoi nous avons fait dresser ces Lettres-Patentes et y avons fait apposer le
Grand Sceau de Notre Province: témoin, notre. Très-Fidèle et Très-Aimé Cousin
et Lieutenant-Général, le Très-Hlonorable Charles Murray, Comte de Cathcart,
de Cathcart, dans lé Comté de Renfrew, C. C. B., Gouverneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et Capitaine Général en Chef, dans et pour Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile
du Prince-Edouard, et Vice-Amiral des dites Provinces, et Commandant de nos
Forces dans l'Amérique Britannique du Nord. A Montreal, dans notre dite
Province du Canada, le dix-huitième jour de septembre, en l'année de Notre
Seigneur, mil huit cent quarante-six, et dans la dizième de notre règne.

"Par ordre,
(Signé,) D. DALY, Secrétaire.

"BUREAU DU REGISTRATEUR PROVINOCAL.
iQuébec, le 4 mai 1864.

"Je soussigné certifie que le document ci-dessus est une copie fidèle et conforme du
mémorial des lettres- patentes originales.

(Signé,, Wm. KENT.
Sous-régistrateur de la province,"

SECRÉTARIAT,
Montréal, le 20 juillet, 1847.

MoNsIEUR,-J'ai ou l'honneur de recevoir et de soumettre au gouverneur-gén4ral
votre lettre du 16 courant, me transmettant un rapport ou observations sur le caractère
minéralogique de la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil, dans le comté de Dorchester, paJ. P
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Cunningham, écuier, et contenant un état de la nature de la position et de l'étendue des
minerais, minéraux et mines, contenant de l'or ou autres métaux précieux, dans lestlimites
de la dite seigneurie, le tout à moi expédié conformémentý aux termes et conditions, des
lettres-patentes portant la date du 18 septembre 1846, pour l'exploration des dits-minerais
minéraux et mines.

J'ai l'honneur, etc.,
D. DALY,

Cas. DE LÉRY, écuier, Secrétaire
etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DEs TERRES. DE LA COURONNE.
Division des Biens des Jésuites et du Domaine dc la Couronne.

Québec, 4 août 1864.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les 33me et 84me sections

de l'acte 27 et 28 Victoria, chap. 9, intitulé " Acte concernant les Mines d'Or." Je
vous rappelle, en même temps, que les lettres-patentes relatives aux mines d'or ont été
accordées le 18 septembre, 1846, aux propriétaires de la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil
dont vous êtes aujourd'hui le seul représentant.

J'ai l'honneur, etc,
(Signé,) A. CAMPBELL,

Commissaire,
ALEXANDRE CHAUSSEGROS DE LÉRYy

etc., etc., etc.,
Ste. Marie ou St. François,

Beauce.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Division des Biens des Jésuites et du Domaine de la Couronne,

Québec, le 12 septembre 1864.
MONsIEUR,-Comme vous n'avez pas fourni les états ni fait les. paiements requis par

l'acte dont copie accompagnait ma lettre du 4 ultimo, pour les terrains. compris dans les
lettres-patentes que je vous mentionne, je suis obligé d'appeler de nouveau votre attention
sur ce sujet, dans l'espoir qu'en vous conformant immédiatement aux termes de la loi vous
éviterez les poursuites et les frais auxquels vous pourriez ainsi vous exposer.

J'ai l'honneur, etc,
A. CAMPBELL,

Commissaire.
ALEx. CHAUSSEGROS DE LÉRY, éculer.

Ste Marie ou St. François,
Beauce,

Québec, le 5 octobre, 1864.
MoNsIEUR,-En réponse aux lettres par lesquelles vous demandez à M. De Léry un

état. de la quantité d'or.,trouvée par lui dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil, avant la
passation de l'acte 27 et 28 Victoria, chap. 9, en vertu de la 33me clause du dit acte, nous
somme autorisés par M. De Léry à vous informer qu'il n'a jamais exploité ni fait exploiter
aucune mine d'or dans la dite seigneurie en vertu des lettres-patentes qu'il tient de la
couronne, et:que, par suite, il lui est impossible d'obtempérer à votre demande. Depuis
quelques années le Dr. Douglas, de Beauport, a acquis le droit d'exploiter ces mines d'or par
un'bail passé entre lui et M De Léry. Immédiatement après la passation du dit acte, M.
De Lé'y donna avis, par acte notatié, au Dr.. Douglas, de se conformer à la 33me section
du dit acte en ce qui regarde le gouvernement. M, De Léry ignore si le Dr. Douglaga
rempli cette condition.
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M. De Léry nous charge aussi de vous informer que, dans tous les cas, il ne se croit
point obligé de se conformer à la 33ème section du dit acte, en rendant au gouvernement
les comptes prescrits par la dite section, puisque l'esprit de la loi est d'aider le gouverne-
ment à percevoir ce qui lui est dû en vertu de certaines lettres-patentes, et queM. De Léry
n'a jamais exploité lui-mniême où fait exploiter par d'autres les mines d'or dans les limites
prescrites par les dites lettres-patentes, en sorte qu'il ne doit absolument rien au gou-
vernement.

Nous avons l'honneur, etc.
(Signé,) TASCHIEREAU ET BLANHET,

Avocats.
A l'Hlonorable A. CAMPBELL,

Commissaires des Terres de la Couronne.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.

Division des Biens des Jésuites et du Domaine de la Couronne,
Québec, le 24 octobre, 1864.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander votre opinion sur le cas suivant:
Le 14 septembre 1846, les titulaires de la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil dressèrent

une pétition dans laquelle ils prétendaient que, d'après les lois françaises, ils avaient un
droit de préférence à l'exploitation de certaines mines d'or et d'autres métaux précieux,
dans la seigneurie de Rigaud-Vaudreuil, en vertu de lettres-patentes (dont copie ci-jointe)
accordées à eux, leurs hoirs et ayant-cause pour toujours, à certaines conditions exprimées
dans les dites lettres-patentes, et, entr'autres, le paiement d'un droit de régale de 10 pour
cent sur, le produit total de ces mines, à partir de l'époque où la fonte des minerais serait
faite pour la première fois au moyen de fournaises.

Par les 33ème et 34ème sections de l'acte du Parlement Provincial, 27 et 28 Vie.,
chapitre 9, intitulé: " Acte concernant les Mines d'Or ",. les personnes qui, ont fait l'ex-
ploitation des mines d'or en vertu de lettres-patentes sont tenues de rendre des comptes et
de payer les montants dus à-la couronne, sous peine d'amende.

Des opérations minières considérables ont eu lieu dans la seigneurie :sus-mentionnée
depuis l'émission de ces lettres-patentes, :particulièrement cette année et l'année dernière,
et des sommes considérables ont été retirées des terrains d'alluvion.

Le *département ayant été informé que M. Alexandre Chaussegros De Léry est
actuellement le seul propriétaire de la dite seigneurie, appela son attention sur, certaines
clauses de l'acte mentionné par. des lettres en date du,4 août et d& 12 septembre, l'invi-
tant aussi à soumettre ses comptes et à payer le droit de régale à la.couronne. M. De Léry
nous fait répondre par son avocat:

1° Que le 9 septembre dernier il a loué pour 'trente ans, à.un M. Trueman Copnan, ses
droits en vertu des lettres-patentes.

2° Qu'il n'a jamais exploité ou fait exploiter lesmines d'or. dans la, dite seigneurie et
ne peut, par conséquent, obtempérer à la demande du gouvernement. Que le Dr.
Douglas possède, depuis quelques années, tous droits sur les dites mines, en vertu d'un
bail passé entre lui et M. De Léry, (ce bail se trouve, sans doute, dans la liasse ci-jointe
4 15 3 ,) et qu'il a donné avis au Dr. Douglas de se conformer à la loi.

Enfin que, dans aucun cas, il ne se considère obligé' de.fournir les' états requis par la
33ème section de l'acte, vu qu'il n'a jamais exploité ni fait exploiter les dites mines dans
les limites prescrites par les lettres-patentes, en sorte qu'il ne doit absolument rien au
gouvernement, faisant allusion, sans doute, à l'opération de la fonte des métaux men-
tionnée dans les lettres-patentes De Léry.

Jusqu'à l'an dernier exclusivement, les quelques opérations minières qui ont eu lieu
semblent avoir été conduites par le Dr. Douglas, et, durant les deux dernières saisons,
par les propriétaires du sol ou des personnes tenant de ces derniers le droit d'exploiter, A
l'exception de quelques individus qui avaient sous-loué du Dr. Douglas.

Les fournaises à fondre les métaux dont il est parlé dans les lettres-patentes et qu'on
considérait alors comme la meilleure méthode d'extraire le métal, n'ont jamais été et ne
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seront probablement jamais construites vu que cette opération se fait aujourd'ui en brisant
Ie quartz et en l'amalgamant avec du mercure.

Si M. De Léry, ou ses ayant-cause peuvent se soustraire au paiement du droit de
régale pour les deux raisons qui précèdent ou pour l'une d'elles la couronne se trouvera
privée de tout revenu provenant de ces mines dans tous les endroits de la seigneurie où
d'autres personnes que les MM. De Léry pourront faire l'exploitation des mines vu que
l'existence des lettrcs-patentes empêche qu'on puisse exiger des droits de permis en vertu
de l' "Acte concernant les mines," et, dans ce cas, il serait opportun que le gouvernement
prît des mesures légales pour annuler ces lettres-patentes; soit en plaidant l'imprévoyance,
si vous êtes d'opinion qu'ils n'avaient aucun droit d'obtenir ces lettres-patentes de
préférence à d'autres personnes, soit pour toute autre raison que vous pourriez juger bonne.

Je vous serai donc obligé si vous voulez bien me faire part de votre opinion, d'abord
on ce qui regarde la responsabilité des donataires des lettres-patentes et de leurs ayant-
cause ; en second lieu sur le point de savoir si le gouvernement est forcé de reconnaître
ces derniers, et troisièmement si la responsabilité des uns ou des autres n'existent pas dans
l'état actuel des choses et si la couronne n'a aucun moyen de faire valoir sa juste et équi-
table réclamation, ou bien si le gouvernement devrait prendre des mesures pour faire
annuler ces lettres-patentes.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) A. CAMPBELL.

Commissaire des T. de la C.
A l'Mon. Procureur-Général

pour le Bas-Canada.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Division des Biens des Jésuites et du domaine de la Couronne.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'appeler de nouveau votre attention sur ma lettre du 24
ultimo relative aux lettres-patentes De Léry.

Presque toutes les opérations minières de la saison dernière et de la saison actuelle se
sont faites exclusivement dans la seigneurie Rigaud-Vaudreuil. La couronne a reçu environ
$66 pour des permis. Les rapports indiquent qu'on a trouvé, dans la seigneurie, durant
la dernière saison pour près de $50,000 d'or et déjà près de $100,000 durant la saison
actuelle. Or sur ces deux sommes le droit de régale s'élèverait à $15,000 et il n'a pas été
perçu un centime.

Comme le revenu publie souffre considérablement de cet état de choses,.il est à désirer
que les droits du gouvernement soient réglés d'une manière précise aussi bien pour le passé
que pour l'avenir. J'ai donc l'honneur de vous prier encore d'examiner la question,
aussitôt que vous le pourrez faire, en vue de suggérer quelque moyen d'arriver au résultat
que voudrait obtenir le département, savoir: la perception de tous arrérages et le paiement
régulier, à l'avenir, du droit de régale.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) A. CAMPBELL,

Commissaire des T. de la C.
A l'Hon. Procureur-Général

du Bas-Canada, etc., etc., etc.
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ABEILLES :-Bill pour fixer la propriété des essaims d'abeilles, et pour les exempter
de la saisie en certains cas ; Présenté, 48. Renvoyé à un comité spécial, 115. Rap-
porté avec des amendements, 158. . Examiné en comité général; Rapporté ; Passé,
242. Par le Conseil, 254. S. R., 257. (28 Vic., ch. 8.)

ABsENCE, PERMIS D':-Voir Membres, 6.

ADMINISTRATION PRovINCIALE :-Préséance des mesures du Gouvernement à chaque
séance, pour le reste de la session, 210.

ADRESSES:
A SA MAJESTÉ:

1- Union des Provinces de l'.Anérique Britannique du Nord :-MotioU pour une Adresse,
priant Sa Majesté de vouloir bien ordonner qu'il soit soumis au Parlement Impérial
une mesure à l'effet d'unir les colonies du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de Terreneuve, et de l'Ile du Prince-Edouard en un seul Gouvernement,
basée la dite Adresse sur des Résolutions adoptées à une Conférence de Délégués
tenue , Québec le 10 Oct. 1864-; Ordonné, .74 à 191. (Voir Confédération, 1).
Motion pour la nomination d'un comité à l'effet de préparer un projet d'adresse;
Amendements à cette motion, rejetés ; Motion principale adoptée, 198. Adresse
rapportée, 202. Adoptée; Grossoiement ordonné; Adresse priant Son Excellence
de la transmettre ; Jour fixé pour la recevoir, 209. La Chambre se rend auprès
de Son Excellence avec l'Adresse; Réponse, 211.

A SON EXCELLENCE:

2. Canal de Beauharnois :-Pour copie du Rapport de M. Baillargé (dommages causés
par le Canal de Beauharnois), et pour copie de son Rapport au sujet des dommages
causés dans le comté de Glengary, 16C2.
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ADRESSES-Suite.

Provinces de l'Amérique du . B.

3. Pour copie de toute correspondance avec le Gouvernement Impérial, ou avec les Qou.
vernements des différentes Provinces (y comprises la Colombie et l'Ile Vancouver),
au sujet Le la Confédération projetée des dites Provinces, 33.

4. Relative aux importations, exportations. revenus et dépenses des Provinces de la
Nouv lle.ecosse, du Nouveau-Brunswick, de Terreneuve, et de l'Ile du Prince-
Edouard, pour l'année 1863,- ainsi qu'à leur population, leurs dettes actives et
passives, 82. Voir Documents, 6.

'5. Pour la correspondance avec le Nouveau-Brunswick, en 1857, 1858 et 1859, au sujet
d'une Union politique ou commerciale des Provinces de 'Anérique du N. B., 104.
Voir Documents, 5.

6. Chemia dc FTr de Broc7kvilie et Ottawa :--Pour la correspondance au sujet des prêts
faits à la compagnie par les corporations de Brockville ou Elizabethtown, et des
sumns dues par ces corporations au Fonds d'Emprunt Municipal, etc., 44.

7. Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Buron :-Pour un état des deniers prêtés pour
la construction de ce chemin, etc., 92.

P. Dépenses Contingentes :-Pour une avance de $8,000 pour le rapport des débats sur
la question de la Confédération, 197.

9. Juges de Comté :-Pour un état indiquant les salaires qui leur ont été payés ainsi qu'à
leurs députés ou aux Recorders présidant des cours de Divison, à même le Fonds
d'lonoiaires, le nombre de ces cours tenues pour chaque comté, le montant du
Fonds d'Honoraires, etc., 80.

10. Ofiiers de Douane :-Pour une liste de ces officiers qui ont été démis depuis le 2
juin 1864. dans les districts de Montmagny, Kamouraska, Rimouski, et Saguenay,
et de ceux qui sont encore employés, avec indication des places où ils sont employés
et de leurs salaires, 146. Voir Documents, 1I.*

IL. Déevse de la Province :-Pour la correspondance avec le gouvernement impérial y
relative. depuis le 1er janvier 1864, 113.

12. Delawarc :-Pour un état des terres achetées pour les sauvages d'Onéida, 80. Voir
Documents, 12.

13. Rivzères des Prairics :-Pour la correspondance relative aux réclamations des pro-
priétaires de ponts sur cette rivière, 45. Voir Documents, 13.

14. Diocèses et Paroisses :-Pour une> liste des Diocèses, Districts, Comtés, Paroisses,
Townships, ou Missions dans le Bas-Canada, indiquant leur population et la date
de l'érection canonique et civile des dites Paroisses, Townships, ou Missions, 113.
Voir Documents, 14.

Pêcheries :
15. Pour un état des rets de pêche confisqués dans le bas du ficuvo St. Laurent, en 1863 et

1864, etc., 105. Voir Documents, 18.

16. Pour copie du rapport du capitaine Fortin sur les pêcheries, pour 1864, 156.
17. .Navgation dcs Rivères Gananoque et WViltsie. :-Pour les papiers et la correspon-

dance y relatifs, 54.
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ADRESSES-Site.

18. iMines d' Or:-Pour copies des rapports de MM. De Bellefeuille et Gilman, 33.
Voir Documents, 19.

19. Grand Tronc de Chemin de Fer :-Pour les rapports faits par la compagnie sur les
accidents arrivés sur cette ligne de chemin de fer depuis le ler janvier 1864, et
pour les rapports des inspecteurs des chemins de fer, et pour les tarifs de fret
soumis au gouvernement, 156. Voir Documents, 22.

20. Chemin d'Blamilton et Port Dover :-Pour la correspondance, etc., relative à la vente
de ce chemin, et pour un état du montant perçu et dépensé sur icelui depuis que
le gouvernement en est en possession, 59. Voir Documents, 24.

21. Chemin de Fer intercolonial :-Pour la correspondance avec les gouvernements du
Nouveau.Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et les instructions et rapports d'ex-
ploration de M. Fleming, 113.-Motion pour une autre adresse pour la mêtme
chose ; Débats ajournés, 142.

22. Cour et Prison de Kanouraslca :-Pour le rapport des inspecteurs, 86. R1éponse, 188.

Terres

23. Pour un état des arrérages dus sur les ventes de terres de la couronne, 113. Voir
Documents, 30.

24. Pour un état du montant payé par chaque comté et cité dans le Haut-Canada à la
Gazette du Canada, etc., pour annonces de ventes de terres pour taxes en 1862,
1863 et 1864, 79. Voir Documents, 31.

25. Honoraires de Cour :-Pour une liste des députés-greffiers de la couronne, mattres et
registrateurs en chancellerie et procureurs de comté qui n'avaient pas rendu
compte des honoraires sur procédures judiciaires qu'ils avaient reçus avant la mise
en opération de l'acte pour la perception de ces honoraires au moyen de timbres, 254.

26. Chemins de Metapedia et Témiscouata :-Pour la correspondance, etc., depuis le
mois de juin 1864, au sujet de l'ouvrage fait sur ces chemins, et des appro-
priations pour 1863 et 1864, 146.

27. Edifices Publics à Ottawa :-Pour la correspondance avec les entrepreneurs touchant
les comptes pour les premières entreprises, et pour les instructions données à
l'abitre, 103. Voir Documents, 42.

28. Système de Passeports :-Pour la correspondance avec les Etats-Unis y relative, 54.
Voir Documents, 44.

29. Employés Publies :-Pour une liste de ces employés, indiquant leurs salaires, et ceux
nommés depuis le 20 Mars 1865, 44. Voir Documents, 47.

Chemins de Fer

3@. Pour copies des règlements de toute compagnie de Chemin.de Fer, relatirs aux péages,
etc., soumis à l'approbation du Gouverneur en Conséil,-de tous ordres en conseil
les approuvant ou révisant,-et de la correspondance y relative, 30. Voir Docu-
ments, 50.

S1. Pour copies de toutes requetes, rapports, instructions, correspondances, etc., touchant
le service postal par chemin 4e fer, etc., 34.
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A )RESSES-Suite.

32. Traité de Réciprocité :-Pour copies des ordres en consil, et de la, correspondance
avec les autorités inipérialcs et des Etats-Unis au sujet de ce Traité, 112. Voir
Documents, 51.

33. Régistrateurs :-Pour un état des honoraires des régistrateurs dans certains comtés et
cités du Haut-Canada, pour 1863 et 1864, 86. Voir Documents, 53.

34. JRevcnu et Dépense :-Pour un état du revenu et de la dépense pour le semestre expi-
rant le 31 décembre 1864, 113. Voir Documents, 54.

35. Vol des Banques dle St. Albans :-Pour copies de toutes les demndes d'extradition
des personnes accusées de ce vol,-de la correspondance avec le Gouvernement
Impérial au sujet de l'arrestation de ces personnes,-de toute plainte contre M. le
Juge Courso,-et de la Commission d'enquête sur sa conduite, 80.

36. Navires :-Pour un état des navircs de mer enregistrées comme étant possédés en
Canada en 1864, et des navires construits en Canada en 1864, 254.

37. Discours :-En réponse au discours d'ouverture ; Motion pour une adresse ; Question
mise aux voix sur chaque paragraphe, 15. Amendement au 12e paragraphe, rejeté,
17. Le 12e paragraphe et tous les autres adoptés, 18. Comité nommé pour préparer
une adresse; Adresse rapportée ; Grossoyée ; Présentée, 19, 21, 23.

38. Chemin et Havre de Whitby :- Pour copie des comptes de recettes et dépenses sur ce
chemin lorsqu'il était sous le contrôle du Gouvernement, entre le mois d'Avril 1863
et le mois d'Avril 1864, et de tout rapport et correspondance au sujet des dits
Chemin et Havre, 104. Voir Documents, 62.

39. Motion pour une adresse, retirée, 59.

40. Motions pour des adresses rejetées, 145, 180.

AGRICuLTURE:

1. Bill y relatif (de M. Cowan), 29. Renvoyé à un comité, 115. Autres Bills (infra,
2, 3, 4,) renvoyés au même comité, 115, 119, 122. Quorum du comité réduit, 119. Rap-
port recommandant que le comité soit nommé de nouveau à, la prochaine session, 225.

2. Bill pour amender le chap. 32 des Stat. Ref. du Canada (de M. Dickson), 38.
Renvoyé au comité chargé d'examiner le Bill précédent, 122.

3. Bill pour amender le chap. 32 des Stat. Ref. du Canada (de M. Pope), 44.
Renvoyé au comité chargé d'examiner le premier Bill précédent, 119. Voir supra, 1.

4. ]Bill pour encourager l'agriculture, les arts et manufactures dans le B.-C. (de M.
Perrault), 48. Renvoyé au comité chargé d'examiner le premier Bill précédent, 115.
Voir supra, 1.

5. Pétition contre ce dernier Bill :-Ste. Aune de Lapocatière, 175.

6. Bill relatif aux abus préjudiciables à l'agriculture (de M. Fortier), 78. Renvoyé
au dit comité, 122.

7. Bill relatif aux abus préjudiciables à l'agriculture (de M. Bourassa), 82.

8. Bill relatif aux sociétés d'agriculture, à la chambre d'agriculture et à l'associatio
agricole du B.-C. (de M. Huot), 91.
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AGRICULTURE-Suite.

9. Comité nommé pour s'enquérir des moyens d'encourager l'instruction agricole,
commerciale, navale et militaire dans le Bas-Canada, 44. Autorisé à faire rapport de temps
Sautre, 142. PREMIER RAPPORT, 211. (Appendice No. 5.) Pas à imprimer, 250.

10. Comité nommé pour s'enquérir des moyens d'encourager l'agriculture ; Messsage
au Conseil, le priant de contribuer à la nomination d'un comité conjoin,, 83. Membres
nommés de la part du Conseil, 98.

11. Pétition demandant des amendements à la 60e section du chap. 32 des Statuts
Refondus du Canada, concernant les octrois aux sociétés d'agriculture de township -Du
Conseil Municipal de Lambton, 35.

12. Pétition du Conseil Municipal de Huron et Bruce, demandant que l'acte relatif
aux sociétés d'agriculture soit amendé de manière à mettre le dit comté Sur le même
pied que d'autres comtés quant aux octrois publics, 63. Pétition de la société
d'agriculture de Renfrew, 77.

13. Pétition (expositions du Bas-Canada alternativement à Québec, Montréal, Trois-
Rivières et Sherbrooke :)-De la société d'agriculture de Québec, 154.

14. Pétition demandant de l'aide pour l'établissement d'un meilleur système d'agri-
culture :-Du Conseil Municipal d'York et Peel, 161.

15. Pétitions demandant un amendement à la loi d'agriculture, conforme aux termes
d'un Bill de la dernière session, pourvoyant à l'élection de la chambre d'agriculture par
les Districts :-Des sociétés d'agriculture d'Hastings Nord, 64 ;-de Hope, 64 ;--de
Kent, 57;--de Lanark Nord, 76;--de Lanark Sud, 129;--de Middlesex Est, 64 ;-de
Middlesex Ouest, 41 ;-de Moore, 124 ;-de Northumberland Est, 51;-d'Oxford Sud,
51 ;-de Simecoe Nord, 41; -de Victoria, 57 ;-de Waterloo Nord, 76 ;-de Waterloo
Sud, 41 ;-de Warwick, 124 ;-de Wellington Nord, 111 ;-de Wellington Sud, 51 ;-de
Wentworth Nord, 51 ;-de Wentworth Sud, 41 ;-d'York Ouest, 119.-Voir Docu-
vunts, 1.

AJOURNEMENTS :-Voir Assemblée Législative.

ALIÉNÉs :-Pétition y relative :-Du Conseil Municipal de Huron et Bruce, 63.

AMENDE MENTS ;-Voir Questions.

AMIERST, IsLE:

1. Pétition demandant que ce township soit séparé de Lennox et Addington et
annexé à Frontenac, 25. Avis, 107. Bill, 108. Renvoyé à un comité spécial, 151.

2. Pétitions contre, 51, 129.

ANDERDON :-Pétition de la municipalité de ce townsbip, relative à certains griefs, et en
demandant le redressement, 196.

AR1ITRES:

1' Bill pour pourvoir à la taxation et au recouvrement des honoraires d'arbitres (M.
T. C. Wallbridge), 29. Renvoyé au comité chargé d'examiner le Bill suivant, 98.

2. Bill paur régler les frais d'arbitrage (M. 1 Pro.-Gén. Macdonald), 49. Renvoyé
à un comité spécial, 97,
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ARBRES:-Bill relatif aux arbres fruitiers et d'ornement le long des grandes routes, 29.
Renvoyé à un comité spécial, 54. Rapporté, 81. En comité général; Rapporté,
87. Passé, 92.

ARPENTAGES :-Bill y relatif (concernant le Haut Canada), 58, 122.

ARRIMEURS:-Bill relatif aux arrimeurs au Havre de' Montréal, 91. Renvoyé à un
comité, 123. Rapporté, 135. Passé, 242. Par le Conseil, 255. S. Rl, 257. (28
Vie., ch. 14.)

ARTS ET MANUFACTURES :

1. Pétition de la Cliainbre des arts et manufactures pour le Bas-Canada, demandant
un octroi plus considérable, 89.

2. Pétition de do, demandant des amendements au chap. 32, des Statuts Refondus
du Canada, 89.

Voir Agriculture, 1

ASHLEY, L. W. :-Demande de naturalisation, 63. Avis, 94. Bill, 95. Renvoyé à
un comité, 103. Rapporté, 141. Renvoyé à un autre comité, 150. (Voir Natu.
ralisation.) Bill renvoyé à un comité général, 222. Ordre pour l'examiner
déchargé; Honoraire remis, 243.

ASSURANCE DE L'IETNA :-Voir Documents, 26.

ASSURANCE DU CANADA SUR LA VIE :-Voir Documents, 26.

ASSURANCE MUTUELLE ET PAR ACTIONS DES CULTIVATEURS DU CANADA OUEST
Pétition demandant la passation d'un acte pour conférer de plus amples pouvoirs à
la compagnie, 89. Avis, 124. Bill, 125. Renvoyé à un comité; 62o règle sus-
pendue, 220. Rapporté, 225. En comité général, 234. Passé, 236. Par le
Conseil; Honoraire remis, 246.

ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU DITE DU CASTOn :-Voir Documents, 26.

ASSURANCE SUR LA VIE ET DE PLACEMENTS, COMP. D' :-Voir Documents, 26.

ASSURANCE DE LA REINE> COMP. D' :-Voir Documents, 26.

ASSURANCE DITE DU SOLEIL :--Pétitiou demandant un acte d'incorporation, 89, Avis,
95. Renvoyé à un comité, 151. Rapporté, 189. Passé, 218. Par le Conseil,
252. Statuts Refondus, 256. (28 Vic., ch. 43.)

ASSURANCES :--Bill pour assurer aux femmes mariées le bénéfice des assurances effectuées
sur la vie de leurs maris, 29. Renvoyé à un comité, 55. Membre ajouté au
comité, 95. Rapporté Réimprimé, 102. En comité général, 232.

ASSURANCES MUTUELLES
1. Bill y relatif, 36. Renvoyé à un comité, 88. Rapporté, 135. Passé, 243.

Par le conseil) 254. S. R., 257. (28 Vic., ch. 13)

2. Autre Bill (du Conseil Législatif), 146.

ASSURANCES, COMPAGNIES D' :-Bill pour l'obtention de rapports statistiques des com-
pagnies d'assurances; Du Conseil, 183. Lu, 184.

Voir Documents, 26.
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1. La Chambre se rend auprès de Son Excellence :-A la barre du Conseil Légis-
latif-A l'ouverture de la Session, 1. Pour sanctionner un Bill, 77.-A la clôture de la
session, 256.-A l'Hôtel du Gouvernement, avec des Adresses, 28, 211.

2. Les Vates et Délibérations de la Chambre devant être imprimés tous les jours, 9.

3. Les Débats sur le projet de confédération des provinces de l'Amérique Britan-
nique du Nord, devant être rapportés et imprimés, 83, 90, 102, 142, 170. Voir

Impressions.

RÉUNIONS ET AJoURNEMENTS DE LA CHAMBRE:

4, S'ajourne à u jour ultérieur plus à bonne heure qu'à l'ordinaire, 251.

5. S'ajourne pour quelques minutes, pour permettre à un comité d'élection de
s'assembler, 23.

6. Devant avoir deux séances par jour pour le reste de la session, les mesures du
gouvernement devant avoir la préséance sur les autres, 210.

7. Continue de siéger après minuit, 49, 180, 184, 187, etc.

AUBERGISTES :-Voir Liqueurs.

B AGOTVILLE :-Demande d'aide pour un quai, 140.
BAIE GEoRGIENNE, CANAL DE LA

1. Pétition pour des amendements à l'acte de la compagnie du Canal de Toronto et
de la Baie Georgienne, 111. . Avis, 124. Bill, 125. Renvoyé à un comité, 241.

2. Pétition des directeurs provisoires de la compagnie du dit canal, demandant à se
retirer de leurs fonctions, 111.

3. Pétitions pour un octroi des terres publiques pour aider à la construction du dit
canal:-Simcoe, 111. Toronto, 84, 111. York et Peel, 111.

4. Pétitions pour l'exploration d'une route pour un canal devant relier les eaux des
lacs Huron et Ontario, 144, 189.

BAIE ST. PAUL :-.Pétilion pour l'érection de quais à la Baie St. Paul, à St. Irénée, et à
St. François, dans Charlevoix, 101.

BANQUE DES ARTISANS :-Demande de charte, 57. Avis, 184. Bil 135. Renvoyé à
un comité, 220. Rapporté, 225. Examiné en comité général, 234. Passé, 236.
Par le Conseil, 255. S. R., 257. (28 Vie., ch. 32.)

BANQUE DE L'AMtRIQUE BRITANNIQUE DU NORD:-Voir Documents, 2.

BANQUE COMMERCIALE DUI CANADA :-Voir Documents, 2.

BANQUE DE GonE :-Voir Documents, 2.

BANQUgE JAQUES-CARTIER :-Voir Documents, 2..

BANQUE DE MoLsoN :-Voir Documents, 2.

IBANïQUE NATIONALE :-Voir Doclumeries; 2.

des



BANQUE DU DISTRICT DE NirAoAA :-Voir Niagara.

BANQUE D'EPARGNES DE NORTHUMBERLAND ET DURuAM :--Voir Documents, .59.

BANQUE D'ONTARIO :-Voir Documents, 2.

BANQUE DU PEUPLE :-Voir Documents, 2.

BANQUE DU HAUT-CANADA :-Voir Documents, 2.

BANQUES D'EPARGNES :-Voir Documents, 59.

BAPTISTES LIBRES DU HAUT-CANADA :-Pétition, 51. Avis, 65. Bill, 66. Renvoyé à
un comité, 98. Rapporté, 112. En comité général, 132. Passé, 137. Par le
Conseil avec des amendements, 171. Examinés, 173. Adoptés, 219. S. R. 256.
(28 Vic., ch. 56.)

BARREAU DU BAS-CANADA:-Bill pour amender le chap. 72 des Stat. Ref. du Bas-
Canada relatif au Barreau du B.-C., 42.

BARRIE :-Pétition demandant un acte pour annexer ce township à Lennox et Addington,
144. Avis, 169.

BAYHAM:

1. Pétition demandant la légalisation du règlement No. 116 de la corporation de
Bayham, accordant un prêt à la compagnie "du chemin de Bayham, Richmond et Port
Burwell, 51. Avis, 64. Bill, 65. Renvoyé à un comité, 98. Pétitions contre renvoyées
au même comité, 149. Rapport que le préambule n'est pas prouvé, 162.

2. Pétitions contre ce bilI, 144, 154.

BEAUHARNOIS, CANAL DE :-Voir Adresses, 2.

BENNING, JAS :-Proclamation annonçant la sanction royale du bill réservé pour permettre
à James Benning de divorcer avec sa femme, p. vii.

BERLIN

1. Pétitions demandant que les limites de ce village soient changéés, 144. Avis,
148. bill, 176. Renvoyé à un comité, 221.

2. Pétitions contre de tels changements, 119, 144.

BESTIAUX :-Pétition relative aux bestiaux qui sont en liberté près des chemins de fer:-
Du Conseil Municipal de Lambton, 35.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT :-Nomination du comité-conjoint, 32, 36. Pétitions
renvoyées à ce comité :-De G. H. Macaulay, 226. De W. F. Griffin, 227.
PREM1IEn RAPPORT recommandant que les salaires du Bibliothécaire et du Biblio-
thécaire-Adj oint soient augmentés, 189. Motion à l'effet de faire adopter le rapport;
Débats ajournés, 253.

Voir Documents, 32.

BILLS:
1. Résolutions pour suspendre, jusqu'à la prochaine session, les procédures sur les,

Bills qui resteront à la prorogation, et dont il n'aura pas encore été définitivement disposé,
226. (Ces Bills devant être réimprimés durant la vacance, 197.) Résolutions communiquées
au Conseil, 246. Message du Conseil, communiquant à la Chambre de semblables résolu-
tions, 246.
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BILLS-Suite.

2. Bill accordant des honoraires présenté, et Résolutions autorisant la perception de
tels honoraires adoptées subséquemment, et renvoyées au comité général chargé d'examiner
le Bill, 125.

3. Ordre pour la seconde lecture de Bills déchargé, et Bills retirés, 31, 88, 211, 242,

4. Question pour la seconde lecture rejetée, 88, 93.

5. Seconde lecture remise à 6 mois, 120.

6. Première et seconde lectures le même jour, et suspension de la règle, 197, 281.

7. La Chambre examine en ýcomité plusieurs Bills à la fois, 234.

8. Amendés en Comité, et rapportés le même jour, 168, 233, etc.

9. Amendé en coinité, de manière à étendre le Bill, 167.

10. Examinés en comité général, rapportés, lus la troisième fois et passés le même
jour, 215, 232.

11. Renvoyés de nouveau à un comité général, 155, 156.

12. Renvoyés à un comité chargé d'examiner un autre Bill, 93, 116, 121 etc.

13. Ordre renvoyant un Bill à un comité spécial déchargé, et le Bill est renvoyé à un
comité général, 167, 222.

14. Les dispositions de plusieurs Bills refondues en un seul, 210, 225.

15. Le comité spécial chargé d'examiner un, B3ill présente un rapport recommandant
que le comité soit nommé de nouveau à la prochaine session, 225.

16. Réimprimés, tels qu'amendés, par des comités spéciaux, 87, 102, 184, 226.-Par
un comité général, 105.

17. Amendés après la troisième lecture, 63, 114, 247.

18. Passés sans avoir été renvoyés à un comité, 288, 242, 245,
19. Passés avec la plus grande rapidité, 238, 245.

20. Amendés par le Conseil Législatif, 171, 255, etc.

21. Amendements du Conseil examinés, et adoptés de suite, 180, 225.-Examinés et
fixés pour leur seconde lecture à un jour ultérieur, 172.

22. Du Conseil Législatif, 79, 114, 121, 132, 146, 177, 183, 186, 190 l8, 281,
234, 237.

23. Amendés, 186, 214, 215, 218, 248, 247, 251.

24. Sanctionnés, 77, 256.-Par ProclamAtion, p. vii.

BIL Ls PRIVïES;
1. COMIT Ds BILLs PRivÉs nommé, 81, 87, 43. PnEMIER RAPPORT (réductiod

du quorum), 52. Bills renvoyés à ce comité, 78, 98, 103, 1U6, 151, 156, 214, 220, 231
Rapports, 112, 130, 141, 155, 161, 175, 224, 250.

2. Kapport spécial sur certains Bills, qule pí ambule n'en est pas rouvé, 162.-
Qu'un certain Bill n' pas été présçatê commeý Bill prié, et qu'il ne deVrait paa en être
disposé comme tel, 224.

1 2
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BILLS PRIVÉýS-SuLite.

3. Objection (faite à la troisième lecture d'un Bill privé qui avait été considérable-
ment amendé en comité général,) que le-Bill devrait être renvoyé de nouveau au comité
des ordres permanents, afin qu'il fasse rapport si oui ou non los amendements ne vont pas
au-delà de l'avis donné du Bill; Objection maintenue par M. l'Orateur, 240.

4. Bill présenté irrégulièrement (avant le rapport quant à l'avis), retiré, et un nou-
veau Bill est présenté, 171.

5. Pétition des auteurs d'un Bill, demandant des amendements au même Bil, 175.
Permission accordée de l'amenderi 178.

6. Un Bill rapporté avec des amendements par- le comité des Bills Privés, renvoyé
au comité des banques et du commerce, 150.-A un comité spécial, ib.

7. Délai pour recevoir des pétitions, des bills privés, et des rapports sur Bills privés,
prolongé, 85, 148.

8. 53e règle (relative aux avis quant aux Bills privés) suspendue en certàiùs cas, 78,
149,159.

9. 62e règle (avis de la prise en considération des bills par les. comitéà) suspendue,
197, 214, 220, etc.

10. Honoraires sur certains bills remis, 197, 243, 246.

Bois:

1. Bill pour la conservation du bois (M. Joly), 32. Renvoyé à' un comité, 55.
Rapporté, 66. Examiné en comité général; Réimprimé, 87. Amendé; Rapporté;
Réimprimé de nouveau, 105.

2. Bill pour la protection du bois (H. Geoffrin), 43. Renvoyé au coinité chargé
d'examiner le Bill Municipal du Bas-Canada, 115.

3. Pétition dzmiandant des amendements à l'acte relatif au mésurage et à l'inspec-
tion du bois de construction, etc. :-De la chambre de commerce d'OttaÈa, 161.

Voir Arbres.

BowmANVILtE :-Voir Darlington.

BRAMTORD :-Pétition pour autoriser le conseil de la ville à s'appprorier un certain mor-
ceau de terre pour y ériger une salle d'exercice militaire, 167. Avis, 169.

BROCKTILLE ET OTTAWA, COMP. DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition, 84. Avis-; Bill,
85. Renvoyé à un comité, 151. Rapporté avec des amendements, 175.

Voir Adiresses, 6.

BRooKs, JA00B :-Sa pétition demandant une pension pour ses services comme courrier,
101.

'BRUCE

1. Pétition (chef-lieu), 64. Avis,134.

2. Pétition en faveur de Paisley comme chef-lieu, 118. Avis, 134.

3. Pétition demandant que Walketown. soit délaré être le chef-liu> 166.
179.
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BUFFALO ET DU LAC iUURON, CHEMIN DE Fsu DE:

1. Pétition demandant un acte pour confirmer un arrangement entre la dite compa-
gnie et celle du Grand Trônc, 26. Pttiins ei faveur, 26, 41, 124, 144. Avis, 64. Bill,
65. Motion pour la seconde leture ; Débats ajournés, 78. Placés sur les ordres du jor
d'un jour ultérieur, 91. Débats repris et ajournés de nouveau,. 133, 139. Motion pour
la seconde lecture, adoptée; Bill renvoyé à un comité, 150. Voir Documents, 8.

2. Pétitions contre le Bill, 64, 110, 118, 124, 129, 154, 169, 182, 195, 224i

8. Pétitions, en faveur du Bill, et de-l'insertion d'une clause pour protéger les droits
dela ville: de -Brantford, 111, 140' 161.

Voir Documents, 7, 8. Adresses, 7.

BULSTRODE :-Pétition (arpentage de la partie de ce township qui est située éntre les lots
16 et 28 inclusivement, 130. Avis, 178.

CANADA, CHEMIN DE FPR CENTRAL-DU :-Péition' demandant la passation d'un acte
pour définir les droits et pouvoirs des diverses compagnies mentionnées dans l'acte
d'incorporation de la Compagnie du dit Chemin de Fer, 129. Avis, 134 Bill, 170.

CANAUX :-Voir Chemins- de Fere,7.

CAUTIONS DES OFFICIERS PUBLIdS :-Bill 170.

CHANCELLERIE, COUit DE :-Bill, 112. En comité général, 136. Passé, 213. Par le
Conséil, 249. S. R., 256. (28 Vie., ch. 17.)

CHARDONS :-Bill, 29. Renvoyé i un Comité, 55. Rapporté, 134. En comité général;
Rapporté, 232. Passé, 239.

CHARTES D'INCORPORATION :-Bill pour amender le 7e paragraphe de la 1ère section de
l'acte relatif à l'octroi de chartes d'incorporation aux compagnies manufacturières,
minières et autres, 91.

CHASSE:
1. Bill pour amender l'acte de la chasse du B-C. (deM. Irvite), 32. Renvoyé à

un comité, 87.

2. Bill relatif aux rats-musqués (de M. Paquet), 43, 121.

3. Bill relatif au H.-C. (de M. Walsh), 186.

CHFEMINs:
1. Bill pour faciliter le macadâmisage des roùtepostdes dans le'as.Ganada 78

2. Pétition demandant que les chemins entre les townships etles .comtés soient
placés sous le contrOle des municipalités locales n:-u Conseil Municipal d'York et
Peel, 140.

3. Pétitions dmndant de l'aigle ourdesChemins Bgofi 64. StIDnis Stöka
76. MarieGrtce Malbaie; 101.St. F zanois-aier dé laPé 1tite-Riière; Frampton
Est; Kildare; Inverness, 110. Tadousac auüx Escouumins, 111. Charlevoi10. Ste.
Victoire, 154. Wexford ; Tadousac et Albert, 161. Détour du Lac; Témisôota, 188.
Callière, 186. Wotton,; St. Edouard de Frampton ; Dorchester, 189. Maddington;
Hébertville ; Kinogami I19&. Taché, 228. De Sales ; Buckland et FramiptoI; Dliranïi
Sud, 250.

4., Pétition demandant de l'aide pour un Chemin de Colonisation dans -DÈelyx
T isnoata 15

Voir Adresses, 26. .Se. Jean, Lac.
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CHEMINS, IliÉSERVES POUR DE3 :-Pétition de P. Burr, demandant que les conseils de
township, dans le fIaut-Canada, soient autorisés à couper et enlever le bois de
construction sur les réserves pour des chemins, aux frais des propriétaires des terres
adjacentes, 57.

CHEMINS, COMPAGNIEs DE:

1. Bill (compagnies à fonds social), 77. Renvoyé à un comité, 93.

2. Autre Bill (même objet) ; Du Conseil, 114. Renvoyé à un comité, 222. Rap-
porté, 244. Passé, 247, 252. S. R., 256. (28 Vic., ch. 23.)

CHEMINS DE FER:

1. Bill (subside postal), 28. Renvoyé à un comité, 46.

2. Bill pour abroger les sections 147 et 148 du Chap. 66 des Statuts Refondus du
Canada, relatif aux chemins de fer (de M. Mackenzie), 36. Renvoyé à un comité, 56.

3. Bill pour expliquer l'acte des chemins de fer (de M. Carling), 53.

4. Pétition de W. L. Smart, demandant des amendements au Bill précédent, 129.

5. Bill pour amender l'acte des chemins de fer; Du. Conseil, 79. Renvoyé à un
comité, 122.

6. Pétitions contre le Bill précédent -- St. Armand Ouest et Philipsburg, 100.
Stanbridge, 169.

7. COMITÉ DES CHEMINs DE FER, etc., nommé, 31, 37, 43. Bills renvoyés à ce
comité, 46, 56, 79, 98, 122, 151, 197, 219, 221, 241.-Rapports, 135, 167, 175, 178, 210,
237.

S. Pétition de MM. J. Dougall et fils (vente de journaux aux stations de chemins
de fer et dans les chars), 89.

Voir Documents, 50. Adresses, 30,31.

CHIENS ET MOUTONS:

1. Bill pour imposer une taxe sur les chiens, et pour protéger les moutons dans le
Haut-Canada, 88.

2. La Chambre se forme en comité pour examiner la question d'imposer une taxe
annuelle sur les chiens, dans les townships du H.-C., 108.

CIMETIÈRES :-Bill pour permettre qu'il en soit possédé par d'autres que des congréga-
tions religieuses, 32.

CLARENCEVILLE, ACADÉMIE DE :-Petition demandant un acte d'incorporation, 31. Avis,
47. Bill, 53. Renvoyé à un comité, 78. Rapporté, 112. En comité général;
Rapporté, 131. Passé, 136. Par le Conseil, 171, 173, 219. S. R., 256. (28 Vic,
chap. 51.)

CLARKE, RÉV. JAS :-Pétition du fils de feu le Rév. J. Clarke, 228.

CLERGÉ, MEMBREs DE .- Bill pour établir la validité des actes accomplis en Canada par
des membres de clergé ordonnés en pays étrangers, 29. Renvoyé à un comité, 46.
Rapporté, 52. En comité général, 81. Passé, 86. Par le Conseil; 171, 172, 239.
S. R., 256. (28 Vic,, ch. 7.)
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CLÔTURES :-Bill pour amender le ch. 57 des Stat. Ref. du H.-C., relatif aux clôtures de
ligne et aux cours-d'eau, 29. Renvoyé à un comité, 55. Rapporté, avec des
amendements, 77. Examinés; Bill réimprimé, 87.

Con CIVIL Du BAs-CANADA:

1. Bill y relatif, 49. Renvoyé à un comité, 75. Quorum du comité, 82. Rapport 196.

2. Pétition de la Chambre de commerce de Québec y relative, 129.

Voir Gouverneur-Général, 8.

CoFIN, W. F. :-Sa pétition, 119. Renvoyée au comité de la Bibliothèque, 227.

COLONISATION :-Voir Emigration.

COLONISATION, CHEMINs DE :-Voir Chemins, 4. Lac St. Jean.

COLONS :-Bill, 24. Renvoyé à un comité, 45. Rapporté, 52. En comité général, 86.
Passé, 92.

C 0 Il I T lJS

1. Résolution pour la nomination de dix comités permanents, 9. Comité nommé
pour préparer des listes des membres devant composer ces comités, 31. Rapport, 36.
Adopté, 43. Voir Commerce de Banque. Bills Privés, 1. Dépenses (C ontingentes. Emi-
gration. Lois Expirantes, 1. Ordres Permanents. Impressions, 1. Privilges, 1.
Comptes Publics. Chemins de fer, 7. Voir aussi, Elections Contestées, 1. Bibliothèque.

2. Instruction au comité des dépenses contingentes de préparer un état des dépenses
encourues par les comités durant les trois dernières sessions, particulièrement le montant
payé aux témoins, 113. Rapport, 145, (App. No. 2.) Imprimé, 170.

3. Comités généraux, 84, 39, 44, 67, 86, 104, 112, 135.

4. Instruction à un comité général, 117.-A un comité spécial, 113.
5. Rapportent progrès, et obtiennent la permission de siéger de nouveau un jour

ultérieur, 87, 110, etc.-Le même jour, 212.
6. Procédures en comité général entrées dans les journaux, 96, 109, 119.

7. Se lèvent sans faire rapport, 118.

8. Comités conjoints :-Voir Agriculture, 10. Bibliothèque. Impressions, 1.

9. Membre ajouté à un comité conjoint, 48.

10. Comités spéciaux nommés, 30, 33, 44, 83, 130, etc. Voir Agriculture 9, 10.
Décès, etc., 2. .Mines d'or. Journax, 2. Municipalités, H. C., 9. Naturalisation.
Canal Rideau. Se. Jean, Lac. Grain de semence, 1. Sorel. Surintendant des Inspec-
teurs des 'Bois.

11. 79e règle suspendue, 96.

12. Membres ajoutés, 48, 55, 58, etc.

13. Qüorum de comités permanents réduit, 48, 52, 222.-D'un comité conjoint, 57.-
De comités spéciaux, 35, 64, 65, 82, 113, 119.

14. Chargés de faire rapport par Bill ou autrement, 45,

15. Chargésde faire rapport de'temps à autire, 53, 58, 142.
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COMITÉS-&ute.

16. Chargés d'examiner des rapports, cartes et plans, etc., antérieurs, ayant trait au
sujet renvoyé au comité, 80.

17. Rapports imprimés, 141, 144.

18. Unwcomité présente un état demandé par la chambre, 145.

19. Rapports adoptés, 90, 102, 107, 141, 142, 176.

20. Rapport renvoyé à un comité général, 86. A un autre comité spécial, 150.-
Devant être pris en considération par l. chambre, 144.

21. Rapports renvoyés de nouveau à des comités spéciaux, 149, 237.

COMMERCE ET DE LA NAVIGATION, TABLEAUX DU :-Voir Documents, 61.

COMMERCE DE BANQUE

1. Comité des Banques et du Commerce nommé, 31, 37, 43. Quorum, 222 Bills
renvoyés à ce comité, 79, 88, 103, 122, 123, 150, 151, 220, 242. Rapports, 135, 170,
186, 189, 198, 210, 225.

2. Pétition pour l'établissement d'une Banque Nationale:-Ridgetown, 119.

3. Pétitions relative au cours des billets de banque :-Dresden,, 144. Hastings, 129,

Voir Documents, 2.

COMPAGNIES A FONDs SOCrAL:

1. Bill y relatif (de M. Mackenzie), 42. Renvoyé à un comité, 92. Bills relatifs
à des compagnies de chemins renvoyés à des comités, 93, 222. L'un des derniers Bills
rapportés, 244.

1 2. Bill pour amender la loi relative aux municipalités qui possèdent des actions dans
des compagnies à fonds social (de M. Wilson, 53.

COMPTEs:PUBLIcs :-Comité nommé, 31, 37, 43. Comptes Publics renvoyés à ce comité, 65

Voir Documents, 46.

COMTÉs :-Bill (limites de certains comtés dans le B. C.), 38. Renvoyé à un comité, 56.
Rapporté avec des amendements, 77. Amendements examinés; Rapportés, 87.
Bill passé, 114. Par le conseil, 164. S. R., 256. (28 Vie., ch. 9.)

Voir Documents, 14. Acdresses, 14.

CONFÉDÉRATION DES PROVINCES DE L'AMfR. BRIT. »U NORD:

1. Motion pour une adresse à Sa Majesté à cet effet ; Objection à scette motion.
Mise de côté per M. l'Orateur ; Débats sur la motion ajournés, 74. Repris et ajournés:de
nouveau, 81, 83, 88, 93, 123, 133, 139, 143, 147, 152, 157, 160. Motion à l'effet que la
question soit discutée de jour en jour, immédiatement après les affaires de routine;t Débats sur
cette motion ajournés, 157. Autre motion semblable; Objection; Décision deM. l'Orateur;
Débats sur cette motion ajournés, 160. Débats sur la motion principale repris et de nou-
neau ajournés; Ordonné qu'ils soient pris après les affaires de routine, 164,168.173, 177.
Motion que la Question Préalable soit maintenant posée; Débats sur cette question ajour-
nós ; Motion à l'effet qu'ils soient repris demain après les affaires de routine; Amende-
m ent ; Autre Amendement; Décision de M. l'Orateur ; Première motion adoptée 180.
Débats repris, et ajournés de nouveau, 184, 186. Objection que la Question Préalable est
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de sa nature un amendement et qu'elle ne peut être proposée par l'auteur de la motion
principale,; Rejetée par M. l'Orateur; Question préalable adoptée ; Motion principale
adoptée, 191. Délibérations ultérieures, 198. Voir Adresses, I.-Le sujet d'imprimer
les débats sur la question renvoyé au comité des impressions, 83. Rapports de ce comité
sur ce sujet ; Adoptés, 90, 102, 142. Voir aussi Adresses, 8.

2. Pétitions demandant que dans le cas où la confédération aurait lieu les dettes des
Municipalités du Haut.Canada contractées au fonds d'emprunt municipal soient payées par
le gouvernement :-Elgin, 89. Lanark et Renfrew, 100.

3. Pétitions de fabricants de bois et autres intéressés au commerce des bois, deman-
dant que dans le cas d'une confédération l'administration du commerce des bois soit
donnéëau gouvernement général,. 148.

4. Pétitions demandant que dans le même cas les catholiques du Haut-Canada soient
mis sur le môme pied que la minorité protestante du Bas-Canada quant à l'éducation:
Amherstburgh, 182. Carleton, 195; Chatham, 195. Cobourg, 129. Goderich, 224.
London,.101. M. McDonald, et autres, 154. Ottawa,_174. Perth, 141. Port Colborne,
101. Russell, 224. Stratford, 124. Toronto, 195.

5. Pétitions contre la confédération :-Beauharnois, 195. Boucherville, 1822
Brunet, F., et autres, 26. Chambly, 195. Elgin, 119. Lachenaie, 182. Langevin, L.,
et autres, 188. Laprairie, 175. L'Assomption. 182, 224. Lavaltrie, 77. L'Isle du
Pads, 111. Lougue Pointe, 175. Longueuil, 188. Montcalm, 175. Montréal, 158, 175,
Moquin, C., et autres, 228. Napierville, 175, 182. Pointe Claire, 175. Repentigny,
182. Sb. André d'Acton, 41, 228. St. Autoine, 224. St. Athanase, 167. St. Barthe-
lémi, 188. St. Bainabé et St. Jude, 175. St. Bruno, 175, 182. Ste. Cecile de Milton,
182. St. Charles, 175. St. Clet, 175. St. Cuthbert, 244. St. Denis, 175. St. Dominique, 57.
St: Ephrem d'Upton, 195. St. Esprit, 175. St. Félix de Valois, 167. 'St. Gabriel 'de
Br-andon, 140. Ste. Geneviève, 175. St. George de Renryville, 175. S. Giégoire le
Grand, 167. St. Henri de Mascouche, 182. St. Hyacinthe, 182. St. Jacques le Mineur,
182. St. Jean, 195. St. Jean de Matha, 167. St. Joseph de Soulanges, 175. St. Lin,
244. St. Louis de l'Isle aux Coudres, 84. St. Marc, 175. Ste. Marie de Monnoir, 188.
St. Michel Archange, 182. St. Norbert, 111. St. Ours, 182, St. Paul, 182. St. Paul,
l'Hermite, 188. St. Philippe, 182. St. Roch de Richelieu, 182. St. Roch de l'Achigan,
182. St. Sévère, 175. St. Théodore d'Acton, 41. St. Valérien, 195.LSault au Récollet,
167. Vaudreuil, 224. Yamachiche, 167.

6. Pétitions demandant qu'aucun changement coñstitu'tichnélne" ,soit adopté sans
consulter le peuple :-Barnston, 221. Blandford, 94. Bulstrode, 101. Cap de la Magde.
leine, 188. Champlain, 167. Compton, 250. Eaton, 250. L'Avenir, 101. Hemming-
ford, 154. Kingsey, 130. Magog, 224. St. Antoine de la Baie, 144. St. Césáïire, 154.
St. Charles, 194. St. Christophe d'Arthabaska, 94. St. Germain de Granthan; 175. St.
Guillaume, 175. St. Hilarion de-Settrington, 144. St. Jean-Baptiste de Rouville, 182.
Ste. Marguerite de Blairfindie, 194. St. Maurice, 224. St. Monique, 167. St. Norbert
d'Arthabaska; 101. St. Valentin, 194. Stanfold, 94. Todd, S., et autrés, 294 Victoria-
ville, 130. Wickham, 130. Wotton, 130.

7. Pétition de J. McCutcheon, de Chambly, fésant cöiiaftre sé vues sur le sujet
de la confédération, 148.

8. Pétition' de G. H. Macaulay (au sujet de sa traduction de la brochure de l'hon.
M. Cauchon sur la.confédération), 223. Renvoyée au comité de la Bibliothèque, 226.

9. Motion pour une adresse pour un état des dettes actives et passives qui d6ivent
être assignées anr Haut et au Bas-Canada, respectivement, sous la confédération projetée;
Rejetée, 145. Voir Documents, 4-6. Adressées, 1, 3-5. Gouverheu-Généa, 9,
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CONSEIL LEGISLATIF:
Messages au Conseil

1. Relatifs à la formation de comités-conjoints, 49, 83.

2. Communiquant les noms des membres de la Chambre devant faire partie de
comités conjoints, 36.

3. Demandant qu'il soit permis à certains membres du Conseil de venir devant des
comités de la Chambro, 82, 125.

4. Relatif à lasuspension des procédures sur les bills jusqu'à la prochaine session, 246.

5. Messages portés au Conseil par le Greffier, 216, 247, etc. -Par un membre, 49,
83, 125, 246.

Messages du Conseil.

6. Communiquant des Bills du Conseil à la Chambre, 79.

7. Annonçant l'adoption de Bills de la. Chambre, 67, etc.

8. Nommant les membres du Conseil devant faire partie de comités-conjoints, 32,
54, 98.

Permettant à des membres du Conseil de venir devant des comités de la Chambie,
86, 132:

10. Relatif à la suspension, jusqu'à la prochaine session, des procédures sur les Bills, 246.

CONSTRUCTION, SoCIETES DE :-Bill, 149.
CONsTRUCTION :-Bill pour donner un privilége auxouvriers et aux personnes qui four-

nissent des matériaux pour la construction, etc., des édifices dans le Haut-Canada, 91.
CONTRIBUTIONS SCOLAIRES :-Voir Education, 4.

CONVICTIONs SOMMAIRES
1. Bill (de M. Wallbridge), 30.

2. Bill (de M. Macfarlane), 198.

CORONERS :-Pétition demandant qu'il n'y ait qu'un coroner pour chaque municipalité dc
ville ou de township :-Kent, 101.

CORPORATION, DROITS DE :-Bill y relatif, 66.

COTISATIONS:
1. Bill pour refondre et amender les lois de la cotisation du laut-Canada, 32. Ren-

voyé à un comité, 222. Rapporté, 225. Réimprimé, 2'26.

2. Bill intitulé: " Acte d'amendement des lois de cotisation, de 1865; " Du Con-
seil, 132. Lu, 133. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 242.

3. La Chambre en Comité, 31.

4. Pétitions demandant des amendements :-Artemesia, 183. Kingston, 35. Notta.
wasaga, 124. Perth, 154. Toronto, 223. York et Peel, 140.

Voir Terres. Municipalités, H.-C., 9.

CIURS ET PRISONS :-Bill, 155. Passé, 242. Par le Conseil, 254. S. R., 257. (28
Vic., chap. 12.)

Voir Adresses, 22.
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COURS DE COMTÉ :-3ill Du Conseil, 79. Renvoyé à un comité, 122. Rapporté, 225.

COURS DE DIVISIoN:

1. Bill (de M., Scatcherd), 39. Renvoyé à un comité, 92. Membre ajouté, 130.
Rapporté, 225.

2. Bill (de M. M. C. Cameron), 149.

3. Pétition demandant que les greffiers de cour de division soient nommés par les
conseils de comté: Huron et Bruce, 64.

Couns MONÉTAIRE :-Voir Monnaie.

CouRs D'EAU:-Bill, 102.

CouRTIERs :-Bill, 58.

CRÉDIT FONcIER :-Bille 242.

CUIR :-Bill, 190.

CUTTEN, W. H. :-Sa pétition, demandant à pratiquer comme procureur et solliciteur
dans le Haut-Canada, 244. Avis, 250. Bill, 251.

DARLINGTON, RECTORERIE DE

1. Pétition, 26. Avis, 64. Bill du Conseil, 132. Lu, 133. Renvoyé à un comité,
152. Rapporté, 155. En comité général, 215. Passé, 232, 249. S. R., 256. (29
Vic., ch. 57).

2. Pétition contre, 111.

DAvI, P. S. :-Sa pétition (lods et ventes), 196.

DÉBATS, RAPPORT DES :-Voir Assemblée Législative, 3.

DÉBITEURs DE LA COURONNE :-Bill, 66.

DÉBITEURS INSOLVABLES ;-Bill, 53.

DÉFENSE DE LA PROVINCE :-Voir Adresses, il..

DELAWARE :-Voir Documents, 12. Adresses, 12.

DELISLE, A. M. :-Sa pétition, 25.

DEPENSES CONTINGENTES#
1. Comité des Dépenses Contingentes nommé, 31, 37, 43. Membres ajoutés au

'Comité, 104. (Instruction (dépenses par des comités durant les trois dernières sessions),
113. PREMIER RAPPORT (Quorum), 52. SECOND RAPPORT (Comptes ! pour 1864) ;
Adopté, 107. TRoisIÈmE RAPPORT (Avance aux employés, - Appendice No, 2) ;
Imprimé ; Jour fixé pour l'examiner, 144. QUATRIÈME RAPPORT (Officiers et Serviteurs
de la Chambre,-App. No. 2); Imprimé; Jour fixé pour l'examiner, 144. Le comité
rapporte un état des dépenses. de comités, 145. (App. No. 2.) CINQiÈmE RAPPORT
(Avance pour le rapport des débats), 196. Adresse ordonnée, 197, Voir Adresses, 8.
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2. Rapport du comité recommandant qu'à l'avenir les comptes soient publiés chaque
session; Adopté, 17.

DÉPARTEMENTS PUBLics :-Voir Doeuments, 47. Adresses, 29. Impressions. Oautions
des Ofliciers Publics.

DIMANCHE, OBSERVATION DU :-Pétition y relative, 194.

D1ocÈsEs :-Voir Documents, 14. Adresses, 14,

Discouns Du TRÔNE :-Voir Adresses, 37. Gouverneur-Général, 1, 2, 3.

0 0 E N T :QUIS
$ENTÉS.

MIs DEVANT LA CHAMBRE:

1. Agriculture :-Rapport du ministre de l'agriculture pour Par ordre de
1861 (Renvoyé à un comité, 66. Voir Emigration.) SOL Ex. 41

(Documents de la ,ssiomn, No. 6.p

2. Banques:-Liste des actionnaires des diverses banques
iucorporées, savoir: (Imprimée, 197.)

(Documents de la Session, No. 9.)
Banque de l'Amérique Britannique du Nord............
Banque de M olson.............................................
Banque de la Cité, Montréal...............................
Banque Commerciale du Canada...........................
Banque du laut-Canada .................................
Banque du District de Niagara ........ ................
Banque de Montréal ....... ..................
Banque du Peuple..........................
Banque de Gore ... ....... .............
Banque de Québec........................... .
Banque d'Ontario............... ...... ........
Banque Nationale......... ......... .........
Banque Jacques-Cartier...... ............. ...............
Banque des Townships de l'Est ...........................
Banque de Toronto............. ..........................

146
............... 1

. . .. . .... .. . .. .

. .. . .. . . .. .. .

.... .. .. .. .. . .

. .. .. .,.. .. . .. 

. . .. .... .. .. . .. .

3. Baptêmes, Mariages et Sépultures :-Etats pour 1864.
(Pas à imprimer, 179.) 1

(Documents de la Session, No. 14.) Par Acte

Union de l'Amérique Britannique du Nord:

4. Copie des résolutions yrelatives (Imprimée, 38.)
(Documents de la Session, No. 12.) ParMessage

5. Correspondance avec le gouvernement du Nouveau-
Brunswick en 1857, 1858 et 1859, au sujet d'une
union politique et commerciale des provinces. (Im-
primée, 38.). (Documents de la Session, No. 23.)| Par Adressé

6. Etat des importations, exportations, revenus, dépensesI
dettes et population de la Nouvelle-Ecosse, duNouveau-
Brunswick, de ,Terreneuve et de, lIle du Prince-
Edouard, pour 1863. (Imprimé, 155.)........... Do

160
173
173.
185
185
185
187
198
193
223
223
253
255
255
255

40, 75,
99, etc.

35

12
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Chemin de Fer de Buffalo et du Lac Huron :

7. Etat des recettes pour fret et passagers, pour l'année
1864 ....... . . ........... .. .............................. 30

8. Etat indiquant les noms des porteurs de bons hypothé-
caires et de bons différés, mentionnés dans la cédule
annexée à l'arrangement cité dans le bill relatif à la'
compagnie (Voir Bufalo et du Lac Huron, Chemin de
Fer de) et du montant dû à chacun........................ 114 158

9. Code Civil:-Le code civil du Bas-Canada, tel que pré-
paré par les codificateurs, et autres papiers s'y ratta-
chant ................... ............ ...... ................. Par M essage 84

10. Comités ;-Etat des dépenses encourues durant les trois
dernières sessions par des comités. (Imprimé, 170.)

(Appendice, No. 2.) 113 145

11. Oficiers de Douane :-Démis depuis le 2 juin 1864, dans
les districts de Montmagny, Kamouraska, Rimouski et
Saguenay. (Pas à imprimer, 179.)

(Documents de la Session No. 31.), Par Adressel 176

12. Delaware :-Etat des terres achetées pour les Sauvages
d'Oneïda. (Imprimé, 179.)

(Documents de la Session, No. 29') Do.

13. Rivière des Prairies :-Correspondance, etc., relative aux
réclamations des propriétaires de ponts sur cette rivière.
(Pas à imprimer, 179.)

(Documents de la Session, No. 25.) Do.

14. Diocèses et Paroisses :-Etat relatif à leur érection, po-
pulation, etc. (Impression drns une seule langue,
comme Documents de la Session, 250.)

(Documents de la Session, No. 35.) Do.

15. Education :-Rapport du Surintendant pour le Bas-Ca-
nada, pour 1864; Imprimé..............................I

(Documents de la Session, No. 37.) Par ordre de
Son Exe.

Estimés

16. Estimés des sommes additinnelles requises pour le service
de l'année finissant le 30 juin 1865 (milice, sur la
frontière et affaire de St. Alban.) (Renvoyés à 'un
comité, 96. Voir Subsides, 1.)....... . ........ Par Message'

17. Autres estimés à compte de l'année 1865-66, comprenant
les travaux pour la défense du pays; Renvoyés à un
comité. (Voir Subsides, 1.)........................... Do.

18, Pêcheries :.-.Etat indiquant le nombre de rets de pecheJ
confisqués dans le bas du fleuve St. Laurent, en 1863
et 1864.......................ParAdressel

149

126

226

251

23

211

126
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DOC

Grand Tronc :

21. Etat des recettes pour fret et passagers, pour 1864........

22. Rapports relatifs aux accidents, etc., sur la ligne du
Grand Tronc. (Rapports sur les accidents seulement, ài
inprimer, 251.)...(Documents de la Session, No. 27.) 1

23. Grand Chemin de Fer Occidental :-Etat des recettes
pour fret et passagers, pour 1864.

(Documents de la Session, No. 18.)

24. Chemin d'IHamilton et Port Dover :-Correspondance et
papiers relatifs à la vente de ce chemin, et aux sommes
perçues et dépensées sur icelui. (Pas à iprimer, i
251.)..........(Documents de la Session, No. 32.) 1

25. Ecole d'Industrie des Petits Eifants d'lamilton :-Etat
des biens, recettes et dépenses.

(Documents de la Sesssion, No. 13.)

26. Compagnies d'Assurance :-Etats de leurs affaires, savoir:
(Pas à imprimer, 251.)

(Documents de la Session, No. 9.)
Assurance sur la vie du Canada ...........................
Assurance sur la vie et de placements ...................
Assurance mutuelle contre le feu dite du Castor.......
Assurance de la Reine, de Liverpool ......... ...........
Assurance de l'iEtna, d'Hartford ...................
Assurance contre le feu d'fBartford........................

Biens des Jésuites:

27. Etat y relatif, pour 1864
(Documents de la Session, No. 15.)

28. Etat des commutations dans les censives des biens des
Jésuites, de la seigneurie de Lauzon et du domaine de
la Couronne à Québec et Trois-Rivières.

29. Hôpital dc Eingston :-Rapport pour 1864.
(Documents de la Session, No. 13.)

Terres:

30. Etat des arrérages dus sur ventes de terres de la Couronne,
dans le 'Haut et le Bas.Canada.

31. Etat des sommes payées par chaque comté et cité dans le
Haut-Canada pour annonces de ventes de terres pour

30

ar Adressej

30

ar Adresse

Par Acte.

Do.

..............

198

75

198

40

13
13
13
40
75

105

Do. I 40

Do. 40

Do. 40

Par Adresse 131

JUMENTS-Suite. REQUIS. PRÉ-
U SENTÉS.

19. Mines c' Or :-Rapports de MM. De Bellefeuille et Gilman, -
inspecteurs de mines d'or; Renvoyés à vn comité,-
Voir Mines d'or. (inprimés, 141.) 1

(Documents de la Session, No. 17.) Par Adresse 58

20. Templiers:-Etat par le Grand Temple de l'ordre des
Tem pliers...................................................... Par A cte. 161
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taires récemment engagée pour le service de la fron-
tière .... ... 0......,............................... Par Message

36. Société Canadienne des Charpentiers et Menuisiers del
Montréal :-Rapport pour 1864. 1

(Documents de la Session, No. 13.) Par Acte.

37. Maison de la lrinité de Montréal :-Comptes pour 1864.
(Documents de la Session, No. 7.) Do.

Rapports unticpaux : 1

38. Pour le Bas-Canada. (Pas à imprimer, 170.)
(Documents de la Session, No. 19.) Do.

39. Pour le Haut-Canada. (Documents de la Session, No. 19.)l Do.

Chemin de Fer du Nord du Canada :

40. Etat des recettes pour fret et passagers, pour 1864.
(Documents de la Session, No. 18.)11 30

41. Etat des recettes et dépenses pour 1864, et du tonnage et
des passagers ..... (Documents de la Session, No. 18.), Par Acte.

42. E difices Publics à Ottawa :-Correspondance avec les
entrepreneurs concernant le règlement des comptes
pour la première entreprise, et copies des instructions
envoyées à l'arbitre. (Imprimées dans une forme con-
densée, 251.),.......(Documents de la Session, No. 33.) Par Adressej

43. union Ast. Joseph d'Ottawa :-Etat des affaires.
(Documents de la Session, No. 13.) Par Acte.

44. Système de Passeports :-Correspondance y relative.
(Imprimée, 141.) (Voir Naturalisation.)

(Documents de la Session, Nlo. 20.)| Par Adresse

106

99

75

84

185

165

178

198

128

DOCUMENTS-Suite. REQUIS.

Terres-Suite.

taxes dans la Gazette du Canada et des journaux
locaux, en 1862, 1863 et 1861. (Imprimé du forme
condensée, 250.)

(Documents de la Session, No. 34.) Par Adresse 225

32. Bibliothèque du Parlement :--Rapport annuel............. 111e Règle. 10

33. Bureau des Médecins, E7.- C. :-Copies de toutes commu- 1
nications entre le gouvernement et le bureau, depuisi
le 1er janvier 1860; et liste des membres du bureau.
(Pas à imprimer, 197.)

(Documents de la Session, No. 21.) Par Ad. de 02
ia der. Sess. 10

Milice.

34. Rapport sur l'état de la milice. lar ordre de
(Documents de la Session, o. 16.) Son. Ex. 4

35. Correspondance entre le gouvernement impérial et le
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46.

47.

48.

49.

50.

51.

i

52.

53.

54.

55.

Irea-Iu e os a :- appori u aJ re- n rla es os es

pour les 9 mois expirés le 30 juin 1864. (Inprimé,
66.)...................(Documents de la Session, No. 3.) Par Acte...

Comptes Publics :-Pour le semestre expiré le 30 juin
1864. (Renvoyé à un comité, 65. Voir Comptesi
Publics.)...............(Docum'ent s de la Session, M. 1.) Do.

Employés Publics :-Liste des nominations depuis le 201
mars 1864. (Pas à imprimer, 179.)

(Documents de la Session, No. 22.) Par Adresse

Travaux Publics :-Rapport du Commissaire pour le se.
mestre expiré le 30 juin 1864. (Imprimé, 66.)

(Documents de la Session, No. 5.) Par Acte...

Maison de la Trinité de Québec :-Comptes pour l'anuée
expirée le 30 juin 1864.

(Documents de la Session, No. 8.) Do.

Chemins de Fer :-Règlements fixant les tarifs, etc.
('as à imprimer, 196.)

(,Documnents de la Session, No. 27.) Par Adresse

Traité de Réciprocité :-Ordres en conseil et correspon-
dance avec les autorités impériales et des Etats-Unis.
(Imprimés, 141.)...(Documents de la Session, No. 26.) Do.

égistrateurs :

Rapports des régistrateurs du Haut-Canada, indiquant les
émoluments reçus pour l'année 1864.

(Documents de la Session, No. 7.)l Par Acte...

Autre état pour certaines cités et certains comtés dans le
Haut-Canada en 1863 et 1864. (1mprimé commei
Documents de la Session, en forme condensée, 250.)

(Documents de la Session, No. 7.) Par Adresse

Revenu et Dépense de la Province :-Etat pour le semestre
expiré le 31 décembre 18C4. (Imprimé, 179.)

(Documents de la Session, No. 30.) Do.

Rivière Richelieu :-Pétitions, correspondance, etc., con- Par Adresse
cernant les obstructions dans cette rivière. (Pas à de la dern.
'imprimer, 1i9.......Documents de la Sesson, Lo. 1v.), Session.

56. Compagnie du Richelieu ;-Etats des affaires, pour 1863
et 1864...............(Documents de la Session, No. 9.) Par Acte...

57. Election de Russell :-Rapport du commissaire. (Pas à
imprimer, 254.)... (Documents de la Session, No. 36.) Paz Adresse

58. St. Jean d'Iberville :-Rapport de l'Union St. Joseph,
pour 1864... ...... (Documents de la Session, No. 13.) Par Acte...

153

238

1865.

SENTÉS.

64

23

114

51

13

131,176

126

13,40
75, etc.

226

162
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59. Banques d'Epargnes :-Etats de leurs affaires. (las à1l
imprimer, 251 viz. :) e

(Documents de laSession, No. 9.)I Par Act
Banque d'Epargues de la cité et du district de Mont-

réal .............................................. 40
Banque d'Epargues de Northumberland et Durham.. 75
La Caisse d'Economie Notre-Dame de Québec . 174

60. Statistiques :-Diverses statistiques du Canada.pour 1864,I
Partie ire (Pas à imprimer, 141.): Renvoyées dej
nouveau.encomité,P149. -Par ordr

<si Gmmeceet (Documenzts de la Session, -No. 24.)j de Son E. 16
61.Comerc etNavigation :-Tableaux du Commerce et dei

la Navigation pour le semestre 'expiré le 30 ýjuin 1864.1
(Documents de la ,Session, No. 2.)l ) Do. 23ý

62. Chemin et ilavre de W/iitby :-Comptes des recettes ett
dépenses entre avril 1863 et avril 1864, et rapports e
correspondance. (Pas R imEieN

(Documents de la Session, -No. 32.) 1IPar Adressel 176_

DOON EW'G-ALT, CHIEMIN*DE FER DE :-Pétition, 124. Avis, 134. Bill du Conseil> 183.
Renvoyé à, un comité, 221. Rapporté, 237. Passé, 243, 2529. S R., 256.
(28 Vie., eh. 37.)

DOUAIRE :-Bh,49. iRenvoyé à~ un comité, 135.

DOUANE, DROITS bE :-Pétition demandant des amendements -à l'acte pour amender l'acte
des droits de douane :-Québec, 110.

DOUANE, OFFICIERs DE:-Voir Documents, du. Adresses, 1.

DOYLEP MADAME :-Sa pétition, 57. Avis, 64. Bile 65. Renvoyé un comité 102.
Rapporté, 155. Passé, 215. Honoraire remis, 251.

DCOLE MILITAIRE :-Voir montréal, 17 e

EcOLES DE GRAMMAIRE a Voir Ed cation, 5.

ECOLES SDeARÉns :-Voir Eduscatioei, 6.

EcORCES DU CANADA, COMPAGNIE DES :-Pétition, 141. Avis, 148. Bille 149.

EDUcATION:

1. Bil (de M. Taschereau) y relatif; 38. Renvoyé à un comité, 88. Rapporté, 90.
En comité général, Ili.

2. BiD A relatif l'éducation supérieure, aux écoles normales pet communes (de
de. Dunkin, 42.

3. Bill relatifDM l'éducation supérieure, et aux écoles normales et communes (de
M. P oqueté, 43.
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EDUCATION-Siuite.

4. Bill relatif à la perception des contributions scolaires, 197.

5. Pétitions demandant des amendements à l'acte des écoles de grammaire du H.-C.
R. Burr, 101.

6. Pétitions demandant des amendements à la loi des écoles séparées de manière à
assurer de bonnes écoles dans le Haut-Canada :-Alexandrie, 195. Asphodel, 195.
Belleville, 195. Brockville, 195. Cornwall, 195. Douro, 195. Dundas, 195. Emily, 195.
Gananoque, 195. Kemptville, 228. Kingston, 195. Lindsay, 195. Lochiel et Kenyon,
195. Middlesex et Elgin, 250. Peterboro', 195. Prince-Edouard, 195. St. André,
195. St. Raphaël, 195. Tyendinaga, 195. Westport, 237. Williamstown, 195. Wolfe
Island, 195.

7. Pétitions demandant des amendements aux lois des écoles du Bas-Canada:-St.
Jean, 144. J. A. Cameron, et autres, 148. St. Hyacinthe, 174.

8. Pétitions demandant le redressement de certains griefs se rattachant à l'éducation
protestante dans le Bas-Canada:-Beauharnois, 84. Buckingham, 122. Ile au Calumet, 84.
Chambly, 140. De Ramsay, 130. Durham, 119. Farnham Centre, 169. Farnham Ouest,
76. Granby, 223. Iberville, 175. Lachine, 111. Lachute, 148. Lacolle, 140. Laval, 101.
Montréal, 89, 111, 140, 144, 154, 169, 175, 195, 249. Napierville, 140. Papineauville,
148. Pointe-aux-Trembles, 228. St. André, 111. St. Anicet,.223. Ste. Brigitte, 84.
St. Dunstan, 161. St. Eustache, 101. St. Germain de Grantham, 182. Ste. Julie de
Somerset, 175. St. Louis de Gonzague, 84. Ste. Marthe, 84. St. Paul d'Abbottsford,
223. Ste. Scholastique, 84. Stanbridge, 223. Deux-Montagnes, 253. Valleyfield, 101.
Wickham, 140.

Voir Documents, 15.

EGLISE WESLEYENNE :-Pétition (relative à l'administration et aliénation plus libre des
biens de cette église, 100. Avis, 124. Bill du Conseil, 231. Renvoyé à un
comité, 231. Rapporté, 250. Passé, 251, 255. S. R., 257. (28 Vie., ch. 55.)

EGLISE D'ANGLETERRE:

1. Pétition (registres des baptêmes, etc., honoraires pour licences de mariage,
système d'éducation), 34. Partie de cette pétition renvoyée à un comité, 146. Voir
NAaissances, etc., 2.

2. Bill (vente des terres des rectoreries); Du Conseil, 132. Lu, 133.

3. Pétition en faveur du bill précédent :-E glise St. George de Toronto, 166.

EGLISES, etc.:

(1. Bill relatif à la construction et à la réparation des églises, etc. (de M. Jos.
Dufresne), 42. Renvoyé à un comité, 92.

2. Bill relatif à la construction et à la réparation des églises etc. (de M. Denis), 91.

E LEC T 10 NS:
1. Bill relatif à l'élection des membres de, la législature, 43.

2. Certificats du greffier de la couronne en chancellerie de l'élection de membres en
vertu de nouveaux writs, 3, 18, 22, 143.
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ELECTIONS-Suite.

3. WRITS EMIS DURANT LA VACANCE.

Collége électoral. A la place de Pourquoi.

Oxford (Division Sud) ......... L'hon. G. Brown............. Nommé président du Cons. Exécutif, 1.
Ontario (Division Sud)....... L'hon. O. Mowat................ " maître-général dos postes, 2.
Ontario (Division Nord).............. L'hou. W. McDougall............" secrétaire provincial, 2.
Peterborough (Comté).......... Wilson S. Conger, Eer............. Décédé, 2.
Jacques Cartier...................... ..... Dr. Tass6................................. Nouné inspecteur des prisons, 2.
Niagara (Ville).......... ........ .... L'hon. John Simpson................. c assistant-auditeur, 2.
Chicoutimi et Saguenay....:............ David E. Price, er...........Résigné, 3.
Lauark (Division Nord),.............. Robert Bell, Eer......... .............. Résigué, 3.
York (Division Ouest)........ ....... L'hon. W. P. Howland................ Nommé niaître-général ds piostes, 2.

4. WRITS EMIS DURANT LA SESSION

.Hamilton (Cité).......................... L'hon. Isaac Buchanan............... R osigné, 29.

Voir Priviléges, 1.

ELECTIONS 0NTESTEES:
1. Comité général des élections :--Mandat de M. l'Orateur nommant les Membres

de ce comité, 47. Membres assermentés, 78, 83.

2. Un comité d'élection ayant fait son rapport final avant de recevoir le rapport du
commissaire, le rapport du dit commissaire estecommuniqué à la Chambre par un message
de Son Excellence, 238.

3. Le pétitionnaire dans une affaire d'élection retire sa contestation, 12.

4. La chambre s'ajourne pendant quelques minutes pour permettre à un comité
d'élection de se réunir, 23

5. Brockville :-(-Procédures continuées de la dernière session.) Rapport de l'absence
de Membres, 14, 22, 27, 32, 35, 42, 48, 52. Procédures en couséquence, 24, 39, 59.
Rapport final en faveur du Membre siégeant, 58.

6. Ramilton :-(rocéures continuées de la derniere session.) M. l'Orateur com-
munique une lettre du pétitionnaire, retirant sa contestation, 12. Renvoyée au comité, 13.
Rapport de l'absence de Membres, 14, 23. Rapport final en faveur du Membre siégeant,
26. Le Membre siégeant résigne son siége, b.

7. Joliette :-(Procédures continuées de la dernière session-) Rapport de l'absence
de Membres, 14, 23, 27, 83. Procédures en conséquence, 39. Rapport final en faveur
du Membre siégeant, 41. M. l'Orateur fait rapport qu'il a taxé les frais à payer par les
pétitionnaires, 178.

8. Richelieu :-(Procédures continuées de la dernière session.) Rapport de l'absence
de Membres, 14. Procédures en conséquence, 24. Rapport final en faveur du Membre
siégeant, 27. M. l'Orateur fait rapport qu'il a taxé les frais à payer par le pétitionnaire,
128.

9. Russell :-ýProcédures continuées de la dernière session.) Rapport final en faveur
du Membre siégeant, 14. M. l'Orateur fait rapport qu'il a tax6 les frais à payer par le
pétitionnaire, 128.-Les frais du commissaire à payer par le Membre siégeant, 168.
Message de Son Excellence communiquant le rapport du commisiaire, 238. (Doc. de la
Session, No. 36.) Pas à imprimere Z54.

4
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ELECTIONS CONTESTÉES-Súite.

10. St. Hyacinthe :-(Procédures continuées de la dernière session.) Rapport de
l'absence de Membres, 14. Procédures en conséquence, 24. Permission d'ajourner, 23,
53, 125, 170. Message envoyé au Conseil, demandant qu'il soit permis à l'hon. M. Gué.
vremont de comparaître et rendre témoignage devant le comité, 125. Permission accordée,
132.

11. Waterloo (Division Nord) :-Procédures continuées de la dernière session.)
Rapport de l'absence de Membres, 14, 23, 27, 33, 35, 41, 42. Procédures en conséquence,
59. Permission d'ajourner, 57, 159, 184.

EMIGRtATION :-Comité d'émigration et de colonisation nommé, 31, 38, 43. Membres
ajoutés, 145. Rapport du ministre de l'agriculture renvoyé au susdit comité, 67.
Premier rapport, recommandant une réduction du quorum; quorum réduit à sept
Membres, 66.

ENGINS ET MACHINES, COMPAGNIE D' :-Pétition demandant un acte d'incorporation,
119. Avis, 124. Bill, 131. Renvoyé à un comité, 136. Rapporté, 162. Passé,
213. Par le Conseil, 249. S. R., 256. (28 Vie. ch. 47.)

ENREGISTREMENT DANS LE 1. C.

1. Bill (de l'hon. M. Cockburn), 48. Renvoyé à un comité, 97. Rapporté; Réso-
lbtions relatives aux honoraires des registrateurs (infra 2) renvoyées au comité général
chargé d'examiner le Bill, 125.

2. La Chambre décide de se former en comité pour prendre en considération les
honoraires des registrateurs dans le Haut-Canada, 67. Considérés, 96. Rapport d'une
série de résolutions ; Adopté, 108. Résolutions renvoyées au comité général chargé
d'examiner le Bill précédent, 125.

3. Bill pour amender l'acte relatif à l'enregistrement des titres et instruments
créant des dettes envers la Couronne (de M. Macfarlane), 125.

ENRÔLEMENT A L'ETRANGER :-Bill, 190. Passé, 238. Par le Conseil, 255. S. R., 257.
(28 Vie., ch. 2.)

ENTREPOTS :-Bill relatif aux reçus donnés aux entrepots et à l'entreposage, 57.

ESCOUMAINS :-Pétition demandant un octroi de terres dans cette municipalité, 111.

ESTIMÉS (SERVICE CIVIL) :-Voir Gouverneur-Général, 6, 7, 11.

FEMMES MARIÉES :-Bill pour assurer aux femmes mariées le bénéfice des assurances
effectuées sur la vie de leurs maris, 29. Renvoyé à un comité 55. Membre ajouté,
95. Rapporté ; Réimprimé, 102. En comité général, 232.

FIDÉI1oMMIS :-Voir Propriété.

FONDS D'EMPRUNT MUNIØIPAL :-Bill, 43.

ERA8I DE JUSTICE

1. Bill relatif au H. O., 38. Ordre pour la seconde leçture, déchargé, 82.

2. La Chambre décide de se former en comité, 91.
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FRONTENAC, LENNOX ET ADDINGTON :-Pétition demandant la légalisation de règle-
ments municipaux, 195. Avis, 196. Bill du Conseil, 186. Renvoyé à un comité,
222. Rapporté, 224. En comité général, 234. Passé, 240, S. R., 256. (28 Vie.
ch. 25.)

FRONTIÈRE, VIOLATION DE LA PAIX SUR LA:

1. Bill, 81. En comité général, 69. Rapporté, 54. Lu la troisième fois, 59.
Passé, 63. Par le Conseil, 67. S. R., 77. (28 Vie. ch. 1.)

2. Motion (en amendement à une résolution de subside) que l'emploi de volontaires
devrait cesser le plus tôt possible; Rejetée, 126.

Voir Adresses, 85. Gouverneur-Général, 10.

GANANOQUE ET WILTSIE, NAVIGATION DEs RIVIÈREs :-Voir Adresses, 17,

GASPÉ :-Voir Rimouski.

GEORGIENNE, CANAL DE LA BAIE

1. Pétition relative, 111. Avis, 124. Bill, 125. Renvoyé , un comité, 241.
2. Pétition des directeurs provisoires demandant à se retirer d'office, 111.

3. Pétition pour un octroi de terres publiques pour aider à la construction du
canal :-Simeoe, 111. Toronto, 84, 111. York et Peel, 111. *

4. Pétitions pour l'exploration d'une route pour un canal devant unir .les eaux des
lacs Huron et Ontario, 144, 189.

GLENNIE JAMEs :-Sa pétition, 244.

0UV ER N EUR GE NE RAL:
1. Son discours d'ouverture, 7. Jour fixé pour le prendre en considération, 9.

Motion pour une adresse à l'effet de remercier Son Excellence, etc. 15. Voir Adresses, 37.
2. Discours considéré ultérieurement ; Résolution à l'effet d'accorder des subsides

à Sa Majesté ; A être prise en considération par un comité général, 89. Voir Subsides, 1.

3. Informe .la Chambre par l'entremise d'un Membre, qu'il la recevra avec ses
adresses, 21, 209.

4. Informe la Chambre de son intention de proroger la législature, 254.

5; Son discours de clôture, 258.

Messages de Son Excellence:

6. Désirant la, présence de la Chambre au Conseil Légis!atif,-A l'ouverture de la
session, 1.-A l'occasion de la sanction d'un Bill, 77.-A la clôture de la session, 255.

7. Transmettant des Estimés (Force sur la Frontière, 23. Renvoyés à un comit6
général, 96. Voir Subsides, 1.

8. Transmettant le "code civil du Bas-Canada," 84.

9. Communiquant les résolutions au sujet d'une Confédération, 85. (Doc. de la
Sess., No. 12). Imprimées, 88. Voir Confédération, 1.)

10. Communiquant des dépêches au gouvernement impérial et du gouvernement
impérial au sujet de la Force sur la frontière, 106.
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GOUVERNEUR GENERA[b-Suite.

11. Transmettant les Estimés de l'année finissant le 30 juin 1865, et à compte de
l'année 1855-6; Renvoyés à un comité général, 211. Voir Subsides, 1.

12. Transinettant le rapport du commissaire dans l'affaire de l'élection du comté de
Russell, 238. (Doc. de lh Sess., No. 36.) Pas à imprimer, 254.

GRAIN DE SEMENCE:

1. Lecture des journaux du 16 avril 1863, relativement au rapport du comité
nommé au sujet d'un approvisionnement de grain de semence pour donner du secours aux
habitants de certaines localités; Comité nommé (grain de semence à certains habitants du
comté d'Hastings), 79. Rapport, 85. Renvoyé à un.comité général, 86. Examiné, 119.
Rapport de résolutions; Adopté, 137. Voir infra, 2.

2. Bill relatif au comté d'Hastings, 137, 138. Renvoyé à un comité, 152. Passé,
167. Par le Conseil, 190. S. R., 256. (28 Vie., ch. 24.)

3. Pétitions à l'effet de faire autoriser des conseils municipaux à prélever de l'argent
pour acheter du grain de semence pour les cultivateurs :-Addington, 148. Callière, 228.
fHastings, 111. Lennox et Addington, 149. St. Jean de Dieu, Kamouraska, 154. Sou-
langes et Vaudreuil, 195.

GREFFIER DE LA CUAMBRE:

1. Chargé d se procurer certains états, 30, 114, 146.

2. Chargé de préparer une liste de tous les Bills à l'égard desquels les procédures
ont été suspendues jusqu'à la prochaine session, 226.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CIIANCELLERIE :-Ses certificats d'élection de Membres,
3, 18, 22, 143.

GRAND OCCIDENTAL, CIIEMIN DE FER :-Voir Documents, 23.

GRAnD TRONC DE CHEJIN DE FER :-Motion pour la nomination d'un comité chargé
de s'enquérir des différents chemins de fer possédés par la compagnie, et de l'état
et de la perspective des affaires de la compagnie; Débats sur cette motion, 146.
Voir Documents, 21, 22. .Adresses, 19.

GREY ET SEMCOE, CHEMIN DE FER DE:--Pétitions (construction d'un chemin de fer
depuis le chemin de fer du Nord jusqu'au village de Durham), 101, 154. Avis,
107. Bill, 108. Renvoyé à un comité, 151. Rapporté, 178. En comité général;
Passé, 217. Par le Conseil, 252. S. R., 256. (28 Vie., ch. 38.)

GUELPH ET SOUTHAMPTON, CHEMIN DE FER DE :-Pétition d'Arran, relative à la
construction du dit chemin, 194.

GuiLL, ALEX.:-Sa pétition relative à sa perte d'une certaine quantité de billots par le
mauvais état des estacades du gouvernement.

iAMILTON ET PORT DOVER, CHEMIN DE FER D' :-Pétition y relative (délai pour
le terminer), 26, 51, 124, 144. Avis, 64. Bill, 65. Renvoyé à un comité, 78.
Rapporté, 135. En comité général, 150. Passé, 156. Par le Conseil, 183. S. R.,
256. (28 Vie., ch. 36.)
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HAMILTON ET PORT DOVER, CMIN D- -Voir Documents, 24. .dresses, 20.-

HAMILTON, ECOLE D'INDUSTRIE DES PETITS ENFANTS D';-Pétition demandant de
l'aide, 183. Voir Documents, 25.

HARTFORD, COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE LE FEU D' :-Voir Documents, 26.

HLASTINGS :-Voir Grain de &mence.

HONORAIRES SUR LES PROCÉDURES JUDICIAIRES :-Voir Adresses, 25.

lURON, COLLÉGE DE :-Pétition demandant de l'aide, 77.

HYPOTHÈQUES :-Bill y relatif (H.-C.), 119.

JMMEUBLES :-Voir Titres.

IMPRESSIONS PARLEMENTAIRES
1. COMITÉ CONJOINT des Impressions nommé, 31, 37, 43, 48, 49, 54. Question

d'imprimer les débats sur la Confédération renvoyée au dit comité, 83. Rapports du
comité renvoyés de nouveau au comité pour être repris en considération, 149, 237.
PREMIER RAPPORT. (quorum), 57. SECOND, TRoIsIîME, SIXIÈME et HUITIÈME
RAPPORTS (relatifs à l'impression des débats sur la Confédération);, Adoptés, 90, 102,
142, 170, 176. CINQUIÈME RAPPORT (Impression des comptes pour 1864,-App. No.
1.); Imprimé, 141. DIXIÈME RAPPORT (Impression, durant la session, des Bills à
l'égard desquels les procédures ont été suspendues jusqu'à la prochaine. session), 197.
Adopté, 226. AUTRES RAPPORTS (recommandant que certains documents soient im-
primés et que d'autres ne le soient point), 141, 155, 170, 179, 196, 250, 251.

2. Impression de certains documents ordonnée sans qu'ils aient été renvoyés au
comité (et, dans quelques cas, la 93e règle suspendue), 38, 6(, 122, 141, 144, 213, 251.

3. Un rapport devant être imprimé de manière qu'uno seule édition suffise pour les
deux langues, 250.

4. Certains documents pas à imprimer, 141, 179, 197, 250, 254.-Renvoyés de
nouveau au comité pour être repris en considération, 149, 2 3 7.-Impression recommandée,
155, 250.

5. Certains Bills amendés par un comité spécial, dont la réimpression est ordonnée
pour qu'ils soient distribués parmi les municipalités du H..C., 226.

IMPRESsIONS POUR LES DEPARTEMENTS PUBLICS :-Motion pour une adresse à l'effet
d'obtenir copies des ordres donnés à A. Côté, pour des impressions, de la
papeterie, etc.; Amendement proposé; Débats ajournés, 162.

INDEX DES JOURNAUX :-Voir J0urnaux.

INGERSOLL :-Pétition pour un acte à l'effet de consolider la dette de cette ville, 111.
Avis, 158. Bill, 160. Renvoyé à un comité, 214. Rapporté, 224. En comité
général, 231. - Passé, 282.,Par le 'Conséil, 252. . R.,256. (28 Yie., eh. 28.)
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INSPECTEURS DES Bois, SURINTENDANT DES ;--Comité nommé (informations au sujet
du Bureau du Surintendant), 45. Membres ajoutés au comité, 58. PREMIER
RAPPORT (quorum), 65. Message au Conseil Législatif, demandant qu'il soit
permis à l'hon. M. Skead de comparaître devant le comité, 82. Permission
accordée, 86. SECOND RAPPORT, 184. (App. No. 4.) Impression du rapport
sans les témaignages, ordonnée, 196. Ce rapport devant être repris en considéra-
tion par le comité des impressions, 237. Impression du rapport et des témoignages
ordonnée, 250.

INSTRUCTION MILITAIRE :-Voir Agriculture, 9.

INSTRUTION NAVALE ET MILITAIRE ;-Voir Agriculture, 9.

INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER :-Voir Adresses, 21.

INTÉRfÊT DE L'ARGENT :-Voir Usure.

INTERLOCUTOIRES:-Bill y relatif (H.-C.), 48. Renvoyé à un comité général, 96.
Passé, 232. Par le Conseil, 254. S. R., 257. (28 Vic., ch. 19.)

INVENTION, BREVETS D'

1. Bill y relatif (de M. Perrault), 38. Question pour la seconde lecture, rejetée, 88.

2. Bill y relatif (de M. Chambers), 42. Question pour la seconde lecture, rejetée, 93.

3. Pétition demandant des amendements aux lois des Brevets d'Invention
Chambre des Arts, etc., pour le Bas-Canada, 89.

JÉSUITES, BIENS DES :-Voir Documents, 27, 28.

J ACQUES-CARTIER, BANQUE :-Voir Documents, 2.

JOLIETTE, COLLEGE :-Demande d'aide, 84.

JOUQUIÈRE :-Pétition demandant son érection en municipalité, 76. Avis, 179.

JOURNAUX DE LA CHAMBRE:

1. Lecture des journaux d'une Sessionprécédente, 30, 79.

2. Comité nommé au sujet de la continuation de l'Index Général des Journaux,
179. Rapport, 185. Motion pour l'adoption de ce rapport; Amendement proposé; La
Chambre s'ajourne, 253.

JOURNAUX OU GAZETTES :-Bill y relatif (de M. Irvine), 48. Renvoyé à un Qomité,
115. Rapporté, 130. Passé, 243. Par le Conseil, 254. S. R., 257. (28 Vie.,
clh. 15.)

Voir Chemins de Fer, 8.

JUGES DE COMTÉ :-Voir Adresses, 9.

JUGES DE PAIS:

1. Bill (serment d'office), 7. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 81
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JUGES DE PAIX-Suite.

2. Bill relatif à la nomination de magistrats pour les parties reculées de la Province,
49. Renvoyé à un comité général, 136. Rapporté, 150. Passé, 212. Par le Conseil,
249. S. R., 256. (29 Vie. eh. 11.)

JuRÉS :-Pétitions demandant des amendements aux lois des jurés: Carleton, 161.
Kent, 101. Middlesex, 76.

KAMOURASKA, CoUR ET PRISON DE :-Voir Adresses, 22.

KEELE, W. C. :-Sa pétition, 237.

KENNEBEO :-Pétition (annexion de Kennébc à Lennox et Addington), 144. Avis, 169.

KENT :-Pétition demandant que les criminels confinés dans la prison de ce district soient
employés aux travaux forcés dans les villes ou ailleurs, 101. Pétition en faveur, 154.

KINGSEY, CHUTES DE

1. Pétition demandant des amendements à l'acte établissant les municipalités des
Chutes de Kingsey et de Durham Sud, 85. Avis, 178. Bill, 190.

2. Pétition demandant qu'une partie du township de Kingsey soit annexée aux
Chutes de Kingsey, 94. Avis, 178.

3. Pétition relative aux limites de la municipalité des Chutes de Kingsey, 233.

4. Pétition demandant que les Chutes de Kingsey soient séparées du comté de
Drummond et annexées à Arthabaska, 250.

KINGSTON

1. Pétitions pour la vente de la dotation de l'église St. George, Kingston, et pour
en répartir le produit parmi les autres églises en rapport avec la paroisse: Eglise St. Paul,
Eglise St. James, Kingston, 101. Eglise St. John's, Portsmouth, 111. Avis, 179.

2. Pétition des officiers et- membres de l'église cathédrale de St. George contre
la pétition précédente, 119.

3. Demande d'aide pour l'observatoire de Kingston, 124.

KINGSTON, HÔPITAL DE :-Voir Documents, 29.

LACINE, RAPIDES DE :-Pétition de Jacques Oteronhiare, demandant une récom-
pense pour avoir découvert un chenal sûr pour les bateaux à vapeur dans ces
rapides, 89.

LAFONTAINE, M. LE JUGE :-Pétition demandant une enquête sur sa conduite, 253.

LANARK :-Pétition de la municipalité de ce village (vente d'un terrain pour construire
une maison de détention, 76. Avis, 107. Bill, 142. Renvoyé à un comité, 152.
Rapporté, 176. Passé, 214. Par le Conseil, 252. S. R., 257. (28 Vice., ch. 30.)
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LÉvis:

1. Pétition demandant des amendements à l'acte incorporant cette ville, 57. Avis,
64. Bill, 108. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté, - 176. En comité général, 217.
Passé, 232.

2. Pétition demandant l'incorporation de l'Union St. Joseph de la ville de Lévis, 26.
Avis, 47. Bill, 66. Renvoyé à un comité, 98. Rapporté, 112. En comité général, 131.
Passé, 136. Par le Conseil, 171, 172, 219. S. R., 256. (28 Vie., ch. 70.)

LIBERTÉ DU SUJET :-Bill pour mieux l'assurer, 29. Renvoyé à un comité, 87. Rap.
porté, 130. Passé, 241.

LIQUEURS, ADULTÉRATION DES :-Voir Liqueurs Spiritueuses, 2.

LIQUEURs SPIRITUEUSES

1. Bill (emprisonnement de celui qui a vendu des liqueurs sans licence, s'il ne paie
l'amende), 30. Renvoyé à un comité, 87. Rapporté, 101. En comité général, 120.
Passé, 246. Par le Conseil, 255. S. R.> 257. (28 Vie., ch. 22.)

Lois EXPIRANTES

1. Comité nommé, 31, 37, 43. Rapport, 224. Voir infra, 2.

2. Bill pour continuer, etc., 226. Passé, 238. Par le Conseil, 252. S. R., 257.
(28 Vie. ch. 4.)

LONDON:

1. Pétiion pour l'établissement d'une prison centrale dans cette cité, 183.

2. Pétition de la Maison de Refuge des dames protestantes, demandant de l'aide, 63.

3. Pétition de la société permanente de construction de London et de la société
d'épargnes et de prêts de Huron et Erié, demandant la passation d'un acte pourvoyant à
leur union, 130. Avis, 178. Bill du Conseil, 190. Renvoyé à un comité, 222. Rapporté,
225. Passé, 234, 252. S. R., 256. (28 Vie. ch. 41.)

LOTBINIÈRE :-Pétition pour ériger St. Sylvestre, St. Giles et Ste. Agathe en une
division d'enregistrement séparée, 76. Avis, 82. Bill, 162. Renvoyé à un comité,
221.

MACAULAY, G. H. -- Voir Confédération, 8.

MACDONELL, MADAME :-Sa pétition comme veuve de feu le Col. Macdonell, Dép. Adj.
Gén. de la milice, 154.

MIADOraALL, JOHN LORN :-Pétition (règlement des affaires de sa succession), 35.
Avis, 64. Bill, 65, Renvoyé à un comité, 98, Rapporté, 130. En comité
général, 138. Passé, 155.

McGILL, COLLEGE

1. Pétitions pour une dotation, 101,. 141.

2. Pétition demandant de l'aide pour la faculté médicale, 101.
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MoGINN, THOMAS :- Sa pétition relative à sa démission comme géolier, 77.

McKAY, F. S :-Pétition demandant une enquête sur sa conduite comme greffier de la
cour de circuit.pour le comté d'Ottawa, 228.

McLAUGHLIN LAWRENCE :-Pétition (vente de ses immeubles), 34. Avis, 47. Bill, 49.
Renvoyé à un comité, 98. Rapporté, 130. En comité général, 138. Passé, 155.
Honoraire remis, 197.

MAGISTRATS :-Voir Juges de Paix, Magistrats de Police.

MAGISTATS DE POLICE:

1. Bill pour étendre leur juridiction dans le Haut-Canada, 30. Ordre pour la
seconde lecture, déchargé, 88.

2. Bill relatif à ces magistrats (de M. le Proc.-gén. Macdonald), 49. En comité
général, 150. Passé, 213. Par le Conseil, 249. S. R., 256. (28 Vie., ch. 20.)

MAIRES, ELECTION DES :-Voir 3funicipalités, 1.-C., 10.

MASTRES ET SERVITEURS :-Bill relatif au H.-C., 36. Renvoyé à un comité, 88.

MALBAIE :-Pétition (quai), 223.

MALLE OCÉANIQUE :-Bill y relatif, 197. En comité général, 238. Passé, 245. Par le
Conseil, 254. S. R., 257. (28 Vic., ch. 5.)

MANDAMUS, WRIT DE :-Voir Prchibition.

MARIAGES:-Voir Documents, 8. Naissances.

MARiBoRoUGa :-Pétition (aide aux incendiés de ce township, 1864), 161.

MARMORA, FORGES DE:

L Pétition de la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough (chemin
à rails plats des Forges de Marmora à la Rivière Trent, sur le lac Rice, 228. Avis, 237.
Bill, 238.

2. Demande d'un octroi de terres pour aider à la construction d'un chemin de fer de
Marmora à Belleville, 244.

MARQUES FRAUDULEUSE- :-Bill, 01.

MÉDEcIsS DU Hl.-C., BUREAU DES :--Voir Documents, 83

MÉDECINS, PROFESSÏCN DES:

1. Bill relatif à la pratique de la médecine, de la chirurgie et de l'étude de l'ana-
tomie (M. Paque), 43, seconde lecture renvoyée à six mois, 120.

2. Bill pour régk he qualifications de médecins et chirùrgiens pratiquant dans
le H.-C., 176.

5
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MlEMliBR E S
1. Bill relatif à leur indemnité, 53, 116.

2. Résolutions, que lorsqu'il sera question de l'élection d'un membre, il se retirera,
que s'il a été élu par corruption, il scra puni, etc., 10.

3. Résignant leur siège, 3, 26.

4. Décès d'un membre, 2,

5. Prêtent serment et prennent leur siége, 7, 22, 48, 153.

6. Ont la permission de s'absenter, 167.

7. Un membre informe la Chambre que M. A. Dufresne (Membre) a reçu un
soufflet de l'hon. M. Cauchon, et toute la procédure à ce sujet, 162.

3ERRITT, L'HON. W. Il. :-La Chambre décide de se former en comité (monument à sa
mémoiro), 112.

M E ssA GEs :-Voir Gouverneur. Conseil Législatèf.

METAPEDIA, CLIEMIN DE :-Voir Adresses, 26.

MILIOE:
1. Bill 43.

2. Pétitions demandant des amendements à la loi de la milice Charlesbourg, 100
St Hilaire de Settrington, 144. St. Louis de l'Ile aux Coudres, 41.

Voir Documents, 34, 35.

MiNEs, ANGLO-AMERICAINE, CoMP. Drs :-Demande d'une charte, 129. Avis, 134.
Bill, 135. Renvoyé à un comité, 220.

MINES D'OR :-omité chargé d'obtenir des informations quant à l'étendue et à la
richesse des mines d'or du Canada, etc., 33. Chargé de faire rapport de temps à
autre, 53. Rapport d'inspecteurs de mines d'or, 58. PREMIER RAPPORT du
comité (quorum), 64. SECOND RAPPORT, 237. (App. No. 7.) Imprimé, 250.

Voir Documents, 19. Adresses, 18.

MONNAIE D'ARGENT :-La Chambre décide de se former en comité pour amender l'acte
relatif au cours monétaire, de manière à pouvoir faire des offres légales en monnaie
d'argent au montant de $200, et à réduire la valeur des monnaies d'argent des
Etats-Unis, 44.

MONTRÉ AL:

1. Pétition du maire, etc., (acte pour expliquer et étendre certaines dispositions
des actes d'incorporation), 180. Avis, 134. Bill, 149. Renvoyé à un comité, 214.

2. Pétition contre les clauses 1, 2, 3 et 4 du Bill précédent, 196. Renvoyé au
comité chargé d'examiner le Bill, 214.

3. .Académie de Musique :-Demande d'une charte, 101. Avis 107. Bill, 108.
Renvoyé à un comité, 151. Rapporté, 176. Passé, 217. Par le Conseil, 252. S. B.
256. (28 Vie. ch. 52.)

4. Religieuses du Boit-Pasteur :-Demande d'aide, 25.
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MONTRÉAL-Suite.

5. Société d'Ecole Anglo-Canadienne :--Pétition demandant un amendement à sa
charte, 189. Avis, 237.

Société Canadienne des Charpentiers et Menuisiers :-Voir Documents, 36.

Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal :-Voir Documents, 59.

Banque de la Gité :-Voir Documents, 2.

" Daily Witness" :-Voir Chemins de Fer.

6. Institutions des Sourds-Muets :--Demande d'aide, 25.

7. Institution des Sourds-Muets, Côteau St. Louis :-Demande d'aide, 25.

8. BRpital- Général :-Demande d'aide, 25.

9. Société Allenande :-Demande d'un acte d'incorporation, 124. Avis; Bill, 135.
Renvoyé à un comité, 214. Rapporté, 224. Passé, 231. Par le Conseil, 25?. S. R.,
257. (28 Vie., ch. 60.)

10. Havre :-Bill relatif à son amélioration, 190.

11. Lycée :-Pétitions pour une dotation permanente, 141.

12. Association IHomoopathîque :-Demande d'une charte, 166. Avis, 178. Bill,
184. Renvoyé à un comité, 221. Rapporté, 224. En comité général, 234. Passé, 235.
Par le Conseil, 254. S. R., 257. (28 Vic., ch. 59.)

13. Hospice de la Maternité :-Demande d'aide, 101.
14. Maison de Refuge :-Demande d'aide, 35.

15. Société de Bienfaisance des Irlandais Protestants :-Demande d'une charte, 129.
Avis; Bill, 135. Renvoyé à un comité, 220. Rapporté, 224. En comité général, 234.
Passé, 235. Par le Conseil. 253. S. R., 257. (28 Vic.,'ch. 61.)

16. Société de Bienfaisance des Daines :-Demande d'une aiae plus considérable, 35.

17. Ecole Militaire :-Motion pour une adresse demandant les papiers relatifs à
l'établissement d'une succursale de l'école militaire à Montréal ; motion retirée, 59.

18. Société d'Histoire Naturelle :-Demnande d'aide, 130.

19. Salle d'Asile Nazareth :-Demande d'aide, 25.

20. Asile des Orphelins Protestants :-Demande d'aide, 57.

21. Asile des Orphelins Catholiques :-Demande d'aide, 31.

22. Collége Presbytérien :-Demande d'une charte, 169. Avis, ib. ]ille 171.
Renvoyé à un comité, 221. Rapporté, 224. En comité général, 234. Passé 235 Par
le Conseil, 252. S. R., 256. (28 Vie. ch. 53.)

23. Asile de la Providence :-Demande d'aide, 25.

24. Association St. François-Xavier :-Pétition (amendement à sa charte), 76. Avis
Bill, 95. Renvoyé à un comité, 151. Rapporté, 155. Passé, 215. Par le Conseil, 252.
S. R., 256. (38 Vie. ch. 72.)

25. Société St.lgnace :-Demande d'une charte, 57. Avis, 65. Bill, 77. Ren-
voyé à un comité, 99. Rapporté, 112. En comité général, 132. Passé, 187. Par le
Conseil, 171, 172, 219. S. R., 256. (28 Vie. ch. 71.)

26. Salle d'Asile St. Joseph :-Demande d'aide, 25.
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MONTRÉAL-Suite.

27. Hôpital St. Patrice :-Demande d'aide, 31.

28. Asile des Urphelins de St. Patrice :-Demande d'une aide plus considérable, 25.

29. Salle d'Asile St. Jincent de Paul :-Demande d'aide, 25.

.Maison de la Trinité :--Voir Documents, 37.

30. Union St. Jacques :-Pétition pour. un amendement à son acte d'incor-
poration, 32, Avis, 95. Bill, 125. Renvoyé à un comité, 136. Rapporté, 141. En
comité général, 150. Passé, 211. Par le Conseil, 249. S. R., 256. (28 Vie., ch. 63.)

31. Union St. Joseph :-Pétition demandant un amendement à son acte d'incorpo-
ration, 32. Avis, 95. Bill, 125. Renvoyé à un comité, 136. Rapporté, 141. En
comité général, 150. Passé, 212. Par le Conseil, 249. S. R., 256. (28 Vic., ch. 66.)

32. Union St. ilichel des Saints:-Deniande d'une charte, 25. Avis, 47. Bill, 48'
Renvoyé % un comité, 78. Rapporté, 112. En qomité général, 131. Passé, 136. Par
le Conseil, 171, 172, 219. S. R., 256. (28 Vic., ch. 69.)

33. Union St. Pierre :-Demande d'une charte, 100. Avis, 107. Bill, 125. Ren-
voyé à un comité, 136. Rapporté, 141. En comité général, 149, Passé, 211. Par le
Conseil, 249. S. R., 256. (28 Vic., ch. 67,)

34. Union St. Roch :-Demande d'une charte, 32. Avis, 47. Bill, 125. Renvoyé
à un coniit, 136. Rapporté, 141. En comité général, 150. Passé, 212. Par le
Conseil, 252. S. R., 256. (28 Vic., ch. 68.)

35. Rlospice de las Maternité de l' Université :-Demande d'aide, 130.

MONTRÉAL, BANQUE DE :-Voir Documents, 2.

MONTREAL, ASSOCIATION DE PLACEMENTS DE :-Demande d'une charte, 31. Avis, 47.
Bill du Conseil; Lu, 121. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté, 186. Passé,
218, 249. S. R.; 256. (28 Vie., ch. 42.)

MONTRÉAL, COMPAGNIE D'EMMAGASINAGE DE:

1. Demande d'une charte, 57. Avis, 65. Bill, 78. Renvoyé à un comité, 103.
Rapporté, 198. En comité général, 218. Passé, 240. Par le Conseil, 253. S. R., 257.
(28 Vic., ch. 48.)

2. Pétitions contre, 141, 175.

MONT-ROYAL, CHEMIN DE FER DU:

1. Demande d'une charte, 41. Avis, 47. Bill, 53. Renvoyé à un comité. 219.

2. Pétition contre le bill, 224. Renvoyé au comité chargé d'examiner le bill, 219.

3. Pétition de la compagnie du chemin de fer à passagers de la.cité de Montréal
relative au chemin de fer du MontJoyal, 167.

MORRIN, COLLÉGE :-Pétition pour un octroi annuel, 161.

MOTioNS :-Voir Ques/ions.

MouToN s:-Voir chiens.
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MUNICIPALITÉS DU BAs-CANADA:

1. Bill pour amender l'Acte des municipalités et des chemins du B.-C. (de M.
Paquet), 43. Renvoyé à un comité, 96. Autres Bills renvoyés, 115, 116. Voir infra, 2.
Bois.

2. Bill pour amender le ch. 24 des Stat. Ref. du Bas-Canada (de M. Bellerose), 52.
.Renvoyé à un comité, 116.

3. Bill pour amender l'Acte municipal du B.-C. (de M. Bourassa), 66.

4. Bill (municipalités situées en partie dans les seigaeuries et en partie dans les
townships); Du Conseil, 177.

5. Pétitions demandant des amendements à l'acte municipal du B.-C. :-Chicou-
timi, 76.

Voir Documents, 38.

MUNICIPALITÉS DU HAUT-CANADA:

1. Bill (corvées et appropriations pour des chemins), 32. Renvoyé à un comité, 55.
Voir infra, 9.

2. Bil1 pour refondre et amender la loi municipale du 1.-C. (de M. McKellar), 83.
Renvoyé à un comité, 222. (Voir infra, 9.) Rapporté, 225. Imprimé, 226.

3. Bill pour amender, etc. (de M. Ross), 33. Renvoyé à un comité, 55. Voir
infra, 9.

4. Bill pour amender, etc. (de M. Perrault), 86. Renvoyé à un comité, 55. Voir
infra, 9.

5. Bill relatif aux townships divisés en quartiers et à l'élection des conseillers (de
M. Wright), 36. Renvoyé à un comité, 56. Voir infra, 9.

6. Bill pour amender les sections 75 et 97 de l'Acte des Inst. Mun. du H. C. (de
M. Jones), 52. Renvoyé à un comité, 116. Voir infra, 9.

7. Bill pour autoriser les municipalités de township à acheter des terres inondées
de la Couronne, 36. Renvoyé à un comité, 56. Voir infra,9.

8. Bill (règlements créant des dettes) ; du Conseil, 79. Renvoyé à un comité, 122.
Voir infra, 9.

9. Lecture de l'entrée dans les journaux de la dernière session relative au rapport
du comité sur les lois municipales et de cotisation du H. C. Nouveau comité nommé, 80.
Membres ajoutés, 55, 79, 115. Quorum, 85. Divers Bills (supra, 1-8 ; aussi, Cotisa-
tions, 1. Terres, 2, 3. Maisons de-Détenton.. Reeves, 1, 2,) renvoyés au même comité, 54,
55, 56, 116, 122, 222. SECOND RAPPoRT, 210. (Voir Reeves, 2). TRoIsIÊME RAPPORT,
225. (Voir Cotisations, 1.) QUATRIÈME RAPPORT, ib. (Voir supra. 2.) Ces Bills
réimprimés, 226.

10. Pétition (manière d'élire les maires maintenue) : Chathamu, 166.

11. Pétitions demandant des amendements aux lois municipales du H. C. :-Kingston,
35. Toronto, 223.

Voir Documents, 39. Reeves.
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NAISSANCES, MARRIAGES ET DÉCÈS :

1. Comité (système d'enregistrement des uaissances, etc., dans le H. C.), 113
2. Comité (enregistrement des baptêmes, etc., dans le B. C., parmi les protestants),

130. Partie d'une pétition (Voir E]glise d'Angleterre, 1) renvoyée à ce comité, 146.

Voir Documents, 3.

NAPANEE :-Pétition (légalisation de la division de la ville en quartiers), 84. Avis, 95.
Bill, 102. Renvoyé à un comité, 214. Rapporté, 224. En comité général, 234.
Passé, 235. Par le Conseil, 2z3. S, R., 257. (28 Vie., ch. 27.)

NATURALISATION :-Comité nommé relativement au système de passeports des Etats-
Unis (Voir Documents, 44) ; Quorum, 113. Bill de naturalisation d'Ashley ren-
voyé au comité, 150.

Voir Adresses, 28.

NAVIGATION, TABLEAUX DE LA :-Voir Documents, 61.

NAVIRES :-Voir Adresses, 36.

NIAGARA, BANQUE DU DISTRICT DE :-Demande d'une charte, 51. Avis, 134. Bill
du Conseil, 114. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté avec amendements, 171.
En-comité général; Passé, 216, 231. S. R., 256. (28 Vie., ch. 33.)

Voir Documents, 2.

NORD DU CANADA, CHEMIN DE FER DU:-Voir Documents, 41, 42.

NORD-OUEST, COIP. DE LA NAvIGATION ET DU CHEMIN DE FER DU :-Pétition
(commencement (les travaux), 155. Avis, 169. Bill, 171. Renvoyé à un
comité, 221.

NORTIIUMBERLAND ET DURHAM, BANQUE DE :-Voir Documents, 59.

NOTAIRES:

1. Bill y relatif, 171.

2. Pétition de la Chambre des Notaires de Richelieu, 101.

OFFENSES MTNEUREs :-Voir Punition.

O R A T Ell]RB
1. Fait rapport que, durant la vacance, il a émis de nouveaux writs d'élection, 1.

2. Fait rapport qu'il a reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie des certi-
ficats d'élection de Membres, 3, 18, 22, 143.

3. Rapporte le discours d'ouverture, 7. La réponse de Son Excellence à l'adresse
en réponse au discours d'ouverture, 23.

4. Informe de la discontinuation d'une contestation d'élection, 12.
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ORATEUR-Suite.

5. Communique divers rapports, 13, 158, etc.

6. Communique la lettre d'un Membre résignant son siége, 26.

7. Informe la Chambre que son mandat pour la nomination du comité général des
élections est sur la table, 47.

8. Fait rapport qu'il a taxé des frais de contestation d'élection, 128, 168, 178.

9. Se fait remplacer au fauteuil, 59, 81, 83, 88, 93, 123, 133, 139, 147, 153, 159,
164, 168, 173, 177, 180, 184, 187, 191, 199.

10, Met de côté une objeetion disant que la motion. pour une adresse à Sa Majesté
en faveur d'une confédération des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord aurait
dû être proposée originairement en comité général, 76.

11. Met de côté une objection faite à une motion sur le principe qu'une motion
semblable proposée la veille se trouve encore sur les ordres du jour sans qu'il en ait été
disposée, et décide que la motion est dans l'ordre, 160.

12. Décide qu'un amendement à une motion pour ajourner les débats sur une ques-
tion n'est pas dans l'ordre, 181.

13. Décide que la question préalable peut être proposée par l'auteur dc la motion
principale, et qu'elle n'est pas de sa nature un amendement, 191.

14. Décide qu'une motion (pour une adresse demandant un appel au peuple avant de
soumettre la question d'une confédération au Parlement Impérial,) proposée comme amen-
dement à une motion pour la nomination d'un comité chargé de préparer le projet d'une
adresse à Sa Majesté au sujet de la question de la dite confédération adoptée par la
Chambre, est dans l'ordre, 198.

15. Décide (sur l'objetion prise) qu'un bill privé qui avait été considérablement
amendé en comité général, devrait être renvoyé de nouveau au comité des ordres per-
manents afin qu'il fasse rapport si les amendements vont au-delà de l'avis, 240,

16. Annonce que c'est l'intention de Son Excellence de proroger la législature, 254.

17. Son discours en présentant le Bill des subsides à Son Excellence, 257.

ORDRES SESSIONNELS:
1. Que les Votes et Délibérations soient imprimés jour par jour, 11.

2. Prolongeant le délai pour présenter des Pétitions pour Bills privés, des Bills
privés, et des Rapport sur Bills privés, 85, 148.

3. Que le Greffier se procure certains états, 30, 114, 146.

4. Suspendant jusqu'à la prochaine session les procédures sur les Bills dont il n'aura
pas été disposé à la prorogation, 226. Voir Bills, 1.

ORDRE REsCIND:

5. Renvoyant un Bill à un comité, 222.

ORDRES ERANENTS:
COMITÉ DES ORDRES PERMANENTS nommé, 81, 37, 43. Membre ajout é,8 i

amendé en comité général est renvoyé de nouveau au comité des ordres perma-
pents, 240. (Rapport, 244.) Quorum, .47. AÛITRES RAPPORTS (avis au sujet
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ORDRES PERMANENTS-Suite.

de diverses pétitions), 47, 64, 82, 94, 107, 124, 134, 148, 158, 169, 178, 196, 237,
244, 250. RAPPORTS SPEcIAUX sur certaines pétitions,-Qu'aucun avis n'en a
été donné, 134, 169, 179, 237.-Que l'avis est insuffisant, 134, 237.-Que l'avis
n'est pas conforme à la pétition, 61 ;-et qu'il soit inséré une clause dans le
Bill à l'effet d'obtenir le consentement des parties intéressées, 107.-Que l'avis
est suffisant pour des amendements ordinaires seulement, 64 ;-et appelant l'atten-
tion de la Chambre sur un certain amendement d'une nature particulière, 169.-
Recommandant que certains avis défectueux sous certains rapports soient consi-
dérés suffisants, 64, 178.-Que l'on se dispense de l'avis dans un certain cas, 95.-
Recommandant la suspension de la règle quant à certaines pétitions, 65, 134, 148,
158, 169.-Que certaines pétitions ne sont pas de nature à exiger la publication
d'un avis, 47, 65, 95, 107, 124, 135. 169.

ORDRES DU JOUR:

1. Certains items devant être les premiers sur les ordres du jour de jours ulté-
rieurs, 50, 74, 144. Devant être les seconds, 145.

2. Un certain ordre devant être placé sur les ordres du jour d'un jour ultérieur
dans la position qu'il occupait originairement, 91.

3. Certains ordres déchargés, 82, 241.

4. Ordre renvoyant un Bill à un comité déchargé, et le Bill est replacé sur les
ordres du jour pour être examiné en comité général, 222.

5. Motion que la résolîtion en faveur d'une confédération soit discutée tous les
jours, immédiatement après les affaires de routine comme premier ordre du jour ; Débats
sur ce ajournés, 157. Une motion semblable est proposée ; Objection est prise sur le
principe que la motion n'est pas dans l'ordre ; Décision de M. l'Orateur ; Débats ajournés,
160. Voir Confédération, 1.

OTTAwA (Cité):

1. Collége :-Demande d'aide, 76.

Asile des Orphelins:

2. Pétition demandant un acte d'incorporation, 51. Avis, 65. Bill, 66. Renvoyé
à un comité, 103. Rapporté, 112. En comité général, 132. Passé, 137. Par le Conseil,
180. . S. R., 256. (28 Vice., ch. 62.)

3. Demande d'aide, 89.

Edgices Publics :-Voir Documents, 42. Adresses, 27.

4. oeurs de la Charité :-Demande d'aide pour l'H6pital-Général, 41.

5. Club des Patineurs :-Demande d'une charte, 51. Avis; Bill, 82. Renvoyé à
un comité, 99. Rapporté, 130. En comité général; Rapporté, 138. Passé, 156. Par
le Conseil, 183. S. R., 256. (28 Vie., ch. 73.)

Union St. Joseph :-Voir Documents, 43.

OTTAWA ET PREsCOTT, CHEMIN DE FER D

1. Demande d'admendements à la charte, 35. Pétitions enfaveur, 51, 100, 141.
Avis, 64. Bill, 66. Renvoyé à un comité, 98. Rapporté. 167. Motiod pourune
instruction au comité général chargé d'examiner le Bill, 216. Rejetée; Bill amendé en
comité, 233. Motion pour la troisième lecture ; Autres procédures, 244. Passé, 247.
Par le Conseil, 255. S. R., 257. (28 Vie., ch. 85.)

2. Pétitions contre le Bill, 84, 94, 100, 110, 154.
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PAPETERIE :-Voir Impressions,.

PARLEMENT PRoVINCIAL:

1. Bill relatif aux dispositions spéciales concernant les deux Chambres du Parle-
ment (de l'hon. M. Dorion), 43.

2. Bill relatif aux dispositions spéciales concernant les deux Chambres du Parle-
ment ; du Conseil, 114. Renvoyé à un comité général, 123.

3. Prorogation du Parlement, V à X, 254, 259.

PARoIssEs :-Voir Documents, 11. Adresses, 14.

PASSEPORTS :-Voir Documents, 44. Adressesi 28.

PATENTES POUR DES TERREs:-Voir Terres, 1.

PAUVRES :-Pétition du préfet d'Oxford relative aux pauvres, 148.

Pt0HERIEs:

1. Bill (destruction du petit poisson), 33.

2. Pétitions contre :-Eboulements, 154. St. Etienne de la Malbaie, 154. St.
George de Kakouna, 94. St. Irénée, 185.

3. Bill (Pécheries du Haut-Canada), 39.

4. Bill (de M. A. Dufresne), 52.

5. Pétition demandant des amendements aux trois Bills précédents en faveur des
pêcheries de la Rivière St. Clair et du Sud du Lac I-uron:-Lambton, 169.

6. Pétitions demandant des amendements à l'acte des pêcheries :-Escoumains, 111.
St. George de Clarenceville, 51.-Et pour le Haut-Canada:-Wentworth, 244.

Voir Documents, 18. Adresses, 15, 16.

PEEL, MANUFACTURES DE :-Pétition relative aux inventions employées en rapport avec
les opérations de la compagnie, 166. Avis, 169. Pétitions en faveur, 185.

PEINE DE MORT :-Bill pour l'abolir dans certains cas, 226.

PETITE NATION, RIVIÈRE DE LA :-Demande d'aide pour en améliorer la navigation, 51.

PÉTITIONS:

1. Reçues et lues de suite, 158, 189.

2. Partie d'une pétition renvoyée à un comité, 146.

PILOTES:

1. Pétition des pilotes pour le havre de Québec et au-dessus, demandant des amen-
dements à leur acte d'incorporation, 26. Avis, 64. Bill, 85. Renvoyé à un comité, 151.

2. Pétitions contre :-Des marchands et autres intéressés dans la navigation du St.
Laurent, 166. De pilotes pour le havre de Québec et au-dessus, 175. De la Chambre de
commerce do Montréal, 189.
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POIDS ET MESURES:
1. Bill relatif -à certains poids et mesures, 53.

2. Bill relatif au pesage, mesurage et jaugeage de certains articles, 91. Renvoyé
a un comité, 122. Rapporté, 135. Passé, 241. Par le Conseil, 255. S. R., 257.
(28 Vie, ch. 6.)

3. Pétitions demandant que les poids étalonnés fixés par le chap. 53 des Stat. Ref.
du Canada soient déclarés être les seuls poids légaux :-Du Rév. M. L. Paradis et autres,
144. Hemmingford, 154.

PONTS :-Pétitions relatives à certains ponts, savoir

1. Cap-des-Rosiers, 223.

2. Chateauguay, 224.

3. Rivière-du-Moulin, 51.

4. Notre-Dame de la Grande-Rivière, 250.

5. Port--Daniel, 94.

6. Saguenay, 228.

PORT HorE:

1. Pétition (légalisation du règlement No. 128 de la corporation de cette ville, 57.
Pétition en faveur, 111. Avis, 94. Bill, 95. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 241.

2. Pétition (légalisation d'un arrangement avec la Banque du Haut-Canada et du
règlement No. 200), 148. Avis, 158. Bill, 159. Renvoyé à un comité, 220. Rapporté,
224. En comité général, 233. Passé, 239. Par le Conseil, 252. S. R., 257. (28 Vie.
ch. 29.)

PORTLAND :-Pétition (tirage des lignes latérales dans ce township) 57, 253. Avis, 64.
Bill, du Conseil, 198. Renvoyé à un comité, 222. Rapporté, 224. En comité
général, 234. Passé, 236. S. R., 256. (28 Vie. ch. 31.)

PORTNEUF (en bas) :-Pétition (érection d'un phare), 110.

POSTEs :-Voir Documents, 45. Malle Océanique.

POTASSE ET PERLASSE :--Bill y relatif, 238.

PtaiSONS .- Voir Cours et Frisons.

1. Comité des priviléges et élections nommé, 31, 36, 43. Membre ajouté, 48.

2. Résolution déclarant un certain Membre coupable d'infraction des privilèges dc
la Chambre, 162. Voir .Membres, 7.

PROCÉDURE DE Loi COMMUNE :-Bill, 66.

PROCLAMATIONS:

1. Prorogeant et convoquant la législature, pp. V à IX.

2. Annonçant la sanction du Bill (réservé) en faveur de Jas. Benning, p. vii.



28 Victoria. Ifd6%. xliii

PaocUREUas:

1. Bill relatif à leur admission dans le Haut-Canada (de M. M. C. Cameron), 149.

2. Bill pour amender, etc., (de M. J. R. Cameron), 170. Passé, 242. Par le Conseil,
255. S. R., 257. (28 Vie. ch. 21.)

PROIr3ITION ET MANDAMUS :-Bill, 32. Renvoyé à un comité, 55. Rapporté, 124.
Passé, 241. . Par le Conseil, 255. S. R., 257. (28 Vie., ch. 18.)

PROPRIÉTÉ ET FIDÉioommis :-Bill, 211.

PUNITION DES OFFENsEs MINEURES :-Bill; Du Conseil, 177. Lu, 179.

QUÉBEC (CITÉ):

1. Pétition du maire, etc., demandant un acte pour refondre et amender les actes
d'incorporation de la cité, 26. Avis, 47, Bill, 90. Renvoyé à un comité, 220.

2. Pétition contre, 90.-Do., et demandant une commission remplaçant la corpora-
tion, 166, 194, 223, 249. Renvoyées au comité chargé d'examiner le Bill, 220.

3. Pétition des charretiers, demandant des amendements au Bill précédent, 175.

Caisse d'Economie .Notre-Dame :-Voir Documents, 59.

4. Caisse d'Economie de St. Roch :-Pétition demandant une enquête, 90. Bill, 91.

5. Asile des Orphelines Protestantes :-Demande d'aide, 51.

6. A.sile Finlay :-Demande d'aide, 101.

7. Asile du Bon Pasteur :-Demande d'aide, 25.

Lycée:

8. Pétition demandant des amendements à son acte d'incorporation, 161. Avis, 169.
Bill, 170. Renvoyé à un comité, 221. Rapporté, 224. En comité général, 234. Passé,
235. Par le Conseil, 252. S. R., 256. (28 Vie., ch. 49.)

9. Pétition demandant une dotation permanente, 154.

10. Hospice St. Joseph de la Maternité :-Demande d'aide, 57.
11. Asile des orphelins :-Demande d'aide, 51.

Cour du Recorder:

12. Pétition y relative, 25. Bill, 77. Renvoyé à un comité, 220.

13. Pétition contre, 166.

14. Chemin de fer urbain :-Demande d'une charte, 189. Avis, 196. Bill du Conseil,
190. Renvoyé à un comité, 197. Rapporté, 210. Passé, 214, 231. S. R., 256. (28
Vice., ch. 39.)

Maison de la Trinité :-Voir Documents 49.

Aqueduc:

15. Pétition y relative, 25. Avis, 47. Bill, 90. Renvoyé à un comité, 156.

16. Pétitions demandant que l'administration de l'aqueduc soit confiée à treis
commissaires, 130, 166.
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QUÉBEC (PAROISSE) :-Pétition (érection en municipalité), -112. Avis, 237.

QUÉBEC (BANQUE DE).:-Voir Documents, 2.

QUÉBEC, SOCIÉTÉ D'EDUCATION DU DISTRICT DE :-Pétition demandant des amendements
à son acte d'incorporation, 111. Avis, 124. Bill du Conseil, 177. Renvoyé à
un comité, 215. Rapporté, 224. Passé, 231. S. R., 256. (28 Vic., eh. 50.)

QUÉBEC, ASSURANCE MARITIME DE:

1. Pétition demandant des amendements à la charte de la compagnie, 76. Avis, 82.
Bill, 90. Renvoyé à un comité, 103. Rapporté, 210. Passé, 218. Par le Conseil, 252.
S. R., 256. (28 Vie., ch. 44.)

2. Pétition de la compagnie demandant un amendement au Bill, 175. Rapport
spécial quant à l'avis; Permission d'amender le Bill, 178. Voir supra, 1.

OU E S TI0 N S:
1. Chaque paragraphe d'une motion mis aux voix, 16.

2. Débats sur une question ajournés, 78, 216, 253.-Par suite de l'ajournement de
la Chambre, 253.-L'Orateur laissant le fauteuil à 6 heures, 59, 142, 146, 162.

3. Amendée, 193.-Mise de côté par un amendement, 117.

4. Motions retirées, 59.-Décidé qu'une motion n'est pas dans l'ordre, 180.

5. Question décidée par M. l'Orateur, 74. Voir Orateur, 10.

6. Autre question décidée par M. l'Orateur, 160. Voir Orateur, 11.

7. Décidé par M. l'Orateur que certains amendements proposés à une motion pour
ajourner les débats sur une adresse ne sont pas dans l'ordre, 180.

8. Autre question décidée par M. l'Orateur relative à la question préalable, 180, 191.
Voir Orateur, 13.

9. Autre question décidée par M. l'Orateur, 198. Voir Orateur, 14.

10. Autre question décidée par M. l'Orateur, 240. Voir Orateur, 15.

Voir Orateur.

QUESTIONS REJETÉES OU LAISsÉES DE CÔTÉ

11. Que l'emploi de volontaires sur la frontière devrait cesser, 126.

12. Pour une adresse demandant un état des dettes actives et passives qui seront
assignées au Haut et au Bas-Canada respectivement dans le cas d'une Confédération, 145.

13. Pour une adresse demandant les informations soumises aux Délégués au sujet de
la Confédération, relatives au chemin de fer intercolonial, etc., 180. Diverses motions
se rattachant à la même question, 198.

14. Diverses motions en amendement aux résolutions au sujet des subsides, 126,
227, 228, 229.

15. Pour ajourner la Chambre, 216.

R ANKIN, ARTHUR :-Sa pétition (patente pour un nouveau procédé pour faire le
sucre, etc., avec du-maïs), 144.
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RATS MUsQUÉS :-Voir Chasse, 2.

RÉcIPRocITÉ, TRAITÉ DE :-Voir Documents, 51. Adresses, 33.

RÉCIPRoCITÉ, COMPAGNIE MINIÈRE DE :-Pétition, 124. Avis, 134. Bill, 159.

REEVES:

1. Bill relatif à leur qualification, 39. Renvoyé à un comité, 56. Voir Munici-
palités, B.- C., 9.

2. Bill (élection des Reeves par le peuple dans le H.-C.), 53. Renvoyé à un comité
116, Rapporté, 210.

3. Pétitions en faveur du second bill ci-dessus :-Aurora, 101. Ontario, 140.

RÉGIsTRATEURs :--Voir Documents, 52, 53. Adresses, 33.

RkGLES DE LA CHAMBRE :-Certaines règles suspendues quant à des comités, 75·-Quant
à des pétitions, 158, 189.-Quant à l'impression, 122.-Quant à des Bills privés,
159, 197, 214, etc.-Quant à des Avis de Motions, 130.

REMORQUAGE :-Pétition (privilége sur les navires ou les radeaux remorqués), 41.

RENFREw :-Pétition (sa séparation de Lanark), 154. Avis, 169. Pétition en faveur,
223. Bi1, 170. .Renvoyé à un comité, 221. Rapporté, 224.

RtSERVES DU CLERGÉ :-Voir Fonds d'Dmprunt Municipal.

REVENU ET DÉPENSE :-Voir Documents, 54. Adresses, 34.

RIGHELIEU, COMPAGNIE DU :-Pétition de la compagnie demandant qu'il lui soit permis
d'augmenter son capital et d'avoir des bateaux à vapeur pour remorquer dans le
fleuve et le golfe St. Laurent, 26. Avis, 82. Bill, 112. Renvoyé à un comité,
220. Rapporté, 225. En comité général, 234. Passé, 286. Par le Conseil, 254.
S. R., 257. (28 Vic., ch. 45.)

Voir Documents, 56.

RIcHELIEU, HoÔPITAL :-Demande d'aide, 84.

RIGHELIEU, RIVIÈRE :-Voir Documents, 55.

RIDEAU, CANAL :-Motion pour nommer un comité (régularisation de l'approvisionne-
ment d'eau par le moyen de digues); Amendement adopté; Motion telle qu'a-
mendée adoptée, 103. Rapport (App. No. 6); Imprimé, 212.

RiMousKI :--Bill relatif à la division du Bas-Canada en comtés, quant aux comtés de
Rimouski et Gaspé, 142. Renvoyé à un comité, 220. Rapport qu'il n'a pas été
présenté comme Bill privé, 224. - Examiné en comité général; Passé, 234.

RIVIÈRE DES PRAtRIEs :-Voir Documents, 13. Adresses, 13.

ROUTES PosTALEs :-Voir Chemins, 1.

SAGUENAY :-Pétition pour la nominatton d'un coroner résidant, 119.

SAINT-ALBANs, VOL DES BANQUES DE :-Voir Adresses, 35.
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ST. FELIX DE VALOIS:

1. Pétition demandant son annexion à Joliette, 76.

2. Pétition contre, 77.

ST. FRANçois:--Voir Baie St. Faul.

ST. HYACINTHE :-Pétition des Sœurs de Charité de 'Rôtel-Dieu demandant un octroi
annuel plus considérable, 84.

ST. IRÉNËE :-Voir Baie St. Paul.

ST. JEAN D'IBERVILLE, UNION ST. JOSEPH :--Voir Documents, 58.

ST. JEAN DE MATHA :-Pétition (annexion à Joliette), 84. Avis, 179.

ST. JEAN, LAc : -Comité nommé (chemin de Québec au Lac St. Jean), 80. Rapport,
145. (App. No. 3.) Impression du Rapport sans les témoignages, 170.

ST. JosEPH DE LÉvIs :-Pétition pour l'incorporation de l'Union St. Joseph de cette
paroisse, 51. Avis, 65. Bill, 66. Renvoyé à un comité, 98. Rapporté, 112.
En comité général, 131. Passé, 137. Par le Conseil, 171, 219. S. R., 256.
(28 Vie. ch. 65.)

ST. LAURENT, COMP. DES REMORQUEUR DU :-Demande d'amendements à la charte
de la compagnie, 51. Avis, 64. Bill, 67. Renvoyé à un comité, 79. Rapporté,
186. Passé, 218. Par le Conseil, 249. S. R., 256. (28 Vie. eh. 46.)

Sr. LAURENT, COMP. D'ENTREPOT, DE BAssINS IT QUAIS DU :-Pétition demandant
des amendements à la charte, 119.

ST. Louis, CÔTEAU :-Voir Montréal, 7.

ST. RocH DE QUÉBEC SUD:

1. Pétition (octroi de licences d'auberge et de boutique), 90. Avis, 95. Bill, 112.
Renvoyé à un comité, 152. Rapporté, 176, Passé, 217. Par le Conseil, 251. S. R.,
257. (28 Vic., ch. 16.)

2. Pétition contre, 237.

Voir Québec, 4.

ST. SYLVESTRE :-Voir Lotbinière.

ST. THoMAs, CIMET1ÈRE DE :-Pétition des syndics et possesseurs de lots demandànt
des pouvoirs de corporation, 84. Avis, 94. Bill, 102. Renvoyé'à un comité, 151.
Rapporté, 176. Passé, 241. Par le Conseil, 255. S. R., 257. (28 Vie., eh. 58.)

ST. VIATEJR :-Pétition de la corporation des Clercs de St. Viateur, demandant de
l'aide, 41.

SANDoUN, W. E., DE LA PENNSYLVANIE :-Sa pétition (vente d'une terre dans Ennis
Killen), 175. Avis, 178.
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SAUVAGES:

1. Pétition demandant l'abrogation de certaines clauses de l'acte 13 et 14 Vic., ch.
42, pour la protection des terres des Sauvages dans le B.-C. :-Sauvages de Oaughna-
waga, 57.

2. Pétition demandant que l'acte 14 et 15 Vie., ch. 59, relatif au même sujet ne soit
pas amendé :-Sauvages du Sault St, Louis, 77.

Voir Documents, 12. Adresses, 12.

SÉPULTURES :-Voir Naissances.

SERVITEURS :-Voir Maîtres.

SIMCoE, BNiQUE DU CoMTÉ DE :-Pétitions demandant un acte d'incorporation, 111,
119, 124, 189, 194. Avis, 196. Bill, 197.

SLAoKO, JosEPH P. :-Sa pétition, 26.

SMART, W. L. :-Pétition demandant un acte pour autoriser son admission comme pro.
cureur, etc., dans le H1aut-Canada, 194. Avis, 237. Bill, 238.

SMITH, JouN D. :-Pétition des administrateurs (règlement des affaires de la succession),
31. Avis, 47. Bill, 53. Renvoyé à un comité, 98. Rapporté, 130. En comité
général, 138. Passé, 215. Par le Conseil, 249. S. R., 256. (28 Vic., eh. 74.)

SOREL :-Comité nommé (administration de la seigneurie de Sorel), 86. Membres ajoutés
au comité, 104.

SQUATTERS :-Bill pour leur protection dans certains cas, dans le Bas-Canada, 24. Renvoyé
à un comité, 45. Rapporté, 52. En comité général, 86. Passé, 92.

STATISTIQUES :-.Voir Document8; 60.

1. Discours d'ouverture considéré ; Résolution à l'effet qu'il soit accordé des subsides
à Sa Majesté; Devant être examinée en comité général; La partie du discours qui y a
rapport renvoyée au comité général, 39. Considérée, 74. Rapport d'une résolution à
l'effet que des subsides soient accordés à Sa Majesté; La chambre devant se former en
comité pour examiner les subsides à aecorder; Messages avec les estimés des sommes
additionnelles requises pour le service de l'année courante renvoyés au comité, 96. La
Chambre en comité, 109. Rapporte deux résolutions; Amendement relatif aux volon-
taires sur la frontière proposé et rejeté; résolutions adoptées, 126. Message avec les
estimés pour le complètement de l'année 1864-5 et à compte du premier trimestre de
1865-6 comprenant les fortifications renvoyés au comité, 211. La Chambre en comité,
212, 21M Rapport; Amendement à la 1ère résolution proposé et rejeté; résolution
adoptée, 227. Amendements proposés à la 2 e résolution ($1,000,000 pour les fortifi-
cations), rejetés; Résolution adoptée, 228.

2. La Chambre se forme en comité pour considérer les voies et moyens, 135. Consi-
dérés ; Rapport d'une résolution ; Adopté nemine contradicente, 245.

3. Bill des subsides présenté'; Lu trois fois et passé, 245. Par le Conseil 252. S.
R., 258. (28 Vic., ch. 3.)

4. Résolutions se rapportant aux subsides rapportées, et réception du rapport ajournée
à un jour ultérieur, 109.--Résolutions fixant des honoraires, 97.

SYLVEsTER, BOYD :--Pétition (vente des immeubles de la succession pour payer les dettes
du défunt), 77. Avis, 178.



TABAC: Pétition (remise du droit payé sur le tabao acheté avant le dernier acte
d'accise), 166.

TADOUSAO, HÔTEL ET BAINs DE :-Demande d'une charte, 57. Avis, 107. Bill, 112.

TÉLÉGRAPREs :-Voir Ohemins de Fer, 7.

TÉMIs0AMING, CHEMIN DE FER DE :-Demande d'une charte, 185. Avis, 196. Bill, 210.

TÉMIscouATA, CHEMIN DE : -Voir Adresses, 26.

TEMPLIERS:-Voir Documents, 20.

TENURE SEIGNEURIALE :-Bill pour amender l'acte seigneurial refondue 190.

TERRES:

1. Bill (annulation des patentes), 24.

2. Bill (protection des acquéreurs de terres vendues prématurément pour taxe
dans le Haut-Canada par suite d'une fausse interprétation de la loi), 29. Renvoyé à un
comité, 54. Voir Municpalit6s, Eaut- Canada, 9.

3. Bill (perception des taxes dues par les non-résidants, etc.,) 38. Renvoyé à un
comité spécial, 115.

4. Pétition (vente des terres des non-résidants qui doivent deux années de taxes):
Ontario, 114.

Voir Documents, 30, 31. Adresses, 23, 24.

TERREs ANGLo-AMR1CAIN E, COMP. DES :-Pétition demandant qu'aucun autre nouveau
privilége ne soit accordé à la compagnie :-Dudswell, 148.

TERREs ÉT D'EMIGRATION, COMr. CANADIENNE DES :-Pétition demandant un acte
pour confirmer l'incorporation de la compagnie, et pour faciliter la preuve de
l'excution des titres, etc., par les syndics de la compagnie en cette province, 64.
Avis, 82. Bill, 85. Renvoyé à un comité, 103. Rapporté, 141. Renvoyé au
comité des banques, etc., 150. Rapporté, 171. En comité général, 216. Passé,
239. Par le Conseil, 253. S. R., 257. (28 Vic., ch. 40.)

TERRiES INoNDÉEs :-Voir Iuiniic*ialités, H.-O., 7.

THAMEs, RIVIÈRE :-Pétitions pour le draguage de cette rivière, 112, 154.

TiNDALL, TIIoMAs :-Pétition (vente des immeubles de sa succession pour payer ses
dettes), 41. Avis, 47. Bill, 52. Renvoyé à un comité, 78- Rapporté, 112.
Eu comité général, 131. Passé, 136. Honoraire remis, 197.

TiNowIc :-Pétition ýannexion d'une partie de de townshipàWotton), 76. Avis, 179.

TITREs DEs lmmti3LEs :-Bill pour les rendre plus surs dans le H.-C., 48. En comité
général, 150.
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TORONTO (CITÉ)

1. Pétition du maire, etc., relative à l'Hôtel du Rossin House, 41. Avis, 66.

2. Pétitions contre, 148, 183.

8. Pétition des mômes, demandant des amendements aux actes municipaux et de
cotisation, et à l'acte de la commission du havre, 223.

4. Pétition des mômes (légalisation de certaines cotisations mal faites en 1857, par
erreur), 228. Avis, 287.

5. Pétition des compagnies du grand tronc, du grand occidental et du Chemin de
fer du nord (esplanade de Toronto), 76. Avis ; Bill, 95. Renvoyé à un comité, 151.
Rapporté, 237. Passé, 242. Par le Conseil, 253. S. R1., 257. (28 Vie. ch. 34.)

6. Pétition demandant de l'aide pour l'Hopital.Général, 141.

ToRuoNTO ET DE LA BAIE GEORGIENNE, CANArr DE :-Voir Baie Georgienne, Canal
de la.

TORONTO, BANQUE DE '-Voir Documents, 2.

TORONTO, SOCIÉT d'EGMsE DE :-Pétition demandant des amendements à son acte
d'incorporation, 161 Avis; Bill, 169. Renvoyé à un comité, 221. Rapporté, 224.
En comité général, 234. Passé, 285. Par le Conseil, 252. S. R., 256. (28 Vic.,
chap. 54.).

TowNsHIPs DU B.-C. :-Voir Documents, 14. Adresses, 14.

TOWNsUIPS DE L'EST, BANQUE DES :-Voir Documents, 2.

TRAVAux PUBIucs :-Voir Documents, 48.

TRois-RIVIÈRES

1. Pétition demandant l'incorporation de la société de l'Union St. Joseph, 161.
Avis 169. Bill, 167. Retiré ; Nouveau Bill, 171. Renvoyé à un comité, 221. Rapporté,
224. En comité général, 234. Passé, 235. Par le Conseil, 252. S. R., 257; (28
Vie., ch. 64.)

2. Pétition demandant de l'aide pour les Sours de la Providence en cette cité, 101.

LSURE, Lois n' :-Bill pour amender l'acte y relatif, 44.

VENDEURS FRAUJILEUX :--Bill pour leur punition, 29.

VENTE, CONTRATS DE :-Voir Codé 'Civil.

VEROuÈaEs :-Bill pour déclarer que certaines Isles sont dans le comté de Verchères, 159.
En comité général, 244. Considéré et amendé ; Raporté ; Passé, 247. Par le
Conseil, 254. S. R., 257. (28 Vie., ch. 10.)

VOIES ET MOYENS .- Voir Subsides, 2.

VOLEUTS DE cRETAUJX :-Bill pour faciliter leur grestation et conviction, 160.
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VOLONTAIRES :-Voir Documents, 34, 35. Frontière.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS :-Ordonné qu'ils soient imprimés chaque jour, 9.

WEBSTER, G. T. :-Sa pétition (admission comme avocat, procureur et solliciteur
dans le H.-C.), 51. Pétition en faveur, 35. Avis; Bill, 82. Renvoyé à un
comité, 99. Rapporté, 130. En comité général, 138. Passé, 156. Honoraire
remis, 197.

WIITBY, CHEMIN ET HAVRE DE :-Voir Documents, 62. Adresses, 38.

WOODBRIDGE :-Demande d'aide pour reconstruire un moulin dans ce township, qui a
été détruit en juin 1864, 228.

WOODSToCK :-Pétition (consolidation de la dette de cette ville), 51. Avis, 107. Bill,
108. Renvoyé à un comité, 152. En comité général; Passé, 217. Par le
Conseil, 249. S. R. 256. (28 Vie., ch. 26.)

WRITS:-Voir .lections, 2.

YAMASKA, DISPENSAIRnE D' :-Domande d'aide, 63,


